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ORDRE DU JOUR

[Document A/CNA/118]
[18 février 1959}

La Commission a adopté l'ordre du jour suivant à sa 479ème séance, tenue
le 20 avril 1959:

1. Nomination à un siège devenu vacant après élection (art. 11 du Statut).

2. Relations et immunités consulaires.

3. Droit des traités.

4. Responsabilité des Etats.

5. Résolution 1289 (XIII) de l'Assemblée générale sur les relations entre les
Etats et les organisations intergouvernementales (adoptée à l'occasion de l'exa-
men par l'Assemblée du projet d'articles relatifs aux relations et immunités
diplomatiques).

6. Date et lieu de la douzième session.

7. Organisation des travaux futurs de la Commission.

8. Résolution 1272 (XIII) de l'Assemblée générale relative au contrôle et à la
limitation de la documentation.

9. Questions diverses.
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Idem.

Idem.
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479ème SEANCE
Lundi 20 avril 1959, à 15 heures.

Président: M. Radhabinod PAL;

puis sir Gerald FITZMAURICE.

Ouverture de la session
1. Le PRESIDENT déclare ouverte la onzième
session de la Commission.

Election du Bureau

2. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission à présenter des candidatures pour la présidence.
3. M. SANDSTRÔM propose d'élire sir Gerald
Fitzmaurice, dont la précieuse contribution aux travaux
de la Commission est connue de tous.
4. M. AMADO approuve la proposition.
5. M. ALFARO, M. SCELLE, M. MATINE-
DAFTARY, M. BARTOS, M. TOUNKINE, M.
HSU, M. EDMONDS, M. YOKOTA et M. FRAN-
ÇOIS appuient également cette candidature.

A l'unanimité, sir Gerald Fitzmaurice est élu pré-
sident et prend place au fauteuil présidentiel.
6. Le PRESIDENT rend hommage à M. Pal pour
la manière dont il a présidé les travaux de la Com-
mission au cours de sa dixième session. Il remercie les
membres de la Commission de l'avoir élu et déclare
qu'il fera son possible pour s'acquitter de ses fonctions
conformément aux traditions de la Commission.
7. Il invite les membres à présenter des candidatures
pour la première vice-présidence.
8. M. SANDSTRÔM propose d'élire M. Hsu.
9. M. PAL approuve cette proposition.
10. M. MATINE-DAFTARY appuie également la
proposition.
11. M. TOUNKINE fait observer que la Commission
est chargée d'élaborer les règles de droit régissant les
relations entre Etats souverains; dans le cadre de cette
mission, il lui incombe en sa qualité d'organe des
Nations Unies de contribuer au maintien de la paix
internationale. Il est donc regrettable que le système
juridique du grand peuple chinois ne soit pas représenté
au sein de la Commission. Lorsqu'il a soulevé la ques-
tion à la session précédente, on lui a dit que les membres
de la Commission étaient élus à titre personnel; or, il
a fait valoir que les candidats étaient désignés par les
gouvernements. Il est anormal que la République
populaire de Chine ne soit pas représentée aux Nations
Unies, et cette situation est lourde de danger pour
l'ensemble de l'Organisation. Pour ces raisons,

M. Tounkine s'oppose à la candidature de M. Hsu
pour la première vice-présidence.
12. Le PRESIDENT rappelle que la Commission
doit se conformer à son statut. Tous ses membres sont
élus à titre personnel, quel que puisse être le mode de
présentation des candidatures, et tout membre peut être
choisi pour exercer toute fonction. Il se trouve donc
dans l'obligation de décider que la proposition d'élire
M. Hsu premier vice-président est valable.
13. M. BARTOS déclare que, malgré toute son
estime pour M. Hsu, il lui sera impossible, pour des
raisons de principe, de voter en sa faveur. Il considère
que M. Hsu ne rend pas service à la Commission par
l'acceptation de sa candidature. Toutefois, il recon-
naîtra l'autorité de M. Hsu s'il est élu.
14. Le PRESIDENT invite la Commission à passer
au vote sur la candidature de M. Hsu.

Par 11 voix contre une, avec 2 abstentions, M. Hsu
est élu premier vice-président.
15. M. HSU remercie la Commission de l'honneur
qu'elle lui a fait. Tout en comprenant parfaitement les
raisons de l'opposition qui s'est manifestée à l'égard de
son élection, il pense que la question n'aurait pas dû
être soulevée dans une commission technique. En ce
qui concerne la représentation du système juridique
chinois à la Commission, il fait observer que ce système
a été pratiquement aboli par le communisme en Chine
continentale. Il estime donc être le plus qualifié pour
représenter ce système.
16. Le PRESIDENT invite les membres à présenter
des candidatures pour la deuxième vice-présidence.
17. M. SANDSTRÔM propose d'élire M. Alfaro.
18. M. PAL appuie la proposition.
19. M. Tounkine et M. YOKOTA appuient égale-
ment cette candidature.

A l'unanimité, M. Alfaro est élu deuxième vice-
président.
20. Le PRESIDENT invite les membres à présenter
des candidatures pour les fonctions de rapporteur.
21. M. SANDSTRÔM propose d'élire M. François.
22. M. PAL appuie la proposition.
23. M. SCELLE, M. AMADO, M. BARTOS,
M. EDMONDS et M. MATINE-DAFTARY ap-
puient également cette candidature.

A l'unanimité, M. François est élu rapporteur.

Adoption de l'ordre du jour (A/CN.4/118)

24. Le PRESIDENT propose à la Commission
d'adopter d'abord l'ordre du jour provisoire (A/CN.4/
118) quant au fond, en se réservant d'examiner l'ordre
dans lequel les points seront étudiés.
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A l'unanimité, l'ordre du jour provisoire est adopté.
25. M. EL-KHOURI estime que la Commission doit
décider si elle commencera par le point 3 {Droit des
traités) ou par le point 4 (Responsabilité des Etats).
A son avis, le point 3 ne présente aucune urgence, car
les Etats concluent entre eux des traités en toute liberté,
conformément à une pratique bien établie. En revanche,
dans le domaine de la responsabilité des Etats, le monde
attend avec impatience les conclusions de la Commis-
sion. De plus, le rapporteur spécial chargé du point 3
vient d'être élu président, et il devra probablement
abandonner ses fonctions pendant la discussion de ce
point. Il convient donc d'examiner d'abord le point 4.
26. Le PRESIDENT craint que la Commission
n'éprouve des difficultés à se prononcer sur l'ordre dans
lequel doivent être étudiés les points de l'ordre du jour,
parce que M. Zourek, rapporteur spécial chargé des
relations et immunités consulaires, et M. Garcia-
Amador, rapporteur spécial chargé de la responsabilité
des Etats, n'arriveront guère à Genève avant une
semaine.
27. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) précise
que les membres de la Commission qui ne sont pas
encore arrivés pour la session lui ont fait connaître la
date où ils comptaient venir. Certains d'entre eux
seront à Genève dans quelques jours et d'autres la
semaine suivante.
28. En particulier, M. Zourek lui a écrit que ses fonc-
tions de juge ad hoc à la Cour internationale de Justice
dans l'affaire qui est jugée à La Haye entre Israël et la
Bulgarie lui feraient retarder son arrivée de quelques
jours et qu'il regrettait que son absence oblige la Com-
mission à commencer ses travaux par un autre point
que le point 2 (Relations et immunités consulaires).
Comme la plus grande partie de la session sera con-
sacrée au point 2, le plus que la Commission puisse
faire, de l'avis de M. Liang, c'est d'examiner une
seconde question de fond. D'après lui, entre les deux
points restants, il faudrait donner la préférence au
point 3 (Droit des traités), sur le point 4 (Respon-
sabilité des Etats).
29. Pour M. SANDSTRÔM, le fait que le Président
soit également le rapporteur spécial du droit des traités
ne gênera pas l'examen de ce point par la Commission.
Une situation semblable s'est déjà présentée lorsque
M. Scelle, rapporteur spécial de la procédure arbitrale,
était président. Il propose que la Commission com-
mence par examiner le point 3 (Droit des traités).
30. M. BARTOS partage cette opinion. La Com-
mission ne doit pas perdre de temps et les rapporteurs
spéciaux des autres questions de fond étant absents pour
le moment, elle devrait mettre à profit la présence de
sir Gerald Fitzmaurice.
31. M. HSU appuie également la proposition de
M. Sandstrôm.
32. M. MATINE-DAFTARY pense aussi que la
Commission pourrait commencer ses travaux par l'étude
du point 3. Toutefois, il ne lui paraît pas satisfaisant
d'interrompre cette étude pour aborder le point 2 à
l'arrivée de M. Zourek. On pourrait éviter cet incon-
vénient en commençant par un point dont il serait
possible d'achever l'étude en quelques jours, par exem-
ple le point 5 (résolution 1289 [XIII]) de l'Assemblée
générale sur les relations entre les Etats et les organi-
sations intergouvernementales).

33. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) recon-
naît que cette proposition est séduisante, mais le point 5

ne figure à l'ordre du jour que pour l'information de
la Commission, puisque les termes de la résolution
1289 (XIII) rendent prématuré à l'heure actuelle tout
examen du fond de la question ou même de la méthode
à suivre. Il cite le dispositif de la résolution et suggère
que les membres de la Commission se reportent aux
comptes rendus des débats qui ont précédé l'adoption
de la résolution.
34. M. AMADO estime qu'avant d'étudier de nou-
velles questions, la Commission devrait aborder sans
délai les questions de fond qui sont prêtes à être exa-
minées. Les sujets qu'englobent les seuls points 2 et 3
sont si vastes que leur discussion pourrait prendre toute
la durée de la onzième session. Il faut penser à la
somme de travaux achevés que la Commission sera en
mesure de présenter à la prochaine session de l'Assem-
blée générale: aussi M. Amado demande-t-il instam-
ment à la Commission de commencer sur-le-champ
l'examen du point 3.
35. M. MATINE-DAFTARY retire sa proposition
eu égard aux explications fournies par le secrétaire.
Il ne l'avait présentée que pour éviter une interruption
de l'examen du point 3.
36. Le PRESIDENT est d'avis, lui aussi, que les
termes mêmes de la résolution 1289 (XIII) de l'As-
semblée générale rendent la suggestion irrecevable. En
réalité, tout ce que la Commission peut faire c'est
prendre acte de la réalisation et décider que, le moment
venu, elle étudiera la question. Il espère que les mem-
bres de la Commission pourront convenir de renvoyer
à une session ultérieure tout examen au fond de la
résolution.

Il est décidé qu'en attendant l'arrivée de M. Zourek,
la Commission commencera ses travaux par l'examen
du point 3 (Droit des traités).
37. Le PRESIDENT signale qu'étant rapporteur
spécial du droit des traités, il aura deux fonctions à
exercer pendant l'examen de la question. Il préférerait
abandonner la présidence pour la durée de ces débats,
mais il appartient à la Commission de se prononcer sur
le parti qu'il doit prendre.
38. M. EDMONDS et M. AMADO estiment que
les deux fonctions ne sont nullement incompatibles. Au
contraire, il serait indiqué de les laisser à une même
personne, ce qui permettrait d'ailleurs de gagner du
temps. Sir Gerald Fitzmaurice resterait libre d'aban-
donner la présidence à tout moment s'il le juge
préférable.
39. Le PRESIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tion il continuera à présider les débats, mais qu'il
cédera sa place au premier vice-président s'il lui paraît
opportun de le faire au cours de la discussion.
40. Il propose que la Commission commence l'étude
de la question par l'examen de son premier rapport
(A/CN.4/101) qui est consacré à la conclusion des
traités.

Il en est ainsi décidé.
41. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
référant au point 1 de l'ordre du jour (Nomination à
un siège devenu vacant après élection), annonce que
diverses candidatures ont été présentées, mais certains
membres de la Commission lui ont fait savoir qu'il
serait souhaitable de ne pas mettre ce point en discus-
sion dès le début de la session.
42. Le PRESIDENT ne doute pas que la Commission
estime qu'il faille un certain temps avant que tous ses
membres soient réunis. Il propose d'attendre environ



479ème séance — 20 avril 1959

deux semaines avant de tenir une séance privée pour
discuter la question de la nomination au siège devenu
vacant.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 16 h. 25.

480ème SEANCE
Mardi 21 avril 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101)

[Point 3 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT déclare qu'au cours de sa
onzième session la Commission ne pourra sans doute
pas consacrer beaucoup de temps à l'examen du point 3
{Droit des traités), car la plupart de ses séances devront
porter sur le point 2 (Relations et immunités consu-
laires) et quelques-unes devront être réservées à l'exa-
men du point 4 {Responsabilité des Etats). Le rappor-
teur spécial sur la responsabilité des Etats a indiqué
qu'il a préparé un quatrième rapport traitant d'un
aspect particulier de la question qui constitue un tout
distinct et sur lequel l'accord pourrait se faire en deux
ou trois semaines.
2. Le Président estime que la Commission pourrait
soit étudier les articles 37 à 40 du premier rapport sur
le droit des traités (A/CN.4/101), relatifs aux réserves,
soit examiner les articles dans l'ordre numérique, en
omettant éventuellement les articles 4 à 13, dont l'étude
pourrait être remise à une date ultérieure.
3. M. SANDSTRÔM propose de consacrer à l'exa-
men du point 3 tout le temps qui ne sera pas pris par
la discussion du point 2, car la question du droit des
traités est inscrite à l'ordre du jour de la Commission
depuis que celle-ci a été créée.
4. M. PAL et M. MATINE-DAFTARY sont du
même avis que M. Sandstrôm.
5. M. YOKOTA partage également cette opinion,
étant donné surtout que les membres élus en 1956 n'ont
jamais participé à la discussion sur le droit des traités.
Un débat général sur la portée du code leur paraîtra
des plus opportuns.
6. M. BARTOS propose de consacrer la majeure
partie du temps disponible à l'une des principales ques-
tions inscrites à l'ordre du jour de la Commission, à
savoir le droit des traités. Tous les articles doivent être
rapidement passés en revue, étant donné que la com-
position de la Commission a été modifiée depuis que la
question a été abordée pour la dernière fois. Pour sa
part, M. Bartos est prêt à faire siennes, dans la presque
totalité des cas, les décisions antérieures prises à la
majorité, mais les nouveaux membres doivent avoir la
possibilité de faire connaître leur opinion même sur les
articles dont, selon la suggestion qui vient d'être faite,
l'examen devrait être momentanément différé. Toutes
les divergences d'opinion que ces questions peuvent
susciter doivent être exprimées car, sans cela, les nou-
veaux membres porteraient la responsabilité de déci-
sions prises avant qu'ils fassent partie de la Commission.
M. Bartos ne pense pas que l'on puisse se heurter à
des difficultés spéciales étant donné que la codification
dans le rapport a été très bien faite.

ARTICLES PREMIER ET 2

7. Le PRESIDENT estime qu'il ne serait pas sou-
haitable de prendre une décision sur l'examen du point 4
{Responsabilité des Etats) tant que le rapporteur spécial
pour la question n'est pas présent, étant donné notam-
ment que la Commission a décidé, après un débat pro-
longé lors de sa dernière session, d'inscrire à l'ordre
du jour de la présente session à la fois la question de
la responsabilité des Etats et celle du droit des traités.
Il n'a pas voulu dire que les décisions prises antérieure-
ment devaient être entérinées d'office. Il a fait observer,
en tant que rapporteur spécial, lorsqu'un débat général
s'est institué sur le premier rapport relatif au droit des
traités, que les articles 4 à 9 n'appartiennent pas à pro-
prement parler à la partie introductive au texte des
articles du code, mais qu'ils y ont été insérés parce que
les questions dont ils traitent ont une telle importance
qu'il était tout à fait normal de penser qu'elles devaient
figurer en tête d'une codification du droit des traités.
La Commission a jugé préférable de les examiner dans
Tordre qui est le leur. Sir Gerald Fitzmaurice pensait
que la discussion des articles 4 à 9 devrait être remise
à plus tard, et sa conviction se trouve renforcée par le
fait qu'une abondante documentation relative à ces
articles a été incorporée dans son quatrième rapport,
qui porte sur les effets des traités (A/CN.4/120). Cette
décision pourrait être prise au moment où la Commis-
sion abordera l'examen de l'article 4.

8. Prenant la parole en qualité de rapporteur spécial,
sir Gerald Fitzmaurice se réfère au texte du projet de
code (A/CN.4/101) préparé par lui. Il explique que
l'article premier a pour objet d'indiquer la portée du
rapport. Il ne concerne pas spécialement la conclusion
des traités mais intéresse le code dans son ensemble et
contient une définition du terme "traité".
9. On pourrait laisser de côté, pour le moment, le
paragraphe 3 de l'article premier. La question de l'appli-
cation du code aux organisations internationales a été
examinée assez minutieusement par la Commission en
même temps que l'un des rapports rédigés par
M. Brierly. On a estimé alors que le droit des traités
était en soi une question suffisamment complexe dans
ses aspects qui intéressent les Etats, et que la codifica-
tion deviendrait beaucoup trop difficile si l'on essayait de
la faire porter également sur les traités conclus entre
organisations internationales ou entre des organisations
et des Etats. Il a été décidé d'étudier en premier lieu
le code pour autant qu'il s'applique aux relations éta-
blies strictement entre des Etats, et d'examiner ulté-
rieurement les modifications ou les additions qu'il serait
nécessaire de lui apporter pour qu'il embrasse, les traités
auxquels les organisations internationales sont parties.
On pourrait laisser de côté les questions de forme jus-
qu'au moment où l'examen du fond aura été épuisé.
10. Le rapporteur spécial ajoute que s'il a formulé
une réserve, à savoir que le code ne s'applique pas aux
accords internationaux qui ne sont pas intervenus sous
la forme écrite, c'est parce que M. Brierly et sir Hersch
Lauterpacht ont soutenu qu'un code du droit des traités
ne pouvait s'appliquer qu'aux traités rédigés sous la
forme écrite. Cela ne signifie évidemment pas que les
accords internationaux ne puissent jamais être conclus
verbalement. Les exemples sont rares, mais cela s'est
produit, notamment dans l'affaire relative au statut juri-
dique du Territoire du Groenland oriental (1933),1 où

1 Publications de la Cour permanente de Justice interna-
tionale, Arrêts, ordonnances et avis consultatifs, série A/B,
No 53.
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la Cour permanente de Justice internationale a estimé
que les accords internationaux pouvaient intervenir sous
la forme verbale. Toutefois, il serait difficile de formuler
un ensemble de règles concernant des accords inter-
nationaux auxquels la procédure de la signature et de
la ratification ne s'appliquerait pas. La Commission
pourrait décider qu'un traité est un instrument établi
par écrit, sans que cela affecte la validité des accords
verbaux.
11. La référence qui, dans le paragraphe 1 de l'article
premier, est faite aux divers paragraphes de l'article 2,
vise les deux formes de traités, à savoir le traité cons-
taté par un instrument unique, quel qu'en soit le nom,
qui est signé par les pays participants, et l'accord inter-
national constaté dans une série d'instruments dont la
forme la plus courante est l'échange de notes. Le para-
graphe 2 de l'article premier a été inséré afin de faire
disparaître tout doute quant à l'application du code aux
instruments qui, bien qu'ils soient en fait des traités, ne
sont pas désignés sous le nom de traités. En réalité, le
terme "traité" a été employé dans son sens le plus
large. Certes, on aurait pu utiliser l'expression "accords
internationaux", mais elle est peu maniable et l'expres-
sion que l'on emploie traditionnellement pour désigner
ce sujet est: "le droit des traités". Actuellement, les
accords sont, dans leur grande majorité, conclus par un
échange de notes plutôt que constatés dans un instru-
ment unique.
12. Les paragraphes 1 et 2 de l'article 2 (Définition
du "traité") développent les notions énoncées à l'article
premier, mais certaines autres expressions ont été
ajoutées et sont examinées dans le commentaire.
13. M. BARTOS précise, lui aussi, que les accords
verbaux, sans constituer des traités formels, peuvent
exister ad probandum. Actuellement, l'accord interna-
tional revêt le plus souvent la forme d'un échange de
notes, de mémorandums ou autres instruments simi-
laires. La pratique contemporaine tend à écarter les
instruments formels qui étaient autrefois les plus cou-
rants. La codification du droit des traités doit certaine-
ment se faire dans le sens de la pratique actuelle. Toute-
fois, l'expression "accords internationaux qui ne sont
pas sous la forme écrite", que l'on trouve au para-
graphe 1 de l'article premier, semble un peu trop con-
cise, et il y aurait intérêt à la remanier. On pourrait
prévoir que la validité des accords qui ne sont pas sous
la forme écrite sera déterminée par décision judiciaire
ou arbitrale. Le sens de cette phrase du paragraphe 1
de l'article premier est certainement très clair d'après
le commentaire, mais, pris isolément, ce paragraphe ne
semble pas assez souple.

14. M. PAL voit quelque difficulté à examiner les
articles premier et 2, étant donné qu'il ne sait pas au
juste si la Commission est censée énoncer le droit
visant ou affectant les traités existants. Dans l'affir-
mative, il se demande si la Commission se bornera à
énumérer les règles en vigueur ou si elle pourra, d'une
certaine manière, s'en écarter dans les articles qui
suivront, auquel cas la validité des traités considérés
comme étant en vigueur à l'heure actuelle pourrait se
trouver compromise ou affectée défavorablement. M. Pal
ne voudrait pas que l'on s'expose à cette éventualité.

15. M. ALFARO est d'accord avec le Rapporteur
spécial sur la définition du terme "traité", mais il lui
paraît inutile de mentionner les accords internationaux
qui ne sont pas sous la forme écrite; en ce cas, la
dernière phrase du paragraphe 1 de l'article premier
pourrait être supprimée. Cette phrase introduit un élé-

ment de doute : quelle est la règle applicable aux accords
qui ne sont pas établis par écrit? La Commission pour-
rait examiner s'il serait souhaitable d'insérer un article
spécial définissant les accords internationaux non établis
par écrit, une fois qu'elle aura achevé ses travaux con-
cernant le code dans son ensemble.
16. M. SCELLE partage l'avis de M. Alfaro et estime
comme lui qu'il est difficile de mentionner dans le code
les accords internationaux qui ne sont pas sous la forme
écrite.
17. A son avis, c'est l'intitulé du code qui n'est pas
exact. Du point de vue des juristes européens, le terme
"traités" désigne des documents établis en des formes
bien déterminées, avec une certaine solennité et soumis
à ratification. Il ne suffit pas de déclarer que tous les
accords internationaux possibles doivent être englobés
sous ce titre; cela n'est pas assez clair. Ainsi le mot
"traité" ne peut s'appliquer à un échange de notes; cet
échange constitue un accord international, mais ce n'est
pas un traité à proprement parler. M. Scelle serait donc
enclin à modifier l'intitulé du code qui deviendrait
"Droit des traités et accords internationaux". En outre,
le seul fait de se demander si un accord verbal peut être
considéré comme un traité pose une équivoque. Un tel
accord peut être juridiquement valable, mais il ne peut
en aucun cas constituer un traité au sens traditionnel
du terme.
18. M. Scelle estime en outre que les deux premiers
articles contiennent certaines redites; les paragraphes
1 et 2 de l'article 2 reproduisent un certain nombre
de dispositions de l'article premier. La condition fonda-
mentale d'un instrument contractuel est l'accord réci-
proque entre les gouvernements contractants; néan-
moins, une fois cet accord acquis, les gouvernements
intéressés sont libres de choisir la forme qu'ils désirent
donner à l'instrument. Il est d'ailleurs possible qu'un
code convienne mieux qu'une convention pour formuler
le droit des traités.
19. M. TOUNKINE fait observer que la question de
savoir si le droit des traités doit être formulé dans un
code ou dans une convention a déjà été discutée à la
Commission. Sans aucun doute, elle se posera de nou-
veau, mais il n'y a pas lieu de l'examiner actuellement ;
il se réserve donc d'exprimer plus tard son opinion à
ce propos.
20. En ce qui concerne le titre des dispositions, il
estime que l'expression "droit des traités" est la meil-
leure que l'on puisse trouver. En mentionnant égale-
ment les accords internationaux, on n'apporterait aucune
précision.
21. M. Scelle a présenté des arguments intéressants
qui soulèvent d'importantes questions de droit consti-
tutionnel, mais la Commission doit aborder sa tâche sur
le plan du droit international en supposant que ses
travaux n'influeront pas sur les dispositions d'ordre
constitutionnel. Le titre général, dans lequel le mot
"traités" désigne les accords entre Etats, n'est satis-
faisant que du point de vue du droit international.
22. M. Tounkine pense, comme le rapporteur spécial,
qu'il convient de traiter seulement des accords entre
Etats qui sont établis par écrit. Les accords verbaux
sont très rares dans les temps modernes et il n'y a donc
pas lieu d'en tenir compte au cours du débat, car la
rédaction de dispositions les concernant ne ferait que
compliquer une question qui n'est déjà pas simple.
23. Il doute qu'il soit judicieux de supprimer la
dernière phrase du paragraphe 1 de l'article premier
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pétence nationale, ce qui est généralement le critère
décisif.
29. En conséquence, si M. Scelle est fondé à dire que
les traités sont conclus solennellement et doivent tou-
jours être soumis à la ratification, il peut en être de
même, en fait, pour d'autres accords internationaux.
L'emploi des mots "traités et autres accords interna-
tionaux" dans de nombreuses constitutions ne doit pas
influencer la Commission. En formulant les règles appli-
cables à l'enregistrement des traités, la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale des Nations Unies n'a
pas donné au terme "traité" une interprétation restric-
tive. De même, le rapporteur spécial a employé l'ex-
pression "droit des traités" pour désigner le droit
applicable à tout instrument dans lequel les Etats inté-
ressés souscrivent des obligations contractuelles inter-
nationales.
30. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelle les termes de l'Article 102 de la Charte des
Nations Unies qui concerne l'enregistrement des traités
et qui vise "Tout traité ou accord international . ..".
A son avis, le terme "traité" n'a pas la même signi-
fication fondamentale en droit international et en droit
constitutionnel; la distinction est encore confirmée par
la mention des "traités et autres sources du droit inter-
national" dans le préambule de la Charte, car ces mots
ne sont certes pas employés au sens étroit qui est donné
au terme "traités" en droit constitutionnel. Il en est de
même pour la mention de "l'interprétation d'un traité"
à l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de
Justice et celle des "conventions internationales, soit
générales, soit spéciales" à l'Article 38 du Statut. L'em-
ploi du terme "traité" au sens général s'appuie donc
sur de nombreux précédents; son emploi dans son sens
particulier ou constitutionnel peut entraîner des
difficultés.
31. M. H SU est d'avis que, pour le moment, le
titre doit être maintenu sous sa forme actuelle. Il
comprend la difficulté devant laquelle se trouve
M. Scelle et qui n'est pas particulière aux juristes
d'Europe, mais il pense comme le secrétaire de la
Commission que l'on est fondé à employer le terme
"traité" dans son sens général.
32. Il croit aussi qu'il ne serait pas judicieux de
supprimer la dernière phrase du paragraphe 1 de
l'article premier.
33. M. YOKOTA pense également qu'il convient de
maintenir la deuxième phrase du paragraphe 1 de
l'article premier. Cet article n'affecte pas la validité des
accords internationaux qui ne sont pas sous la forme
écrite ; telle est, semble-t-il, l'opinion correcte, eu égard
à l'affaire du Groenland oriental, dans laquelle la vali-
dité d'un accord verbal, qui avait été mise en doute,
a été confirmée par la Cour permanente de Justice
internationale.
34. M. TOUNKINE fait observer, au sujet du titre
du code, que la nomenclature des accords internationaux
perd sans cesse de son importance. Le même genre
d'accord reçoit souvent un titre différent comme on
peut le constater dans le Recueil des traités des Nations
Unies. De plus, l'URSS vient de conclure avec
l'Autriche un traité consulaire qui est analogue aux
conventions consulaires passées avec d'autres pays. Le
plus simple serait de tenir pour établi que le terme
"traité" englobe toutes les formes d'accords interna-
tionaux ou, plus exactement, tous accords exprès entre
Etats constatés par un instrument formel. L'autre solu-
tion serait d'intituler le code "Droit des accords inter-

comme l'a proposé M. Alfaro. La Commission pourra
prendre une décision définitive sur ce point, lorsque
divers autres articles auront été étudiés. Toutefois, il
serait utile de maintenir la phrase pour le moment car,
dans le cas contraire, on se demanderait peut-être quelle
est l'attitude de la Commission touchant les accords
internationaux qui ne sont pas établis par écrit.
24. Pour M. PAL, il n'y a pas lieu de modifier le
titre du code. La Commission a été chargée d'étudier
le "Droit des traités", et elle a entrepris cette étude.
Le terme "traité" englobe ou n'englobe pas tout accord
international. Dans le premier cas, le "Droit des traités"
viserait également les accords internationaux. Dans le
deuxième cas, les accords internationaux n'entreraient
pas dans ce cadre. Ni dans l'un ni dans l'autre cas on
ne serait justifié à changer le titre du code.
25. La proposition de M. Alfaro tendant à supprimer
la deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article premier
et la proposition de M. Scelle de fusionner l'article
premier et les paragraphes 1 et 2 de l'article 2 sont
l'une et l'autre des propositions d'ordre rédactionnel,
que la Commission ne devrait pas examiner pour le
moment.
26. M. SCELLE n'a pas changé d'opinion au sujet
du titre. La rapporteur spécial lui-même a déclaré que
les traités proprement dits sont beaucoup plus rares que
les autres accords internationaux ; or, le titre "Droit des
traités" suppose que la Commission ne doit étudier que
cette forme particulière et exceptionnelle d'accord inter-
national. Il faut que le titre corresponde au véritable
contenu du code; il serait peut-être préférable de l'inti-
tuler: "Droit des accords internationaux, y compris les
traités".
27. M. BARTOS est opposé à la suppression de la
dernière phrase du paragraphe 1 de l'article premier,
car elle résout un problème difficile.
28. Pour ce qui est du titre du code, la question est
à l'étude depuis de nombreuses années et elle ne devrait
pas faire l'objet d'un nouvel examen approfondi. De
plus, M. Bartos n'est pas certain qu'en Europe continen-
tale la pratique moderne touchant la ratification et la
validité du point de vue constitutionnel soit aussi stricte
que M. Scelle paraît le supposer. Tout dernièrement, les
ministres des affaires étrangères de la Yougoslavie et
de la France ont échangé les instruments de ratification
d'un accord concernant le règlement de dettes. L'accord
porte sur les droits de ressortissants français à l'étran-
ger et sa seule base juridique est le code civil français ;
néanmoins, les chefs des délégations yougoslave et fran-
çaise ont décidé que l'accord et ses annexes entreraient
en vigueur lorsque les autorités compétentes des deux
parties les auraient ratifiés ou approuvés conformément
aux dispositions d'ordre constitutionnel. D'après
Mirkine-Guetzevitch, certaines constitutions nouvelles
énumèrent expressément les catégories de traités et
d'accords internationaux pour lesquelles la ratification
est requise. Aux termes de la législation yougoslave, qui
est analogue à celle de certains pays occidentaux, les
traités et autres accords internationaux qui ont un
caractère militaire ou politique, de même que ceux qui
impliquent une modification du droit interne, sont rati-
fiés par l'Assemblée nationale, alors que les autres
traités et accords internationaux sont ratifiés par le
Conseil exécutif fédéral. Il appartient donc d'ordinaire
aux autorités gouvernementales de décider si un instru-
ment donné doit être soumis à la ratification, et pour
ce faire elles recherchent si l'instrument international
en cause porte sur des questions ressortissant à la com-
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nationaux", ce qui permettrait d'éviter les difficultés
que pourrait soulever le droit constitutionnel de certains
Etats. Toutefois, pour sa part, il préférerait maintenir
le titre original.

La séance est suspendue à 11 h. 25; elle est reprise
à 11 h. 50.
35. M. AMADO craint que, en dépit du fait que la
deuxième phrase du paragraphe 1 de l'article premier
soit claire dans son ensemble, l'emploi du mot "validité"
ne fasse naître des doutes en raison de la grande diver-
sité des aspects de la notion de validité. Il serait peut-
être préférable de dire que la force obligatoire de ces
accords ne serait pas affectée.
36. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, résume les opinions qui ont été exprimées
au sujet de l'article premier et des paragraphes 1 et 2
de l'article 2.
37. D'une manière générale, les membres de la Com-
mission pensent, semble-t-il, que le code doit s'appliquer
uniquement aux accord internationaux qui sont sous la
forme écrite. Toutefois, certaines divergences d'opinion
se sont manifestées sur la question de savoir s'il faut
mentionner les accords internationaux qui ne sont pas
établis sous cette forme. C'est là essentiellement une
question de rédaction, mais si l'article se bornait à dire
que le code ne se rapporte qu'aux accords écrits, il
pourrait donner à croire que les autres accords sont
nécessairement dénués de validité. On pourra améliorer
plus tard le libellé de la phrase en question, mais il
importe de marquer que le code ne modifiera pas le
statut des accords non écrits, qui est régi par des prin-
cipes juridiques généraux indépendants du code. Comme
M. Amado, il pense que le mot "validité" pourrait être
remplacé par l'expression "force obligatoire".
38. En réponse à une question de M. Pal, qui voulait
savoir si le code s'appliquerait aux traités en vigueur
ou seulement aux traités conclus dans l'avenir, il fait
observer que le problème n'est pas particulier à la ques-
tion des traités. Quelle que soit la matière dont la
codification est entreprise, les règles formulées peuvent
ou non s'appliquer aux situations actuelles. Dans le
cas présent, la Commission s'occupe de codifier le droit
des traités en vigueur sur lequel, par hypothèse, se
fondent les traités déjà conclus. La matière est générale
et l'on n'entend pas modifier les effets des dispositions
d'instruments particuliers.
39. Il comprend les difficultés qui se présentent à
l'esprit de M. Scelle en ce qui concerne la nomen-
clature, et il a signalé ces complications au para-
graphe 10 de son introduction. Il serait peut-être
possible d'adopter comme titre "Droit des traités et
autres accords internationaux", ce qui serait une for-
mule préférable à l'expression "traités et accords inter-
nationaux" qui figure dans la Charte et qui suppose
qu'un traité n'est pas un accord international. Mais,
même si le titre était modifié, le choix des mots à
employer dans chaque article resterait difficile car
l'emploi de cette nouvelle expression complète ne faci-
literait pas la rédaction ; un terme général qui englobe
les différents genres d'accords est indispensable.
40. Le rapporteur spécial partage l'opinion de ceux
qui ont signalé que le mot "traité" avait un sens général
et un sens particulier et que le sens général englobait
les accords internationaux de tous genres. C'est là
encore une autre raison de ne pas faire de distinction
entre les concepts. M. Scelle a fait observer qu'un traité
était un genre particulier d'instrument, qu'il était solen-
nellement conclu et qu'il était toujours sujet à ratifi-

cation; or, ces formalités ne concernent que la con-
clusion des traités, alors qu'à d'autres égards, tels que
l'extinction, l'application et les effets, certaines formes
juridiques doivent être observées qui sont les mêmes
pour tous les accords internationaux. Comme c'est
seulement pour leur conclusion que l'on distingue nette-
ment les traités des autres accords internationaux, il
est souhaitable d'employer les termes les plus généraux
pour désigner les instruments en cause. Toutefois, on
pourrait modifier le titre à condition de bien préciser
qu'on l'a fait uniquement pour plus de commodité.
Au reste, la dernière phrase du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 2 a été écrite expressément pour établir une
distinction entre les traités proprement dits et les autres
accords.
41. M. Scelle a également suggéré de fusionner l'article
premier et les paragraphes 1 et 2 de l'article 2. La
chose est faisable, à condition de reconnaître et de
maintenir la distinction d'ordre technique entre l'objet
du code et la définition du "traité". Le rapporteur
spécial remaniera ces paragraphes comme il a été
suggéré et en présentera sous peu les nouveaux textes
à la Commission pour qu'elle les étudie de façon appro-
fondie. A ce propos, il appelle l'attention sur le para-
graphe 4 de l'article 2, qui précise que la question de
savoir si un instrument présente les caractéristiques
d'un traité en droit international est indépendante de
sa situation juridique aux fins du droit constitutionnel.
En d'autres termes, ce n'est pas parce que le code vise
des instruments qui ne sont pas effectivement dénommés
"traités" que des instruments tels que les accords en
forme simplifiée (executive agreements) deviendront
des traités au regard de la loi nationale; ces accords
sont entièrement régis par le droit interne. Le code ne
traite que des principes juridiques internationaux.
42. Se référant au paragraphe 3 de l'article 2 et au
commentaire correspondant, il fait observer qu'il a cru
devoir insérer ce paragraphe parce que l'on a parfois
confondu les traités et les déclarations unilatérales qui
donnent naissance à une obligation internationale. Ces
dernières, si elles sont véritablement unilatérales, ne
sauraient être considérées comme des traités ou des
accords internationaux, l'idée même de traité supposant
l'existence de deux parties au moins. Il a jugé opportun
de faire ressortir la distinction dans le code, réserve
faite, bien entendu, des effets internationaux de la
déclaration unilatérale. Telle a été également la position
de sir Hersch Lauterpacht.
43. M. AMADO est d'avis que le paragraphe 3 de
l'article 2 est superflu, dans une certaine mesure,
puisque les paragraphes 1 et 2 contiennent une défini-
tion qui mentionne les instruments conclus entre deux
ou plusieurs "collectivités", ce qui exclut évidemment
tout instrument ou déclaration unilatérale.
44. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) signale
le rapport existant entre le débat en cours et la décla-
ration d'acceptation de juridiction qui est prévue à
l'Article 36 du Statut de la Cour internationale de
Justice. Certains auteurs sont enclins à ranger cette
déclaration parmi les accords, alors que d'autres y
voient une forme d'adhésion à un accord ou traité en
vigueur plutôt qu'un accord nouveau.
45. M. BARTOS fait valoir qu'il existe différentes
catégories de déclarations unilatérales. Il y a les décla-
rations urbi et orbi et les déclarations adressées à cer-
tains Etats qui contiennent une offre qui est acceptée
par les bénéficiaires, par exemple, les déclarations faites
par d'anciens Etats suzerains lors de l'accession à l'indé-
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pendance de territoires non autonomes. La question de
savoir si une telle déclaration constitue un accord inter-
national est encore controversée, et la Commission
voudra peut-être l'étudier sans pour autant la men-
tionner dans le code.
46. Pour M. PAL, un traité peut lui-même contenir
une offre qui, si elle est acceptée, constituerait un traité
caractérisé. L'acceptation serait unilatérale quant à la
forme, mais elle ne le serait pas effectivement. Il estime
que les membres de la Commission sont d'accord sur
le principe et que la difficulté est surtout d'ordre
rédactionnel.
47. M. EL-KHOURI ne pense pas que la Cour inter-
nationale de Justice jugerait qu'une déclaration uni-
latérale est obligatoire sans l'acceptation de la partie
à qui elle a été adressée. A titre d'exemple, il cite la
Déclaration commune que les Etats-Unis, le Royaume-
Uni et la France ont faite, le 25 mai 1950, concernant
les frontières des Etats du Moyen-Orient. Il est d'avis
qu'aucune obligation internationale ne résulte de cette
déclaration, puisque les Etats de la région en cause
n'y ont pas répondu.
48. M. TOUNKINE estime qu'un instrument ou une
déclaration unilatérale engendre des obligations inter-
nationales, s'il existe un accord exprès ou tacite dont
il est fait mention dans la déclaration. Toutefois, la
question a des ramifications multiples qu'il serait
difficile de traiter en un court paragraphe. Comme la
portée du code est déjà définie avec une précision suffi-
sante dans les paragraphes 1 et 2 de l'article premier,
M. Tounkine ne pense pas qu'il soit indispensable de
faire mention des instruments ou des déclarations uni-
latérales dès l'instant surtout que le code doit porter
uniquement sur les accords formels. C'est pourquoi,
avec M. Amado, il estime que le paragraphe 3 de
l'article 2 pourrait être supprimé.

49. M. ALFARO se déclare d'accord sur le fond de
la première phrase du paragraphe 3, qui couvre non
seulement un échange de notes mais encore une forme
d'accord résultant de déclarations unilatérales distinctes.
50. Il rappelle qu'en 1904 un différend s'est élevé
entre le Gouvernement de Panama et celui des Etats-
Unis d'Amérique au sujet de l'interprétation du traité
relatif à la construction d'un canal de navigation, de
1903. Le Secrétaire d'Etat américain à la guerre,
M. Taft, s'était alors attaché à négocier un accord avec
le Gouvernement de Panama, qui revêtait la forme,
d'une part d'un décret du Président des Etats-Unis et,
d'autre part, d'un décret du Gouvernement de Panama.
Dans ce cas, les deux instruments, représentant une
identité de volontés, formaient le "tout" dont il est
question dans la première phrase du paragraphe 3.
51. Un instrument unilatéral peut donc, d'après cet
exemple, constituer un traité, c'est pourquoi il lui semble
que l'on pourrait modifier la deuxième phrase du para-
graphe 3 qui serait alors rédigée comme suit:

"Un instrument unilatéral, une déclaration ou une
affirmation peuvent être obligatoires en droit inter-
national et peuvent équivaloir à un traité si elles
valent adhésion à un traité ou acceptation d'un traité
ou d'un autre engagement international, ou si elles
constituent une telle adhésion ou acceptation."

52. M. AMADO ne partage pas l'avis de M. Alfaro.
Il est possible qu'il y ait eu identité de volontés dans
le cas cité par M. Alfaro, mais il n'y a pas eu traité au
sens d'instrument formel unique, tel qu'il est défini au
paragraphe premier de l'article 2.

53. M. HSU voit une certaine contradiction dans la
deuxième phrase du paragraphe 3. A son avis, un
instrument, une déclaration ou une affirmation qui est
obligatoire en droit international doit être considérée
comme un traité même si elle est unilatérale, à moins
que par le mot "obligatoire" le rapporteur spécial ait
voulu dire "moralement obligatoire". La question ne
saurait être écartée d'une codification du droit des
traités simplement parce qu'elle est difficile à résoudre.
Il faut au moins en faire mention.
54. Le PRESIDENT, prenant la parole en tant que
rapporteur spécial, reconnaît qu'il existe des décla-
rations unilatérales qui, conjointement avec d'autres
déclarations, créent des obligations internationales. C'est
le cas dans les exemples cités par M. Liang, M. Bartos
et M. Alfaro. La première phrase du paragraphe 3 était
destinée à couvrir ces cas, mais la rédaction pourrait
sans doute en être améliorée.
55. Le cas auquel il songeait lorsqu'il a rédigé la
deuxième phrase du paragraphe 3 était celui d'une
déclaration purement unilatérale pouvant être consi-
dérée comme obligatoire en droit international sans
qu'aucune autre déclaration ait été faite en retour. Si
un Etat A fait unilatéralement une déclaration de ses
intentions et que les Etats B et C, sans accepter ou
reconnaître formellement cette déclaration, agissent par
la suite autrement qu'ils ne l'auraient fait si l'Etat A
n'avait pas fait de déclaration, on peut estimer que
l'Etat A a assumé certaines obligations. C'est ce cas
précis que le rapporteur spécial avait voulu écarter en
rédigeant la deuxième phrase du paragraphe 3.
56. Il estime avec M. Pal qu'il y a accord dans le
principe, et il précise qu'il serait disposé à rédiger un
nouveau texte à la lumière des débats qui viennent
d'avoir lieu, soit en apportant certaines modifications de
forme au paragraphe 3 de l'article 2, soit peut-être en
modifiant le paragraphe premier de manière à pouvoir
supprimer le paragraphe 3.
57. M. SANDSTRÔM estime qu'une déclaration
unilatérale ne peut être obligatoire en droit international
que si elle contient une offre d'assumer des obligations
envers d'autres Etats; elle ne peut être obligatoire du
simple fait que d'autres Etats l'estiment obligatoire. Il
en va de même des actes ou des déclarations faites par
un gouvernement à l'adresse de ses propres ressor-
tissants.
58. Le PRESIDENT, prenant la parole en tant que
rapporteur spécial, déclare que le mot "obligatoire"
au paragraphe 3 traduit une obligation juridique. Les
traités ne sont pas la seule source d'obligations en droit
international.
59. M. TOUNKINE fait observer que la Commission
ne saurait s'attendre que les Etats acceptent des for-
mules théoriques exposant en quoi consistent les obli-
gations internationales. Il ne voit pas la nécessité, après
avoir donné une définition positive du traité, de spécifier
ce qui n'est pas un traité.

La séance est levée à 13 h. 5.

481ème SEANCE
Mercredi 22 avril 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Allocution de bienvenue du Directeur général
du Bureau international du Travail

1. Le PRESIDENT annonce que, comme les mem-
bres de la Commission en sont informés, des dispo-
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sitions ont été prises pour que la Commission se
réunisse au Bureau international du Travail pendant
le reste de la session, afin que la Conférence des
ministres des affaires étrangères puisse plus facilement
se tenir au Palais des Nations.
2. M. JENKS (Sous-Directeur général du Bureau
international du Travail) souhaite la bienvenue à la
Commission au nom du Directeur général et déclare
que l'Organisation internationale du Travail (OIT)
est heureuse, pour plusieurs raisons, d'offrir à la Com-
mission l'hospitalité de ses locaux: d'abord, ce faisant,
elle facilite l'organisation matérielle de la Conférence
des ministres des affaires étrangères dont le résultat
influera dans une si large mesure sans doute sur
l'avenir de la paix et du droit dans les années à venir ;
en second lieu, en vertu d'arrangements de longue date,
l'Organisation des Nations Unies et le Bureau inter-
national du Travail mettent en commun, lorsque la
multiplicité des réunions l'exige, leurs services et leurs
salles de conférences dans l'intérêt des deux orga-
nismes ; en troisième lieu, la Commission compte parmi
ses membres beaucoup d'amis de toujours de TOIT et
enfin, l'Assemblée générale a donné pour mandat spécial
à la Commission du droit international de promouvoir
le développement progressif du droit international et sa
codification.
3. Ceux qui consacrent leur activité à l'Organisation
internationale du Travail éprouvent une certaine fierté
à avoir contribué de façon marquée au développement
progressif du droit international. L'OIT s'occupe d'un
ensemble d'obligations découlant de traités sans doute
unique quant à sa portée et à sa complexité; il com-
prend en effet 111 conventions — dont 92 sont déjà en
vigueur — qui ont fait l'objet de 1892 ratifications, et
1382 déclarations d'application concernant les territoires
non métropolitains, embrassant 76 pays et 94 territoires.
Il n'est pas exagéré de dire que cet ensemble d'obli-
gations a exercé, depuis une génération, sur la légis-
lation et la politique sociales du monde, une influence
qui, si elle s'avère durable comme le pense l'OIT, sera
considérée un jour comme comparable à celle qu'a eue
le code de Justinien sur le développement du droit civil.
4. L'OIT a suivi avec le plus vif intérêt les travaux
de la Commission du droit international dans toute la
mesure où ces travaux peuvent avoir des rapports avec
sa propre activité. Dans divers ordres d'idées, les con-
clusions de la Commission, notamment en ce qui con-
cerne les réserves aux conventions et certains aspects
du droit de la mer, lui ont été d'une grande utilité dans
ses travaux. Elle espère fermement qu'à l'avenir,
lorsque la Commission abordera les questions telles que
le droit des traités et les problèmes relatifs au statut
juridique des organisations internationales, elle tiendra
compte des problèmes particuliers de l'OIT. Celle-ci,
pour sa part, communiquera très volontiers à la Com-
mission tous les renseignements qui pourront faciliter
sa tâche.
5. L'Organisation internationale du Travail souhaite
que les services qu'elle met à la disposition de la Com-
mission aident au succès de la session, et elle ne doute
pas que les délibérations de la Commission contribuent
durablement au développement du droit international.
6. Le PRESIDENT demande à M. Jenks d'exprimer
au Directeur général du Bureau international du Travail
la gratitude de la Commission, et le remercie de l'inté-
ressante déclaration qu'il vient de faire sur l'apport de
l'OIT au développement du droit international et, en
particulier, au droit des traités. Le droit des traités est

précisément la question qui fait actuellement l'objet des
délibérations de la Commission. Il sera heureux en
temps voulu de tenir compte des points que M. Jenks
a signalés à son attention.
7. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), prenant
la parole au nom du Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies, prie M. Jenks de transmettre
ses remerciements au Directeur général du Bureau
international du Travail.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 2 (suite)

8. M. YOKOTA déclare qu'étant donné les opinions
exprimées par certains membres de la Commission à la
fin de la dernière séance, il se voit dans l'obligation
d'intervenir dans le débat au sujet des déclarations
unilatérales dont il est fait mention au paragraphe 3
de l'article 2 du projet de code préparé par le rappor-
teur spécial.
9. A la 480ème séance, le rapporteur spécial a laissé
entendre (par. 54), que les déclarations unilatérales
citées à titre d'exemples par M. Liang, M. Bartos et
M. Alfaro constituaient des traités au sens où on
l'entend dans le projet de code. M. Yokota ne partage
pas tout à fait, quant à lui, cette manière de voir. Il
serait porté à faire sienne l'opinion de beaucoup d'au-
teurs, qui considèrent comme un accord international
une déclaration faite aux termes de l'Article 36 du
Statut de la Cour internationale de Justice, conjointe-
ment avec d'autres déclarations similaires; il ne faut
pas oublier, néanmoins, que certains juristes éminents
ne partagent pas cette opinion.
10. En ce qui concerne le cas visé par M. Alfaro à la
480ème séance (par. 50), il n'est pas certain, de l'avis
de M. Yokota, que les décrets publiés respectivement
par les Etats-Unis d'Amérique et par la République
de Panama constituent un traité. Tout ce que l'on peut
dire c'est qu'il y a eu accord entre les deux Etats —
accord que l'on ne saurait qualifier de traité dans
l'acceptation où l'entend le projet de code, puisqu'il n'a
pas été établi sous la forme écrite — et que les deux
décrets ont été pris en exécution de cet accord. Mais
ils ne constituent pas en eux-mêmes des éléments de
l'accord. Ce qui n'est pas douteux c'est que ni le décret
des Etats-Unis ni celui de Panama ne sont régis par
le droit international. Chacun relève au contraire du
droit interne de l'Etat intéressé et c'est là la preuve la
plus convaincante que ni l'un ni l'autre des deux
instruments ne fait partie d'un traité. Le fait que l'an-
nulation du décret pris par le Gouvernement des Etats-
Unis a suscité un différend international ne change rien
à l'affaire, car du point de vue strictement juridique le
différend est né, non de l'annulation du décret mais de
l'inobservation des dispositions de l'accord qui avait
donné lieu à la publication du décret. C'est une situation
comparable à celle qui existerait si un Etat partie à un
traité abrogeait la législation ou les règlements pro-
mulgués en application d'un traité. L'Etat en question
serait responsable, non d'avoir abrogé ses propres textes
législatifs, mais de ne pas avoir respecté les conditions
du traité.

11. M. Yokota ne veut cependant pas insister sur la
question des déclarations unilatérales, qui est complexe
et sujette à controverse et qu'il faut laisser le soin à la
pratique d'élucider ultérieurement. A son avis, la Com-
mission devrait s'abstenir de formuler des dispositions
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sur ce point et, comme M. Amado (480ème séance,
par. 43) et M. Tounkine (Ibid., par. 48), il estime que
le paragraphe 3, ou du moins la deuxième phrase de
ce paragraphe, pourraient être supprimés.
12. M. BARTOS précise que, s'il a présenté, à la
séance précédente, des observations concernant les
déclarations ou instruments unilatéraux, c'est afin qu'il
soit constaté dans le compte rendu officiel que la Com-
mission a débattu une question sur laquelle l'opinion
des juristes internationaux reste divisée et qui, de ce
fait, ne peut être codifiée. Etant donné la discussion
qui a eu lieu depuis, M. Bartos présentera sur cette
question certaines autres observations qui, elles non
plus, ne sont pas destinées à figurer dans le code.
13. Parmi les différentes sortes de déclarations et
instruments unilatéraux, il faut distinguer la déclaration
unilatérale qui constitue un accord supplémentaire à un
traité de base. C'est le cas d'une déclaration aux termes
de laquelle les parties acceptent la juridiction de la
Cour internationale de Justice et dont le secrétaire de
la Commission a fait mention. Le Statut de la Cour est
le traité de base et les déclarations faites aux termes de
l'Article 36 du Statut constituent l'instrument d'accep-
tation de ce traité sous certaines conditions. Il y a même
eu une affaire dans laquelle la Cour elle-même a estimé
que le concours de déclarations de ce genre, en l'occur-
rence des déclarations faites par les gouvernements de
la Norvège et de la France, avait créé un lien con-
tractuel en ce qui concerne la juridiction de la Cour.
14. Au contraire, il existe des déclarations unilatérales
qui sont indépendantes des accords existants. Dans ses
conférences et ses écrits, M. Bartos est toujours parti
du principe, fondé sur une étude minutieuse de la
pratique, que si une déclaration unilatérale est suivie
de certaines négociations internationales ayant pour
objet de donner effet à l'offre faite et si la déclaration
est mentionnée dans l'accord international qui inter-
vient, elle constitue alors une obligation contractuelle
internationale du fait que les obligations assumées aux
termes de l'accord sont remplies. Il est non moins exact
qu'une déclaration unilatérale faite par un gouverne-
ment à l'adresse d'un autre gouvernement, le premier
escomptant l'acceptation du second, en vue de régle-
menter leurs relations internationales, contient certaine-
ment des éléments contractuels si la déclaration est
acceptée.
15. Il lui faut admettre que ni dans la doctrine ni dans
la pratique on ne trouve de solution bien précise aux
cas du genre de ceux qu'a cités M. Yokota. Les opinions
diffèrent sur le point de savoir si, dans ces cas, le fait
de faire une déclaration ou de promulguer un décret
ou une annulation relève entièrement de la compétence
interne, ou s'il existe une obligation contractuelle pré-
cise. La pratique a montré que, dans la plupart des cas,
le lien créé peut être considéré comme tenant à la fois
du modus Vivendi et du lien contractuel.
16. Il ne s'agit pas tant d'une question de doctrine
juridique qu'on puisse régler d'une façon générale que
d'une question de pratique qui appelle un examen séparé
pour chaque cas particulier. Et s'agissant d'un problème
qui n'a pas trouvé de solution universelle, mais qu'il
faut laisser mûrir et se développer dans la pratique, la
Commission peut parfaitement, sans faillir à son devoir,
ne pas s'attacher à en faire la codification.
17. La Commission doit se défendre de considérer les
déclarations unilatérales — même celles qui sont très
précisément faites à l'adresse d'autres gouvernements —
comme devant servir à protéger des droits acquis ou

comme constituant des stipulations qui peuvent être
invoquées par les autres, car les stipulations sont
inscrites non dans des déclarations unilatérales mais
dans des accords effectivement conclus avec les autres.
Surtout et avant tout, la Commission ne doit rien faire
qui équivaille à une reconnaissance du caractère con-
tractuel des déclarations et instruments unilatéraux.
C'est là une question qui doit être réglée pour chaque
cas d'espèce.
18. M. EL-KHOURI estime que, si l'on maintient la
deuxième phrase du paragraphe 3, il faudra préciser
que si un instrument ou une déclaration unilatérale
intéressent plus d'un Etat ou sont adressés à plus d'un
Etat, ils ne pourront avoir force obligatoire que s'ils
sont acceptés par tous les Etats intéressés et non seule-
ment par l'un d'entre eux.
19. M. EDMONDS déclare qu'il serait enclin à main-
tenir la deuxième phrase du paragraphe 3 parce qu'elle
explique pourquoi on a omis dans le code les décla-
rations et instruments unilatéraux. Cette phrase indique
simplement qu'une déclaration ou un instrument uni-
latéral peut être ou ne pas être obligatoire, selon les
circonstances particulières du cas d'espèce.
20. M. AMADO rappelle qu'il a été le premier à
proposer (480ème séance, par. 43) de supprimer le
paragraphe 3. S'il l'a fait, c'est par souci de condenser
le libellé du texte. Le paragraphe 1 définit un traité du
type classique, le paragraphe 2 fait allusion à d'autres
formes d'accords internationaux qui équivalent à des
traités. Quant à la deuxième phrase du paragraphe 3,
c'est une sorte d'observation, de réflexion qui, en réalité,
n'a pas sa place dans un code.
21. M. SANDSTRÔM ne voit aucune raison de
conserver même la première phrase du paragraphe 3.
Elle n'énonce rien qui ne soit déjà contenu dans les
paragraphes 1 et 2.
22. M. ALFARO propose qu'avant de poursuivre
l'examen de l'article 2, la Commission entende le rap-
porteur spécial exposer les modifications qu'il envisage
d'apporter à la rédaction de l'article.
23. Le PRESIDENT, prenant la parole en tant que
rapporteur spécial, déclare qu'il reste convaincu que,
sur le fond de la question, il n'existe pas de trop
grandes divergences de vues entre les membres de la
Commission et qu'il s'agit, en réalité, de trouver le mot
juste pour exprimer l'idée. Les observations faites par
les autres membres de la Commission l'ont beaucoup
intéressé, et il voudrait réfléchir encore à cette question
avant de proposer une nouvelle rédaction pour l'ar-
ticle 2.

ARTICLE PREMIER (suite)

24. M. YOKOTA demande quelle est la situation en
ce qui concerne le paragraphe 3 de l'article premier.
A la 480ème séance, le rapporteur spécial a rappelé
(par. 9) que la Commission avait décidé de ne pas
étudier la question des traités conclus entre organi-
sations internationales ou entre organisations et Etats,
mais le commentaire relatif à ce paragraphe (A/CN.4/
101) donne l'impression que la Commission entend faire
figurer une telle disposition dans le projet, du moins à
titre provisoire. Personnellement, il est d'avis de limiter
pour le moment la portée du code aux relations entre
Etats.

25. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, précise que dans le commentaire,
il s'est appuyé sur ce qu'il croyait être la décision prise
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par la Commission quelques années auparavant. La
Commission avait d'abord décidé de comprendre provi-
soirement les organisations internationales dans le
projet, mais, par la suite, elle a estimé que, sans exclure
les organisations internationales, elle devait, pour com-
mencer, limiter le code aux traités entre Etats, quitte
à examiner ensuite les additions ou modifications qu'il
faudrait lui apporter pour qu'il s'applique également
aux organisations internationales.
26. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) indique
qu'un résumé des vues initiales de la Commission en
la matière figure dans le rapport de la Commission
sur les travaux de sa deuxième session (1950)1. La
Commission a évoqué la question pour la dernière fois
en 1956 et le Président a confirmé alors le résumé que
le rapporteur spécial actuel avait fait sur la manière
de voir de la Commission.
27. Le PRESIDENT, prenant la parole en tant que
rapporteur spécial, déclare avoir nettement l'impression
qu'à un certain moment, quelques articles mentionnant
les organisations internationales ont été adoptés à titre
préliminaire. En 1956, en tout cas, la Commission ne
doutait aucunement que les organisations internationales
telles que l'Organisation des Nations Unies possèdent
le pouvoir de conclure des traités, ce que la Cour inter-
nationale de Justice a confirmé dans l'avis consultatif
qu'elle a rendu dans l'affaire concernant la "réparation
des dommages subis au service des Nations Unies" 2 et
elle a décidé que le code devait s'appliquer auxdites
organisations. Toutefois, on compliquerait la question à
vouloir étudier en même temps les traités entre Etats
et les traités entre organisations internationales. Il a
donc paru préférable de commencer par rédiger un code
relatif aux traités entre Etats, la Commission étant libre
de décider ensuite si le code s'appliquerait, après
quelques modifications, aux organisations interna-
tionales ou si ces dernières devaient faire l'objet d'une
section particulière. Dans sa rédaction actuelle, le para-
graphe 1 de l'article 2 s'applique aux deux catégories
de traités, puisque le terme "Etat" en a été éliminé à
dessein; mais il est possible que, pour de nombreux
articles, le même texte ne puisse s'appliquer facilement
dans les deux cas.
28. M. TOUNKINE, appuyé par M. YOKOTA,
propose que la Commission décide d'étudier d'abord
les traités entre Etats et de rechercher ensuite dans
quelle mesure les articles sont applicables aux traités
conclus entre organisations internationales ou entre
organisations et Etats.

77 en est ainsi décidé.

ARTICLES 3 À 9

29. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, expose au sujet de l'article 3 {Quel-
ques définitions connexes) qu'en rédigeant son premier
rapport, l'idée lui est venue qu'il pourrait être utile de
faire figurer une définition de l'Etat dans le projet;
mais depuis, il est arrivé à la conclusion que ce n'était
pas vraiment nécessaire et qu'il n'était peut-être même
pas judicieux de perdre du temps à essayer d'élaborer
une telle définition. La notion n'est pas particulière au
droit des traités, elle intéresse l'ensemble du droit inter-
national. Toutefois, elle présente un aspect qui ressortit
au droit des traités, à savoir la compétence pour con-
clure des traités, dont le code doit s'occuper ; mais c'est

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième
session, Supplément No 12, par. 162.

2 Avis consultatif: C.I.J., Recueil 1949, p. 174.

au moment où l'on étudiera la validité substantielle,
sujet du troisième rapport, qu'il conviendra de l'exa-
miner. On pourrait donc, pour le moment, laisser en
suspens l'article 3.
30. L'article 4 (Ex consensu advenit vinculum) et
l'article 5 (Pacta sunt servanda) peuvent également être
laissés en suspens. Ils concernent des principes fonda-
mentaux du droit des traités, mais, comme il est dit
dans le commentaire relatif aux articles 4 à 9, le rap-
porteur spécial a éprouvé quelques doutes au sujet de
la place à leur donner. La question de savoir s'ils
devaient figurer dans cette partie du code ou dans l'une
des parties suivantes a été l'objet d'un échange de vues
en 1956, et la Commission a estimé qu'il serait peut-
être préférable de les insérer là où ils trouvent logique-
ment leur place, à savoir dans la section consacrée aux
effets des traités. Il les a donc étudiés de façon beau-
coup plus approfondie dans son quatrième rapport
(A/CN.4/120). La Commission devra, par la suite, se
prononcer sur l'ordre des articles lorsqu'elle aura achevé
l'élaboration du code.
31. Ces observations valent aussi pour l'article 6 (Res
inter alios acta), qui est consacré à une question très
complexe, que le rapporteur spécial compte étudier dans
son prochain rapport.
32. L'article 7 (Droit régissant les traités) peut être
examiné à la présente session, de même que la question
de savoir si cet article doit figurer dans le code; la
Commission peut également examiner l'article 8 (Clas-
sification des traités), qui n'est peut-être pas indispen-
sable mais dont le sujet est toujours mis en évidence
dans les manuels de droit.
33. L'article 9 (Exercice du pouvoir de conclure des
traités) serait peut-être bien mieux à sa place dans la
section consacrée à la validité substantielle. Il s'agit en
fait de la réalité du consentement donné par les Etats.
Dans certains cas, ce consentement peut n'être pas
véritablement donné parce que la procédure prescrite
par la Constitution n'a pas été suivie. La Commission
pourrait étudier le fond des articles 7 et 8, ainsi que
la question connexe de savoir si le code doit contenir
des articles relatifs à ces matières et, dans l'affirmative,
où il convient de les faire figurer.
34. M. SCELLE, se référant à la suggestion du rap-
porteur spécial d'ajourner l'examen de l'article 3,
estime qu'il convient d'indiquer le plus tôt possible dans
le code que la conclusion des traités est de la compé-
tence des Etats. A l'alinéa i du paragraphe a de l'ar-
ticle 3, l'Etat est défini comme étant "une collectivité
comprenant une population habitant un territoire déter-
miné" ; cette définition est très intéressante car la
population est l'élément essentiel de la personnalité de
l'Etat. Certains auteurs ont dit que l'élément essentiel
de l'Etat était le gouvernement : c'est une absurdité car
il ne peut pas y avoir de gouvernement s'il n'y a pas
de population. Depuis que la Charte des Nations Unies
a reconnu le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes,
l'idée que la population doit participer à la conclusion
des traités a gagné du terrain. Toutefois, il importe
davantage de dire dès le début que les traités sont
conclus par les Etats, quels que soient les éléments
composants de ces derniers. Le projet de code ne doit
pas nécessairement comprendre une définition de l'Etat,
mais il faudrait y faire figurer une disposition selon
laquelle l'Etat est l'entité compétente pour ratifier et
exécuter les traités.
35. Un autre point sur lequel la Commission devrait
revenir, peut-être lors de l'étude du quatrième rapport,
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est le problème de la validité ou la nullité d'un traité
selon qu'il a été conclu conformément ou contrairement
à la constitution. A son avis, un traité peut modifier
le droit constitutionnel. Il reconnaît que c'est une ques-
tion controversée, qui ne doit pas nécessairement être
réglée dans les premiers articles.
36. L'article 4 est essentiel. La base de l'obligation née
du traité est le consentement. Il faut le dire au début
même du code. Un traité crée une obligation à la charge
non pas d'une, mais de deux ou plusieurs populations,
et constitue le début essentiel du fédéralisme et par
conséquent d'une société internationale.
37. L'article 5 peut être laissé en suspens, car il y a
des pactes qui sont "servanda" et d'autres qui ne le
sont pas puisqu'un traité ne saurait être indéfiniment
valable. On peut également ajourner l'examen de
l'article 6.
38. M. TOUNKINE appuie les propositions du
rapporteur spécial. On peut raisonnablement supprimer
la définition de l'Etat à l'article 3 en se fondant sur le
principe omnis definitio periculosa est. Ce n'est pas que
la Commission doive esquiver les questions compliquées,
mais les définitions ne sont pas toujours indispensables
dans les instruments de cette nature, surtout si elles
doivent être acceptées par les Etats. Il ne faut pas
insérer dans un projet de code des définitions ou des
concepts qui ont la prétention d'être des définitions
théoriques et non des normes de conduite. Rien ne
permet d'espérer que les Etats accepteront certaines
notions d'ordre théorique. D'autre part, M. Tounkine
convient que l'on peut ajourner l'examen des articles
4, 5, 6 et 9 jusqu'au moment où l'on examinera le
quatrième rapport. Cette décision est indépendante de
la place qu'il faut donner aux articles, et la Commission
pourra examiner cette dernière question lorsqu'elle sera
saisie de l'ensemble du code.
39. M. YOKOTA est également d'avis que l'article 3
pourrait être supprimé. La définition de l'Etat n'est pas
particulière au droit des traités. La question à régler
est celle de la capacité des Etats à acquérir des droits
et à contracter des obligations. Il serait oiseux de faire
figurer une définition de l'Etat dans tous les codes.
Lorsque la Commission étudiait les relations et immu-
nités diplomatiques, à sa session précédente, on s'est
demandé quels étaient les Etats qui avaient le droit
d'établir des relations diplomatiques, et la Commission
s'est contentée de donner son opinion dans le commen-
taire relatif à l'article pertinent. Pour le droit des
traités, il serait peut-être également préférable d'em-
ployer le terme "Etat" sans le définir et, le cas échéant,
d'insérer une explication analogue dans le commentaire.
On peut, d'autre part, fort bien ajourner l'examen des
articles 4 à 9; mais ces articles étant consacrés à des
principes fondamentaux du droit des traités, il pense,
comme M. Scelle, qu'ils devraient figurer au début
du code.

40. M. EL-KHOURI fait observer que la première
phrase de l'alinéa i du paragraphe a de l'article 3 est
très importante, mais qu'il serait sans doute préférable
de l'étudier à propos de la compétence pour conclure
des traités et contracter des obligations internationales.
Ce sujet comprendra la question des Etats dominants et
des Etats subordonnés. Un Etat peut créer un gou-
vernement pour une faible partie de son territoire, puis
nouer par traité des relations avec ce gouvernement.
A son avis, un Etat dominant ne doit pas être autorisé
à conclure un traité avec un gouvernement subordonné
tel que le gouvernement d'un territoire sous tutelle ou

mandat, ni à lui imposer des obligations internationales
à son profit. Il serait préférable d'examiner séparément
ce point, qui pose des problèmes très délicats.
41. M. BARTOS appuie les propositions du rappor-
teur spécial. Il pense aussi que omnis definitio peri-
culosa est, encore que les traités nécessitent parfois
certaines explications, qui sont plutôt des définitions
d'ordre pratique que des définitions théoriques, mais qui
influent en fait sur les définitions théoriques en raison
de leur emploi et de leur diffusion. Il est toutefois
dangereux de lier trop étroitement la personnalité de
l'Etat, sujet du droit international, à sa compétence
pour conclure des traités, car ce sont deux questions
distinctes.
42. M. Bartos accepte la proposition de renvoyer
l'examen de certains articles, mais il tient à dire, tou-
chant le paragraphe 7 de l'article 5, que le point de vue
exprimé au sujet de la clause rébus sic stantibus ne
correspond pas à sa conception de la science juridique.
Il s'agit de savoir ce qu'est en droit un profond change-
ment de circonstances. Si c'est une situation nouvelle
en fait et en droit, il appartiendra à l'Etat intéressé de
demander la revision ou l'extinction du traité car nul
ne peut être juge et partie. Si la revision ne donne pas
satisfaction, il se peut qu'il faille accorder l'extinction.
Il y a, dans la doctrine, controverse sur le point de
savoir si l'Etat en cause sera tenu d'exécuter l'obligation
contestée jusqu'à la fin de la procédure et jusqu'à ce
que le changement de circonstances ait été juridique-
ment établi ou si le changement de circonstances donne
ipso facto le droit aux modifications dont l'existence
sera seulement constatée par une décision déclarative
d'arbitrage. M. Bartos approuve sans réserve l'hypo-
thèse fondamentale du rapporteur spécial selon laquelle
un Etat ne saurait déclarer unilatéralement qu'il n'est
pas tenu de se conformer à un traité. Il lui faut engager
une procédure juridique, recourir par exemple à un
arbitrage, et demander la reconnaissance du fait que les
circonstances sont changées. Un Etat peut demander à
se prévaloir d'un changement de circonstances, mais il
ne saurait prétendre avoir le droit de le faire. On
pourrait modifier la fin du paragraphe 7 de l'article 5
pour poser en principe que c'est seulement dans des
circonstances exceptionnelles que la clause rébus sic
stantibus peut justifier la revision ou l'extinction d'un
traité.

43. M. MATINE-DAFTARY prend la parole pour
formuler certaines observations générales sur l'esprit
dans lequel les articles étudiés ont été rédigés. A son
avis, ils sont trop stricts. Ils ont été rédigés d'après les
travaux d'éminents juristes britanniques; toutefois, il
ne faut pas oublier que le Royaume-Uni possède un
système parlementaire et constitutionnel bien établi,
alors que nombre d'Etats nouveaux n'ont pas une tra-
dition semblable, qu'ils connaissent les coups d'état et
que des gouvernements de facto y surgissent. Il faut
tenir compte de la situation de ces Etats, notamment en
ce qui concerne les alinéas i et ii du paragraphe a de
l'article 3 ; si le gouvernement est établi constitution-
nellement, la disposition est valable, mais il faut tenir
compte des circonstances exceptionnelles.

44. L'argumentation de M. Bartos au sujet de la
clause rébus sic stantibus paraît convaincante à
M. Matine-Daftary, qui estime qu'il faut également
tenir compte de l'Article 14 de la Charte des Nations
Unies. Il est difficile d'affirmer catégoriquement qu'un
traité est un acte administratif. Aussi M. Matine-
Daftary demande-t-il instamment au rapporteur spécial
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de ne pas oublier qu'une certaine souplesse est néces-
saire, étant donné les difficultés que des dispositions
rigides pourraient créer à certains Etats.
45. M. PAL estime que la Commission ne procède
pas à une discussion des articles sur le fond, mais
examine seulement s'ils doivent être supprimés ou
maintenus. Il reconnaît que l'article 3, avec la définition
de l'Etat qui y est contenue, et les articles 4 à 6 doivent
être omis pour l'instant. S'il est toujours dangereux de
donner une définition, il est plus dangereux encore de
vouloir définir l'Etat dans le cas présent, d'autant plus
que dans le Statut de la Cour internationale de Justice
comme dans la Charte des Nations Unies, il est fait
mention des Etats sans qu'il en soit donné de définition.
Chacun connaît le sens de ce terme et, à vouloir en
donner une définition dans un cas précis, on risquerait
de restreindre ou d'élargir, sans s'en apercevoir, la
notion générale de cette entité que la Charte fonda-
mentale a déjà adoptée. En ce qui concerne les articles
4 à 6, M. Pal maintient l'opinion qu'il a exprimée en
1956 : l'énoncé de ces principes fondamentaux du droit
des traités n'est pas déplacé et n'enlèvera rien à l'utilité
ni à l'élégance de la présentation de ce droit des traités
s'il figure au début du projet. M. Pal accepte cependant
que l'on renvoie à plus tard l'examen de ces principes.
46. M. HSU constate que la Commission est, dans
l'ensemble, d'avis de supprimer l'article 3, malgré les
efforts faits par M. Scelle pour le conserver. C'est
d'ailleurs là une conclusion qui était acquise d'avance,
puisque les organismes juridiques internationaux n'ont
jamais réussi à approuver un article satisfaisant con-
cernant la définition de l'Etat.
47. En revanche, il serait judicieux d'indiquer quelque
part dans le code par qui seront représentés les Etats
qui concluent un traité.
48. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, estime, comme M. H su, que, dans
l'ensemble, la Commission semble être en faveur de la
suppression de l'article 3. S'il est vrai que la Com-
mission paraît être d'accord avec M. Scelle sur ce que
la définition devrait être, elle juge inopportun de for-
muler pour une branche seulement du droit interna-
tional une définition qui touche tous les aspects de ce
droit. Comme l'a dit M. Pal, il est à craindre qu'une
définition n'affecte le statut de certaines collectivités
considérées comme des Etats et même le statut des
organisations internationales. Néanmoins, la Commis-
sion pourrait donner suite à la suggestion de M. Scelle
en insérant dans le texte revisé de l'article 2 une réfé-
rence à l'Etat en tant que collectivité capable de con-
clure des traités.
49. La proposition qu'il a faite d'ajourner l'examen
des articles 4, 5 et 6 n'a pas soulevé d'objection, mais
M. Scelle a émis l'avis que l'article 4 devrait dans un
code de ce genre, être placé non loin du début. Le fond
de l'article 4 est examiné de façon plus détaillée dans
le quatrième rapport du rapporteur spécial; lorsque la
Commission en abordera l'étude, elle pourra également
examiner où il conviendra de placer l'article 4, mais
pour l'instant, cet examen doit être différé.
50. De l'avis du rapporteur spécial, le paragraphe 1
de l'article 9, bien qu'il prête un peu à controverse,
répondrait à l'objection que M. Hsu vient de soulever,
et sir Gerald Fitzmaurice reconnaît qu'il faut faire
mention dans le code de l'exercice du pouvoir de con-
clure les traités, ainsi que de la procédure constitution-
nelle. Il est possible qu'il faille reviser considérablement
l'article 9 pour tenir compte des observations de

M. Matine-Daftary, mais le rapporteur spécial ne pense
pas qu'on doive le supprimer. La question porte moins
sur la validité formelle que sur la réalité du consente-
ment; il s'agit de savoir si, lorsqu'un gouvernement
prétend avoir donné son consentement, la procédure
constitutionnelle nécessaire a été respectée, et, si elle
ne l'a pas été, quel est l'effet qui en résulte sur le plan
international et si l'on peut ou non présumer qu'il y a
réellement eu consentement. La question est traitée en
détail dans le troisième rapport, qui porte sur la validité
substantielle.
51. Il reste donc à examiner les articles 7 et 8, qui ont
essentiellement un caractère préliminaire et qui, s'ils
sont maintenus, devront être placés au début du code.
52. A propos de l'article 7, sir Gerald Fitzmaurice
demande aux membres de la Commission de se reporter
au paragraphe 17 de son commentaire sur les articles,
dans lequel il signale que l'article 7 peut paraître redon-
dant, voire quelque peu illogique, mais qu'il semble
souhaitable d'inscrire dans le code une disposition de
ce genre. On peut se demander si un traité peut être
régi par d'autres dispositions que celles du droit inter-
national, et même s'il est judicieux de faire allusion à
une telle éventualité. Bien entendu, le comportement
des Etats vis-à-vis des traités est régi par le droit
interne mais, sur le plan international, la question
relève du droit international. Dans certains cas, le droit
international s'appliquera à des situations existant en
vertu de dispositions du droit interne, mais c'est là une
conséquence qui découle d'un principe de droit inter-
national et non de ce que le droit interne aurait un effet
direct sur un instrument international. Dans ces condi-
tions, peut-être serait-il bon d'insérer une disposition
s'inspirant de l'article 7. mais la Commission estimera
peut-être que cette question tombe sous le sens et qu'il
est inutile de l'énoncer.
53. M. SCELLE souscrit à l'interprétation du rappor-
teur spécial, mais il souligne que les organes nationaux
qui ont compétence pour faire un traité doivent res-
pecter la constitution de l'Etat contractant, sinon, ce
traité pourrait être argué de nullité. Il en est ainsi parce
que le droit international admet que les agents qui
représentent l'Etat doivent se conformer à la consti-
tution de cet Etat, puisque c'est d'elle qu'ils tiennent
la capacité de conclure le traité. On constate ainsi une
sorte de dualité de compétence chez les agents de l'Etat
chargés de faire les traités, qui sont à la fois compétents
en droit international et en droit interne.
54. L'article 7 est exact en un sens, mais il faudrait
ajouter que, d'un certain point de vue, toutes les ques-
tions qui ont trait à la confection des traités sont égale-
ment régies, en quelque mesure, par le droit constitu-
tionnel, car la délégation de compétence du droit inter-
national aux agents nationaux implique que les traités
doivent être conclus conformément à la constitution de
l'Etat contractant. C'est pourquoi la dernière phrase de
l'article où il est dit que toutes les questions concernant
la conclusion, l'application et l'exécution d'un traité
"sont régies par le droit international" peut prêter à
confusion. Il serait sage d'adopter une formule plus
explicite en précisant que, s'il est vrai que les repré-
sentants agissent selon les règles du droit international,
ces règles délèguent à la constitution de l'Etat le pou-
voir d'habiliter les organes, et ceux qui le représentent,
à conclure et à exécuter les traités.

55. M. BARTOS fait remarquer que, d'après le droit
international, aucune règle de droit interne ne devrait
s'opposer à l'exécution d'un traité. M. Scelle paraît
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avoir soulevé la question de la capacité des représen-
tants à conclure les traités et, par conséquent, de la
validité des traités. Or, même après que le traité a été
conclu dans des conditions régulières du point de vue
de la capacité des représentants de l'Etat, il peut encore
y avoir des cas où le droit international prendra en
considération des situations existant en droit interne.
Mais M. Bartos approuve l'interprétation du rapporteur
spécial et estime que ces cas sont couverts par les mots
"sont régies par le droit international". Ainsi, la ques-
tion soulevée par M. Scelle, qui semble s'appliquer à la
capacité des représentants de l'Etat à conclure les
traités, ne se pose plus une fois que le traité a été régu-
lièrement conclu. Limitée à l'acceptation des obligations,
la thèse est juste, mais elle ne saurait s'appliquer lors-
qu'il s'agit de modifier les obligations, et notamment
lorsque le droit constitutionnel va à l'encontre du droit
international.
56. M. TOUNKINE approuve la seconde suggestion
du rapporteur spécial. L'article semble superflu, car il
va de soi que les questions relatives aux traités entre
Etats sont régies par le droit international.
57. En outre, les termes de l'article ne sont pas tout
à fait exacts, car certaines questions sur le plan interne
sont régies par la législation nationale.
58. Le code ne doit énoncer ni le point de vue monis-
tique ni aucun autre point de vue comme étant le juste;
il suffit d'affirmer ce fait indéniable que les traités entre
Etats sont régis par le droit international. La Commis-
sion ne doit pas compliquer davantage une tâche qui
l'est déjà suffisamment. Elle ne doit pas insérer dans
le code de dispositions qui ne soient pas rigoureusement
indispensables ; elle doit formuler des règles de conduite,
encore que certaines définitions puissent être nécessaires.
59. M. SCELLE rappelle qu'en principe un traité est
applicable dans un pays déterminé d'après la législation
interne de ce pays, à moins que le contraire ne soit
expressément stipulé. Mais il ne faut pas oublier que
s'il s'avère impossible d'appliquer les dispositions des
traités conformément à la législation nationale, c'est le
traité que l'Etat intéressé doit appliquer en premier
lieu, quitte à modifier la législation. Telle est la hiérar-
chie entre les règles du droit international et celles du
droit interne. De ce fait, la liste des questions relatives
à la confection des traités qui figure à l'article 7 est
trop large; lorsque cela est nécessaire, les fonctions
visées sont régies par le droit international ; mais si les
Etats sont en mesure d'exécuter les traités conformé-
ment à leur législation interne, il n'est pas besoin de
faire allusion au droit international.

60. M. MATINE-DAFTARY estime qu'il faut faire
une distinction entre lois constitutionnelles et lois ordi-
naires dans le concept général du droit interne, notam-
ment dans le cas des Etats dotés de nouvelles consti-
tutions. Le traité passe avant le droit interne, mais la
constitution nationale est la base de toute capacité à
conclure des traités. Par conséquent, il conviendrait
peut-être d'indiquer que le droit international doit tenir
compte de la constitution des Etats contractants, parti-
culièrement en matière de conclusion des traités.

61. M. SCELLE ne saurait partager cette opinion.
Un traité, une fois conclu conformément à la consti-
tution, peut obliger un Etat à modifier sa constitution.
62. M. BARTOS se déclare entièrement d'accord
avec M. Scelle. Il y a, par exemple, des Etats qui
n'exécutent pas leurs obligations internationales en
invoquant la séparation des pouvoirs et en soutenant

que leurs tribunaux sont liés par la constitution et non
par les traités internationaux. Or, on ne saurait invo-
quer le droit interne pour s'opposer à l'application du
droit international.

La séance est levée à 13 h. 5.

482ème SEANCE
Jeudi 23 avril 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 7 (suite)

1. M. MATINE-DAFTARY, se référant à l'échange
de vues qui a clos la séance précédente, signale que sa
position a été l'objet d'un malentendu. Il a simplement
voulu préciser que tous les traités doivent être con-
formes aux prescriptions de la constitution des Etats
contractants, en vigueur au moment de leur conclusion.
2. M. PAL estime comme M. Tounkine — mais pour
des raisons différentes — que l'article 7 tel qu'il est
libellé actuellement, doit être supprimé. Toutes les ques-
tions relatives à la conclusion des traités que mentionne
l'article 7 sont déjà étudiées dans les rapports du
rapporteur spécial. La conclusion est traitée dans le
premier rapport (A/CN.4/101), la validité dans les
deuxième (A/CN.4/107) et troisième (A/CN.4/115),
la force obligatoire dans le premier, les effets dans le
quatrième (A/CN.4/120), l'application, l'exécution et
l'interprétation dans les troisième et quatrième, et l'ex-
tinction dans les deuxième et quatrième rapports. L'ar-
ticle 7 porte que ces questions seront régies par le droit
international. Mais les dispositions pertinentes de ce
droit international devraient être incorporées dans le
texte définitif que la Commission élaborera sur le droit
des traités, quel qu'il soit; dans son libellé actuel, l'ar-
ticle peut donner l'impression fausse que les règles du
droit international applicables en la matière peuvent se
trouver ailleurs. La meilleure manière d'exprimer
l'objet de cet article serait peut-être de désigner ces
dispositions subséquentes du projet sous le nom de
règles directrices.

3. D'autre part, commençant par les mots "A moins
que", le libellé actuel de l'article 7 ne correspond pas
entièrement aux faits, car certaines du moins des dis-
positions que la Commission doit élaborer seront sans
aucun doute applicables dans toutes les circonstances.
L'article devrait donc, pour l'instant, être supprimé;
c'est seulement lorsqu'elle aura étudié tous les articles
pertinents que la Commission sera en mesure de déter-
miner les questions que les parties doivent régler de
commun accord.

4. M. AMADO est d'avis que l'article est beaucoup
trop général. Il partage l'opinion des orateurs qui l'ont
précédé : le code ne doit s'inspirer ni de la conception
monistique ni de la conception dualiste du droit inter-
national. Les constitutions de certains pays exigent une
loi pour qu'un traité ait force de loi, alors que pour
d'autres, la ratification suffit.
5. D'autre part, dans le cas des constitutions selon
lesquelles il faut que les règles internationales formulées
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dans les traités soient devenues des règles du droit
interne pour être mises en vigueur dans l'ordre interne,
il convient de noter que l'inobservation de cette pres-
cription ne libère pas l'Etat intéressé de ses obligations
et que le vote d'une loi nationale contraire aux engage-
ments internationaux n'annule pas ceux-ci et peut avoir
des conséquences internationales pour l'Etat en cause.
La doctrine suivant laquelle le droit international fait
partie du droit du pays a été sanctionnée par les
tribunaux anglais ; elle est expressément admise par la
Constitution des Etats-Unis d'Amérique et par la Cons-
titution française de 1946; d'autre part, elle a été
approuvée par de savantes sociétés de juristes. La con-
troverse entre monistes et dualistes a beacoup perdu
de sa vivacité au cours de ces dernières années.
6. M. Amado estime que les termes de l'article 7 sont
trop absolus. Certaines des questions mentionnées
peuvent fort bien être régies non par le droit inter-
national mais par le droit interne; par exemple, quand
il faut ouvrir des crédits pour la mise en vigueur d'un
traité, l'application est, à cet égard, régie par le droit
interne.
7. Si l'article 7 fait l'objet d'un scrutin, M. Amado
votera soit pour sa suppression, soit en faveur d'un
texte beaucoup plus concis et précis.
8. Pour M. YOKOTA, le principe fondamental de
l'article 7 est à la fois évident en soi et rationnel, et une
disposition de cet ordre doit figurer dans le code, mais
pas nécessairement sous cette forme. Il est arrivé et il
arrivera encore que des Etats contestent la validité d'un
traité en prétextant qu'il est incompatible avec leur
droit constitutionnel ou d'autres règles de leur droit
interne; il est donc souhaitable de maintenir cette dis-
position. On a objecté que l'article était rédigé en termes
trop catégoriques et notamment que les mots "toutes les
questions" prêtaient à malentendu. Or, ce que l'on
voulait c'est préciser que l'expression "toutes les ques-
tions" désigne toutes les questions qui se posent entre
Etats et qui peuvent influer sur leurs rapports juri-
diques. L'objection disparaîtra si le passage en question
est rédigé comme suit : " . . . toutes les questions qui
se posent entre Etats concernant la conclusion . .." ou
". .. toutes les questions relatives à . . . seront régies
par le droit international dans la mesure où elles inté-
ressent les rapports juridiques entre Etats". Si cette
idée est acceptable, le rapporteur spécial pourra certes
trouver une rédaction plus appropriée.
9. M. ALFARO est d'avis de poser en principe que
toutes les questions relatives à la conclusion des traités
sont régies par le droit international. Toutefois, il craint
que le premier membre de phrase de l'article 7 qui
s'ouvre par les mots "A moins que" ne donne lieu à
quelque confusion ; il serait d'avis de faire commencer
l'article par: "Toutes les questions concernant la con-
clusion ...". On exclurait ainsi les considérations rela-
tives à la ratification, qui est évidemment soumise au
droit interne. On pourrait ajouter un alinéa pour
déterminer dans quelle mesure le droit interne est
applicable.
10. Il ne faut pas perdre de vue que les déclarations
faites par les autorités nationales concernant les effets
du droit international en tant que partie du droit du
pays sont exclusivement du ressort du droit interne.
Certaines constitutions renferment de telles dispositions,
alors que d'autres n'en contiennent pas, mais la Com-
mission doit consacrer le principe que le droit interna-
tional a la primauté et que le droit interne ne peut
servir de prétexte à l'inobservation d'un traité.

11. Pour M. H SU, il serait souhaitable de prévoir
expressément qu'un Etat ne peut se soustraire à ses
obligations internationales en invoquant simplement sa
législation interne.
12. M. TOUNKINE, formulant sa position de prin-
cipe, déclare qu'il est incontestable que les Etats doivent
remplir leurs obligations de droit international et qu'ils
ne sauraient s'en libérer en invoquant leur droit interne.
Toutefois, il appartient à l'Etat intéressé seul de décider
comment il s'acquittera de ses obligations interna-
tionales.
13. Nul ne refusera d'admettre que, sur le plan inter-
national, toutes les questions relatives aux traités con-
clus entre Etats sont régies par le droit international;
mais il est évident que sur le plan national la législation
interne doit jouer un rôle. Il serait donc inexact de
dire que "toutes les questions" concernant la conclusion
et l'application des traités seront régies par le droit
international. Ce serait une erreur d'accepter que le
code exprime, ne fût-ce qu'implicitement, la conception
dite monistique de la suprématie du droit international.
14. Comme M. Pal l'a suggéré, il serait préférable
d'étudier l'article 7 plus tard, lorsque les divers aspects
de la conclusion des traités auront fait l'objet d'un
débat plus approfondi, mais on pourrait, pour plus de
commodité, essayer dès maintenant de trouver une
formule qui traduise plus exactement la situation réelle.
15. M. PAL fait observer que toutes les questions
relatives aux points mentionnés pourront bien n'avoir
pas été étudiées complètement et qu'il restera probable-
ment encore quelques questions subsidiaires qui seront
régies par le droit international. Il est impossible de
décider, à ce stade des débats, dans quelle mesure le
projet de la Commission sera impératif et dans quelle
mesure certaines questions relèveront de l'intention des
parties. Il ne lui paraît donc pas judicieux de conserver
l'article sous sa forme actuelle.
16. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, constate que le débat a soulevé des ques-
tons qui, pensait-il, ne se poseraient pas à ce stade. Eu
égard aux interventions de M. Pal, de M. Tounkine et
de M. Amado, il se sent porté à supprimer l'article
pour le moment.
17. Lorsqu'il rédigeait le texte, il ne savait pas exacte-
ment de quelle manière il composerait les rapports
suivants où, comme M. Pal l'a fait observer, les ques-
tions mentionnées dans l'article sont pratiquement toutes
l'objet d'un commentaire détaillé. Un rapport supplé-
mentaire examinera de façon plus approfondie la ques-
tion de l'interprétation; quant au point signalé par
M. Hsu, il est étudié dans le quatrième rapport en tant
qu'aspect important de l'application et des effets. Comme
M. Amado et M. Pal l'ont dit, il sera difficile d'approu-
ver l'article 7 tant que les rapports ultérieurs n'auront
pas été discutés.
18. Pour ce qui est des observations de M. Yokota,
sir Gerald Fitzmaurice précise qu'en rédigeant l'ar-
ticle 7, il a, de fait, toujours envisagé toutes les ques-
tions sur le plan des relations entre Etats. D'autre part,
il pense comme M. Amado que la controverse entre
monistes et dualistes a beaucoup perdu de son acuité;
en tout cas, cette divergence de vues lui a toujours paru
se situer en marge de la réalité car il s'agit de deux
plans différents, le plan international et le plan national.
Sur le plan international, ces questions doivent être
réglées par le droit international, mais on a soutenu
que, selon les règles du droit international, certaines
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questions sont régies par le droit interne; il semble
inutile d'examiner plus avant la question.
19. M. EL-KHOURI est d'avis qu'une disposition
aussi importante que l'article 7 ne doit pas être sup-
primée entièrement. Il est manifeste que les traités
ressortissent au droit international. Néanmoins, ils ne
sont pas soumis uniquement à ce dernier ; ils sont aussi
régis par d'autres branches du droit, telles que le droit
commercial, et, pour les traités de commerce, il sera
nécessaire de recourir à d'autres méthodes d'interpré-
tation. La Commission devrait donc insérer dans le
projet une clause marquant l'importance des liens qui
existent entre le droit international et les traités.
20. Le PRESIDENT fait observer que les membres
de la Commission qui ont proposé de supprimer l'article
entendaient non pas que la question soit laissée de côté
mais, seulement, que d'autres dispositions plus détaillées
soient par la suite insérées dans le projet. Cette solution
serait la plus judicieuse, car un article très détaillé ne
serait pas à sa place dans cette partie du code.
21. M. SCELLE ne saurait admettre que l'article 7
ou l'article 4 doivent être supprimés des articles préli-
minaires. Les règles du droit international influent
toujours sur les dispositions du droit interne, ordinaire
ou constitutionnel; il pourrait donc être opportun
d'ajouter le mot "finalement" avant les mots "par le
droit international" à la fin de l'article 7. La hiérarchie
des ordres juridiques, la supériorité du droit interna-
tional sur toutes les autres branches du droit interne
seraient ainsi énoncées. L'article 4 formule le principe
fondamental selon lequel il n'y a pas d'obligation s'il
n'y a pas de consentement, et il résulte de l'article 7
qu'aucun principe de droit interne ne peut prévaloir
contre un traité régulièrement conclu. Il recommande
donc de maintenir ces deux dispositions fondamentales
dans les articles préliminaires.
22. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, pense que les articles 4 et 7 pourraient être
omis pour le moment et qu'après avoir étudié les divers
aspects du droit la Commission pourrait se prononcer
sur le point de savoir si tels principes généraux devaient
être énoncés au début du code.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 8

23. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare que, lorsqu'il a rédigé
l'article 8, il l'a jugé exact, quant au fond, mais il s'est
heurté à certaines difficultés à propos de deux aspects
de la question: l'extinction et l'application des traités.
Les manuels différencient les diverses sortes de traités,
mais il est rare qu'ils donnent une nette distinction
juridique. Ainsi, il a été frappé par le fait que ces
distinctions ne sont guère réalistes; qu'il s'agisse d'un
traité multilatéral, d'un traité-contrat ou d'un traité
"normatif", la question essentielle est l'accord des
parties contractantes. Lorsqu'il a été amené à envisager
l'extinction et les effets des traités, il a noté cependant
une véritable distinction entre le traité multilatéral à
caractère contractuel et certains traités "normatifs". Ces
derniers sont les traités modernes de caractère "socio-
logique", tels que les conventions sur les droits de
l'homme, les conditions du travail et les mesures de
sécurité, aux termes desquelles les parties contractantes
n'acquièrent aucun droit, mais assument seulement des
obligations et s'engagent à se conduire d'une manière
qui serve l'humanité en général. En conséquence, les
bénéficiaires de ces traités sont les individus et non les

Etats. La véritable différence entre les traités "nor-
matifs" et les traités-contrats réside dans le fait que
certaines conséquences de l'extinction ou de l'inexé-
cution n'apparaissent pas dans le premier cas. Dans le
cas des traités multilatéraux ordinaires, dont les stipu-
lations prévoient des prestations réciproques, si l'une
des parties ne procure pas ces prestations aux autres,
il en résulte que ces autres parties sont dégagées de
l'obligation de fournir des prestations à l'Etat défaillant,
conformément au principe de la réciprocité. Ce prin-
cipe ne s'applique cependant pas aux conventions de
caractère sociologique ou humanitaire.
24. Il y a encore une autre distinction, quelque peu
différente, quant aux conséquences de l'inexécution
d'une convention multilatérale. Dans le cas des conven-
tions ordinaires de caractère contractuel, les obligations
de chaque partie ne dépendent pas nécessairement de
l'exécution du traité par les autres parties. En ce qui
concerne les prestations de caractère commercial, par
exemple, il se pourrait qu'un Etat viole la convention
et les autres parties, à titre de réciprocité, retireraient
leurs prestations, mais leurs obligations à l'égard des
Etats non défaillants demeureraient inchangées. Toute-
fois, dans le cas d'une convention de désarmement, par
exemple, il n'en serait pas de même, car si l'une des
parties seulement ne remplissait pas ses obligations,
toutes les autres parties pourraient s'estimer automa-
tiquement libérées de leurs obligations ; pour compenser
l'inexécution du traité, les Etats intéressés devraient
réarmer, et il est impossible de réarmer à l'égard d'un
Etat contractant sans le faire à l'égard des autres.
25. Le rapporteur spécial s'est efforcé de tenir compte
de la distinction relative à l'extinction des traités dans
son second rapport, et des distinctions relatives aux
effets des traités dans son quatrième rapport. Il est donc
douteux que le maintien de l'article 8 soit souhaitable.
Etant donné les distinctions citées en exemple, ce serait
s'écarter quelque peu de la vérité que de laisser entendre
qu'il n'existe pas de différence juridique fondamentale
entre les catégories de traités mentionnées.
26. M. SCELLE fait remarquer que l'article 8 n'est
qu'une énumération qui, au surplus, n'est pas conforme
à certaines autres classifications traditionnelles. Il est
très difficile de préciser la différence exacte entre les
traités plurilatéraux et multilatéraux, par exemple, et
l'ensemble du sujet est si imprécis que l'on pourrait
facilement supprimer cet article.
27. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que les articles 4 à 8 contiennent en quelque
sorte l'essentiel des principes et de la pratique et se
prêtent moins à une analyse détaillée que les articles
suivants, qui traitent des aspects particuliers du droit
des traités. En réalité, comme l'a indiqué le rapporteur
spécial, les articles introductifs ne sont pas absolument
nécessaires. Sans doute les observations des membres
de la Commission sont-elles très utiles, mais il faudrait
laisser à l'auteur de ces articles le soin de les remanier
en les précisant, car ils participent de la nature d'un
ouvrage de droit : or, s'il est vrai qu'on puisse analyser
et commenter un ouvrage de ce genre, seul l'auteur peut
le récrire. La procédure la plus commode serait que les
membres de la Commission fassent leurs observations,
et le rapporteur spécial pourra alors remanier la section
comme il l'entendra, à la lumière de ces observations.

28. A propos de l'article 8, M. Liang désire attirer
l'attention sur une catégorie semblable à celle que le
Président a qualifiée de traités de caractère humanitaire
ou sociologique; il veut parler des traités de nature
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institutionnelle. Il y a, par exemple, la Convention sur
les privilèges et immunités conclue sous les auspices
des Nations Unies conformément à l'Article 105 de la
Charte 1. Certains Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies ne sont cependant pas parties à cette
Convention. Si un organisme des Nations Unies tenait
une session sur le territoire d'un Etat partie à ladite
Convention, cet Etat ne pourrait refuser à un autre
Etat, Membre de l'Organisation des Nations Unies
mais qui n'est pas partie audit instrument, le droit
d'envoyer ses représentants à la session qui se tiendrait
sur son territoire. En conséquence, le second Etat, sans
être partie à la Convention, bénéficie pourtant des
avantages qui en découlent.
29. Ce type de traité n'a pas le caractère d'un traité-
contrat, et il faudrait en tenir compte dans toute classi-
fication incorporée dans le code.
30. M. PAL pense, comme le rapporteur spécial, que
la partie introductive du code ne doit pas contenir
d'article de portée générale sur la classification des
traités. L'article premier stipule en effet que le code
est relatif aux traités et aux autres accords interna-
tionaux en général. Il ne dit pas que le code s'appliquera
à une catégorie de traités et non à une autre et, par
conséquent, un article sur la classification est inutile
dans l'introduction.
31. Dans ses rapports ultérieurs, le rapporteur spécial
s'est référé à une classification lorsqu'elle concernait les
questions traitées. Selon M. Pal, c'est à cela qu'il faut
se borner.
32. M. EL-KHOURI est également d'avis de sup-
primer l'article 8. Il fait une comparaison avec les codes
civils. Un code civil traite des diverses sortes de con-
trats, mais ne contient pas d'article introductif sur la
classification des contrats.
33. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, indique, à propos des remarques du
secrétaire, qu'il a toujours conçu la codification du droit
des traités comme prenant la forme non pas tellement
d'une convention que d'un code relatif à un sujet donné.
Dans les pays où l'énoncé du droit repose en grande
partie sur des codes, ceux-ci contiennent des décla-
rations de principe aussi bien que des règles de conduite
plus précises.
34. M. YOKOTA, touchant le principe de l'article 8,
déclare ne pas être certain de pouvoir accepter les
termes catégoriques de la seconde phrase. L'Article 103
de la Charte des Nations Unies semble faire une
distinction entre les instruments internationaux pour
ce qui est de leurs effets. M. Yokota n'est pas certain
que cet article soit en contradiction avec les termes de
l'article 8, mais il désire souligner qu'il y a lieu de se
servir avec précaution d'une terminologie aussi générale.

// est décidé de supprimer l'article 8.
35. M. MATINE-DAFTARY pense qu'on pourrait
adopter pour les dispositions qui font l'objet des pré-
sents débats et qui ont trait principalement à la doctrine,
une solution qui consisterait à les supprimer du code
lui-même et à les mentionner dans le commentaire.
ARTICLE 9

36. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, fait observer que l'article 9 pourrait,
lui aussi, être omis pour les raisons que la Commission
a déjà examinées. En rédigeant le rapport, il a inséré
cet article parce qu'il semble parfois y avoir confusion

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. I, 1946-1947, No 4.

entre le rôle de l'exécutif et celui du législatif. Sur le
plan international, c'est l'exécutif qui exerce le pouvoir
de conclure les traités. Même dans le cas des Etats-Unis
d'Amérique, un traité ratifié par le Sénat n'est pas
ratifié au sens international du mot tant que le Président
n'a pas déposé l'instrument de ratification auprès du
gouvernement ou de l'organisation internationale dépo-
sitaire. La ratification par le Sénat est une procédure
de droit interne qui doit être complétée par un acte
international et, au niveau international, cet acte doit
être effectué par l'exécutif, qui est réellement la seule
autorité habilitée à représenter l'Etat sur le plan inter-
national.
37. Toutefois, cette question se pose à nouveau au
sujet de la capacité de conclure des traités que
sir Gerald Fitzmaurice a étudiée dans son troisième
rapport, et il estime par conséquent que cet article
n'est pas essentiel dans l'introduction.
38. Enfin, il souligne que, dans le paragraphe 1, le
mot "ils", vers la fin de la seconde phrase, se réfère
aux "actes de l'exécutif".
39. M. EDMONDS demande des précisions sur le
sens de cette phrase.
40. M. TOUNKINE a cru comprendre que la Com-
mission avait décidé de remettre à plus tard l'examen
de l'article 9. S'il fait erreur, il prie le rapporteur
spécial d'expliquer le but de cet article, car il est certain
que chaque Etat a le droit incontesté de décider lui-
même quelle autorité est habilitée à le représenter en
matière de conclusion des traités, de dépôt de certains
instruments, et en d'autres circonstances analogues.
4L M. MATINE-DAFTARY éprouve, lui aussi,
certaines difficultés à propos de la seconde phrase du
premier paragraphe. Il demande si le mot "authentique"
est utilisé dans le sens de "valable" ou dans le sens de
"véritable". Des textes comme l'article 9 ont une
importance particulière pour les pays où le gouverne-
ment constitutionnel n'est pas encore fermement établi.
Dans ces pays, il arrive parfois qu'un ministre excédant
ses pouvoirs constitutionnels se permette d'engager son
pays en signant un traité que ni le Parlement ni l'opi-
nion publique n'accueillent favorablement.
42. D'après M. PAL, la Commission a bien décidé de
supprimer l'article 9. Il souhaite lui aussi des précisions
sur la seconde phrase du paragraphe 1. On a cité
l'exemple des Etats-Unis d'Amérique. La phrase en
question signifie-t-elle que, si le Président ratifie sans
le consentement du Sénat, la ratification est néanmoins
valable et fait foi sur le plan international?
43. M. ALFARO était sur le point de poser la même
question. Bien que ce soit le Président des Etats-Unis
qui signe l'instrument de ratification, il déclare dans sa
proclamation qu'il le fait avec le consentement et l'avis
du Sénat. M. Alfaro estime que l'alinéa a du para-
graphe 2 devrait indiquer que les procédures constitu-
tionnelles ont pour objet de donner effet au traité, tant
sur le plan interne que sur le plan international.
44. M. SCELLE pense que l'examen de l'article 9
devrait être renvoyé à un stade ultérieur des travaux de
la Commission. Quant à la question de la procédure de
ratification, nombre d'auteurs estiment que, lorsque
l'exécutif dépose un instrument de ratification, les
autres parties au traité doivent l'accepter, même si elles
sont convaincues que les prescriptions constitutionnelles
n'ont pas été respectées. Il ne partage en aucune ma-
nière ce point de vue. Les autres signataires ne sont
nullement tenus d'accepter les dires de l'exécutif comme



482ème séance — 23 avril 1959 17

parole d'évangile et si une question se pose à propos
de la validité d'un traité, ils doivent avoir le droit de
la soumettre à une juridiction compétente.
45. M. Scelle est convaincu que le rapporteur spécial
ne voulait pas traiter cet aspect du problème dans
l'article 9 — il sera sûrement étudié en détail dans l'un
des articles suivants du code — mais qu'il a simplement
voulu préciser que le pouvoir de conclure des traités
appartient à l'organe exécutif compétent. Il n'empêche
que la rédaction est équivoque et que si l'on doit sup-
primer un article, c'est certainement l'article 9 tel qu'il
est actuellement rédigé.
46. M. EL-KHOURI exprime l'espoir que la Com-
mission parviendra à régler définitivement la question
du pouvoir de conclure des traités, car c'est une de
celles qui a soulevé beaucoup de controverses et a même
provoqué des effusions de sang. Au Moyen-Orient, les
populations de certaines régions se sont révoltées contre
des chefs locaux qui avaient accordé des concessions
aux grandes puissances sous forme de traités. Le droit
de conclure des traités doit être défini avec soin, et
la question de l'exercice du pouvoir de conclure des
traités est d'autant plus importante que la Commission
a décidé de ne pas donner de définition de l'Etat.
47. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, rappelle que la question du pouvoir
de conclure des traités est étudiée de façon très com-
plète dans son troisième rapport. A propos des questions
qui ont été posées sur le sens de la deuxième phrase
du premier paragraphe, il fait observer que dans
l'article 9, il n'a pas voulu préjuger ce qui arriverait
si le chef du gouvernement d'un Etat ratifiait un traité
sans avoir suivi la procédure prescrite sur le plan
national. C'est là une question qui intéresse la validité
du traité et qui, comme il l'a déjà dit, est examinée à
fond dans son troisième rapport. Tout ce qu'il a voulu
dire dans l'article 9 — il reconnaît d'ailleurs que la
rédaction n'est pas très satisfaisante — c'est que, quelles
que soient les opérations nécessaires sur le plan na-
tional, elles ne sont pas suffisantes en soi ; elles doivent
être complétées par un acte de la part de l'organe qui
est habilité à représenter l'Etat sur le plan international,
l'organe exécutif. Dans ce sens, seuls les actes de l'exé-
cutif sont "authentiques" sur le plan international.
48. Sir Gerald Fitzmaurice n'est pas certain que la
Commission ait, en fait, décidé de supprimer l'article 9,
mais il reconnaît qu'il est inutile et n'insistera pas
pour qu'il soit maintenu.

// est décidé de supprimer l'article 9.
La séance est suspendue à 11 h. 30; elle est reprise

à 12 h.

ARTICLES 10 À 12

49. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, dit qu'il serait heureux de con-
naître l'avis de la Commission sur le plan général qu'il
a adopté jusqu'ici pour établir tous ses rapports. Il y a
deux manières d'envisager le droit des traités. On peut
soit prendre un traité et en suivre les diverses opéra-
tions dans le temps: conclusion, entrée en vigueur,
effets et application, interprétation et enfin extinction.
Ou bien, on peut — c'est la méthode qu'il a adoptée —
traiter les trois grands aspects de la question: validité,
effets et interprétation. La notion de validité des traités
recouvre plusieurs éléments: la validité formelle, qui
est en réalité une autre manière de désigner la con-
clusion des traités et qui englobe notamment l'authen-
ticité et la ratification; la validité substantielle, qui

s'appuie presque essentiellement sur la réalité du con-
sentement puisqu'un traité valide du point de vue de
la forme peut être vicié s'il n'a pas été satisfait aux
règles constitutionnelles, s'il y a eu fraude, erreur ou
défaut de capacité; et enfin la validité temporelle.
50. Si l'on procédait de la sorte, il faudrait prévoir
trois parties : une première qui traiterait de la validité ;
une deuxième qu'il a abordée dans son quatrième rap-
port (A/CN.4/120) —qui porterait sur l'application et
les effets, d'abord entre les parties et ensuite par rapport
aux Etats qui ne sont pas parties au traité, tout en
examinant les circonstances dans lesquelles les Etats
tiers peuvent acquérir des droits, voire certaines obli-
gations en vertu de traités conclus entre autres Etats,
enfin un troisième chapitre consacré à l'interprétation.
Certains auteurs soutiennent que l'interprétation fait
partie intégrante de la question des effets; quant à lui,
le rapporteur spécial estime qu'elle a une portée plus
étendue parce que l'interprétation est nécessaire pour
juger de la validité d'un traité.
51. Par ailleurs, si l'on suit les opérations dans le
temps, les têtes de chapitres seront: conclusion, inter-
prétation, application entre les parties, situation des
Etats tiers et extinction.
52. La Commission peut fort bien décider de pour-
suivre l'examen des divers articles, quitte à fixer plus
tard l'ordre dans lequel ils devront se succéder, mais
la décision sur la méthode à suivre doit être prise dès
maintenant, car l'article 10 {Définition de la validité)
et l'article 11 {Conditions générales de la force obliga-
toire du traité lui-même) ont été établis compte tenu du
plan que le rapporteur spécial a adopté. Si l'on se pro-
nonçait en faveur de l'autre plan, il faudrait peut-être
reviser le texte de ces articles.
53. M. EDMONDS et M. SCELLE proposent que
le rapporteur spécial s'en tienne à la méthode qu'il a
choisie; si l'ordre doit être modifié par la suite, il est
probable que les changements à faire au texte seront
minimes.

// en est ainsi décidé.
54. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, expose que, dans l'article 10, il a
surtout voulu mettre en forme le contenu de la notion
de validité du traité. Le paragraphe 2 s'appliquera en
particulier au traité multilatéral, dans le cas où le traité
demeure valable en soi mais peut n'être pas valable à
l'égard d'une partie donnée parce que cette partie n'a
pas procédé au dépôt de la ratification en bonne et due
forme. Le paragraphe 3 subdivise l'idée générale en ses
éléments, et le paragraphe 4 définit ces éléments. Le
double aspect de la notion apparaît à nouveau. Un traité
peut demeurer lui-même en vigueur, mais ne pas être
valable à l'égard d'une partie qui a pu exercer le droit
de dénonciation. Sir Gerald Fitzmaurice ne pense pas
que le fond de l'article 10 puisse prêter à controverse,
car il ne constitue qu'une introduction au sujet; ce qui
ne veut pas dire qu'il ne puisse y avoir de divergences
d'avis en ce qui concerne la rédaction.

55. M. TOUNKINE demande une explication sur
l'expression "jurisprudence contractuelle" qui figure au
paragraphe 4.
56. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, expose qu'il s'est efforcé de trouver
une expression générale pour définir le type de con-
dition à laquelle est soumise la validité substantielle de
tout contrat en droit privé, à savoir les éléments qui
doivent être réunis dans le contrat : par exemple, l'obli-
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gation pour les parties de posséder la capacité de con-
tracter. Même s'il est régulier en la forme, un contrat
peut être vicié par certaines erreurs. Sir Gerald Fitz-
maurice a traité le sujet d'une manière plus complète
dans son troisième rapport (A/CN.4/115). Il se peut
que le terme soit obscur, mais il serait utile d'exprimer
l'idée sous une forme plus brève. Bien entendu, on
pourrait supprimer le membre de phrase "compte tenu
de conditions exigées par la jurisprudence contrac-
tuelle".
57. M. BARTOS pense, comme M. Tounkine, que ce
membre de phrase soulève des difficultés. Sa place n'est
certainement pas dans un code du droit des traités. Il
n'existe pas de jurisprudence contractuelle en général.
On ne voit pas nettement si cette expression signifie la
jurisprudence régissant les contrats ou une jurispru-
dence créée par les contrats. Le terme n'est pas intelli-
gible pour les juristes européens. On pourrait trouver
une expression valable en droit international, mais le
Statut de la Cour internationale de Justice implique que
la jurisprudence n'a pas de validité générale en droit
international.
58. M. PAL fait observer que cette validité formelle,
substantielle et temporelle sera traitée plus à fond dans
les articles suivants du code. Il serait donc peut-être
préférable d'abandonner les définitions du paragraphe 4
de l'article 10 et de renvoyer simplement aux conditions
énoncées dans les articles qui traitent précisément des
conditions de validité du traité.
59. M. MATINE-DAFTARY souligne que le mot
jurisprudence n'a pas la même signification sur le
continent que dans les pays anglo-saxons. Il vaudrait
peut-être mieux se servir de l'expression "le droit
matériel" qui englobe la capacité de conclure les traités.
60. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, réplique qu'il serait difficile de
trouver l'exact équivalent anglais du terme suggéré par
M. Matine-Daftary ; la proposition de M. Pal est de
beaucoup préférable. Les expressions du paragraphe 4
pourraient être qualifiées par une indication telle que
"comme il est prévu aux articles . . . à . . . du présent
code".
61. M. TOUNKINE et M. ALFARO appuient cette
suggestion.
62. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, annonce qu'il présentera un projet
revisé du paragraphe 4 de l'article 10.
63. Passant à l'article 11 (Conditions générales de la
force obligatoire du traité lui-même) et à l'article 12
(Conditions générales de la force obligatoire d'un traité
à l'égard d'un Etat donné), il explique qu'il a essayé de
scinder la question et de traiter séparément les condi-
tions de validité d'un traité considéré en lui-même et
la validité d'un traité non en soi, mais à l'égard des
Etats qui y sont parties, problème qui se pose princi-
palement pour les instruments multilatéraux. Ces
articles ont un caractère essentiellement analytique, et
il se peut qu'ils ne soient pas absolument indispensables
à cette place. Sir Gerald Fitzmaurice serait disposé à
traiter le sujet plus brièvement, mais, à son avis, il
serait utile de faire cette distinction et d'insérer une
disposition dans le code indiquant qu'un traité doit être
valide en soi et aussi à l'égard de la partie dont la
participation est en cause.
64. M. BARTOS, se référant au paragraphe 2 de
l'article 12, souligne qu'il y a une troisième possibilité:
la capacité d'un Etat peut être limitée par une règle

générale reconnue en droit international, ou sa compé-
tence pour conclure des types particuliers de traités
peut être limitée par les obligations contractuelles que
ledit Etat a assumées envers d'autres Etats. Un traité
de paix, par exemple, peut limiter la capacité d'un Etat
à conclure seulement certains types de traités avec
certains Etats. Dans ce cas, la capacité de faire des
traités est limitée, à son avis, non par une règle générale
de droit international, mais par une restriction spéciale.
Toutefois, la question de la limitation par certains
traités du pouvoir de faire des traités avec certains
Etats pourrait être laissée de côté pour le moment.
65. M. Bartos éprouve certains doutes au sujet de
l'alinéa a du paragraphe 3 de l'article 12. Il rappelle
qu'en Allemagne, sous le régime nazi, il était de pra-
tique courante de stipuler qu'un traité entrait en vigueur
dès sa signature, sans ratification et sans accomplisse-
ment de formalités dans le cadre de la loi constitu-
tionnelle nationale. Si l'on maintient le membre de
phrase "selon les modalités prévues par le traité lui-
même", il en résultera que l'acceptation au nom de
l'Etat sera valable dans ces cas, alors que l'intention
de l'auteur du projet est de dire que la capacité de
conclure les traités, ou la représentation de la volonté
de l'Etat, dérive de l'ordre constitutionnel et de la
capacité des agents de l'Etat à agir en vertu de leur
compétence constitutionnelle. Cela exclurait toute autre
question, y compris celle de la capacité des agents agis-
sant au nom de l'Etat. M. Bartos est convaincu que le
rapporteur spécial n'avait nullement l'intention d'abou-
tir à pareille conclusion.
66. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, se déclare d'accord avec M. Bartos,
dans une certaine mesure. Le cas de l'Etat qui, n'étant
pas intrinsèquement dépourvu de la capacité de faire
des traités, s'est obligé, par traité, à ne pas conclure
certains types d'engagements, est visé dans l'article 8
du troisième rapport (A/CN.4/115) et dans le com-
mentaire. Sir Gerald Fitzmaurice pense, comme
M. Bartos, que la question peut être laissée en suspens
jusqu'à ce que la Commission aborde la discussion de
ce rapport. En réponse à la seconde remarque de
M. Bartos, il indique que, si un traité prescrit des
modalités particulières d'acceptation, les termes du
traité devront certainement prévaloir mais, dans de
nombreux cas, l'accord ne prévoit ni quand ni comment
il doit entrer en vigueur. Or, il y a des règles de droit
international qui peuvent remédier à ces lacunes, comme
on le voit nettement dans les articles suivants du code.
67. M. BARTOS est convaincu que le rapporteur
spécial et lui-même sont d'accord sur le fond, et que
l'écart réside simplement dans la façon d'exprimer
l'idée. On pourrait insérer dans le commentaire une
note indiquant la différence entre la capacité de con-
clure des traités et la communication de l'acceptation
finale conformément aux règles stipulées dans le traité
lui-même.
68. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, annonce qu'il soumettra à la Com-
mission des projets revisés de l'article premier et de
l'article 2, ainsi qu'une version abrégée et simplifiée des
articles 11 et 12. Il est entendu que l'examen des
articles 3 à 9 serait différé. Il remaniera le paragraphe 4
de l'article 10, le reste de son texte ayant été accepté
par la Commission.

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 13 heures.
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483ème SEANCE
Vendredi 24 avril 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 13

1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, explique que l'article 13 (Défini-
tions) contient les définitions de termes utilisés cons-
tamment à propos de la conclusion des traités. Il est
difficile de savoir dans quelle mesure les définitions
sont nécessaires ou souhaitables, et certaines de celles
qui figurent à l'article 13 pourraient sembler une
tautologie. Il serait possible d'examiner les définitions
après les articles portant sur le fond mais, à son avis,
il est préférable que la signification d'un certain nombre
de termes techniques soit précisée au départ afin d'éviter
de les définir ou d'en répéter les définitions dans les
articles subséquents.
2. M. TOUNKINE fait observer qu'on place géné-
ralement les définitions au début d'un code, mais, s'il
s'agit d'en faire l'étude, elles ne peuvent être élaborées
que lorsque le fond a été établi. La discussion des
définitions doit, à son avis, être ajournée jusqu'à ce
que les articles portant sur le fond aient été examinés,
procédure qui a été adoptée lors de la session précé-
dente à propos des relations et immunités diplomatiques.
3. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion de
M. Tounkine.
4. M. PAL déclare que l'article contenant les défini-
tions devrait être placé au commencement du code, mais
que la discussion des définitions elles-mêmes devrait
avoir lieu à la fin.
5. M. SCELLE n'est pas d'accord avec M. Tounkine.
La Commission devrait engager un débat général sur
les définitions, car il faudrait qu'elle sache exactement
ce que le rapporteur spécial entend par les divers
termes. Bien entendu, les définitions pourraient avoir
besoin de quelques retouches à la suite de la discussion
des articles portant sur le fond.
6. M. EDMONDS pense, comme M. Scelle, que la
Commission ne peut guère étudier les articles portant
sur le fond avant d'avoir défini les termes.
7. M. BARTOS ne conteste pas qu'il incombe à la
Commission d'établir des définitions. Sans aucun doute,
les membres de la Commission diffèrent d'avis sur
certains concepts, car la terminologie du droit inter-
national public prête à controverse beaucoup plus encore
que celle du droit international privé. Il faut définir le
sens des termes afin que les Etats ne puissent pas leur
donner l'interprétation de leur choix. En précisant la
terminologie, on éviterait à l'avenir des différends sur
les termes utilisés dans le code. Vouloir fixer le sens
des termes ce serait, sans doute, adopter une attitude
trop conservatrice à l'égard du développement du droit ;
mais la question pratique est de savoir comment réduire
les divergences qui existent en droit international, ce
qui est, en fait, le but de la codification elle-même.

8. M. FRANÇOIS approuve la manière de voir de
M. Tounkine. En tant que juristes, tous les membres
de la Commission connaissent le sens des termes, mais
leur signification est très difficile à formuler de façon
précise. Essayer de le faire au présent stade serait

perdre du temps, et il y aurait peu de chances de succès.
Les définitions que le rapporteur spécial a données des
mots "ratification" et "adhésion" paraissent relever de
la tautologie et n'avoir guère d'utilité; quant à la
définition de l'alinéa l de l'article 13, elle soulève toute
la question si débattue des réserves. La discussion des
définitions devrait donc être ajournée.
9. M. EL-KHOURI estime qu'il n'y a aucun incon-
vénient à inclure un article spécial consacré aux défi-
nitions, mais cela n'épargnerait pas à la Commission la
répétition des mêmes arguments lors de l'étude des
articles portant sur le fond. Il faudra en tout cas expli-
quer les termes dans lesdits articles. Telles qu'elles se
présentent, les définitions semblent être celles qui sont
généralement acceptées et n'apportent pas de signifi-
cation spéciale aux fins du présent code.
10. M. AMADO partage l'avis de M. François.
Certaines des définitions ne sont que des répétitions
inutiles et celles qui, comme la définition de la "réserve",
ont trait au fond, peuvent prêter à controverse, car il
est bien connu que, dans les pays d'Amérique latine,
les réserves sont une question très débattue. Une
réserve ne peut guère être définie en un seul para-
graphe. L'étude du rapporteur spécial a un caractère
analytique et non pratique. Il ne serait pas judicieux
de discuter et d'inclure dans le code un article consacré
aux définitions.
11. M. H SU pense qu'il n'y aurait aucun inconvénient
à faire un examen préliminaire de l'article 13, afin de
savoir si tous les membres de la Commission sont
d'accord sur les termes.
12. M. ALFARO estime, lui aussi, que les définitions
sont toujours difficiles à rédiger et dangereuses, mais
de bonnes définitions peuvent être très utiles. Il est
disposé à accepter la plupart des définitions contenues
dans l'article 13, mais il serait d'avis, comme M. Pal,
d'examiner l'article consacré aux définitions après la
discussion des articles portant sur le fond.
13. M. YOKOTA n'est pas opposé à l'ajournement
de l'examen des définitions, mais il demande une expli-
cation touchant les mots "dans certains cas" qui figurent
dans l'alinéa i. L'expression utilisée dans l'alinéa / est:
"lorsque celui-ci [le traité] prévoit cette procédure".
14. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare que les définitions ne
sont pas aussi simples qu'elles le paraissent. La défini-
tion du mot "ratification" comprend deux éléments.
On a souvent dit qu'un Etat ratifie un traité, mais en
vérité il ratifie la signature d'un traité et ne peut le
faire que lorsque le traité a été signé, à moins qu'il ne
devienne partie au traité par une procédure telle que
l'adhésion. La définition de l'adhésion consacre l'opinion
d'ailleurs controversée selon laquelle l'adhésion est
réservée aux pays non signataires. Certains pensent
qu'un pays peut adhérer alors même qu'il a déjà signé;
tel n'est pas l'avis du rapporteur spécial qui estime
qu'un signataire ne peut devenir partie que par la
ratification.

15. Le texte du paragraphe 2 de l'article 34 répond en
partie à la question posée par M. Yokota. L'adhésion
est possible non seulement en vertu des termes d'un
traité, mais aussi par d'autres moyens. Dans certains
cas, un traité ne contient aucune stipulation relative à
l'adhésion, et il peut se produire que, par la suite, des
pays dont la participation est souhaitable soient exclus
pour n'avoir pu signer avant l'expiration du délai fixé
pour la signature. Dans ces cas, les parties concluent
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un accord accessoire spécial permettant l'adhésion.
L'acceptation est une procédure quelque peu inhabi-
tuelle qui a été utilisée dans certains cas, immédiate-
ment après la seconde guerre mondiale, mais semble
être tombée en désuétude. Cette procédure ne peut être
appliquée que lorsque le traité la prévoit. C'est pourquoi
des expressions différentes ont été employées dans les
alinéas i et /.
16. Les réserves sont, sans aucun doute, une question
très controversée, et la définition qui en est donnée
préjuge peut-être du fond dans une certaine mesure.
D'un autre côté, il pourrait être utile d'écarter un
obstacle considérable au moyen d'une définition. Une
réserve est avant tout une dérogation unilatérale à un
traité. Les gouvernements assortissent souvent leur
signature de déclarations et d'explications concernant
leur interprétation d'un article donné, qui ne sont pas,
en fait, des dérogations, bien qu'elles puissent parfois
dissimuler des réserves. Ces déclarations sont souvent
qualifiées à tort de réserves ; elles pourraient être élimi-
nées par l'établissement d'une définition.
17. Prenant la parole en qualité de président, sir
Gerald Fitzmaurice fait observer qu'une majorité im-
portante est favorable à l'ajournement de la discussion
sur l'article 13, et certains membres de la Commission
se demandent même s'il convient d'insérer dans le code
un article sur les définitions. Il propose donc de différer
la discussion, étant entendu que, lorsque les articles
portant sur le fond auront été examinés, la Commission
envisagera de nouveau l'opportunité d'inclure dans le
code l'article contenant les définitions.
18. M. SCELLE remercie le rapporteur spécial de ses
explications. L'essentiel n'est pas de savoir si les défini-
tions sont conformes à l'opinion de tous les membres
de la Commission, mais si les membres comprennent
exactement la pensée du rapporteur spécial, en par-
ticulier lorsqu'ils en arriveront à la discussion des
articles portant sur le fond.

La proposition du Président est adoptée.

ARTICLE 14

19. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, indique que l'article 14 (Le traité
considéré comme texte et comme opération juridique)
a un caractère purement analytique et n'est peut-être
pas indispensable dans le code. Il s'est efforcé d'y
exposer clairement une question qui n'est pas négli-
geable et qui a causé des difficultés dans l'étude du
droit des traités. Certains auteurs éminents n'en font
pas mention, alors que d'autres l'étudient avec quelque
détail. Tout traité a deux aspects: c'est d'abord un
simple instrument qui existe en tant que tel même s'il
n'est pas en vigueur; en second lieu, lorsqu'il entre en
vigueur, c'est une opération juridique internationale.
Un traité peut même produire effet avant d'entrer en
vigueur. Il se peut que cette question soit quelque peu
théorique seulement, mais il serait utile de garder
toujours présent à l'esprit ce double aspect, tel qu'il
est expliqué plus en détail au paragraphe 24 du
commentaire.
20. Sir Gerald Fitzmaurice serait disposé à conserver
un article qui préciserait la distinction, mais sous une
forme considérablement abrégée et simplifiée. L'analyse
est solide, quoique un peu compliquée et parfois obscure,
car il se peut que deux ou plusieurs stades soient con-
densés en un seul. Au premier stade, les parties rédigent
un texte et les seuls pouvoirs nécessaires à cette fin sont
ceux de négocier ; elles ne sont liées en aucune manière

par le fait de rédiger le texte. Le texte est alors authen-
tifié d'une façon quelconque, telle que son incorporation
dans un acte final. Même si l'instrument n'a pas reçu
une seule signature, c'est un texte authentique qui ne
saurait être modifié sans de nouvelles négociations. Le
stade suivant est celui de la signature. Le signataire
adopte le texte du traité comme étant authentique, bien
que, normalement, il n'accepte pas d'être définitivement
lié par ce texte. Au troisième stade, le pays se lie par
la ratification ou par l'adhésion. Le quatrième stade est
l'entrée en vigueur qui peut être retardée jusqu'à ce que
soit réuni un nombre déterminé de ratifications.
21. M. SCELLE estime que l'article 14 pourrait être
amélioré, mais il faut le conserver dans le code parce
que les étapes de la conclusion des traités doivent être
décrites. Toutefois, les mots "opération juridique" ne
lui paraissent pas correspondre exactement au sens
voulu. Dans la doctrine française, les opérations de
procédure et les opérations de fond sont les unes et les
autres des opérations juridiques, mais l'expression
"opération juridique" ne s'applique généralement qu'aux
opérations de fond. Par conséquent, il conviendrait
d'employer les mots "opération de procédure" dans le
texte considéré.
22. M. ALFARO prie le rapporteur spécial d'ex-
pliquer le sens du mot "opération" dans le titre de
l'article et au paragraphe 1. Pour lui, c'est l'accord qui
est l'essentiel dans un traité, et l'utilité d'introduire la
notion d'opération lui paraît donc douteuse.
23. M. MATINE-DAFTARY demande à M. Scelle
si, à son avis, un accord doit être considéré comme une
opération de fond ou une opération de procédure.
24. M. SCELLE répond que c'est une opération
de fond.
25. Pour M. BARTOS une opération est un acte
matériel ou la négociation d'affaires commerciales. Cette
critique mise â part, l'article 14 est utile, et il doit être
maintenu.
26. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, se déclare d'accord avec M. Scelle
et M. Alfaro. Il remaniera l'article 14 et emploiera
l'expression "accord juridique".
27. M. TOUNKINE fait observer à propos du para-
graphe 1 qu'un instrument considéré simplement comme
un ensemble d'articles n'est pas encore un traité au sens
de la définition donnée à l'article 2. Cette définition,
selon laquelle un traité est un accord international
constaté par un instrument formel, lui paraît correcte
en ce sens qu'elle vise à la fois le fond et la forme.
D'après lui, il n'est donc pas tout à fait exact de dire
qu'un traité est la preuve de l'accord, mais ne le cons-
titue pas. Si l'instrument est seulement la preuve de
l'accord, ce dernier existe indépendamment de l'instru-
ment, mais M. Tounkine pense comme M. Alfaro que
c'est l'accord qui est l'essentiel dans un traité. Le fond
ne peut exister sans la forme, de sorte que l'accord ne
peut exister que sous une forme définie. En tout cas,
il doute qu'il soit nécessaire d'entrer dans la controverse
bien connue touchant la question. La Commission
n'étudie pas des problèmes théoriques, elle doit élaborer
un code d'ordre pratique. Comme le but pratique du
paragraphe 1 est contestable, il serait peut-être préfé-
rable de le faire figurer dans le commentaire.

28. En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 4,
il se demande s'il est exact de dire que le consentement
est ordinairement exprimé par la signature. Il est
possible que le consentement ainsi donné ne soit pas
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définitif puisqu'un Etat peut ne pas ratifier un traité
qui a été signé par ses plénipotentiaires. Si cet alinéa
signifie que la conclusion résulte de la signature,
M. Tounkine se permettra de mettre en doute cette
affirmation.

29. Selon M. AMADO, il vaudrait mieux se borner,
au paragraphe 1, à dire qu'un traité est à la fois un
accord juridique et le document qui constate cet accord,
en supprimant toute mention d'opération.
30. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, indique qu'il ne voit aucun incon-
vénient à éliminer le mot "opération", bien qu'il soit
couramment employé dans le langage juridique anglais.

31. Il n'est pas opposé non plus à la suppression de
la deuxième phrase du paragraphe 1, conformément à
la suggestion de M. Tounkine. Toutefois, la question
est très controversée. M. Tounkine a soutenu que
l'accord ne fait qu'un avec le traité lui-même. C'est
exact, en ce sens que toute personne qui désire con-
naître l'objet d'un accord doit se reporter au traité pour
le trouver, mais le véritable accord — l'intention des
parties, la signature de certains actes et le dépôt des
instruments de ratification — n'est pas compris dans le
traité proprement dit, qui, en ce sens, doit être con-
sidéré simplement comme un document. L'opinion de
M. Tounkine est admissible, mais la thèse opposée
compte aussi de nombreux partisans. Néanmoins,
sir Gerald Fitzmaurice ne veut pas insister sur une
doctrine théorique et il remaniera l'article 14 en suppri-
mant la deuxième phrase du paragraphe 1.

32. En ce qui concerne la seconde observation de
M. Tounkine, la difficulté réside dans le fait que les
quatre étapes de la conclusion des traités sont souvent
groupées et deviennent difficiles à distinguer. On peut
dire que, d'ordinaire, la signature ne lie pas les parties,
mais ce n'est pas toujours le cas. Par exemple, les
échanges de notes entrent en vigueur à la signature, et
il en est de même de quelques instruments uniques.
Au sujet de l'ambiguïté du mot "conclusion", il fait
observer qu'il y a toujours controverse sur le point de
savoir si l'on peut dire qu'un traité est conclu au
moment de la signature, de la ratification ou de l'entrée
en vigueur. Pour sa part, il considère que la conclusion
est distincte de l'entrée en vigueur et la précède. La
difficulté est peut-être d'ordre purement terminologique.
Toutefois, l'important est d'énumérer les quatre stades :
premièrement, l'établissement et l'authentification du
texte, deuxièmement, la signature par un certain nom-
bre de pays, ce qui dépasse la simple participation à
la rédaction du texte et peut être considéré comme une
adoption provisoire, troisièmement, l'acceptation défi-
nitive d'obligations irrévocables par la ratification, et
quatrièmement, l'entrée en vigueur, qui peut, dans
certains cas, coïncider avec la troisième étape. En
remaniant l'article, il s'efforcera de faire disparaître à
l'alinéa b du paragraphe 4, l'ambiguïté signalée par
M. Tounkine.

33. Pour M. YOKOTA, le paragraphe 1 prête à mal-
entendu. M. Tounkine a fait observer à bon droit que
l'article 2 contient une définition correcte du traité;
l'accord et l'instrument sont les éléments essentiels des
traités, et l'accord séparé de l'instrument ne saurait
constituer un traité. Toutefois le paragraphe 1 paraît
exprimer l'idée contraire. Le sens véritable du para-
graphe semble être que l'on peut employer le terme
"traité" pour désigner un accord et, en même temps,
le document constatant cet accord. En précisant que le

mot est employé dans ces deux sens, on répondrait à
l'objection de M. Tounkine.
34. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, fait observer qu'en se référant au
traité en tant que texte, il entend un instrument que
les parties n'ont pas encore accepté définitivement, de
commun accord, ou qui en est à un stade où ses dis-
positions ne sont encore obligatoires pour personne.
35. M. TOUNKINE préfère s'en tenir à la définition
du traité que donne l'article 2. On ne saurait dire, par
exemple, qu'une convention rédigée par l'Assemblée
générale des Nations Unies est un traité stricto sensu
avant toute adhésion ou ratification. La définition de
l'article 2 énonce tout ce qu'il faut en la matière; on
ne saurait s'en écarter qu'au détriment de la clarté.
36. M. SCELLE pense que les divergences d'opinions
viennent de ce que, dans le rapport lui-même, le point
de vue change. Le rapporteur spécial dit bien que les
termes "traité" et "accord" peuvent être employés
indifféremment, mais il distingue aussi entre l'opération
de procédure et le contenu du traité. Toutefois, si l'on
tient compte du fait qu'un traité proprement dit et un
accord juridique peuvent être choses différentes, l'ar-
ticle 14 peut être maintenu dans sa rédaction actuelle.

La séance est suspendue à 11 h. 25; elle est reprise
à midi.
37. M. BARTOS estime qu'il n'y a aucune contra-
diction entre l'article 2 et l'article 14. L'important est
que la substance d'un traité — l'accord et le consen-
tement — se compose des éléments de fond, alors que
le traité est un document rédigé pour prouver l'exis-
tence de ces éléments. Le paragraphe 1 de l'article
premier porte qu'un traité au sens du code doit être
établi par écrit et que le code ne s'applique pas aux
accords qui ne sont pas sous la forme écrite. En con-
séquence, un traité au sens du code doit être conclu
sous la forme d'un document ; ce n'est pas une formalité
ad solemnitatem, mais une forme ad probandum. Il est
donc manifestement nécessaire de faire ressortir les
deux éléments distincts qui, dans la pratique, constituent
un tout.

38. M. PAL serait plutôt d'avis que c'est dans le
commentaire qu'il faut faire figurer l'article 14. Si,
néanmoins, l'article est remanié et maintenu dans le
code, il conviendrait de bien faire entendre qu'un traité
comporte deux parties — une opération juridique et
un document — , que l'on qualifie parfois, de façon
quelque peu impropre, du terme "traités". Il faut égale-
ment préciser que le mot "traité" n'est pas employé
avec la même acception à l'article 14 qu'aux articles
premier et 2. Aux fins du code pris dans son ensemble,
la définition du traité qui figure à l'article 2 sera
valable, mais à l'article 14 le terme est employé de
façon vague et en désigne les deux parties, à savoir
l'accord aussi bien que le document constatant l'accord.

39. M. AMADO partage dans une certaine mesure
l'opinion de M. Pal, mais la précieuse énumération que
contient l'article doit figurer dans le code lui-même, et
non dans le commentaire.

40. M. SCELLE est du même avis que M. Amado:
l'article peut être modifié, mais la Commission doit
maintenir dans le code une description des étapes de la
procédure suivie pour la conclusion des traités.

ARTICLE 15

41. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, présente l'article 15. L'objet
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essentiel de la première phrase est de marquer que les
réunions de délégués, s'il s'agit de traités bilatéraux,
et les conférences internationales, s'il s'agit de traités
multilatéraux, ne sont aucunement indispensables pour
la négociation. Les stipulations d'un traité peuvent être
négociées, et elles le sont très souvent, par correspon-
dance ou par échanges de vues et consultations diplo-
matiques. Au paragraphe 25 de son commentaire, il
a rappelé la manière dont a été négocié le Traité de paix
conclu avec le Japon à San-Francisco en 1951. Pendant
environ deux ans, les textes proposés ont circulé entre
les futures parties, de sorte que la conférence tenue à
cette occasion a été une cérémonie de signature où
les participants étaient saisis d'un texte convenu.
42. La deuxième phrase du paragraphe 1 fait ressortir
que les délégués qui participent à la négociation d'un
traité doivent être dûment autorisés à cet effet, sauf
dans le cas des chefs d'Etats, ministres ou ambassadeurs
qui, du fait même de leurs fonctions, sont réputés avoir
le droit de négocier. Il faut distinguer entre la capacité
de négocier et la capacité de conclure et de signer un
traité. Pour la signature, des pleins pouvoirs sont
nécessaires.
43. Le paragraphe 2 de l'article 15 est consacré à la
manière dont l'accord sur le texte est réalisé. Bien
entendu, dans les négociations bilatérales, il faut l'una-
nimité, et le même principe vaut pour les négociations
multilatérales à moins qu'à une conférence, une dis-
position acceptée de commun accord ne prévoie l'adop-
tion du texte à la majorité des voix. D'autre part, dans
certains cas, la procédure est régie par un règlement
antérieur à la conférence; il en est ainsi lorsque l'orga-
nisme qui convoque celle-ci spécifie la manière dont les
clauses d'une convention doivent être adoptées.
44. M. FRANÇOIS pense que le paragraphe 1 ne
montre pas clairement que la capacité de négocier que
les ambassadeurs et, bien entendu, les ministres pléni-
potentiaires tiennent de leurs fonctions, ne s'étend
qu'aux négociations bilatérales avec le pays dans lequel
ils sont accrédités. Un ambassadeur représentant son
pays à une conférence multilatérale devra être expressé-
ment autorisé à négocier.
45. En ce qui concerne le paragraphe 2, il met la
Commission en garde contre l'insertion dans le code
d'une disposition impliquant que les décisions sur la
procédure de vote aux conférences internationales
doivent être prises à l'unanimité. Cette solution expose-
rait toute grande conférence internationale au risque
d'un échec dû à l'obstination d'un seul Etat.
46. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion de
M. François au sujet des pouvoirs des ambassadeurs;
on pourra résoudre la difficulté, pense-t-il, en traitant
des négociations bilatérales et des négociations multi-
latérales aux conférences internationales dans des para-
graphes distincts. Les grouper dans un seul paragraphe
donnerait, inévitablement, lieu à une confusion, comme
il est de fait avec le texte du rapport dont la Commis-
sion est saisie.
47. M. BARTOS fait observer que, dans la deuxième
phrase du paragraphe 1, il ne s'agit certainement pas
de personnes ayant le rang d'ambassadeurs, mais d'am-
bassadeurs en poste agissant en qualité de représentants
accrédités. Dans la pratique, ceux-ci n'ont pas besoin
d'être autorisés à négocier mais pour signer, ils doivent
être munis de pleins pouvoirs, à moins qu'ils ne signent
sous réserve d'en référer à leur gouvernement. Il fau-
drait donc modifier le dernier membre de phrase du
paragraphe 1.

48. M. AMADO signale que l'article 15 doit être lu
en liaison avec les articles 21 et 22. Les problèmes qu'il
soulève sont résolus par l'expression ad référendum ou
"signature différée", qui figure dans ces articles.
49. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, souscrit au point de vue de
M. François touchant la situation des ambassadeurs.
Son intention n'était évidemment pas d'exclure les mi-
nistres plénipotentiaires. En établissant la nouvelle
rédaction de l'article, il pourra faire usage d'un terme
de portée plus générale — tel que "chefs de mission"
— et préciser clairement qu'il s'agit des chefs de mis-
sion ayant entamé des négociations bilatérales avec les
autorités du pays dans lequel ils sont accrédités.
50. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense,
comme M. Matine-Daftary, qu'à des situations diffé-
rentes doivent correspondre des règles distinctes. Dans
le cas de négociations bilatérales, l'ambassadeur de l'une
des parties accrédité auprès de l'autre partie n'a, en
général, pas besoin d'autorisation spéciale pour négocier.
Ordinairement, il reçoit des instructions en vue de
négocier un traité ou un accord et, vers la fin des
négociations, de plus larges pouvoirs lui sont conférés
pour signer le traité.
51. Un second cas, qui diffère à bien des égards des
négociations bilatérales, est celui de la conférence inter-
nationale. Les représentants doivent alors être dûment
habilités à négocier.
52. Enfin, il y a le cas de la convention établie par un
organe des Nations Unies, par exemple, la Convention
pour la prévention et la répression du crime de génocide
adoptée en 1948 aux termes de la résolution 260 (III)
de l'Assemblée générale. En l'occurrence, les repré-
sentants n'ont pas besoin d'être spécialement autorisés
à discuter ou à négocier le texte de la Convention, mais
ils doivent évidemment avoir pleins pouvoirs pour la
signer.
53. M. Liang estime, à cet égard, que le dernier
membre de phrase du paragraphe 1 est ambigu. On
pourrait le comprendre comme signifiant que les délé-
gués n'ont pas besoin de pleins pouvoirs pour conclure
un traité, ce qui n'est pas le sens qu'a voulu lui donner
le rapporteur spécial, comme l'indique clairement la
dernière phrase du paragraphe 26 de son commentaire.

54. A propos du paragraphe 2 de l'article 15, le secré-
taire expose que l'unanimité est la règle dans les négo-
ciations bilatérales et plurilatérales intéressant un nom-
bre relativement réduit d'Etats, et certaines conférences
plurilatérales ont échoué de ce fait. De même, dans le
cas de toutes les conférences de la Société des Nations,
l'unanimité a été exigée pour parvenir à un accord sur
le texte.

55. Il ne croit pas, cependant, que l'unanimité ait été
reconnue comme une règle dans aucune des négociations
multilatérales qui ont eu lieu depuis la fin de la seconde
guerre mondiale. Depuis la Conférence des Nations
Unies sur l'organisation internationale, qui s'est tenue
à San-Francisco en 1945, il est de fait qu'à toutes les
conférences qui se sont tenues sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, y compris la Con-
férence des Nations Unies sur le droit de la mer de
1958, et la Conférence des Nations Unies pour l'élimi-
nation ou la réduction des cas d'apatridie, de 1959, le
règlement intérieur établi par chaque Conférence a
défini la majorité requise pour parvenir à un accord
sur le texte des dispositions.
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56. M. PAL considère que le dernier membre de
phrase du paragraphe premier devrait être ainsi rédigé :
"ils ne sont cependant pas tenus, aux fins de négo-
ciations, d'être munis de pleins pouvoirs les autorisant
à conclure le traité".

57. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, confirme l'interprétation de
M. Pal. Il reconnaît que le texte de l'article 15 doit
être développé davantage et annonce qu'il le rédigera
à nouveau, peut-être après avoir consulté le secrétaire.

58. Quant au sens de l'expression "d'un commun
accord" au paragraphe 2, s'il a employé ces mots,
c'est parce qu'il estimait qu'ils engloberaient les divers
cas. On a souligné qu'au cours d'une conférence, les
règles régissant l'accord sur les dispositions sont
élaborées par la conférence elle-même. Mais comment
le règlement intérieur est-il adopté? S'il est adopté à
la majorité simple, ceux qui ont voté contre, s'ils con-
tinuent à prendre part à la conférence, donnent leur
accord tacite à la procédure qui a prévalu, et cet
acquiescement pourrait être considéré comme le "com-
mun accord". Néanmoins, il n'a pas d'objection à ce
que l'on insère une règle plus détaillée au paragraphe 2,
si elle peut être formulée.

59. M. BARTOS approuve l'opinion du Président.
La règle générale, qui régit l'accord, est l'unanimité, à
l'exception des cas où les participants ont expressément
ou tacitement accepté une procédure différente, soit en
approuvant le règlement, soit en continuant à siéger
après l'adoption du règlement. En conséquence, il n'y a
en réalité aucune dérogation à la règle de l'unanimité.
En dernière analyse, les Etats qui n'approuvent pas les
décisions de la conférence peuvent refuser de signer
le traité ou la convention et peuvent même conclure,
entre eux, une convention différente, conforme à leurs
points de vue.

60. M. FRANÇOIS fait observer qu'il serait néan-
moins très dangereux d'inclure dans le code une allusion
à l'unanimité, car elle pourrait être exploitée pour
paralyser les conférences internationales qui s'efforcent
de rédiger des traités ou des conventions.

61. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) déclare
que le dernier cas dont il se souvienne, où une contro-
verse sérieuse se soit élevée à propos de la règle de
l'unanimité lors d'une conférence multilatérale, est celui
de la conférence tenue lors de la conclusion du Traité
de paix avec l'Italie en 19471. Depuis lors, la règle
selon laquelle l'accord sur les dispositions s'obtient au
moyen d'une quelconque majorité, n'a pas été sérieuse-
ment mise en cause lors des conférences internationales,
y compris celles qui se sont réunies sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies et pour lesquelles
le Secrétaire général a préparé un règlement intérieur
provisoire.

62. On pourrait dire qu'en consacrant la règle de
l'unanimité, on a consacré une pure fiction ou, du
moins, que cette règle n'a pas été sanctionnée par la
pratique ; on est de plus en plus amené, à son avis, à
la considérer comme tombée en désuétude.

63. Le PRESIDENT propose de poursuivre la dis-
cussion sur l'article 15 à la prochaine séance.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 h. 5.

484ème SEANCE
Lundi 27 avril 1959, à 15 heures.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49. 1950, No 747.

Droit des traités (A/CN.4/101) [srufe]
[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 15 (suite)

1. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue à MM.
Ago, Padilla Nervo et Verdross, et récapitule à leur
intention les points que la Commission a examinés
durant la première semaine de la session. A sa séance
précédente, la Commission a abordé l'examen de l'ar-
ticle 15 du projet de code du droit des traités.
2. Sir Gerald FITZMAURICE, prenant la parole en
qualité de rapporteur spécial, annonce qu'il présentera
une nouvelle version du paragraphe 1 tenant compte des
différentes situations qui peuvent se présenter en cas
de négociations bilatérales, plurilatérales et multilaté-
rales. Il aimerait, toutefois, avoir des directives de la
Commission au sujet du paragraphe 2. Aux termes de
ce paragraphe, la règle de l'unanimité s'applique dans
une conférence multilatérale, sauf si les participants
ont décidé d'un commun accord que les textes seraient
adoptés à la majorité des voix. Il semble qu'une certaine
pratique se soit dégagée peu à peu dans les conférences
internationales chargées d'élaborer des traités, d'après
laquelle les débats commencent par l'adoption d'un
règlement intérieur qui contient presque toujours un
article prévoyant que l'accord sur les textes se fera
selon une formule quelconque de majorité. Il faut se
demander maintenant quelle est la règle qui régit l'adop-
tion de cet article du règlement intérieur. Il peut être
adopté sans qu'il y ait un vote formel ; ainsi, le président
peut annoncer qu'il considère le règlement comme
adopté. Ou bien, l'article peut faire l'objet d'un vote et
être adopté avec des abstentions, mais sans opposition.
Enfin, il peut être adopté, l'opposition s'exprimant par
des votes négatifs, mais, comme M. Bartos et d'autres
orateurs l'ont fait observer, si la minorité qui s'oppose
à l'article continue de participer aux débats après que
le président a annoncé que l'article est adopté, cette
participation équivaut à un acquiescement.

3. Il est cependant de fait que la règle de l'unanimité
au sens formel n'est plus appliquée dans les conférences
multilatérales et il s'agit de savoir si la Commission doit
constater dans le code l'évolution qui s'est produite
sur ce point.

4. M. YOKOTA reconnaît que lorsque, à une con-
férence internationale, il est décidé que les textes
seraient adoptés à la majorité des voix, on pourrait
faire valoir qu'il y a commun accord tacite des parti-
cipants sur ce point. C'est là une opinion conforme à
la doctrine traditionnelle de la souveraineté des Etats
en vertu de laquelle un Etat souverain n'est tenu d'au-
cune obligation à laquelle il n'ait consenti de son propre
gré. Ainsi donc, d'après cette théorie, c'est uniquement
en présumant qu'il y a commun accord tacite de tous
les participants que l'on peut expliquer qu'actuellement,
dans certaines conférences, soit adopté par un vote à la
majorité un article du règlement intérieur prévoyant
que les textes doivent être adoptés à la majorité
des voix.

5. Toutefois, il semble à M. Yokota qu'il ne s'agit là,
non pas d'une réalité, mais d'une fiction. Le fait est que
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la décision d'adopter le texte de la convention à la
majorité des voix est prise à la majorité des voix des
participants, généralement sans que ceux-ci se posent
sciemment la question de savoir s'il y a eu ou s'il n'y
a pas eu commun accord des participants sur ce point.
Sans aller jusqu'à s'opposer absolument à l'emploi de
fictions dans la science juridique, il estime qu'il vaudrait
beaucoup mieux éviter d'y avoir recours. Si la Com-
mission tient à ne pas s'écarter de la réalité, elle pourrait
supprimer du paragraphe 2 les mots : "d'un commun
accord".
6. Il y a encore une autre raison de supprimer ces
mots. Le monde traverse en ce moment une période de
transition ; après avoir été composé d'Etats absolument
indépendants et souverains il est en passe de devenir
un monde de coopération internationale et d'intégration.
Une des preuves les plus patentes de cet état de tran-
sition est le fait que l'on a de plus en plus tendance à
accepter le principe de l'adoption à la majorité de la
règle selon laquelle les décisions doivent être prises à
la majorité des voix. Cette tendance favorise le déve-
loppement de la coopération internationale et la Com-
mission ne doit rien faire qui puisse gêner cette évolu-
tion. En stipulant expressément que la décision des
participants concernant l'adoption des textes à la majo-
rité des voix doit être prise "d'un commun accord",
on risquerait de nuire au développement de la coopé-
ration internationale et des relations amicales entre les
Etats. Sur ce point, M. Yokota partage entièrement
l'avis de M. François et, pour les deux raisons invo-
quées, il propose de rédiger le paragraphe 2 simplement
en ces termes : "L'accord sur tout texte ou toute partie
de texte doit être unanime, sauf décision en faveur de
l'adoption des textes à la majorité des voix".
7. M. TOUNKINE estime que la question traitée
dans le paragraphe 2 ne rentre pas dans le cadre du
projet de code. Dans l'article 18 du projet, le rappor-
teur spécial passe en revue les diverses modalités selon
lesquelles s'effectuent l'établissement définitif du texte
d'un traité et son authentification. Cela suffit aux fins
du présent code, et il est inutile d'examiner le règle-
ment intérieur des conférences internationales. Si l'on
supprimait le paragraphe 2, on ne pourrait pas dire
qu'il manque quelque chose dans le code.
8. M. SCELLE partage entièrement l'opinion de
M. François (483ème séance) qui pense qu'il serait
dangereux de poser en principe qu'il doit y avoir accord
unanime sur les textes.
9. M. Yokota a raison de dire que le monde est en
voie d'intégration à l'échelon international, mais la
solution qu'il préconise est inattendue. Comme l'inté-
gration sur le plan international est en contradiction
avec le principe de la souveraineté absolue des Etats et
que c'est la règle de la majorité et non celle de l'una-
nimité qui est actuellement appliquée dans les confé-
rences multilatérales, M. Scelle pense que le para-
graphe 2 doit être totalement remanié ; il devrait y être
stipulé que, sauf dans le cas d'un traité bilatéral ou
d'un traité entre un très petit nombre d'Etats, la règle
de la majorité doit s'appliquer. Si cette modification
radicale ne paraît pas acceptable à la Commission, il se
rangera à la suggestion faite par M. Tounkine de
supprimer le paragraphe 2.

10. M. BARTOS distingue les deux stades de l'éla-
boration d'un traité: l'établissement du texte et son
acceptation définitive par les Etats. En vue de l'éta-
blissement du texte, la règle fondamentale est encore
l'unanimité, bien qu'en pratique les Etats écartent

volontairement cette règle dans les conférences inter-
nationales, soit en acceptant le règlement intérieur de
l'organisation sous les auspices de laquelle se tient la
conférence, soit en acceptant de prendre part aux tra-
vaux dans le cadre du règlement proposé d'avance, soit
encore en continuant à y prendre part après l'adoption
d'un règlement auquel ils s'étaient opposés. C'est en
cela que réside "l'accord", encore que les Etats ne
soient disposés à écarter la règle de l'unanimité que
parce qu'ils ont la certitude d'être libres de ne pas
accepter le texte dans sa rédaction finale. Ainsi, dans
le cas des Conférences internationales du Travail, où
les Etats sont tenus de considérer comme adoptées par
la Conférence les conventions approuvées par la majo-
rité, les gouvernements sont tenus d'informer l'Organi-
sation internationale du Travail au cas où leurs organes
législatifs ne sont pas disposés à accepter le texte éta-
bli. Cependant, c'est l'Organisation mondiale de la santé
qui est allée le plus loin pour rendre les décisions de
la majorité obligatoires à l'égard de tous les membres
de l'Organisation. Mais, même dans ce cas, les Etats
peuvent expliquer les raisons pour lesquelles il leur
a été impossible d'appliquer une convention adoptée à
la majorité, et l'Organisation est alors tenue d'examiner
à nouveau la question soulevée par les Etats opposants.
La décision ne devient irrévocablement obligatoire que
si elle est confirmée et, dans ce cas, les Etats qui
refusent de l'accepter sont libres de se retirer de l'Orga-
nisation. La conclusion s'impose dès lors qu'en acceptant
d'être membre de l'organisation, l'Etat consent au carac-
tère obligatoire des décisions adoptées à la majorité.

11. Tout en étant personnellement favorable au déve-
loppement plus poussé de la coopération internationale,
M. Bartos estime que la tâche de la Commission n'est
pas de créer des règles idéales, mais de codifier les
règles qui sont appliquées dans le monde moderne. Il
n'existe pas, en pratique, de règle selon laquelle l'ac-
ceptation d'un traité ou la définition des obligations
d'un Etat serait l'œuvre d'une quelconque majorité. Si
l'on admet en pratique qu'un texte puisse être établi
par une majorité, c'est à chaque Etat qu'il appartient,
en dernière analyse, de dire s'il accepte le texte qui
a été établi. La pratique internationale n'a pas encore
dépassé ce stade; le fait est confirmé par ce qui s'est
produit dans le cas récent du plus important des traités
sur l'intégration européenne, le Traité instituant la
Communauté européenne de défense, de 1952 : le texte
établi a été rejeté par la France. Il est évident que les
Etats ne sont pas encore tenus d'accepter les obligations
approuvées par la majorité.

12. Il y a naturellement des situations dans lesquelles
des pressions morales s'exercent sur un Etat pour
l'amener à se conformer à la décision de la majorité.
Par exemple, les règles contenues dans les conventions
de l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) sont devenues, en pratique, les normes usuelles
qui régissent la circulation aérienne civile internationale.
Qu'un Etat soit ou non membre de l'Organisation, il
doit respecter les règles de l'OACI s'il veut prendre
part à la navigation aérienne internationale. Toutefois,
s'il agit ainsi, ce n'est pas pour des raisons juridiques,
mais pratiques. En droit, la Yougoslavie n'est pas
membre de l'OACI, car la réserve formulée par elle
à l'article 5 de la Convention relative à l'aviation civile
internationale, de 1944 1, n'a pas été acceptée. Elle se
conforme, néanmoins, aux règles énoncées dans la
convention afin de pouvoir bénéficier des facilités des

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 15, 1948, No 102.
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aéroports étrangers et des autres avantages découlant
de la convention, que l'OACI ne lui refuse pas, bien
qu'elle ne soit pas membre de l'Organisation. La
Yougoslavie ne conteste pas que les règles de l'OACI
aient toutes été approuvées par la majorité, mais il n'en
résulte pas qu'elle soit juridiquement tenue de les
accepter, car, en l'état actuel du droit international, les
Etats peuvent décider souverainement de l'acceptation
ou de la non-acceptation des obligations.
13. Quant au danger qui préoccupe M. François, en
ce qui concerne les futures conférences internationales,
tout ce que peut dire M. Bartos c'est que ni la Charte
des Nations Unies ni la pratique ne prévoient l'adoption
d'une législation internationale par une quelconque
majorité, en d'autres termes, une législation qui serait
applicable aux Etats sans leur consentement. Telle est
la réalité présente, et le projet établi par le rapporteur
spécial pour le paragraphe 2 de l'article 15 ne fait que
tenir compte de cette réalité. Si elle soulève des objec-
tions, la mention de la règle de l'unanimité pourrait être
supprimée, mais il serait contraire à la théorie et à la
pratique de mentionner une règle majoritaire.
14. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que la discussion a été rendue plus complexe par l'intro-
duction du concept d'obligations imposées ou assumées.
Une grande partie du débat relatif à l'importance de
l'intégration de la communauté internationale avait trait
à la mesure dans laquelle la majorité peut contraindre
la minorité à accepter des décisions de caractère fonda-
mental. Or, l'article 15 ne porte certainement pas sur
cette question, et le rapporteur spécial n'a pas eu l'in-
tention de la résoudre à propos de cet article.
15. Le problème est de savoir comment décrire la
pratique courante que l'on observe dans les négociations
relatives à l'adoption des textes. L'établissement et
l'authentification des textes, mentionnés à l'article 18,
sont des étapes distinctes dans le processus d'adoption
des textes. L'adoption des textes est une question plus
simple que le problème, plus vaste, des obligations
imposées ou assumées, et M. Liang pense, lui aussi,
que la Commission s'écarterait du sujet du droit des
traités en discutant la question de savoir si les décisions
des conférences ou des organes internationaux doivent
être adoptées à l'unanimité ou à la majorité.
16. Il rappelle que la Convention pour la prévention
et la répression du crime de génocide, de 1948, a été
élaborée sous l'empire d'une règle majoritaire confor-
mément au règlement intérieur de l'Assemblée générale,
mais l'adoption du texte de la convention par l'Assem-
blée générale n'a pas imposé d'obligations aux Etats
Membres, à moins qu'ils ne soient devenus parties au
traité multilatéral qui avait été négocié au sein de
l'Assemblée générale. Il est vrai que l'adoption d'un
texte pourrait avoir certaines répercussions politiques
et, à ce propos, M. Liang évoque la discussion animée
qui a eu lieu concernant certains articles lors de la
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
en 1958. Cependant, le fait que l'article adopté par la
majorité pourrait constituer un moyen de pression sur
une minorité pour l'amener à se joindre à la majorité
échappe, lui aussi, au domaine du droit des traités.

17. Il rappelle également que, lorsque la Société des
Nations a essayé de codifier le droit international, l'un
des sujets choisis a été la procédure des conférences
internationales. C'est sous une rubrique de ce genre
qu'on pourrait discuter de la question des obligations
imposées en application d'une règle d'unanimité ou de
majorité, et non pas à propos du droit des traités.

18. M. AGO déclare que, pour ce qui est des traités
multilatéraux, la conclusion de l'instrument comprend
trois stades distincts: premièrement, l'établissement du
texte, deuxièmement, son entrée en vigueur d'un point
de vue général, stade qui requiert, normalement, que
l'on atteigne un certain nombre de ratifications ; et
troisièmement, son entrée en vigueur à l'égard d'un
Etat particulier, avec les obligations qui en découlent,
résultat qui ne peut être l'effet que d'une ratification
de la part de cet Etat. La question de savoir s'il faut
ou non appliquer la règle de la majorité n'intéresse que
le premier stade. Il éprouve quelques doutes à propos
du texte proposé par le rapporteur spécial pour le para-
graphe 2 de l'article 15, car ce texte semble se rapporter
indistinctement aux traités bilatéraux et aux traités
multilatéraux, alors qu'en fait il n'a trait qu'aux der-
niers. Ainsi que le secrétaire l'a très justement souligné,
la procédure des organisations internationales est déjà
régie par des règles précises, et d'autres conférences
internationales ont adopté leurs propres règles. Pour
autant qu'il sache, l'unanimité n'est jamais exigée,
actuellement, lors d'une conférence diplomatique, et il
se demande s'il serait judicieux d'insérer une règle
laissant entendre qu'il est nécessaire de l'appliquer
chaque fois qu'il n'y aurait pas eu un accord prélimi-
naire différent. Demander l'unanimité serait aussi con-
tradictoire avec le fait que, normalement, une confé-
rence n'est pas appelée à établir un texte destiné à être
ratifié par tous les participants.

19. Pour ces raisons, il estime que le paragraphe 2
de l'article 15 devrait être supprimé.
20. M. FRANÇOIS constate qu'un grand nombre
des remarques sur lesquelles il se proposait lui-même
d'insister ont déjà été présentées par le secrétaire et
M, Ago. Il tient cependant à faire observer, en réponse
à M. Bartos, que la question d'une majorité imposant
des obligations à une minorité ne se pose pas, étant
donné que l'établissement des textes ne peut en lui-
même entraîner d'obligation. La règle de l'unanimité
serait excessive, car elle permettrait à un seul Etat
d'empêcher l'établissement des textes, or c'est là le
seul moyen de faire progresser la législation interna-
tionale. En conséquence, il n'est pas d'accord avec le
projet élaboré par le rapporteur spécial pour le para-
graphe 2. Si, comme il semble être le cas, le rapporteur
spécial estime que l'unanimité est indispensable, il
convient de préciser, dans l'intérêt du développement
progressif du droit, que les textes peuvent être adoptés
à la majorité.
21. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, souligne que son but est d'éla-
borer une règle subsidiaire à laquelle on puisse avoir
recours pour savoir comment le règlement intérieur
lui-même doit être adopté. On pourrait, par exemple,
stipuler qu'à défaut d'autres dispositions, il devrait être
adopté à la majorité simple, ce qui donnerait satis-
faction à M. François.
22. M. HSU fait observer qu'il serait peut-être plus
conforme à l'évolution de la situation d'exiger un vote
à la majorité des voix plutôt que le vote unanime
proposé à l'origine par le rapporteur spécial.
23. M. PAL déclare que, bien que la discussion ait
en grande partie dissipé les doutes qu'il éprouvait au
début à propos du paragraphe 2, il persiste à penser
que ce texte devrait être supprimé, étant donné qu'il
n'est pas tout à fait à sa place dans le présent projet.
L'étude actuellement entreprise n'exige nullement la
formulation d'un règlement intérieur régissant les con-
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férences de nations. Il est vrai que le paragraphe traite
uniquement de la question de l'élaboration d'un projet
de texte qui, lorsqu'il sera élaboré, ne constituera qu'un
texte définitif soumis à acceptation et ne sera obliga-
toire que s'il est accepté et seulement à l'égard de ceux
qui l'auront accepté ; mais il semble cependant que,
même à l'état de projet définitif, le texte pourra pro-
duire des conséquences d'une portée considérable, à
preuve des dispositions telles que celle qui fait l'objet
de l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 18 du projet
de code.
24. Si on décidait toutefois de maintenir ce texte, il
serait impossible d'éviter la règle de l'unanimité. Certes,
lorsqu'une organisation est constituée en tant qu'assem-
blée habilitée à agir collectivement, la règle de la
majorité doit s'appliquer sous réserve uniquement de
toutes dispositions particulières relatives au fonctionne-
ment de cette assemblée. L'Organisation des Nations
Unies est une telle assemblée et, partant, ses recom-
mandations touchant les conférences doivent être prises
à la majorité des voix; mais une conférence d'Etats
Membres convoquée conformément à ces recomman-
dations ne serait pas, elle, une assemblée capable d'agir
collectivement et, par conséquent, ne pourrait prendre
aucune décision ayant force obligatoire en l'absence
d'un accord unanime de ses membres. Le monde
traverse peut-être une période de transition qui l'orien-
tera vers une intégration, mais cette intégration n'est
certainement pas encore un fait accompli.
25. D'autre part, M. Pal ne partage pas l'opinion selon
laquelle le fait qu'un membre d'une conférence continue
à participer aux travaux de cette conférence après
l'adoption à la majorité des voix d'une décision contre
laquelle il a voté, implique son assentiment à cette
décision. Il pense qu'en pareil cas tout membre dissident
pourrait être enclin à se retirer de la conférence, ce qui
compromettrait les chances de parvenir, en fin de
compte, à un accord.
26. M. PADILLA NERVO, faisant observer que
l'article 15 semble avoir trait à la fois aux traités bila-
téraux (pour lesquels l'unanimité est indispensable) et
aux conventions multilatérales, estime que le para-
graphe 2 n'est guère nécessaire. Dans le cas des con-
ventions multilatérales, le règlement intérieur est tou-
jours adopté en guise de préliminaire aux débats et il
n'a aucun effet sur la ratification ou l'entrée en vigueur
de l'instrument final. Bien entendu, le règlement inté-
rieur varie suivant les organismes; il cite l'Article 18
de la Charte, qui traite du vote à l'Assemblée générale,
et les articles 108 et 109, relatifs aux amendements à
la Charte. Toutefois, d'une manière générale, le règle-
ment intérieur qui régit l'établissement d'un texte
n'influe nullement sur son entrée en vigueur ou les
obligations qui en découleront pour les Etats qui
l'auront ratifié selon leur procédure constitutionnelle
normale. Bien des conventions ont récemment été adop-
tées au cours de conférences des pays d'Amérique latine,
mais elles ne sont pas entrées en vigueur faute d'un
nombre suffisant de ratifications.
27. Compte tenu de ces considérations, M. Padilla
Nervo croit qu'il est assez vain de formuler, sur la
procédure d'adoption des textes lors des conférences
internationales, d'autres dispositions que les règles les
plus générales.
28. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, souligne, pour répondre à M. Padilla
Nervo, qu'un principe préalable est néanmoins néces-
saire car une conférence ne serait pas en mesure de

décider par elle-même de la règle qui doit régir l'adop-
tion de son propre règlement intérieur. Il n'est pas
d'avis que la question puisse être entièrement omise.
29. M. BARTOS déclare que les Etats ne sont tenus
de participer à aucune conférence internationale, même
si elle a un caractère quasi-législatif, mais une fois le
règlement intérieur adopté, les participants sont tenus
de le respecter. Il est sage pour toute conférence d'éla-
borer ses règles de procédure touchant l'établissement
du texte et quoique, théoriquement, l'unanimité doive
être la règle en vue de l'adoption du texte, il n'a jamais
nié que la pratique la plus usuelle soit d'appliquer la
règle de la majorité.
30. M. EL-KHOURI estime qu'il n'y aurait aucun
inconvénient à inclure dans le code un texte prévoyant
que les projets définitifs doivent être adoptés à la
majorité. Cette règle aurait une importance particulière
au regard des traités d'application générale, telle, par
exemple, une convention relative au droit de la mer.
31. M. VERDROSS fait observer que, selon la pra-
tique la plus générale, le règlement intérieur d'une
conférence est adopté à la majorité, mais tout Etat
participant est libre de ne pas l'accepter et de se retirer
de la conférence avant le commencement des travaux
proprement dits. Il appuie donc l'opinion de M. Yokota,
selon laquelle on devrait préciser que tout accord doit
être unanime, à moins que la conférence n'en décide
autrement.
32. M. ALFARO dit que la Commission semble être
saisie de deux questions principales. Faut-il supprimer
purement et simplement le paragraphe 2 ou doit-on
conserver une disposition de ce genre, et, dans l'affir-
mative, faut-il appliquer la règle de l'unanimité ou de
la majorité?
33. A son avis, il est souhaitable de conserver une
règle qui pose les principes à suivre lors des conférences
internationales, et il pense que le texte de la Commis-
sion devrait contenir à la fois le principe de la majorité
simple et l'idée proposée par M. Padilla Nervo. Le code
devrait donc disposer que le texte du traité doit être
établi à la majorité, de la manière que la conférence
aura elle-même définie par un vote majoritaire. Il
préfère la règle de la majorité à celle de l'unanimité
car, ainsi que l'a souligné M. François, la règle de
l'unanimité donnerait à un seul Etat la possibilité de
faire échouer une conférence.

34. M. AGO pense que le point essentiel en discussion
est le vote par lequel la conférence adoptera son règle-
ment intérieur. Il se peut que l'organisation inter-
nationale qui convoque la conférence ait déjà établi un
règlement, mais, si elle ne l'a pas fait, il appartient à la
conférence elle-même d'adopter son règlement intérieur.
A son avis, la règle généralement acceptée dans les
temps modernes, pour l'adoption de ce règlement, est
celle de la majorité simple, sauf décision contraire. La
Commission peut donc déclarer qu'en l'absence d'un
règlement préétabli la conférence doit adopter son règle-
ment à la majorité simple.
35. Selon M. TOUNKINE, le principe de l'unanimité
signifie qu'aucun Etat ou groupe d'Etats ne peut
prendre une décision liant d'autres Etats, et que le
consentement de chaque Etat est nécessaire pour l'adop-
tion du règlement intérieur. Il signifie que, une fois la
conférence commencée et le règlement adopté à la
majorité, un Etat qui continue à participer aux travaux
de la conférence, bien qu'il ait voté contre le règlement,
a, en fin de compte, donné son consentement. En fait,
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le paragraphe 2 concerne le règlement des conférences
et organisations internationales, mais ne se rapporte pas
au droit des traités proprement dit. Il ne serait donc
pas judicieux de faire figurer cette disposition dans le
code puisqu'elle pourrait être considérée comme un
empiétement sur les règlements adoptés par les con-
férences internationales. Il propose donc formellement
la suppression du paragraphe 2.
36. Pour M. YOKOTA, il y a trois manières de
résoudre la question soulevée au paragraphe 2. La
première est celle que prévoit le texte du rapporteur
spécial, correspondant à la situation qui existait au
XIXème siècle et au début du XXème. La deuxième,
qui est préconisée par M. François et M. Scelle, con-
siste à dire que l'accord sur un texte doit être unanime
à moins que les participants n'aient décidé à la majorité
des voix que les textes seraient adoptés par un vote
majoritaire. M. Yokota croit que c'est la solution de
l'avenir, mais la choisir maintenant serait aller trop
loin. S'il est exact qu'à un grand nombre de conférences
récentes, la règle de la majorité a été adoptée à la
majorité des voix, on ne saurait cependant prétendre
que cette pratique est établie en droit international. Il
propose donc une troisième solution, qui est de ne pas
trancher la question dans le projet et de se borner à
prévoir que l'accord sur tout texte doit être unanime
sauf si les participants ont décidé que le texte serait
adopté à la majorité des voix. Sans être catégorique-
ment opposé à la suppression du paragraphe, M. Yokota
juge préférable d'insérer dans le projet une disposition
de l'ordre de celle qu'il a indiquée.

37. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, dit qu'il n'est pas d'avis de sup-
primer le paragraphe 2. Les membres de la Commission
qui préconisent sa suppression ont soutenu qu'il ne
porte pas sur une question comprise dans le droit des
traités proprement dit ; s'il en était ainsi, il faudrait
supprimer de l'ensemble du projet un grand nombre de
dispositions essentielles. Certaines questions relatives
à la conclusion des traités font partie du droit des
traités et il est pratiquement impossible d'établir une
ligne de démarcation bien nette. Ainsi, à pousser le
raisonnement jusqu'à sa conclusion logique, on pourrait
également supprimer le paragraphe 1 de l'article 15, et
l'article 18. Or, il semble indispensable de décider
comment un texte doit être établi et par quelle majorité
doit être adopté l'article applicable du règlement ; ce
point ne peut être négligé dans le code. Souvent il n'y
aura aucune difficulté, mais la controverse sur le mode
d'établissement des règles relatives à l'adoption des
textes sera toujours prête à rebondir.

38. A l'exception de ceux d'entre eux qui sont par-
tisans de supprimer la clause, les membres de la Com-
mission semblent être d'accord sur la nécessité de régler
la question des négociations multilatérales aux con-
férences internationales qui établissent les textes. Dans
un certain sens, il est également admis que la règle de
l'unanimité prévaut, car, à supposer qu'une conférence
décide à la majorité des voix d'adopter une procédure
de vote majoritaire, si les Etats qui ont voté contre la
disposition ne se retirent pas de la conférence mais
participent à la rédaction du projet, il y a de leur part
acquiescement ou consentement tacites. Toutefois, il
n'est pas souhaitable d'en rester là. Cette règle de la
majorité est si habituelle qu'il est préférable de l'énon-
cer expressément, pour éviter des conclusions incer-
taines. Sir Gerald Fitzmaurice pense donc, comme
M. Alfaro, que sauf décision contraire, la règle de la

majorité simple doit être suivie pour l'adoption d'un
texte et que la décision d'observer cette règle doit elle-
même être prise à la majorité simple, à moins que la
pratique ou le règlement d'une organisation interna-
tionale ne soit déjà applicable en la matière. Il ne faut
pas perdre de vue que cette pratique et ce règlement
ne sont pas toujours respectés ; par exemple, les con-
férences convoquées par l'Organisation des Nations
Unies ne se conforment pas automatiquement au règle-
ment intérieur de l'Assemblée générale. La Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, de 1958, a
adopté son propre règlement intérieur, et s'il est vrai
que ses dispositions se rapprochaient beaucoup de la
procédure de vote de l'Assemblée générale, elles au-
raient pu, théoriquement, en être tout à fait différentes.
39. Sir Gerald Fitzmaurice annonce qu'il remaniera
le paragraphe 2 en s'inspirant du débat, et il demande
à M. Tounkine s'il désire que sa proposition tendant à
supprimer le paragraphe soit mise aux voix.
40. M. TOUNKINE n'insiste pas pour que la Com-
mission vote sur sa proposition.
41. M. AMADO voudrait savoir si la disposition
rédigée par la Commission présenterait une importance
quelconque au cas où toutes les conférences seraient
libres d'établir elles-mêmes leur procédure. Il croit que
le rapporteur spécial aborde la question d'une manière
qui ne correspond guère à la pratique, en ce sens qu'il
essaye dans son projet de suivre tous les aspects de la
conclusion des traités dans toutes leurs phases. Il s'est
ainsi heurté à des difficultés à propos de l'hypothèse
de l'unanimité. Or, il va de soi que toutes les con-
férences doivent rédiger leur règlement intérieur puis-
que les Etats qui y participent sont souverains.
M. Amado est donc d'avis de supprimer le paragraphe.

42. M. FRANÇOIS fait valoir que s'il est exact que
les conférences établissent leur règlement, il importe de
décider comment elles doivent le faire : à l'unanimité
ou à la majorité simple. Il serait peut-être préférable
d'attendre que la Commission dispose d'un texte revisé
pour prendre une décision sur la suppression du
paragraphe.
43. M. SCELLE est d'avis que l'on pourrait conserver
le paragraphe 2, à condition de prévoir une procédure
de conclusion particulière pour tous les cas où des
organisations internationales sont en cause, puisque la
pratique et le règlement de ces organisations doivent
influer sur le règlement de la conférence.
44. M. TOUNKINE pense également qu'il convien-
drait de reprendre la question lorsque la Commission
sera saisie d'un texte revisé. Si l'on décidait qu'une
disposition devait être maintenue, il préférerait un texte
du genre de celui que M. Yokota a suggéré.
45. M. BARTOS rappelle que, conformément au
règlement intérieur provisoire généralement établi par
le Secrétariat pour les conférences convoquées par
l'Organisation des Nations Unies, les textes sont censés,
en principe, être adoptés à la majorité des deux tiers,
à moins que la conférence n'en décide autrement. Vu
cette règle coutumière, la question soulevée au para-
graphe 2 est d'ordre pratique. La règle concernant la
majorité des deux tiers n'a jamais été abrogée dans la
pratique des Nations Unies, et elle est observée par
toutes les conférences des Nations Unies. M. Bartos
n'insistera pas pour que le code prescrive la majorité
des deux tiers, mais il se croit tenu de souligner que
la Commission ne devrait pas énoncer de règle obliga-
toire précise en la matière ; il est, en outre, catégorique-
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ment opposé à l'adoption d'une disposition portant en
termes impératifs absolus que les décisions doivent être
prises à la majorité simple, car ce n'est pas une règle
du droit international positif. L'ensemble de la question
déborde la compétence des spécialistes et des juristes,
et dépend encore de considérations tenant à l'équilibre
politique. En conséquence, une règle absolue de cette
nature risquerait de décourager certains Etats de parti-
ciper aux conférences, car ils pourraient hésiter à se
mettre dans une situation où il leur faudrait s'incliner
devant la volonté de la majorité.

La séance est levée à 18 heures.

485ème SEANCE
Mardi 28 avril 1959, à 10 heures.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) {suite"}

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLES PREMIER ET 2 * (suite)

1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, présente ses nouveaux projets
d'articles premier et 2 dont la teneur est la suivante:

"Article premier. — Portée du présent code

"1. Le présent code s'applique à tous les accords
internationaux compris dans la définition donnée à
l'article 2, quelle que soit leur forme ou dénomina-
tion particulière et qu'ils soient consignés dans un
instrument unique ou dans deux ou plusieurs instru-
ments connexes.

"2. Bien que désignant normalement un accord
international constaté par un instrument formel
unique, le terme "traité" est réputé, aux fins du
présent code, comprendre tout type d'accord inter-
national auquel s'applique le code; toutefois, cette
disposition ne préjuge pas qu'un accord international
donné ait ou non le statut juridique ou le caractère
d'un traité aux fins des formalités constitutionnelles
nationales de l'une des parties.

"3. En raison des dispositions de l'article 2, le
présent code ne s'applique pas, à proprement parler,
aux accords internationaux qui ne sont pas sous la
forme écrite, non plus qu'aux déclarations unilaté-
rales ou autres communiqués ou instruments de
caractère unilatéral, sauf lorsqu'ils font partie inté-
grante d'un groupe d'instruments qui, pris dans leur
ensemble, constituent un accord international ou bien
ont été formulés ou acceptés de manière à équivaloir
à un tel accord ou à en faire partie.

"4. Le simple fait qu'en raison des dispositions
du paragraphe précédent, le présent code ne s'ap-
plique pas aux accords qui ne sont pas sous la forme
écrite ou à certaines catégories d'instruments uni-
latéraux n'affecte aucunement la force obligatoire
qu'un accord ou un instrument de cette nature peut
avoir conformément aux principes généraux du
droit international."

* Reprise des débats de la 480ème et de 481ème séances.

"Article 2. — Définition de l'accord international
"Aux fins du présent code, un accord international

(quel que soit son nom, son titre ou sa dénomina-
tion) est un accord constaté :

"a) Soit par un instrument formel unique (traité,
convention, protocole, etc.)

"b) Soit par deux ou plusieurs instruments con-
nexes formant un tout (échange de notes, lettres,
mémorandums, déclarations mutuelles, etc.),
à condition que l'accord soit conclu entre deux ou
plusieurs Etats ou autres collectivités ayant la qua-
lité de sujets du droit international et possédant la
personnalité internationale et le pouvoir de conclure
des traités et soit destiné à créer des droits et des
obligations ou à établir des rapports régis par le
droit international."

2. On a proposé de fusionner l'article premier et l'ar-
ticle 2, mais sir Gerald Fitzmaurice a jugé préférable
de transférer simplement certaines dispositions de l'ar-
ticle 2 à l'article premier et de modifier le titre de
l'article 2 qui devient : "Définition de l'accord inter-
national". La première méthode employée — consistant
à définir le mot "traité" et à expliquer ensuite qu'un
traité, aux fins de ce code, est un accord international
sous la forme écrite — a abouti à des confusions, et il
espère que la Commission jugera la nouvelle rédaction
plus logique.
3. Le nouveau paragraphe 1 de l'article premier
reproduit la plus grande partie de la première phrase
de l'ancien paragraphe 1 et la plus grande partie de
l'ancien paragraphe 2. La seconde phrase de l'ancien
paragraphe 1 de l'article premier combinée avec l'an-
cien paragraphe 3 de l'article 2 constituent à présent
le paragraphe 3 de l'article premier. Le nouveau texte
du paragraphe 2 de l'article premier reprend le con-
tenu de l'ancien paragraphe 4 de l'article 2. L'article 2
se borne à reproduire en substance le contenu des
anciens paragraphes 1 et 2 de l'article 2.
4. Dans le paragraphe 3 de l'article premier, le
rapporteur spécial a essayé de tenir compte de la thèse
selon laquelle certaines déclarations unilatérales peu-
vent faire partie d'un accord international, soit parce
qu'elles sont liées à d'autres instruments unilatéraux
avec lesquels elles constituent un tel accord, soit parce
qu'elles ont fait l'objet d'une acceptation. Le para-
graphe 4 restreint la portée du paragraphe 3, en pré-
cisant que s'il est vrai que les accords verbaux et cer-
tains instruments unilatéraux ne sont pas des traités
ou des accords internationaux aux fins du code, cela
n'affecte en rien leur force obligatoire.
5. L'article 2 de la nouvelle rédaction n'est qu'une
version simplifiée des paragraphes 1 et 2 de l'ancien
article 2. Il ne faut pas perdre de vue que la définition
ne vaut qu'aux fins du code. La condition qui figure
à la fin de l'article est la seule partie qui n'ait pas été
entièrement débattue au sein de la Commission. Ses
termes sont en grande partie empruntés aux travaux
du professeur Brierly et de sir Hersch Lauterpacht et
les motifs en sont expliqués en détail dans les rapports
de ce dernier (A/CN.4/63 et A/CN.4/87). Sir Gerald
Fitzmaurice attire l'attention sur le paragraphe 7 de
son commentaire des articles (A/CN.4/101), et égale-
ment sur le paragraphe 10, où il explique pourquoi il
n'a pas fait sienne la proposition de sir Hersch Lauter-
pacht de faire de l'enregistrement au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies le critère permettant
de déterminer si un instrument est véritablement un
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traité ou un accord international. L'Article 102 de la
Charte dispose que tout traité ou accord international
conclu par un Membre de l'Organisation des Nations
Unies doit être enregistré au Secrétariat ; en consé-
quence, la définition doit précéder l'enregistrement.
6. M. ALFARO estime que la nouvelle rédaction du
rapporteur spécial apporte d'excellents éléments de
solution aux problèmes posés à la Commission, mais il
pense que la seconde partie du paragraphe 2 de l'ar-
ticle premier n'est pas très claire lorsqu'on la lit à la
suite de la première partie.
7. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, déclare que, selon le droit et la
constitution de certains Etats, le terme "traité" a une
signification particulière. En conséquence, si l'on con-
sidère qu'un accord international est un "traité", cer-
tains pays, tels que les Etats-Unis, pourraient exiger
sa ratification par le Sénat, ce qui ne serait pas néces-
saire dans le cas des accords en forme simplifiée. Le
but de la disposition est de préciser clairement — la
ratification pouvant être ou non nécessaire — que le
fait qu'un instrument est considéré comme un traité
sur le plan international ne préjuge pas son statut au
regard de la procédure constitutionnelle d'une quel-
conque partie à ce traité.
8. M. AGO convient que certaines difficultés pour-
raient se produire sur le plan constitutionnel, mais il
pense qu'elles pourraient aussi surgir sur le plan inter-
national. Le mot "traité" a un sens particulier, et le
fait de l'employer dans le même code, parfois dans ce
sens et parfois dans un sens plus générique pourrait
être dangereux. Peut-être serait-il plus prudent de se
référer, dans tout le texte, aux "accords internatio-
naux", surtout afin d'éviter le danger d'une interpréta-
tion erronée du terme "traité" en droit constitutionnel.
9. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, souligne que la question soumise à
la Commission est "le droit des traités" et que le terme
"traités" est utilisé dans un sens général depuis de
nombreuses années. Si l'on supprime ce mot dans
l'ensemble du code, la rédaction en sera considérable-
ment alourdie. Un "accord international" est actuelle-
ment défini comme désignant un certain nombre d'ins-
truments, et s'il a inclus les dispositions de l'article 2,
c'est afin de conserver l'utilisation générique du mot
"traité".
10. M. PADILLA NERVO a interprété le para-
graphe 3 de l'article premier comme signifiant que
lorsqu'un Etat établit, en vue de la ratification des
traités, une certaine procédure constitutionnelle, telle
que l'approbation du Sénat, alors que les accords inter-
nationaux tels que les échanges de notes ne sont pas
soumis à cette approbation, ce fait ne signifie pas que
les dispositions du code ne s'appliqueront pas aux
échanges de notes uniquement parce qu'ils ne sont pas
considérés comme des traités dans le droit interne de
l'une des parties. Aux fins du code, les termes "traité"
et "accord international" peuvent être considérés
comme synonymes.
11. M. AMADO ne partage pas l'opinion de M. Ago.
En fait, le terme "traités" peut s'appliquer à des ins-
truments qui n'exigent pas de ratification.
12. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), fait
observer que le mot "accord" peut aussi bien être em-
ployé dans un sens concret qu'abstrait; il préfère,
quant à lui, se servir du mot "traité", à la fois dans
son sens générique et dans son sens particulier.

13. A propos du paragraphe 2 de l'article premier,
il estime que la première partie est un peu trop res-
trictive, car on ne peut même pas dire que les accords
internationaux prennent normalement la forme d'ins-
truments formels uniques ; il serait peut-être plus exact
de dire "Bien que désignant, au sens formel, un accord
international constaté par un instrument unique".
14. En tout cas, l'emploi du mot "traités" pour
désigner toutes catégories d'accords internationaux est
si bien établi que la Commission ne devrait avoir
aucun scrupule à confirmer cet usage général.
15. M. YOKOTA suggère que, puisque de nom-
breux instruments internationaux sont intitulés "ac-
cord", il conviendrait d'insérer ce mot avant le mot
"protocole" parmi les exemples énumérés à l'alinéa a
de l'article 2.
16. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, déclare qu'il ne voit aucune objection à
inclure le mot "accord", qui est très clair dans ce
contexte.
17. M. EDMONDS considère que les références aux
traités dans le code n'impliquent pas nécessairement
que les instruments dont il s'agit sont des traités à tous
égards au regard du droit interne. Il ne serait donc pas
opposé à ce que l'on omette le premier membre de
phrase du paragraphe 2 de l'article premier ("Bien
que désignant normalement un accord international
constaté par un instrument formel unique . . . " ) . Le
fait que toutes les catégories d'accords internationaux
figurent dans le droit des "traités" au sens générique
du mot ne causerait, à son avis, aucune difficulté aux
parties et n'aurait pas pour effet de faire passer cer-
tains instruments dans le domaine d'autres branches du
droit, telles que la procédure constitutionnelle. La pre-
mière phrase exceptée, la nouvelle rédaction paraît
représenter une amélioration très nette.
18. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, se dit d'accord avec l'interpré-
tation de M. Edmonds, mais il estime qu'une disposi-
tion reprenant l'essentiel du premier membre de phrase
phrase est nécessaire pour apporter des précisions à
l'emploi du mot "traités" dans son sens générique.
Sinon, l'on pourrait prétendre dans certains pays qu'il
faut, par exemple, considérer un accord en forme sim-
plifiée (executive agreement) comme un traité parce
que le pays intéressé a signé le code. Il faut distinguer
la terminologie internationale de la terminologie
interne.

19. M. MATINE-DAFTARY demande des explica-
tions supplémentaires sur la raison d'être du deuxième
membre de phrase du paragraphe 2 de l'article premier.
Il ajoute qu'il aurait préféré le mot "capacité" à
"pouvoir" pour traduire le terme anglais capacity dans
l'article 2.
20. M. SCELLE fait observer que, dans le système
de droit qui prévaut en Europe — cela est d'ailleurs
vrai pour d'autres continents — le mot "traité" n'a pas
deux significations et qu'il n'est employé que dans un
sens particulier. Il préfère donc la formule "traités et
autres accords internationaux" à la fois dans le texte
du code et dans son titre. A part cela, la nouvelle ré-
daction de l'article premier est acceptable. Il aimerait
mieux, dans le texte français de l'article 2, que l'on
traduise le mot entities par "entités" plutôt que "col-
lectivités". On ne saurait qualifier une organisation
internationale de "collectivité".
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21. M. HSU préférerait qu'on utilise le mot "traités"
comme terme générique. Il ne verrait pas d'objection
à l'emploi de l'expression "traités et autres accords
internationaux" si elle ne devait pas alourdir le texte
de presque toutes les dispositions du code. Comme
cette expression implique qu'un traité est une forme
d'accord international, il y aurait avantage à utiliser
partout la formule plus courte "accord international".
Tout le monde n'est peut-être pas encore familiarisé
avec cet usage, mais il ne devrait pas entraîner de con-
fusion dans l'esprit des spécialistes du droit interna-
tional. Bien entendu, il faut écarter l'expression em-
ployée dans la Charte "traités et accords internatio-
naux" puisqu'elle implique que les traités ne sont pas
des accords internationaux.
22. M. PAL prévoit que l'emploi du mot "traités"
dans son acception large sera une cause de difficultés.
Si les "traités" comprennent les "autres accords inter-
nationaux", un problème se posera lorsque, à propos
de questions telles que la ratification, le code devra
faire une distinction entre les traités stricto sensu et
les autres catégories d'accords internationaux. On sera
alors obligé de rétablir la terminologie double. Il serait
donc préférable d'ajourner la décision sur la question
de terminologie tant que l'on n'aura pas examiné les
problèmes qui peuvent se poser au sujet d'autres
parties du code.
23. Pour M. EL-KHOURI, la nouvelle rédaction du
rapporteur spécial est acceptable. Il ne pense pas que
les termes employés puissent soulever des difficultés
lorsqu'ils seront traduits dans d'autres langues.
24. M. VERDROSS est partisan de la solution sug-
gérée par M. Scelle. On peut invoquer l'Article 102
de la Charte à l'appui de l'expression "traités et autres
accords internationaux".
25. La fin de l'article 2 pourrait être simplifiée si l'on
n'y mentionnait pas les "entités" ; le texte aurait alors
la teneur suivante: "à condition que l'accord soit con-
clu entre deux ou plusieurs Etats ou autres sujets du
droit international. . .".
26. M. AGO, tenant compte du débat, n'insiste pas
sur sa proposition de renoncer à l'emploi du mot
"traités". Toutefois, il continue à penser que ce mot
ne doit pas être employé en des acceptions différentes,
car on sera en pleine confusion s'il est pris lato sensu
dans une disposition, et stricto sensu dans une autre.
Il préconise donc que l'on emploie toujours ce terme
dans son sens strict et correct, et il serait en faveur
de l'expression "traités et autres accords internatio-
naux" dans le corps du texte, bien que l'on puisse
conserver le titre "Droit des traités".
27. Il approuve la suggestion de M. Verdross con-
cernant l'article 2, mais il serait d'avis d'aller plus loin
encore. Il lui semble que tous les sujets du droit inter-
national possèdent la personnalité internationale et que
l'on pourrait donc simplifier davantage le texte en di-
sant " . . . à condition que l'accord soit conclu entre
deux ou plusieurs Etats ou autres sujets du droit
international possédant le pouvoir de conclure des
traités . . .".
28. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, explique qu'il a employé le mot
"entités" parce que, d'après un fort courant d'opinion,
un individu peut être sujet du droit international. C'est
donc pour bien préciser que les individus ne sont pas
visés qu'il a inséré le mot "entités". Pour ce qui est
de la tautologie qu'entraîne apparemment la présence

des mots "et possédant la personnalité internationale",
il a voulu là aussi exclure les individus qui, même s'ils
sont considérés comme des sujets du droit interna-
tional, ne peuvent prétendre posséder la personnalité
internationale.
29. M. AMADO partage l'opinion de M. Scelle con-
cernant le titre. Les expressions "sujets du droit inter-
national" et "possédant la nationalité internationale"
correspondent à la même notion et l'une des deux peut
être supprimée. Enfin, il constate que l'on propose
maintenant d'employer le mot "accord" à la fois au
sens large et au sens restreint, car le rapporteur spécial
a accepté d'ajouter ce mot à l'alinéa a de l'article 2,
suivant la suggestion de M. Yokota. De la sorte, dans
le titre et la première partie de l'article 2, ce mot sera
pris dans son sens large et dans l'alinéa a, au sens
strict d'instrument formel d'un certain type. Il lui
semble qu'il faudrait éviter cette confusion.
30. M. YOKOTA rappelle que la Commission a
décidé de commencer par élaborer un code ne concer-
nant que les traités entre Etats, puis, de voir, une fois
le projet achevé, si elle y ferait figurer des articles
relatifs aux traités conclus avec des organisations
internationales. Par conséquent, il doute qu'il soit judi-
cieux, au présent stade des travaux de la Commission,
de mentionner dans la définition les sujets du droit
international autres que les Etats.
31. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, expose que la définition ne doit
pas viser seulement les accords entre Etats étant donné
qu'il existe des entités qui sont sujets du droit inter-
national et possèdent le pouvoir de conclure des traités
mais qui ne sont ni des Etats ni des organisations
internationales. Ainsi, le Vatican, depuis l'époque de
la disparition des anciens Etats pontificaux jusqu'à la
conclusion des Accords de Latran de 1929, a bien eu
le pouvoir de conclure des accords internationaux.
32. M. ALFARO pense comme le rapporteur spécial
qu'il serait préférable de maintenir le mot "entités",
pour exclure sûrement les individus. Toutefois, on
pourrait, semble-t-il, simplifier la clause en la rédigeant
comme suit : "à condition que l'accord soit conclu entre
deux ou plusieurs Etats ou autres entités possédant la
personnalité internationale et le pouvoir de conclure
des traités . . .". Si une entité a la personnalité inter-
nationale, elle est ipso facto un sujet du droit
international.
33. M. BARTOS félicite le rapporteur spécial du
nouveau texte qu'il a établi. Il est certain qu'aucun
membre de la Commission ne désapprouve la substance
des articles premier et 2 et que toute critique formulée
à l'égard de la nouvelle rédaction s'inspire du désir
de trouver le libellé le plus approprié.
34. Tout en étant d'avis que le mot "traité" peut être
employé à la fois au sens large et au sens strict, il ne
voit pas d'objection à l'emploi des mots "traités et
autres accords internationaux" si certains membres de
la Commission préfèrent cette expression.
35. Quant à la mention de différents types d'instru-
ments à l'article 2, il fait observer que tout essai d'éta-
blir une classification hiérarchique in abstracto est voué
à l'échec, car, dans certains cas, le protocole joint à un
traité est plus important que le traité lui-même.
36. Il est d'avis de conserver le mot "entités" puisque,
en vertu d'instruments tels que la Convention sur le
génocide, les individus peuvent encourir une respon-
sabilité internationale et sont donc sujets du droit
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international et non pas objets au sens classique.
Toutefois, il ne se prononcera pas contre la suppres-
sion du mot, car les individus n'en demeurent pas
moins exclus par le fait que les "sujets du droit inter-
national" visés sont seulement les sujets "possédant le
pouvoir de conclure des traités".
37. M. Bartos s'est encore posé une autre question,
à savoir si la première clause du paragraphe 3 de l'ar-
ticle premier limitant la portée du code aux accords
internationaux qui sont "sous la forme écrite" est
compatible avec la coutume internationale appliquée à
des matières telles que l'enregistrement des traités où
il est souvent question d'accords consignés par écrit.
Il faudrait donc, croit-il, que le commentaire précise
que la forme écrite est prévue ad probandum et non
ad solemnitatem.
38. Enfin, il pense que le texte nouveau du para-
graphe 4 de l'article premier tient compte des diverses
opinions exprimées au sujet des instruments de ca-
ractère unilatéral.
39. M. VERDROSS s'associe à la suggestion de
M. Ago tendant à libeller comme suit la clause condi-
tionnelle de l'article 2 : "à condition que l'accord soit
conclu entre deux ou plusieurs Etats ou autres sujets
du droit international possédant le pouvoir de conclure
des traités". Il est indéniable que si la qualité de sujet
du droit international est reconnue aux individus,
ceux-ci possèdent également la personnalité interna-
tionale; toutefois, cela ne signifie pas qu'un simple
particulier a la même capacité qu'un Etat puisqu'il ne
possède la personnalité qu'en un sens très étroit et
qu'évidemment il n'a pas le pouvoir de conclure des
traités. La rédaction qu'il propose exclura nettement
les individus et résoudra ainsi toute difficulté d'inter-
prétation.
40. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) croit
qu'il suffirait de dire : "Etats ou entités internationales
possédant le pouvoir de conclure des traités". Les opi-
nions des spécialistes du droit international sont très
partagées en ce qui concerne les sujets du droit inter-
national. A moins qu'ils ne soient accompagnés d'un
commentaire très complet, les mots ne signifieront pas
grand'chose dans un code. On peut formuler une ob-
jection analogue à l'égard du membre de phrase
"possédant la personnalité internationale". Des doutes
ont toujours été exprimés quant à l'application de ces
termes aux organisations internationales, et les propo-
sitions tendant à les faire figurer dans la Charte des
Nations Unies ont été rejetées à San-Francisco, pour
diverses raisons. Le fait que la personnalité interna-
tionale de l'Organisation des Nations Unies n'est pas
mentionnée dans la Charte ne signifie pas, bien en-
tendu, qu'elle n'a pas cette personnalité; au reste, la
personnalité internationale est mentionnée dans les
constitutions de certaines des institutions spécialisées.
Quelques entités internationales, telles que les alliances,
ne possèdent pas et ne prétendent pas posséder le pou-
voir de conclure des traités, et les entités internatio-
nales autres que les Etats ne peuvent conclure de
traités que par l'intermédiaire des Etats. Une société
qui a des affiliations internationales n'a évidemment
pas le pouvoir de conclure des traités.
41. M. PADILLA NERVO rappelle que l'ar-
ticle premier a trait à la portée du code. L'examen de
tous les articles indiquerait que certaines dispositions
de caractère général, et notamment celles relatives à
la validité, portent, sans aucun doute, sur toutes les

formes d'accords internationaux, alors que de nom-
breuses dispositions ne concernent que les traités au
sens étroit du mot. L'expression "s'applique", au para-
graphe 1 de l'article premier de la nouvelle rédaction,
semble donc impropre; et les mots "est relatif" qui
figurent dans le projet original seraient préférables.
42. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, se dit d'accord avec M. Padilla
Nervo. Il rétablirait volontiers les mots "est relatif".
En se servant du mot "s'applique", il n'a pas voulu
affirmer que tous les articles du code sont applicables
à toutes les catégories d'instruments internationaux,
mais simplement que le code lui-même porte sur tous
les accords internationaux.
43. M. AGO déclare préférer à l'énoncé proposé par
le secrétaire celui qu'a suggéré M. Verdross pour le
passage de l'article 2, car c'est la formule classique,
qui est très claire, bien que sur le fond, il n'y ait guère
de différence. Pratiquement, il n'y a pas de différence
réelle entre l'expression "entités internationales" et
l'expression "autres sujets du droit international",
pourvu que l'une ou l'autre de ces expressions soit
accompagnée de la qualification "investi du pouvoir de
conclure des traités", ce qui constitue la clef du pro-
blème. Par conséquent, si l'on adoptait la formule
suggérée par le secrétaire, il ne s'y opposerait pas.
44. Reprenant le paragraphe 2 de l'article premier,
il reconnaît que, bien que l'expression "traités et autres
accords internationaux" soit plus exacte elle pourrait
alourdir beaucoup le texte si elle était employée dans
chaque article et même, dans certains articles, plu-
sieurs fois. Il serait donc disposé à accepter que le mot
"traité" soit seul utilisé dans le code, à condition que
l'on précise qu'il n'est employé que pour plus de com-
modité et de concision.
45. Il propose donc d'insérer dans le paragraphe 2
de l'article premier un passage expliquant que, chaque
fois que le mot "traité" est employé dans le code, il
doit être entendu comme englobant non seulement les
traités au sens strict du mot, mais aussi toute autre
forme d'accord international à laquelle se rapporte le
code; il conviendrait d'ajouter, cependant, que cela ne
doit préjuger aucune définition de l'accord interna-
tional qu'une partie pourrait adopter aux fins de sa
propre procédure constitutionnelle.
46. M. EDMOND S éprouve quelque doute au sujet
du mot "préjuge". Il vaudrait mieux préciser que le
sens donné au mot "traité" n'implique pas qu'un ins-
trument donné soit un traité au sens du droit interne
de l'une des parties.
47. M. ALFARO fait observer que l'article ne de-
vrait pas avoir pour but de protéger les procédures
constitutionnelles internes, mais bien au contraire, les
normes du droit international. Il doit être entendu que
le code se réfère non seulement aux traités, au sens
strict du mot, mais à tous les accords internationaux,
quel que soit le statut juridique que leur confère telle
ou telle partie, conformément à son droit constitution-
nel. Le second passage de l'amendement de M. Ago
n'est pas très clair. Il faudrait stipuler que le code est
applicable sans qu'il soit tenu compte du statut parti-
culier que le droit interne d'un pays pourrait conférer
à un accord international donné.
48. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, répond que l'article a justement
pour but de préciser que le fait qu'un accord soit ou
non un traité sur le plan international n'affecte en rien
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son statut juridique dans le cadre du droit constitu-
tionnel de l'une des parties. M. Alfaro estime, semble-
t-il, que la question de savoir si un instrument est ou
non dénommé "traité" sur le plan constitutionnel ne
devrait pas influencer son statut international. Certes,
ces deux opinions sont justifiées, mais nul n'a laissé
entendre que le statut de l'accord dans le cadre du
droit constitutionnel pourrait affecter son statut inter-
national. Le danger se situe plutôt dans l'autre direc-
tion. L'article a été rédigé en ces termes particuliers
afin de laisser intact le statut sur le plan constitution-
nel, et c'est là ce qui était réellement nécessaire. Si
l'on définit un traité comme pouvant englober d'autres
formes d'accords internationaux, il convient de préciser
clairement que cela ne porte pas atteinte au droit de
l'une des parties de considérer cet accord comme étant
ou n'étant pas un traité aux fins de son propre droit
constitutionnel. Cela apparaît clairement dans le texte
initial du projet et non moins clairement dans l'amen-
dement de M. Ago, que le rapporteur spécial est
disposé à accepter.
49. Selon M. AMADO, l'amendement de M. Ago est
précisément ce qu'il aurait lui-même proposé, car il
résout pleinement les questions soulevées par M. Ed-
monds et M. Alfaro.
50. M. YOKOTA estime que les termes "chaque fois
que le mot "traité" est employé dans le code", pro-
posés par M. Ago, ont une portée trop large, car le
mot est employé parfois dans son sens restreint, comme
c'est le cas, par exemple, dans l'article 2. On pourrait
assez facilement écarter cette objection en insérant
une clause telle que "à moins que le texte n'en dispose
autrement".

Sous réserve de modifications de forme, l'amende-
ment de M. Yokota est accepté.
51. Le PRESIDENT, reprenant la question du titre
du code, rappelle qu'on a proposé l'expression "droit
des traités et autres accords internationaux", mais que
M. Ago a donné des raisons convaincantes de se servir
du terme "traité" dans le texte. S'il est vrai que l'ex-
pression complète serait trop peu maniable pour être
employée dans l'ensemble du texte, elle pourrait fort
bien figurer dans le titre. Toutefois, l'expression "droit
des traités" est à présent généralement admise, du
moins par les spécialistes du droit international, en
tant que terme technique; il serait donc interprété
comme englobant non seulement les traités, mais aussi
les autres accords internationaux.
52. M. MATINE-DAFTARY fait observer que, si
l'amendement de M. Ago est accepté, le titre pourra
parfaitement demeurer "Le droit des traités", sans
addition aucune.
53. Le PRESIDENT constate que les membres pré-
sents à la séance semblent être d'avis de conserver le
titre sans changement, de remplacer l'expression "s'ap-
plique" par les mots "est relatif" au paragraphe 1 de
l'article premier de la nouvelle rédaction, de remplacer
le mot "un" par le mot "deux" dans le même para-
graphe, et enfin, d'adopter l'amendement proposé par
M. Ago au paragraphe 2 de l'article premier, avec le
sous-amendement de M. Yokota, sous réserve de mo-
difications de forme. Une nouvelle rédaction du para-
graphe 2 de l'article premier sera soumise à la Com-
mission au cours d'une séance ultérieure.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 13 heures.

486ème SEANCE
Vendredi 1er mai 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite"]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE PREMIER (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre l'examen de la nouvelle rédaction de l'article
premier qui lui a été soumise à la séance précédente,
ainsi que de l'amendement proposé alors par M. Ago
pour le paragraphe 2 (485ème séance, par. 45), dont
les termes sont les suivants :

"A moins que le contexte n'en dispose autrement,
chaque fois que le terme "traité" est employé, dans
le texte du présent code, il doit être entendu comme
couvrant non seulement les traités au sens propre
du terme, mais aussi toute autre forme d'accord
international auquel se réfère le code. Cela ne pré-
juge pas la définition à donner d'un accord inter-
national aux fins des formalités constitutionnelles de
l'une des parties."

2. Prenant la parole en qualité de rapporteur spécial,
sir Gerald Fitzmaurice déclare que la première phrase
de l'amendement peut convenir, mais il doute que la
seconde phrase de ce texte soit aussi claire que la
deuxième partie du paragraphe 2 du texte original.
3. M. ALFARO estime que le texte de M. Ago ne
représente pas une amélioration et il n'approuve pas
l'expression les "traités au sens propre du terme", car
la disposition a pour but de préciser le sens strict du
mot "traité", comme l'a fait le rapporteur spécial dans
sa nouvelle rédaction de l'article 2.
4. Le PRESIDENT souligne que l'amendement de
M. Ago porte uniquement sur le paragraphe 2 de
l'article premier.
5. M. ALFARO, maintenant l'objection qu'il a for-
mulée à l'égard de l'amendement, déclare que l'expres-
sion "instrument formel unique" est plus claire que
"traités au sens propre du terme" et qu'elle serait
conforme à l'article 2.
6. Au surplus, il estime que la formule "cela ne pré-
juge pas" qui figure dans l'amendement de M. Ago
n'exprime pas de façon exacte l'intention contenue
dans la disposition correspondante de la nouvelle ré-
daction proposée par le rapporteur spécial.
7. M. PAL déclare que, comme la définition donnée
par le rapporteur spécial au paragraphe 2 de l'article
premier vise à être complète, le texte de l'amendement
de M. Ago pourrait être écourté et amélioré si l'on
remplaçait, dans la première phrase, les mots "être
entendu comme. .. toute autre forme" par "com-
prendre tout type".
8. Il faudrait, dans la seconde phrase de l'amende-
ment, mentionner les traités comme tout autre accord
international, car le terme "traité" est également utilisé
dans les constitutions nationales, et dans un sens
différent. Il conviendrait d'éviter le mot "définition",
car les constitutions peuvent ne pas contenir de défini-
tion de ces termes.
9. M. MATINE-DAFTARY demande pourquoi l'on
a ajouté, dans l'amendement de M. Ago, le membre
de phrase introductif "à moins que le contexte n'en
dispose autrement", qui prête quelque peu à confusion.
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10. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, fait observer que ce membre de
phrase a été inséré sur la proposition de M. Yokota
(485ème séance, par. 50), car certains articles du code,
comme ceux qui ont trait à la ratification, ne s'appli-
quent qu'aux traités au sens strict.
11. M. TOUNKINE constate que les difficultés sou-
levées par les deux textes ne sont guère faciles à
résoudre et qu'il faudrait pour cela plus de temps qu'il
n'est possible de consacrer à la question.
12. Il fait sienne la proposition de M. Pal à propos
de la première phrase de l'amendement.
13. Il préfère néanmoins la version proposée par le
rapporteur spécial pour la seconde partie du para-
graphe 2 qui ne se rapporte pas, à son avis, à la défini-
tion d'un traité, mais au statut de certains accords
internationaux en droit interne.
14. M. PAL, répondant à M. Matine-Daftary, fait
observer que la clause introductive de l'amendement
de M. Ago est absolument justifiée et qu'elle serait en
tout cas sous-entendue, même si on l'omettait.
15. M. YOKOTA estime que la formule "les traités
au sens propre du terme", qui pourrait causer des
malentendus, devrait être remplacée soit par "instru-
ments uniques" ou par "instruments intitulés traités".
16. Il partage l'opinion de M. Pal au sujet de la
seconde phrase de l'amendement.
17. M. LIANG (Secrétaire de la Commission)
pense, comme M. Tounkine, que la seconde phrase de
l'amendement devrait porter sur le statut ou la nature,
et non pas la définition de l'accord international: il
juge donc préférable le texte du rapporteur spécial.
18. M. EDMONDS fait remarquer que, selon cer-
tains auteurs, il n'y a pas de parties à un accord avant
son acceptation ou sa signature. Pour cette raison, il
n'approuve pas l'expression "formalités constitution-
nelles de l'une des parties", et il estime que la deuxième
partie du texte du rapporteur spécial devrait être ainsi
rédigée: "mais ce titre ne déterminera ni le statut ni
la nature d'un accord international donné".
19. M. EL-KHOURI n'est pas partisan de l'expres-
sion "traités au sens propre du terme", qui pourrait
laisser entendre qu'ils font partie d'une catégorie diffé-
rente d'accords internationaux. On devrait préciser
clairement que le paragraphe 2 porte sur tout accord
international auquel se rapporte le code, quelle que soit
sa forme.
20. M. PADILLA NERVO partage l'opinion de
M. El-Khouri et propose de remanier la deuxième
phrase de l'amendement conformément au paragraphe 4
de l'article 2 du texte du rapporteur spécial, et ceci
à la fois pour plus de clarté et pour donner satisfac-
tion à M. Edmonds.
21. M. AGO, sans vouloir essayer de répondre à
toutes les observations, dont certaines sont contradic-
toires, explique à M. Matine-Daftary qu'il a accepté
l'insertion de la formule introductive qui commence
par "à moins que" pour tenir compte de l'avis de
M. Bartos et de M. Yokota, lesquels estiment que,
dans certains cas, le code ne s'applique qu'aux traités
proprement dits.
22. Il juge inacceptable la proposition de M. El-
Khouri car, sans une référence au sens propre du terme
"traités", la disposition pourrait prêter à confusion.
Après tout, l'article 2 précise qu'un accord interna-
tional peut être un instrument unique et mentionne les

traités à titre d'exemple. M. Ago ne peut comprendre
les objections formulées à propos d'un terme dont le
sens est absolument précis aussi bien en droit inter-
national qu'en droit constitutionnel.
23. Il ne partage pas l'opinion de ceux qui estiment
que la seconde phrase de l'amendement a trait au
statut d'un accord, mais il serait prêt à modifier cette
phrase dans le sens suivant: "Cela ne signifie en
aucune manière qu'un accord international doit être
défini comme un traité aux fins des procédures cons-
titutionnelles de l'une des parties".
24. Selon M. BARTOS, il n'existe pas de réelle
divergence de vues sur le fond du paragraphe 2 de
l'article premier. Il n'a pas proposé, quant à lui, d'in-
sérer la formule introductive "à moins que" dans
l'amendement ; il s'est borné à appuyer l'opinion de
M. Yokota lorsque celui-ci a souligné qu'il fallait tenir
compte de situations diverses. Le texte peut être le
reflet de la similitude inhérente à tous les accords in-
ternationaux. Il est d'avis, comme M. Ago, que la
seconde phrase de l'amendement ne porte pas sur le
statut des accords internationaux.
25. M. PADILLA NERVO estime que la mention
des "traités au sens propre du terme" est inutile dans
le paragraphe 2. Le terme "traités" au sens strict est
précisé dans la définition plus large, énoncée à l'ali-
néa a de l'article 2 de la nouvelle rédaction proposée
par le rapporteur spécial.
26. A propos de la seconde phrase, il pense que les
termes employés par M. Ago expriment le but véri-
table de la disposition, qui est très clairement défini
au paragraphe 4 de l'article 2 du texte original (A/
CN.4/101). Le problème est de formuler ce but en des
termes plus précis.
27. M. ALFARO juge essentiel, pour rendre un
texte juridique aussi précis qu'il devrait l'être, que le
lien entre un article et ceux qui le précèdent et le sui-
vent soit explicite et non tacite. L'objection qu'il for-
mule à l'égard de l'amendement de M. Ago est que ce
texte mentionne les "traités au sens propre du terme"
au lieu de préciser clairement qu'il s'agit des traités
contenus dans "un instrument formel unique", men-
tionnés à l'alinéa a de l'article 2. C'est l'imprécision
des mots "traités au sens propre du terme" qui a
donné naissance à la discussion.
28. Quant à la seconde phrase du projet de M. Ago,
il maintient l'objection qu'il a exprimée à l'origine,
à savoir que la phrase devrait en vérité avoir pour
but de préciser de façon absolument claire que la dis-
position de la première phrase ne doit pas préjuger le
statut ou la nature de l'accord international dont il
s'agit.
29. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, résume les débats sur le para-
graphe 2 de l'article premier.
30. Il estime avec M. Bartos qu'il y a peu de diver-
gences sur le fond du paragraphe et que la plupart
des questions soulevées ont trait au style et à la rédac-
tion. Le paragraphe pourrait être renvoyé au comité
de rédaction lorsque celui-ci sera créé ; ou bien, la
Commission pourrait se mettre d'accord sur certains
points que le rapporteur spécial inclurait dans une
nouvelle rédaction.
31. La principale difficulté, quant à la première
phrase, est de savoir s'il faut conserver la mention faite
par M. Ago des "traités au sens propre du terme" ou
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s'il faut dire que le mot "traité" doit être entendu
comme signifiant toutes les formes d'accords interna-
tionaux auxquels se rapporte le code. Il existe une
troisième possibilité, dont il a cru comprendre qu'elle
avait la préférence de M. Alfaro, et selon laquelle la
phrase serait ainsi rédigée : " . . . non seulement les
traités constatés par un instrument formel unique,
mais aussi toute autre forme d'accord interna-
tional
32. M. AGO pense également que la Commission se
préoccupe de détails de rédaction qui devraient être
renvoyés au comité. Le principal obstacle semble être
les mots "au sens propre du terme"; peut-être serait-il
possible de dire "non seulement les traités, mais aussi
toute autre forme d'accord international...".
33. M. SCELLE estime lui aussi que la principale
difficulté a trait aux mots "au sens propre du
terme . .." Peut-être serait-il préférable de parler des
"traités stricto sensu", afin d'indiquer que l'on peut
également employer ce terme dans un sens plus large
pour y inclure toutes les formes d'accords internatio-
naux. La question soulevée par M. Alfaro peut être
résolue en insérant les mots "voir l'article 2" entre
parenthèses après les mots stricto sensu.
34. M. EL-KHOURI est d'avis que le meilleur
libellé serait " . . . le mot "traité" désigne toutes les
formes d'accords internationaux .. .".
35. M. PAL espère que l'ensemble de la question
sera renvoyé au comité de rédaction. Il n'aurait aucune
objection à l'égard de la formule "traités stricto
sensu", mais il fait observer que le paragraphe 1 de
l'article premier parle de "tous les accords internatio-
naux" sans mentionner les "traités"; il serait donc
plus logique de maintenir le paragraphe 2 dans sa ré-
daction écourtée, comme on l'a déjà suggéré, et de
préciser clairement que l'on emploie le terme "traités"
pour désigner tous les types d'accords internationaux
tels qu'on les a définis.
36. Le PRESIDENT propose de renvoyer le para-
graphe 2 de l'article premier au comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.
37. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner le paragraphe 3 de l'article premier, dans sa
nouvelle rédaction.
38. M. TOUNKINE propose de faire passer la
seconde partie du paragraphe dans le commentaire.
39. M. EDMONDS propose de supprimer la for-
mule introductive "en raison des dispositions de l'ar-
ticle 2", qui n'est ni tout à fait exacte, ni nécessaire.
40. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, se déclare d'accord avec la pro-
position de M. Edmonds.
41. Pour ce qui est de la proposition de M. Tounkine,
il précise que la seconde partie ne peut guère être relé-
guée dans le commentaire, car elle a trait à deux types
d'instruments qui ne sont pas inclus dans le code.
M. Bartos et M. Alfaro ont attaché de l'importance à
ces dispositions fondamentales, et ce membre de phrase
a été inséré pour tenir compte de leurs arguments.
42. M. YOKOTA est d'avis de conserver ce membre
de phrase, qui exprime de façon exacte l'opinion de la
majorité de la Commission.
43. M. TOUNKINE n'insiste pas sur sa proposition.
44. Le PRESIDENT propose à la Commission
d'adopter le paragraphe 3, sous réserve de modifica-
tions d'ordre rédactionnel.

Il en est ainsi décidé.
45. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner le paragraphe 4 de l'article premier.
46. M. PAL demande que le comité de rédaction
étudie la possibilité d'insérer, à l'avant-dernière ligne,
les mots "d'autre part" après le mot "avoir".
47. Le PRESIDENT propose de renvoyer le para-
graphe 4 au comité de rédaction; la Commission
pourra adopter l'article lorsque le comité aura pré-
senté un texte revisé.

77 en est ainsi décidé.

ARTICLE 2 (suite)

48. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, prie la Commission de reprendre le
nouveau texte de l'article 2. Il rappelle que M. Yokota
a proposé d'ajouter le mot "accord" avant le mot
"protocole" (485ème séance, par. 15, à l'alinéa a) et
que M. Amado a formulé des objections à l'égard de
cette suggestion (485ème séance, par. 29).
49. M. YOKOTA indique les deux raisons qui sont
à l'origine de sa proposition, premièrement un grand
nombre d'instruments internationaux intitulés "ac-
cords" sont beaucoup plus importants que des proto-
coles. Par exemple, l'accord anglo-japonais (Agree-
ment oj Alliance) de 1905 a constitué la base de la
politique étrangère du Japon pendant plus de vingt
ans. Deuxièmement, il convient de montrer clairement
que, dans le code, le terme "accord" est employé dans
deux sens, comme le mot "traité". Il s'est déclaré par-
tisan du maintien de la mention des "traités stricto,
sensu" au paragraphe 2 de l'article premier, et il lui
paraît logique d'adopter la même solution pour le
terme "accord".
50. M. ALFARO partage en substance l'opinion de
M. Yokota. En espagnol, le mot convenio désigne un
accord international qui n'est pas tout à fait aussi for-
mel qu'un traité et correspond à peu près au mot
anglais agreement. Toutefois, il serait inopportun de
répéter le mot "accord" à l'article 2 ; de plus, l'énumé-
ration qui figure entre parenthèses à l'alinéa a n'est
pas complète, comme l'indique l'abréviation "etc.". Il
serait donc peut-être plus judicieux de signaler dans
le commentaire que les accords proprement dits sont
compris dans la définition.
51. M. H SU fait observer que la proposition de
M. Yokota soulève une difficulté d'ordre formel. Si
l'on ajoute le mot "accord" à l'alinéa a, il faut aussi
l'ajouter à l'alinéa b, puisque certains échanges de
notes sont appelés "accords". En tout cas, il semble
inutile de chercher à compléter l'énumération.
52. M. SCELLE pense également qu'il n'y a aucune
raison d'ajouter quoi que ce soit à la parenthèse. De
plus, il n'est pas fait mention des pactes ou chartes,
alors que le Pacte de la Société des Nations et la
Charte des Nations Unies comptent au nombre des
instruments internationaux les plus importants.
53. M. AMADO est d'avis que le mot "accord" ne
doit pas figurer dans l'énumération des types d'instru-
ments présentée dans le texte du projet.
54. M. YOKOTA n'insiste pas sur sa proposition;
il aura satisfaction si elle est mentionnée dans le
commentaire.
55. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, signale qu'une solution pour-
rait être de supprimer tous les mots entre parenthèses
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et de les mentionner dans le commentaire. Pour sa
part, il préférerait les maintenir et suivre la sugges-
tion de M. Alfaro ; on peut également citer d'autres
exemples d'instruments dans le commentaire. L'en-
semble de la question devrait, pense-t-il, être renvoyé
au comité de rédaction.
56. Le libellé de l'alinéa b n'a soulevé aucune objec-
tion. Mais des propositions contradictoires ont été
présentées au sujet de la dernière partie de l'article 2,
qui commence par les mots "à condition que". Toute-
fois, d'une façon générale, les membres de la Com-
mission sont d'accord pour admettre qu'il est indispen-
sable de maintenir les mots "possédant le pouvoir de
conclure des traités". Finalement, M. Liang a suggéré
de dire "à condition que l'accord soit conclu entre
deux ou plusieurs Etats ou autres entités internatio-
nales possédant le pouvoir de conclure des traités
(485ème séance, par. 40). Cette formule paraît la
meilleure, puisqu'elle ne mentionne ni les "sujets du
droit international" ni la "personnalité internatio-
nale", expressions qvii sont elles-mêmes difficiles à
définir. En même temps, elle exclut les individus ou
les sociétés de droit privé, même si ce sont des entités
internationales, en exigeant que ces dernières aient le
pouvoir de conclure des traités.
57. Toutefois, pour que la définition soit véritable-
ment complète, il faudrait donner le sens de l'expres-
sion "pouvoir de conclure des traités". Telle qu'elle
est libellée, la formule est plutôt une sorte de descrip-
tion dans laquelle on emploie des termes dont le sens
est bien connu.
58. M. LIANG (Secrétaire de la Commission)
indique que depuis la dernière séance, il a eu la possi-
bilité de consulter les documents de la Conférence de
San-Francisco. Son opinion touchant la non-accepta-
tion de la proposition tendant à mentionner la person-
nalité internationale de l'Organisation des Nations
Unies est confirmée par le rapport du Sous-Comité A
du Comité 2 de la Commission IV, où l'on peut lire
notamment ce qui suit:

"Quant à la question de la personnalité juridique
internationale, le Sous-Comité a jugé superflu d'en
faire l'objet d'un texte. Elle sera, en effet, implicite-
ment réglée par l'ensemble des dispositions de la
Charte V

59. La Cour internationale de Justice a employé la
même méthode à l'égard de la personnalité interna-
tionale de l'Organisation des Nations Unies, dans son
avis consultatif du 11 avril 1949, sur la réparation des
dommages subis au service des Nations Unies. La
Cour a cité les dispositions de la Charte concernant la
capacité, les fonctions et les pouvoirs des Nations
Unies, y compris le pouvoir de conclure des traités, et
elle a tiré de toutes ces dispositions et de l'existence
de la Convention de 1946 sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies, la conclusion que:

"II serait difficile de concevoir comment une telle
convention pourrait déployer ses effets sinon sur le
plan international et entre parties possédant la
personnalité internationale V

60. La personnalité internationale de l'Organisation
des Nations Unies a donc été considérée comme chose
établie par induction, et il semble que le même genre
de raisonnement pourrait être appliqué dans l'espèce,

1 Conférence des Nations Unies sur l'organisation interna-
tionale, IV/2/A/7, vol. 13, p. 818.

2 C.I.J., Recueil 1949, p. 179.

savoir que, si une entité a le pouvoir de conclure des
traités, elle a la personnalité internationale, et il serait
vain, dans le contexte étudié, d'essayer d'établir une
distinction entre les deux concepts.
61. En ce qui concerne la préoccupation du rappor-
teur spécial touchant la définition du "pouvoir de
conclure des traités", M. Liang fait observer que, pour
définir le pouvoir de conclure des traités d'une entité
internationale, il faudra nécessairement examiner les
dispositions de l'Acte constitutif de cette entité.
62. M. PAL, après avoir écouté les observations du
secrétaire, reconnaît qu'une entité internationale pos-
séderait nécessairement la personnalité internationale,
mais pourrait ne pas avoir le pouvoir de conclure des
traités. Il suffirait dès lors de dire "entité internatio-
nale possédant le pouvoir de conclure des traités".
63. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare que c'est également sa
manière de voir, et que l'exposé de M. Liang l'a con-
firmé dans cette opinion. Il propose de maintenir le
mot "autres" dans le passage étudié et de rédiger ce
dernier comme suit : "deux ou plusieurs Etats ou au-
tres entités internationales possédant le pouvoir de
conclure des traités", afin de préciser que les Etats
aussi doivent posséder le pouvoir de conclure des
traités car certains d'entre eux ne l'ont pas.

64. M. AGO pense, comme le Président, que le mot
"autres" est indispensable pour la raison qu'il a
donnée. Toutefois, si l'on employait les mots "entités
internationales", le mot "autres" aura pour effet de
définir les Etats comme étant des entités internatio-
nales. Bien que les Etats soient des entités en droit
international, il ne pense pas qu'on puisse les appeler
des entités inter-nationales ou inter étatiques.

65. M. LIANG (Secrétaire de la Commission)
indique qu'au cours d'un entretien privé avec M. Scelle,
ils se sont trouvés d'accord pour penser qu'il serait
préférable d'employer l'expression "organisations inter-
nationales" au lieu d' "entités internationales" parce
qu'à sa connaissance, aucune entité internationale en
dehors des organisations internationales n'a le pouvoir
de conclure des traités.

66. M. VERDROSS fait observer que le Saint-Siège
a ce pouvoir, mais qu'il n'est ni un Etat ni une orga-
nisation internationale. Il estime que sa formule,
amendée par M. Ago, serait la solution la plus claire
et la plus simple, savoir " . . . à condition que l'accord
soit conclu entre deux ou plusieurs Etats ou autres
sujets du droit international possédant le pouvoir de
conclure des traités . . . " (485ème séance, par. 27.)

67. M. TOUNKINE approuve cette formule.

68. M. SCELLE ne doute pas que les "autres entités
internationales" ou "autres sujets du droit interna-
tional" sont essentiellement les organisations interna-
tionales, mais il serait préférable de le dire en termes
exprès. Toutefois, comme la formule que vient de lire
M. Verdross exclut les individus en mentionnant le
pouvoir de conclure des traités, il est prêt à l'accepter.

69. M. PAL se prononce également en faveur du
texte lu par M. Verdross. Le mot "autres" devant
l'expression "entités internationales" n'est pas à pro-
pos, car s'ils sont toujours des entités, les Etats ne sont
pas des entités internationales.

70. M. AMADO ne se rappelle pas avoir rencontré
le mot "entité" dans les ouvrages de droit interna-
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tional. Ce terme a des résonances métaphysiques et
l'on devrait éviter de l'employer, lui semble-t-il.
71. M. AGO fait valoir que l'expression "Etats ou
autres sujets du droit international possédant le pou-
voir de conclure des traités" montre clairement que
les Etats aussi doivent posséder le pouvoir de conclure
des traités pour souscrire les accords visés par le code.
72. M. TOUNKINE rappelle que la Commission a
décidé que pour le moment, le code ne s'appliquerait
qu'aux Etats. Le problème de rédaction auquel elle se
heurte ne se posera plus si l'on supprime tout le
membre de phrase commençant par les mots "à condi-
tion que" et si l'on rédige comme suit le début de
l'article :

"Aux fins du présent code, un accord international
(quel que soit son nom, son titre ou sa dénomina-
tion) est un accord entre deux ou plusieurs Etats
constaté : a) ..."

73. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, se déclare prêt à accepter le
texte lu par M. Verdross.
74. Quant à la formule proposée par M. Tounkine,
il fait observer qu'il faudra toujours maintenir la clause
"à condition que l'accord soit destiné à créer des droits
et des obligations ou à établir des rapports régis par le
droit international", car il peut y avoir des accords
conclus entre Etats au sujet d'affaires commerciales,
qui ne créent pas de droits et d'obligations ou qui
n'établissent pas de rapports régis par le droit inter-
national. Par exemple, un accord prévoyant l'achat
par un Etat d'un immeuble appartenant à un autre
Etat sera probablement régi par le droit interne du
lieu où se trouve l'immeuble. D'autre part, la Commis-
sion a décidé de ne pas faire figurer les organisations
internationales dans le code pour le moment. Toute-
fois, il existe des entités telles que le Saint-Siège, qui
ne sont ni des Etats ni des organisations internatio-
nales, et qui doivent être comprises dans la définition
parce qu'elles ont le pouvoir de conclure des traités.
75. M. PADILLA NERVO est également partisan
de la formule de M. Verdross. Néanmoins, il fait
observer que le membre de phrase commençant par les
mots "à condition que" constitue la partie essentielle
de la définition et qu'il est illogique de le faire figurer
à la fin de celle-ci, dans une clause restrictive. Il de-
mande donc que, lors de l'élaboration du texte final du
projet, ce passage important soit placé dans la clause
principale, au début de la définition, qui serait donc
libellée comme suit: "Aux fins du présent code, un
accord international... est un accord entre deux ou
plusieurs Etats ou autres sujets ...".
76. Le PRESIDENT trouve cette proposition très
intéressante; il invite la Commission à suspendre
l'examen de l'article 2, qui sera repris à la prochaine
séance.

Nomination à un siège devenu vacant après
élection

(Art. 11 du Statut)

[Point 1 de l'ordre du jour]
77. Le PRESIDENT annonce que lors d'une séance
privée, la Commission a élu, à la majorité des voix,
M. Nihat Erim (Turquie) au siège rendu vacant par
la démission de M. Abdullah El-Erian.

La séance est levée à 12 h. 55.

487ème SEANCE
Lundi 4 mai 1959, à 15 heures.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [swife]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 2 (suite)

1. Le PRESIDENT rappelle qu'au cours de la
séance précédente (486ème séance, par. 75), M. Pa-
dilla Nervo a proposé d'inverser l'ordre des disposi-
tions du nouveau texte de l'article 2 (485ème séance,
par. 1), afin que le passage qui figure actuellement
à la fin du projet d'article devienne une phrase indé-
pendante placée au début et que la mention de la forme
des accords dans les alinéas a et b soit remaniée pour
former une seconde phrase.
2. Prenant la parole en qualité de rapporteur spécial,
sir Gerald Fiztmaurice déclare qu'il a trouvé cette pro-
position intéressante, car il est peut-être plus logique,
dans un article contenant une définition, d'insister sur
le fond de la définition et de traiter ensuite, dans une
seconde phrase, de la forme que peut prendre un accord
international. Il propose de demander au comité de
rédaction de suivre la recommandation de M. Padilla
Nervo.

// en est ainsi décidé.
3. Le PRESIDENT invite la Commission à discuter
le passage "destiné à créer des droits et des obligations
ou à établir des rapports régis par le droit interna-
tional".
4. M. AGO a deux remarques à faire. Tout d'abord,
il y a le risque d'une répétition inutile, car le fait pour
les parties d'assumer des droits et des obligations im-
plique l'établissement de rapports entre elles. En second
lieu, les mots "destiné à créer des droits et des obli-
gations" pourraient ne pas couvrir tous les accords. Il
y a des accords entre États qui ont pour but d'établir
des règles plutôt que de créer directement des droits
et des obligations et il y a des accords qui portent sur
le règlement d'un différend donné, ou simplement sur
l'interprétation d'un traité précédent. La mention d'une
catégorie d'accords pourrait être interprétée comme
excluant les autres. Il serait préférable de trouver une
formule brève mais plus générale ou, si nécessaire,
d'omettre complètement ce passage.
5. M. FRANÇOIS ne juge pas cette suppression
souhaitable car, à défaut de ce passage, la définition
serait applicable à certains accords entre Etats qui ne
sont pas régis par le droit international et auxquels le
code ne se rapporte pas. Il faudrait trouver une
formule appropriée.
6. M. ALFARO souligne qu'il y a des accords qui
modifient, réglementent ou mettent fin à des droits et
des obligations créés par des accords antérieurs. Peut-
être vaudrait-il mieux être plus précis et adopter la
formule suivante: "destiné à créer, modifier, régle-
menter ou éteindre des droits et des obligations".
7. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, se dit d'accord avec les remarques
des précédents orateurs. Son idée, en préparant le
projet, a été surtout de restreindre la définition aux
accords régis par le droit international et d'exclure les
accords entre Etats qui sont régis par le droit interne,
tels que ceux qui portent sur certaines matières com-
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merciales, certains achats de biens ou certaines ques-
tions entrant dans le domaine du droit international
privé.
8. Sir Gerald Fitzmaurice s'est parfaitement rendu
compte de l'insuffisance des mots "destiné à créer des
droits et des obligations" et c'est pourquoi il a ajouté
"ou à établir des rapports", afin d'exclure les autres
possibilités que l'on a mentionnées. C'est ce qui ex-
plique la tautologie apparente.
9. Il estime, lui aussi, qu'il convient de modifier le
texte pour éviter des malentendus, en le rendant soit
plus général, comme l'a proposé M. Ago, soit plus
précis, comme l'a proposé M. Alfaro. Peut-être pour-
rait-on résoudre le problème en adoptant l'énoncé
suivant: "dont les dispositions sont destinées à être
régies par le droit international".
10. M. TOUNKINE déclare qu'à moins que l'on ne
trouve une meilleure formule, il serait favorable à la
proposition de M. Ago tendant à omettre le passage.
11. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, propose comme seconde solution possible
d'insérer les mots "ou à produire des effets" après le
mot "rapports".
12. M. AGO estime qu'il suffirait peut-être de rem-
placer l'ensemble du passage en question par les mots
"destiné à produire des efforts régis par le droit
international".
13. Il ne pense pas que la définition doive exclure
tous les accords relatifs à des questions qui entrent
dans le domaine du droit international privé. Un ac-
cord entre deux Etats tendant à formuler leur droit
international privé d'une façon précise crée quand
même l'obligation pour les Etats d'édicter des lois dans
cette matière, obligation qui est internationale et régie
par le droit international public.
14. M. ALFARO est d'accord avec la dernière
remarque de M. Ago.
15. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, se dit du même avis. Lorsqu'il
a mentionné les questions relevant du domaine du
droit international privé, il s'agissait d'accords dont
l'interprétation et l'application seraient entièrement ré-
gies par le droit international privé. La remarque est
très juste, et l'on pourrait prier le comité de rédaction
d'en tenir compte.
16. M. PADILLA NERVO déclare que ce qui ca-
ractérise tous les accords internationaux c'est qu'ils ont
pour but de régir le comportement des parties à l'égard
de l'objet de l'accord. Une formule de ce genre pour-
rait résoudre le problème.
17. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'article 2
au comité de rédaction pour qu'une nouvelle rédaction
soit établie à la lumière des observations et des propo-
sitions qui ont été faites.

// en est ainsi décidé.

ARTICLES 10 À 12 *

18. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, rappelle que la Commission, à sa
482ème séance, a décidé d'ajourner l'examen des ar-
ticles 3 à 9. Il a rédigé à nouveau les articles 10 à 12
à la lumière des débats de cette séance. L'article 10
devient à présent le nouvel article 3. Les modi-
fications apportées aux paragraphes 1 et 2 de l'article
n'intéressent que le texte anglais. Les mots operative

* Reprise des débats de la 482ème séance.

force sont remplacés par les mots obligatory force et
dans le texte anglais du paragraphe 2, le mot being est
inséré avant les mots in itself valid. Le paragraphe 3
demeure inchangé.

19. On a formulé certaines objections au sujet du
mot "jurisprudence" employé dans le paragraphe 4,
et M. Pal a proposé que l'on fasse mention, s'il y a
lieu, des articles suivants du code. Le rapporteur spé-
cial s'est conformé à cette suggestion, mais, en même
temps, il a estimé qu'il conviendrait de donner cer-
taines indications quant au sens des termes employés.
Il donne lecture de la nouvelle rédaction du para-
graphe 4 qui est la suivante :

"4. Les expressions qui figurent dans le para-
graphe précédent doivent s'entendre comme suit:

"a) Un traité est censé posséder la "validité for-
melle" lorsqu'il remplit les conditions relatives à la
négociation, à la conclusion et à l'entrée en vigueur,
énoncées dans la première partie du présent chapitre
(article . . . du code).
iLb) L'expression "validité substantielle" vise les
qualités intrinsèques concernant la capacité des par-
ties de conclure des traités, la réalité du consente-
ment donné par elles et la nature de l'objet du traité,
qui sont énoncées dans la deuxième partie du pré-
sent chapitre (articles . . . du code) et qu'un traité
doit posséder (en plus de la validité formelle) pour
avoir force obligatoire.

"c) L'expression "validité temporelle" désigne la
condition suivant laquelle le traité, dûment entré en
vigueur, doit toujours être en vigueur et n'avoir pas
juridiquement pris fin de l'une des manières énon-
cées dans la troisième partie du présent chapitre
(articles . . . du code)."

20. Sir Gerald Fitzmaurice donne lecture ensuite de
la nouvelle rédaction suivante des articles 11 et 12,
fondus en un seul article, le nouvel article 4 :

"ARTICLE 4. — CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA FORCE
OBLIGATOIRE

" 1 . Un traité n'a force obligatoire que si, au mo-
ment pertinent, il remplit toutes les conditions de
validité énoncées dans l'article précédent.

"2. Dans le cas des traités multilatéraux, le traité
n'a force obligatoire à l'égard d'un Etat que si, va-
lable en soi, conformément aux dispositions du para-
graphe précédent, il a en outre été régulièrement
accepté par l'Etat intéressé, et si l'acceptation de cet
Etat est toujours valable."

21. M. AGO souligne que le sens des deux premiers
paragraphes de l'article 10 est obscurci par l'emploi,
dans le paragraphe 1, du mot "formalités" dans le texte
français pour traduire le mot anglais requirements, et
du mot "inversement" pour le mot anglais correspond-
ingly au début du paragraphe 2.

29. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, estime lui aussi qu'il faudra revoir le texte
français.

23. M. VERDROSS suggère de remplacer le mot
"formalités" au paragraphe 1, par le mot "conditions"
qui figure au paragraphe 2.

24. M. AGO, à propos de l'alinéa c du paragraphe 4
du nouvel article 3, attire l'attention sur le fait qu'un
traité soumis à une condition suspensive est néanmoins
valable.
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25. M. SCELLE déclare qu'il est inutile de préciser
que la suspension est sans effet sur la validité d'un
traité, puisque c'est évident.
26. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, fait observer que si le texte est
susceptible d'interprétations contradictoires, il faudra
le revoir.
27. M. SCELLE fait observer que la rédaction ori-
ginale du texte du paragraphe 3 de l'article 11 était
préférable, car elle n'était pas ambiguë.
28. M. AMADO partage l'avis de M. Scelle.
29. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, souligne que le nouvel article 3 a pour but
de définir le sens de certains termes qui seront em-
ployés dans le reste du code.
30. Il a rédigé le nouvel article 4 pour donner satis-
faction aux membres de la Commission qui, au cours
des débats antérieurs, se sont prononcés pour la sim-
plification des articles 11 et 12. Personnellement, il
n'aurait vu aucun inconvénient à conserver au moins
certains éléments des premiers textes.
31. M. TOUNKINE relève que l'article 36 traite de
1' "acceptation" et les articles 34 et 35 de 1' "adhésion" ;
il suppose que le mot "accepté" est employé dans un
sens différent au paragraphe 2 du nouvel article 4 et
que dans l'esprit du rapporteur spécial, il s'applique à
tous les cas où un Etat devient partie à un traité,
quelle que soit la procédure suivie à cet effet. S'il en
est bien ainsi, il y a sûrement un certain manque
d'harmonie entre les termes employés et il faudra y
remédier.
32. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, confirme qu'il a employé le mot
"accepté" au nouvel article 4 afin d'englober les diffé-
rentes manières dont les Etats peuvent devenir parties
à un traité et il reconnaît qu'il y a peut-être un certain
défaut d'uniformité avec la terminologie de l'article 36.
Il s'agit uniquement d'une question de mots, que l'on
pourrait renvoyer au comité de rédaction.
33. Pour M. EDMONDS, un traité est valable ou il
ne Test pas, et il suffit d'énumérer les conditions qui
doivent se trouver remplies pour qu'il soit valable. Le
texte actuel semble donner à penser, à tort croit-il,
qu'un traité auquel manquent certaines qualités essen-
tielles peut être partiellement valable à certaines fins.
34. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, dit que les distinctions qu'il s'est
efforcé de faire ressortir dans le nouvel article 3 sont
bien connues en droit international et dans la plupart
des systèmes de droit des contrats. Tous les éléments
énumérés sont nécessaires à la validité des traités,
mais ils se classent dans des catégories différentes. Par
exemple, le critère de la validité formelle diffère du
critère de la réalité du consentement. Comme les divers
éléments doivent figurer dans des parties différentes,
du projet, il a jugé utile de définir chacun d'eux. Il
pense que le nouvel article 4 répond entièrement aux
observations formulées par M. Edmonds.
35. M. SCELLE demande si au paragraphe 1 du
nouvel article 4, les mots "au moment pertinent" visent
le moment où la validité d'un traité est mise en doute.
36. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, explique qu'il s'agit de la pé-
riode pendant laquelle le traité a force obligatoire.
Toutefois, il ne verrait pas d'objection à supprimer ces
mots s'ils peuvent créer des difficultés.

37. M. BARTOS n'insiste pas pour que la question
soit réglée dans le projet, mais il pense qu'il faut étu-
dier dans une certaine mesure l'usage toujours plus
répandu, notamment pour les accords commerciaux,
d'insérer une clause qui prévoit l'entrée en vigueur
provisoire de l'accord avant sa ratification. Il se de-
mande quelle sera la valeur juridique d'un tel accord
si l'une des parties ne le ratifie pas.
38. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, indique que la question est
réglée au paragraphe 1 de l'article 42.
39. Selon M. SCELLE, on ne peut pas considérer
qu'un traité qui n'a pas été ratifié ait été conclu ou
produise des effets.
40. M. BARTOS fait observer que des raisons pra-
tiques valables militent en faveur de l'insertion d'une
clause concernant l'entrée en vigueur provisoire des
traités.
41. M. SCELLE répond que sauf dans des cas très
exceptionnels (par exemple les accords douaniers ap-
pliqués essentiellement en tant que mesure de protection
immédiate de l'économie d'un pays), l'usage de prévoir
l'entrée en vigueur provisoire d'un traité est peu re-
commandable et même contraire à la technique correcte
du droit international.
42. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, reconnaît que peut-être le nouvel
article 3 n'établit pas une distinction suffisamment nette
entre la validité et la force obligatoire. Lorsque le
comité de rédaction revisera les nouveaux articles 3
et 4, il devrait consacrer le premier à la validité et le
second à la force obligatoire.
43. Certains membres de la Commission semblent être
d'avis que les mots "au moment pertinent" pourraient
être supprimés. Le Président pense qu'il serait judi-
cieux de les maintenir, car tout différend concernant
la validité d'un traité porte nécessairement sur sa vali-
dité ou sa force obligatoire à un moment particulier.
44. Pour M. PAL, ces mots sont peut-être superflus
parce que le paragraphe où ils se trouvent stipule que
"toutes les conditions de validité", y compris, par con-
séquent, les conditions de validité temporelle, doivent
être remplies.
45. M. AGO se prononce pour le maintien de ces
mots, car ils énoncent un concept essentiel.
46. Le PRESIDENT propose de renvoyer au comité
de rédaction les nouveaux articles 3 et 4.

// en est ainsi décidé.

NOUVEL ARTICLE 5 (ANCIEN ARTICLE 14)*

47. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, invite la Commission à exa-
miner la nouvelle rédaction qu'il propose pour l'ar-
ticle 14 (voir 483ème séance, par. 26), qui deviendra
l'article 5, et qui est ainsi conçu :

"ARTICLE 5. — LE TRAITÉ CONSIDÉRÉ COMME TEXTE ET
COMME ACTE JURIDIQUE

"1. Sous réserve des définitions qui figurent à
l'article 2 du présent code, le terme "traité" peut être
employé pour désigner à la fois un acte juridique
(accord international) et l'instrument ou les instru-
ments constatant cet acte.

"2. Pour que le traité existe en tant qu'instru-
ment, il suffit que son texte ait été dûment rédigé

* Reprise des débats de la 483ème séance.
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et établi ou authentifié de la manière prévue à la
section B ci-après.

"3. Afin que le texte ainsi rédigé et établi ou
authentifié ait ou acquière la valeur d'un acte juri-
dique (accord international), il doit être arrêté en
tant que texte convenu et il doit être signé et entrer
en vigueur de la manière prévue à la section C ci-
après.

"4. La procédure de conclusion des traités peut
en conséquence être considérée comme comprenant
quatre étapes (dont plusieurs, d'ailleurs, peuvent,
dans certains cas, s'effectuer en même temps), sa-
voir: a) établissement et authentification du texte
comme tel; b) acceptation provisoire du texte
comme base possible d'un accord international; c)
acceptation définitive du texte comme constituant
un accord international ; d) entrée en vigueur du
traité comme tel."

48. L'expression "opération juridique" qui figurait
dans le texte original (A/CN.4/101) a été critiquée;
le rapporteur spécial l'a donc remplacée par les mots
"acte juridique". Les différences entre le texte nou-
veau et le texte primitif sont essentiellement d'ordre
formel et ne concernent pas le fond. Les membres de
la Commission semblent être d'accord pour estimer
que le mot "traité" est employé de façon ambiguë et
qu'il correspond à des idées différentes, savoir, pre-
mièrement, la notion abstraite d'accord international
et, deuxièmement, le traité considéré uniquement
comme instrument. La raison pour laquelle il a inséré
l'article dans le projet est que les deux sens sont vala-
bles. Pendant un certain temps, c'est-à-dire tant qu'il
n'est pas en vigueur, un traité n'est qu'un texte, mais,
même pendant cette période, ses clauses produisent
certains effets et le document a une importance et une
existence propres. Il en est ainsi, bien entendu, pour
les dispositions du traité qui portent que certaines
mesures sont nécessaires afin que le texte devienne un
acte juridique.

49. Au paragraphe 1 du nouvel article 5, sir Gerald
Fitzmaurice a ajouté une référence à l'article 2, parce
que certains membres de la Commission ont estimé
que, faute de cette précision, il pourrait se produire
une confusion entre la description des traités dans cet
article et la définition des accords internationaux à
l'article 2. Au paragraphe 2, il a supprimé les mots "A
titre de preuve" parce que certains membres de la
Commission ont formulé des objections à l'égard des
mots "le traité est la preuve de l'accord, mais il ne le
constitue pas" qui figurent dans le paragraphe 1 du
texte original. Les amendements apportés au para-
graphe 3 sont uniquement d'ordre rédactionnel. Quel-
ques membres de la Commission ont jugé inexacts les
mots "conclusion, ordinairement par signature" et les
mots "parfois par signature, plus ordinairement par ra-
tification ou par d'autres moyens" qui figurent respec-
tivement, sub b et c, au paragraphe 4 de l'ancien
article 14. Il les a donc supprimés. Il a également mo-
difié le début du paragraphe pour faire ressortir que
les quatre étapes de la conclusion des traités sont par-
fois effectuées en même temps; les troisième et qua-
trième, en particulier, sont fréquemment simultanées.
D'autre part, il est possible que le traité n'entre pas en
vigueur avant que le nombre voulu de pays aient
déposé leurs instrument de ratification.
50. M. AGO éprouve certains doutes au sujet de
l'emploi du terme "instrument", qui désigne souvent

un traité déjà conclu et entré en vigueur. Il serait peut-
être préférable de se servir du mot "texte" pour la
première étape de la procédure de la conclusion des
traités.
51. M. SCELLE estime que le mot "instrument"
convient parfaitement dans le contexte puisqu'il désigne
un document matériel exprimant un engagement.
52. M. TOUNKINE tient à examiner l'aspect philo-
sophique de l'article. Le rapporteur spécial essaie,
semble-t-il, de distinguer entre la forme et la sub-
stance. L'article 2 porte qu'un traité est un accord cons-
taté par un instrument écrit. Un instrument qui ne
constate pas un accord n'est pas un traité. Pour
M. Tounkine, les définitions en discussion ne corres-
pondent pas à cette définition fondamentale du "traité".
Le rapporteur spécial a visé le cas où les parties sont
convenues d'un texte mais ne l'ont pas encore signé
ou ratifié. Or, avant l'étape finale de la procédure de
conclusion des traités, il est impossible de décider s'il
y a ou non "traité". Comme la conclusion des traités
est une procédure qui comprend certaines étapes, elle
n'est achevée qu'au moment où toutes les conditions
sont remplies et où le traité est devenu valable. En
conséquence, la constatation d'un accord dans le texte
marque simplement une étape de la procédure de con-
clusion des traités, qui n'est pas encore achevée à ce
moment-là. Il propose donc de supprimer les trois
premiers paragraphes et de se borner dans l'article à
décrire les étapes de la procédure de conclusion des
traités.

53. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, reconnaît qu'un traité n'est pas
un acte juridique tant qu'il n'est pas entré en vigueur.
Néanmoins, il est inexact de dire que le terme ne peut
être employé avant que la procédure soit entièrement
terminée. Par exemple, les conventions adoptées par
la Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer
de 1958, sont généralement appelées conventions et
sont considérées comme existant, bien qu'elles ne
soient pas encore en vigueur. On ne saurait totalement
négliger de telles situations. Du point de vue tech-
nique, des dispositions telles que la clause spécifiant le
nombre de ratifications nécessaires pour qu'un instru-
ment entre en vigueur devraient figurer dans un pro-
tocole séparé qui entrerait en vigueur immédiatement,
mais en fait, il en est rarement ainsi, et ces dispositions
techniques figurent d'ordinaire dans l'instrument prin-
cipal. Il faut donc attribuer à ces instruments une
certaine force propre.

54. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
référant aux interventions de M. Ago et de M. Scelle,
dit qu'à son avis, le mot "instrument" convient dans
le contexte du nouvel article 5. Le mot "texte", tel
qu'il est employé dans les articles suivants, est le mot
propre, mais il ne faut pas oublier que, par exemple,
les signatures ne font pas partie des textes mais des
instruments. On parlera des instruments de ratifica-
tion, mais non pas des textes de ratification. Un texte
est une partie d'un instrument, mais ne constitue pas
l'instrument lui-même.

55. En ce qui concerne la deuxième partie du para-
graphe 1, il fait observer qu'il n'est pas rigoureuse-
ment exact de dire "l'instrument ou les instruments
constatant cet acte". Il serait préférable de se servir
de l'expression "constatant l'accord" puisqu'un instru-
ment est la preuve ou l'aboutissement d'un acte juri-
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dique. On pourrait également dire que l'instrument fait
partie de l'acte lui-même.

La séance est levée à 18 heures.

488ème SEANCE
Mardi 5 mai 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) {suite]

NOUVEL ARTICLE 5 (ANCIEN ARTICLE 14) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre l'examen de l'article 14 qui, dans sa nouvelle
rédaction, est devenu l'article 5 (voir 487ème séance,
par. 47).
2. M. SCELLE, à propos de la distinction des élé-
ments de forme et de fond d'un traité, souligne que,
lors de sa signature, un traité acquiert quelque chose
de plus qu'une existence purement matérielle et qu'il
devient à quelque degré un acte juridique, du moins
provisoire. Il n'en est pas ainsi de la signature "provi-
soire", car, dans ce cas, l'Etat peut se rétracter; mais
une signature définitive crée une obligation éventuelle.
Le temps est révolu où les Etats pouvaient désavouer
la signature de leurs plénipotentiaires ; ceux-ci ne sont
plus de simples mandataires. Ils sont à présent munis
de pouvoirs spéciaux qui engagent l'Etat à un certain
degré, et les autorités compétentes pour ratifier l'ins-
trument n'ont plus une liberté arbitraire de leurs actes.
Si, n'agissant que par caprice ou mauvaise intention,
ils en retardent l'entrée en vigueur, la responsabilité
de l'Etat est engagée dans une certaine mesure. Cette
remarque s'applique jusqu'à un certain point au cas
particulier des traités dont l'entrée en vigueur a un
caractère provisoire et que M. Bartos a mentionnés
lors de la séance précédente (487ème séance, par. 37).
En tout cas, la question fera l'objet de nouveaux débats
lorsque la Commission étudiera plus en détail l'entrée
en vigueur.

3. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare que la question est traitée
dans son projet d'article 30. Il ressort de façon évi-
dente des remarques de M. Scelle qu'il faut prévoir
une disposition qualifiant de traité un instrument qui
n'est pas encore en vigueur.
4. M. AGO partage l'opinion de M. Scelle sur l'im-
portance de l'acte de signature et sur la nécessité d'en
examiner les effets dans divers cas.
5. Lorsque M. Ago, à la séance précédente, a mani-
festé (487ème séance, par. 50), sa préférence pour le
mot "texte" plutôt que pour le mot "instrument" au
paragraphe 1 du nouvel article 5, il avait mal compris
quel était l'objet de ce paragraphe par rapport à celui du
paragraphe 3. Il comprend maintenant, après les explica-
tions fournies par le rapporteur spécial, que le but
du paragraphe 1 n'est pas de distinguer entre les
différentes étapes de la procédure de conclusion des
traités, mais de distinguer entre le fait non matériel
de l'accord — à savoir le consentement — et l'acte
matériel auquel cet accord donne lieu. Cela étant, le
mot "instrument" convient parfaitement au para-
graphe 1. Il éprouve cependant encore quelque doute

à propos du paragraphe 2, qui donne l'impression
qu'un instrument n'est qu'un texte provisoire, un projet
de traité, alors que ce n'est que lorsqu'il y a un texte
définitif, signé et en vigueur, qu'un instrument propre-
ment dit existe.
6. M. PAL, comme M. Ago, estime qu'il semble y
avoir une certaine contradiction entre les paragraphes
1 et 2. L'expression "l'instrument ou les instruments
constatant cet acte" sous-entend l'existence d'un acte
parachevé ou d'un accord international tel qu'il est
défini à l'article 2, de telle sorte qu'un instrument
constatant un accord parachevé doit faire partie de
l'acte juridique. Au paragraphe 2, néanmoins, l'instru-
ment constate un acte inachevé; il conviendrait donc
de préciser plus clairement que le paragraphe 2 se
rapporte à un stade antérieur de la procédure de
conclusion des traités.
7. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rapporteur
spécial, pense que l'on pourrait tourner la difficulté en
mentionnant un instrument ou des instruments cons-
tatant ou destinés à constater l'acte juridique.
8. M. ALFARO fait observer que le terme "acte
juridique" désigne spécifiquement certains actes de
droit civil, de par nature différents des contrats. En
tout cas, il ne paraît pas nécessaire d'employer deux
termes différents, "acte juridique" et "accord inter-
national", si ces deux termes ont le même sens. A la
séance précédente, le secrétaire de la Commission a
proposé (487ème séance, par. 55) que l'on emploie le
mot "accord" à la place du mot "acte" à la fin du
paragraphe 1 ; M. Alfaro est également d'avis que ce
serait le plus sage et il propose que l'on modifie en
ce sens le paragraphe en question.
9. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare accepter la proposition
de M. Alfaro.
10. Selon M. VERDROSS, cet article pourrait s'ap-
pliquer à deux hypothèses. Tout d'abord, il y aurait
le cas de deux Etats parvenus à un accord verbal qui
serait transformé en traité et constaté par un texte.
Dans le second cas, si un traité est signé mais non
encore ratifié, il y aurait accord sur le texte mais non
pas sur son entrée en vigueur, car cela dépendrait
de la ratification, qui pourrait ne jamais intervenir.
M. Verdross partage l'avis de M. Ago et estime que
ces questions devraient être élucidées dans l'article à
l'examen.
11. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, ne pense pas qu'il y ait, dans cet article,
quoi que ce soit qui se trouve en contradiction avec
les opinions de M. Verdross. Au surplus, il estime
que l'on pourrait envisager trois hypothèses. Première-
ment, l'accord peut être antérieur au texte; deuxième-
ment, l'accord peut être réalisé en même temps qu'est
établi le texte ; et troisièmement, le texte peut être
rédigé en premier lieu, son entrée en vigueur n'inter-
venant qu'ensuite.
12. M. HSU ne pense pas que cette discussion soit
absolument nécessaire, à moins que l'on accepte les
théories énoncées par M. Tounkine au cours de la
séance précédente (487ème séance, par. 52). Il semble
y avoir deux groupes de significations pour le mot
"traité", le premier distinguant l'emploi générique et
spécifique du mot, le second, distinguant le sens tech-
nique et le sens populaire. On a tranché le problème
pour la première catégorie en précisant que l'emploi
du mot au sens large n'empêche pas son emploi au
sens plus restreint. Pour ce qui est de l'utilisation



488ème séance — 5 mai 1959 41

technique et populaire du mot, M. H su estime cepen-
dant qu'il faudrait revoir le texte de l'article et il
serait enclin à penser, comme M. Tounkine, que c'est
le paragraphe 4 qui contient les dispositions principales
de l'article. On pourrait ajouter une formule indiquant
que l'énumération n'empêche pas l'emploi populaire
du terme "traité" pour désigner un texte avant l'achè-
vement de la procédure de conclusion du traité.
13. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare que ce serait simplifier
à l'excès de dire que la distinction entre le traité
considéré en tant que texte et en tant qu'accord inter-
national correspond à la différence entre l'utilisation
technique et populaire du mot. Après tout, un traité
existe et produit certains effets juridiques avant d'entrer
en vigueur. Sir Gerald Fitzmaurice attire l'attention
sur le fait que les sections B et C sont mentionnées
dans les paragraphes 2 et 3 ; il n'en reste pas moins
que les autres articles du code ont pour base la
distinction entre le traité en tant que texte et le traité
en tant qu'accord international. A moins d'abandonner
entièrement cette méthode, il est essentiel qu'un article
introductif marque la distinction.

14. M. H SU constate que, dans sa forme actuelle,
l'article comporte une contradiction. Même s'il était
nécessaire d'assurer la coordination avec les articles
suivants, il serait préférable de faire les distinctions
nécessaires dans la définition donnée par le nouvel
article 4. En tout cas, les questions traitées dans les
paragraphes 1, 2 et 3 se poseront à propos de la validité
et n'ont pas leur place dans l'article 5.

15. M. BARTOS partage l'opinion de M. Scelle et
de M. Ago. Les accords multilatéraux contiennent
généralement des dispositions relatives à l'entrée en
vigueur, qui constituent des actes juridiques prélimi-
naires posant certaines conditions. De même, les accords
bilatéraux sont fréquemment assortis d'accords subsi-
diaires définissant les conditions de l'entrée en vigueur
de l'accord principal. Par exemple, en 1947, un accord
a été élaboré entre la Yougoslavie et la Bulgarie en
vue d'établir une sorte de confédération unissant les
deux pays. Cet accord n'a jamais été ratifié, mais on
a réalisé une série d'arrangements en vue de la mise
en oeuvre de l'accord, prévoyant toutes les formalités
nécessaires et précisant les intentions des deux parties
dans le préambule de chaque arrangement. On ne sau-
rait négliger entièrement l'établissement de ces dispo-
sitions obligatoires, pas plus dans le cas d'accords
bilatéraux que multilatéraux.

16. M. AMADO n'ignore pas que l'article en discus-
sion sert d'introduction aux sections B et C. Il aurait
préféré une définition plus simple du terme "traité"
dans les deux acceptions proposées, telle, par exemple,
une disposition précisant qu'un traité est un accord
international constaté par un ou plusieurs instruments,
mais il n'a pas l'intention de faire une proposition
formelle en ce sens. Il remercie M. Alfaro d'avoir
éclairci le texte en utilisant les mots "accord interna-
tional" à la place de l'expression "acte juridique".

17. M. EDMONDS fait observer que la majorité de
la Commission paraît favorable à l'emploi du mot
"traité" dans le sens d'accords qui n'ont encore été
ni signés ni authentifiés. S'efforçant de rendre plus
claire la distinction entre l'existence d'un traité en
tant que document juridique et son existence en tant
qu'accord international, il propose que l'on modifie
comme suit les paragraphes 1, 2 et 3 :

"1. Sous réserve des définitions qui figurent à
l'article 2 du présent code, le terme "traité" peut
être employé pour désigner soit un document juri-
dique contenant les clauses d'un accord international,
soit cet accord tel qu'il a été signé et remis par les
parties.

"2. Pour que le traité existe en tant que document
juridique, il suffit que son texte ait été dûment rédigé
et établi ou authentifié de la manière prévue à la
section B ci-après.

"3. Afin d'avoir ou d'acquérir la valeur d'un
accord international, le texte, qui a été rédigé en la
forme d'une proposition d'accord, doit être signé
de la manière prévue à la section C ci-après."

18. M. YOKOTA estime que le mot "traité" a trois
sens : tout d'abord un accord international, ensuite
l'instrument ou les instruments constatant cet accord
et, enfin, un instrument ou les instruments constatant
un accord international inachevé. Le paragraphe 2
paraît se référer à un traité au troisième sens de ce
terme, mais son énoncé prête quelque peu à confusion
et a provoqué des malentendus. M. Yokota propose
donc de modifier comme suit la première partie du
paragraphe 2 : "On peut également employer le mot
"traité" pour désigner un instrument ou des instru-
ments destinés à constater un accord international
futur. Il suffit donc.. ." On éviterait ainsi l'ambi-
guïté de la première phrase. Le comité de rédaction
pourrait examiner cette proposition en même temps
que l'amendement de M. Edmonds.
19. M. TOUNKINE estime que les dispositions des
paragraphes 2 et 3 ont un caractère purement théorique.
En pure mathématique, conformément à la définition
de l'article 2, un traité est un accord entre Etats et,
de plus, un instrument. Un traité constitue la mani-
festation tangible (en forme écrite) d'un accord.
M. Tounkine pense, comme M. Amado, que telle est
la seule définition exacte du mot traité étant donné
que, ainsi qu'il l'a souligné précédemment, on ne sau-
rait séparer le fond et la forme. Il peut exister des
accords sous une forme autre que la forme écrite, mais
il ne peut y avoir traité que par écrit. Ainsi, si le
traité est, selon l'article 2, à la fois un accord et un
instrument, il est inexact de dire, dans le paragraphe 2
du nouvel article 5, qu'un instrument est un traité et,
dans le paragraphe 3, qu'un accord est un traité.
20. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rapporteur
spécial, n'est pas d'avis que les paragraphes 2 et 3
aient un caractère purement théorique. Ils énoncent
une distinction de concepts qui a certaines conséquences
précises et pratiques. Il est donc essentiel de nuancer
la définition originale.
21. M. PADILLA NERVO fait observer que, le
code devant être limité aux accords internationaux en
forme écrite, il convient de distinguer le "traité" dési-
gnant un accord du "traité" pris au sens d'un document
constatant un accord. Dans ce dernier sens, le "traité"
peut désigner diverses étapes de la procédure qui
aboutit à la réalisation d'un accord. Il est alors destiné
à servir de preuve et, s'il doit remplir ce rôle, il faut
qu'il passe par toute une série de formalités exposées
dans la section B.
22. Comparant le projet original et la nouvelle rédac-
tion proposés par le rapporteur spécial pour cet article,
M. Padilla Nervo constate que certaines notions ont
été abandonnées. Si le paragraphe premier du nouveau
texte est juste, le paragraphe 2 lui paraît moins clair
que le texte antérieur. Il ignore pourquoi la mention
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"à titre de preuve" a disparu, mais à son avis les
paragraphes 1 et 2 du projet initial répondraient à
plusieurs des objections qui ont été soulevées et seraient
plus proches de la proposition de M. Edmonds.
23. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
déclare d'accord, dans l'ensemble, avec la manière de
voir du rapporteur spécial. Il estime qu'il est très utile
de distinguer le "traité" en tant qu'opération juridique
— et il ne voit aucune objection à l'emploi du terme
"opération juridique", expression dont l'usage est bien
établi en droit, du moins en anglais — et le "traité"
en tant qu'instrument constatant l'opération. M. Liang
souhaite ajouter, à propos de l'objection formulée par
M. Alfaro quant à l'emploi du mot "acte juridique",
que le terme est exact lorsqu'il s'applique à un acte
émanant de l'une des parties, par exemple l'acceptation
ou la dénonciation d'un traité par un Etat, mais qu'il
pourrait être insuffisant pour désigner le consentement
de deux ou de plusieurs Etats en vue de la conclusion
d'un traité ou leur action conjointe à cet effet.
24. Il est plus hésitant au sujet de la rédaction du
paragraphe 2, que M. Ago a critiquée. Le terme "ins-
trument" désigne d'ordinaire, semble-t-il, les traités
entrés en vigueur. Par exemple, à l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour interna-
tionale de Justice, les mots "l'interprétation d'un traité"
signifient certainement l'interprétation d'un instrument
qui a force juridique et non l'interprétation d'un traité
inachevé. C'est seulement dans un très petit nombre
de cas que le mot "traité" est employé pour désigner
un traité inachevé, en d'autres termes, un traité qui
est en voie d'acquérir force juridique.
25. Par conséquent, si à certains égards il n'y a rien
à reprocher au paragraphe 2, la présence des mots "il
suffit" risque de faire perdre de vue l'emploi normal
et très général du terme "instrument" au sens d'ins-
trument ayant déjà force juridique. C'est peut-être une
question de rédaction, mais c'est un point important
dont le comité de rédaction devrait tenir compte.
26. M. EL-KHOURI déclare que le débat ne fait
que renforcer sa conviction qu'il n'est pas nécessaire
d'introduire dans le code de définitions très détaillées;
cela ne pourrait que compliquer les questions. Le terme
"traité" a un équivalent dans toutes les langues ; il
est employé constamment et il n'y a jamais aucun doute
sur sa signification.
27. D'autre part, en ce qui concerne l'expression
"force obligatoire" que le rapporteur spécial emploie
dans le texte qu'il vient d'établir pour les nouveaux
articles 3 et 4, on peut objecter que le mot "obligatoire"
suppose qu'une obligation est imposée, alors que les
Etats souverains acceptent les obligations volontaire-
ment. Il serait préférable de dire "irrévocable" ou
"exécutoire".
28. De tous les textes dont la Commission est saisie
pour l'article étudié, c'est celui de M. Edmonds qu'il
préfère.
29. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, fait observer que les doutes
éprouvés par M. Ago au sujet de l'emploi du mot
"instrument" viennent probablement de la rédaction
du texte qu'on pourrait modifier en adoptant celui de
M. Edmonds ou en utilisant, par exemple, le terme
"projet".
30. A propos de ce qu'a dit M. Liang, sir Gerald
Fitzmaurice déclare qu'un traité entré en vigueur est
incontestablement un instrument, mais, à son sens, on
était aussi fondé à appeler instrument un traité qui

n'en est encore qu'à une étape antérieure. Toutefois,
il reconnaît qu'il peut y avoir un stade où un traité
n'est encore qu'un projet et où il serait peu approprié
de l'appeler un instrument. En tout cas, si le mot
"instrument" est remplacé par "texte" ou "projet",
il lui semble que le paragraphe 2 de sa nouvelle rédac-
tion sera parfaitement au point.
31. M. SCELLE a été frappé par la réflexion de
M. Padilla Nervo touchant l'absence d'allusion à la
preuve dans la nouvelle rédaction. Cette lacune est
regrettable puisqu'une telle mention permettrait de dis-
tinguer le "traité" désignant un accord du "traité"
pris au sens d'instrument, car le but premier de l'ins-
trument est de prouver l'existence de l'accord. Il est
entendu que la distinction devra être établie dans les
dispositions du code relatives à l'interprétation des
traités, et M. Scelle se demande pourquoi elle a disparu
de l'article étudié.
32. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, fait remarquer que lui aussi
préfère son texte original. En établissant sa nouvelle
rédaction, il s'est efforcé de simplifier et de satisfaire
les divers membres de la Commission qui avaient
donné leur avis.
33. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pré-
cise qu'il n'a pas voulu donner à entendre dans son
intervention précédente que la nouvelle rédaction du
paragraphe 2 était erronée. Il rappelle à ce propos
le cas d'un célèbre projet de traité d'assistance mutuelle
des années vingt qui n'est jamais entré en vigueur.
On est sans doute parfaitement fondé à dire qu'il a
existé en tant qu'instrument même s'il n'a jamais
acquis la pleine valeur d'un traité.
34. Néanmoins, à son avis, le libellé du paragraphe 2,
dans la nouvelle rédaction du rapporteur spécial, est
trop général en raison du fait que le mot "instrument"
est employé conjointement avec le membre de phrase
commençant par les mots "il suffit". C'est le mot
"texte" et non pas "instrument" qui figurait dans le
projet original, et M. Liang n'a rien à redire à l'an-
cienne rédaction: "A titre de preuve, le texte seul
suffit . . ." Même dans les rares cas où le mot "instru-
ment" peut s'appliquer à un traité qui n'a pas acquis
force juridique, comme le projet de traité qu'il a
mentionné, la première formule n'aurait pas été im-
propre puisque le projet de traité constitue la preuve
qu'un accord préliminaire a été conclu. Par conséquent,
il pense qu'il conviendrait de maintenir la formule
primitive "A titre de preuve" et de remplacer le mot
"instrument" par le mot "projet", comme le rappor-
teur spécial vient de le proposer.
35. M. TOUNKINE estime qu'en examinant l'article,
le comité de rédaction doit éviter de prendre parti dans
la discussion théorique sur le point de savoir si un
instrument est seulement la preuve d'un accord ou
l'accord lui-même. Il n'est pas nécessaire de trancher
cette controverse aux fins du code.

36. LE PRESIDENT déclare que le comité de rédac-
tion sera saisi de la recommandation de M. Tounkine.

37. Parlant en qualité de rapporteur spécial, il ajoute
qu'à son avis il n'y a pas controverse. Il s'agit de deux
manières de voir une même chose, l'une et l'autre
ayant des conséquences d'ordre pratique.

38. M. TOUNKINE répond que nul ne contestera
qu'un instrument peut servir de preuve, mais si c'est
là l'unique rôle de l'instrument, le problème est limité.
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39. Le PRESIDENT, répondant en qualité de rap- appropriée, soit au cours de réunions de délégués
porteur spécial, dit que ce n'est pas son seul rôle et ou de représentants ou au sein d'une conférence
que le problème est de préciser quels sont les deux internationale. S'il s'agit d'un traité négocié sous
rôles différents. les auspices d'une organisation internationale, il peut
40. M. YOKOTA fait observer, au sujet du para- être rédigé soit au sein d'une conférence interna-
graphe 4 de la nouvelle rédaction du rapporteur spécial, tionale convoquée par l'organisation, soit au sein
que, dans la procédure de conclusion des traités, on d'un organe de l'organisation elle-même,
pourrait dire que l'étape qui suit l'établissement et "2. Sous réserve des dispositions des articles 12
l'authentification du texte est soit l'acceptation du texte à 14 (anciens articles 21 à 23) ci-après, les délégués
comme base possible d'un accord international, soit ou les représentants doivent être dûment autorisés
l'acceptation provisoire du texte comme constituant à négocier et, sauf dans les cas mentionnés au para-
un accord international. Or la mention, sub b, de graphe 3 ci-après, doivent fournir ou présenter des
1' "acceptation provisoire du texte comme base possible pouvoirs à cet effet. Toutefois, aux fins de la négo-
d'un accord international", est superflue et peut même ciation, ils ne sont pas tenus d'être munis de pleins
induire en erreur, car elle pourrait donner à penser pouvoirs les habilitant à signer le traité.
que l'acceptation définitive du texte comme base possible "3. Les chefs d'Etat et les ministres des affaires
d'un accord international est douteuse. Ce n'est pas étrangères ayant la capacité, inhérente à la nature
le cas, et M. Yokota propose de supprimer le mot de leurs fonctions, de négocier au nom de leur Etat,
provisoire . n'ont pas à produire d'autorisation particulière à

41. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor- cet effet. Il en est de même pour le chef d'une mission
teur spécial, reconnaît le bien-fondé de l'observation diplomatique aux fins de la négociation d'un traité
de M. Yokota et propose de demander au comité de bilatéral entre son Etat et l'Etat auprès duquel il
rédaction d'en tenir compte. est accrédité.
42. M. AGO signale que le libellé employé au para- "4. L'adoption du texte s'effectue de la manière
graphe 4, sub c, "acceptation définitive du texte comme suivante :
constituant un accord international" peut être l'objet "i) Dans le cas des traités bilatéraux ou des
d'une fausse interprétation en raison des diverses signi- traités négociés entre un groupe limité d'Etats, à
fications du mot "accord". Parfois, ce terme désigne l'unanimité, sauf si les Etats qui négocient décident
le fait du consensus, parfois il désigne un ensemble de commun accord de procéder autrement;
de règles établies de commun accord, et enfin il est . . ^ D a n s k c a s d e s t r a i t é s m u l t i l a t e r a u x n é g o c i e s

emp oye dans une autre partie du code comme synonyme a u s d n d > u n e c o n f e r e n c e internationale et sous réserve
de traite au sens large. Il serait donc judicieux de d e s d i i t i o n s d e r a l i n é a iH c i_ a p rè s , à la majorité
supprimer es mots comme constituant un accord s i m p i e , sauf si la conférence décide, également à la
international . majorité simple, d'adopter une autre règle pour le
43. Le PRESIDENT, parlant en tant que rapporteur v o t e .
spécial, dit qu'à son avis les lecteurs du code ne seront « ^ D a n s , e c a s d e s t r a i t é s r é d i é s a u s d n d > u n e

pas gravement induits en erreur Toutefois, 1 corn- o r g a n j s a t ion internationale ou sous ses auspices, selon
prend [observation de M. Ago et demande si Ion ne l a ^ r d a t i v e a u y o t e j ^ é ^ u e é d a _
pourrait pas en tenir compte en remplaçant les mots j *. d a n s 1>acte c o n s t £ u t i f d e l'organisation pour

un accord international par les mots un traite . l'élaboration des traités ainsi rédigés

T' ™M A P A ? I L L A N E R 7 ° s.'n
ssocie * Objection URn a u a m ,a s[ ]e ad ion d,un texte a k

de M. Ago. Il estime que la meilleure solution serai m a j o r i t é d e g y o i x ^ g £ e l l e . m ê m e l e c o n .
de revenir, en ce qui concerne b et c, au texte original sentement d'un Etat, qu'il ait ou non voté affirmati-
du rapporteur spécial. Cette solution donnerait égale- y e & - ^ H é ^ t e x t e œ m m e u n t r a i t é „
ment satisfaction a M. Yokota. ._ _, . .^ _ , , „ . . ,.
. _. T - . ^^-T^^^-T.— 47. Poursuivant, sir Gerald Fitzmaunce souligne que

45. Le PRESIDENT pense que le mieux serait de { changements qu'il a apportés à son premier texte
renvoyer au comité de rédaction le texte original et essentiellement pour but de répondre à l'objection
la nouvelle rédaction de 1 article 14 avec les diverses ^ J ,,e ^ ^ n e ten&{t

 F
a s s e z œm te

J
 d e l a

propositions qm ont ete formulées. Lorsque le comité d i v e r s i t > d e s circOnstances dans lesquelles un texte
de rédaction présentera un nouveau texte la Commis- k - ^ f é d i e L e i e r ^ p h e d e l a
sion pourra décider si elle maintient 1 article, ou en JJ U e r e d a c t i o n \ o r r e s p o

F
n d gros/o mldo k la pre-

tout cas ses trois premiers paragraphes. m i è r e p h r a s e d u p a r a g r a ^ h e ^ son texte primitif,
II en est ainsi décide. s auf qU'ii y a ajOuté la mention des organisations

NOUVEL ARTICLE 6 (ANCIEN ARTICLE 15)* internationales. Le nouveau paragraphe 2 reprend une
partie de la deuxième phrase de 1 ancien paragraphe 1,

46. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité et le reste de cette phrase a été remanié et constitue
de rapporteur spécial, donne lecture du nouveau texte le nouveau paragraphe 3.
de l'article 15, qui deviendra l'article 6, et qui est 4 8 . Le nouveau paragraphe 4 est une nouvelle rédac-
ainsi conçu : t j o n d u texte initial du paragraphe 2 ; il tient compte
"B. — NÉGOCIATION, RÉDACTION ET ÉTABLISSEMENT

 d e s différentes .situations qui peuvent se présenter dans
(AUTHENTIFICATION) DU TEXTE k c a s de traites bilatéraux, de traites multilatéraux

généraux et de traités multilatéraux rédigés au sein
Article 6. — Rédaction du texte d'une organisation internationale ou sous ses auspices.

<(1 T , L j , L . , L , , . , , , . L'alinéa ii du nouveau paragraphe 4 tient compte de
l. Le texte d un traite est rédige a a suie r i n i o n e x p r i m é e a u COurs du débat selon laquelle

de négociations qui peuvent être menées soit par la k ^ , e d u ^ m a j o r i t a i r e e s t a p p l i q u é e d'ordinaire
voie diplomatique ou une autre voie administrative d a n s

s
l e s c o n f é r e n c e s

J internationales convoquées pour
* Reprise des débats de la 484ème séance. la négociation de traités.
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49. Sir Gerald Fitzmaurice fait observer au sujet de
l'alinéa iii qu'il faut distinguer entre un traité multi-
latéral rédigé au sein ou sous les auspices d'une orga-
nisation internationale dont l'acte constitutif contient
une règle à suivre pour les votes lors de l'élaboration
des traités, et un traité multilatéral rédigé à une confé-
rence réunie par une organisation internationale qui
n'a pas établi de règle pour les votes. Une telle confé-
rence doit être considérée comme rentrant dans les
prévisions de l'alinéa ii. Par exemple, la Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, de 1958,
s'est trouvée libre d'adopter pour les votes une règle
qui lui soit propre et de prévoir la majorité des deux
tiers pour les questions de fond, puisque aucun article
de la Charte ne formule de règle pour les votes aux
conférences tenues sous les auspices des Nations Unies.
En revanche, les actes constitutifs de certaines organi-
sations internationales contiennent des dispositions rela-
tives au vote lors des conférences réunies sous leurs
auspices.
50. Enfin, Sir Gerald Fitzmaurice a ajouté, pour
terminer l'article, une phrase destinée à rassurer les
membres de la Commission qui craignent qu'une règle
de vote majoritaire dans une conférence ne confère à
quelque degré un effet obligatoire à ses décisions.
Bien entendu, tel n'est pas le cas, même pour ceux
des participants qui ont approuvé le texte du traité.
51. M. AGO pense que le nouveau texte est excellent
et qu'il règle presque toutes les questions soulevées
au cours du débat. Ses observations se rapporteront
surtout à des questions secondaires. En premier lieu,
il se demande si l'expression "voie administrative"
est appropriée dans le texte français du paragraphe 1.
52. A l'alinéa i du paragraphe 4 il pense qu'il faudrait
séparer l'hypothèse relative aux traités bilatéraux de
celle relative aux autres traités. Il est incorrect de
parler d'unanimité à propos des traités bilatéraux. En
revanche, l'unanimité doit, bien entendu, être une
condition essentielle dans les négociations de traités
entre un petit nombre d'Etats.
53. Se référant à l'alinéa iii du paragraphe 4, il fait
observer qu'il y a encore une autre possibilité: l'orga-
nisation internationale convoquant une conférence peut
rédiger d'avance les règles essentielles de procédure
de celle-ci, et surtout les règles relatives à l'adoption
du texte des traités.
54. Il éprouve des doutes au sujet de la forme de
la dernière phrase de l'article, parce qu'elle peut faire
supposer que du seul fait qu'il a été adopté à l'unanimité
et non pas à la majorité, un texte aura force obliga-
toire, ce qui n'est certes pas le cas.
55. Le PRESIDENT, parlant en tant que rapporteur
spécial, fait observer qu'il est douteux que l'Organi-
sation des Nations Unies, par exemple, en l'absence
d'une disposition expresse de la Charte, ait compétence
pour rédiger à l'avance des règles de vote s'imposant
à une conférence convoquée par elle. D'autre part,
on pourrait soutenir avec autant de force que l'Orga-
nisation des Nations Unies n'est pas tenue de convo-
quer des conférences et que, si elle le fait, elle peut
établir certaines conditions pour la conduite des débats.
56. M. BARTOS est d'avis que le rapporteur spécial
a réussi à établir un texte qui répond aux vues de la
majorité ; il s'associe aux observations présentées par
M. Ago.
57. Sans vouloir proposer d'amendement, il tient à
affirmer de nouveau qu'il est fortement opposé à
l'alinéa ii du paragraphe 4 pour les raisons d'ordre

juridique et politique qu'il a déjà données (voir 483ème
séance, par. 59 et 484ème séance, par. 10 à 13 et 45).
58. M. TOUNKINE estime que l'alinéa ii du para-
graphe 4 est fondamentalement différent du texte pri-
mitif de l'article 15. Si, comme il le pense, il n'existe
pas encore de règle de droit international concernant
les décisions majoritaires aux conférences, il est inop-
portun d'en introduire une dans le projet. Ce n'est
certainement pas l'effet du hasard si, jusqu'à présent,
chaque conférence a établi son propre règlement en
matière de vote, et, de fait, la décision est en grande
partie fonction de la nature de l'accord qui doit être
négocié.
59. Si, toutefois, la Commission décide de proposer
une règle, elle ne doit pas oublier que la pratique
récente paraît s'orienter vers la majorité des deux tiers,
qui se fonde sur d'importantes considérations d'ordre
extra-juridique. Il est clair qu'en proposant de nou-
velles règles destinées à régir les relations entre les
Etats, la Commission doit tenir compte des réalités
politiques et songer à l'influence que peut avoir la
règle qu'elle choisira, car celle-ci ne peut manquer
d'exercer une certaine autorité persuasive. Il craint
que la règle de la majorité simple ne risque d'encou-
rager les Etats à négliger l'importance que présente
l'élaboration d'un texte acceptable; par conséquent,
s'il faut insérer une règle dans le projet — solution qui
sera loin de lui agréer —, la majorité des deux tiers
est préférable.
60. M. VERDROSS, parlant du paragraphe 3, doute
que le chef d'une mission diplomatique ait le pouvoir
de conclure un traité international sans autorisation
spéciale. Dans le passé, les envoyés diplomatiques ne
pouvaient représenter leur gouvernement que pour
l'expédition des affaires courantes, mais, si la pratique
moderne est différente, M. Verdross n'est pas opposé
à une disposition de ce genre.
61. Il partage le point de vue de M. Tounkine à
propos du paragraphe 4, et il estime qu'il n'y a pas
de règle de droit international régissant l'adoption
du règlement intérieur d'une conférence. Si une telle
règle devait être créée, il serait en faveur de la règle
qui exigerait la majorité des deux tiers.
62. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pro-
pose de modifier le titre du nouvel article 6, afin
d'indiquer qu'il s'agit de "l'adoption" aussi bien que
de la "rédaction" du texte.
63. A propos de la première remarque de M. Ago,
il fait observer que le mot "administratif" a un sens
plus restreint en français qu'en anglais; en français,
il désigne des questions relevant plus ou moins de
l'expédition des affaires courantes. Le texte pouvant
donner l'impression que la voie diplomatique fait partie
des procédures administratives, il serait peut-être bon
de supprimer les mots "administrative appropriée", au
paragraphe 1.
64. A l'alinéa iii du paragraphe 4, il y aurait peut-
être avantage à supprimer les mots "ou sous ses
auspices", qui sont imprécis, et à les remplacer par
une autre expression indiquant clairement que la dispo-
sition se rapporte aux traités négociés au sein d'une
organisation internationale ou de l'un de ses organes,
ou élaborés par une conférence internationale convo-
quée par une organisation internationale.
65. La Charte des Nations Unies ne contient aucune
disposition sur les règles de vote au cours des confé-
rences, et il en est de même des actes constitutifs de
toutes les institutions spécialisées; en conséquence, il
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serait souhaitable d'indiquer à l'alinéa iii du para-
graphe 4 qu'à défaut d'une telle disposition, c'est la
règle stipulée à l'alinéa ii qui s'appliquera. En pratique,
l'Organisation des Nations Unies s'est toujours abs-
tenue d'édicter des règles en matière de procédure
de vote, et il est intéressant de remarquer que même
le Conseil de la Société des Nations, qui affirmait en
général de façon plus marquée son autorité sur les
organismes qui dépendaient de lui, n'a pas essayé
d'établir le règlement intérieur de la Conférence pour
la codification du droit international qui a eu lieu à
La Haye en 1930. L'une des raisons de cette attitude
est peut-être que des Etats qui n'étaient pas membres
de la Société des Nations ont participé à la Conférence.
A l'Assemblée générale des Nations Unies, toute délé-
gation est évidemment toujours en mesure de proposer
l'adoption d'une règle relative au vote, en exigeant
une majorité des deux tiers pour l'adoption du texte
d'une convention donnée, et l'on pourrait peut-être
tenir compte de cette possibilité à l'alinéa ii du para-
graphe 4.
66. La remarque faite par M. Ago à propos de la
dernière phrase du nouvel article 6 est sans doute
valable, mais, étant donné que seule une personne
entièrement ignorante du droit pourrait lier l'adoption
d'un texte au processus par lequel on devient partie
à un traité, cette phrase est peut-être superflue.
67. M. YOKOTA considère le nouvel article comme
acceptable dans son ensemble, mais il éprouve certains
doutes à propos de l'alinéa ii du paragraphe 4. Bien
que la règle de la majorité ait pu être adoptée lors
de récentes conférences, il doute que ce soit devenu
une pratique établie. Il préférerait donc que l'on omette
les mots "également à la majorité simple" et que la
question soit laissée ouverte. Cependant, si le rapporteur
spécial veut énoncer une règle relevant du développe-
ment progressif du droit international et si cette inten-
tion est accueillie favorablement par la majorité, il
n'insistera pas sur l'opinion qu'il vient d'exprimer, à
condition que l'on précise clairement dans le commen-
taire que la règle en question ne décrit pas la pratique
actuelle.
68. M. SCELLE déclare que l'on pourrait écarter
les objections auxquelles donne lieu l'emploi du mot
"administrative" dans le texte français en y substituant
le mot "officielle".
69. Il estime qu'il serait extrêmement difficile, sinon
impossible, pour l'Organisation des Nations Unies ou
toute autre organisation internationale, d'imposer un
règlement intérieur à une conférence réunie par elle,
si des Etats non membres étaient invités à y participer.
L'alinéa ii du paragraphe 4 peut être accepté dans sa
forme actuelle, s'il y est fait mention du fait que la
règle de la majorité simple ou des deux tiers ne cesse
de gagner du terrain.

La séance est levée à 13 heures.

489ème SEANCE
Mercredi 6 mai 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

NOUVEL ARTICLE 6 (ANCIEN ARTICLE 15) [suite]

1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre l'examen de la nouvelle rédaction de l'article 15

qui est devenu l'article 6 et dont le texte a été déposé à
la précédente séance (488ème séance par. 46).
2. M. FRANÇOIS n'est pas d'avis d'inclure une
disposition précise touchant la règle que les conférences
internationales doivent observer en matière de vote, car
ce n'est pas une question dont la Commission doit
décider à priori une fois pour toutes, mais que chaque
conférence doit régler pour elle-même. Au contraire,
il est essentiel que le code définisse la majorité à laquelle
les conférences devront adopter leur règlement intérieur ;
à son avis, il ne peut y avoir aucun doute que la pra-
tique des conférences est d'adopter le règlement à la
majorité simple.
3. Au cours de la séance précédente, le secrétaire de
la Commission a fait observer (488ème séance, par. 66)
avec raison que la dernière phrase du nouvel article est
superflue. Il y aurait néanmoins intérêt à inclure dans
le commentaire des précisions semblables à celles que
contenait cette phrase, afin de rejeter d'avance toute
thèse analogue à celle qui a été défendue à la Confé-
rence des Nations Unies sur le droit de la mer, de
1958, où l'on a soutenu que les Etats qui étaient dis-
posés, dans certaines circonstances, à accepter l'exten-
sion de la mer territoriale avaient, en votant dans ce
sens, renoncé implicitement à la règle des trois milles.
4. M. PAL constate que le débat a confirmé son point
de vue initial, et il ne voit pas pour quelle raison une
conférence ne déterminerait pas elle-même les règles
relatives au vote pour l'adoption de son règlement inté-
rieur. A défaut d'une décision contraire, il faudrait
exiger l'unanimité. Une règle prévoyant la majorité
simple ne lui paraît dans ce cas nullement fondée. Ob-
tenir que la minorité continue à participer aux travaux
d'une conférence peut être de la plus haute importance,
car la possibilité demeure que, dans la suite, cette mino-
rité donnera son assentiment. M. Pal ne voit aucun
avantage compensateur au maintien de la règle de la
majorité simple.
5. La dernière phrase du nouvel article n'est pas entiè-
rement superflue, car elle pourrait rassurer les Etats
qui participent à une conférence et se trouvent parmi la
minorité, en confirmant qu'ils ne seront en aucune ma-
nière liés par le texte de la convention qui aura été
adoptée du seul fait qu'ils ne se sont pas retirés de la
conférence.
6. M. YOKOTA estime qu'il faudrait examiner la
dernière phrase du nouvel article en même temps que
le paragraphe 1 de l'article 17, puisqu'elle a trait aux
effets juridiques de la rédaction du texte.
7. M. TOUNKINE ne saurait partager l'avis de
M. François selon lequel la règle de la majorité simple
constitue, pour l'adoption d'un règlement intérieur, la
pratique en vigueur. Il est de fait qu'une majorité
d'Etats représentés à une conférence ne saurait con-
traindre une minorité à accepter un règlement inté-
rieur donné. Si M. François avait raison, un règlement
intérieur deviendrait, une fois adopté, obligatoire ipso
facto pour tous les participants, ce qui est manifestement
absurde puisque toute délégation le jugeant inaccep-
table peut quitter la conférence.
8. La thèse de M. François contient également une
contradiction en ce qu'elle affirme, d'une part, qu'il est
absolument indispensable, pour la conduite de confé-
rences internationales, d'insérer dans le projet une
règle à cet égard, et soutient, d'autre part, que la règle
existait déjà.
9. S'il y a une règle pour l'adoption du règlement inté-
rieur, dont on pourrait affirmer l'existence, ce devrait
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être la règle de l'unanimité. Quoi qu'il en soit, M. Toun-
kine ne pense pas qu'il faille insérer dans le code une
disposition à cet effet, car cette question se rapporte à
un autre sujet, à savoir, la conduite des conférences
internationales. Il insiste donc pour que l'alinéa ii du
paragraphe 4 soit supprimé.
10. Il estime, avec M. Yokota, que la dernière phrase
de l'article n'est pas satisfaisante et devrait être sup-
primée, et que la question devrait être étudiée lors de
la discussion des articles 17 et 18.
11. M. FRANÇOIS, répondant à M. Tounkine, rap-
pelle que la Commission n'a jamais considéré qu'elle
devait s'abstenir d'inclure dans un projet une règle qui
serait une règle reconnue du droit international : après
tout, la codification est l'un des buts de la Commission.
Même si l'on n'insère aucune disposition relative à
l'adoption du règlement intérieur, la pratique actuelle
de l'adoption à la majorité simple continuera. Si l'on
mettait en pratique la thèse de M. Tounkine, n'importe
quel Etat pourrait contraindre une conférence à adopter
la règle de l'unanimité.
12. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) déclare
que les débats l'on amené à étudier la pratique des
Nations Unies et les opinions exprimées à l'Assemblée
générale à propos de cette question.
13. La possibilité — mentionnée par M. Ago à la
488ème séance (par. 53)—pour un organe interna-
tional, d'arrêter d'avance le règlement intérieur d'une
conférence convoquée par lui, a fait l'objet d'un débat
lors de la quatrième session de l'Assemblée générale, en
1949, où a été examinée la question de la mise en
oeuvre du paragraphe 4 de l'Article 62 de la Charte des
Nations Unies.
14. Vu l'intérêt dont le Conseil économique et social
faisait preuve pour la réunion de conférences techniques,
l'Assemblée générale avait demandé au Secrétaire gé-
néral de préparer un projet de règlement pour la con-
vocation de conférences internationales, et deux thèses
se sont dégagées lors de la discussion de ce projet au
sein de la Sixième Commission \ On a soutenu qu'étant
habilité à convoquer des conférences, le Conseil avait
également qualité pour fixer leur ordre du jour et établir
leur règlement intérieur, tâche pour laquelle il était plus
qualifié qu'un groupe d'experts. Selon l'autre thèse, le
Conseil ne saurait imposer son point de vue à une con-
férence, mais il peut, pour la guider, lui soumettre un
ordre du jour et un règlement intérieur provisoires. En
l'espèce, c'est le second point de vue qui a prévalu et qui
est devenu l'article 7 de la résolution 366 (IV) de
l'Assemblée générale, intitulée "Règlement concernant
la convocation des conférences internationales d'Etats".
Cette méthode s'est avérée assez satisfaisante comme ce
fut le cas à la Conférence sur le droit de la mer.

15. Compte tenu de cette pratique et des difficultés
mentionnées par certains membres de la Commission,
il est douteux que celle-ci doive recommander une règle
de portée générale. M. Liang continue à penser que la
Commission irait peut-être trop loin si elle essayait de
résoudre une question qui se rattache à proprement
parler au règlement sur la convocation des conférences
et à leur procédure de vote : en cette matière, la ques-
tion est d'une importance primordiale, mais il n'en est
pas de même dans un projet sur le droit des traités. Il

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième
session, Sixième Commission, 187ème à 199ème séances. Voir
également Répertoire de la pratique des organes des Nations
Unies, vol. III, par. 69, p. 342.

pourrait suffire, dans le cas présent, d'énoncer simple-
ment la pratique actuelle.
16. M. AGO estime que si une conférence n'est pas
en mesure d'adopter son règlement intérieur à la majo-
rité simple, elle pourrait se trouver hors d'état d'entre-
prendre le moindre travail. Il déplore vivement la conclu-
sion dangereuse que comporte, implicitement, la thèse
selon laquelle, la majorité ne pouvant imposer sa vo-
lonté à la minorité en matière de règlement intérieur, si
la minorité ne se retire pas, l'on doive supposer l'una-
nimité atteinte. Cette thèse aboutit inévitablement à
cette conséquence erronée que l'on croit que la règle est
celle de l'unanimité, ce qui implique qu'un seul Etat
pourrait faire obstruction à l'adoption du règlement
intérieur et arrêter tout le travail de la conférence.
17. Quant à la règle relative au vote pour l'adoption
du texte lui-même, M. Ago partage, dans une certaine
mesure, l'opinion exprimée au cours de la séance pré-
cédente par M. Tounkine (488ème séance, par. 58 et
59). La nouvelle rédaction du rapporteur spécial semble
impliquer que la tendance est favorable à la règle de la
majorité simple, ce qui n'est pas le cas. La Commission
devrait s'efforcer de prévoir toutes les situations pos-
sibles, et M. Ago pense que la formule la plus souple
consisterait à dire que toute conférence décide de ses
règles en matière de vote, conformémnt au règlement
intérieur adopté à la majorité.
18. Il pense de même que l'alinéa iii du paragraphe 4
devrait prévoir toutes les éventualités. Il est clair que,
dans certains cas, il vaut mieux que la conférence éta-
blisse elle-même son règlement intérieur et, dans
d'autres cas — surtout lorsqu'il s'agit de conférences
ayant un caractère technique — il est préférable que ce
règlement soit préparé d'avance par l'organe qui a
convoqué la conférence.
19. Quant à la dernière phrase du paragraphe 4, elle
s'entend d'elle-même et devrait être supprimée.
20. M. PADILLA NERVO est d'avis qu'en pratique
l'alinéa ii du paragraphe 4 s'appliquerait probablement
par analogie avec l'Article 18 de la Charte, et l'appro-
bation du texte du traité serait sans aucun doute inva-
riablement considérée comme une question "impor-
tante". Cette disposition n'aurait aucune influence sur
la procédure de vote dans les cas envisagés à l'alinéa iii
du paragraphe 4.
21. En ce qui concerne la règle applicable au vote pour
l'adoption du règlement intérieur, il estime qu'il serait
difficile de ne pas accepter la règle de la majorité simple,
car, sans cela, les négociations pourraient ne jamais
commencer.
22. M. Padilla Nervo partage l'opinion de M. Yokota
au sujet de la dernière phrase du paragraphe 4.
23. M. TOUNKINE déclare que l'aperçu qu'a donné
le secrétaire de la pratique des Nations Unies a con-
firmé son opinion qu'il ne serait pas judicieux pour la
Commission de poser des règles, que ce soit pour l'adop-
tion du règlement intérieur ou pour l'adoption du texte
d'un traité. Aucune preuve n'a encore été fournie à
l'appui de la thèse selon laquelle il existerait une règle
générale de droit international régissant l'adoption du
règlement intérieur. La question ne paraît pas avoir
soulevé de difficultés en pratique, et il conviendrait d'en
traiter à propos de la matière à laquelle elle se rattache
véritablement.
24. Pour M. BARTOS, le nœud du problème consiste
à savoir si, en l'espèce, la Commission s'occupe de la
codification du droit international en vigueur ou du
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développement du droit. Elle a décidé de formuler le
droit des traités dans un code et non dans une conven-
tion; en conséquence, elle codifie les règles du droit
international en vigueur ; elle n'élabore pas de nouvelles
règles. Si elle s'occupait du développement du droit in-
ternational, M. Bartos ne serait pas opposé à l'insertion
d'une règle concernant la majorité requise pour l'adop-
tion du règlement intérieur d'une conférence chargée
de l'élaboration d'un traité; toutefois, le fait est que le
droit international en vigueur ne contient pas actuelle-
ment de règle prévoyant une telle majorité, alors que
le principe de l'unanimité est universellement admis.
25. Si une organisation internationale convoque une
conférence, les Etats participants sont libres d'accepter
ou non le règlement qu'elle propose, mais, en tout cas,
la minorité dissidente peut se retirer de la conférence
qui a approuvé un règlement à la majorité des voix. Le
texte d'un traité qu'une conférence a adopté à la ma-
jorité ne saurait lier les Etats qui n'ont pas participé à
sa rédaction, même s'il a une certaine importance inter-
nationale ou politique pour les Etats non participants
eux-mêmes. Mais ce qui serait absolument inadmissible,
c'est une disposition prévoyant qu'un texte ayant vir-
tuellement "force obligatoire" doit, dans tous les cas,
être adopté à la majorité simple. Si la règle de la ma-
jorité simple n'est pas applicable pour l'adoption du
règlement intérieur, elle est à fortiori inapplicable pour
l'adoption du traité.
26. La Commission s'occuperait-elle du développe-
ment du droit international relatif à la conclusion des
traités que M. Bartos accepterait l'idée de recomman-
der la règle de la majorité des deux tiers. Mais, comme
elle codifie le droit, les solutions qui s'offrent à elle
sont la règle de l'unanimité, sur laquelle il n'insistera
pas, et une disposition prévoyant que toute conférence
est libre d'adopter son règlement intérieur. En tout cas,
la Commission ne doit pas consacrer la règle de la
majorité simple, même si elle en restreint la portée en
prévoyant que le règlement préétabli de toute organi-
sation doit être respecté.
27. A cet égard, M. Bartos incline à penser, comme
M. Ago, que la question de la majorité est régie non
seulement par l'acte constitutif de l'organisation qui
réunit la conférence, mais encore par les règles appli-
cables à la convocation des conférences; en d'autres
termes, la question est souvent régie par les règles du
droit des conférences plutôt que par des dispositions
d'ordre constitutionnel. L'usage en droit international
est que les négociateurs participant à une conférence
ont la faculté de proposer ou d'accepter à l'avance les
conditions dans lesquelles la conférence travaillera; ce
règlement est tacitement adopté par les participants.
M. Bartos est donc opposé à la formulation d'une nou-
velle règle abstraite selon laquelle un texte doit tou-
jours être adopté à la majorité simple. Aux termes de
la Charte des Nations Unies, certaines décisions rela-
tivement peu importantes sont prises par l'Assemblée
générale à la majorité simple, mais les questions pré-
sentant une importance politique mentionnées au para-
graphe 2 de l'Article 18 sont tranchées à la majorité
des deux tiers.
28. Si la Commission, en l'espèce, s'occupait du déve-
loppement progressif du droit international, il serait
possible de recommander dans le code le principe de la
majorité des deux tiers ou, mieux encore, d'y prévoir,
comme M. Ago l'a proposé, que chaque conférence est
libre de fixer la majorité requise pour l'adoption des
règles relatives au vote. Il ne faut pas oublier qu'il y a
bien des manières d'aborder l'ensemble du problème

des majorités. Ainsi, certaines conférences techniques
présentent à cet égard des particularités qui leur sont
propres. La Constitution de l'Organisation interna-
tionale du Travail prévoit, par exemple, que certains
groupes sociaux de chaque Etat votent séparément sur
les textes relatifs à des questions sociales importantes.
Certaines décisions de nature politique sont également
prises suivant une procédure compliquée. Pour cer-
taines d'entre elles, le Conseil de sécurité a décidé, dans
le cadre du Chapitre VI de la Charte, qu'aucune déci-
sion ne peut être considérée comme définitive si l'Etat
directement intéressé ne l'a pas acceptée. De plus,
certaines questions qui ne relèvent pas du paragraphe 7
de l'Article 2 puisqu'elles ne peuvent pas être consi-
dérées comme purement nationales, et qui ne peuvent
mettre en danger la paix et la sécurité internationales,
touchent néanmoins de très près à la souveraineté des
Etats. Par exemple, c'est une règle généralement re-
connue du droit international moderne que toute orga-
nisation internationale peut décider elle-même à la
majorité des voix où elle aura son siège, mais en fait il
lui faut obtenir le consentement de l'Etat d'accueil. Par
conséquent, on ne saurait formuler de règle absolue
touchant les majorités, mais, pour faciliter les travaux
des conférences, on pourrait formuler une recomman-
dation asez souple selon laquelle la conférence devrait
se prononcer sur la majorité conformément aux règles
qu'elle aurait établies en matière de vote et, à défaut
d'une telle décision, la majorité requise serait la majo-
rité des deux tiers.
29. M. PAL déclare que les faits cités par le secré-
taire de la Commission (voir plus haut par. 12) l'ont
confirmé dans son opinion que le code ne doit pas
comprendre de disposition touchant les règles à observer
en matière de vote par les conférences.
30. L'Article 18 de la Charte, qui a été cité par
M. Padilla Nervo (voir plus haut par. 2) lui paraît
étranger aux objectifs de la Commission puisqu'il con-
cerne uniquement le fonctionnement des Nations Unies
en tant qu'organisation, et non pas les travaux des
conférences. Le seul point qui justifie la référence à
l'Article 18 est que, si elle a généralement coutume
de suivre la règle de la majorité simple, l'Assemblée
générale des Nations Unies applique néanmoins la règle
de la majorité des deux tiers pour certaines questions
particulières. Si la Commission doit s'inspirer de cette
disposition, la logique commande de considérer comme
une question importante, et qui doit par conséquent être
tranchée au moins à la majorité des deux tiers, le point
de savoir à quelle majorité une conférence chargée de
l'élaboration d'un traité doit adopter les articles de son
règlement intérieur relatifs aux votes. Toute règle de
majorité spéciale que l'on formulerait pour l'adoption
d'un texte de traité serait absolument vaine si elle était
sujette à modification par une majorité simple. M. Pal
souligne que la Commission, en formulant les règles, ne
doit pas perdre de vue la possibilité de mobiliser l'éner-
gie constructrice même du groupe minoritaire. Dans
les affaires des peuples, pas plus que dans les affaires
des individus, il n'existe une seule méthode démontrée
absolument juste, et qu'il convient de suivre, parmi
les multiples combinaisons possibles dans toute situation
complexe.

31. M. Pal votera contre la seule proposition dont la
Commission est saisie et qui tend à l'établissement de
la règle de la majorité simple, mais, si l'on modifie
cette proposition en prévoyant l'application de la majo-
rité des deux tiers, il serait à même de voter en sa
faveur.
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32. M. VERDROSS ne saurait approuver M. Ago
qui pense (voir plus haut par. 16) que la logique juri-
dique conduit au principe que le règlement intérieur
d'une conférence internationale peut dans tous les cas
être adopté à la majorité simple. A son avis, cette lo-
gique conduit, au contraire, au principe de l'unanimité.
En effet, une conférence internationale qui n'est pas
régie par l'acte constitutif d'une organisation interna-
tionale ne peut être convoquée qu'en vertu d'un accord
entre tous les Etats participants, d'où il suit, logique-
ment, que le règlement intérieur d'une telle conférence
suppose également l'accord de tous les Etats partici-
pants.
33. M. François a soulevé la question distincte de
savoir si la pratique internationale a déjà créé une
règle positive d'après laquelle le règlement intérieur
peut être adopté à la majorité simple. Bien que
M. Verdross doute de l'existence d'une telle règle, il ne
voit pas d'objection à l'adopter puisque la Commis-
sion est chargée non seulement de codifier le droit inter-
national mais encore de favoriser son développement
progressif.
34. Quant à la question de la majorité à laquelle une
conférence internationale doit adopter un texte, il pense,
comme M. Ago, qu'il faut laisser à chaque conférence
le soin d'en décider par elle-même.
35. M. TOUNKINE propose, eu égard aux opinions
exprimées au cours du débat, de libeller comme suit
l'alinéa ii du paragraphe 4:

"ii) Dans le cas des traités multilatéraux négociés
au sein d'une conférence internationale, et sous ré-
serve des dispositions de l'alinéa iii ci-après, à la
majorité des deux tiers, sauf si la conférence décide
d'adopter une autre règle pour le vote."

36. La Commission pourrait ainsi ne faire aucune
mention de l'adoption du règlement intérieur qui, à son
avis, ne rentre pas dans le cadre du projet de code.
37. M. AMADO estime que la Commission doit s'oc-
cuper de l'adoption des textes plutôt que du règlement
intérieur des conférences internationales. Un texte
constate sous forme écrite le règlement de certains pro-
blèmes entre des Etats ; afin que ce texte puisse devenir
un instrument, il doit être rédigé à la suite de négocia-
tions, et il faut établir une règle concernant la procé-
dure à suivre pour son adoption. Il est évident que, pour
ce qui est des traités bilatéraux ou des traités négociés
par un petit groupe d'Etats, l'unanimité doit prévaloir.
Toutefois, dans le cas des traités multilatéraux, il
n'existe pas de règle de droit international. Afin de sup-
primer les divergences de vue sur les majorités aux-
quelles ces textes doivent être adoptés, M. Amado pro-
pose de simplifier la rédaction de l'alinéa ii du para-
graphe 4 en le libellant comme suit :

"ii) Dans le cas des traités multilatéraux, par l'ac-
cord des Etats selon les règles établies par l'organi-
sation internationale sous les auspices de laquelle se
réunit la conférence, ou par cette dernière elle-même
conformément aux règles qu'elle aura établies."

38. On supprimerait ainsi toute mention des majorités
ou de l'unanimité, et l'on confirmerait l'idée que l'ac-
cord des Etats est indispensable en principe.
39. M. H SU fait observer que la première question
dont la Commission est saisie est de savoir si le code
doit contenir une disposition concernant le règlement
intérieur des conférences. Selon lui, la réponse est
affirmative, car la matière rentre dans le plan d'un code
du droit des traités.

40. Il faut ensuite décider quel genre de règle il con-
vient d'établir. A son avis, cette règle ne doit être ni
démodée ni chimérique. M. Hsu ne peut admettre
l'opinion selon laquelle l'unanimité est une règle du
droit international généralement acceptée; la question
de la souveraineté qui a été soulevée à cet égard est
hors de propos, car les Etats sont libres de faire des
réserves aux traités, voire de ne pas y adhérer même
s'ils ont participé à leur élaboration. Il semble donc
qu'une règle majoritaire soit une solution pratique. La
Commission pourrait s'inspirer de l'exemple de l'As-
semblée générale des Nations Unies où, aux termes de
la Charte, la règle de la majorité des deux tiers s'appli-
que pour les questions importantes et celle de la
majorité simple pour les questions secondaires; à l'As-
semblée, le point de savoir si une question est impor-
tante est tranchée à la majorité simple. Une conférence
pourrait décider, en ce qui la concerne, de suivre la règle
de l'unanimité pour l'adoption d'un texte, mais la
méthode fixée par l'Assemblée générale pour le règle-
ment intérieur semble rationnelle. De plus, il ne faut
pas oublier que l'Organisation des Nations Unies est
quasi universelle et que les précédents qu'elle établit
sont presque équivalents à des règles du droit inter-
national.
41. M. ALFARO pense également qu'il est impossible
d'appliquer la règle de l'unanimité pour l'adoption du
règlement intérieur des conférences internationales.
42. A son avis, une seule règle serait applicable aux
deux catégories de conférences internationales men-
tionnées aux alinéas ii et iii, et l'on pourrait donc les
viser dans un seul alinéa rédigé à peu près comme suit :

"Dans le cas des traités multilatéraux négociés au
sein d'une conférence internationale et dans le cas
des traités négociés au sein d'une organisation inter-
nationale ou d'une conférence convoquée par une
organisation internationale, selon la règle relative au
vote fixée par la conférence."

43. M. Alfaro présente cette proposition indépen-
damment de la décision que la Commission prendra de
maintenir ou de supprimer la mention de la majorité
simple.
44. M. YOKOTA, se référant à l'alinéa ii du para-
graphe 4, déclare qu'il est opposé à la proposition
tendant à ne pas mentionner dans le code la règle que
les conférences internationales doivent observer pour
les votes. La manière dont le texte d'un traité est établi
au cours de négociations bilatérales ou multilatérales
fait bien partie du droit des traités. La Commission
doit donc essayer de rédiger une règle acceptable.
45. La question de savoir s'il existe un usage établi
au sein des conférences internationales pour l'adoption
des règles régissant la procédure de vote n'est pas tran-
chée. Certains membres de la Commission ont dit qu'il
y avait une règle de la majorité, d'autres ont affirmé
avec insistance qu'il existait en fait une règle de l'una-
nimité, et d'autres enfin ont soutenu qu'il n'existait pas
de règle établie. Dans ces conditions, la Commission ne
saurait formuler de règle relative au vote qui régisse
l'adoption du règlement intérieur des conférences.
46. M. Yokota rappelle qu'à la séance précédente,
il a proposé (488ème séance, par. 67) de supprimer les
mots "également à la majorité simple", et il note que
cette proposition a été acceptée par M. Tounkine. Pour
sa part, il est disposé à approuver la formule de
M. Tounkine qui prévoit l'adoption des textes à la
majorité des deux tiers, sauf décision contraire de la
conférence.
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47. M. SANDSTROM a de la peine à prendre posi-
tion après avoir écouté les arguments développés au
cours du débat. A son avis, l'alinéa ii devrait simple-
ment prévoir que, dans le cas d'un traité multilatéral
négocié au sein d'une conférence internationale, le texte
est adopté conformément aux règles fixées par la confé-
rence. Tous les points de vue pourraient être alors
énoncés intégralement dans le commentaire.
48. Pour M. EDMONDS, un code du droit des traités
ne saurait être complet en l'absence d'une disposition
concernant la règle applicable au vote pour l'adoption
du texte d'un traité et, implicitement, au vote par lequel
cette règle elle-même est adoptée. C'est ce que le rap-
porteur spécial s'est efforcé de faire, et il a choisi l'en-
droit qui convenait à cette fin.
49. A ce propos, M. Edmonds rappelle le mot du
grand juriste américain Olivier Wendell Holmes, qui
a dit que toute loi devait être conçue de manière "à
permettre un certain jeu aux jointures", en d'autres
termes, devait se prêter à une application pratique. La
règle que la Commission adoptera doit donc être une
règle qui puisse être appliquée. Nul ne saurait voir
d'objection à la règle de l'unanimité dans le cas des
traités bilatéraux ou des traités négociés par un petit
groupe d'Etats. En revanche, dans le cas d'un traité
multilatéral rédigé au sein d'une conférence qui se tient
sous les auspices d'une organisation internationale,
M. Edmonds ne voit pas de raison pour ne pas appli-
quer les règles de vote de cette organisation.
50. Pour ce qui est des conférences internationales
indépendantes, il est absolument chimérique de proposer
la règle de l'unanimité. Il faut une règle prévoyant une
majorité, et M. Edmonds peut aussi bien accepter les
propositions prévoyant la majorité simple que celles
prévoyant la majorité des deux tiers. Il reconnaît
également qu'une conférence doit être libre de déroger
à la règle générale. Mais ce qu'il lui est impossible de
comprendre c'est que la Commission puisse s'abstenir
d'indiquer à quelle majorité une conférence doit se
prononcer sur une règle différente pour le vote. Si
donc la Commission se déclare en faveur de la règle de
la majorité des deux tiers pour l'adoption du texte d'un
traité, elle devra préciser l'énoncé par la formule "sauf
si la conférence décide à la majorité simple (ou "égale-
ment à la majorité des deux tiers") d'adopter une autre
règle pour le vote".
51. La dernière phrase du paragraphe 4, qui agrée
parfaitement à M. Edmonds, est une sorte de "clause
échappatoire", sauvegardant la position de ceux qui
craignent que des obligations ne soient imposées aux
Etats par un vote majoritaire.

52. Pour M. KHOMAN, la question dont la Com-
mission est saisie n'est pas tant celle de l'adoption du
règlement intérieur que celle de l'adoption du texte du
traité, comme le dit clairement la première phrase du
paragraphe 4. Par conséquent, la Commission peut né-
gliger la question du règlement intérieur et s'en
remettre en cette matière à la décision de chaque confé-
rence internationale, en vertu du principe que tout
organe indépendant est maître de sa procédure. Cela
ressort implicitement de la nouvelle rédaction du rap-
porteur spécial, car il est dit à l'alinéa ii " . .. sauf si la
conférence décide. . . d'adopter une autre règle pour le
vote".

53. M. Khoman ne voit donc pas de raison de spécifier
telle ou telle majorité, il suffirait de terminer l'alinéa ii
par les mots "à la majorité que la conférence décidera".

54. Il propose, d'autre part, d'ajouter, soit dans l'ar-
ticle soit dans le commentaire, un texte indiquant que
les règles relatives au vote peuvent se classer en trois
catégories qui prévoient, respectivement, l'unanimité,
la majorité simple et une majorité spéciale, et que la
pratique actuelle semble tendre vers la règle de la majo-
rité des deux tiers. M. Khoman retient l'unanimité
comme une solution possible, parce qu'elle a été la
règle pour certains traités conclus sous l'égide de la
Société des Nations, et on peut concevoir que des cir-
constances spéciales militent en faveur de la règle de
l'unanimité à une conférence future.
55. Au surplus, toute règle énoncée par la Commission
touchant les votes sur les textes devra être présentée
sous forme de suggestion.
56. M. SCELLE fait observer que la Commission a
entrepris de rédiger un projet de code et non pas une
convention; son texte ne fera donc pas l'objet d'une
discussion dans une conférence d'Etats, et la Com-
mission dispose par conséquent d'une plus grande li-
berté d'action. Il suffit de rappeler qu'un code a, géné-
ralement, pour but de faire table rase de plusieurs
coutumes. Tel a été le cas du code Napoléon et de la
plupart des autres codes. La Commission ne devrait
donc pas se laisser influencer par des règles préexis-
tantes qui ne cadrent pas avec l'état actuel de la société
internationale.
57. Quant à la question de la souveraineté, il souligne
que le nombre des Etats indépendants va sans cesse
croissant dans le monde. Souhaite-t-on que tous ces
Etats forment une sorte d'archipel composé d'ilôts sé-
parés par des bras de mer infranchissables? Tel est le
sens profond du mot "souveraineté". Ou souhaite-t-on
une société internationale de peuples, qui puisse attein-
dre des résultats dignes d'être codifiés? A cet égard,
M. Scelle est entièrement d'accord avec M. François.
La Commission ne peut éviter de se prononcer sur le
règlement des conférences internationales. Le para-
graphe 4 prévoit d'ailleurs très suffisamment, dans sa
dernière phrase, ce qui est nécessaire pour la protection
de la souveraineté.
58. Il est important d'inclure une disposition relative
aux règles applicables au vote pour l'adoption des
textes. Il est favorable à la majorité simple, mais, si
c'est nécessaire, il est disposé à accepter la règle de la
majorité des deux tiers. En outre, il préconise la sup-
pression de la formule "sauf si la conférence décide
d'adopter une autre règle pour le vote", car il est inu-
tile d'introduire à chaque instant ces rappels du prin-
cipe de la souveraineté.
59. La Commission a le devoir d'enregistrer les rè-
gles qui correspondent à la réalité actuelle, et cette
réalité est une société internationale qui évolue progres-
sivement vers l'intégration.
60. M. FRANÇOIS souligne qu'il ne va pas aussi loin
que M. Scelle. Il n'est pas partisan d'interdire à une
conférence de choisir, à la majorité simple, la règle de
l'unanimité pour l'adoption du texte d'un traité, si elle
souhaite le faire.
61. Il a pris note de la nouvelle proposition de
M. Tounkine (voir plus haut, par. 35) et aimerait sa-
voir par quelle procédure de vote, conformément à
cette proposition, une conférence déciderait d'adopter
une règle autre que la majorité des deux tiers.
62. M. TOUNKINE répond que cette question est
toujours résolue, en pratique, d'une façon ou d'une
autre. Sur le plan théorique, c'est évidemment un pro-
blème difficile, mais c'est un problème qui se rapporte
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à l'organisation des conférences internationales et non
pas au droit des traités. On pourrait soutenir qu'il faut
inclure dans un code relatif au droit des traités un pas-
sage concernant la procédure de vote du texte lors de
conférences internationales, mais l'on ne saurait aller
plus loin.
63. La question est analogue à celle de la conciliation
du principe de la Grundnorm avec la règle pacta sunt
servanda. Dans la vie pratique, ce problème est, lui
aussi, résolu malgré une antithèse théorique.
64. M. PADILLA NERVO partage l'avis de
M. Scelle que la Commission ne peut laisser de côté,
dans son code, la question du mode d'adoption des
textes lors de conférences multilatérales. Ces confé-
rences conserveront toujours le pouvoir de déterminer
leur propre procédure, mais la Commission doit étu-
dier la question du vote et exprimer son opinion sur
ce qui est souhaitable et pratique. Il n'est pas d'accord
avec ceux des membres de la Commission qui ont pro-
posé que le code passe ce point sous silence. La Com-
mission doit exprimer une opinion et ne doit pas
laisser la question sans solution.
65. M. Padilla Nervo rappelle qu'il est favorable à
une formule ayant pour base la règle de la majorité
des deux tiers. A cet égard, il souligne, à propos de la
déclaration de M. Pal, qu'il a cité les dispositions de
l'Article 18 de la Charte et le règlement intérieur de
l'Assemblée générale en guise d'exemples et non pas
pour montrer qu'une conférence serait nécessairement
liée par ces dispositions.
66. M. EL-KHOURI demande pourquoi il est néces-
saire de consacrer un débat aussi long à la question du
vote au sein des conférences internationales. Le fait
qu'un texte a été adopté à la majorité simple, à une
majorité spéciale ou à l'unanimité n'influe en aucune
manière sur le droit d'un Etat de ne pas ratifier le
traité ou de ne pas y adhérer. Il préférerait que l'ali-
néa ii soit maintenu dans sa rédaction actuelle.

La séance est levée à 13 heures.

490ème SEANCE
Vendredi 8 mai 1959, à 9h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

NOUVEL ARTICLE 6 (ANCIEN ARTICLE 15) [suite]
1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, résume les débats de la Commission
sur l'article 15, dont le texte remanié constitue le
nouvel article 6 (voir 488ème séance, par. 46).
2. La discussion a porté essentiellement sur la rédac-
tion du texte d'un traité dans les conférences interna-
tionales ; sir Gerald Fitzmaurice mentionnera cependant,
en premier lieu, certains autres points dont il a été
question. Le secrétaire de la Commission a proposé
(488ème séance, par. 62) de modifier le titre de l'article
et de le libeller comme suit: "Rédaction et adoption
du texte". Le rapporteur spécial approuve, pour sa
part, cette proposition qu'il convient de renvoyer au
comité de rédaction. Le mot "administrative", au para-
graphe 1, a prêté à objection. Il reconnaît que ce n'est
pas le mot le plus approprié, mais il a voulu indiquer

que la procédure de négociation est une fonction de
l'exécutif et non du législatif. Il serait disposé à accepter
la proposition de M. Scelle et à la remplacer par le
mot "officielle" (488ème séance, par. 68).
3. Aucune observation particulière n'a été faite à
propos du paragraphe 2. Quant au paragraphe 3,
M. Verdross a mis en doute que le chef d'une mission
diplomatique ait, par sa fonction même, le pouvoir
de négocier un traité bilatéral entre l'Etat qu'il repré-
sente et l'Etat auprès duquel il est accrédité (488ème
séance, par. 60). En vérité, un chef de mission possède
certainement ce pouvoir en vertu de ses lettres de
créance, qui l'habilitent à "traiter" avec le gouverne-
ment de l'Etat auprès duquel il est accrédité, bien qu'il
ne tienne évidemment pas de ses fonctions le pouvoir
de signer le traité ou de représenter son pays à une
conférence multilatérale qui siégerait sur le territoire
de cet Etat.
4. Certains membres de la Commission ont proposé
de supprimer, au paragraphe 4, la phrase finale dont
ils considèrent la teneur comme évidente. D'autres ont
jugé cette phrase importante pour écarter toute possi-
bilité de malentendu à propos des effets juridiques de
l'adoption d'un texte. M. Yokota a fait observer que
la question est traitée au paragraphe 1 de l'article 17
(voir 489ème séance, par. 6). Le rapporteur spécial
préconise le maintien d'une telle disposition dans le
code, car les spécialistes du droit international eux-
mêmes éprouvent parfois des doutes touchant les consé-
quences juridiques de l'adoption d'un texte. Si la
Commission décidait de ne pas la conserver dans l'ar-
ticle 17, il faudrait du moins qu'elle figure dans
l'article actuellement en discussion.
5. A propos de l'alinéa i du paragraphe 4, certains
membres de la Commission ont jugé inutile d'indiquer
que les textes des traités bilatéraux sont adoptés à
l'unanimité, et M. Ago a proposé de restreindre la
portée de l'alinéa i au cas des traités négociés "entre
un petit nombre d'Etats" (voir 488ème séance, par. 52).
Le rapporteur spécial approuve en principe cette propo-
sition, mais il pense que le comité de rédaction pourrait
ne faire mention du cas des traités bilatéraux que par
une sorte de parenthèse, au moyen d'une formule telle
que "outre le cas des traités bilatéraux".
6. Le reste du débat qui a été consacré au nouvel
article 6 et qui en constitue la partie la plus importante,
ainsi que la plupart des propositions, ont porté sur
les alinéas ii et iii. Le rapporteur spécial n'a pas
l'intention de passer en revue toutes les propositions,
mais il s'efforcera de les grouper par catégories. Selon
l'une d'entre elles — il n'est pas certain qu'elle ait été
maintenue — point ne serait besoin de traiter des règles
de vote dans les conférences internationales, car c'est
là une question touchant à la procédure des conférences
et ne faisant pas strictement partie du droit des traités.
Accepter ce point de vue équivaudrait à dire que rien
ne relève du droit des traités, à moins qu'il ne s'agisse
d'un traité parachevé et effectivement en vigueur. Il
pense que personne ne souhaite aller aussi loin, et tous
les membres de la Commission conviendront probable-
ment que la question de la méthode employée pour
l'adoption du texte d'un traité fait certainement partie
du droit des traités et en constitue même un élément
très important. Si un accord peut être réalisé sur ce
point, sir Gerald Fitzmaurice ne voit pas comment
cette question pourrait être exclue du code.
7. Diverses propositions ont été faites à ce sujet. On
a proposé de stipuler simplement qu'il appartient à
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chaque conférence de fixer la méthode par laquelle
elle adoptera le texte d'une convention. Sans prétendre
que cette proposition soit erronée, il la juge insuffisante,
car elle laisse sans solution la question essentielle de
savoir comment une conférence doit procéder pour
prendre cette décision, faute de laquelle elle ne pourrait
adopter aucun texte. Il est donc indispensable que la
Commission fasse un pas de plus.
8. A cet égard encore, diverses suggestions ont été
faites. Tous ont estimé que les conférences interna-
tionales dont il est question à l'alinéa ii auront toujours
le droit d'adopter la règle de vote qu'elles préfèrent,
mais de nombreux membres de la Commission ont
préconisé l'insertion d'une règle de vote et la plupart
d'entre eux ont suggéré la règle de la majorité des
deux tiers. Ensuite, les avis se sont partagés sur le
point de savoir si l'article devrait définir le mode
d'adoption d'une autre règle : certains préconisaient
l'emploi d'une formule vague telle que "sauf si la
conférence en décide autrement", alors que d'autres
insistaient pour demander que le code indique avec
précision la majorité requise pour l'adoption d'une
décision à propos d'une autre règle. La question
a été posée clairement dans l'échange de vues entre
M. François et M. Tounkine (voir 489ème séance,
par. 2 et 3, et 7 et 8).
9. M. Tounkine a soutenu qu'il est inutile de préciser
de quelle manière une conférence devra adopter sa
règle de vote, car la question relève de l'organisation
de la conférence et, en tout cas, elle est toujours résolue
en pratique. Sir Gerald Fitzmaurice ne pense pas,
comme M. Tounkine, qu'il ne soit pas nécessaire d'être
précis. S'il est vrai que très peu de conférences ont
arrêté leurs travaux pour n'avoir pas été capables
d'adopter une règle de vote, la question a cependant
causé très souvent des difficultés et des retards consi-
dérables. Ce fait seul semblerait indiquer qu'il est
souhaitable d'inclure une disposition relative à l'adop-
tion de règles de vote sur le fond.

10. Si la majorité des membres de la Commission est
en faveur d'une telle disposition, la question se posera
alors de savoir s'il convient ou non d'inclure une règle
de vote sur le fond; en d'autres termes, une première
solution consisterait à ajouter, à la fin de l'alinéa ii
une formule telle que "à la majorité des deux tiers,
sauf si la conférence en décide autrement à la majorité
simple", tandis que l'autre solution serait d'indiquer
que la règle de vote d'une conférence sera celle que
la conférence choisira à la majorité simple. Dans le
second cas, il serait peut-être souhaitable de mentionner,
dans le commentaire du code, que, bien que la Com-
mission n'ait inséré dans cet article aucune proposition
relative à une règle de vote sur le fond, elle estime que
la règle qu'il est préférable d'adopter est celle de la
majorité des deux tiers. Le commentaire pourrait
ensuite énumérer certaines des raisons qui motivent
ce point de vue: par exemple, qu'il n'est guère utile
que des conférences adoptent des conventions, à moins
que ces textes n'obtiennent un très large appui au
sein de la conférence ; que dans le cas contraire, la
convention adoptée n'est ratifiée que par un assez
petit nombre d'Etats et qu'elle demeure plus ou moins
lettre morte; enfin, qu'il est préférable que les conven-
tions soient adoptées par une majorité telle qu'elles
aient plus de chances d'être un jour ratifiées par la
plupart des participants, même si, du fait de la règle
de la majorité des deux tiers, le nombre des conventions
élaborées devait être plus restreint. Le rapporteur
spécial estime qu'une déclaration de ce genre pourrait

figurer dans le commentaire, quelle que soit la décision
prise touchant l'insertion d'une règle de vote sur le
fond dans l'article lui-même.
11. Sir Gerald Fitzmaurice estime, comme M. Padilla
Nervo (voir 489ème séance, par. 64), que le mode
d'adoption du texte d'une convention par une confé-
rence internationale est un sujet que la Commission
doit traiter, d'une façon ou d'une autre. Il y aurait une
lacune grave dans l'œuvre de la Commission si elle
n'exprimait son opinion sur une question aussi impor-
tante, que ce soit dans le code lui-même ou dans le
commentaire. Même si aucune mention n'est faite
d'une règle de vote sur le fond, il est indispensable de
préciser la procédure par laquelle la conférence fixera
sa propre règle de vote pour l'adoption du texte.

12. Sir Gerald Fitzmaurice est arrivé à la conclu-
sion, après avoir écouté les débats, qu'un vote à la
majorité simple est la seule solution pratique pour
l'adoption de cette règle de procédure. Théoriquement,
on pourrait stipuler que la conférence doit choisir la
règle de vote sur le fond à la majorité des deux tiers.
Mais il n'est pas du tout facile de prendre une décision
à la majorité des deux tiers. En fait, l'une des princi-
pales raisons d'appliquer la règle de la majorité des
deux tiers à l'adoption du texte des conventions est de
rendre cette adoption assez difficile, mais les textes
adoptés à cette majorité bénéficieraient d'un large sou-
tien. Cependant, si la règle de la majorité des deux
tiers peut se justifier pour les travaux fondamentaux
d'une conférence, elle n'est pas défendable dans le cas
des questions de procédure qui sont toujours, en pra-
tique, résolues à la majorité simple. Si la Commission
propose la règle de la majorité des deux tiers pour
l'adoption du règlement intérieur, une conférence, au
lieu d'être en mesure d'adopter ce règlement vite et
sans difficulté, pourra se trouver obligée de consacrer
beaucoup de temps à l'élaboration de règles acceptables.

13. Concernant l'alinéa iii, le rapporteur spécial par-
tage l'opinion du secrétaire de la Commission con-
cernant l'imprécision des mots "ou sous ses auspices"
(voir 488ème séance, par. 64). Peut-être pourrait-on
libeller le commencement de l'alinéa iii comme suit:
"Dans le cas des traités rédigés au sein d'une orga-
nisation internationale ou lors d'une conférence inter-
nationale convoquée par une organisation internatio-
nale . ..". A part cela, aucune objection n'a été pré-
sentée au sujet de l'alinéa iii. Les actes constitutifs
de certaines organisations internationales — l'Organi-
sation des Nations Unies, notamment — ne précisent
aucune règle de vote pour les conférences convoquées
par elles. D'autres organisations internationales, telle
l'Organisation internationale du Travail, ont des dispo-
sitions constitutionnelles régissant la matière.

14. Touchant cette question, M. Ago a mentionné
(488ème séance, par. 53) la possibilité pour une orga-
nisation internationale — dont l'acte constitutif ne con-
tiendrait aucune disposition de ce genre — de convoquer
une conférence en établissant que l'adoption du texte
de la convention aura lieu selon une certaine règle de
vote. Le secrétaire de la Commission a souligné
(489ème séance, par. 14), en se fondant sur les débats
consacrés par l'Assemblée générale à la pratique des
organes des Nations Unies touchant l'Article 62 de la
Charte, que l'Organisation des Nations Unies, qu'elle
ait ou non le pouvoir de fixer à priori une telle règle
pour les conférences qu'elle convoque, a, pour sa part,
choisi, en quelque sorte délibérément, de ne pas exercer
ce pouvoir; et, à la lumière des débats de la Sixième
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Commission en 19491, la pratique invariable a été de
laisser cette question à la décision de la conférence
elle-même. Le Secrétariat élabore évidemment des
règlements intérieurs provisoires, mais il appartient à
chaque conférence de décider si elle les adoptera sous
cette forme ou si elle les modifiera.
15. Pourtant, de l'avis de M. Ago, l'existence de la
pratique des Nations Unies en cette matière n'écarte
pas l'éventualité qu'une autre organisation internatio-
nale convoque une conférence, de caractère technique,
par exemple, pour laquelle elle énoncerait une règle
particulière de vote. Le rapporteur spécial reconnaît
qu'une telle situation est concevable, et il propose d'en
tenir compte en ajoutant un quatrième alinéa disposant
que, lorsqu'une organisation internationale a le pouvoir
de convoquer une conférence et de prescrire la règle
de vote de la conférence, et que l'organisation exerce
ce pouvoir dans un cas donné, la règle de vote sera
celle qui aura été ainsi prescrite. Une formule aussi
souple ne portera pas atteinte à la position d'organi-
sations comme celle des Nations Unies, qui ne font
pas usage de leur pouvoir de prescrire une règle de
vote.
16. Sir Gerald Fitzmaurice n'a pas mentionné les
formules précises qui ont été proposées. Elles pourront
être examinées utilement par le comité de rédaction,
à condition que la Commission prenne auparavant une
décision sur les questions de principe. Il prie les
membres de faire des propositions sur la procédure
que la Commission devra suivre pour arriver à cette
décision.
17. M. AGO, après avoir mûrement réfléchi au pro-
blème posé par l'alinéa ii, est parvenu à la conclusion
que les membres de la Commission se mettraient peut-
être plus facilement d'accord s'ils décidaient — comme
M. Sandstrôm a été le premier à le proposer en termes
précis (489ème séance, par. 47) — de ne pas mentionner
de majorité dans le texte du code à propos de l'adoption
du texte des traités, mais de mentionner la question
dans le commentaire. Il ne faut pas oublier que les
conférences internationales ne sont pas toutes convo-
quées sous l'égide de l'Organisation des Nations Unies
et que les conventions qu'elles sont chargées d'adopter
se rapportent aux matières les plus diverses. Il est
possible que dans certaines conférences, on puisse déce-
ler une tendance déterminée en cette matière, mais
cela ne veut pas dire qu'elle doive se retrouver dans
toutes les conférences. Même en ce qui concerne les
conférences des Nations Unies, les règles que l'on a
appliquées ont varié. Par exemple, la Conférence sur
le droit de la mer, de 1958, a adopté la règle de la
majorité des deux tiers, alors que la Conférence des
Nations Unies pour l'élimination ou la réduction des cas
d'apatridie, qui a eu lieu en mars-avril 1959, a choisi
la règle de la majorité simple. Sans doute l'objet de
ces conférences a-t-il beaucoup influé sur les décisions
qu'elles ont prises au sujet de la règle à suivre pour
les votes sur les questions de fond, et il n'est pas
inconcevable qu'à une conférence future sur un autre
sujet, la meilleure solution soit la majorité des trois
quarts ou même l'unanimité. Par conséquent, pour
résoudre le problème posé à l'alinéa ii le mieux est
d'employer les mots "selon les règles établies par la
conférence elle-même".

18. Le commentaire pourra, certes, indiquer que l'on
a tendance, pour certaines matières, à adopter la règle

1 Voir Documents officiels de VAssemblée générale, quatrième
session, Sixième Commission, 187ème à 199ème séances.

de la majorité des deux tiers, et en donner des exemples.
Toutefois, M. Ago ne pense pas qu'il soit judicieux
de préciser que telle ou telle règle générale jouit d'une
préférence.
19. Pour ce qui est de la manière dont une confé-
rence établit les règles de vote, M. Ago considère que
c'est en vertu d'un principe général de droit que ces
règles sont adoptées à la majorité simple. Il préfé-
rerait que le texte du code le dise expressément, mais
là encore il est disposé à accepter la solution consistant
à indiquer dans le commentaire que la tendance dans
les conférences est d'adopter le règlement à la majorité
simple.
20. En ce qui concerne la dernière question dont a
parlé le rapporteur spécial, il exprime à nouveau sa
conviction que la Commission ne doit pas s'inspirer
uniquement de la pratique des Nations Unies et oublier
qu'une organisation internationale technique telle que
l'Union internationale des télécommunications peut
convoquer une conférence internationale en adoptant
d'avance pour elle une règle de vote, bien que l'acte
constitutif de l'organisation soit muet à cet égard. Il
ne voit pas d'objection à la proposition du rapporteur
spécial, mais il serait plus simple d'ajouter à la fin de
l'alinéa iii les mots "ou dans une décision prise par les
organes compétents de celle-ci".

21. M. TOUNKINE fait observer que, des propo-
sitions dont la Commission est saisie, celle tendant à
ce que le texte d'un traité soit adopté suivant la règle
de vote choisie par la conférence a la portée la plus
considérable. Cette proposition — pour laquelle il ac-
cepte la formulation de M. Ago — exclut toutes les
autres et, si la Commission doit voter sur les diverses
propositions, il faut la mettre aux voix la première.
22. Contrairement à M. Ago, M. Tounkine ne croit
pas que l'article doive être muet au sujet de la règle
de vote sur le fond alors qu'il contiendrait une dispo-
sition pour l'adoption de cette règle. Si la Commission
mentionne une règle dans le code, ce doit être la règle
régissant l'adoption du texte du traité, et non pas la
règle à suivre pour l'adoption du règlement intérieur.
Les règles de procédure rentrent dans le cadre de
l'organisation des conférences internationales, et c'est
là une question que la Commission n'a pas étudiée.
M. Tounkine persiste à penser qu'il ne convient pas
que le code effleure, presque incidemment, un aspect
isolé de cette question.
23. Si, par son premier vote, la Commission décide
qu'il y a lieu de formuler dans le code une règle de
vote sur le fond, M. Tounkine demande qu'elle se
prononce ensuite sur la proposition tendant à ce que
le code prévoie l'adoption des textes à la majorité des
deux tiers, sauf si la conférence décide d'adopter une
autre règle en la matière.

24. M. ALFARO propose que la Commission tranche
les questions dont elle est saisie, dans l'ordre suivant:
d'abord la question de savoir si le code doit mentionner
aux alinéas ii et iii la manière dont une conférence
adopte le texte d'un traité. Il faudra ensuite, si elle
répond affirmativement, qu'elle décide si le texte est
adopté à la majorité des deux tiers, à la majorité
simple ou suivant la règle fixée par la conférence
elle-même. Enfin, elle aura à dire si le code doit
mentionner la majorité à laquelle une conférence adopte
la règle de vote sur le fond. Lorsqu'elle aura tranché
ces questions de principe, il sera facile de discuter les
diverses formules qui ont été proposées.
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25. M. YOKOTA fait valoir que les décisions que
la Commission est sur le point de prendre sont d'une
très grande importance. Il serait peut-être préférable
de demander d'abord au comité de rédaction de rédiger
un texte unique pour l'alinéa ii, si faire se peut, ou un
choix de textes soigneusement rédigés énonçant les
différentes solutions proposées. Ainsi, lui semble-t-il,
la Commission sera mieux à même de prendre ses
décisions.
26. M. PAL estime qu'il serait vain de stipuler la
majorité des deux tiers pour l'adoption d'un texte si
l'on ne prévoit pas en même temps que cette règle ne
peut être modifiée que par un vote à la même majorité
au moins.
27. M. BARTOS appuie la proposition de M. Alfaro
parce qu'il est convaincu que la question revêt une
importance considérable et doit être réglée par la Com-
mission elle-même.
28. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, convient que la Commission
renvoie parfois à son comité de rédaction des questions
qui ne sont pas à proprement parler d'ordre rédac-
tionnel, mais il se demande s'il convient d'adopter la
proposition de M. Yokota: en l'espèce, la Commission
doit évidemment commencer par prendre une décision
de principe.
29. M. FRANÇOIS croit qu'il pourrait être utile
de suivre la proposition de M. Yokota; la Commission
peut fort bien demander au comité de rédaction de
formuler un choix de clauses.
30. Pour M. ALFARO, étant donné que les membres
de la Commission eux-mêmes ne sont pas d'accord, la
procédure proposée par M. Yokota constituera une
perte de temps.
31. M. KHOMAN partage l'opinion de M. Alfaro
et propose que la Commission décide immédiatement
si elle fera figurer dans le projet une disposition
concernant l'adoption du texte d'un traité. Si elle se
prononce pour l'affirmative, il conviendra de mentionner
dans le commentaire que l'application de la règle de la
majorité des deux tiers tend à se généraliser.
32. M. EDMONDS fait observer que la Commission
n'échappera pas aux difficultés auxquelles elle se heurte
en renvoyant le paragraphe 4 au comité de rédaction ;
elle doit se prononcer sans plus tarder sur les questions
de fond soulevées au cours du débat. Il ne partage
pas l'opinion selon laquelle le code ne doit pas contenir
de disposition touchant la procédure à suivre dans les
conférences internationales.
33. M. AMADO constate qu'une proposition qu'il
avait déjà présentée vient d'être reprise par M. Alfaro
et semble bénéficier de l'appui de M. Sandstrom et
de M. Ago.
34. Il n'est pas de l'avis de ceux qui pensent que la
Commission ne saurait imposer une règle. L'Assemblée
de la Société des Nations a appliqué la règle de l'una-
nimité sauf dans les cas où le Pacte prévoyait expres-
sément d'autres solutions (par exemple pour l'élection
des membres non permanents du Conseil et des juges
de la Cour permanente de Justice internationale). En
revanche, dans les commissions, les décisions ont
toujours été prises à la majorité simple en vertu d'une
pratique suivie depuis l'origine et que la délégation
des Pays-Bas a essayé, en 1924, de faire introduire
dans le règlement intérieur. Les délégations qui se
trouvaient dans la minorité s'abstenaient en général
de voter en séance plénière, de sorte que le budget,
par exemple, a toujours été adopté à l'unanimité.

35. Comme l'accord n'est pas réalisé au sein de la
Commission, il convient de laisser à chaque conférence
le soin de trancher la question de la règle de vote.
36. M. PADILLA NERVO pense que la Commission
doit pouvoir décider si le code contiendra une règle
relative à la majorité requise pour l'adoption du texte
d'un traité par une conférence. Si une telle disposition
est insérée dans le code, elle peut porter que la confé-
rence elle-même fixe la majorité nécessaire ou bien
spécifier cette majorité ou, enfin, formuler une règle
en réservant à la conférence la possibilité d'adopter
une autre solution. De l'avis de M. Padilla Nervo, le
code doit ou bien énoncer la règle de la majorité des
deux tiers ou bien laisser à chaque conférence le soin
d'adopter la règle qui lui agrée.
37. M. Padilla Nervo ne voit pas d'objection à la
règle de l'unanimité qui est énoncée à l'alinéa i du
paragraphe 4.
38. Lorsque la Commission aura pris une décision,
le comité de rédaction sera en mesure d'établir le
texte et l'on pourra citer dans le commentaire les
divers points de vue énoncés au cours du débat.
39. M. AGO propose formellement de remplacer, à
l'alinéa ii du paragraphe 4, le dernier membre de
phrase commençant par les mots "à la majorité simple",
par les mots "selon les règles établies par la confé-
rence elle-même". Il propose également d'indiquer dans
le commentaire que les conférences ont nettement
tendance à se prononcer en faveur de la règle de la
majorité des deux tiers pour l'adoption des textes et
en faveur de la règle de la simple majorité pour l'adop-
tion du règlement intérieur.
40. M. TOUNKINE appuie la proposition de M. Ago.
41. Le PRESIDENT estime que la proposition de
M. Ago constituera une excellente solution si la Com-
mission se décide dans ce sens, mais que l'on ne saurait
néanmoins se dispenser de parcourir les étapes préli-
minaires qui permettent d'aboutir à un accord. Selon
lui, la Commission doit régler les questions suivantes:
premièrement, doit-on formuler une règle de vote pré-
cise et, dans la négative, doit-on dire que la conférence
elle-même adopte son règlement; ensuite, à supposer
que la première question soit tranchée affirmativement,
quelle sera la majorité requise ; enfin, convient-il d'in-
sérer dans le projet une disposition concernant la règle
à suivre lors du vote pour l'adoption du règlement
intérieur lui-même, et, dans l'affirmative, à quelle
majorité la conférence adoptera-t-elle son règlement?

42. M. TOUNKINE approuve les suggestions du
Président touchant les questions que la Commission
doit trancher, mais il demande qu'elle décide d'abord
si le code doit contenir une disposition relative à
l'adoption du règlement intérieur, car cette décision
influera sur les autres.

43. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelant qu'on a soutenu que la règle de la majorité des
deux tiers était à priori la seule logique, précise qu'un
grand nombre de conférences récentes réunies pour la
conclusion de conventions internationales ont adopté
la règle de la majorité simple. Parmi ces conférences,
on peut citer : la Conférence maritime des Nations
Unies de 1948, la Conférence des Nations Unies sur
la liberté de l'information de 1948, la Conférence des
Nations Unies sur les transports routiers et les trans-
ports automobiles de 1949, la Conférence des Nations
Unies sur la déclaration de décès de personnes dis-
parues de 1950, la Conférence de plénipotentiaires sur
le statut des réfugiés et des apatrides de 1951, la
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Conférence de plénipotentiaires sur le statut des apa-
trides de 1954, la Conférence internationale sur la
conservation des ressources biologiques de la mer de
1955, la Conférence des Nations Unies sur les obli-
gations alimentaires de 1956 et la Conférence de pléni-
potentiaires pour l'élaboration d'une convention supplé-
mentaire relative à l'abolition de l'esclavage de 1956.
On n'a pas davantage expressément proposé de suivre
la règle de la majorité des deux tiers, lorsque l'Assem-
blée générale elle-même a préparé la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide,
en 1948, et la Convention sur la nationalité de la
femme mariée, en 1957.
44. A la conférence qui a rédigé le Statut de l'Agence
internationale de l'énergie atomique, les décisions modi-
fiant le texte du projet préétabli ont été prises à la
majorité des deux tiers et, sauf disposition contraire,
toutes les autres décisions l'ont été à la majorité simple.
45. M. Liang ne partage pas l'opinion selon laquelle
le code ne devrait pas mentionner la question; une
disposition prévoyant que le texte d'un traité est
adopté à la majorité simple ou à la majorité des deux
tiers, selon la décision de la conférence, pourrait être
insérée à l'alinéa ii du paragraphe 4.
46. Pour M. PAL, il est clair que toute conférence
peut décider d'appliquer la règle de la majorité, mais
le problème est de savoir suivant quelle procédure elle
prendrait cette décision. Il doute cependant que la
Commission doive examiner cette question en la cir-
constance.
47. M. VERDROSS fait observer qu'il tient de
l'axiome qu'aucun Etat ne peut empêcher une confé-
rence d'adopter son règlement intérieur à la majorité
simple. Les Etats de la minorité n'ont le choix qu'entre
deux issues : s'incliner devant la décision de la majorité
ou quitter la conférence. Cette opinion n'est pas con-
traire au principe général de l'unanimité qu'il a rappelé
à la séance précédente (489ème séance, par. 32),
puisque tout Etat appartenant à la minorité qui continue
à participer aux travaux de la conférence accepte taci-
tement le règlement adopté par la majorité. En aucun
cas la minorité n'est-elle liée par la décision de la
majorité en ces matières.
48. M. YOKOTA pense que si le code doit contenir
une disposition sur la procédure d'adoption du texte,
il faut que cette disposition ait un sens. Or cela ne
signifie rien de dire que, dans le cas des traités multi-
latéraux négociés au sein d'une conférence interna-
tionale, le texte doit être adopté selon la procédure que
la conférence aura approuvée. La Commission doit au
moins indiquer une règle de vote qu'il conviendra
d'appliquer à moins que la conférence n'en décide autre-
ment. Compte tenu des remarques du secrétaire (voir
ci-dessus par. 43 à 45), M. Yokota incline à se pro-
noncer pour une clause aux termes de laquelle la règle
de la majorité simple sera applicable à moins que la
conférence ne décide d'adopter quelque autre règle
de vote.
49. M. HSU estime que, sauf certaines exceptions,
toute conférence est, bien entendu, libre d'adopter la
règle de la majorité des deux tiers, voire la règle de
l'unanimité. A son avis, toutefois, la seule solution
appropriée dans le code est de retenir la règle de la
simple majorité pour l'adoption du texte; cette règle,
bien entendu, pourra elle-même être modifiée par un
vote à la majorité simple.
50. M. TOUNKINE fait observer que les confé-
rences citées par le secrétaire de la Commission dif-

fèrent considérablement entre elles par la composition
et la nature. C'est ainsi que le nombre des Etats qui
ont participé à la Conférence de 1959 pour l'élimination
de l'apatridie se situe entre 30 et 40, alors que la
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
de 1958, réunissait les représentants de 86 Etats.
51. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) précise
que, dans sa précédente intervention, il n'a nullement
voulu convaincre la Commission des mérites de la
règle de la majorité simple, mais montrer simplement
qu'il existait des précédents pour l'une et l'autre règle.
Il va sans dire que le Secrétaire général, dans l'élabo-
ration du règlement provisoire d'une conférence, tient
toujours compte de la nature du sujet traité et du
nombre des Etats participants. Dans le cas de la Confé-
rence sur le droit de la mer, par exemple, il n'a pas
hésité à suggérer la règle de la majorité des deux
tiers, et sa proposition a été acceptée par le groupe
consultatif d'experts qui a aidé le Secrétaire général
à préparer les travaux de la Conférence.
52. Dans aucune récente conférence l'adoption des
règles de procédure n'a soulevé de difficulté.
53. Le PRESIDENT invite la Commission à voter
sur le point de savoir si le code doit contenir l'indi-
cation d'une règle de vote sur le fond, pour l'adoption
des textes dans les conférences internationales.

Par 8 voix contre 6, avec une abstention, la Com-
mission décide de ne pas inclure dans le code de règle
de vote sur le fond.
54. Le PRESIDENT constate qu'étant donné le vote
qui vient d'intervenir, il n'est pas nécessaire de mettre
aux voix le contenu d'une telle règle de vote sur le
fond.
55. Il invite la Commission à se prononcer sur la
question de savoir s'il faut insérer dans le code une
règle de vote pour l'adoption du règlement intérieur.

Par 9 voix contre 3, avec 2 abstentions, la Commis-
sion décide d'inclure dans le code une règle de vote
pour l'adoption du règlement intérieur.
56. M. EL-KHOURI estime que la seule règle que
le code doive mentionner est celle de la majorité simple.
57. M. AGO fait remarquer qu'il n'a pas été fait
de proposition pour une règle de majorité qualifiée
en matière de vote sur la procédure; de toute façon,
une telle règle serait très peu pratique car elle pourrait
risquer d'avoir pour effet que la conférence ne puisse
même aborder ses travaux. Par conséquent, la seule
solution possible est d'énoncer la règle de la majorité
simple aux fins d'adoption du règlement intérieur.
58. M. PADILLA NERVO souligne qu'aux termes
de l'Article 18 de la Charte des Nations Unies, lorsque
l'Assemblée générale doit se prononcer sur le point
de savoir si une question est importante ou non, la
décision est prise à la majorité simple. A son avis, cette
disposition de la Charte ne laisse aucun choix à la
Commission et elle peut de ce fait se dispenser de
voter sur ce point particulier.
59. M. KHOMAN n'est pas convaincu que la clause
visée ôte à la Commission toute initiative. Il voudrait
savoir s'il y a dans la pratique de la Société des Nations
ou de l'Organisation des Nations Unies des précédents
d'adoption du règlement intérieur à la majorité des
deux tiers.
60. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) n'a
pas connaissance d'un cas récent d'application de la
majorité des deux tiers en matière de procédure.
Toutefois, les dispositions relatives à la procédure
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contenues dans le Pacte de la Société des Nations ont
été, implicitement, adoptées à l'unanimité, parce que
le Pacte constituait la clef de voûte du système des
Traités de paix de 1919 pour lesquels la règle de vote
était fondée sur l'unanimité. Bien entendu, il s'agit là
d'un cas exceptionnel.
61. M. TOUNKINE doute, lui aussi, que la seule
solution qui s'offre à la Commission soit de recom-
mander la règle de la majorité simple pour l'adoption
du règlement intérieur d'une conférence; il existe une
autre possibilité, qui est indiquée au paragraphe 2 de
l'article 15 du projet original du rapporteur spécial
(A/CN.4/101).
62. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, rappelle que, d'une manière
générale, on avait estimé son texte original difficilement
applicable et que la Commission était saisie d'une
nouvelle proposition. Si la plupart des membres estiment
que la règle de la majorité simple s'impose d'elle-même
en matière d'adoption du règlement intérieur, il n'est
pas besoin de voter sur la question.
63. M. ALFARO partage l'opinion des membres
de la Commission qui pensent que la règle de la majo-
rité simple est la seule qui soit applicable. Toutefois,
ce point peut ne pas paraître aussi évident aux pro-
fanes ; c'est pourquoi il suggère d'insérer dans le code
une disposition expresse à cet égard.
64. Le PRESIDENT croit comprendre que de l'avis
quasi unanime des membres de la Commission la règle
de la majorité simple est la seule possible. A moins
qu'une demande de scrutin ne soit formulée, le comité
de rédaction sera prié d'élaborer une disposition dans
ce sens.
65. M. TOUNKINE précise que, bien que ne parta-
geant pas l'avis de la majorité, il s'abstiendra de
demander un vote.
66. M. YOKOTA n'élèvera pas d'objection à la
procédure indiquée par le Président, mais il rappelle
avoir dit (voir 488ème séance, par. 67) que la règle
de la majorité simple n'est pas encore établie en droit
international et que d'établir une telle règle relèverait
du développement progressif du droit international.
Il espère que sa manière de voir sera dûment consignée
dans le commentaire.
67. Le PRESIDENT déclare que le comité de rédac-
tion sera prié de prendre en considération le point de
vue de M. Yokota. Le commentaire devra également
dégager les arguments présentés au cours du débat
en faveur de la majorité des deux tiers et de la majorité
simple, et résumer les renseignements donnés par le
secrétaire.

La séance est levée à 12 h. 50.

491ème SEANCE
Lundi 11 mai 1959, à 15 h. 10.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Programme de travail

1. Le PRESIDENT annonce qu'il a reçu un télé-
gramme de M. Erim remerciant la Commission de
l'honneur qu'elle lui a fait de l'admettre parmi ses
membres (voir 486ème séance, par. 77) et exprimant

son regret de ne pouvoir, du fait d'un engagement
antérieur, se rendre à Genève avant le début du mois
de juin.
2. Le Président communique ensuite que M. Zourek,
rapporteur spécial pour le point 2 {Relations et immu-
nités consulaires), a été retenu par les devoirs qu'il a
assumés à la Cour internationale de Justice. Il faut
donc que la Commission envisage comment établir son
plan de travail pour la session en cours, et sir Gerald
Fitzmaurice invite les membres à présenter leurs
observations à ce sujet.
3. Après un débat portant sur la procédure,
M. LIANG (Secrétaire de la Commission) déclare
qu'à son avis la Commission ne saurait perdre de vue
que ses travaux sur les relations et les immunités con-
sulaires doivent être achevés au cours de la présente
session. Si l'on pouvait escompter la venue de M. Zou-
rek pour le 19 mai au plus tard, la Commission ferait
sans aucun doute tout ce qui est en son pouvoir pour
terminer sa tâche sur ce sujet. Il est très probable
que M. Zourek donnerait suite à un message urgent
que la Commission lui adresserait dans ce sens, mais
dans le cas contraire, M. Liang pense que la Commis-
sion devrait entamer ses travaux sur la question le
18 mai.
4. Il appelle l'attention de la Commission sur le
chapitre V du rapport de la Commission sur les travaux
de sa dixième session x dans lequel elle s'est non seule-
ment engagée à achever un projet provisoire sur les
relations et immunités consulaires, mais a également
fixé son plan de travail. Au paragraphe 64 du rapport,
il est précisé que les membres doivent arriver à la
session prêts à mettre par écrit leurs principaux amen-
dements dans la semaine, ou au plus tard dans les dix
jours suivant l'ouverture de la session. Il est évident
que l'absence de M. Zourek a quelque peu modifié la
situation.
5. Résumant un nouvel échange de vues, le PRESI-
DENT fait observer que la question des relations et
immunités consulaires ne comporte pas de grandes
difficultés théoriques et qu'elle est assez familière aux
membres de la Commission, étant très proche de celle
des relations et immunités diplomatiques. Il estime
donc que la question peut être utilement discutée même
en l'absence du rapporteur spécial. En conséquence, il
croit utile d'envoyer à M. Zourek un télégramme
indiquant que la Commission juge important d'ouvrir
la discussion sur la question le 18 mai, si l'on veut que
le premier projet à soumettre aux gouvernements soit
terminé au cours de la session; qu'elle espère que
M. Zourek sera en mesure de se rendre à Genève avant
cette date, même s'il devait retourner à La Haye pour
quelques jours ; et que, en tout cas, la Commission lui
serait reconnaissante de bien vouloir préciser quelles
questions il désirerait voir examiner seulement à partir
du moment où il pourra être présent.
6. Le Président propose qu'il soit autorisé à rédiger,
à l'adresse de M. Zourek, un télégramme en ce sens.

Il en est ainsi décidé.

Désignation d'un comité de rédaction

7. Le PRESIDENT propose que le Comité de rédac-
tion de la Commission soit composé de M. Hsu
(président), M. Alfaro (vice-président), M. François,
M. Ago, M. Tounkine et M. Yokota. Chacun des
rapporteurs spéciaux en ferait également partie lorsque

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième ses-
sion, Supplément No 9, p. 30.
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son sujet viendrait à être examiné. En outre, bien
que ne faisant pas partie du Comité, le Président de
la Commission est disposé à revoir le texte anglais
pour des questions de forme et de style. Il propose
en outre que, dans le cas où un membre du Comité
de rédaction ne serait pas en mesure d'assister à une
séance donnée, il soit remplacé par un suppléant parlant
la même langue ou originaire de la même région géo-
graphique.

// en est ainsi décidé.
8. Le PRESIDENT annonce que le Comité de ré-
daction se réunira pour la première fois le jeudi 14 mai
1959.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite"]

[Point 3 de l'ordre du jour]

NOUVEL ARTICLE 6 (ANCIEN ARTICLE 15) [suite]*

9. Le PRESIDENT constate que, si la Commission
a pris une décision à propos de l'alinéa ii du para-
graphe 4 du texte remanié de l'article 15 (nouvel
article 6), elle n'a élaboré aucune instruction définitive
à l'intention du Comité de rédaction touchant les
alinéas i et iii.
10. M. AGO rappelle la remarque qu'il a faite à
propos de l'alinéa i (voir 488ème séance, par. 52).
Il suggère que l'on invite le Comité de rédaction à
diviser l'alinéa i en deux phrases, de manière à séparer
le cas des traités bilatéraux de celui des traités négociés
"entre un groupe limité d'Etats". Dans le premier cas,
le texte devrait faire mention "du consentement mu-
tuel" et, dans le second, de "l'unanimité".

// en est ainsi décidé.
11. Le PRESIDENT rappelle, à propos de l'alinéa iii,
que l'on a suggéré (490ème séance, par. 15) de prévoir
le cas des organisations internationales prescrivant
d'avance la règle de vote qu'une conférence multila-
térale convoquée sous leurs auspices devrait appliquer
pour l'adoption des textes de conventions. Il propose
de demander au Comité de rédaction de rédiger une
disposition qui s'inspire des indications données à ce
sujet au cours de la séance précédente.

Il en est ainsi décidé.
12. En réponse à une question de M. Khoman, le
PRESIDENT propose d'omettre la dernière phrase
du paragraphe 4, à moins que la Commission ne décide
de supprimer le paragraphe 1 de l'article 17 (voir
490ème séance, par. 4).

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 16

13. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, présente l'article 16 (Quelques
dispositions essentielles du texte). Il fait observer que
le contenu d'un traité ne peut obéir à des règles de
droit précises, exception faite des règles relatives à
la possibilité ou à la licéité de l'objet du traité; autre-
ment dit, un traité ne peut prescrire l'exécution d'un
acte qu'il est impossible de réaliser ou qui est contraire
aux règles du droit international. Ces restrictions mises
à part, les parties sont libres d'adopter tout texte de
leur choix, et il en est ainsi même des clauses de forme
relatives à la durée de validité, à l'extinction et autres
conditions.
14. Le texte doit cependant contenir certains éléments
qui sont essentiels pour la validité formelle. Il y a, de

* Reprise des débats de la 490ème séance.

même, des éléments qui, s'ils ne sont pas essentiels
pour la validité formelle, doivent être inclus pour
éviter des difficultés ultérieures. Ainsi, le fait qu'un
traité ne contient aucune disposition relative à la durée
ne lui retire pas sa validité formelle. La Commission
pourra juger utile de prévoir certaines règles subsi-
diaires applicables en pareil cas.
15. Selon le paragraphe 2, il est essentiel pour la
validité formelle d'un traité que celui-ci indique les
Etats au nom desquels le texte a été établi à l'origine.
De toute évidence, un traité serait imparfait à défaut
de cette indication. Les mots "à l'origine" s'appliquent
aux traités multilatéraux, c'est-à-dire aux traités aux-
quels peuvent adhérer par la suite d'autres Etats que
ceux qui y sont parties à l'origine. Pour indiquer les
parties présentes à l'origine, on peut faire appel à une
ou plusieurs des trois méthodes décrites dans la seconde
phrase du paragraphe 2. S'il est assez rare, à l'heure
actuelle, de trouver des traités où les parties ne sont
indiquées que par la nationalité de leurs signataires,
il existe de nombreux exemples historiques de cette
pratique.
16. Le paragraphe 3 demeure nécessaire, bien qu'un
nombre de plus en plus grand de territoires accèdent
à l'indépendance. Il est possible que cette disposition
n'ait pas une portée assez large et peut-être faudrait-il
exiger l'indication, tant de l'Etat qui établit le traité,
que du territoire dépendant, du protectorat ou de
l'Etat semi-souverain au nom duquel il est établi.
17. Sir Gerald Fitzmaurice propose de rédiger comme
suit la fin du paragraphe 4 après les mots ". . . de ri-
gueur" : "n'est pas une condition essentielle de la
validité formelle du traité, mais elle est cependant
souhaitable". A son avis, un traité n'est pas vicié par
l'absence de toute mention de la date où il doit entrer
en vigueur ; cette date peut être fixée par un arran-
gement séparé entre les Etats parties, ou peut ressortir
du texte du traité. Par exemple, si le traité porte
qu'il est signé sous réserve de ratification, la date
d'entrée en vigueur, à défaut d'indication contraire,
sera celle de la dernière ratification. Si le texte est
muet quant à la ratification et ne contient aucune autre
disposition permettant de tirer une conclusion, on devra
présumer que la date d'entrée en vigueur est celle de
la signature.
18. Le paragraphe 5 énonce la règle subsidiaire à
appliquer lorsque, notamment au sujet de l'entrée en
vigueur, le traité ne renferme aucune disposition parti-
culière. Ce paragraphe n'est peut-être pas absolument
nécessaire puisque la question se présente de nouveau
plus loin dans d'autres articles. Si le traité lui-même
ne dit rien sur l'entrée en vigueur et que l'on ne puisse
rien déduire de ses termes, il semble impossible d'ad-
mettre pour l'entrée en vigueur une autre date que
celle de la signature, à partir de laquelle le traité liera
de plein droit les Etats signataires. Toutefois, la con-
clusion contraire est possible. S'il est expressément
déclaré qu'un traité est signé sous réserve de ratifi-
cation, on peut fort bien en déduire qu'il n'entrera pas
en vigueur à l'égard de l'une quelconque des parties
avant que cette partie l'ait ratifié, et qu'il pourra ne
pas entrer en vigueur à l'égard de l'ensemble des
parties avant qu'elles l'aient toutes ratifié.

19. Le paragraphe 5 vise en outre la participation
d'autres Etats. La règle, en droit international, est que
les parties qui rédigent un traité sont seules compé-
tentes pour décider quels autres Etats pourront y
participer ; les Etats qui ne sont pas signataires n'ont
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pas un droit général à devenir parties à un traité
donné. Il faut qu'ils soient autorisés à le devenir ou
qu'ils appartiennent à une catégorie d'Etats qui y sont
autorisés. Dans le texte des conventions multilatérales,
en tout cas, il est presque toujours spécifié qu'elles
sont ouvertes à l'adhésion d'une certaine catégorie
d'Etats ou de tout Etat, à moins qu'elles ne soient
muettes en la matière. Dans les nombreux cas où les
traités multilatéraux ne prévoient pas l'adhésion, on
est porté à conclure, par la force des choses, que les
parties n'entendaient pas qu'un autre Etat participe
à un accord où cette participation risque de rompre
l'équilibre prévu. En fait, on présume que s'ils avaient
voulu que d'autres Etats participent à l'accord, les
Etats qui y étaient parties à l'origine auraient inséré
dans le texte une clause d'adhésion, ce qu'ils peuvent,
au reste, toujours faire au moyen d'un instrument
séparé.

20. Pour ce qui est de la durée et de l'extinction, la
règle subsidiaire ne sera forcément invoquée que très
rarement, car le plus souvent les traités prévoient une
durée précise ou indéterminée tout en stipulant presque
toujours que les parties pourront le dénoncer moyen-
nant préavis. Si le traité ne mentionne pas l'extinction
et qu'on ne puisse raisonnablement rien déduire de
son texte à cet égard, la seule conclusion possible est
que les parties entendaient conclure le traité pour une
durée indéfinie et y mettre fin de commun accord. La
seule exception se présente pour les traités dont on
peut inférer une conclusion contraire; par exemple,
les traités de commerce que l'on ne peut pas considérer
comme ayant une durée indéterminée. La plupart
d'entre eux contiennent d'ailleurs une clause expresse
relative à leur expiration, mais, même en l'absence
d'une telle clause, il est permis d'admettre qu'ils peu-
vent être dénoncés moyennant un préavis raisonnable.

21. Le paragraphe 6 est en grande partie consacré à
des questions de procédure plutôt qu'aux obligations
et, s'il peut figurer dans un code, il ne saurait trouver
place dans une convention. Il arrive qu'un groupe de
pays conclue un traité en stipulant qu'il est signé sous
réserve de ratification, mais sans indiquer comment
la formalité doit être remplie ou ce qu'il faudra faire
de l'instrument de ratification. Bien entendu, on ne
saurait considérer que ces traités ne sont pas formelle-
ment valables, mais il serait de beaucoup préférable
qu'ils spécifient les actes qui doivent être accomplis.
D'ordinaire, le traité prévoit qu'il y aura un dépositaire
et que celui-ci sera tenu de notifier aux parties qu'il
a reçu les instruments de ratification et, finalement,
que le traité est entré en vigueur. La dernière phrase
du paragraphe 6 vise à fournir une règle subsidiaire.

22. M. VERDROSS est d'avis qu'il est impossible
d'énumérer au paragraphe 1 toutes les indications qui
ne sont pas une condition essentielle de la validité d'un
traité ; il ne voit pas la nécessité de procéder par néga-
tions, et l'on pourrait donc supprimer le paragraphe 1.
Autant qu'il le sache, personne n'a jamais prétendu
qu'un préambule soit une condition requise du point
de vue juridique. En ce qui concerne le paragraphe 3,
il est exact que la Charte des Nations Unies mentionne
les territoires sous tutelle ; toutefois, en fait, l'Autorité
chargée de l'administration agit non pas au nom des
territoires, mais au nom de leur population. M. Verdross
suggère en outre que l'on remplace le mot "protectorat"
par les mots "Etats protégés", car le mot "protectorat"
ne définit pas un Etat mais la relation entre deux Etats.

23. M. SANDSTRÔM pense qu'il faudrait remanier
l'article 16; il doute que les paragraphes 5 et 6 doivent
figurer dans cette partie du code, car ils se rapportent
à l'interprétation plutôt qu'à la validité. La Commission
pourrait demander au Comité de rédaction d'étudier
cette question. Le paragraphe 1 serait mieux à sa
place à la fin de l'article ; ce changement de plan
répondrait peut-être à l'observation formulée par
M. Verdross.
24. M. EL-KHOURI, parlant du paragraphe 3,
déclare qu'il serait souhaitable de mentionner dans le
traité lui-même le pouvoir en vertu duquel un Etat
prétend être compétent pour conclure un traité au nom
d'un protectorat, d'un Etat semi-souverain ou d'un
territoire tel qu'un territoire sous mandat. Dans ce
dernier cas, l'organisation internationale qui a conféré
le mandat doit être précisée. S'il s'agit d'un protectorat,
le traité doit spécifier si la représentation est arbitraire
ou résulte d'un accord entre l'Etat protecteur et l'Etat
protégé. Pour qu'un traité conclu par l'Etat protecteur
au nom de l'Etat protégé lie ce dernier, il faut que le
pouvoir en vertu duquel l'Etat protecteur prétend agir
soit assorti de preuves.
25. M. SCELLE estime que, si le paragraphe 1 est
maintenu, il serait préférable de dire que l'existence
d'un préambule ou d'une conclusion peut ou non avoir
une importance juridique, mais c'est là une question
qui se rattache à l'interprétation et elle sera traitée
dans une autre partie du code. Le préambule peut
souvent ne pas avoir de valeur juridique, tandis que la
conclusion peut en avoir une très grande et précise,
si elle résume l'objet de l'accord.
26. M. ALFARO est d'avis qu'il faudra étudier
l'article 16 de façon très approfondie. Dans l'ensemble,
l'article est bien conçu et constitue une bonne intro-
duction pour le reste du code. Toutefois, M. Alfaro
éprouve quelques doutes quant à la mention des préam-
bules au paragraphe 1. Ceux-ci ne sont pas d'ordi-
naire une condition requise du point de vue juridique,
mais la Charte des Nations Unies offre un précédent
important que l'on ne doit pas négliger. Lorsque les
textes primitifs des chapitres premier et 2 des Propo-
sitions de Dumbarton Oaks ont été discutés, certaines
délégations ont suggéré d'énoncer le principe pacta
sunt servanda dans le corps même de la Charte, mais
les cinq membres permanents du Conseil de sécurité
se sont prononcés contre cette idée, et il a été finalement
décidé de faire figurer le principe dans le préambule.
A la Conférence des Nations Unies sur l'organisation
internationale, qui a eu lieu en 1945 à San-Francisco,
le comité chargé d'élaborer le Chapitre premier de la
Charte a approuvé un texte, adopté ensuite en séance
plénière2, selon lequel le préambule aurait la même
valeur juridique que les articles eux-mêmes.

27. M. AGO annonce qu'il aura plusieurs observations
à présenter lorsque l'article sera étudié en détail. En
principe, il pense qu'il serait peut-être préférable que
l'article commence par énoncer celles des conditions
qui sont véritablement des conditions de validité d'un
traité et mentionne ensuite les éléments qui, s'ils sont
fréquemment insérés dans un traité, n'en constituent
cependant pas des conditions de validité.

28. M. AMADO considère que la teneur de l'article 16
n'est pas tout à fait en harmonie avec son titre "Quel-
ques dispositions essentielles du texte" ; en effet, des
dispositions qui de l'avis général ne sont pas essentielles

2 Conférence des Nations Unies sur l'Organisation interna-
tionale, neuvième séance plénière, 25 juin, vol. 1, p. 635.
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figurent dans certains des paragraphes, notamment le
paragraphe 5. D'une manière générale, l'article semble
venir un peu tôt. Les dispositions concernant l'entrée
en vigueur sont énoncées de façon détaillée à l'article 41
et peuvent donc sembler inutiles à l'article 16. Il
vaudrait probablement mieux traiter les diverses ques-
tions dans les parties appropriées du code et non pas
dans un article préliminaire.

La séance est levée à 18 heures.

492ème SEANCE
Mardi 12 mai 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]

[Point 3 de l'ordre du jour]
ARTICLE 16 (suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre le débat sur l'article 16 (Quelques dispositions
essentielles du texte).
2. M. PAL déclare ne pas partager l'avis de M. Ver-
dross qui ne voit pas la nécessité de procéder par
négations (voir 491ème séance, par. 22), comme on le
fait au paragraphe 1 de l'article 16. D'après la teneur
générale des observations formulées par plusieurs mem-
bres de la Commission, il semble exister un certain
malentendu quant au sens du paragraphe en question.
Ce paragraphe n'a pas pour objet de déterminer l'in-
térêt que présente l'existence d'un préambule et il ne
minimise en aucune façon la valeur des préambules qui
existent. Il indique seulement que la présence d'un
préambule n'est pas une "condition requise du point
de vue juridique" en ce sens que son absence ne consti-
tuerait pas un vice de forme irrémédiable. Il se peut
que la confusion soit due à la différence entre la for-
mule française "une condition requise du point de vue
juridique" et l'expression anglaise juridical requirement.
M. Pal éprouve cependant certains doutes quant à
l'ensemble de l'article ; il n'est pas certain, notamment,
que le terme "essentiel" soit toujours employé dans le
même sens d'un bout à l'autre de l'article. Dans certains
cas, il semble signifier une condition pouvant affecter
la validité, mais, dans d'autres cas, il ne paraît pas avoir
cette signification. La condition requise au paragra-
phe 2, par exemple, affecterait les fondements mêmes
de la validité d'un traité, tandis que le fait qu'une clause
de ratification serait requise, comme il en est question
au paragraphe 6, ne signifierait pas que l'absence d'une
telle clause affecterait la validité d'un traité. Il faudrait
peut-être modifier le mot "essentiel" et ajouter une
disposition relative à l'exécution ou à l'inexécution dont
il est question dans le quatrième rapport du rappor-
teur spécial (A/CN.4/120).
3. M. KHOMAN fait observer que si l'article 16 a
une portée assez générale, à en interpréter restrictive-
ment le titre — "Quelques dispositions essentielles du
texte" — on s'aperçoit que seuls les paragraphes 2 et 3
ont trait à des questions essentielles, alors que le reste
du texte se rapporte à des clauses facultatives.
M. Khoman a quelque hésitation au sujet du para-
graphe 1, car il y est dit que le préambule n'est pas une
condition requise du point de vue juridique, tandis que
la mention, au paragraphe 2, d'un "exposé prélimi-

naire" laisse entendre qu'il pourrait le devenir puisqu'il
peut indiquer les Etats au nom desquels un traité a été
rédigé à l'origine. On pourrait modifier le titre de l'ar-
ticle de manière à tenir compte des conditions essen-
tielles énoncées aux paragraphes 2 et 3 et adopter, par
exemple, le libellé "Clauses essentielles et non essen-
tielles du texte". A défaut, l'on pourrait placer les
paragraphes 4, 5 et 6 dans un article séparé sous le
titre "Clauses facultatives", les paragraphes 1, 2 et 3
étant réunis sous le titre "Clauses obligatoires".
M. Khoman n'est pas opposé au paragraphe 1 ; en fait,
peut-être est-ce tout aussi bien de commencer par une
négation.
4. M. HSU constate que la plupart des critiques
portent sur la forme plutôt que sur le fond de l'article ;
cela est dû en partie au fait qu'il rappelle plutôt par sa
nature un paragraphe de manuel ou d'avis consultatif
qu'un article de code; la façon traditionnelle d'énoncer
les dispositions d'un code est, semble-t-il, de stipuler ce
qui est nécessaire plutôt que ce qui ne l'est pas. On peut
aisément accepter cet article pour le fond et éliminer
les difficultés en en modifiant la rédaction.
5. M. YOKOTA accepte le principe sur lequel repose
l'article 16. Les paragraphes 1 et 2 indiquent ce qui est
essentiel et les paragraphes 4 et 6 ce qui est souhaitable.
On pourrait donc conserver ces quatre paragraphes dans
cet ordre, bien que la division en deux articles proposée
par M. Khoman soit peut-être préférable. Quant au
paragraphe 5, il n'a trait ni à ce qui est essentiel ni à
ce qui est souhaitable. Le passage relatif à l'entrée en
vigueur dès la signature ne se rapporte ni à l'un ni à
l'autre, mais plutôt aux effets juridiques de la signa-
ture, ce qui est énoncé plus clairement dans le para-
graphe 2 de l'article 29. Le passage relatif au maintien,
en vigueur n'est pas non plus à sa place, car il porte
en fait sur la validité temporelle des traités. Les notions
énoncées à l'article 5 devraient donc en être détachées
et replacées ailleurs dans le code, dans des contextes
plus appropriés. Le paragraphe 1 n'est pas sans impor-
tance en tant que disposition introductive et il est sans
doute inoffensif, mais il a l'allure d'une phrase de
manuel et serait donc mieux à sa place, peut-être, dans
le commentaire que dans le texte même du code.
6. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
qu'il serait plus juste de considérer l'article 16 comme
un commentaire de l'article 15 que comme un article
distinct. Le mot "essentiel" est d'un usage difficile, car
il désigne trois notions qui apparaissent toutes dans les
divers paragraphes de l'article. On peut l'interpréter
comme signifiant "essentiel pour la validité d'un traité"
ou "essentiel pour l'exécution des obligations prévues",
ou encore "essentiel pour que le traité puisse être
appliqué avec toute l'efficacité possible." Pour ce qui
est de la première notion, celle de la validité formelle,
on ne peut concevoir qu'une seule disposition qui soit
essentielle, à savoir l'énoncé des droits et obligations
des parties. On peut se demander si l'indication de
ïiâentité des parties intéressées est essentielle et par
conséquent si la notion ne s'étend pas aussi au préam-
bule. Lors de la discussion du mot "texte", M. Liang
a exprimé l'opinion (487ème séance, par. 54) que
les signatures ne font pas partie des textes; l'énoncé
des noms des parties et celui de leurs droits et obliga-
tions constituent dès lors un minimum essentiel pour la
validité du traité. Toutes les autres dispositions de
l'article 16 se rapportent aux deux autres interpréta-
tions du mot "essentiel" et elles pourraient fort bien
être insérées là où sont traitées les questions aux-
quelles elles se rapportent. En réunissant tous les prin-



492ème séance — 12 mai 1959 59

cipes généraux dans l'article 16, on risquerait de sur-
charger le texte.
7. M. TOUNKINE estime, comme M. Verdross, que
le paragraphe 1 est inutile, car il serait tout à fait im-
possible d'énumérer dans le code tous les éléments dont
la mention n'est pas essentielle dans le texte d'un traité.
Cette énumération aurait peut-être quelque valeur dans
le commentaire, à l'usage des personnes qui s'inté-
ressent à la matière, mais tous ceux qui concluent, en
fait, des traités savent quels éléments juridiques doi-
vent ou non y figurer.
8. Le paragraphe 2 est le seul à porter sur les élé-
ments essentiels d'un texte, alors que tous les autres
ont trait à des clauses facultatives. Conformément audit
paragraphe, il est essentiel d'indiquer les Etats au nom
desquels le traité a été rédigé à l'origine. Or certains
textes adoptés par des organisations internationales, et
notamment les conventions internationales du travail
ne sont pas signés du tout; ces conventions sont ap-
prouvées par la Conférence internationale du Travail,
et les instruments de ratification sont déposés au Bureau
international du Travail. Leur texte ne porte donc
aucune signature permettant de déterminer l'identité
des Etats qui y sont parties. On peut, par conséquent,
mettre en doute que l'indication des parties soit vérita-
blement essentielle dans le texte d'un traité.
9. Le paragraphe 3 n'est guère à sa place dans l'ar-
ticle 16 et ne peut être entièrement accepté dans son
principe, car on pourrait l'interpréter comme légalisant
la dépendance coloniale, ce qui, de l'avis de M. Tounkine
est incompatible avec l'esprit de la Charte des Nations
Unies.
10. M. Tounkine considère, comme M. Sandstrôm
(491ème séance, par. 23), que les paragraphes 5 et 6
sont sans rapport avec le contexte où ils se trouvent;
ils seraient mieux à leur place dans les articles relatifs
à l'entrée en vigueur, à la ratification, à l'adhésion, ou
autres conditions. Au surplus, il est douteux que les
dispositions du paragraphe 6 reflètent exactement la
pratique courante. La pratique n'est certainement pas
de préciser dans un traité quelle est l'autorité qui ratine ;
il est stipulé, d'ordinaire, que la ratification sera effec-
tuée conformément aux procédures constitutionnelles.
Le paragraphe 6 est donc inutile et probablement inac-
ceptable ; certaines de ses dispositions, si elles sont mo-
difiées comme il convient, pourront être insérées dans
le commentaire.
11. M. SCELLE fait observer que les textes français
et anglais du paragraphe 4 ne se correspondent pas et
que le texte français comporte une contradiction, en ce
qu'il affirme que des questions décrites comme étant "de
rigueur" ne sont pas essentielles; mais il ne s'agit que
d'une question de rédaction.
12. Le paragraphe 5 est quelque peu confus, en parti-
culier lorsqu'on le lit à la lumière du paragraphe 1 de
l'article 17. Il semble affirmer qu'un traité peut entrer
en vigueur dès sa signature. Cette notion ne saurait
être admise, car la plupart des traités, au sens strict du
mot, n'entrent en vigueur que lorsqu'ils sont ratifiés,
bien que certains accords, qui ne sont pas formellement
des traités, puissent entrer en vigueur à la signature.
Comme l'implique l'article 17, la signature n'est que la
preuve de la volonté d'accord, et elle n'engage que les
plénipotentiaires et non pas les organes constitution-
nels. Le paragraphe 5 devra pour le moins être modifié.
13. M. AMADO rappelle que, selon la pratique
existante, lorsqu'un traité doit entrer en vigueur dès
sa signature, une déclaration expresse à cet effet est

nécessaire. A défaut d'une telle déclaration, le traité
n'entre en vigueur qu'après sa ratification. Cela étant,
la procédure décrite au paragraphe 5 est exactement à
l'opposé de la pratique usuelle. L'entrée en vigueur et
la ratification sont corrélatives. L'entrée en vigueur
dès la signature est exceptionnelle, sauf en droit anglo-
saxon. La règle est l'entrée en vigueur après ratifica-
tion.
14. M. BARTOS déclare que si l'on adopte le para-
graphe 3 dans sa rédaction actuelle, il pourrait entra-
ver l'accession à l'indépendance de territoires ou pays
de la catégorie mentionnée dans ce paragraphe. Ce texte
paraît impliquer que les traités conclus au nom de ces
territoires par la Puissance administrante continueront
à lier ces territoires après leur accession à l'indépen-
dance. M. Bartos reconnaît que, si la Puissance admi-
nistrante indique qu'elle conclut un traité au nom d'un
territoire donné, ce territoire est lié aussi longtemps
que les relations de pouvoir demeurent inchangées.
L'Assemblée générale a longuement discuté le point
de savoir si les traités internationaux consacrant des
concessions, et les obligations internationales qui im-
posent une charge à des territoires coloniaux, doivent
continuer à lier ces territoires lorsqu'ils ont obtenu leur
indépendance. En Amérique latine, en tout cas, la
thèse que ces traités cessent alors d'être valables a
prévalu depuis longtemps. Mais il faut reconnaître que
c'est là une question distincte, dont le rapporteur spécial
n'a pas traité, et il n'avait pas à le faire ; mais, tel qu'il
se présente, le paragraphe 3 donne la possibilité de tirer
des conclusions qui seraient en contradiction avec l'opi-
nion exprimée par la majorité de l'Assemblée. Il fau-
drait au moins modifier ce paragraphe pour indiquer
que ces traités peuvent être valables, comme les obli-
gations internationales, seulement pour les Etats qui
les avaient conclus.

15. Quant au paragraphe 5, la pratique en Europe
continentale et en Amérique latine veut qu'un traité, à
moins de disposition contraire expresse, entre en vi-
gueur lors de sa ratification. Or le paragraphe 5 dit
exactement le contraire. Au surplus, dans de nombreux
Etats européens, une lutte interne se livre parfois entre
le législateur et les organes de l'exécutif, qui sont impa-
tients de mettre les traités en vigueur aussi rapidement
que possible. Ainsi, l'opinion publique de ces Etats
pourrait hésiter à admettre l'idée qu'un traité entre en
vigueur dès sa signature. Sur ce point, M. Bartos est
d'accord avec M. Scelle.
16. Pour ce qui est du paragraphe 6, il partage entiè-
rement l'avis de M. Tounkine. Il n'appartient pas au
plénipotentiaire qui participe à la préparation d'un
traité d'indiquer l'organe compétent qui est, en fait,
désigné par la constitution. Il faudra modifier ce para-
graphe.
17. Selon M. FRANÇOIS, il est vrai qu'un traité,
au sens strict, ne peut pas être considéré comme entrant
en vigueur dès sa signature. Cependant, la seule diffé-
rence entre une obligation qui n'est pas un traité et un
traité au sens strict du mot réside souvent dans la clause
de ratification. Quand l'instrument ne contient pas de
clause de ratification, il est impossible de dire s'il s'agit
d'un traité ou de quelque autre obligation. La formule
du paragraphe 5 est exacte jusqu'à ce point ; par
exemple, la Déclaration de Barcelone de 1921 portant
reconnaissance du droit au pavillon des Etats dépourvus
de littoral maritime1 a été considérée par certains

1 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. VII, 1921-
1922, No 174.
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Etats comme un traité et ils l'ont ratifiée comme tel,
alors que d'autres l'ont tenue pour un accord n'exigeant
pas de ratification. En conséquence, il est exact de dire
qu'en l'absence de toute indication contraire dans un
accord ou un traité, le texte pourrait être considéré
comme étant en vigueur dès sa signature, puisqu'il
n'est pas possible de dire si un instrument dépourvu de
clause de ratification est ou non un traité.
18. II serait préférable de ne pas mentionner, dans le
paragraphe 5, le maintien en vigueur d'un traité
jusqu'à son extinction par l'accord commun de toutes
les parties. M. François est catégoriquement opposé à
l'idée de traités d'une durée indéterminée qui ne pour-
raient prendre fin que d'un commun accord. De tels
accords ne sont généralement plus admis en droit in-
terne; il est habituellement admis que, si les circons-
tances dans lesquelles un contrat a été conclu ont subi
des changements importants, les parties ont le droit de
se libérer de leur obligation. La grande différence entre
le droit interne et le droit international est, bien entendu,
que dans le droit interne des contrats, aucune déclara-
tion unilatérale ne peut être faite. Un particulier qui
désire être délié de ses obligations contractuelles doit
s'adresser à un tribunal — lorsqu'il n'a pas été mis fin
au contrat par le consentement des parties — alors
qu'en droit international un recours de ce genre à une
autorité juridictionnelle n'est pas toujours possible.
Cependant, il ne faudrait pas dire qu'en l'absence d'une
clause de dénonciation un traité demeure en vigueur
jusqu'à ce que toutes les parties aient admis qu'il est
caduc. Le principe pacta sunt servanda comporte sans
aucun doute certains risques, mais la pratique et l'évo-
lution du droit des gens ne s'en tiennent plus stricte-
ment à la thèse que l'extinction d'un traité doit toujours
intervenir par l'effet du consentement.
19. M. PADILLA NERVO est d'accord avec les
orateurs qui ont souligné que la structure générale de
l'article 16 ne convient guère au sujet. Les éléments
essentiels visés dans l'article ont trait à la seule validité
formelle ; le titre de l'article est donc incomplet. Il serait
plus judicieux de n'y mentionner que les éléments
dont la présence dans le texte est indispensable pour
qu'il possède la validité formelle. Il est inutile de faire
allusion aux éléments qui ne font que contribuer à la
validité formelle, ainsi qu'il est fait dans le para-
graphe 4. M. Padilla Nervo partage également l'opinion
exprimée par M. Scelle et M. Amado à propos du para-
graphe 5. En outre, il souligne qu'il serait plus appro-
prié d'étudier certaines des dispositions de l'article 16
à propos de l'interprétation des traités.
20. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, résume le débat sur l'article 16.
21. Il semble qu'un malentendu se soit produit au sujet
du paragraphe 6. Dans son esprit, ce paragraphe ne se
rapporte pas aux procédures constitutionnelles de rati-
fication, mais seulement à la manière dont les instru-
ments de ratification sont déposés. Il va sans dire
qu'aucun traité ne peut spécifier l'autorité compétente
pour donner la ratification. On pourrait obvier à cette
erreur d'interprétation en remaniant le texte, mais il
importe qu'un traité indique le mode de dépôt des
ratifications.
22. Il semble que, de façon générale, les membres de
la Commission jugent le paragraphe 5 superflu vu qu'il
aborde des questions qui sont traitées dans des articles
ultérieurs du code. Toutefois, si le paragraphe est main-
tenu, il pourrait simplement renvoyer aux parties du
code qui règlent les conditions dans lesquelles les traités

entrent et demeurent en vigueur. M. François a fait
allusion au cas des traités ne contenant pas de clause
concernant la durée ou l'extinction ; à cet égard, le
rapporteur spécial rappelle que son quatrième rapport
(A/CN.4/120) traite de façon approfondie la question
de la clause rébus sic stantibus. Peut-être le passage
correspondant du paragraphe 5 est-il trop concis et
vaudrait-il mieux soit supprimer ce passage ("ou résul-
tant nécessairement. . .") soit renvoyer à d'autres dis-
positions plus complètes du code.
23. Pour ce qui est de l'entrée en vigueur dès la signa-
ture, sir Gerald Fitzmaurice partage l'opinion de
M. François et il pense que M. Scelle et M. Amado
n'ont pas suffisamment tenu compte de l'importance
des restrictions dont est assorti le paragraphe 5.
Ce texte énonce une règle subsidiaire qui n'est
applicable que si rien ne permet de déduire une
conséquence contraire. L'une des difficultés les plus
grandes auxquelles se heurte la Commission dans
l'étude du droit des traités est la rédaction de
clauses s'appliquant aux très nombreuses catégories de
traités et d'accords internationaux en vigueur. La
disposition doit viser non seulement les traités formels
qui sont signés sous réserve de ratification, mais encore
les instruments tels que les échanges de notes qui entrent
en vigueur dès la signature ou au moment de l'échange.
En conséquence, la ratification n'étant pas une condi-
tion à laquelle sont sujets tous les accords interna-
tionaux, on ne peut la mentionner dans une règle subsi-
diaire.
24. Certains membres de la Commission ont critiqué
le titre de l'article, le jugeant trop restreint pour couvrir
les points traités, alors que d'autres ont reproché à
l'article d'aller au-delà de ce qu'indique son titre. On
pourrait modifier le titre de manière qu'il englobe tous
les points cités ; l'article s'inspire de l'idée qu'il est
essentiel qu'un texte contienne certaines indications,
et très souhaitable qu'il en contienne d'autres visant
à rendre possible la bonne exécution du traité. Si les
membres de la Commission se trouvent effectivement
d'accord sur ce point, il sera facile de changer le titre.
25. Certains membres qui ont critiqué les paragra-
phes 1 et 3 n'ont apparemment pas vu que leurs dispo-
sitions ne préjugent aucunement l'interprétation d'une
clause particulière. Le paragraphe 1 n'entend pas indi-
quer comment un préambule doit être interprété; il a
pour objet de répondre à la question de savoir s'il est
essentiel qu'un traité contienne un préambule ou d'autres
clauses spéciales. Son but est de montrer qu'à quelques
exceptions près, aucune clause particulière n'est une
condition absolument essentielle de la validité d'un
traité, et cela précisément parce que les parties sont
libres, de rédiger le traité comme elles l'entendent.
26. De même, le paragraphe 3 ne prétend pas fixer
une forme particulière pour les traités qui engagent les
territoires ou les Etats dépendants; la question de la
subsistance des obligations nées du traité après que
ces territoires sont devenus indépendants est régie par
les dispositions du droit international relatives à la
succession des Etats. Néanmoins, il est souhaitable
d'établir qui, sur le plan international, répond de l'exé-
cution d'un traité conclu au nom d'un territoire dépen-
dant. Il n'est pas question que la Commission fasse
figurer dans le code une disposition approuvant ou
désapprouvant la conclusion de traités au nom de terri-
toires dépendants, de protectorats ou d'Etats semi-
souverains ; il n'en est pas moins vrai qu'il existe encore
de ces territoires et Etats, et que des traités ont été et
continueront à être conclus en leurs noms. Peut-être
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pourrait-on mentionner dans le commentaire que la
Commission approuve ou désapprouve ce mode de con-
clusion des traités. Toutefois, contrairement à ce que
M. Tounkine a affirmé, le paragraphe 3 n'est pas in-
compatible avec la Charte puisque cette dernière con-
tient deux chapitres consacrés aux territoires dépen-
dants. Pour ce qui est de la remarque de M. El-Khouri
selon laquelle il pourrait être nécessaire de mentionner
les pouvoirs de l'autorité de l'Etat qui négocie un traité
au nom d'un territoire ou Etat dépendant, sir Gerald
Fitzmaurice fait observer qu'actuellement le droit inter-
national ne contient aucune prescription à cet égard et
que d'ordinaire, ces détails ne figurent pas dans les
traités. Bien entendu, il est toujours possible de con-
tester la validité d'un traité en prétendant que les négo-
ciateurs n'avaient pas reçu l'habilitation requise, mais
ce point ne ressortit pas à la question de la validité
formelle et dépend d'autres règles de droit. Sir Gerald
Fitzmaurice prie les membres de la Commission de se
reporter à la partie de son troisième rapport (E/
CN.4/115) qui traite de la capacité de conclure des
traités (article 8).
27. Il partage l'opinion des membres de la Commis-
sion qui estiment que l'article doit établir une distinction
plus nette entre ce qui est essentiel et ce qui est sou-
haitable. Le secrétaire a fait observer (voir plus haut
par. 6) à juste titre que l'une des conditions essentielles
était que les Etats contractants aient certains droits et
obligations, puisque sans cela aucun traité ne peut exis-
ter. Sir Gerald Fitzmaurice n'a pas fait figurer ces
détails dans l'article parce qu'ils semblent s'entendre
d'eux-mêmes comme il en est de l'indication du nom
des parties. Si la Commission le désire, il insérera dans
le projet ces détails qui vont de soi. M. Tounkine a,
en outre, signalé certains traités exceptionnels, tels
que les conventions internationales du travail qui ne
contiennent aucune indication du nom des parties; on
pourrait les citer en disant que ce sont des cas excep-
tionnels où la pratique suivie pour l'établissement de
l'identité des parties est fondée sur des éléments exté-
rieurs au traité.
28. M. AGO expose que l'article 16 devrait com-
prendre surtout des dispositions spécifiant les condi-
tions qui sont jugées nécessaires à la validité formelle
d'un traité. Le rapporteur spécial ayant établi, à l'ar-
ticle 10, une distinction entre "validité formelle", "vali-
dité substantielle" et "validité temporelle", le lecteur doit
être prévenu par le titre même de l'article 16 que celui-
ci traite des conditions de validité formelle.
29. Le droit international est le moins formel des
systèmes juridiques ; c'est pourquoi il est assez difficile
de formuler ces conditions. M. Ago pense qu'en subs-
tance, ces conditions sont au nombre de trois. La pre-
mière est qu'il doit apparaître clairement quelles sont
les parties au traité. La seconde est que l'objet du traité,
c'est-à-dire la matière sur laquelle s'est formé le con-
sentement des parties, ressorte du contexte du traité.
M. Ago préfère parler de l'"objet", du traité plutôt que
des droits et obligations qu'il crée, car certains traités
— il l'a déjà fait observer — ne créent, en réalité, ni
droits ni obligations (voir 487ème séance, par. 4).
Enfin, la troisième condition est que les personnes qui
ont négocié le traité aient eu l'autorité de le faire. Sinon,
il est à craindre qu'il ne soit plus tard considéré comme
non valable pour avoir été négocié par des personnes
qui n'étaient pas dûment autorisées.

30. Ce sont là, de l'avis de M. Ago, les seules condi-
tions de la validité formelle d'un traité conclu dans des

circonstances normales, c'est-à-dire d'un traité qui est
négocié et conclu par les parties dans l'intention de pro-
duire des effets entre elles-mêmes. Au paragraphe 3, le
rapporteur spécial vise certains cas exceptionnels, et
M. Ago reconnaît qu'alors il est indispensable de men-
tionner les faits qui, d'un certain point de vue, consti-
tuent une anomalie. Toutefois, ce paragraphe 3 n'est
pas assez général. En dehors des cas cités, il en est
d'autres où des traités sont conclus par un Etat au
nom d'un autre en vertu d'un rapport de représentation
n'impliquant aucunement dépendance. Ainsi, la Bel-
gique peut agir au nom du Luxembourg en vertu de
l'Union monétaire belgo-luxembourgeoise et, bien en-
tendu, il est très fréquent qu'un Etat indépendant doive
être représenté par un autre Etat en raison de l'exis-
tence d'un état de guerre ou de la rupture des relations
diplomatiques.
31. C'est là tout ce qui est nécessaire à l'article 16
en ce qui concerne les conditions de validité formelle.
Cependant, M. Ago ne verrait pas d'objection à ce que
l'on ajoute un paragraphe signalant que d'ordinaire les
traités comprennent un préambule, des clauses rela-
tives à la date d'entrée en vigueur, à la durée, au mode
de participation des parties et autres conditions, mais
il conviendra de bien préciser que ces éléments ne sont
pas des conditions de la validité formelle dont la non-
réalisation empêcherait le traité d'être valable du point
de vue formel. Puisque ces éléments ne peuvent aucu-
nement influer sur la validité formelle, il pense, comme
le rapporteur spécial (voir 491ème séance, par. 17),
que c'est une erreur de dire au paragraphe 4 qu'ils
"contribuent" à cette validité.

32. Pour ce qui est des autres questions mentionnées
à l'article 16, il lui semble qu'elles ne se rapportent pas
rigoureusement aux conditions de la validité formelle
et qu'elles devraient être traitées dans les articles du
code auxquels elles se rattachent.
33. M. BARTOS ne saurait admettre qu'il s'agisse
simplement, à l'article 16, des conditions intéressant la
validité formelle plutôt que la validité substantielle d'un
traité. Il est certes essentiel d'indiquer quelles sont les
parties au traité ; mais la déclaration selon laquelle une
partie est liée par le traité ressortit au fond. Même les
dispositions dites non essentielles du paragraphe 4, telles
que les mentions de la durée et de la date d'entrée en
vigueur, concernent les délais et, par conséquent, se
rattachent au fond plutôt qu'à la forme. Pour ce qui
est de l'identification des parties, si les Etats intéressés
ne sont pas directement indiqués, il est essentiel, du
point de vue juridique, de nommer les plénipotentaires
des Etats qui ont conclu le traité. Si un intermédiaire
a négocié le traité, comme c'est le cas pour les traités
conclus par des Etats qui n'entretiennent pas de rela-
tions diplomatiques, la clause du traité qui nomme
l'intermédiaire est substantielle et non pas formelle.
M. Ago a posé la question d'une manière quelque peu
différente et a distingué entre la validité formelle et la
validité substantielle ; toutefois, l'insertion même des
clauses non essentielles fait porter sur elles le consen-
tement des parties et montre qu'elles sont nécessaires
pour que certains effets se produisent. Ces clauses addi-
tionnelles ou subsidiaires sont donc des dispositions
d'ordre juridique proprement dites. La distinction entre
la validité formelle et les conditions requises du point
de vue juridique doit se fonder sur la nature, contrac-
tuelle ou formelle, de la disposition.

34. M. Bartos demande instamment à la Commission
de méditer la thèse selon laquelle les éléments essentiels
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et les éléments additionnels d'un traité ont une valeur
juridique.
35. M. PAL indique que, le Président ayant invité les
membres de la Commission à discuter l'ensemble de
l'article 16, il n'a pas voulu examiner le pour et le contre
de chacun des paragraphes. Toutefois, en dépit des
restrictions que comportait cette invitation, les parti-
cipants, tous si érudits, se sont efforcés, en l'analysant
de façon pénétrante, d'améliorer et de perfectionner le
texte des divers paragraphes. L'intéressant et utile débat
qui s'est ainsi engagé l'amène à présenter quelques ob-
servations au sujet du paragraphe 3. Il conviendrait de
préciser dans ce texte si la partie qui conclut le traité
est l'Etat protecteur ou l'Etat au nom duquel le traité
est signé.
36. L'article 2 dispose que le code ne vise que les
traités conclus entre parties ayant le pouvoir de conclure
des traités. Il est évident que les Etats dépendants ou
semi-souverains mentionnés au paragraphe 3 de l'arti-
cle 16 n'ont pas ce pouvoir. En droit interne, un pro-
blème analogue est résolu de différentes manières. Si
une personne est incapable ou n'est pas pleinement ca-
pable, une autre personne, un tuteur, par exemple, peut
l'assister, et de la sorte un incapable peut devenir partie
à un contrat. Il est également possible que l'incapable
lui-même ne soit pas partie au contrat, mais qu'une
autre personne ayant la capacité d'agir le conclue au
profit de l'incapable.
37. Si, au paragraphe 3, on entend que l'Etat con-
cluant le traité est partie au traité, alors le protectorat
ou l'Etat semi-souverain ne figure dans celui-ci que
comme bénéficiaire. S'il en est bien ainsi, il faudrait le
préciser soit dans le commentaire soit dans l'article lui-
même, car on pourrait soutenir, en se fondant sur le
texte tel qu'il est actuellement rédigé, que l'Etat dé-
pendant ou semi-souverain devient partie au traité et
que, par conséquent, ce dernier le lie. Ce n'est peut-
être pas ce que la Commission envisage dans ce para-
graphe.
38. M. VERDROSS pense comme M. Ago qu'il
convient de distinguer nettement entre les conditions
essentielles et les éléments souhaitables.
39. En ce qui concerne le paragraphe 2, il fait observer
que ce n'est pas seulement dans les traités approuvés
par la Conférence internationale du Travail que les
noms des parties ne sont pas mentionnés, mais aussi
dans un certain nombre de traités approuvés par l'As-
semblée générale des Nations Unies, comme la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies
de 1946. On pourrait tenir compte de cette situation en
employant une formule qui crée une exception pour
les textes adoptés sous les auspices d'une organisation
internationale.
40. Quant au paragraphe 3, il faudrait, de l'avis de
M. Verdross, maintenir une disposition de ce genre.
Tout en pensant, comme M. Tounkine et M. Bartos,
que le protectorat est un régime désuet qui disparaîtra
progressivement, il se joint au rapporteur spécial pour
rappeler que deux chapitres de la Charte traitent des
territoires non autonomes et il ajoute qu'une Autorité
chargée de l'administration peut certes conclure des
traités au nom du Territoire dont elle assume la tutelle.
41. M. Verdross approuve ce que M. Ago a dit (voir
plus haut par. 30) au sujet des traités qu'un Etat con-
clut au nom d'un autre Etat indépendant qu'il peut
représenter dans les relations internationales. Par
exemple, la Principauté de Liechtenstein ne fait pas
partie de la Suisse et n'en dépend pas, mais une union

douanière existe entre elles et la Suisse peut conclure
certains traités au nom de la Principauté. Il propose
qu'après les mots "au nom" au paragraphe 3 l'on dise
"d'un autre Etat, d'une population dépendante, de la
population d'un territoire sous tutelle", par exemple.
42. Toutefois, son objection la plus sérieuse vise la
rédaction de la première partie du paragraphe 5. A son
avis, un traité ne peut entrer en vigueur dès sa signa-
ture à moins que les plénipotentiaires ne soient auto-
risés à signer à cet effet. Ils peuvent y être autorisés
par des pleins pouvoirs spéciaux les habilitant non
seulement à signer, mais à conclure le traité, ou par
une disposition constitutionnelle. Par exemple, la Cons-
titution autrichienne prévoit que les ministres ont le
droit de conclure certains traités, c'est-à-dire de signer
des traités qui entrent en vigueur dès leur signature.
Il ne saurait admettre que, en l'absence soit de pleins
pouvoirs spéciaux, soit d'une disposition constitution-
nelle, un traité qui est muet quant à la date de son
entrée en vigueur puisse être considéré ipso facto comme
entrant en vigueur à la date de sa signature.

43. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, accepte le schéma de l'article 16
suggéré par M. Ago (voir plus haut par. 29) : première-
ment, l'objet du traité doit être indiqué ; deuxièmement,
les parties au traité doivent être mentionnées, sauf s'il
y a d'autres moyens de les déterminer; troisièmement,
il doit être indiqué d'une manière ou d'une autre que
ceux qui signent le traité sont autorisés à le faire. Le
troisième point s'applique sans aucun doute à une
signature définitive, mais sir Gerald Fitzmaurice n'est
pas sûr qu'on puisse l'étendre à l'acte de parapher un
traité ou à la signature ad référendum. A son avis, ces
actes n'engagent pas par eux-mêmes le gouvernement.
44. Un certain nombre de membres de la Commission
ont parlé du paragraphe 3. Tout le monde admet,
semble-t-il, qu'un Etat peut, en vertu d'un accord, con-
clure un traité au nom d'un autre Etat indépendant
(par exemple, la Suisse au nom du Liechtenstein ou la
France au nom de Monaco et, en temps de guerre,
l'Etat chargé de la protection de ses intérêts au nom
d'un belligérant). Sans doute, suffïra-t-il aux fins de
l'article 16 d'employer une formule générale qui englo-
bera tous les cas où un Etat agit au nom d'un terri-
toire dépendant, d'un protectorat, d'un Etat semi-
souverain ou d'un autre Etat indépendant, mais il ne
faut pas oublier que les effets juridiques ne seront pas
les mêmes dans ces différents cas. Il est évident qu'un
Etat est tenu de veiller à l'exécution d'un traité qu'il a
conclu au nom d'un territoire dépendant ou d'un pro-
tectorat, alors que cela n'est pas nécessairement vrai
dans le cas d'un Etat semi-souverain et que cela n'est
certainement pas vrai quand un Etat agit comme man-
dataire d'un autre Etat indépendant. Dans ce dernier
cas, sir Gerald Fitzmaurice ne pense pas que l'Etat qui
a conclu le traité puisse être tenu pour responsable si
l'Etat au nom duquel il a agi n'exécute pas les obliga-
tions stipulées au traité.

45. En conséquence, il suggère que le Comité de
rédaction prépare un article conçu de la manière sui-
vante : un premier paragraphe reproduirait la substance
du paragraphe 2 sous la forme indiquée par M. Ago et
traiterait également de tous les cas de traités signés
au nom d'un autre Etat ou d'un territoire dépendant;
un second paragraphe, correspondant au paragraphe 1
du texte actuel, stipulerait que, sauf les conditions énon-
cées au premier paragraphe, il n'y a pas de disposition
qui soit essentielle pour la validité formelle d'un traité ;
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enfin un troisième paragraphe traiterait des autres élé-
ments qu'il est souhaitable d'inclure dans le texte d'un
traité (paragraphe 4 actuel).
46. L'actuel paragraphe 5 devrait être remanié et être,
soit replacé dans le commentaire, soit inséré dans l'ar-
ticle; il y serait dit que si les indications dont la pré-
sence est déclarée souhaitable dans le texte aux termes
du paragraphe 3 du nouvel article ne figurent pas dans
le traité, la situation qui en résultera devra être consi-
dérée à la lumière des autres dispositions du projet de
code auquel le lecteur pourrait être renvoyé. Le sujet
du paragraphe 6 pourrait être traité dans le commen-
taire.
47. M. SANDSTRÔM approuve les vues de M. Ago,
ainsi que les suggestions du rapporteur spécial. Il
aimerait toutefois un éclaircissement sur un point. On
a laissé entendre au cours de la discussion qu'il ne
suffisait pas que celui qui signe un traité ait le pouvoir
de le faire, mais que ce pouvoir devait être mentionné
dans le texte du traité. A son avis, une telle indication
n'est pas essentielle.
48. M. YOKOTA appuie les suggestions du rappor-
teur spécial touchant les paragraphes 1 à 4. Toutefois,
si l'on décide de maintenir les dispositions du para-
graphe 4, celles du paragraphe 6 devraient également
être conservées, car ce paragraphe traite lui aussi des
éléments qu'il est souhaitable d'inclure dans un traité,
bien qu'ils ne soient pas essentiels.
49. Comme il l'a dit précédemment (voir plus haut
par. 5), le paragraphe 5 traite des effets juridiques de
la signature et de la "validité temporelle" et ne devrait
dès lors pas figurer dans l'article. La substance du
paragraphe 5 pourrait, le cas échéant, être traitée dans
le commentaire du code.
50. M. AGO, répond à M. Sandstrom, souligne que
s'il est vrai que les conditions de validité formelle
doivent être réalisées, il n'est pas indispensable qu'elles
le soient dans le texte même du traité. En ce qui con-
cerne l'indication des parties, M. Tounkine (voir plus
haut par. 8) a eu parfaitement raison de dire qu'il suffit
qu'il apparaisse clairement d'une manière ou d'une
autre quelles sont les parties au traité. De même, la
condition essentielle touchant la signature est que ceux
qui négocient le traité possèdent le pouvoir de signer.
Cela ne signifie pas nécessairement que le texte doive
contenir une indication à cet effet. Ce qui est essentiel,
c'est que les plénipotentiaires soient dûment autorisés,
et c'est là une question qui dépend souvent des circons-
tances. Par exemple, en temps de guerre, les comman-
dants militaires ont le pouvoir de conclure certains
accords, ce qu'ils ne pourraient pas faire dans des con-
ditions normales.
51. Ce principe s'applique également à la ratification
du traité. Il se peut qu'un traité soit dénué de validité
formelle parce qu'il a été ratifié par un organe qui
n'était pas compétent pour le faire.
52. Il pense, comme le Président, qu'il faut supprimer
de l'article 16 toute mention de la question de la res-
ponsabilité pour l'exécution ou l'inexécution du traité.
En conséquence, pour ce qui est de l'objet du para-
graphe 3, il faudrait indiquer simplement qu'une partie
peut agir au nom d'une autre. L'article ne doit pas
aborder la question de la responsabilité pour la viola-
tion des dispositions du traité. A ce propos, M. Ago
veut simplement faire remarquer que, lorsqu'un Etat
conclut un traité au nom d'un territoire dépendant, il
n'est pas toujours sûr que l'Etat assume cette respon-

sabilité. La capacité de conclure un traité ne coïncide
pas nécessairement avec ce que l'on pourrait appeler
la capacité au délit, qui est la base de la responsabilité.
53. L'emploi du mot "souhaitable" appelle une obser-
vation. On ne peut pas dire qu'il soit toujours souhai-
table de faire figurer certaines indications dans le
texte. L'indication de la durée du traité est souhaitable
dans certains cas, mais il est des traités qui, par leur
nature, excluent une telle indication, par exemple les
traités conclus pour l'exécution d'un acte ou de mesures
déterminées, les traités comportant une cession de terri-
toires et les traités de paix. De toute évidence, l'indi-
cation d'une durée serait pour le moins indésirable dans
les traités conçus sub specie aeternitatis. Il serait plus
prudent de parler d'éléments que l'on trouve fréquem-
ment dans les traités plutôt que d'éléments dont l'indi-
cation est souhaitable.
54. Enfin, M. Ago espère que certains des points
importants qui figurent dans les derniers paragraphes de
l'article 16 seront traités dans d'autres articles et non
pas mentionnés simplement dans le commentaire.
55. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, déclare que ces points sont traités
dans d'autres parties du code et qu'il n'est pas ques-
tion de les supprimer entièrement. Ce qu'il a proposé,
c'est d'inclure dans l'article 16 des références aux ar-
ticles du code où l'on pourra les trouver. Il accepte
sans réserve la critique de M. Ago concernant le mot
"souhaitable", et il est prêt à accepter la suggestion de
M. Yokota (voir plus haut par. 48) qui propose que
certaines des questions mentionnées au paragraphe 6
soient incluses parmi les éléments que l'on trouve sou-
vent dans le texte des traités.

56. Le seul point qui demeure douteux est celui qu'a
soulevé M. Sandstrom (voir plus haut par. 47). Si un
plénipotentiaire a le pouvoir de signer — ce qui est
essentiel — est-il ou non nécessaire que le texte du
traité mentionne ce fait? C'est là une question de fond
mineure, qui peut être examinée par le Comité de ré-
daction.
57. Sir Gerald Fitzmaurice suggère de renvoyer l'ar-
ticle 16 au Comité de rédaction en le priant de le re-
manier selon les indications qu'il a données.

77 en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.

493ème SEANCE
Mercredi 13 mai 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Programme de travail

1. Le PRESIDENT donne lecture de la réponse de
M. Zourek au télégramme que la Commission lui a
adressé le 11 mai 1959 (voir 491ème séance, par. 5
et 6). M. Zourek communique qu'il compte arriver
à Genève au plus tard le 19 mai.
2. Le Président annonce en outre qu'il a reçu un
message de M. Garcia Amador, rapporteur spécial
pour le point 4 (Responsabilité des Etats), qui pense
arriver à Genève le 18 mai.
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droits pourraient résulter de la participation à la négo-
ciation d'un traité.
10. M. BARTOS n'a aucune observation à faire; il
souhaite seulement justifier la position qu'il a prise
(voir 488ème séance, par. 15) pendant la discussion
sur la question de savoir si un traité, une fois rédigé,
est un texte ou un instrument. Les dispositions rela-
tives aux formalités obligatoires pour les parties qui
ont rédigé le texte et pour d'autres Etats qui pour-
raient souhaiter y adhérer produisent certaines consé-
quences juridiques. C'est pourquoi M. Bartos était en
faveur du mot "instrument". Il apparaît à présent qu'il
existe des obligations découlant du texte et que la ques-
tion n'était pas purement théorique, mais avait une
portée pratique.
11. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer qu'il y a une grande différence entre la tech-
nique de conclusion des traités bilatéraux et des traités
multilatéraux, et en particulier des traités multilaté-
raux négociés par l'entremise d'un organe d'une orga-
nisation internationale. On a déjà mentionné l'incon-
vénient qu'il y a à traiter en même temps, dans le
code, de ces deux catégories d'accords, mais, puisque
telle est la pratique, il estime qu'il faudrait indiquer
clairement lorsqu'un article porte essentiellement sur
les traités multilatéraux.
12. Tel est le cas de l'article 17. M. Liang ne voit
pas quelles conséquences juridiques peuvent résulter de
la rédaction d'un traité bilatéral, car, si les deux parties
s'abstiennent de signer le traité, si elles ne parachèvent
pas l'acte de rédaction de l'instrument, le traité est
mort-né et n'existe pas.
13. La seconde remarque qu'il désire faire porte sur
le fond et vise le cas d'un texte négocié par l'entremise
d'un organe d'une organisation internationale. Une
convention élaborée par l'Assemblée générale des Na-
tions Unies, par exemple, est consacrée par une réso-
lution. Personne ne soutiendra que les Etats qui ont
voté la résolution contenant le texte de la convention
deviennent ainsi parties à la convention; un problème
théorique de droit se pose cependant quant à la force
obligatoire d'une telle résolution. On peut évidemment
soutenir qu'aux termes de la Charte, les résolutions
de l'Assemblée générale sont des recommandations et
n'ont donc pas force obligatoire. Pourtant, la question
n'est pas si simple: on peut prétendre qu'un Etat
Membre des Nations Unies qui a voté pour le texte
d'une convention contenue dans une résolution a assu-
mé certaines obligations au regard de la résolution,
non pas en tant que partie à la convention, mais en
tant que Membre de l'Organisation.
14. Entre 1920 et 1930, un certain nombre de con-
ventions ont été négociées sous les auspices de
l'Assemblée de la Société des Nations, dont notamment
le traité de garantie mutuelle de 1923 et le célèbre
Protocole de Genève de 1924 pour le règlement paci-
fique des différends internationaux, qui sont demeurés
inefficaces parce qu'ils ne sont jamais entrés en vigueur.
Plus tard, après la seconde guerre mondiale, le Tri-
bunal de Nuremberg a cité ces conventions dans son
jugement sur les grands criminels de guerre allemands,
pour appuyer sa thèse que la guerre d'agression est un
crime international et que telle est la véritable inter-
prétation du Traité de Paris de 1928 1, plus générale-

1 Traité général de renonciation à la guerre comme instru-
ment de politique nationale, signé à Paris, le 27 août 1928. Voir
Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV, No 2137

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 17

3. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, rappelle que l'article 17 se rapporte
au cas d'un texte qui a été rédigé mais n'est encore
ni signé ni paraphé. Le paragraphe 1, qui porte sur
les questions contenues dans la disposition finale de la
nouvelle rédaction de l'article 15 (voir 488ème séance,
par. 46), se rapporte aux obligations, et le para-
graphe 2 aux droits qui peuvent découler éventuelle-
ment de la rédaction du texte. La Commission a
décidé que, si elle supprimait le paragraphe 1, son
contenu serait conservé dans le texte élaboré par le
Comité de rédaction pour l'article 15 (voir 491ème
séance, par. 12).
4. A propos de l'article 17, le Président reconnaît, à
la réflexion, qu'il n'aurait pas dû citer comme exemple
le droit d'être consulté au sujet de réserves envisagées.
Peut-être n'est-il pas souhaitable, à ce stade, de sou-
lever la question des réserves, qui est traitée de façon
complète dans des articles ultérieurs. Son idée était
cependant que les Etats désireux de faire des réserves
ont souvent coutume de l'annoncer d'une manière quel-
conque pendant les négociations et, à cet égard, on
peut dire que la participation à des négociations peut
conférer, même aux Etats qui n'ont pas encore signé
le traité, le droit d'être consultés au sujet des réserves
que peuvent envisager d'autres Etats.
5. M. SCELLE fait remarquer que le mot "inverse-
ment", dans le paragraphe 2 du texte français, doit
être remplacé par "de même".
6. M. YOKOTA ne comprend pas très bien ce que
l'on entend, dans le paragraphe 2, par le "droit d'être
consulté au sujet de réserves envisagées". Cela signifie-
t-il qu'un Etat qui a l'intention de faire une réserve
est tenu de consulter, avant la signature ou la ratifi-
cation, tous les autres Etats prenant part aux négocia-
tions? Telle n'est pas nécessairement la pratique. Les
Etats qui participent aux négociations ont tout au plus
le droit d'être tenus au courant des réserves faites par
d'autres Etats et de formuler à ce propos des observa-
tions ou des protestations, à moins que les réserves ne
soient expressément admises en vertu du texte du traité
ou en raison des circonstances. A son avis, cette for-
mule devrait être modifiée.
7. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, souligne qu'il propose de supprimer,
dans son entier, la seconde phrase du paragraphe 2.
L'objection formulée par M. Yokota pourrait être
examinée plus tard, lors de la discussion des articles
relatifs aux réserves.
8. M. BARTOS demande des précisions à propos
des "droits accessoires ou virtuels" visés au para-
graphe 2. Il n'a trouvé aucune mention de cette ques-
tion dans le commentaire ni dans le premier rapport
de Lauterpacht (A/CN.4/63) mentionné au para-
graphe 59 du commentaire. S'agit-il de droits définis
dans le texte du traité ou d'autres droits qui ne sont
pas ainsi définis et qui découlent de la participation
aux négociations?
9. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, explique que la phrase en question — qu'il
est prêt à supprimer, comme il l'a déjà dit — a été
rédigée en termes potentiels; il s'est servi du mot
"peut". Son seul but était de prévoir les cas où des
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ment connu sous le nom de Pacte Briand-Kellogg. Le
jugement soutient la thèse que les traités en question,
bien qu'ils ne soient jamais entrés en vigueur, repré-
sentent la cristallisation de l'opinion juridique et font
donc partie du droit international coutumier.
15. La question se pose également dans des cas
comme celui de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide de 1948. Certains
Etats ne sont pas devenus parties à la Convention.
Mais celle-ci étant consacrée par une résolution de
l'Assemblée générale [résolution 260 (III)], on peut
soutenir que son contenu, tout en n'ayant pas force
obligatoire, entraîne en fait certaines conséquences
juridiques qu'aucun Membre de l'Organisation des
Nations Unies ne saurait ne pas reconnaître.
16. Le problème est difficile, et M. Liang pense que
la Commission aurait intérêt à l'examiner afin de l'élu-
cider. Il s'agit en tous cas, d'un élément dont on pour-
rait tenir compte dans un code qui s'efforce d'envisager
à la fois les traités bilatéraux et multilatéraux.
17. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, estime que, s'il est probablement
exact que l'article 17 s'applique surtout aux traités
multilatéraux, ce texte n'est cependant pas sans avoir
quelque rapport avec les traités bilatéraux. Le para-
graphe 1 — cela ne fait pas de doute — s'applique à
n'importe quel traité. Il arrive assez souvent que les
négociateurs d'un traité bilatéral rédigent le texte,
mais n'ont pas, au stade donné, le pouvoir de le signer ;
il se peut, par exemple, qu'ils soient tenus de sou-
mettre le texte à leur Gouvernement. Au stade en
question, le texte, cela va de soi, ne saurait entraîner
aucune obligation pour les deux Etats intéressés. C'est
pourquoi sir Gerald Fitzmaurice ne voudrait pas que la
portée de l'article 17 soit restreinte au cas des traités
multilatéraux, encore que l'on puisse insérer une for-
mule telle que "en particulier dans le cas des traités
multilatéraux".
18. La seconde question soulevée par le secrétaire
porte plutôt sur le droit, ou la pratique, des organisa-
tions internationales que sur le droit des traités. Le
simple fait que le texte d'un traité est adopté par une
organisation internationale sous forme de résolution ne
crée aucune obligation à l'égard du traité lui-même,
même de la part des Etats qui ont voté la résolution,
bien que ceux-ci puissent, en tant que membres de l'or-
ganisation, être moralement tenus de favoriser les
objectifs du traité en question ou de ne pas en con-
tredire l'esprit.
19. Le cas est distinct de celui des effets juridiques
de la signature, dont il est question à l'article 30 du
code. Sir Gerald Fitzmaurice doute que ces effets juri-
diques puissent exister au stade initial, lorsqu'un traité
a été rédigé mais n'a pas encore été signé, même si le
traité est consacré par une résolution d'une organisa-
tion internationale. Si, au contraire, le fait d'être
consacré par une résolution entraîne des effets quel-
conques, ils sont la conséquence, non pas des nécessités
inhérentes au droit des traités, mais uniquement de
l'acte constitutif, ou des traditions et pratiques, de
l'organisation internationale intéressée.
20. M. AGO pose certaines questions pour préciser
la portée de l'article 17. Lorsque deux Etats sont en-
gagés dans la négociation d'un traité à propos de la
propriété de certains biens, l'Etat qui est en possession
des biens n'a-t-il qu'une obligation morale de ne pas
modifier ou détruire ces biens, ou son obligation va-

t-elle au delà du seul domaine moral? Il pose cette
question à cause de la portée assez générale du texte
qui figure dans le paragraphe 1, selon lequel la "parti-
cipation à des négociations n'entraîne aucune obliga-
tion . . . de s'abstenir d'accomplir un acte, quel qu'il
soit, se rapportant à l'objet du traité".
21. En ce qui concerne le paragraphe 2, M. Ago pré-
férerait la formule "faculté de signer" aux mots
"droit... de signer", car il partage l'avis de ceux qui
n'aiment pas parler de droits en l'absence d'obligations
correspondantes. Il se demande si le droit — ou la fa-
culté— de signer est une conséquence juridique de la
participation aux négociations. A son avis, ils décou-
lent de l'accord atteint entre les parties.
22. Il fait observer, enfin, que le titre de l'article 17
devra peut-être être modifié à la lumière des réponses
qui seront faites à sa première question. Si la réponse
à cette question est qu'aucune obligation juridique ne
résulte dû fait que les négociations sont en cours, il n'y
aura pas non plus, alors, de droits résultant de la par-
ticipation à la rédaction du texte. La conclusion con-
traire s'imposerait si la réponse était affirmative.
23. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, convient que le mot "faculté" serait meil-
leur que le mot "droit". Il n'est pas d'avis, cependant,
que la signature fasse partie du droit général de con-
clure un traité. Un Etat possède, en général, le droit
de devenir partie à des traités, mais le droit de devenir
partie à un traité donné se limite toujours aux Etats
qui ont négocié ce traité ou aux autres Etats qu'ils ont
invités, dans le texte du traité, à devenir parties. Au-
cun Etat ne saurait revendiquer, comme un droit, le
privilège de signer un traité à la négociation duquel il
n'a pas pris part ou qu'il n'a pas été invité à signer.
Ce principe s'applique indistinctement aux traités bila-
téraux et aux traités multilatéraux.
24. En revanche, la première question de M. Ago
exige une étude approfondie de la part de la Commis-
sion. Lorsque des Etats qui négocient la cession d'un
avoir ou d'une partie de territoire sont allés jusqu'à
établir un texte sans cependant l'avoir signé encore,
ils ont, nul doute, une certaine obligation de s'abstenir
de tout acte qui irait à l'encontre de l'objet même du
traité, obligation qui ne découle évidemment pas du
traité mais a sa source ailleurs.
25. M. YOKOTA appelle l'attention sur quelques
questions secondaires d'ordre rédactionnel. Il ressort
du contexte et du débat sur l'article 15 que le mot
"décisions" qui figure au paragraphe 1 se réfère aux
décisions concernant l'adoption du texte du traité et
non aux décisions intéressant la procédure. M. Yokota
pense qu'il faudrait ajouter les mots "pour l'adoption
d'un texte". D'autre part, les mots "le texte définitive-
ment arrêté" peuvent impliquer l'acceptation du projet
de traité. Il propose de les remplacer par l'expression
"le texte définitivement établi".
26. M. BARTOS estime que M. Ago a soulevé une
question d'ordre éminemment pratique, savoir si un
Etat qui a participé à l'établissement d'un texte, mais
qui hésite à le signer ou à y adhérer, peut accomplir un
acte qui modifie la situation existant au moment où le
texte a été établi. Un tel acte pourrait, dans le cas d'une
cession de territoire, porter préjudice à l'Etat qui
succédera à la souveraineté sur ce territoire.
27. Lorsqu'il n'y a pas abus de droit, la question de
savoir si l'on peut tenir compte d'un changement de
circonstances qui survient, et que les parties n'avaient
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pas prévu au moment de la négociation, n'est pas entiè-
rement résolue en droit international. Des auteurs
d'ouvrages sur le droit de la guerre ont recherché,
après la deuxième guerre mondiale, s'il était légal de
détruire certains objets dont un armistice avait interdit
la destruction ou si l'état de choses existant devait être
maintenu jusqu'à l'entrée en vigueur du traité de paix.
La même question se pose pour les conventions propre-
ment dites (traités-lois) où un Etat qui se trouve dans
une situation plus favorable que d'autres peut faire cer-
taines promesses, puis changer d'attitude en prétextant,
par exemple, qu'il y a modification de la situation mon-
diale. Pour ces raisons, il est souhaitable qu'un code du
droit des traités sauvegarde le principe de la clause
rébus sic stantibus.
28. En droit civil, une promesse valablement faite et
acceptée de bonne foi engage son auteur. En droit
international, une règle comparable ne s'est pas encore
établie. On n'en saurait pas moins négliger l'élément
de la bonne foi dans la négociation des traités, et
M. Bartos est certain que la Commission ne peut
affirmer catégoriquement qu'il n'y a aucune obligation
"d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte" in-
téressant l'objet prévu dans le texte d'un traité, entre
l'établissement du texte et son entrée en vigueur. Il est
abusif, à son avis, de négocier un texte dans le cadre
d'un certain état de choses, puis de modifier la situa-
tion avant que l'obligation devienne exécutoire.
29. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que la rédaction actuelle du paragraphe 1 ne
laisse pas d'autre choix que de conclure que les textes
adoptés par les conférences internationales sont les
seuls visés puisque le mot "participation" ne convient
pas pour les traités bilatéraux, qui sont simplement
négociés. Il s'associe à l'objection formulée par M. Ago
au sujet de l'emploi du mot "unanimes", s'agissant de
négociations bilatérales. On améliorerait le texte en
rédigeant des dispositions distinctes pour les traités
bilatéraux et pour les traités multilatéraux.
30. La décision prise par une organisation internatio-
nale à la suite de l'adoption d'un texte donne naissance
à des obligations qui, bien entendu, diffèrent de celles
qu'entraîne la conclusion d'un traité, mais la question
ne s'en rattache pas moins au droit des traités. Précé-
demment, M. Liang a soutenu (voir 490ème séance,
par. 43 à 45) que la règle de la majorité pour les déci-
sions relatives à l'adoption des textes faisait partie du
droit régissant les conférences internationales, mais la
Commission a envisagé cette règle de façon plus large
et a estimé qu'elle faisait également partie du droit des
traités. Depuis la décision intervenue à propos du re-
maniement de l'article 15 (nouvel article 6) [490ème
séance, par. 53], il a un peu changé d'avis. Il ne lui
semble pas concevable que lorsqu'une organisation
internationale a arrêté un texte et adopté un projet
d'instrument, il soit normal qu'un Etat accomplisse un
acte allant à l'encontre de l'objet du texte en arguant
du fait qu'il n'a pas encore accepté le traité. La situa-
tion n'est pas exactement la même dans le cas d'un
traité bilatéral, où aucune décision d'une organisation
internationale n'est intervenue.

31. M. VERDROSS pense que M. Ago a raison,
certes, de dire qu'un Etat est tenu, entre l'établisse-
ment et l'entrée en vigueur d'un texte, de s'abstenir de
modifier l'état de choses existant, mais, à son avis, cette
obligation peut résulter du principe de la bonne foi.
Elle ne naît pas de la participation aux négociations

puisqu'elle existait déjà avant elles. Le libellé du para-
graphe 1 paraît dès lors correct.
32. M. AGO se demande si M. Verdross et lui-même
ne parlent pas de questions différentes. Dans certains
cas, une règle générale impose l'obligation de ne pas
modifier l'état de choses existant indépendamment de
toute négociation, mais il ne s'agit pas de cela, en l'es-
pèce. Il a, quant à lui, voulu dire que si un Etat enga-
geait et poursuivait des négociations au sujet d'un
bien, il commettrait un acte préjudiciable s'il détruisait
ce bien pendant les négociations. Tel qu'il est rédigé,
le paragraphe 1 semble tolérer un tel acte, et la Com-
mission pourrait bien répugner à adopter une disposi-
tion de cette nature, puisqu'elle est chargée non seule-
ment de la codification du droit international, mais
encore de son développement progressif. Si l'on admet
que, dans certains cas du moins, il existe une telle obli-
gation, il faudrait modifier le texte dans ce sens, et ce
serait ipso facto reconnaître un droit à l'Etat lésé.
33. Dans sa réponse, le rapporteur spécial a eu
raison, étant donné que M. Ago n'a pas voulu dire que
la faculté de signer était un droit général. Cette faculté
tire son origine de l'accord des parties, qui peuvent,
elles-mêmes, l'étendre à d'autres Etats, plutôt que de
la simple participation à des négociations.
34. M. PADILLA NERVO pense que, en ce qui
touche le paragraphe 1, l'opinion du secrétaire est
correcte. Le texte donne l'impression de viser les
traités multilatéraux, et il faudrait le remanier ou ajou-
ter un paragraphe séparé si l'on veut également viser
les traités bilatéraux. Au cours du débat sur la nou-
velle rédaction de l'article 15, M. Ago a proposé (voir
489ème séance, par. 49) de supprimer la dernière
phrase du paragraphe 4, mais la Commission, sur la
suggestion de M. Yokota (voir 489ème séance, par. 6),
a décidé de revenir sur ce point lorsqu'elle discutera
l'article 17. Il ne convient peut-être pas, au stade actuel
de la discussion, d'examiner en détail les obligations
des conférences internationales en matière d'adoption
d'accords, ni l'obligation d'accomplir ou de s'abstenir
d'accomplir certains actes.

35. Le principe énoncé au paragraphe 2 est compa-
tible avec l'économie du texte de l'article et avec le
paragraphe 1 de l'article 24, alors que le principe ré-
gissant l'admission des Etats autres que les participants
à la négociation est formulée au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 24. Les Etats signataires ont l'obligation corres-
pondante de ne pas s'opposer à l'admission d'autres
Etats, qui n'ont pas participé à la négociation, même si
le traité ne précise pas que les Etats qui ne l'ont pas
signé peuvent y adhérer.
36. On peut considérer que le cas prévu dans la
seconde phrase du paragraphe 2 est visé par la men-
tion de la communication des réserves à l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 39. Il faudrait préciser, au
paragraphe 1 de l'article 17, la distinction entre les
traités multilatéraux et les autres traités; au para-
graphe 2, on devrait maintenir la première phrase et
supprimer la deuxième, et il conviendrait en outre de
renvoyer au paragraphe 1 de l'article 24 et à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 39.
37. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, explique que la première phrase
du paragraphe 2 a pour objet de faire entendre, non
pas que seuls, les Etats qui ont participé aux négocia-
tions peuvent avoir le droit de signer, mais qu'eux au
moins ont ce droit et que c'est le seul qu'ils tirent de
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la participation. Le droit de signer des autres Etats est
réglé à l'article 24, et M. Ago a raison de dire que ce
droit naît de l'accord plutôt que de la participation
(voir plus haut par. 21). Toutefois, la participation
suppose l'accord. Le paragraphe peut être remanié et
l'on peut fort bien, comme M. Padilla Nervo le sou-
haite, insérer un renvoi à l'article 24.
38. D'après M. FRANÇOIS, dire qu'il est interdit
à un Etat de modifier la situation entre l'établissement
et l'entrée en vigueur d'un texte c'est en quelque sorte
l'empêcher de changer d'avis. Comme la publication du
texte d'un traité peut éveiller certaines appréhensions
ou rappeler des questions que les négociateurs ont
oubliées, il faut qu'un Etat puisse accomplir des actes
qui ne sont pas entièrement compatibles avec le texte
signé. La bonne foi fait à l'Etat intéressé l'obligation
de notifier toute modification aux autres participants,
mais cela ne signifie pas qu'il est juridiquement tenu
de ne jamais changer l'état de choses. Dans des cas de
ce genre, un certain laps de temps devrait au moins
être prévu. Toutefois, M. François est opposé à l'opi-
nion selon laquelle une obligation juridique naît de la
simple signature.
39. M. AMADO ne voit pas la nécessité de men-
tionner toutes les complications auxquelles M. Fran-
çois a fait allusion. L'article a ce mérite qu'il énonce
une vérité évidente.
40. M. ALFARO approuve la substance de l'ar-
ticle 17 et il pense, comme M. François, que les parties
ne peuvent être juridiquement ou moralement tenues
d'accomplir ou de ne pas accomplir un acte du seul fait
qu'elles ont signé le texte. Cette opinion est conforme
aux réalités de la vie internationale.
41. On peut très simplement surmonter la difficulté
que présente l'établissement d'une distinction entre
traités bilatéraux et traités multilatéraux en commen-
çant, par exemple, le paragraphe 1 par les termes sui-
vants : "La négociation d'un traité bilatéral ou la parti-
cipation à des négociations . . . "
42. Le paragraphe 2 doit être rédigé avec plus de
précision, notamment le passage où sont mentionnés
certains droits accessoires ou virtuels, et l'exemple
donné peut fort bien être remplacé par un renvoi aux
dispositions relatives aux réserves qui figurent à
l'article 37.

43. M. YOKOTA fait valoir qu'à proprement parler,
la simple participation à des négociations n'entraîne
aucune obligation juridique, ainsi que M. Verdross l'a
signalé (voir plus haut par. 31). Toutefois, le membre
de phrase "s'abstenir d'accomplir" est trop énergique.
Il donne l'impression qu'un Etat est entièrement libre
d'accomplir tout acte se rapportant à l'objet à propos
duquel les négociations ont eu lieu. Cela n'est pas né-
cessaire dans le contexte. Ce qu'il faut, c'est dire que
la participation aux négociations n'entraîne pas l'obli-
gation d'accepter le texte définitivement arrêté. Les
mots "ni d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un
acte, quel qu'il soit, se rapportant à l'objet du traité"
peuvent être supprimés.

44. M. TOUNKINE partage l'opinion de M. Fran-
çois au sujet du paragraphe 1 et appuie l'amendement
de M. Yokota. Il voit des objections à la seconde
phrase du paragraphe 2, mais il ne les exposera pas
puisque le rapporteur spécial semble l'avoir retirée.

45. M. SANDSTRÔM relève que la notion d'abus
de droit a été évoquée, à propos du paragraphe 1, dans

le cas d'un Etat qui a entamé des négociations, puis a
changé la situation existante. La notion est très vague
et elle est inconnue dans un grand nombre de systèmes
législatifs. Il se demande si on peut l'invoquer en droit
international. De toute façon, il ne croit pas que le fait
qu'il a entamé des négociations puisse donner à un
Etat le droit de se prévaloir de cette notion. Pour ce
qui est du paragraphe 2, il est possible que la signature
ne soit pas un droit, mais le terme "droit" est employé
à l'article 24 dans un contexte analogue et peut fort
bien être maintenu dans le paragraphe en discussion.
46. M. SCELLE, comme M. François, juge accep-
tables les principales idées contenues dans l'article 17.
Cependant si, comme cela semble être le cas, l'article
ne vise que les traités multilatéraux, l'emploi du mot
"traité" au sens générique soulève certaines difficultés.
La question posée par le secrétaire de la Commission
est importante : l'article porte-t-il sur les conventions
contenues dans des résolutions adoptées à la majorité
par des organisations internationales? Ces conventions
n'ont pas les caractéristiques d'un traité, mais sont en
réalité des actes de nature législative, bien qu'elles ne
lient pas nécessairement tous les membres de l'organi-
sation intéressée. Elles ne font pas l'objet de négocia-
tions au sens propre du terme et les parties ne sont
pas liées par des obligations morales ou juridiques.
Par exemple, les conventions internationales du travail
sur la liberté syndicale ont fait l'objet d'un vote auquel
ont pris part tous les participants des conférences
internationales du Travail, mais ceux-ci n'avaient pas
véritablement pris part à des "négociations". En con-
séquence, le paragraphe 2 n'est pas applicable à ce
genre de conventions. Il n'est donc pas possible d'ac-
cuser de mauvaise foi un Etat qui a imposé des restric-
tions ou même a mis fin aux droits syndicaux sur son
propre territoire après la conclusion de la convention.
47. De l'avis de M. Scelle, le code doit distinguer
clairement les véritables traités ou accords internatio-
naux, d'une part, et les actes de caractère législatif
adoptés à la majorité par le vote d'une organisation
internationale, d'autre part. L'article 17 ne saurait
s'appliquer aux conventions de cette dernière catégorie,
à moins que des dispositions précises les concernant
n'y soient incluses.

48. M. H SU estime que la proposition de M. Yokota
(voir plus haut par. 43) est judicieuse. Cependant, si
la majorité des membres de la Commission n'est pas
disposée à l'appuyer, une autre solution pourrait con-
sister à garder le paragraphe 1 dans sa forme présente
et à introduire une formule rappelant la règle de droit
international sur la bonne foi des parties à un traité.

49. M. KHOMAN partage l'opinion de M. Scelle et
de M. Padilla Nervo, et estime comme eux qu'il faut
préciser si le paragraphe 1 porte sur les traités bila-
téraux ou multilatéraux ou sur des actes internatio-
naux de caractère législatif. Si l'on conserve sous sa
forme présente le dernier membre de phrase du para-
graphe, on pourrait porter sérieusement atteinte aux
effets juridiques de cette dernière catégorie de textes.

50. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rap-
porteur spécial, constate que la Commission paraît
d'accord sur plusieurs questions d'ordre purement
rédactionnel. Ainsi, M. Yokota a proposé que les mots
"des décisions unanimes ont été prises", dans le para-
graphe 1, soient remplacés par "un texte a été adopté
à l'unanimité", et que le mot "arrêté" soit remplacé
par "établi". Le rapporteur spécial considère que ces



68 Annuaire de la Commission du droit international

propositions peuvent être acceptées et qu'elles doivent
être renvoyées au Comité de rédaction. Le secrétaire
de la Commission a souligné avec raison que, même
si le paragraphe 1 est destiné à s'appliquer tant aux
négociations bilatérales qu'aux négociations multilaté-
rales, sa teneur laisse entendre qu'il ne s'agit que des
négociations multilatérales. Le Comité de rédaction
sera donc prié de tirer ce point au clair. L'accord
semble s'être fait sur la suppression de la deuxième
phrase du paragraphe 2. Pour ce qui est de la pre-
mière phrase de ce paragraphe, on a suggéré que la for-
mule "faculté de signer" conviendrait mieux que les
mots "droit... de signer". M. Sandstrôm a déclaré
n'avoir aucune objection au mot "droit", car il est em-
ployé dans le même sens dans l'article 24, et M. Padilla
Nervo a proposé d'insérer dans le texte une référence
à l'article 24. Ces questions seront aussi renvoyées au
Comité de rédaction.
51. Abordant des questions plus fondamentales,
sir Gerald Fitzmaurice précise, en réponse à M. Scelle,
que son intention était d'employer le mot "texte" dans
le sens d'accord international. Il ne peut concevoir que
l'emploi du mot "traité" au sens générique entraîne
vraiment des difficultés aussi grandes que le suppose
M. Scelle. Il peut y avoir des circonstances où il faut
préciser si le terme est employé au sens restrictif ou
dans un sens plus large, mais on peut en principe pro-
céder de la prémisse, que tous les articles du code se
rapportent aux accords internationaux en général et
que le mot "texte" dans l'article 17 désigne le texte
d'un accord international.
52. Le rapporteur spécial reconnaît cependant que
l'article 17 ne s'applique pas à tous les textes; il ne
s'applique pas, notamment, aux résolutions des or-
ganes internationaux qui consacrent les textes d'ac-
cords internationaux sans être elles-mêmes des accords
internationaux. Mais si l'on suppose que le fait de
participer à la négociation d'un traité ou d'un accord
international n'entraîne aucune obligation, il en sera
à fortiori de même pour les textes qui ne sont pas des
accords internationaux. Ainsi, la difficulté mentionnée
par M. Scelle ne se pose pas à propos de l'article 17.
53. Le secrétaire de la Commission a fait valoir que
si, par lui-même, un traité peut n'impliquer ni droit
ni obligation, les résolutions d'organisations interna-
tionales qui contiennent des accords peuvent, confor-
mément à l'acte constitutif ou à la pratique de l'orga-
nisation intéressée, donner naissance aux obligations
qu'entraîne toute résolution. Sir Gerald Fitzmaurice
estime que la question est trop éloignée du droit des
traités pour faire l'objet d'une disposition du code et
qu'elle ne peut pas être placée sur le même plan que
les règles de vote des conférences, dont dépend l'exis-
tence même des traités. Toutefois, le fait que la simple
rédaction du texte n'a aucune conséquence juridique
revêt une importance capitale et doit être mentionné
dans le code.
54. M. Ago a signalé une difficulté réelle. Sir Gerald
Fitzmaurice pense qu'il faut répondre à trois ques-
tions: premièrement, quand des Etats négocient et
rédigent un texte, sont-ils tenus de devenir parties au
traité? Deuxièmement, la participation aux négocia-
tions et la rédaction d'un texte obligent-elles un Etat
à exécuter toute disposition de ce texte? Il faut évi-
demment répondre à ces deux questions par la néga-
tive. Enfin, troisièmement — et la question est plus
délicate — la simple participation à la rédaction d'un

texte oblige-t-elle à s'abstenir d'actes susceptibles de
réduire à néant l'objet des négociations? Tant que les
parties peuvent encore signer le traité, elles doivent
s'abstenir de compromettre l'exécution éventuelle de
celui-ci. Sir Gerald Fitzmaurice est porté à répondre
qu'une telle obligation existe, en particulier, pendant la
période au cours de laquelle il est probable que le texte
deviendra un traité. Toutefois, même s'il en est ainsi,
la Commission doit considérer si une telle obligation
provient de l'obligation générale de la bonne foi, qui
résulte d'un principe du droit international, ou de la
participation à la rédaction du texte. A son avis, l'une
ou l'autre de ces opinions est soutenable. Si l'on estime
que la règle de la bonne foi s'applique, on peut ajouter
une disposition qui s'en inspire ou bien l'on peut se
borner à dire que le simple fait de négocier et de ré-
diger le texte n'a par lui-même aucune conséquence
(ce qui néanmoins implique qu'il pourrait ne pas être
sans produire de conséquences par ailleurs).
55. M. Yokota a proposé de supprimer, au para-
graphe 1, les mots "ni d'accomplir ou de s'abstenir
d'accomplir un acte, quel qu'il soit, se rapportant à
l'objet du traité". Si la Commission veut éluder le
problème et laisser sans réponse la question de
M. Ago, ce serait la meilleure solution. Dans ce cas,
la question de savoir si la négociation ou la rédaction
d'un texte implique l'obligation de ne pas réduire à
néant l'objet des négociations ne se poserait pas, mais
aucune disposition du code n'impliquerait qu'un Etat
peut légalement réduire à néant cet objet.
56. M. PADILLA NERVO interprète les mots "ni
d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte, quel
qu'il soit, se rapportant à l'objet du traité", qui figu-
rent au paragraphe 1, non pas comme donnant la fa-
culté d'accomplir des actes susceptibles de réduire à
néant les résultats des négociations mais plutôt comme
signifiant que la participation à des négociations pré-
suppose l'obligation de ne pas modifier la situation qui
existait avant le commencement des négociations.
C'est tout autre chose que de donner aux Etats la
faculté d'accomplir des actes nouveaux qui peuvent
modifier les résultats des négociations.
57. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, approuve l'interprétation de
M. Padilla Nervo, mais, rappelle-t-il, M. Ago a fait
observer que ces mots peuvent être compris différem-
ment. De plus, il s'agit essentiellement de savoir si
cette clause n'entraîne pas temporairement une obli-
gation de s'abstenir d'accomplir un acte.
58. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
comme M. Yokota qu'il faudrait supprimer au para-
graphe 1 les mots "ni d'accomplir .. . l'objet du trai-
té . . . " Il n'a pas voulu dire que la question des textes
qui figurent dans les résolutions d'organisations inter-
nationales doit faire l'objet d'un article du code. Mais
il tient à signaler que le membre de phrase en cause
préjuge dans une certaine mesure la question de savoir
si les textes de traités compris dans des résolutions de
l'Assemblée générale des Nations Unies ont ou non
certaines conséquences juridiques. La suppression de
ces mots répondrait à l'observation de M. Scelle et à
la sienne. De plus, les questions de la bonne foi et de
l'existence d'une obligation implicite de maintenir le
statu quo dépassent le stade des véritables négociations.
Les mots "ni d'accomplir. .. l'objet du traité" suppo-
sent que les négociations sont achevées et qu'un texte
a été adopté. Le début du paragraphe règle suffisam-
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ment la question des obligations des parties après
l'adoption du texte.
59. Pour M. AGO, la question qui reste à trancher
n'est pas de savoir s'il existe des obligations lorsqu'un
traité a été négocié et signé. Il ne partage pas non plus
l'opinion de M. Amado (voir plus haut par. 39) pour
qui la question est d'ordre théorique; il estime au con-
traire que la réponse peut avoir des conséquences pra-
tiques très importantes. La Commission doit décider
s'il est admissible qu'un Etat poursuive des négocia-
tions concernant, par exemple, la souveraineté sur un
territoire et agisse de telle manière que ces négocia-
tions soient entièrement vaines.
60. La proposition de M. Yokota (voir plus haut
par. 43) lui paraît préférable au maintien du texte
sous sa forme actuelle; cette solution ne lui donne
cependant pas entière satisfaction. Les comptes rendus
montreront que la matière a été discutée et aussi que
la Commission a étudié des détails tels que les règles
de vote des conférences ; le point débattu n'est pas
tellement dénué d'importance que l'on puisse le négli-
ger. Il y a lieu de poursuivre le débat, et la Commission
doit essayer d'adopter un texte qui soit satisfaisant
dans ses grandes lignes.
61. M. VERDROSS se prononce en faveur de la
proposition de M. Yokota. Le problème soulevé par
M. Ago et M. Bartos est fort important, mais il est
encore trop tôt pour prendre une décision à son égard.
En conséquence, on peut seulement choisir entre sup-
primer le membre de phrase "et d'accomplir . . . l'objet
du traité" et s'abstenir de trancher la question en se
réservant d'y revenir plus tard.

62. M. TOUNKINE appuie également la proposi-
tion de M. Yokota. A son avis, pour répondre à la
question posée par M. Ago (voir plus haut par. 59), il
faut savoir s'il existe ou non en droit international une
règle obligeant les parties qui négocient un traité à ne
pas prendre de mesure qui puisse en rien modifier la
situation. A son sens, il n'y a aucune règle de ce genre.
Par exemple, lorsque la Conférence des Nations Unies
sur le droit de la mer de 1958 a discuté la question de
la largeur de la mer territoriale, on a proposé d'adopter
une résolution conformément à laquelle, à partir du
début de la Conférence, aucun Etat participant ne
devait augmenter la largeur de sa mer territoriale. La
proposition s'est cependant heurtée à une forte oppo-
sition. Un certain nombre d'Etats ont augmenté la
largeur de leur mer territoriale après la Conférence;
or, on ne saurait prétendre que même s'ils avaient pris
cette mesure pendant la Conférence ils auraient en-
freint les règles du droit international. Le fait d'accom-
plir un acte allant à l'encontre de l'objet d'un texte
peut être contraire à certaines autres règles du droit
international, mais les Etats ne sont tenus par aucune
obligation précise de ne pas modifier le statu quo à un
moment donné de la négociation.

63. M. BARTOS pense que la proposition de
M. Yokota peut être acceptée à titre de solution pro-
visoire, bien qu'elle ne soit pas entièrement satisfai-
sante. Toutefois, il n'insistera pas en faveur d'un autre
parti puisqu'il n'existe pas encore en droit interna-
tional de règle précise concernant la question soulevée
par M. Ago. De plus, même si l'on accepte la thèse
de M. Verdross touchant l'existence de la règle de la
bonne foi, les participants aux négociations savent
naturellement s'ils agissent ou non de mauvaise foi,
en particulier dans le cas de traités-lois. La Commis-

sion ne peut formuler de règle qui soit contraire à la
règle établie de la bonne foi.
64. L'exemple cité par M. Tounkine (voir plus haut
par. 62) ne lui paraît pas approprié, car aucun texte
relatif à la largeur de la mer territoriale n'a été adopté
à la Conférence sur le droit de la mer qui a eu lieu en
1958. En conséquence, les mesures que les Etats inté-
ressés ont prises ensuite ne font que confirmer
l'opinion de M. Ago et la sienne.
65. Comme il n'existe en la matière de règle autre
que celle de la bonne foi, la Commission peut envisager
de formuler un texte qui prévoie les points visés à
l'article 17, en attendant que le développement du
droit international permette l'établissement d'une
règle.

La séance est levée à 13 heures.

494ème SEANCE
Jeudi 14 mai 1959, à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [safre]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 17 (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission à re-
prendre l'examen de l'article 17 du projet de code.
2. M. SANDSTRÔM pense que, si un Etat consent
à négocier sur un certain sujet, il ne s'engage pas pour
autant à poursuivre les négociations jusqu'à ce qu'elles
aboutissent. Il peut, à tout moment, se retirer, et il
retrouve alors sa liberté d'action. Dans ces conditions,
il paraît difficile de dire que la responsabilité de cet
Etat serait engagée si, pendant les négociations, il mo-
difiait l'état de choses existant. Certes, il pourrait y
avoir là manque de courtoisie de sa part, et cet acte
pourrait entraîner la rupture des négociations et pro-
voquer une réaction. Mais il ne saurait avoir d'effet
juridique pour la seule raison qu'il a été accompli pen-
dant la durée des négociations et alors que l'intention
de mettre un terme aux négociations n'a pas été noti-
fiée. Il pourrait avoir des conséquences juridiques, le
cas échéant, comme acte contraire au droit, et l'on
pourrait concevoir, par ailleurs, que les négociations
aient été entreprises à la suite d'un accord spécial qui
aurait exclu la possibilité de modifier la situation de
fait tant que les négociations seraient en cours. Mais
il s'agirait alors de tout autre chose et la situation
n'aurait rien à voir avec la règle selon laquelle les né-
gociations n'engendrent par elles-mêmes aucune obli-
gation d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte
se rapportant à l'objet des négociations. M. Sandstrom
pourrait donc accepter le paragraphe 1 sous sa forme
actuelle. Toutefois, le second membre de phrase ne lui
paraît pas absolument nécessaire, surtout si l'on devait
l'interpréter comme pouvant encourager à recourir à
des procédés peu souhaitables; il ne s'opposerait donc
pas à ce qu'on le supprime.

3. M. HSU pense que le paragraphe 1 pose à la fois
une question de fond et une question de forme. Il
faudrait modifier le second membre de phrase de ce
paragraphe. On a cru possible de préciser le sens de
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cette disposition en rappelant le principe de la bonne
foi, mais quelques membres de la Commission se sont
opposés à cette solution, arguant que cette règle
n'existait pas en droit international. M. Hsu estime,
quant à lui, que ce principe régit tout le droit des
traités, mais que rien n'empêcherait de le mentionner
pour nuancer ce qui est dit au paragraphe 1, si la Com-
mission est d'avis de conserver la phrase dans son
entier. L'analogie avec ce qui s'est passé lors de la
Conférence sur le droit de la mer de 1958, évoquée par
M. Tounkine à la séance précédente (493ème séance,
par. 62), est fallacieuse, puisque le paragraphe 1 traite
essentiellement de textes déjà arrêtés, alors qu'à la
Conférence il n'a pas été rédigé de texte définitif sur
la largeur de la mer territoriale. Mais lorsque des
Etats se mettent d'accord sur un texte, ils sont tenus,
bien entendu, de ne pas modifier, quant à l'essentiel,
la situation de fait à laquelle se rapporte le texte en
question.

4. Touchant la question de forme, M. Hsu fait ob-
server qu'il y a deux manières de rédiger un code. La
première, suivie par le professeur Brierly dans son
rapport sur le droit des traités (A/CN.4/23), consiste à
énumérer les questions principales, sans s'occuper des
détails ; la seconde, au contraire, qu'ont suivie sir
Hersch Lauterpacht (A/CN.4/63 et A/CN.4/87) et
le rapporteur spécial en fonction, consiste à prévoir le
plus grand nombre de situations possible. M. Hsu
n'a pas de préférence personnelle pour l'une ou pour
l'autre de ces méthodes, mais il pense que la Com-
sion devra choisir entre elles.

5. M. SCELLE irait volontiers plus loin même que
M. Ago, et jusqu'à dire que la doctrine selon laquelle
les Etats qui ont entamé des négociations sur un litige
déterminé doivent s'abstenir de rien changer à ce qui
en fait l'objet, se fonde sur des principes juridiques
et non pas seulement sur les principes moraux et de
bonne foi. Il importe que la Commission, dont la tâche
n'est pas seulement de codifier le droit international
mais aussi de le faire progresser, pose à ce sujet une
règle de principe selon laquelle les Etats qui parti-
cipent à des négociations n'ont pas le droit d'aller à
l'encontre de l'objet même de ces négociations.

6. Sous le régime ancien de la souveraineté absolue,
les Etats étaient libres de régler un litige de la manière
qu'ils souhaitaient — fût-ce par la force —, et ils
n'avaient nullement l'obligation d'avoir recours à un
règlement judiciaire ou à d'autres moyens pacifiques
de règlement. Cette règle a été modifiée par le Pacte
de la Société des Nations, puisque les Etats se sont
engagés à ne pas recourir à la menace ou à l'emploi
de la force pour régler leurs différends: mais cette
restriction elle-même laisse subsister des possibilités
considérables de pression. Selon la doctrine moderne,
si les Etats sont tenus de ne pas recourir à la force,
ils ne sont cependant pas obligés de "négocier" entre
eux. L'Article 33 de la Charte vise "tout différend dont
la prolongation est susceptible de menacer le maintien
de la paix", mais les parties en cause sont toujours
libres de laisser les choses en l'état et de ne pas mettre
la paix en danger. Chaque Etat est juge de savoir si
une question donnée se prête ou non à un règlement.
Le corollaire en est qu'un Etat, du simple fait qu'il
entre en négociations, abandonne une fraction de sa
souveraineté dans la mesure où, en renonçant à se
considérer comme seul juge de la question, il concède
à l'autre partie (ou aux autres parties) un rôle dans

le règlement de cette question. Cette théorie, qui se
fonde sur le principe adhuc sub judice lis est, s'ap-
plique indistinctement aux traités bilatéraux et aux
traités multilatéraux. Lorsqu'une question est soumise
au jugement de deux parties dont l'accord fera loi si
le traité est effectivement conclu, l'obligation juridique
dont il s'agit est exactement de la même nature que
l'obligation imposée par une autorité judiciaire interne
de ne prendre aucune mesure contraire aux fins de
l'accord (mesures conservatoires). La Commission du
droit international a consacré indirectement ce prin-
cipe dans le dernier projet relatif à la procédure arbi-
trale, quand elle a admis qu'un jugement d'accord enté-
rinant l'accord ou le compromis des parties était
cependant un véritable acte de juridiction ayant auto-
rité de chose jugée.
7. La Commission devrait donc formuler une règle de
droit et devrait également donner quelques indications
sur la question extrêmement délicate, et qui ne découle
pas de la notion même de souveraineté, de la durée de
cette obligation. La règle adhuc sub judice lis est peut
être interprétée comme comportant soit une obligation
de durée indéfinie, soit une obligation de durée limitée.
M. Scelle croit que le critière décisif de la solution se
trouve dans le fait que le traité est ou non signé. Il
est hors de doute que l'obligation subsiste aussi long-
temps que le texte n'a pas été signé et que les négo-
ciations se poursuivent ; tant qu'un Etat est régulière-
ment en possession de l'objet à propos duquel il négocie
avec un autre Etat, cet objet ne doit être altéré en
aucune façon jusqu'à ce que la négociation ait abouti.
Mais une fois le traité signé, la situation devient plus
complexe. S'il est vrai que la signature n'entraîne
aucune obligation particulière, on peut dire qu'il y a
dès lors commencement d'obligation. Passé ce point,
l'Etat qui est en possession de l'objet de la négociation
a moins encore le droit d'annuler, pour ainsi dire, la
signature de ses plénipotentiaires. Toutefois, cette
obligation ne saurait durer indéfiniment; M. Scelle
estime, compte tenu de certaines expériences récentes,
que la question de savoir si la signature acquiert ou
non valeur définitive, indépendamment de la ratifica-
tion, devrait faire l'objet de règles de droit interna-
tional. L'usage de certains pays est de tarder à ratifier,
et cela pendant des années : dans ce cas, l'on peut sou-
tenir que l'obligation de ne pas apporter de modifica-
tion à l'objet en cause subsiste pendant tout ce laps
de temps. S'il est parfaitement admissible que l'on pèse
les conséquences d'un texte pendant un temps raison-
nable, il serait peu opportun de permettre que l'on
modifie délibérément et graduellement ce qui fait
l'objet d'un traité jusqu'à le rendre totalement diffé-
rent de ce sur quoi les négociations et les signatures
portaient à l'origine. Le code devrait consacrer cette
règle que la ratification ne peut être remise indéfini-
ment, car ce retard met en danger et la politique suivie
par les Etats et les intérêts de la paix. Il devrait donc
être dit expressément dans le code que, passé un délai
raisonnable, l'Etat qui tarde à ratifier sera censé avoir
officiellement ou officieusement déclaré que la question
en jeu ne lui paraît pas susceptible de règlement, et
sera considéré comme ayant recouvré sa souveraineté
en la matière, dans les limites posées par la Charte des
Nations Unies.

8. M. PAL trouve entièrement satisfaisant le texte
du paragraphe 1 proposé par le rapporteur spécial,
qu'on l'envisage dans son contexte immédiat ou dans
le contexte de l'ensemble du projet. Pour ce qui est
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du paragraphe 2, toutefois, il pense qu'on pourrait en
améliorer la rédaction en supprimant la deuxième
phrase et en ajoutant une référence à l'article 24.
9. M. Pal pose une question d'ordre rédactionnel au
sujet de l'expression "n'entraîne aucune obligation
d'accepter le texte définitivement arrêté", qui figure
au paragraphe 1. On ne voit pas bien si l'accent est
mis sur le caractère définitif du texte ou sur l'obliga-
tion d'accepter. Lorsqu'un texte a été adopté à la ma-
jorité requise, son caractère définitif est acquis, si bien
que, une fois intervenue l'acceptation, personne ne
saurait prétendre que le texte n'était pas définitive-
ment arrêté. La rédaction devrait être modifiée pour
mettre en lumière qu'il n'existe aucune obligation
d'accepter le texte définitif; on pourrait le préciser par
une référence à l'article 6.
10. M. Pal ne partage pas l'opinion des membres de
la Commission qui ont élevé des objections contre le
deuxième membre de phrase du paragraphe 1 ("ni
d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir un acte, quel
qu'il soit, se rapportant à l'objet du traité"), d'autant
que le rapporteur spécial a traité, dans son troisième
rapport (A/CN.4/115), des effets de l'erreur et du
défaut de consensus ad idem; le simple fait d'accomplir
ou de s'abstenir d'accomplir un acte se rapportant à
l'objet du traité ne comporte pas d'effet juridique, alors
que le fait d'accomplir un acte qui vicie le consensus
ad idem, cas prévu aux articles 9, 11 et 12 du troisième
rapport, aurait certainement des conséquences graves.
Le seul fait qu'il y ait négociation en vue d'un traité
n'engendre pas par lui-même d'effet juridique ad
intérim, à quelque stade que ce soit de la négociation.
Du moins un tel effet n'est-il pas prévu par le droit
international existant. Le second membre de phrase
du paragraphe 1 est donc parfaitement clair dans son
contexte; M. Pal ne s'opposera pas à ce qu'on le sup-
prime, mais il ne pense pas que ce soit nécessaire.
11. M. TOUNKINE rappelle qu'on a prétendu que
l'exemple de la Conférence sur le droit de la mer qu'il
a invoqué pour contester l'existence en droit interna-
tional d'une règle applicable pendant le temps qui
sépare l'établissement d'un texte de son entrée en vi-
gueur, n'était pas pertinent parce qu'aucun texte relatif
à la largeur de la mer territoriale n'a été adopté à cette
Conférence. Or, il fait observer que l'article 17 se rap-
porte à la participation aux négociations. Indéniable-
ment, les dispositions d'un traité n'engagent les parties
qu'au moment où la procédure de conclusion des
traités est achevée ; la question qui se pose est de sa-
voir si les négociateurs sont liés par quelque obligation
avant l'entrée en vigueur du traité. Le problème que
M. Ago a soulevé (493ème séance, par. 32) est réel
et il est difficile à résoudre. Si un Etat engage des
négociations avec un autre Etat afin de conclure un
traité et si le traité a été signé, mais n'est pas encore
ratifié, la volonté d'un Etat y est bien exprimée, sans
que néanmoins il existe d'obligation juridique à pro-
prement parler, et, à dire vrai, il ne peut en exister
avant l'achèvement de la procédure de conclusion des
traités. D'autre part, si un Etat accomplit un acte qui
rendrait vain tout accord en la matière, on pourra en
déduire, pense M. Tounkine, que cet Etat ne veut pas
conclure de traité. Dans ce cas, il estime, comme
M. Sandstrom, que cet acte équivaudrait à une rupture
des négociations ou, si le traité a été signé, à un refus
de ratifier. Toutefois, un tel acte n'est pas en lui-même
une violation du droit international puisque, d'après
les principes de ce droit, les Etats ne sont pas tenus

de ratifier les traités et peuvent interrompre, à tout
moment, la procédure de conclusion des traités. La
responsabilité internationale des Etats est régie par les
règles de fond du droit international ; par conséquent,
la responsabilité d'un Etat ne découle pas de l'ouver-
ture des négociations, mais de la violation par l'acte
susmentionné des règles de fond du droit international.
12. La majorité des membres de la Commission
semblent être d'avis de supprimer, au paragraphe 1,
les mots "ni d'accomplir... se rapportant à l'objet
du traité" ; pour sa part, M. Tounkine n'a pas d'opi-
nion arrêtée en la matière.
13. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, annonce que la proposition de
M. Pal sera renvoyée au Comité de rédaction.

14. En réponse à M. Tounkine, il fait observer que
la principale difficulté ne réside pas dans le fait qu'un
Etat n'exécute pas un traité avant ou après sa conclu-
sion. Ce qui est à craindre, dans l'hypothèse consi-
dérée, c'est que les effets d'un traité ne soient réduits
à néant bien qu'il ait été exécuté à la lettre ; par
exemple, il se peut qu'un terrain ait été cédé aux termes
d'un traité, mais que certains éléments qui en faisaient
la valeur aient été enlevés ou détruits. Il convient
d'insérer dans le code une disposition prévoyant les
cas de ce genre. Toutefois, il est extrêmement difficile
de formuler une règle positive. Il propose de remplacer
le mot "arrêté", au paragraphe 1, par "établi", et les
mots "ni d'accomplir... se rapportant à l'objet du
traité" par "ni d'exécuter ses dispositions", et d'ajou-
ter après ce paragraphe un paragraphe nouveau ainsi
rédigé :

"Toutefois, les dispositions du paragraphe précé-
dent n'influent pas sur l'obligation que l'un des
participants aux négociations peut avoir, selon les
principes généraux du droit international, de s'abs-
tenir temporairement de tout acte susceptible soit
d'aller à l'encontre de l'objet même de ces négocia-
tions ou ct'en compromettre l'objet, soit d'empêcher
le traité d'avoir les effets prévus lorsqu'il sera entré
en vigueur."

15. M. BARTOS pense, comme M. Scelle, que c'est
une règle de morale qu'un Etat doit s'abstenir, pen-
dant que les négociations sont en cours, de rien faire
qui puisse aller à l'encontre de l'objet même d'un
traité, mais il ne saurait en conclure que les négocia-
tions créent par elles-mêmes des obligations. Il consi-
dère que la règle de la bonne foi est, sans conteste,
une règle du droit international en général, même si
elle n'est pas à proprement parler une règle du droit
des traités. Elle doit dès lors être appliquée jusqu'à
un certain degré au droit des traités, et l'idée en de-
vrait être énoncée dans le texte relatif aux règles con-
cernant la conclusion des traités. Sans nier qu'il appar-
tient aux Etats de décider s'ils acceptent ou ratifient
le texte qui a été établi, c'est à ses yeux une règle de
droit qu'en attendant la ratification, et avant de dé-
clarer qu'il n'accepte pas le traité, un Etat qui a parti-
cipé à sa négociation n'est pas libre d'en modifier
l'objet. Si un Etat refuse de ratifier, il est libre, en-
suite, d'agir comme il l'entend puisque le texte ne
l'oblige plus, mais, en attendant la ratification, il faut
que l'on puisse compter sur la bonne foi des négocia-
teurs. Il est difficile de soutenir que les Etats qui ont
participé aux négociations ne sont pas tenus de
s'abstenir de tout acte contraire au texte provisoire-
ment adopté. En outre, si le texte stipule qu'aucun
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Etat ne doit, si l'on peut dire, aggraver la situation et
qu'un Etat le fasse avant la ratification, il agira con-
trairement aux intentions des parties. Si un Etat se
prévaut du droit de refuser de ratifier un texte, il peut
légitimement agir comme si le texte n'existait pas,
mais, tant qu'il n'a pas exercé ce droit, il ne peut pas
manquer à sa promesse. Par conséquent, l'obligation
est non seulement morale mais juridique. M. Bartos
estime que la règle de la bonne foi est une règle du
droit international; il est possible qu'elle ne soit pas
une règle du droit des traités, mais elle peut entrer en
jeu dans certains cas qui sont régis par ce droit.
16. M. AGO approuve, quant à son principe, la pro-
position du rapporteur spécial. Celle-ci semble répondre
à toutes les opinions exprimées au cours du débat.
17. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que la Commission étudie un ensemble d'obli-
gations hiérarchisées : premièrement, les obligations
pendant la participation à la rédaction du texte ou
pendant la négociation du traité ; deuxièmement, les
obligations après l'établissement du texte, mais avant
la signature (elles font l'objet de l'article 17) ; troisiè-
mement, les obligations après la signature du traité
(elles font l'objet de l'alinéa c du paragraphe 1 de l'ar-
ticle 30), et enfin, quatrièmement, les obligations après
la ratification.
18. Il lui semble que la dernière proposition du rap-
porteur spécial doit être lue compte tenu de l'alinéa c
du paragraphe 1 de l'article 30 et peut constituer
l'énoncé des obligations qui font l'objet de l'article 17,
à condition que les deuxième et troisième étapes soient
nettement distinguées.
19. M. YOKOTA déclare qu'il a été sur le point de
présenter la même observation. Il comprend les raisons
pour lesquelles le rapporteur spécial propose des modi-
fications. Apparemment, il a voulu trouver une formule
qui donne satisfaction à tous les membres de la Com-
mission. Toutefois, la clause "ni d'exécuter ses disposi-
tions" exprime, semble-t-il, une conséquence évidente
de la première partie du paragraphe 1. En effet, si la
participation à des négociations n'entraîne pas l'obli-
gation d'accepter le texte définitivement établi, il n'y a
aucune obligation d'exécuter l'une quelconque des dis-
positions du texte. De plus, il ne lui paraît nullement
nécessaire de dire qu'un Etat peut tenir certaines obli-
gations des principes généraux du droit international.
Il en est toujours ainsi, et il n'y a pas de raison parti-
culière de le mentionner expressément à l'article 17.
20. A son avis, ces deux points sont sans rapport
avec l'étape de la conclusion des traités que la Com-
mission est en train d'étudier. Ils concernent la période
postérieure à la signature et doivent être réglés à
l'article 30. M. Yokota pense, comme le secrétaire,
qu'il convient de distinguer nettement le stade qui pré-
cède la signature de celui qui la suit.
21. Il s'agit de savoir si, avant la signature, un Etat
est tenu d'accepter le texte établi. A cette question
répond le début du paragraphe 1 jusqu'aux mots
"n'entraîne aucune obligation d'accepter le texte défi-
nitivement arrêté" ou, mieux, "établi". M. Yokota
propose de supprimer du paragraphe ainsi modifié les
mots "ni d'accomplir... se rapportant à l'objet du
traité".
22. M. SCELLE est convaincu que les dernières
propositions du rapporteur spécial représentent un
progrès très net. La Commission devrait les renvoyer
au Comité de rédaction, puis en reprendre l'examen.

23. A son avis, il le répète, au cours des négociations
et avant le stade de la signature, des obligations pren-
nent naissance qui influent sur la question de savoir si
l'objet des négociations peut ou non être modifié.
Maintenant, cette opinion a été admise comme exacte
par M. Bartos, le secrétaire l'a confirmée et les amen-
dements du rapporteur spécial en tiennent dûment
compte.
24. M. TOUNKINE appuie la proposition de ren-
voyer au Comité de rédaction le texte proposé par le
rapporteur spécial.
25. M. ALFARO approuve la formule dont le rap-
porteur spécial a donné lecture. Toutefois, il estime
qu'avant de la renvoyer au Comité de rédaction, la
Commission doit se prononcer sur la proposition de
M. Yokota tendant à supprimer les mots "ni d'exé-
cuter ses dispositions".

26. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, rappelle qu'il a proposé de mo-
difier comme suit le membre de phrase en cause du
paragraphe 1 : " . . . d'accepter le texte définitivement
établi ni d'exécuter ses dispositions . . . " , et de suppri-
mer les mots "ni d'accomplir . . . se rapportant à l'ob-
jet du traité". Le paragraphe additionnel viendrait
immédiatement après. Il propose de renvoyer au
Comité de rédaction l'article 17 conçu comme il l'a
indiqué.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 18

27. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, présente l'article 18. Il fait ob-
server que dans la section B de la première partie du
projet de code, il s'est efforcé de suivre un certain
ordre qui, espère-t-il, n'est pas seulement logique mais
aussi naturel, en ce sens qu'il suit les différentes étapes
de la procédure de conclusion des traités dans leur
ordre normal.

28. Les articles 15 et 16 se rapportent à la rédaction
du texte, l'article 17 à certains effets de cette pre-
mière étape. Le texte une fois rédigé, les parties ont
encore la possibilité, avant qu'il soit authentifié, de
proposer et d'étudier des modifications. A l'article 18,
on atteint le stade où aucun autre changement ne peut
être apporté au texte.

29. Sir Gerald Fitzmaurice a signalé au para-
graphe 33 de son commentaire que le paragraphe 1 de
l'article est, sauf quelques légères modifications de ré-
daction, semblable à celui que la Commission avait
adopté à sa troisième session1. Bien entendu, le fait
que l'article a été adopté en 1951 n'empêche pas de le
modifier à la présente session.

30. Les quatre alinéas du paragraphe 1 indiquent les
différentes modalités selon lesquelles l'authentification
peut se faire. L'alinéa a s'applique essentiellement aux
traités bilatéraux, mais peut également s'appliquer aux
traités multilatéraux. L'alinéa b ne vise évidemment
que les traités multilatéraux. A propos de l'alinéa c, il
y a lieu de noter que l'incorporation d'un texte dans la
résolution d'un organe d'une organisation internatio-
nale lui donne la valeur, non pas d'un traité, mais d'un
texte définitif. L'alinéa d est une sorte de clause géné-
rale qui prévoit les autres possibilités.

1 Voir documents officiels de l'Assemblée générale, sixième
session, Supplément No 9, ainsi que les documents A/CN.4/L.28
et A/CN.4/L.55.
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31. Le paragraphe 2 est nouveau. Sir Gerald Fitz-
maurice l'a ajouté parce que certains traités contien-
nent encore la formule relative à l'apposition des
sceaux, bien qu'aucun sceau ne soit effectivement
apposé.
32. M. TOUNKINE, se référant au titre de l'ar-
ticle 18, demande si les mots "établissement" et
"authentification" sont ou non synonymes. Dans le
titre de la section B, le mot "authentification" se trouve
entre parenthèses après le mot "établissement", alors
que le début du paragraphe 1 de l'article 18 paraît im-
pliquer que les deux mots ne sont pas synonymes.
33. Il ajoute que l'expression ne varietur, qui figure
au paragraphe 1, se rapporte aux effets de l'authenti-
fication, et qu'il serait donc préférable de la réserver
pour le paragraphe 2 de l'article 19.
34. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, convient qu'il y a apparemment
une certaine inconséquence dans l'emploi des mots
"établissement" et "authentification". Les deux termes
ont des significations légèrement différentes. Il propose
que le Comité de rédaction examine la question.
35. Il reconnaît également que c'est au paragraphe 2
de l'article 19 qu'il est question du sens de l'expression
ne varietur. C'est une expression traditionnelle, et il ne
l'a employée que pour désigner commodément le stade
de la procédure de conclusion des traités qui est atteint
à l'article 18.

36. M. AGO pense qu'à l'alinéa d du paragraphe 1,
il serait peut-être bon de préciser que les "formalités"
visées sont les formalités relatives à l'authentification
du texte. Autrement, on pourrait en conclure que la
procédure d'authentification comprend d'autres forma-
lités qui sont souvent prévues dans le texte d'un traité,
telles que les formalités relatives à l'échange des ins-
truments de ratification ou à un autre stade ultérieur
de la procédure de conclusion des traités.

37. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, accepte la suggestion, bien qu'à
son avis, le contexte montre clairement de quoi il
s'agit.
38. M. LIANG (Secrétaire de la Commission)
signale que, dans l'article 18 et certains des articles
suivants, l'apposition du paraphe semble avoir été con-
sidérée comme équivalant à la signature. Or, la signa-
ture est un élément traditionnel du processus de l'éla-
boration des traités; elle peut avoir des effets juri-
diques lorsqu'il s'agit de traités dont le texte autorise
les parties à ne pas ratifier. Dans l'ordre formel,
l'apposition du paraphe vient avant la signature: le
paraphe est apposé sur l'avant-projet (preîiminary
drajt), la signature, au contraire, sur le texte définitif.
Si l'on entend maintenir cette distinction formelle, il
ne convient pas d'assimiler le paraphe à la signature.
La procédure simplifiée qui consiste dans la seule ap-
position du paraphe est exceptionnelle, et le paraphe
ad référendum, dont il est traité au paragraphe 2 de
l'article 21, est rare lui aussi.

39. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, répond au secrétaire de la Com-
mission que ses observations pourraient s'appliquer à
l'article 20 et aux articles suivants, mais non à l'ar-
ticle 18. D'autre part, le rapporteur spécial ne saurait
s'y rallier quant au fond. L'apposition du paraphe et
la signature ne sont pas assimilés, sauf en ce qui con-
cerne l'authentification du texte, mais ils diffèrent à

d'autres égards. L'apposition du paraphe ne se limite
pas aux avant-projets: il arrive souvent que des textes
définitifs soient simplement paraphés, et le paraphe
d'un chef d'Etat vaut signature. Qu'un document soit
ou non un avant-projet, cela dépend non du fait qu'il
est signé ou paraphé, mais bien de sa nature et de l'in-
tention des parties qui, le cas échéant, mentionnent
habituellement dans le corps même du document qu'il
s'agit d'un texte provisoire. En fait, il serait dange-
reux de considérer le paraphe comme la marque
distinctive des avant-projets.
40. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
déclare convaincu par les arguments du rapporteur
spécial et retire la suggestion qu'il avait formulée pour
autant qu'elle ait trait à l'article 18.
41. M. PAL demande s'il résulte de la mention faite
de la signature à l'alinéa a de l'article 18 que celle-ci
confère aux traités un caractère définitif au sens des
articles 25 et 29.
42. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial et répondant à M. Pal, précise que la
signature suffit à authentifier le traité. D'autres ques-
tions se posent au sujet de la signature: il en est traité
dans les articles suivants. La signature joue un double
rôle : dans le cas de traités soumis à ratification, elle
confère seulement au texte du traité son caractère dé-
finitif, mais lorsqu'il s'agit de documents tels que les
protocoles, elle peut à la fois donner au texte son ca-
ractère définitif et mettre l'accord en vigueur. Du point
de vue juridique, ces deux éléments restent distincts,
même si leur effet se produit simultanément.

43. M. SANDSTRÔM fait remarquer que cela res-
sort clairement du titre des sections B et C.
44. M. KHOMAN se demande s'il convenait d'em-
ployer, au paragraphe 1, les mots "s'effectuent". En ce
qui concerne le paragraphe 2, il reconnaît que l'appo-
sition des sceaux est pratiquement tombée en désué-
tude; quoi qu'il en soit, elle authentifie d'ailleurs la
signature et non le texte.
45. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, répond à M. Khoman que l'on pourrait
en effet remplacer le mot "s'effectuent" par les mots
"peuvent s'effectuer". C'est probablement par exten-
sion que l'on en est venu à associer l'apposition des
sceaux à l'authentification. On pourrait donc suppri-
mer le paragraphe 2 ou le reporter en substance dans
le commentaire.
46. M. ALFARO propose de conserver le para-
graphe 2, puisque l'apposition des sceaux est une for-
malité traditionnelle, qui reste, bien souvent, de pra-
tique courante. Il est exact, comme l'a rappelé
M. Khoman, que l'apposition des sceaux a un caractère
personnel, en ce qu'elle authentifie la signature du plé-
nipotentiaire ; elle n'en confère pas moins au texte un
nouvel élément d'authenticité. On risquerait de laisser
planer des doutes si l'on s'abstenait d'en parler.
47. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, explique que son intention, en men-
tionnant la formalité traditionnelle de l'apposition des
sceaux, était uniquement de préciser qu'elle ne consti-
tuait pas un élément nécessaire de l'authentification du
texte ou de la validité formelle du traité.
48. Il propose de renvoyer au Comité de rédaction
l'article 18, accompagné des observations faites au
cours de la discussion.

// en est ainsi décidé.
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ARTICLE 19

49. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, présente l'article 19, qui est la
suite logique de l'article 18, et il renvoie à ce propos
au paragraphe 34 du commentaire.
50. Il pense que le texte de cet article appellerait des
modifications de forme. La première phrase du para-
graphe 1 pourrait s'arrêter après le mot "adoptée", la
phrase suivante commençant alors par les mots "Ils
sont une condition nécessaire .. .". Toute formalité ul-
térieure précédant la signature, ou quelque autre me-
sure équivalant à la signature, telle que l'adoption d'une
résolution par une organisation internationale, doit
porter sur le texte authentique. Le paragraphe 2 ne
fait que reprendre l'idée que le texte une fois établi est
arrêté ne varietur. Le rapporteur spécial n'est pas cer-
tain qu'il y ait lieu de maintenir aucun des membres
de phrase qui figurent au paragraphe 2 après les mots
"avant l'entrée en vigueur du traité" : il est évident,
en effet, qu'un traité dont le texte a été arrêté en vue
de sa signature ou consigné dans un acte final ou dans
une résolution ne saurait être modifié que par une nou-
velle conférence ; d'autre part, la fin du paragraphe fait
allusion à des questions qui sont traitées dans d'autres
articles et d'autres rapports ultérieurs sur les condi-
tions dans lesquelles il est possible de modifier un
traité.
51. M. PAL estime que l'amendement au para-
graphe 2 proposé par le rapporteur spécial améliore-
rait certainement le texte. Il se demande si les termes
employés au paragraphe 1, "sauf la preuve d'un vice
dans la procédure adoptée", ne sont pas trop forts: on
peut mettre en doute, en effet, qu'un vice de procédure,
quel qu'il soit, ôte nécessairement toute validité au
traité.
52. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, précise que le vice en question pourrait
être, par exemple, une erreur dans le compte des voix
nécessaires pour l'adoption d'une résolution.
53. M. TOUNKINE se demande s'il convient d'em-
ployer au paragraphe 1 l'expression "une validité for-
melle en tant que texte". Il est difficile de parler de
validité formelle alors que le traité n'a pas encore
d'existence juridique; dans ces conditions, on ne doit
pas distinguer entre la forme et le fond du traité. Il
semble résulter de ce paragraphe que l'authentification
et l'établissement d'un texte ont un effet juridique,
alors qu'en réalité leur seule conséquence est l'établis-
sement du texte ne varietur.

54. M. AGO partage l'opinion de M. Tounkine,
puisque le texte, dans l'état envisagé par l'article, n'est
encore qu'un projet, alors que l'expression "validité
formelle" ne peut s'appliquer qu'à un texte définitif.
D'autre part, M. Ago pense également qu'il convien-
drait de supprimer la deuxième partie du para-
graphe 2, d'autant que l'article 19 traite seulement des
effets juridiques de l'établissement et de l'authentifica-
tion du texte, et non des effets de son entrée en vi-
gueur. On pourrait toutefois insérer une observation
dans le commentaire, puisque, en fait, les parties peu-
vent modifier un texte définitivement arrêté, à condi-
tion toutefois qu'il soit admis que ce texte modifié est,
en réalité, un texte nouveau.

55. M. SANDSTRÔM pense que l'on pourrait éga-
lement supprimer le paragraphe 1, car il ajoute peu de

chose à ce qui est dit au paragraphe 2, savoir que le
texte une fois établi est définitif.
56. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, indique qu'à son avis il faudrait
maintenir cette affirmation que l'authentification du
texte d'un traité est une condition nécessaire de toute
formalité ultérieure relative audit traité. Toutefois,
l'article pourra faire l'objet d'une nouvelle rédaction.
57. M. YOKOTA partage, quant au fond, l'opinion
de M. Ago, mais estime qu'il serait bon de conserver
au moins, du libellé du paragraphe 2, la notion du con-
sentement de toutes les parties.
58. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, déclare qu'il ne lui paraît pas possible de
parler du consentement de toutes les parties lorsqu'il
s'agit de modifier un texte adopté par un vote inter-
venu au cours d'une conférence et consigné dans une
résolution ou un acte final. Le texte comme tel ne peut
plus être modifié, mais les parties peuvent refuser de
le mettre en vigueur et établir un nouveau texte. Il
convient donc de supprimer ce membre de phrase.
59. M. BARTOS fait observer que, à supposer même
que toutes les parties consentent à modifier le texte, le
texte modifié serait un texte nouveau, qui rendrait
caduc le texte antérieur.
60. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, propose de renvoyer l'article 19
au Comité de rédaction avec les recommandations
suivantes: au paragraphe 1, il faudrait trouver une
expression qui puisse remplacer les mots "validité for-
melle" et ajouter aux mots "un vice" un qualificatif tel
que "essentiel"; il conviendrait, d'autre part, de con-
server l'idée que l'authentification est une condition
nécessaire de toute formalité ultérieure ayant pour effet
de convertir le texte en traité. Au paragraphe 2, il
faudrait supprimer tout le texte qui suit les mots "avant
l'entrée en vigueur du traité" et insérer, en revanche,
dans le commentaire, un passage indiquant comment la
situation se présenterait si des propositions tendant à
modifier le texte étaient faites après son authentification.

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 13 heures.

495ème SEANCE
Vendredi 15 mai 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [swite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLES 20 ET 21

1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, présente l'article 20 [Signature et
paraphe (rôle)], qui est étroitement lié à l'article 21
(Le paraphe et la signature différée en tant qu'actes
d'authentification du texte). L'article 20 traite du
paraphe et de la signature différée. Il mentionne le
double rôle de la signature définitive et distingue entre,
d'une part, le paraphe et la signature différée et,
d'autre part, la signature définitive.
2. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rappelle
qu'à la séance précédente, certaines des difficultés qu'il
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avait signalées ont été élucidées par le rapporteur
spécial (voir 494ème séance, par. 39 et 40) ; toutefois,
un examen réfléchi des articles 20 et 21 en fonction de
l'article 18 conduit à penser que de nouveaux éclair-
cissements seraient souhaitables.
3. Il ne semble pas opportun d'employer à la fois les
mots "établissement" et "authentification", à moins de
distinguer clairement l'authentification de l'établisse-
ment. On pourrait soutenir que 1' "établissement" n'est
autre chose que la rédaction du texte. Le mot "éta-
blissement" n'est pas un terme technique en matière
d'élaboration des traités. L'emploi du mot "authenti-
fication" entre parenthèses dans le titre de la section B
de la première partie du projet de code peut impliquer,
soit que ce terme a le même sens que le mot "établisse-
ment", soit qu'il s'agit d'un acte subsidiaire. Il faudrait
donc une explication, au moins dans le commentaire.
4. Des doutes subsistent aussi sur le sens à donner au
mot "signature", à l'article 20, et notamment dans le
titre. L'emploi, dans le texte anglais, du mot status,
qui ne paraîtra peut-être pas acceptable aux juristes du
continent européen, ne soulève pas d'objection de la
part du secrétaire. L'article 20 devrait précéder l'ar-
ticle 18, car il précise les acceptions du terme "signa-
ture" et l'on pourrait dire à l'alinéa a du paragraphe 1
de l'article 18: "Par l'apposition d'un paraphe, ou la
signature (au sens d'acte authentifiant le texte)", ce
qui ferait ressortir qu'on ne doit pas entendre par
signature, dans ce contexte, l'acte manifestant le con-
sentement dont il est question au paragraphe 3 de
l'article 20.

5. Le secrétaire de la Commission se demande égale-
ment s'il convient d'employer l'expression "signature
ad référendum" lorsqu'il s'agit de l'authentification du
texte. C'est une expression consacrée, mais elle désigne
généralement la signature sous réserve de ratification
du traité quant au fond. Du point de vue logique, bien
entendu, rien n'empêche qu'elle ne s'applique également
à l'établissement du texte, mais peut-être serait-il pré-
férable d'appeler le texte en cet état un projet de texte,
puisqu'il est signé par les plénipotentiaires sous réserve
d'approbation par le Ministre des affaires étrangères ou
par le Chef de l'Etat.
6. Une autre source de confusion est l'emploi du mot
"signature" dans deux acceptions différentes au para-
graphe 3, puis dans une troisième acception selon
laquelle la signature vaut acceptation des obligations
dans les cas où la ratification n'est pas exigée.
7. Une solution possible consisterait à insérer dans le
texte un sous-titre couvrant les articles 20 à 24, qui
traitent de la signature en tant qu'acte manifestant le
consentement, mais non en tant qu'acte authentifiant le
texte. Normalement c'est dans le passage relatif à la
rédaction du texte qu'il conviendrait de traiter de l'acte
d'authentification. Sans doute, l'article 163 du règlement
intérieur de l'Assemblée générale porte qu'il ne sera
pas tenu compte, pour l'interprétation des articles, des
appellations données aux articles dans la table des
matières, ni des annotations en italique ; mais, si les
articles du code doivent comporter des titres, il con-
viendrait que, dans la mesure du possible, ces titres
soient en harmonie avec la teneur des articles.
8. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rapporteur
spécial, déclare n'avoir pas d'objection à ce qu'il soit
fait mention de l'authentification à l'alinéa a du para-
graphe 1 de l'article 18; il se demande toutefois s'il
convient d'employer l'expression proposée par le secré-
taire de la Commission, car s'il est vrai que la signature

a toujours pour effet d'authentifier le texte, il est vrai
aussi qu'elle signifie toujours quelque chose de plus,
savoir le consentement provisoire à un traité éventuel.
Toute signature joue nécessairement ce double rôle.
9. La signature différée (ou l'apposition du paraphe
avec le même effet) est chose beaucoup plus fréquente
que le secrétaire de la Commission ne semble le croire,
comme il ressort de rénumération figurant au para-
graphe 2 de l'article 21.
10. La suggestion visant à insérer des sous-titres, qu'a
faite le secrétaire, ne laisse pas de soulever quelque
objection, puisque les articles 21 et suivants sont loin
de s'appliquer exclusivement à la signature pure et
simple, prise en tant qu'acte de consentement provi-
soire. Il résulte, par exemple, de l'article 22, relatif au
pouvoir de signer, qu'une signature donnée pour l'au-
thentification du texte n'est valide que si le représentant
qui la donne le fait en vertu des pleins pouvoirs qui
lui ont été conférés. S'il n'a pas reçu ces pleins pouvoirs,
il devra apposer son paraphe ou signer ad référendum.
La Commission pourrait peut-être charger le Comité de
rédaction d'examiner la suggestion du secrétaire.

11. M. TOUNKINE propose, pour ne pas avoir à
rouvrir la discussion, de renvoyer au Comité de rédac-
tion les observations du secrétaire sur l'article 18.
12. Au sujet du paragraphe 2 de l'article 20, il fait
remarquer qu'il ne semble pas rigoureusement exact
de dire que le paraphe et la signature différée ont géné-
ralement le même effet. Cela n'est vrai que dans la
mesure où il s'agit de l'établissement et de l'authenti-
fication du texte ; or, il semble qu'à l'article 20 le mot
signature soit pris dans une acception plus large. S'il
faut entendre que le paraphe et la signature différée
n'ont le même effet qu'en ce qui concerne "l'établisse-
ment et l'authentification" du texte — M. Tounkine
préférerait d'ailleurs un terme unique — la question est
déjà réglée à l'article 18, de sorte que le paragraphe 2
de l'article 20 serait inutile et pourrait induire en erreur.
13. A propos de l'expression "approbation personnelle
du traité" qui est employée dans ce paragraphe,
M. Tounkine fait observer que le code n'a pas à s'oc-
cuper des sentiments personnels des représentants des
Etats, lesquels n'ont rien à voir avec le droit interna-
tional. Si la personne qui signe le texte ou y appose son
paraphe ne représentait pas l'Etat dont il s'agit, elle ne
saurait avoir qualité pour participer à l'élaboration
du traité.

14. Les articles 18, 29 et 30 peuvent être considérés
comme interdépendants et englobent ainsi le consente-
ment donné au texte et l'authentification du texte ;
d'autre part, le troisième aspect de la signature, qui est
mentionné au paragraphe 3 de l'article 20, est également
pris en considération à l'article 29. Le chevauchement
avec l'article 20 risque d'induire en erreur, étant donné
que la formule résumée qui figure dans le premier de
ces articles peut ne pas donner la même impression que
l'exposé beaucoup plus détaillé que l'on trouve dans le
second.

15. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, rappelle que le paragraphe 2 de
l'article 20 ne traite pas de la signature définitive mais
de la signature différée. Il n'y a pas, entre l'apposition
du paraphe et la signature différée de différence appré-
ciable quant aux effets juridiques; la signature défini-
tive, au contraire, produit en outre d'autres effets.

16. M. TOUNKINE répond au rapporteur spécial
qu'il ne pourra accepter le paragraphe 2 si tel est le
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sens qu'on entend lui donner, parce qu'en droit on ne
saurait assimiler la signature différée et le paraphe.
Pour la validité d'un traité, l'apposition du paraphe
doit être, normalement, suivie de signature, tandis
qu'après la signature différée, une simple approbation
suffit.
17. M. YOKOTA pense, comme le rapporteur spé-
cial, que l'article 20 a pour objet d'exposer le rôle
général et la portée de la signature dans un même
article ; d'autres articles pourront mentionner les divers
rôles de la signature.
18. Il reconnaît que le paragraphe 3 pourrait, sur
certains points, faire l'objet d'une nouvelle rédaction;
il en est ainsi, notamment, pour les mots "sans en
accepter nécessairement les obligations". Ce que veut
vraiment dire ce passage, c'est que la signature est un
acte qui emporte acceptation du texte comme base
possible d'accord (cf. art. 14, par. 4).
19. Le rôle de la signature pure et simple n'est pas
nécessairement le même en matière de traités multi-
latéraux qu'en matière de traités bilatéraux. Dans le
cas des traités bilatéraux, ce peut être soit un acte qui
à la fois authentifie le texte et manifeste le consentement
à ce texte comme à une base possible d'accord, soit
un acte qui authentifie le texte et vaut acceptation
définitive d'être lié par ses dispositions. L'authentifi-
cation du texte résulte toujours implicitement, bien
entendu, de la signature d'un accord bilatéral, mais non
toujours de la signature d'un accord multilatéral, notam-
ment lorsque le texte en a été rédigé au cours d'une
conférence internationale, puis consigné dans un acte
final, soumis ensuite à la signature.
20. Par conséquent, si le paragraphe 3 s'applique et
aux traités multilatéraux et aux traités bilatéraux, la
signature pure et simple est: a) l'acte qui, à la fois,
authentifie le texte et manifeste le consentement à ce
texte comme à une base possible d'accord ; b) l'acte qui
authentifie le texte et l'acceptation d'être lié par ses
dispositions ; c) le consentement à une base possible
d'accord ; d) l'acte d'où il résulte que le signataire est
lié par le texte. Toutes ces idées se retrouvent en
substance dans le paragraphe 3, mais M. Yokota pense
que le texte pourrait en être remanié dans le sens qu'il
vient d'indiquer.

21. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, accepte la nouvelle rédaction proposée par
M. Yokota, mais pense qu'il faudrait prévoir le cas où
la signature ne jouerait que l'un des rôles énumérés
(en d'autres termes, dire "La signature définitive peut
être . . . " ) .
22. Selon M. PAL, les observations du secrétaire ont
bien montré où se trouvait la difficulté. Il semble que
dans le droit des traités, le mot "signature" est un
terme technique ayant un sens spécial et une signifi-
cation juridique spéciale, alors que la signature au sens
où le terme est employé dans les articles 20 et 21,
donnée simplement pour authentifier un texte, ne joue
pas le même rôle. Au sens courant du terme, le paraphe
équivaut à la signature. La véritable difficulté vient de
ce que la procédure d'authentification du texte et celle
de la signature du traité ne se distinguent pas toujours.
La signature peut avoir pour but et pour effet immédiats
d'authentifier le texte et, en même temps, de signer le
traité sous condition ou sans condition. La difficulté se
réduit ainsi, en dernière analyse, à un problème de
rédaction, dont la solution peut fort bien être confiée
au Comité de rédaction.

23. La signature différée, mentionnée au paragraphe 2
de l'article 20, se présente elle aussi sous un double
aspect. La signature aux fins d'authentification n'exige
pas qu'il en soit référé à une autorité supérieure,
puisque la personne qui signe a pleinement qualité pour
le faire, mais la signature qui manifeste le consentement
au traité peut nécessiter une approbation ultérieure. Il
conviendrait de ne faire aucune mention de la notion
d' "approbation personnelle", puisqu'il a déjà été indiqué
que la personne qui signe doit être autorisée à le faire
par l'Etat qu'elle représente et doit agir au nom de
cet Etat.
24. M. VERDROSS pense, comme M. Tounkine,
que les mots "approbation personnelle" ne sont pas
opportuns au paragraphe 2.
25. L'idée dont s'inspire le paragraphe 3 est accep-
table, mais la rédaction devrait être modifiée puisqu'il
y a une certaine contradiction entre "double rôle" et
"troisième aspect". La disposition devrait indiquer dans
quels cas la signature définitive ne fait qu'authentifier
le texte et dans quels cas elle équivaut à un consente-
ment. Il s'agit essentiellement de savoir quelle est la
règle de principe : la signature est-elle seulement un
mode d'authentification et d'acceptation d'un texte ou
exprime-t-elle le consentement? De l'avis de M.
Verdross, elle constitue normalement l'authentification
et l'acceptation du texte, et ce n'est que dans les cas
exceptionnels où le signataire est en possession de
pleins pouvoirs qu'elle exprime le consentement.
26. La première phrase devrait donc être supprimée,
et le paragraphe 3 devrait être rédigé comme suit:

"La signature définitive est normalement un acte
d'authentification du texte et un acte indiquant que
le signataire accepte le texte comme tel. Exception-
nellement, la signature définitive vaut également
acceptation du traité si le signataire possède les pleins
pouvoirs de conclure définitivement".

27. M. AGO fait observer que si l'expression "signa-
ture ad référendum" veut dire que le consentement
d'une autorité supérieure doit être obtenu, de sorte que
la signature apparaît comme un acte dont les effets sont
soumis à condition suspensive, l'expression "signature
différée", employée à l'article 20, et qui fait penser à
un simple ordre chronologique, ne donne pas cette idée.
28. En second lieu, il lui est impossible d'admettre
que la signature ad référendum et le paraphe aient le
même effet. Le paraphe est un acte complet en lui-
même — il est donc inexact de dire qu'il est toujours
ad référendum — et il est suivi plus tard de la signa-
ture. De plus, le paraphe ne peut avoir pour effet que
l'authentification, alors que la signature, ad référendum
ou définitive, vaut approbation, conditionnelle ou non.
Dans le cas d'une signature ad référendum, l'expression
ultérieure du consentement de l'autorité supérieure a
évidemment un effet rétroactif.

29. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, signale que la notion de signature
différée ne figure que dans le texte français.
30. En ce qui concerne la seconde observation de
M. Ago, il précise qu'il a voulu, dans le texte, exprimer
l'idée que ni le paraphe ni la signature ad référendum
n'ont par eux-mêmes d'autre effet que d'authentifier
le texte. Il est exact que l'approbation du texte par la
signature définitive rétroagit au moment de la signa-
ture ad référendum, mais, au moment où ils sont
apposés, le paraphe et la signature ad référendum ont
le même effet.
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31. M. BARTOS objecte que, touchant l'authentifi-
cation, la distinction entre la signature ad référendum
et la signature définitive n'est pas aussi nette que
l'article 20 paraît l'impliquer. La pratique classique est
de signer le texte sans le signer d'abord ad référendum,
ou de signer le texte original ou modifié après appro-
bation définitive. Une autre pratique courante consiste
à ajouter à la signature ad référendum une note verbale
dans laquelle les parties se notifient que leur Gouverne-
ment a approuvé cette signature.
32. En ce qui concerne la seconde phrase du para-
graphe 2, c'est une erreur de parler de "l'approbation
personnelle" des agents des gouvernements. En effet,
l'opinion personnelle de ces agents peut être différente
de l'attitude officielle que leur prescrivent les instruc-
tions de leur gouvernement.
33. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, accepte de supprimer la dis-
position concernant l'approbation personnelle, surtout
parce que la question revient au paragraphe 4 de
l'article 21. On pourrait mentionner dans le commen-
taire, qu'au moment où un texte est paraphé ou signé
ad référendum, il peut être entendu entre les négocia-
teurs que ces actes constitueront une recommandation
adressée au gouvernement intéressé d'adopter le texte.
Bien entendu, le gouvernement peut ne pas accepter
une telle recommandation, mais, d'ordinaire, les négo-
ciateurs, lorsqu'ils n'auront pas été en mesure d'en
référer à leur gouvernement, ne parapheront ni ne
signeront ad référendum un texte qui ne rencontre pas
leur approbation personnelle. Toutefois, il reconnaît
qu'il n'est pas nécessaire de mentionner ce point au
paragraphe 2 de l'article 20.
34. M. PAL rappelle, à propos des observations de
M. Ago, que la signature ad référendum n'est condi-
tionnelle que si on la considère du point de vue du but
en vue duquel le renvoi est possible, c'est-à-dire lorsque
le consentement d'une autorité supérieure doit être
obtenu. En revanche, pour authentifier le texte, aucun
renvoi n'est nécessaire et la signature produit immé-
diatement ses effets. A ce stade, on peut fort bien
mettre sur le même plan le paraphe et la signature
ad référendum.
35. Toutefois, à son avis, le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 21 présente certaines difficultés. Si l'on peut,
effectivement, considérer que le paraphe et la signature
ad référendum ont pour effet d'authentifier le texte,
il ne voit pas pourquoi, dans le cas visé audit para-
graphe, le paraphe équivaudrait à la signature ad
référendum. Pour qu'il en soit ainsi, il faudrait admettre
qu'il y a une recommandation avant le consentement,
mais, à son sens, cette thèse nouvelle n'a pas sa place
dans le code. L'étape qui vient immédiatement après
l'établissement du texte est son parachèvement en tant
que traité, et il n'y a pas de stade intermédiaire.
36. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, précise que, dans le cas visé au
paragraphe 1 de l'article 21, le paraphe aura un effet
autre que l'authentification et peut, en fait, équivaloir
à la signature définitive.
37. Pour M. AMADO, le débat a montré qu'il était
difficile de distinguer clairement entre les diverses
méthodes d'établissement et d'authentification des
textes. A son avis, en s'efforçant d'établir de telles
distinctions, le rapporteur spécial encourt le risque de
compliquer encore le problème. De plus, l'article 20 ne
semble pas être à sa place dans les sections A et B de
la première partie du projet de code. En particulier, la

dernière phrase du paragraphe 3 paraît impliquer une
tendance à faire de la signature un acte définitif
dénotant l'entrée en vigueur ; or l'ensemble de la ques-
tion est traité à l'article 41 [Entrée en vigueur
(modalités) ].
38. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, précise qu'au paragraphe 3 de
l'article 20, il a voulu simplement exposer les effets
possibles de la signature définitive, mais non préjuger
les circonstances dans lesquelles la signature peut ou
non mettre le traité en vigueur. Le paragraphe indique
les circonstances de l'authentification lorsque le con-
sentement est implicite encore qu'il ne soit pas défini-
tivement donné.
39. M. AMADO relève que, la section B se rappor-
tant à l'établissement et à l'authentification du texte, le
paragraphe aborde prématurément une autre phase de
la procédure de conclusion des traités et ne se trouve
donc pas à la place qui convient dans le cadre général
du projet de code.
40. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) con-
sidère qu'en son principe, l'article 20 est destiné à
mieux définir et mettre en lumière la procédure de
signature sur le plan théorique. Les articles 15 à 22
décrivent les méthodes, mais l'article 20, qui précise le
rôle et la portée de la signature, contient un exposé
théorique et recèle, en effet, cet élément d'anticipation
dont a parlé M. Amado. Il conviendrait peut-être de
reporter l'exposé de la substance de l'article 20 dans
le commentaire relatif à l'article où le mot "signature"
est mentionné pour la première fois.
41. Le secrétaire ne partage pas entièrement l'opinion
des membres de la Commission qui ont formulé des
objections à l'égard de la seconde phrase du para-
graphe 2. En droit international, la personne qui agit
en qualité de plénipotentiaire n'agit pas en son nom,
mais exerce une fonction internationale en tant qu'agent
de son gouvernement. Ceux qui défendent le point de
vue que les individus sont des sujets du droit inter-
national appuieront la thèse selon laquelle les personnes
désignées représentent leur gouvernement aux confé-
rences internationales et dans les autres circonstances
analogues. Il ne s'agit pas des sentiments propres à la
personne en cause, mais de ses actes dans l'exercice
d'une fonction internationale.
42. M. TOUNKINE approuve, de façon générale,
l'amendement de M. Verdross (voir plus haut par. 26),
mais l'emploi des termes "normalement" ou "exception-
nellement" ne lui paraît pas acceptable. Il n'est pas
certain que cette distinction soit confirmée par la pra-
tique internationale. M. Verdross a peut-être été induit
en erreur par le sens dans lequel le mot "traité" doit
être employé. Il ne faut pas oublier que la Commission
a décidé de donner à ce mot son sens générique; par
conséquent, on ne saurait dire qu'il est exceptionnel
pour tous les accords internationaux d'entrer en vigueur
dès la signature. En fait, la majorité des accords inter-
nationaux n'exigent pas de ratification.
43. En ce qui concerne le dernier membre de phrase
de l'amendement — "si le signataire possède les pleins
pouvoirs de conclure définitivement" — M. Tounkine
considère qu'il n'y a pas deux sortes de pleins pouvoirs,
autorisant, l'une, la signature d'un traité qui entre en
vigueur dès la signature et l'autre, la signature d'un
traité qui nécessite une ratification. La pratique suivie
par l'Union soviétique et d'autres pays montre que les
pleins pouvoirs peuvent être les mêmes dans les deux
cas, ou différents. La réponse à la question de savoir si
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le traité entre en vigueur dès la signature ou nécessite
une ratification dépend des clauses du traité lui-même.

44. M. YOKOTA s'associe à la critique que
M. Tounkine a formulée à l'égard de l'emploi des
termes "normalement" et "exceptionnellement" dans
l'amendement de M. Verdross. Si l'on considère non
seulement les traités et les conventions, mais aussi les
échanges de notes et les déclarations faisant partie d'un
accord international, il y a certainement un grand
nombre d'accords internationaux qui sont entrés en
vigueur par signature. Sur les mille premiers accords
internationaux enregistrés au Secrétariat de la Société
des Nations, 507 seulement contenaient une clause pré-
voyant la ratification. En outre, bien qu'on en ignore
le nombre exact, il existe probablement une grande
quantité d'accords financiers et militaires de moindre
importance qui n'ont pas été enregistrés et qui, dans
leur grande majorité, n'ont jamais été ratifiés1. On
ne saurait donc dire que la signature définitive équivaut
exceptionnellement à l'acceptation du traité.

45. M. A'LFARO pense qu'on pourrait dissiper les
doutes exprimés au sujet des mots "l'approbation per-
sonnelle du traité par la personne qui appose sa signa-
ture ou son paraphe", en rédigeant comme suit la
seconde phrase du paragraphe 2: "Ce sont des actes
d'authentification, non de consentement, bien qu'ils
puissent marquer l'un et l'autre l'approbation provisoire
du traité". La situation officielle des négociateurs sera
ainsi mise en relief et la teneur de la disposition corres-
pondra à la pratique courante.

46. M. VERDROSS reconnaît le bien-fondé de la
première objection formulée par M. Tounkine à
l'adresse de son amendement et pense que l'on pourrait
y répondre en supprimant les mots "normalement" et
"exceptionnellement". Pour ce qui est de la deuxième
objection, il n'a pas connaissance de la pratique men-
tionnée par M. Tounkine; si la majorité des membres
de la Commission pense que cette pratique est établie,
il peut modifier la fin de l'amendement en employant la
formule: "si le texte du traité le prévoit".

47. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, estime comme M. Tounkine qu'il
n'y a pas plusieurs sortes de pleins pouvoirs donnés
aux plénipotentiaires. La question de savoir si un
traité entre en vigueur dès sa signature ou lors de sa
ratification ne dépend pas du pouvoir de signer. Elle
peut, certes, dépendre des clauses du texte, mais elle
peut aussi dépendre de la nature de l'instrument ; il en
est ainsi pour les échanges de notes, qui ne contiennent
pas de clauses particulières à cet égard. Par conséquent,
l'amendement de M. Verdross n'est pas entièrement
fondé. Il serait peut-être préférable de supprimer toute
disposition qui préjuge les circonstances dans lesquelles
un traité peut entrer en vigueur dès sa signature. Tout
ce qu'il faut à l'article 20, c'est énoncer les effets pos-
sibles de la signature, notamment par opposition à ceux
du paraphe ou de la signature ad référendum. Sir Gerald
Fitzmaurice pense, comme M. Yokota, que la première
phrase du paragraphe 3 est trop catégorique et que la
signature définitive ne joue pas toujours un double rôle,
puisque l'authentification peut s'effectuer suivant
d'autres modalités. En conséquence, la meilleure solution
serait de dire simplement que la signature définitive
peut avoir l'un des trois effets indiqués et, peut-être, de
renvoyer aux articles suivants.

1 Francis O. Wilcox, The Ratification of International Con-
ventions, Londres, George Allen Ampersand Unwin Ltd, p. 232.

48. Passant à l'article 21, sir Gerald Fitzmaurice
précise que le paragraphe 1 vise un cas particulier et
serait peut-être mieux à sa place à l'article 20. A son
avis, il est juste de dire que le paraphe des plus hautes
personnalités du pouvoir exécutif équivaut à la signa-
ture en tant qu'acte d'authentification du texte du traité
et qu'il y a même eu des cas où des traités sont entrés
en vigueur dès qu'ils eurent été ainsi paraphés.

49. M. Ago a demandé s'il était exact de dire que,
dans les cas prévus au paragraphe 2, le paraphe était
automatiquement ad référendum. Peut-être eût-il mieux
valu dire qu'il équivalait automatiquement à une signa-
ture provisoire. L'autre observation de M. Ago, qui
concerne la différence entre le paraphe et la signature
ad référendum pour ce qui est de la date à partir de
laquelle la signature est censée produire ses effets, peut
être prise en considération soit au paragraphe 2 de
l'article 21, soit dans un paragraphe de l'article 20.

50. Sir Gerald Fitzmaurice estime maintenant que le
début de la seconde phrase du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 21 est trop strict. Il suffirait peut-être de dire:
"Le paraphe est employé d'ordinaire dans les circons-
tances suivantes", et de modifier en conséquence le
paragraphe 3.

51. L'observation de M. Alfaro concernant le para-
graphe 2 de l'article 20 vaut également pour le para-
graphe 4 de l'article 21. La première phrase constitue
une répétition et peut être supprimée. Sir Gerald
Fitzmaurice estime toutefois, qu'il faut maintenir la
deuxième partie du paragraphe 4, sous une forme
modifiée. Si la Commission a la certitude que, dans le
cas du paraphe, l'usage est qu'une signature définitive
soit apposée ultérieurement, alors que, dans le cas de
la signature ad référendum, il n'y a pas de deuxième
signature mais seulement notification du changement de
valeur de la signature ad référendum, le paragraphe 4
peut-être modifié en conséquence.

52. M. SANDSTROM fait observer que l'énumé-
ration des circonstances, qui figure dans les quatre
alinéas du paragraphe 2 de l'article 21, n'est probable-
ment pas complète. Il lui semble préférable de sup-
primer une partie de l'article 21, savoir, depuis la
deuxième phrase du paragraphe 2 jusqu'à la deuxième
phrase du paragraphe 4. Ces questions peuvent être
traitées dans le commentaire.

53. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, exprime l'espoir que ces dispositions
ne seront pas entièrement supprimées, parce qu'elles
contiennent un exposé utile de la pratique.

54. M. TOUNKINE estime que, si l'on doit recon-
naître que le paraphe a, dans certains cas, été considéré
comme équivalant à une signature définitive, il vaudrait
mieux, néanmoins, remplacer le début du paragraphe 1
par la formule "Le paraphe peut équivaloir . . ." La
réponse à la question de savoir si le paraphe équivaut
à la signature dépendra en effet — dans le cas d'une
conférence de chefs d'Etat, par exemple — de l'accord
des participants dans chaque cas particulier.

55. Il pense, comme le rapporteur spécial, que le
paragraphe 2 de l'article 21 est trop strict et qu'il devra
être modifié. Il ne voit aucune raison de limiter l'auto-
nomie de la volonté des parties par des règles juridiques
et de ne pas les autoriser à convenir entre elles, en
toutes circonstances, de ce qui a trait au paraphe ou à
la signature ad référendum. Il appuie donc la propo-
sition de M. Sandstrom (voir plus haut par. 52).
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56. M. AGO s'associe aux observations de M.
Tounkine touchant le besoin de souplesse, et à celles
de M. Amado, qui a souligné combien il est difficile
de généraliser. Il estime toutefois, que le code doit men-
tionner certaines différences qui séparent le paraphe de
la signature ad référendum. Cette dernière est employée
lorsqu'un négociateur n'a pas le pouvoir, ou n'a pas
encore reçu l'autorisation, de signer, tandis que le
paraphe est souvent employé par un négociateur qui,
tout en possédant les pleins pouvoirs pour signer, veut
avoir le loisir de réfléchir aux conséquences du texte
établi.
57. Le PRESIDENT fait observer qu'ainsi, d'après
M. Ago, les alinéas a et b du paragraphe 2 s'appliquent
à la signature ad référendum, et l'alinéa c au paraphe.
58. Il annonce que la Commission poursuivra l'exa-
men des articles 20 et 21 à la séance suivante, à moins
que, en raison de l'arrivée de M. Zourek ou de
M. Garcia Amador, elle ne décide de commencer l'exa-
men de l'un des autres points de l'ordre du jour.

La séance est levée à 12 h. 45.

496ème SEANCE
Mardi 19 mai 1959, à 15 h. 10.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Programme de travail

1. Le PRESIDENT souhaite la bienvenue à M.
Garcia Amador, rapporteur spécial pour le point 4
(Responsabilité des Etats), et à M. Zourek, rapporteur
spécial pour le point 2 (Relations et immunités consu-
laires). Il rappelle que la Commission avait décidé de
commencer ses travaux par l'examen du point 3 (Droit
des traités) en l'absence des rapporteurs spéciaux sur
les autres questions. Maintenant qu'ils sont arrivés, elle
doit fixer son programme pour les six dernières
semaines de la session, dont une sera nécessairement
consacrée à la préparation du rapport.

2. La décision dépend surtout des possibilités que la
Commission croit avoir d'achever l'examen du rapport
de M. Zourek. Le Président rappelle qu'à sa dernière
session, la Commission a décidé que les gouvernements
auraient deux ans pour présenter leurs observations 1.
Si elle ne parvient pas à mettre au point un projet
d'articles sur les relations et immunités consulaires
d'ici la fin de la présente session, elle ne pourra sou-
mettre ce projet à l'Assemblée générale avant 1962;
or, il est particulièrement souhaitable que le projet
puisse être examiné par l'Assemblée à la même session
que le projet sur les relations et immunités diplo-
matiques 2.
3. Si la Commission estime qu'il lui sera possible
d'achever ses travaux sur le point 2 (Relations et immu-
nités consulaires) au cours de la présente session, il
faudrait qu'elle en aborde immédiatement l'examen.
Dans ce cas, le Président doute qu'elle ait le temps de
traiter une autre question.
4. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rappelle
qu'à la treizième session de l'Assemblée générale, la

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième
session, Supplément No 9, chap. V, par. 61.

2 Ibid., chap. III.

Sixième Commission a exprimé l'espoir que la Com-
mission du droit international pourrait achever ses
travaux sur les relations et immunités consulaires au
cours de la session de 1959. Toutefois, en raison de
l'absence inévitable de M. Zourek, la Commission s'est
trouvée devant une situation imprévue. Au début de
la présente session, le secrétaire avait l'impression que
la Commission pourrait probablement achever ses tra-
vaux sur le point 2. A présent, il ne reste que cinq
semaines de travail effectif, si bien que les hypothèses
formées au début de la session ne sont plus valables.
5. Au cours de la précédente session, M. Zourek a
pris une part importante au débat sur les méthodes de
travail de la Commission, et celle-ci a adopté certaines
de ses propositions, notamment au sujet de la procédure
à suivre pour l'examen de la question des relations et
immunités consulaires. M. Liang rappelle à ce propos
qu'à sa dixième session, la Commission a approuvé la
proposition de M. Zourek en ce qui concerne l'examen
de la question en sous-commission 3, mais non la partie
de cette proposition qui a trait à l'interprétation simul-
tanée et aux comptes rendus analytiques. Par suite, si
une sous-commission était maintenant désignée, il ne
serait pas possible de lui assurer ces deux services. De
plus, une sous-commission du type envisagé par
M. Zourek ne comprendrait que 10 des membres de
la Commission.

6. La proposition de M. Zourek paraît tout à fait
acceptable au Secrétariat, en principe, mais il se pour-
rait qu'une période d'essai fût nécessaire avant que
l'on puisse escompter des résultats entièrement satis-
faisants. Si la méthode préconisée par M. Zourek avait
été adoptée dès le début de la session et n'avait pas
donné satisfaction, la Commission aurait pu en revenir
à la procédure qui consiste à examiner le projet du
rapporteur spécial en séance plénière, mais le secré-
taire doute qu'il soit possible de le faire à présent.

7. M. ZOUREK remercie le Président et exprime
ses regrets de n'avoir pas pu assister dès le début à
la session de la Commission, ayant été retenu par sa
fonction de juge ad hoc à la Cour internationale de
Justice. Il regrette tout particulièrement d'avoir man-
qué le débat sur une partie du projet de code du droit
des traités.

8. A son avis, la Commission pourrait, à condition de
tenir quelques séances supplémentaires, achever l'exa-
men du rapport sur les relations et immunités consu-
laires au cours des cinq dernières semaines de la
présente session, si elle mettait à exécution la décision
qu'elle a prise à la session précédente concernant la
méthode de travail, décision à laquelle a fait allusion
le secrétaire. M. Zourek ne voit pas clairement, d'après
les indications données par le secrétaire, pourquoi il
serait plus difficile d'appliquer le système de la sous-
commission pendant la deuxième moitié de la session
que pendant la première, puisqu'il reste toujours pour
la discussion du projet les cinq semaines prévues à cet
effet à la session précédente.

9. Bien entendu, il sera impossible à la Commission
d'achever l'examen de la question au cours de la pré-
sente session si elle décide de traiter chaque point de
détail in extenso en séance plénière. Au contraire, si
l'on appliquait la procédure "sommaire" envisagée à la
dernière ssesion, les cinq dernières semaines pourraient
suffire. M. Zourek rappelle que la Commission n'a eu
besoin que de six ou sept semaines pour traiter de la

3 Ibid., chap. V, par. 64.
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question plus complexe des relations et immunités
diplomatiques. De toute manière, un effort doit être
tenté dans ce sens, en raison du désir exprimé par
l'Assemblée générale à ses deux dernières sessions de
recevoir le rapport sur les relations et immunités con-
sulaires aussitôt que possible après le rapport sur les
relations et immunités diplomatiques.
10. M. SANDSTRÔM propose que la Commission
commence sans plus tarder ses travaux sur le rapport
de M. Zourek et examine à nouveau la situation dans
15 jours, moment où elle sera mieux à même de décider
s'il lui est ou non possible d'achever ses travaux sur
le point 2 de l'ordre du jour. Il propose en outre que
l'étude de la question ait heu en séance plénière et que
la Commission recoure le plus possible aux services du
Comité de rédaction lorsqu'il s'agira de questions de
forme.
11. M. SCELLE et M. ALFARO appuient cette
proposition.
12. Le PRESIDENT fait observer que, à juger du
rythme normal des travaux de la Commission, il est peu
probable qu'elle soit en mesure d'achever l'examen du
projet de M. Zourek au cours de la présente session.
Il se déclare toutefois d'accord pour que la Commission
aborde immédiatement l'examen du point 2 et discute
en séance plénière le projet d'articles, puis renvoie les
articles examinés au Comité de rédaction, dont
M. Zourek fera partie en qualité de rapporteur spécial.
13. M. TOUNKINE approuve également la propo-
sition de M. Sandstrôm. Pour accélérer le rythme des
travaux, il suggère que les membres de la Commission
s'efforcent de limiter leurs interventions à cinq minutes.

La proposition de M. Sandstrôm est adoptée.

Droit des traités (A/CN.4/101) [swifc]

[Article 3 de l'ordre du jour]

ARTCLES 20 ET 21 (suite)
14. Le PRESIDENT pense que l'examen des articles
20 et 21 a été pratiquement achevé au cours de la
séance précédente. Il propose de renvoyer ces articles
au Comité de rédaction, en lui recommandant de tenir
compte du débat.

77 en est ainsi décidé.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)

[Point 2 de l'ordre du jour]

15. Le PRESIDENT invite la Commission à aborder
l'examen du rapport de M. Zourek, rapporteur spécial
sur la question des relations et immunités consulaires
(A/CN.4/108). L'introduction et l'article premier ont
déjà fait l'objet d'une discussion générale à la dixième
session de la Commission4.

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE)

ARTICLE PREMIER
16. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) rappelle qu'à
sa dixième session, la Commission a terminé la dis-
cussion générale et a examiné l'article premier (Eta-
blissement des relations consulaires) d'une manière
assez approfondie; il pense donc qu'un bref exposé de

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1958,
vol. I (publication des Nations Unies, No de vente: 58.V.1,
vol. I), 468ème à 470ème séances.

l'état de la question, au point où en était son examen
à ce moment-là permettra à la Commission de gagner
du temps.
17. Plusieurs objections ont été présentées au para-
graphe 1 de l'article premier ; à la réflexion, le rappor-
teur spécial pense qu'il conviendrait de modifier ce
paragraphe de manière à tenir compte également de
l'amendement proposé par M. Verdross (A/CN.4/
L.79), en le rédigeant comme suit: "Tout Etat sou-
verain est libre d'établir des relations consulaires avec
les Etats étrangers". Si cette version ne peut obtenir
l'agrément de la Commission, le rapporteur spécial
proposerait, bien qu'à regret, de supprimer le para-
graphe dans sa totalité.
18. Le paragraphe 2 a recueilli de nombreuses appro-
bations. Les objections qu'il a soulevées étaient dues
en partie au fait que la règle qui s'y trouve formulée
a donné lieu à une interprétation erronée. On a exprimé
la crainte que cette règle ne soit interprétée comme
impliquant la liberté de créer des consulats sans l'assen-
timent de l'Etat de résidence. Or une telle interprétation
serait manifestement contraire au texte de l'article 2
et ne saurait être admise. D'autres objections s'expli-
quaient par l'interprétation trop étroite de l'expression
"relations consulaires". Certaines objections enfin sem-
blent être nées d'une conception aujourd'hui dépassée
des fonctions consulaires. On a dit que les fonctions
consulaires consistaient essentiellement à protéger les
intérêts des ressortissants de l'Etat d'envoi. Il n'en est
plus ainsi à l'heure actuelle. Les fonctionnaires consu-
laires sont aussi les représentants de la communauté
nationale et jouent le rôle d'organes de l'Etat ; il s'ensuit
que leurs attributions et leurs immunités sont réglées
par le droit international. Certes, les consuls continuent
de protéger les intérêts des ressortissants de l'Etat
d'envoi, mais ils protègent également les intérêts de
l'Etat qu'ils représentent, dans la limite, bien entendu,
des attributions consulaires. Toutefois, à la différence
des agents diplomatiques, ils ne représentent pas l'Etat
dans la totalité de ses rapports internationaux; leurs
attributions sont plus limitées. De plus, dans la plupart
des cas, ils ne peuvent exercer leurs fonctions que sur
une partie du territoire de l'Etat de résidence.

19. On a également soutenu que les relations consu-
laires ne s'établissaient entre deux pays que lorsque
ces deux pays avaient échangé des consuls, ou du moins,
lorsqu'un de ces pays acceptait de recevoir un consul.
Cette définition limiterait par trop la portée du projet
en excluant une très grande partie des activités consu-
laires, savoir les attributions consulaires exercées par
les missions diplomatiques.
20. De nos jours, les fonctions consulaires sont exer-
cées soit par des consulats, soit par les missions diplo-
matiques dans le cadre de leurs attributions normales.
Dans ce dernier cas, les relations consulaires existent
et se trouvent régies par le droit international sitôt les
relations diplomatiques établies. Telle est du moins la
pratique courante. Lorsqu'il n'a pas été créé de con-
sulat, les missions diplomatiques assurent toutes l'exer-
cice des fonctions consulaires, sans qu'il soit besoin de
conclure un accord spécial à cette fin entre l'Etat accré-
ditant et l'Etat accréditaire. Dans beaucoup de cas, une
section consulaire est aménagée dans le cadre de la
mission diplomatique, mais il s'agit là d'une question
intérieure qu'il appartient à chaque mission de résoudre.

21. La procédure diffère évidemment selon que les
fonctions consulaires sont exercées par une mission
diplomatique ou par des services consulaires. Lorsque
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les fonctions consulaires sont confiées à des missions
diplomatiques, elles sont exercées (à moins qu'il n'en
soit convenu autrement) par l'intermédiaire du minis-
tère des Affaires étrangères ; en revanche, lorsqu'il
s'agit de consulats créés en vertu d'un accord intervenu
entre les Etats, les relations consulaires avec les auto-
rités de l'Etat de résidence sont réglées par la législation
de l'Etat de résidence ou par la coutume. Le principe
du contact direct avec les autorités locales ne saurait
être admis, sauf dans les cas où un office consulaire a
effectivement été créé et où cette procédure est admise
dans l'Etat de résidence. Quand les attributions con-
sulaires sont exercées par une mission diplomatique,
leur exercice est soumis aux règles qui s'appliquent aux
missions diplomatiques. De ce fait, en pratique, une
mission diplomatique ne pourra, en règle générale,
exercer des activités qui présupposent un contact direct
avec les autorités locales. Pour remédier à cet incon-
vénient, les conventions consulaires contiennent quel-
quefois des autorisations expresses à cet effet.

22. L'établissement des relations consulaires dans le
cadre des relations diplomatiques ne confère toutefois
pas le droit de nommer un consul sans le consentement
de l'Etat de résidence. C'est sur ce point que la con-
fusion s'est produite à la dixième session. Le simple fait
de l'établissement des relations diplomatiques ne suffit
pas à conférer le droit d'établir un consulat. Si un Etat
souhaite le faire, il est tenu d'engager des négociations
et de conclure un accord spécial à ce sujet, ainsi qu'il
est prévu à l'article 2.

23. Il n'a pas été élevé d'objections de principe à
l'égard du paragraphe 3 de l'article premier, lors de
la dixième session. Cependant, diverses propositions
ont été présentées. Le rapporteur spécial se déclare
prêt à accepter la proposition de M. Scelle, tendant à
insérer, au paragraphe 2, après le mot "comporte", le
mot "normalement" (A/CN.4/L.82). Pour ce qui est
des deux autres additions proposées par M. Scelle, le
rapporteur spécial ne voit pas d'inconvénient à repren-
dre l'idée que traduit le texte dont l'insertion est
proposée à la fin du paragraphe 2; toutefois, il serait
peut-être préférable de dissocier du reste le passage
qui a trait à la reconnaissance du consul, puisqu'il
s'agit d'une question traitée aux articles 7, 8 et 9. Le
rapporteur ne verrait pas de difficultés à accepter le
nouveau paragraphe 4 proposé par M. Scelle s'il s'agit
des consuls de carrière, mais ne pourrait l'accepter s'il
devait s'appliquer aux consuls honoraires.

24. M. ALFARO souligne qu'à la dixième session
l'opinion générale s'est dégagée que l'établissement des
relations consulaires ne constituait pas un droit pour
les Etats, mais exigeait le consentement de l'autre
partie. Il propose donc de rédiger le paragraphe 1 de
l'article premier sur le modèle de l'article 2 du projet
d'articles sur les relations et immunités diplomatiques.5
Cette manière de voir trouve du reste confirmation dans
l'emploi du mot "accord" au paragraphe 1 de l'article 2
du projet de M. Zourek. De manière générale,
M. Alfaro est opposé à ce que l'on invoque le "droit
de légation". La question posée est celle de l'insertion
du mot "souverain", qui prête à controverse du fait
qu'il établit une distinction entre Etats souverains et
Etats semi-souverains. Si l'on adoptait, au contraire, la
solution qu'il vient de proposer, on éviterait de s'en-
gager dans cette controverse.

5 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième
session, Supplément No 9, chap. III.

25. Le PRESIDENT fait observer qu'il est un point
que la Commission ne devrait pas oublier : c'est que les
relations et immunités consulaires ne devraient pas
bénéficier d'un régime plus favorable que les relations
et immunités diplomatiques. Or, l'article 2 du projet
d'articles sur les relations et immunités diplomatiques
parle non de "droit", mais bien "d'accord mutuel".
26. M. SCELLE ne croit pas utile d'ajouter le mot
"souverain", puisque la presque totalité des Etats,
réserve faite d'un petit nombre d'Etats semi-souverains
qui sont probablement voués à disparaître bientôt, sont
des Etats souverains. Il préférerait, pour le para-
graphe 1, un autre libellé, par exemple: "Tout Etat
possède le droit d'établir des relations consulaires avec
les Etats étrangers si ces Etats y consentent", et l'on
pourrait même ajouter: "et il a le devoir d'entretenir
des relations consulaires".
27. M. Scelle approuve sans réserve l'excellente intro-
duction historique présentée par le rapporteur spécial;
il estime, lui aussi, que les relations consulaires ont
changé de nature depuis l'ancien temps. Il est impossible
de dire que, de nos jours, les consuls représentent nor-
malement les pays qui les envoient.
28. Cependant, l'intérêt tout particulier que présente,
aux yeux de M. Scelle, l'article premier, tient à ce fait
que l'organisation consulaire offre l'un des exemples
typiques de l'organisation internationale des peuples.
Le commerce international est la loi fondamentale du
droit international. Certains auteurs ont même été jus-
qu'à soutenir que si un Etat ferme délibérément ses
portes au commerce international, il se prive par là
même de tous les droits que pouvait lui reconnaître le
droit international. S'il est vrai qu'il existe des cas où
le commerce est aux mains de l'Etat, le commerce inter-
national est in globo, directement ou indirectement, le
fait des efforts des particuliers, et le rôle du consul
consiste notamment à protéger les intérêts des ressor-
tissants de l'Etat d'envoi. C'est sur ce point que la
fonction consulaire diffère de la fonction diplomatique :
l'agent diplomatique représente le gouvernement. En
cas de rupture des relations diplomatiques, tant que les
relations commerciales subsistent et que les intérêts des
ressortissants de l'Etat d'envoi continuent à avoir besoin
d'être protégés, les relations consulaires doivent se
poursuivre, en dépit même de la cessation des relations
diplomatiques — puisque c'est précisément dans cette
éventualité que la protection consulaire est le plus
nécessaire pour les ressortissants de l'Etat d'envoi. Les
exemples de cette continuité sont multiples, et M. Scelle
rappelle à ce propos, entre autres, le cas du Mand-
choukouo. En outre, il convient que des relations con-
sulaires soient établies avec les Etats souverains ou
semi-souverains, fût-ce en l'absence de relations diplo-
matiques. La question de l'établissement des relations
consulaires n'a donc rien à voir avec celle de la recon-
naissance.

29. M. YOKOTA rappelle que la Commission a déjà
examiné de manière approfondie, à propos des relations
et immunités diplomatiques, la question de savoir si un
Etat a le droit d'établir des relations diplomatiques et
s'il s'agit, à proprement parler, d'un droit, ou simple-
ment d'une faculté dont il jouit sous réserve de l'accord
de l'autre Etat intéressé. La Commission est parvenue
à cette conclusion que la question prêtait tellement à
controverse qu'il lui serait impossible de rédiger un
article sur ce point. Le rapporteur spécial a déclaré
que s'il restait, quant à lui, partisan de la thèse que
traduit le paragraphe 1 de l'article premier, il n'insiste-
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rait pas pour le maintien de ce paragraphe, en raison
des nombreuses critiques dont il avait fait l'objet, et
serait même disposé à le retirer. La Commission pour-
rait donc décider maintenant de supprimer le para-
graphe 1 et passer à l'examen du paragraphe 2.

30. M. PAL partage l'opinion de M. Yokota. Les
questions qui se posent ont été étudiées à la dixième
session. A la lumière de la discussion qui s'est déroulée
alors et de celle qui a déjà eu lieu à la présente session,
M. Pal proposerait de supprimer le paragraphe 1 et de
rédiger le paragraphe 3 en termes analogues à ceux de
l'article 2 du projet sur les relations et immunités diplo-
matiques; seul l'article 2 appelle un complément d'exa-
men. Le maintien du paragraphe 1 signifierait un
retour au régime des capitulations d'autrefois. Tel
qu'il est rédigé, le paragraphe 2 n'énonce guère le droit
existant. A la dixième session, certains membres ont
jugé qu'il était conçu en termes trop larges. Le rap-
porteur spécial a précisé qu'il avait voulu dire que les
fonctions diplomatiques englobaient les fonctions con-
sulaires. Dans ce cas, il serait plus approprié d'insérer
cette disposition dans l'article 3 du projet sur les rela-
tions et immunités diplomatiques. M. Pal estime donc
qu'il convient de supprimer également le paragraphe 2.
Sa seule raison d'être dans l'article à l'examen serait
d'empêcher que la clause stipulant que les relations con-
sulaires doivent être établies par accord mutuel puisse
être interprétée comme impliquant que les relations
diplomatiques ne doivent pas être établies dans les
mêmes conditions. Or, si l'on craint cette interprétation,
on peut l'exclure dans le commentaire de l'article à
l'examen ou des articles 2, 13 ou 14.

31. M. AGO pense que la Commission doit s'acquitter
d'une double tâche, qui ne laisse pas, cependant, d'appa-
raître parfois contradictoire. On a souligné, avec raison,
que les membres de la Commission devraient toujours
garder présent à l'esprit le projet d'articles relatifs aux
relations et immunités diplomatiques et, dans certains
cas, apporter quelques retouches au projet sur les rela-
tions et immunités consulaires, afin de mettre les deux
textes en harmonie. D'autre part, M. Scelle a insisté —
à juste titre — sur la distinction très nette qu'il convient
d'établir entre les fonctions diplomatiques et les fonc-
tions consulaires.

32. Il sait gré au rapporteur spécial de faire preuve
d'esprit de conciliation en acceptant de ne pas parler
du "droit" général d'établir des relations consulaires;
à dire vrai, aucun droit de ce genre n'a jamais été
reconnu. Du reste, M. Zourek paraît maintenant disposé
à revoir le paragraphe 1 et à le rédiger comme suit:
"Tout Etat souverain est libre d'établir des relations
consulaires avec les Etats étrangers." M. Ago ne peut
approuver l'insertion du mot "souverain", d'abord parce
qu'il semble superflu et ensuite parce qu'il n'est pas
entièrement exact, puisque certaines entités non sou-
veraines, à un stade donné de leur dépendance, peuvent
fort bien avoir des relations consulaires. En ce qui con-
cerne la clause "Tout Etat est libre d'entretenir des
relations consulaires", il fait observer que si le sens de
cette clause était d'indiquer que tout Etat est libre de
conclure des accords avec d'autres Etats en vue d'établir
des relations consulaires, elle serait trop évidente pour
être nécessaire. D'autre part, les mots employés pour-
raient faire supposer que l'Etat a le droit général d'éta-
blir des relations consulaires et les mots "est libre" dans
ce contexte pourraient alors aller encore plus loin que
les mots "possède le droit". Il s'associe donc aux

membres de la Commission qui ont proposé de sup-
primer le paragraphe.
33. En ce qui concerne le paragraphe 2, M. Ago rap-
pelle que les relations diplomatiques ne s'accompagnent
pas nécessairement de relations consulaires, et réci-
proquement. On ne peut pas tirer automatiquement de
déductions de l'existence de relations diplomatiques, et
il serait préférable de supprimer également ce para-
graphe.
34. Pour ce qui est du problème que pose le para-
graphe 3, il semble qu'il s'agisse surtout de trouver un
libellé satisfaisant, et M. Ago partage l'avis des mem-
bres de la Commission qui estiment qu'il convient de le
modeler, dans la mesure du possible, sur l'article 2 du
projet relatif aux relations et immunités diplomatiques.
35. Il éprouve des doutes quant à la justesse de l'ex-
pression "relations consulaires" qui donne une idée de
réciprocité; toutefois, il est peut-être possible de l'em-
ployer pour plus de simplicité et par analogie avec le
projet relatif aux relations et immunités diplomatiques.
Cependant, il ne saurait approuver l'emploi de l'ex-
pression "représentants consulaires". Si les agents diplo-
matiques— qui, bien plus que les fonctionnaires con-
sulaires, sont des représentants de leurs gouverne-
ments— sont dénommés "agents" dans le projet relatif
à la question, les fonctionnaires consulaires doivent à
plus forte raison, et toutes autres considérations mises
à part, être ainsi désignés.
36. M. MATINE-DAFTARY approuve les principes
exposés par M. Scelle au sujet de la différence qui
sépare les fonctions diplomatiques des fonctions con-
sulaires. Alors que les relations diplomatiques existent
entre les Etats, les relations consulaires ont pour objet
de protéger les intérêts des personnes. D'autre part, la
suppression du paragraphe 1 ne constitue pas une solu-
tion ; la Commission doit essayer de trouver une formule
qui corresponde aux réalités de l'époque actuelle.

37. A son avis, dès que des relations commerciales
sont établies entre les ressortissants de deux pays, les
relations consulaires deviennent indispensables. La tâche
la plus importante de la Commission, au cours de l'exa-
men du projet, sera de définir les fonctions des
consuls. Le fait que certains consuls ont outrepassé le
cadre de leurs attributions proprement dites — à savoir,
protéger les intérêts commerciaux et individuels •—et
se sont livrés à des activités politiques, a conduit cer-
tains pays à refuser de donner leur agrément à la
nomination des consuls désignés pour leurs territoires.
Si la Commission parvient à rédiger à l'article 13 une
définition satisfaisante des fonctions consulaires, qui
indique à la fois les aspects positifs et négatifs de ces
fonctions, le problème sera précisé et l'on pourra
trouver une formule acceptable pour le paragraphe 1.
Il importe de dire dans le projet si un Etat peut ou
non refuser d'entretenir des relations consulaires; pour
M. Matine-Daftary, bien qu'un Etat puisse refuser
d'entretenir des relations diplomatiques avec un autre
Etat, il ne saurait refuser d'établir des relations con-
sulaires avec un pays auquel l'unissent des liens
commerciaux.

38. M. SANDSTRÔM pense, comme les orateurs qui
l'ont précédé, que le paragraphe 1 doit être supprimé.

39. En ce qui concerne le paragraphe 2, même si l'on
considère que sa teneur est exacte, on doit le faire
figurer dans le projet relatif aux relations et immunités
diplomatiques plutôt que dans le texte à l'examen. De
plus, le projet relatif aux relations et immunités diplo-
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tiques contient déjà une disposition assez semblable.
Il pense donc que le mieux serait de supprimer le para-
graphe 2 et de remanier le paragraphe 3 en s'inspirant
de l'article 2 du projet sur les relations et immunités
diplomatiques.
40. M. AMADO n'approuve pas la rédaction que le
rapporteur spécial propose pour le paragraphe 1 et se
prononce contre l'insertion du mot "souverain". Si cet
adjectif était ajouté, la logique commanderait de modi-
fier tous les traités et accords en vigueur pour l'y faire
figurer. Il pense également qu'il convient de supprimer
le paragraphe 2 puisqu'il ne correspond pas aux faits
actuels. Il serait donc judicieux de ne conserver que le
paragraphe 3, après l'avoir modifié pour le mettre en
harmonie avec l'article 2 du projet relatif aux relations
et immunités diplomatiques.
41. A juste titre, M. Ago a fait observer que (voir
plus haut par. 35) l'expression "relations consulaires"
est peut-être inappropriée et qu'il est tout à fait inexact
de parler de "représentants consulaires". Certes, les
fonctions consulaires se sont beaucoup développées à
l'époque actuelle, mais la différence entre les fonctions
diplomatiques et les fonctions consulaires est si évidente
et si formellement consacrée par la pratique qu'il est
inadmissible de donner à entendre que les consuls sont
des représentants des Etats. Le rapporteur spécial a
lui-même écrit au paragraphe 69 de l'introduction de
son rapport (A/CN.4/108), que le mode de nomination
des consuls n'est pas réglé par le droit international
mais par le droit interne. Les consuls sont des fonction-
naires administratifs ou agents officiels, sans caractère
diplomatique ou représentatif, qu'un Etat nomme pour
exercer leurs fonctions dans les villes ou ports d'autres
Etats, avec mission de veiller sur les intérêts commer-
ciaux, de prêter assistance et protection, et autres attri-
butions analogues.
42. M. TOUNKINE juge superflu que la Commis-
sion examine en détail les problèmes théoriques nom-
breux et compliqués que soulève l'article premier. A
son avis, les relations consulaires sont des relations
entre Etats. Lorsque l'Etat disparaîtra comme entité
sociale — ce qui, croit-il, ne pourra arriver qu'après la
suppression des classes sociales — la situation changera
sans aucun doute. Mais il est inutile et même inoppor-
tun d'étudier de tels problèmes théoriques. La Com-
mission doit se borner à formuler les règles du droit
international.
43. Les opinions sont partagées sur la question de
savoir si un fonctionnaire consulaire est ou non un
représentant, et il n'importe peut-être pas que la Com-
mission formule une disposition précise à cet égard,
étant donné, en particulier, que la question est d'ordre
théorique. Personnellement, M. Tounkine considère que
dans une certaine mesure les fonctionnaires consulaires
agissent en qualité de représentants des gouvernements
et que les gouvernements répondent des activités des
consuls; en conséquence, ces derniers ont un certain
caractère représentatif, qui diffère de celui des fonc-
tionnaires diplomatiques mais qui n'en existe pas moins.
44. Le débat que la Commission a consacré à ce
problème lors de sa dixième session a clairement montré
que la majorité de ses membres étaient partisans de
supprimer le paragraphe 1. M. Tounkine n'a pas d'opi-
nion bien arrêtée en la matière et approuve la pro-
position de remanier le paragraphe 3 en s'inspirant de
l'article 2 du projet relatif aux relations et immunités
diplomatiques. Le paragraphe revisé peut devenir le

paragraphe 1, et l'on pourrait maintenir le paragraphe 2
sous sa forme actuelle. La disposition que contient le
paragraphe 2 actuel semble correcte, étant donné que
les missions diplomatiques remplissent souvent certaines
fonctions consulaires et que les Etats ont coutume, lors-
qu'ils concluent un traité ou une convention consulaire,
de viser non pas l'établissement mais la réglementation
des relations consulaires, ce qui implique que des rela-
tions consulaires ont déjà été établies en même temps
que les relations diplomatiques. De plus, on ne saurait
considérer cette disposition comme dangereuse; l'é-
change effectif de représentants consulaires se fait de
commun accord, puisqu'un Etat ne peut établir de con-
sulats sur le territoire d'un autre sans son consentement
exprès.
45. D'après M. BARTOS, il serait inexact de dire
que tout Etat "souverain" a le droit d'établir des
relations consulaires puisqvie la pratique ancienne et la
pratique actuelle offrent des exemples de cas où des
entités non souveraines ont été autorisées à créer des
consulats. De toute façon, d'ailleurs, la tendance géné-
rale à l'exercice par les peuples du droit à disposer
d'eux-mêmes autorise à penser que d'autres Etats
souverains seront constitués dans un proche avenir.
46. Il partage l'opinion des membres de la Commission
qui ont critiqué l'emploi de l'expression "représentants
consulaires". Un Etat peut nommer des consuls dans
un pays avec lequel il n'entretient pas de relations diplo-
matiques : ainsi, la Yougoslavie n'a pas de relations
diplomatiques avec l'Australie, la Nouvelle-Zélande et
l'Union sud-africaine ; mais ses agents consulaires dans
ces pays ne sont pas autorisés à représenter l'Etat, et
c'est à titre exceptionnel seulement qu'ils peuvent jouer
le rôle d'intermédiaires pour les communications de
caractère diplomatique.
47. Il pense, comme M. Ago, que l'expression "rela-
tions consulaires" n'est pas entièrement exacte. Les
consuls exercent leurs fonctions en vertu du droit inter-
national public, puisqu'ils sont nommés par un Etat et
acceptés par l'autre, d'après les règles du droit inter-
national, et parfois sans qu'il y ait aucune réciprocité.
De plus, un Etat peut entretenir des relations diplo-
matiques avec un autre Etat où il n'a pas de consulat;
c'est ainsi que la Yougoslavie et l'URSS entretiennent
des relations diplomatiques et que l'URSS a des con-
sulats en Yougoslavie, mais il n'y a pas de consulats
yougoslaves en Union soviétique.
48. M.* Bartos estime, comme M. Scelle, (voir plus
haut par. 28) que la question des relations diploma-
tiques et celle de l'établissement de consulats sont
entièrement distinctes. Pour le démontrer, il rappelle
qu'au moment où les relations diplomatiques entre la
République fédérale d'Allemagne et la Yougoslavie ont
été rompues, il a été expressément prévu que les con-
sulats resteraient ouverts. En conséquence, si les fonc-
tions diplomatiques sont exercées par des intermé-
diaires, les fonctions consulaires ne sont aucunement
touchées.
49. A ce propos, M. Bartos fait observer que, dans
le commentaire relatif à l'article premier (voir A/CN.4/
108), le rapporteur spécial a fait ressortir la tendance
à réunir les fonctions diplomatiques et consulaires qui
se manifeste depuis la première guerre mondiale et qui
a entraîné la fermeture de consulats et l'apparition de
sections consulaires dans les ambassades. Dans ces
conditions, il est d'avis que la Commission pourrait
utilement examiner les différents cas où les missions
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diplomatiques assument des fonctions consulaires, ainsi
que la pratique des divers pays en la matière.

La séance est levée à 18 h. 5.

497ème SEANCE
Mercredi 20 mai 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE PREMIER (suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission à poursui-
vre l'examen de l'article premier du projet du rappor-
teur spécial (A/CN.4/108, 2ème partie).
2. M. GARCIA AMADOR constate qu'en discutant
l'article premier, les membres de la Commission ne
parlent pas exclusivement de l'établissement de relations
consulaires mais présentent aussi des observations au
sujet des fonctions consulaires qui sont plus précisément
l'objet de l'article 13. On ne voit pas bien si les orateurs
qui abordent le sujet des fonctions consulaires estiment
que la nature de ces fonctions est déterminée en droit
international ou que l'article premier devrait être rédigé
compte tenu de la définition ultérieure des fonctions
consulaires. Dans ce dernier cas, il ne serait pas pos-
sible d'approuver les dispositions relatives à l'établis-
sement de relations consulaires sans connaître la nature
et l'étendue réelles des fonctions consulaires. Personnel-
lement, il estime que la Commission devrait pouvoir
approuver l'article premier immédiatement, étant donné,
en particulier, qu'il a été suffisamment étudié à la
dixième session.
3. M. H SU pense qu'il aurait été judicieux de com-
mencer par définir les relations consulaires en faisant
spécialement état de leurs rapports avec les relations
diplomatiques. On pourrait dire dans une telle défini-
tion que les relations consulaires sont la partie des
relations diplomatiques dans laquelle des fonctionnaires
publics, coopérant avec des Etats étrangers, veillent sur
les intérêts de leurs ressortissants dans les Etats
étrangers intéressés.
4. Les expressions "relations" (intercourse et rela-
tions) et "représentants consulaires" ne sont pas
claires; le titre du projet aurait dû être "Fonctions et
immunités consulaires" et c'est l'expression "fonction-
naires consulaires" qui devrait être employée partout
dans le texte.
5. En ce qui concerne l'article premier, M. Hsu estime
qu'il faut supprimer le paragraphe 1 et remanier le
paragraphe 3 en s'inspirant de la disposition corres-
pondante du projet relatif aux relations et immunités
diplomatiques *. Pour ce qui est du paragraphe 2, il
appuie l'amendement de M. Scelle (A/CN.4/L.82)
tendant à insérer le mot "normalement".

6. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) donne
lecture du nouveau texte que le rapporteur spécial pro-
pose pour l'article premier:

"1. L'établissement de relations consulaires et
l'ouverture d'offices consulaires s'effectuent par voie
d'accord mutuel entre les Etats intéressés.

"2. L'établissement des relations diplomatiques
comporte l'établissement de relations consulaires."

7. Il pense que le projet de paragraphe 2 établi par le
rapporteur spécial a peut-être été critiqué outre mesure.
C'est un fait de la vie internationale que l'établissement
des relations diplomatiques entraîne normalement l'éta-
blissement de relations consulaires, mais l'établissement
de ces dernières nécessite une procédure beaucoup plus
compliquée que celui des relations diplomatiques. Par
exemple, c'est ainsi que le Traité d'amitié, de commerce
et de relations consulaires entre les Etats-Unis d'Amé-
rique et l'Allemagne conclu à Washington le 8 décembre
1923 2 contient des dispositions extrêmement détaillées.
De plus, les relations diplomatiques sont régies par le
droit coutumier, alors que les affaires consulaires sont
comprises dans des systèmes beaucoup plus complexes
dont les Etats intéressés doivent convenir; il est donc
logique que l'établissement de relations diplomatiques
ne soit pas nécessairement suivi de l'établissement de
relations consulaires. M. Liang est porté à partager
l'avis de ceux qui croient que la question ne doit pas
être traitée à l'article premier et que le cas où les fonc-
tions consulaires sont exercées par des agents diploma-
tiques doit être réglé dans une autre partie du projet.
8. Le secrétaire n'est pas certain qu'au paragraphe 2
le mot "comporte" soit entièrement correct. Bien qu'en
fait, les relations consulaires accompagnent normale-
ment les relations diplomatiques, l'emploi du mot
"comporte" dans le texte français peut être considéré
comme impliquant une obligation et il se peut que les
membres de la Commission ne soient pas tous en
mesure d'accepter ce point de vue. D'autre part, le rap-
porteur spécial a renoncé (voir 496ème séance, par. 17)
à mentionner le "droit" d'établir des relations consu-
laires qui figurait dans le texte primitif du paragraphe 1
de son projet.
9. M. EDMONDS présente la nouvelle rédaction
qu'il propose pour l'article premier:

"1. L'établissement de relations consulaires entre
Etats se fait par voie d'accord mutuel.

"2. L'établissement des relations diplomatiques
comporte l'établissement de relations consulaires, en
l'absence de déclaration formelle en sens contraire de
l'Etat de résidence."

10. Le paragraphe 2 nouveau a pour objet de bien
préciser que dans la pratique internationale actuelle, la
ligne de démarcation entre les fonctions des missions
diplomatiques et celles des consulats perd de sa netteté.
11. M. YOKOTA présente la nouvelle rédaction qu'il
propose pour l'article premier :

"1. L'établissement de relations consulaires entre
Etats se fait par voie d'accord mutuel.

"2. Au cas où des fonctionnaires consulaires n'au-
raient pas été échangés ou admis, les agents diplo-
matiques peuvent, sauf objection de l'Etat accrédi-
taire, exercer les fonctions dont s'acquittent habi-
tuellement les fonctionnaires consulaires."

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième
session, Supplément No 9, chap. III, par. 53.

2 Des extraits du traité sont reproduits dans Lois et règle-
ments concernant les privilèges et immunités diplomatiques et
consulaires, Série législative des Nations Unies, vol. VII (pu-
blication des Nations Unies, No de vente: S8.V.3), p. 433 et
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12. De toute évidence, la plupart des membres de la
Commission estiment que l'établissement de relations
diplomatiques ne comporte pas nécessairement celui de
relations consulaires et admettent que l'accord mutuel
est indispensable pour l'établissement de relations con-
sulaires. Pour rédiger son paragraphe 1, M. Yokota
s'est donc beaucoup inspiré de la disposition corres-
pondante de l'article 2 du projet relatif aux relations
et immunités diplomatiques.
13. En ce qui concerne le paragraphe 2, l'opinion du
rapporteur spécial selon laquelle l'établissement des
relations diplomatiques comporte l'établissement de rela-
tions consulaires et les agents diplomatiques peuvent
exercer des fonctions consulaires même si l'Etat qu'ils
représentent a des consulats dans l'Etat accréditaire,
n'est pas acceptable; les fonctions normalement rem-
plies par des agents consulaires peuvent être exercées
par des agents diplomatiques quand des fonctionnaires
consulaires n'ont pas été échangés ou admis. L'exercice
de ces fonctions est la conséquence des relations diplo-
matiques, mais M. Yokota ne saurait admettre que dans
ce cas les fonctions exercées par les agents diplomati-
ques sont des fonctions consulaires proprement dites ;
l'agent diplomatique ne les remplit pas au nom d'un
fonctionnaire consulaire ou en qualité de fonction-
naire consulaire mais dans le cadre de ses propres
fonctions et l'on ne saurait parler de relations con-
sulaires au sens étroit du terme. Il n'insistera pas pour
que l'on fasse cette distinction qui est peut-être trop
subtile aux fins du projet, et il est disposé à se rendre à
l'argument du rapporteur spécial en ne mentionnant
l'accomplissement de fonctions consulaires par des
agents diplomatiques que dans les cas où des fonction-
naires consulaires n'ont pas été échangés ou admis. De
plus, son projet de paragraphe 2 ne contient aucune
mention des relations consulaires, et cela, comme il l'a
déjà dit, peut certainement prêter à controverse; il
dispose simplement que les agents diplomatiques peu-
vent, sauf objection de l'Etat accréditaire, exercer des
fonctions consulaires.

14. M. TOUNKINE fait observer que les trois textes
proposés pour l'article premier ont tous pour base l'arti-
cle 2 du projet sur les relations et immunités diploma-
tiques. Il préfère la rédaction du rapporteur spécial,
qui lui paraît plus complète et plus précise. De toute
manière, la Commission pourrait approuver ce para-
graphe et le renvoyer au Comité de rédaction.
15. Le paragraphe 2 du texte proposé par M. Yokota
n'est pas conforme à la pratique générale. Toute mission
diplomatique exerce certaines fonctions consulaires. Par
exemple, dans le Traité consulaire conclu en janvier
1959 entre l'URSS et l'Autriche, les dispositions rela-
tives aux droits et devoirs des consuls sont également
applicables aux membres des missions diplomatiques
qui exercent des fonctions consulaires. De même, le
Gouvernement des Etats-Unis a adressé à toutes les
missions diplomatiques de Washington, au mois de
janvier 1958, une note indiquant qu'il reconnaîtrait aux
membres des missions diplomatiques qui exercent des
fonctions consulaires, qualité pour agir à ces deux titres
et cette note n'a soulevé aucune objection. Pour une
mission diplomatique, c'est vraiment une nécessité ur-
gente de pouvoir exercer les attributions consulaires dès
qu'elle entre en fonctions. Or, d'après le texte de
M. Yokota, les missions diplomatiques ne pourraient
exercer les fonctions consulaires que dans le cas où
l'Etat d'envoi n'aurait pas de consulat sur le territoire
de l'Etat de résidence. Cette manière de voir ne corres-
pond pas à la pratique actuelle.

16. C'est pourquoi M. Tounkine pense que la Com-
mission devrait approuver la rédaction proposée par le
rapporteur spécial pour le paragraphe 2. L'argument
selon lequel la rupture des relations diplomatiques ne
met pas nécessairement fin aux relations consulaires
est sans fondement, puisqu'il est possible de stipuler
expressément le maintien des relations consulaires dans
cette éventualité. On a proposé de consacrer une dispo-
sition distincte aux cas où les missions diplomatiques
exercent des fonctions consulaires, mais cette propo-
sition s'écarte, elle aussi, de la pratique générale.
M. Tounkine juge bonne la formule du rapporteur
spécial; elle n'implique pas que l'établissement des
relations diplomatiques soit automatiquement suivi de
l'établissement de consulats.
17. M. VERDROSS pense qu'il ne subsiste plus
grande divergence d'opinion sur la rédaction du nouveau
paragraphe 1. Au sujet du paragraphe 2, il rappelle une
proposition qu'il avait présentée, au cours de la dixième
session3, proposition tendant à ajouter, au début du
paragraphe 2, le membre de phrase: "Sous réserve des
fonctions qui relèvent du droit interne de l'Etat de rési-
dence". A ce moment, le rapporteur spécial ne s'était
pas opposé à l'adoption de cette proposition quant au
fond ; mais l'intervention de M. Tounkine fait supposer
que la pratique a changé et que les missions diploma-
tiques exercent maintenant certaines fonctions consu-
laires. Si M. Verdross a présenté cette proposition,
c'est qu'il lui paraissait douteux qu'un agent diploma-
tique ait le droit — que possède un consul — de dé-
fendre les intérêts des ressortissants du pays qu'il
représente devant les tribunaux ou les services admi-
nistratifs de l'Etat de résidence. Si, toutefois, la pra-
tique a changé dans la mesure que laisse entendre
M. Tounkine, M. Verdross est prêt à retirer sa propo-
sition.
18. M. SCELLE pense, comme le secrétaire, que
dans le texte français de la rédaction proposée par le
rapporteur spécial pour le paragraphe 2, l'emploi du
mot "comporte" ne se justifie pas, compte tenu des
nombreux cas où l'établissement des relations diplo-
matiques ne s'accompagne pas de l'établissement de
relations consulaires, et réciproquement. D'autre part,
M. Scelle partage l'opinion de M. Verdross selon la-
quelle le pouvoir des agents diplomatiques d'exercer
certaines fonctions consulaires est sujet à controverse.
M. Scelle appelle l'attention de la Commission sur
l'article 14 du projet du rapporteur spécial, qui pose la
question — importante et délicate — des relations entre
les deux gouvernements. D'après cet article, semble-t-il,
les consuls pourraient, dans certaines circonstances,
remplacer les agents diplomatiques. Or, en fait, pareille
modification ne peut être apportée aux fonctions des
consuls que du commun accord des Etats intéressés.
M. Scelle peut accepter le paragraphe 1 dans sa rédac-
tion actuelle ; il conviendrait toutefois de préciser qu'il
est du devoir de l'Etat de résidence de consentir à
l'établissement des relations consulaires. Un Etat ne
saurait arbitrairement refuser ces relations. La rédaction
proposée par le rapporteur spécial pour le paragraphe 2
ne correspond pas, croit M. Scelle, à la pratique actuelle.

19. M. ALFARO fait observer que le cas envisagé
par le rapporteur spécial et par M. Edmonds dans
leurs versions du paragraphe 2 est tout différent de
celui qu'envisage M. Yokota dans le texte qu'il propose.
Selon M. Alfaro, rien n'empêche d'admettre qu'en

3 Annuaire de la Commission du droit international, 1958,
vol. I (publication des Nations Unies, No de vente: 1958.V.l,
vol. I) , 470ème séance, par. 60.
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principe les Etats qui décident d'établir des relations
diplomatiques acceptent en même temps d'établir des
relations consulaires. Cependant, il convient de prendre
également en considération le cas envisagé dans l'amen-
dement proposé par M. Yokota (exercice des fonctions
consulaires par des agents diplomatiques lorsqu'il
n'existe pas de consulat). Il est donc possible de com-
biner les diverses propositions.
20. M. MATINE-DAFTARY souligne, à propos des
observations formulées par M. Tounkine, qu'on peut
sommairement diviser le monde moderne en deux
groupes d'Etats: ceux qui ont adopté le système du
commerce d'Etat et ceux qui laissent le commerce aux
mains des particuliers. Etant donné que les attributions
consulaires ont le commerce pour objet principal, des
pays tels que l'Union soviétique et la Tchécoslovaquie,
dont les relations commerciales sont confiées à des
délégations spécialisées jouissant des privilèges et im-
munités diplomatiques, peuvent se passer d'organes
exerçant les fonctions traditionnelles des consuls. L'Iran,
quant à lui, n'a pas de consuls dans ces pays et ses
agents diplomatiques à Moscou doivent veiller sur les
intérêts de ses ressortissants dans toute l'étendue du
territoire de l'Union soviétique. On ne peut changer
le régime économique des divers pays, mais le texte
devrait tenir compte des réalités. Il faudrait que la
Commission mette au point une formule qui s'adapte
aux systèmes économiques des divers pays ; or, la
version proposée par le rapporteur spécial pour le
paragraphe 2 tient compte seulement du cas des pays
qui ont adopté le système du commerce d'Etat.
21. M. PADILLA NERVO approuve le paragraphe 1
du nouveau texte proposé par le rapporteur spécial
pour l'article premier. Le paragraphe 2 comporte un
risque de confusion entre les fonctions consulaires
comme telles et les fonctions que peuvent exercer les
représentants diplomatiques. L'amendement proposé par
M. Yokota s'écarte dans une certaine mesure de la
pratique actuelle, car la plupart des fonctions définies
à l'article 13 du projet peuvent, bien entendu, être
exercées par les missions diplomatiques. Il n'est donc
pas nécessaire de limiter l'exercice des fonctions consu-
laires par les agents diplomatiques au seul cas où il
n'a été ni échangé, ni admis d'agent consulaire.
22. Le paragraphe 2 du texte du rapporteur spécial
signifie — s'il doit signifier quelque chose — que lorsque
deux Etats sont une fois convenus d'établir des relations
diplomatiques, il n'existe pas entre eux de désaccord
de principe sur l'échange d'agents consulaires. Il est
bien certain qu'un Etat qui établit des relations diplo-
matiques avec un autre Etat accepte, en thèse générale,
l'établissement de relations consulaires ; mais la rédac-
tion du paragraphe 2 pourrait donner à penser que cet
Etat aurait, en quelque manière, l'obligation d'accepter
l'établissement de consulats sur son territoire. Or, le
fait est qu'un Etat est toujours libre d'accepter ou de
ne pas accepter l'établissement de consulats sur son
territoire, comme il ressort de l'article 2 du projet.
23. Le paragraphe 2, si on le maintient dans sa rédac-
tion actuelle, pourrait donc donner lieu à certaines
difficultés ; en outre, c'est une disposition inutile. Le
nouveau paragraphe 1, proposé par le rapporteur
spécial, pris conjointement avec le paragraphe 1 de
l'article 2, suffit à toutes les fins du projet. Si, toute-
fois, la Commission décidait de faire figurer dans le
texte une disposition conçue dans le sens du para-
graphe 2 de l'article premier du nouveau texte du
rapporteur, elle devrait donner des précisions, au
moins dans le commentaire, sur la portée et les consé-

quences de cette disposition, et notamment sur le point
de savoir s'il existe quelque obligation d'admettre ou
d'échanger des agents consulaires.
24. M. AMADO fait observer que l'amendement pro-
posé par M. Yokota, ainsi que la thèse de M. Tounkine,
ne tiennent pas compte du fait que, tandis que les
relations diplomatiques concernent un pays pris dans
son ensemble, les relations consulaires concernent des
parties de son territoire. Les consuls exercent leurs
fonctions dans une circonscription ou un port déterminé
et ces fonctions sont limitées. C'est là une différence
essentielle que mettra en lumière l'article 2. M. Amado
ne nie pas qu'il existe actuellement une tendance qui
fait que les missions diplomatiques exercent assez
souvent certaines fonctions consulaires, mais il estime
que toute disposition que l'on pourrait tenter de formu-
ler en ce sens provoquerait nécessairement une confu-
sion entre les deux catégories de relations.
25. Il approuve le paragraphe 1 du nouveau texte
proposé par le rapporteur spécial. Il n'en va pas de
même pour le paragraphe 2, car il n'est pas exact que
l'établissement des relations diplomatiques comporte
l'établissement de relations consulaires. Les relations
diplomatiques peuvent conduire à l'établissement des
relations consulaires, mais il n'en est pas toujours ainsi.
26. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
remarquer, à propos des observations formulées par
M. Yokota, M. Tounkine et le rapporteur spécial, que
le paragraphe 2, dans les versions successives qui ont
été proposées par le rapporteur spécial, traite d'un
principe général, alors que le paragraphe 2 de l'amen-
dement proposé par M. Yokota s'applique à une situa-
tion particulière. Il n'est pas logique de voir dans le
fait qu'un agent diplomatique peut exercer des fonctions
consulaires une illustration du principe selon lequel
l'établissement des relations diplomatiques comporterait
l'établissement de relations consulaires. Comme le
secrétaire a déjà eu l'occasion de le dire, l'un suit
normalement l'autre, mais il ne s'agit pas d'une obli-
gation ni d'une conséquence nécessaire.
27. Le cas envisagé par M. Yokota et M. Tounkine
répond à la pratique courante, mais cela ne change
rien à la question de principe. Dans le texte proposé
par M. Yokota, la première partie du paragraphe 2
demanderait à être modifiée, car elle envisage le pro-
blème d'ensemble, tandis que la deuxième partie a
trait à une pratique particulière.

28. En outre, cette pratique est subordonnée au con-
sentement préalable de l'Etat de résidence et non pas
à l'absence d'objection comme le dit le paragraphe 2.
S'il n'est peut-être pas nécessaire qu'un fonctionnaire
diplomatique ait reçu l'exequatur pour exercer certaines
fonctions consulaires, il lui faut obtenir d'avance l'auto-
risation de l'Etat de résidence au cas où des fonction-
naires consulaires n'auraient pas été admis ou auraient
été rappelés.

29. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) intervient au
sujet des différents points qui ont été soulevés au
cours du débat. Pour des raisons exposées au chapitre
VI de la première partie de son rapport (A/CN.4/108),
il persiste à croire que l'expression "représentants
consulaires" serait la meilleure en l'occurrence. Il pense,
en effet, comme M. Tounkine, que du point de vue de
la représentation, la différence entre fonctionnaires
diplomatiques et fonctionnaires consulaires est plutôt
d'ordre quantitatif que qualificatif. Toutefois, pour
donner satisfaction à ceux des membres de la Com-
mission qui ont soulevé des objections à l'égard de
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l'expression "représentants consulaires", il serait dis-
posé à la remplacer par "consuls" ou "fonctionnaires
consulaires" même si un fonctionnaire consulaire est
représentant de son Etat dans sa circonscription qui,
dans certains cas, comprend l'ensemble du territoire
de l'Etat de résidence.
30. Il n'a pas entendu d'objections de principe à
l'égard de son nouveau paragraphe 1 (voir plus haut
par. 6) qui vise à tenir compte des observations faites
à la séance précédente, tout en se modelant d'aussi
près que possible sur la disposition correspondante du
projet d'articles relatifs aux relations et immunités
diplomatiques. Il tient à faire ressortir que la conclusion
de l'accord mentionné au paragraphe 1 est une condi-
tion non seulement de l'établissement de relations
consulaires mais aussi de l'ouverture de consulats.
31. Le paragraphe 2 a été l'objet de nombreux ma-
lentendus. Plusieurs membres de la Commission ont
dit que si l'établissement de relations diplomatiques
entraînait normalement l'établissement de relations con-
sulaires, les unes n'englobaient pas nécessairement les
autres. Si cette conception implique une dissociation
des deux types de relations, M. Zourek est contraint
de répondre que, comme M. Tounkine l'a démontré,
elle n'est pas confirmée par la pratique courante.
32. Il est absolument contraire à la pratique d'ad-
mettre qu'il soit possible d'exclure les relations consu-
laires au moment de l'établissement de relations diplo-
matiques, comme les amendements de M. Yokota et
de M. Edmonds tendent à le faire. M. Zourek n'a
pas connaissance d'un seul cas où une mission diplo-
matique se soit entièrement désintéressée des fonctions
consulaires. Une fois qu'une mission diplomatique a
été admise, il est inconcevable qu'elle ne puisse exercer
les fonctions essentielles des fonctionnaires consulaires
qui sont énoncées dans le projet d'article 13. Il lui
semble que, pour certains membres, le malentendu vient
de l'idée qu'on ne peut parler de relations consulaires
que si les fonctions consulaires sont exercées par un
consulat indépendant de la mission diplomatique.

33. En ce qui concerne les doutes que M. Padilla
Nervo éprouve au sujet de la portée du paragraphe 2,
M. Zourek ne croit pas que l'on puisse interpréter le
paragraphe comme impliquant le droit d'exiger l'éta-
blissement d'un consulat. Cette question est abordée
dans le commentaire et, si besoin est, on peut la men-
tionner de façon plus explicite dans l'article lui-même
bien que le paragraphe 1 prévoie déjà que "l'ouverture
d'offices consulaires s'effectue par voie d'accord mutuel
entre les Etats intéressés".

34. On a suggéré de supprimer le paragraphe 2.
L'article serait alors incomplet car il signifierait qu'il
n'y a pas de relations consulaires en l'absence d'un
accord spécial concernant l'ouverture de consulats.
Ainsi l'article ne viserait pas la grande majorité des
cas où les relations consulaires sont assurées par les
missions diplomatiques qui ont, très souvent, des fonc-
tionnaires spéciaux chargés des sections consulaires.
A son avis, la Commission ne devrait pas trop hésiter
à accepter le paragraphe en question au stade actuel
parce que les gouvernements seront en mesure de
présenter leurs observations au sujet de l'article et
diront sans aucun doute si le paragraphe 2 correspond
ou non à la pratique. La Commission aura l'occasion
de procéder à un nouvel examen de ce texte à la lumière
de leurs observations.

35. M. Zourek voudrait montrer que l'impression de
M. Matine-Daftary n'est pas juste lorsqu'il pense que

les Etats à économie planifiée du type socialiste ne
tiennent pas autant à avoir des consulats que les autres
Etats parce qu'ils préfèrent recourir à des missions
commerciales. Ces dernières ne s'occupent que de
commerce alors que les relations consulaires concernent
un domaine beaucoup plus étendu. Par exemple, la
Tchécoslovaquie a de nombreux consulats à l'étranger.
Précisément parce qu'ils permettent des contacts quoti-
diens entre des Etats ayant des systèmes économiques
et sociaux différents, ces consulats sont des institutions
de caractère général qui servent les intérêts de tous les
Etats.
36. M. Verdross a rappelé (voir plus haut par. 17)
sa proposition faite à la dixième session d'ajouter, au
début du paragraphe 2, le membre de phrase "Sous
réserve . . . Etat de résidence". Si cet amendement se
rapporte aux relations consulaires avec les autorités
locales, l'idée peut être acceptée sous une forme ou sous
une autre. Toutefois, le texte ne doit pas être rédigé
en termes trop larges parce qu'il risquerait d'impliquer
que les pouvoirs des consuls relèvent toujours du droit
interne ce qui, bien entendu, n'est pas le cas.
37. M. Verdross a dit en outre que l'une des carac-
téristiques des consuls est d'avoir le droit de faire
directement des représentations aux autorités locales.
M. Zourek estime que cet aspect de la question se
rapporte non pas aux caractéristiques essentielles des
consuls, mais plutôt à la manière dont ils exercent leurs
fonctions. Du reste, c'est un point qui peut être traité
de façon plus appropriée dans le cadre d'un des articles
suivants.
38. M. Amado a fait observer, à très juste titre, que
les fonctions consulaires ne s'exercent que dans des
circonscriptions particulières. Toutefois, il arrive que
ces circonscriptions coïncident avec l'ensemble du
territoire de l'Etat de résidence et M. Zourek estime
que l'article doit être rédigé de manière à prévoir
toutes les possibilités.
39. Enfin, M. Scelle a dit que la rupture des relations
diplomatiques ne signifiait pas automatiquement la
rupture des relations consulaires; M. Zourek se déclare
d'accord, mais il pense que c'est un point que l'on
devra examiner à propos de l'article 19 (Rupture des
relations consulaires).

40. M. MATINE-DAFTARY demande au rappor-
teur spécial si, en fait, les Etats à organisation socia-
liste, comme la Tchécoslovaquie, continuent à avoir
des consulats dans les pays où ils n'ont pas de repré-
sentation diplomatique. Il voudrait également savoir
si ces Etats ont des consulats séparés dans les pays
où ils ont des missions diplomatiques et s'ils accordent
l'exequatur aux consuls d'autres Etats dans des cir-
constances semblables.

41. M. YOKOTA pense que certains membres de la
Commission ont mal compris son amendement; il n'a
peut-être pas été rédigé en termes suffisamment clairs.
Au paragraphe 2, il n'a pas voulu dire que les agents
diplomatiques ne peuvent exercer les fonctions habi-
tuelles des consuls que si des fonctionnaires consulaires
n'ont pas été échangés ou admis. Il a voulu viser le
cas où des relations diplomatiques ont été établies
mais où les Etats intéressés n'ont pas encore abouti
à un accord pour l'ouverture de consulats. La question
se pose alors de savoir si des relations consulaires ont
déjà ou n'ont pas encore été établies. Le rapporteur
spécial croit qu'elles ont été établies, mais plusieurs
membres de la Commission, dont lui-même, ne sont
pas de cet avis. La question peut être considérée comme
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un peu théorique et, puisqu'elle prête à controverse,
la Commission devrait éviter de prévoir une disposition
à son sujet. M. Yokota s'est abstenu à dessein de
parler de relations consulaires. Quant à son amende-
ment lui-même, et pour éviter tout malentendu, on
pourrait l'améliorer en ajoutant le mot "Même" avant
"Au cas" au début du paragraphe 2.
42. M. AGO déclare que sous réserve de modifications
éventuelles de pure forme, il est entièrement satisfait
du nouveau texte que le rapporteur spécial propose
pour le paragraphe 1 et le préfère à ceux de M. Ed-
monds et de M. Yokota qui sont identiques.

43. Le débat a renforcé sa conviction que le para-
graphe 2 doit être supprimé. Le secrétaire a fait
observer que la seule chose que la Commission puisse
faire c'est d'enregistrer le fait que l'établissement de
relations diplomatiques est normalement accompagné
de l'établissement de relations consulaires. C'est souvent
exact, et ce cas est même plus fréquent que le cas
contraire, mais il n'est pas utile de rapporter simplement
un fait : la Commission doit dire si oui ou non, en
droit, l'établissement de relations diplomatiques com-
porte nécessairement l'établissement de relations con-
sulaires. Sur ce point capital, il lui est impossible de
partager l'opinion du rapporteur spécial.

44. On pourrait arguer que le tout comprend la partie
et que si des Etats acceptent d'établir des relations
diplomatiques, ils conviennent, en même temps, d'établir
des relations consulaires. Mais il n'en est pas ainsi.
Il est exact que les fonctions diplomatiques et les
fonctions consulaires se sont développées et que la
distinction primitive qui les séparait est devenue assez
imprécise, mais la différence fondamentale demeure.
La mission diplomatique représente l'Etat qui l'envoie
dans ses relations internationales avec un autre Etat,
alors que les consuls s'occupent de la situation interne
des ressortissants de leur Etat sur territoire étranger.
Malgré les cas limites, la distinction fondamentale
signifie qu'un Etat peut convenir d'établir des relations
consulaires même s'il n'entend pas établir de relations
diplomatiques et vice versa, mais l'établissement simul-
tané n'est pas automatique.
45. Le rapporteur spécial et M. Tounkine ont soutenu
que le paragraphe 2 ne traitait que des relations consu-
laires et non pas de l'établissement effectif de consulats
qui, ils le reconnaissent, nécessite l'accord de l'autre
Etat. Toutefois, même eu égard au simple exercice de
fonctions consulaires par des missions diplomatiques,
les exemples cités par M. Tounkine, pour intéressants
qu'ils soient, peuvent être également interprétés en
sens absolument contraire, savoir que le consentement
tacite de l'Etat accréditaire est nécessaire avant que
les fonctions consulaires puissent être exercées. De
plus, certaines des soi-disant "fonctions consulaires"
qui sont exercées par les ambassades sont la preuve
non pas de l'existence de relations consulaires, mais
de l'existence d'une forme particulière de relations
diplomatiques.

46. M. EL-KHOURI pense que le paragraphe 2
devrait porter exclusivement sur l'exercice des fonctions
consulaires par les missions diplomatiques et ne pas
traiter de l'établissement des relations consulaires, qui
devrait faire l'objet du paragraphe 3.

47. Les services consulaires sont extrêmement impor-
tants ; il faudrait donc faire figurer dans les articles
appropriés toutes dispositions nécessaires pour assurer
leur permanence en temps de paix, car ils sont indis-

pensables à la protection des ressortissants de l'Etat
d'envoi. On pourrait confier au rapporteur spécial et
au Comité de rédaction le soin de veiller à ce que ce
principe soit inscrit dans le texte.
48. M. BARTOS a, comme M. Ago, certaines objec-
tions d'ordre théorique contre la manière selon laquelle
la question des relations consulaires est posée à l'article
premier ; il est prêt cependant à s'incliner devant la
décision de la majorité, mais sans renoncer pour autant
à ses convictions.
49. La question essentielle est de savoir si l'établis-
sement des relations diplomatiques comporte l'établis-
sement des relations consulaires. Dans certains cas, il
y a incontestablement fusion des relations diplomatiques
et des relations consulaires ; l'une des fonctions d'une
mission diplomatique consiste à protéger les intérêts
de l'Etat accréditant et, par conséquent, les intérêts de
ses ressortissants, contre les infractions aux règles du
droit international. Il s'ensuit que toute protection
n'est pas nécessairement une forme de la protection
consulaire.
50. M. Bartos rappelle l'évolution de la pratique;
dans la plupart des capitales, les consulats ont été fermés
après la première guerre mondiale, et remplacés par des
sections consulaires créées dans le cadre des missions
diplomatiques. Cependant, les Etats accréditaires ne
conçoivent pas tous de la même manière le rôle de
ces sections consulaires. Même si la protection accordée
est identique, quant au fond, la manière dont elle
s'exerce varie suivant les cas. Certains Etats ne font
pas de différence entre les consuls et les agents diplo-
matiques appartenant aux sections consulaires des mis-
sions diplomatiques, mais d'autres Etats estiment que
les interventions des fonctionnaires des sections consu-
laires doivent toutes suivre la voie diplomatique nor-
male, c'est-à-dire passer par le Ministère des affaires
étrangères, alors que les consuls peuvent traiter avec
les autorités locales et se présenter devant les tribunaux.
Certains Etats exigent que les chefs des sections consu-
laires et leurs suppléants soient munis de lettres de
provision par l'Etat d'envoi et aient reçu l'exequatur
du pays auprès duquel est accréditée la mission diplo-
matique à laquelle ils appartiennent. En pareil cas,
l'établissement de relations dites consulaires se fait
donc par des actes accomplis du commun accord des
Etats intéressés. Dans d'autres cas, la section consu-
laire des missions diplomatiques n'a que des attributions
restreintes. En Europe, la Belgique, la France et les
Pays-Bas ne font pas de distinction entre les consuls
eux-mêmes et les sections consulaires des missions
diplomatiques, tandis qu'en Italie on exige que la mission
diplomatique notifie les noms des membres de la mission
diplomatique qui exercent des fonctions consulaires ;
le ministère des affaires étrangères doit en donner avis
aux autorités de la circonscription qui leur est assignée
pour l'exercice des fonctions consulaires et cet avis
doit être confirmé aux autorités locales.

51. Au Royaume-Uni, il est recommandé aux fonc-
tionnaires des sections consulaires de se munir de
lettres de provision et d'obtenir un exequatur. Les
autorités locales admettent l'intervention de ces fonc-
tionnaires même sans les lettres de provision et d'exe-
quatur, mais la réponse est communiquée par l'inter-
médiaire du Foreign Office, même lorsque l'intervention
initiale a eu lieu auprès du Home Office ou des auto-
rités locales. Les tribunaux du Royaume-Uni n'admet-
tent l'intervention des agents diplomatiques que si ces
derniers ont obtenu l'exequatur.
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52. Il est indispensable que les fonctionnaires appar-
tenant aux missions diplomatiques soient en mesure
d'exercer des attributions consulaires lorsqu'il n'existe
pas d'office consulaire proprement dit. Ainsi, sur le
plan de la lex jerenda, on peut admettre qu'une fois
les relations diplomatiques établies, il n'y aurait pas
grande difficulté à instaurer des relations consulaires.
Toutefois, M. Bartos ne saurait se rallier sans réserve
à la thèse de M. Scelle selon laquelle il est du devoir
des Etats d'établir des relations consulaires. L'idée est
raisonnable, mais elle n'a pas encore reçu la sanction
du droit international.
53. Au sujet de la question de compétence, M. Bartos
souligne que tout ce qui a trait au commerce n'est pas
exclusivement du ressort des consuls, bien que la
conclusion de contrats commerciaux de droit privé
relève normalement de la fonction consulaire, tandis
que la politique commerciale, la conclusion des traités
de commerce et même les protestations à élever contre
des violations de ces traités sont autant de questions
réservées à l'échelon diplomatique ; toutefois, lorsqu'il
s'agit de particuliers, les consuls peuvent faire des
représentations pour sauvegarder leurs intérêts. Une
autre différence entre agent diplomatique et fonction-
naire consulaire consiste dans le fait que le fonctionnaire
consulaire ne peut régulièrement se voir dénier le droit
d'aller en un lieu quelconque de sa circonscription pour
protéger les intérêts d'un ressortissant de l'Etat d'envoi
alors qu'un agent diplomatique peut, dans le même
cas, être tenu d'obtenir l'autorisation expresse de l'Etat
accréditaire.
54. Si la Commission souhaite, en rédigeant le projet
sur les relations et immunités consulaires, contribuer
au progrès du droit international, M. Bartos pourra
accepter le texte proposé par le rapporteur spécial
pour l'article premier, en y apportant éventuellement,
sous certaines réserves, les amendements proposés par
M. Yokota et par M. Edmonds vu que la pratique est
aujourd'hui de traiter les Etats sur un pied d'égalité
au point de vue du droit relatif à l'ouverture des offices
consulaires ; mais si la Commission entend faire œuvre
de codification, ce texte ne convient pas entièrement.
55. M. TOUNKINE fait observer que la Commission
s'attache à formuler des règles de droit international,
sans avoir à distinguer entre lex lata et lex jerenda.
Certes, elle doit tenir compte de la pratique actuelle,
si cela peut servir la cause des relations internationales
et de la paix mondiale ; nul ne conteste, bien entendu,
que même en l'absence de pratique généralement établie,
la Commission ne puisse élaborer la règle nécessaire
dans le cadre de la lex jerenda. Cela dit, la pratique
universelle reconnaît à toute mission diplomatique le
droit d'exercer certaines fonctions consulaires. Il ne
s'agit pas là d'une exception, comme l'a prétendu
M. Ago. Personne n'a jamais contesté ce droit, qu'il
y ait ou non des consulats sur le territoire considéré.
La question essentielle est de savoir si la pratique
actuelle est favorable aux relations internationales et
l'on ne saurait contester qu'il en soit ainsi. Il faut donc
réduire au minimum ce qui pourrait lui être contraire.
Etant donné que les mots "comporte l'établissement de
relations consulaires" qui figurent au paragraphe 2 du
texte revisé du rapporteur spécial donnent lieu à des
doutes, on pourrait les supprimer et rédiger autrement
ce paragraphe. L'essentiel est que le texte soit conçu
de manière à ne pas exclure la possibilité, pour les
missions diplomatiques, d'exercer les fonctions consu-
laires. Le Comité de rédaction trouvera certainement
la formule qui convient pour dire que les missions

diplomatiques peuvent, dans tous les cas, exercer les
fonctions consulaires.

La séance est levée à 12 h. 55.

498ème SEANCE
Jeudi 21 mai 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [silîte]

ARTICLE PREMIER (suite)

1. Le PRESIDENT prie la Commission de poursui-
vre le débat sur le nouvel article premier du rapporteur
spécial (voir 497ème séance, par. 6).

2. M. H SU fait observer que le nouveau texte proposé
par le rapporteur spécial contient, semble-t-il, une
contradiction. Si l'établissement de relations diploma-
tiques comporte l'établissement de relations consulaires,
l'ouverture de consulats ne serait pas effectuée par voie
d'accord et, inversement, si les consulats sont ouverts
par voie d'accord, l'établissement de relations diploma-
tiques ne comporte pas l'établissement de relations
consulaires. On a dit que le paragraphe 2 implique
une libéralisation dans l'établissement des relations
consulaires. Il convient d'accueillir favorablement cette
idée, mais de la présenter sous une forme logique et il
faut amender au paragraphe 1, le membre de phrase
qui a trait à l'ouverture des consulats. Il est relative-
ment secondaire de savoir si les fonctions consulaires
sont exercées par un consulat ou par la section
consulaire d'une ambassade, mais l'ouverture d'un
consulat appelle d'autres considérations qui sont
essentielles. Il serait donc préférable de placer les mots
"et l'ouverture d'offices consulaires" dans un contexte
différent et plus développé, mais sans ajouter la restric-
tion qui consiste à subordonner à un accord l'ouverture
des consulats.

3. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
membre de la Commission, déclare que le texte du
rapporteur spécial qui a trait aux liens existant entre
l'établissement de relations diplomatiques et l'exercice
de fonctions consulaires est préférable aux textes qui
ont été proposés par M. Yokota et M. Edmonds (voir
497ème séance, par. 11 et 9), parce qu'il contient à la
fois l'idée de l'établissement de relations consulaires et
celle de l'ouverture de consulats. Sir Gerald Fitzmaurice
doute cependant que l'expression "relations consulaires"
soit juste. On peut, naturellement, parler de relations
diplomatiques, mais il préférerait remplacer l'expression
"relations consulaires" par une formule telle que "la
réception de fonctionnaires consulaires" ou "l'exercice
de fonctions consulaires" ; cependant, il n'insistera pas
catégoriquement pour faire adopter cette proposition.

4. Il y a doute sur le sens de l'expression "fonctions
consulaires". Les consuls exercent un grand nombre
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de fonctions qui ne sont pas spécifiquement des fonc-
tions consulaires et qui pourraient être exercées, là où
il n'existe pas de consulats, par une mission diploma-
tique agissant dans le cadre de ses fonctions
diplomatiques ordinaires. Il serait inexact de prétendre
que ces fonctions sont nécessairement des fonctions
consulaires ou que l'établissement de relations diplo-
matiques implique l'exercice de fonctions consulaires.
La situation véritable est masquée par le fait qu'un
grand nombre de fonctions peuvent être exercées soit
par des missions diplomatiques, soit par des consulats;
mais ces fonctions ne sont pas spécifiquement consu-
laires. Les fonctions énumérées aux paragraphes 8 et
10 de l'article 13, et surtout les fonctions maritimes
prévues au paragraphe 3, sont spécifiquement consu-
laires et ne sont jamais exercées par des missions
diplomatiques, à moins que celles-ci ne se soient adjoint
une section consulaire explicitement ou tacitement
autorisée par le Gouvernement de l'Etat accréditaire.
Dans ce cas, la section consulaire est en fait un consulat,
même si elle est logée dans les locaux de la mission
diplomatique. Il est extrêmement rare qu'une section
consulaire soit établie sans l'accord de l'Etat accrédi-
taire et les fonctions spécifiquement consulaires ne
peuvent être accomplies sans exequatur.
5. L'état actuel du droit international en la matière
n'est pas parfaitement clair. Il est exact que de plus
en plus les fonctions consulaires sont exercées par des
missions diplomatiques ou par leur section consulaire,
mais ce n'est pas une raison de considérer comme une
règle positive du droit international que l'établissement
de relations diplomatiques implique ipso facto l'établis-
sement de relations consulaires. La pratique en est
relativement nouvelle ; elle n'est apparue dans l'ensemble
que peu après la première guerre mondiale et elle est
liée à la tendance moderne d'amalgamer les services
diplomatiques et consulaires. De plus, comme il est
généralement admis que la rupture des relations diplo-
matiques n'emporte pas automatiquement celle des
relations consulaires, il doit être également vrai que
l'établissement de relations diplomatiques n'implique
pas nécessairement l'établissement de relations con-
sulaires.
6. La Commission pourrait donc se borner à indiquer
qu'elle n'a rien à redire à la pratique suivant laquelle
certaines fonctions consulaires sont exercées par des
missions diplomatiques, pourvu que l'Etat accréditaire
y consente; le sujet du paragraphe 2 pourrait être
exposé dans le commentaire; et l'on pourrait ensuite
demander aux gouvernements s'ils approuveraient
l'insertion dans l'article premier d'une disposition allant
dans le sens proposé par le rapporteur spécial. Une
autre solution consisterait pour la Commission à ne
s'arrêter, pour le moment, à aucune décision définitive
et à reprendre l'examen de la question quand elle aura
examiné les articles relatifs aux fonctions consulaires ;
ou encore elle pourrait,, demander au Comité de rédac-
tion de soumettre une variante qui reconnaîtrait la
pratique suivie, mais sans en inférer une règle de
droit automatique impliquant que l'Etat accréditaire
ne peut empêcher une ambassade d'exercer des fonc-
tions consulaires.
7. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répondant à
la question posée par M. Matine-Daftary à la séance
précédente (497ème séance, par. 40) indique que le
Gouvernement tchécoslovaque a souvent nommé des
consuls généraux dans des pays où il existait déjà une
mission diplomatique ; à l'heure actuelle la Tchécoslo-
vaquie possède, par exemple, des consulats à Bombay,

Montréal, Shanghaï, Salzbourg, Damas, Zurich,
Istamboul, Zagreb et Szczecin ; elle a aussi envoyé des
consuls dans des pays où la Tchécoslovaquie n'a pas
de mission diplomatique et elle a également admis des
consuls de pays qui n'ont pas de mission diplomatique
en Tchécoslovaquie.
8. L'échange de vues sur l'article premier a été très
utile. La question principale est de savoir si une mission
diplomatique doit avoir une autorisation spéciale pour
exercer des fonctions consulaires et si elle peut les
exercer toutes ou seulement certaines d'entre elles. Les
arguments invoqués contre le paragraphe 2 n'ont pas
convaincu M. Zourek. Il n'a trouvé aucun exemple de
missions diplomatiques auxquelles on aurait interdit
d'exercer des fonctions consulaires. Il a toujours été
admis que les missions diplomatiques peuvent protéger
les intérêts des ressortissants de l'Etat accréditant, mais
ces missions ont également toujours exercé et doivent
exercer des fonctions consulaires, même les plus spé-
cifiques comme certaines de celles qui sont énumérées
à l'article 13. Toutes les missions diplomatiques exer-
cent ces fonctions, non en vertu d'une autorisation
expresse, mais dans le cadre de leurs attributions ordi-
naires. Si elles n'exercent pas d'habitude les fonctions
maritimes énumérées au paragraphe 3 de l'article 13,
c'est uniquement parce que, en général, leur siège ne
se trouve pas dans un port de mer ; mais c'est un
obstacle pratique et non un obstacle juridique qui les
en empêche.
9. Il est exact que quelquefois les Etats demandent au
chef de la section consulaire d'une ambassade de pré-
senter des lettres de provision et de solliciter un
exequatur, mais ces documents ne sont pas une condi-
tion préalable à l'exercice des activités consulaires, et
ils ne sont exigés que quand la section consulaire veut
entrer directement en contact avec les autorités locales.
Autrement, toute relation de ce genre se noue par
l'intermédiaire du Ministère des affaires étrangères
comme dans le cas des relations diplomatiques.

10. La Commission devrait se faire une idée claire de
la situation, car M. Zourek aura à revenir sur cette
question quand il traitera des articles suivants. Si elle
n'accepte pas le principe que les relations diplomatiques
englobent les relations consulaires, il lui sera difficile,
du moins en théorie, de maintenir que les relations
consulaires peuvent continuer après la rupture des
relations diplomatiques, sauf au cas où l'état de guerre
a été proclamé entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.
Telle est cependant l'opinion de la grande majorité des
auteurs et c'est sur cette opinion que M. Zourek a
fondé le paragraphe 3 de l'article 19.

11. On a critiqué l'expression "relations consulaires";
mais comme elle est consacrée par l'usage et qu'elle a
été choisie par l'Assemblée générale, la Commission est
virtuellement tenue de l'employer, d'autant plus qu'il
existe parfois des relations consulaires sans qu'il y ait
de relations diplomatiques. Du reste cette expression se
justifie pleinement aussi en théorie. Si un Etat envoie
un consul dans un autre Etat, ceci fait naître entre les
deux Etats des relations qui sont régies par le droit
international et amène aussi certains droits et certains
devoirs pour les deux Etats en question.

12. En ce qui concerne les propositions du Président
relatives à la procédure, M. Zourek est parvenu à la
conclusion que la façon la plus sage de procéder serait
d'adopter le paragraphe 1 et de laisser en suspens le
paragraphe 2 en attendant que la Commission ait étudié
tout le projet et, en particulier, les articles 13 et 19. On
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peut parfaitement remanier le paragraphe 2 en rem-
plaçant l'expression "relations consulaires" par quelque
autre formule.

13. Le PRESIDENT propose qu'avant d'adopter la
suggestion du rapporteur spécial la Commission consi-
dère que l'article premier paraît presque prendre le
contre-pied de l'article 2 qui exige un accord et du
paragraphe 10 du commentaire sur l'article premier
(A/CN.4/108, deuxième partie) aux termes duquel
aucun Etat n'est tenu d'établir les relations consulaires,
sauf dans le cas où il s'y est engagé par un accord
international antérieur. A son avis, le paragraphe 2
de l'article premier vise en réalité les postes consu-
laires plutôt que les relations consulaires. Le contenu
du paragraphe 2 de l'article premier pourrait donc
être transféré à l'article 2, car la situation serait beau-
coup plus claire si tous ces points étaient traités dans
un seul article.

Le nouveau paragraphe 1 de l'article premier est
adopté sous réserve de modifications de forme.

L'examen du paragraphe 2 de l'article premier est
ajourné.

ARTICLE 2

14. Le PRESIDENT invite la Commission à
examiner l'article 2 {Accord concernant la circonscrip-
tion consulaire), auquel M. Edmonds a proposé
d'apporter les amendements suivants :

"i) Au paragraphe 1, remplacer le mot "doit" par
"devrait" ;

"ii) Remplacer le paragraphe 2 par le texte ci-
après :

"En l'absence d'accord particulier ou de notifica-
tion de l'Etat de résidence, en sens contraire, un Etat
peut avoir un consul dans tout port, ville ou lieu du
territoire de l'Etat de résidence où un autre Etat est
autorisé à avoir un consul" ;

"iii) Rédiger comme suit le paragraphe 4 :
"Sauf stipulation contraire d'un accord éventuel,

un consul ne peut exercer ses fonctions en dehors
de sa circonscription qu'avec l'autorisation expresse
de l'Etat de résidence."

15. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présentant
l'article 2, estime que le principe de raccord posé au
paragraphe 2 de l'article premier, dans sa nouvelle ré-
daction, régit certainement l'article 2, encore qu'il y
ait des cas où les relations consulaires sont temporai-
rement unilatérales, par exemple lorsqu'un Etat admet
un consul sans demander l'autorisation d'en envoyer
un en échange.

16. Le siège et la circonscription de la mission con-
sulaire ne sont pas les seuls points mentionnés dans
les conventions consulaires, mais ce sont les points
essentiels qui doivent être réglés si l'on veut éviter
des controverses entre les Etats intéressés.

17. Il serait logique d'établir une règle sur les modi-
fications ultérieures de la circonscription consulaire.
Diverses formules apparaissent dans les conventions
consulaires, y compris la possibilité de consentir à une
modification de la circonscription en acceptant sans
opposition une notification à cet effet. Ce sont là des
points de détail ; le principe devrait être maintenu.

18. La règle posée au paragraphe 3 est également
essentielle, mais le libellé pourrait maintenant en être
remanié en fonction du texte revisé du paragraphe 1
de l'article premier, déjà adopté. Un paragraphe de ce

genre est nécessaire si l'on veut éviter des malentendus
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence.
19. Le paragraphe 4 touche à l'essence des relations
consulaires. Si les représentants consulaires veulent
exercer leurs fonctions hors de leur circonscription,
ils doivent obtenir l'autorisation expresse de l'Etat de
résidence.
20. Le changement proposé pour le paragraphe 1 dans
les amendements de M. Edmonds ne semble pas être
une amélioration, car on ne saurait demander moins
qu'un accord sur le siège et la circonscription.
21. Le texte proposé par M. Edmonds pour le para-
graphe 2 s'écarte entièrement de l'idée dont s'inspire le
paragraphe 2 de M. Zourek et, s'il était accepté, il
devrait figurer ailleurs. M. Zourek sera heureux cepen-
dant d'entendre des explications complémentaires et de
connaître l'opinion de la Commission avant d'adopter
une attitude définitive à l'égard de cet amendement.
22. M. Zourek n'a pas d'objection de principe contre
l'amendement au paragraphe 4 si la Commission accepte
cet amendement. Il recommande cependant une formule
qui couvrirait et le membre de phrase d'introduction du
texte actuel et l'amendement de M. Edmonds.
23. M. EDMONDS explique que son amendement
au paragraphe 1 est purement rédactionnel ; il a jugé
que le terme "doit", qui contient une idée d'obligation,
était trop fort.
24. Le paragraphe 2 du texte du rapporteur spécial
est inutile et fait double emploi. On ferait peut-être
aussi bien d'introduire ici la clause de la nation la plus
favorisée que M. Edmonds a empruntée directement au
projet de Harvardx . La disposition n'est pas d'une
rigidité excessive puisqu'elle est atténuée par la
formule : "En l'absence d'accord particulier ou de noti-
fication de l'Etat de résidence, en sens contraire".

25. M. Edmonds peut accepter le paragraphe 3 tel
qu'il a été présenté par le rapporteur spécial, mais le
paragraphe 4 impose une restriction que la Commission
devrait rejeter. L'exercice des fonctions du consul en
dehors de sa circonscription, devrait être régi par un
accord entre les Etats intéressés et non par les disposi-
tions des articles considérés.

26. M. SCELLE estime que l'article 2 prête le flanc
à la critique. Le devoir pour un Etat d'établir des
consulats n'est mentionné ni à l'article premier ni à
l'article 2, or ce devoir existe partout où les circons-
tances l'exigent, par exemple quand un grand nombre
de ressortissants étrangers sont concentrés dans un
pays donné. Le consulat doit avoir un siège ; or, quand
c'est une mission diplomatique qui exerce les fonctions
consulaires, on ne saurait dire que les locaux de la
mission soient un siège de consulat. Ainsi, le libellé du
paragraphe 1 de l'article 2 est incompatible avec les
idées que le rapporteur spécial a avancées à l'appui
de sa nouvelle rédaction du paragraphe 2 de l'article
premier.

27. Il y a beaucoup à dire en ce qui concerne le
paragraphe 2 et M. Scelle exposera en détail ses raisons
à l'occasion d'autres articles. Il conviendrait cependant
de compléter le paragraphe en insérant les mots "direc-
tement ou indirectement" après le mot "apportées",
car les commentaires sur les articles suivants montre-
ront qu'un accord antérieur sur l'échange et l'admission
de représentants consulaires peut en fait être modifié

1 Harvard Law School, Research in International Lazv IL
The Légal Position and Fu>ictions of Consuls, Cambridge
(Massachusetts), 1932, p. 389 à 392.
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par le refus systématique ou le retrait également
systématique de l'exequatur. Dans les relations récentes
entre la Tunisie et la France, les exequatur de cinq ou
six consuls ont été systématiquement retirés, non en
raison d'une faute professionnelle des consuls, mais
pour des raisons politiques, et l'accord consulaire anté-
rieur s'est ainsi trouvé complètement modifié.
28. M. Scelle ne peut comprendre l'intention qui est
à la base du paragraphe 3. Ou bien la déclaration est
si évidente qu'elle ne vaut pas d'être faite, ou bien elle
est incompatible avec le principe de l'accord précédem-
ment adopté. Le paragraphe devrait être supprimé
parce qu'il en dit trop peu ou trop.
29. M. Scelle reviendra au fond du paragraphe 4 à
propos d'autres articles, mais il n'a pas en principe
d'objection à son maintien.
30. M. VERDROSS approuve en principe quant au
fond l'article 2 du projet du rapporteur spécial, mais,
à son avis, il faudrait dire nettement si l'idée qui est
à la base du paragraphe 3 est la même que celle qui
inspire le nouveau paragraphe 1 de l'article premier.
On peut considérer que c'est là une question de forme,
mais il estime quant à lui qu'on devrait proposer au
Comité de rédaction de supprimer les mots "l'ouverture
d'offices consulaires" qui figurent au paragraphe 1 de
l'article premier, de façon que l'établissement de rela-
tions soit traité à l'article premier et l'ouverture de
consulats à l'article 2.
31. M. YOKOTA fait observer que le paragraphe 2
concerne seulement les modifications apportées à la
circonscription consulaire et non celles qui affectent le
siège de la mission consulaire. Comme de pareilles mo-
difications peuvent se produire et devraient elles aussi
s'effectuer par voie d'accord entre les deux Etats
intéressés, il serait bon d'insérer les mots "ou au siège
du consulat" après les mots "à la circonscription
consulaire".

32. Passant au paragraphe 4, M. Yokota propose de
supprimer le mot "expresse". Il n'y a, semble-t-il,
aucune raison valable d'interdire aux fonctionnaires
consulaires d'exercer leurs fonctions en dehors de leur
circonscription lorsque l'Etat de résidence ne soulève
pas d'objection. Si l'on exigeait toujours une autori-
sation expresse, les fonctionnaires consulaires pourraient
être empêchés d'accomplir les actes nécessaires, notam-
ment en cas d'urgence. En outre, la pratique suivie à
cet égard n'est pas simple et les circonscriptions des
fonctionnaires consulaires ne sont pas toujours connues
de l'Etat de résidence. Par exemple certains Etats —
y compris les Etats-Unis — qui indiquent très soigneu-
sement leurs circonscriptions consulaires, ont porté à
la connaissance du Gouvernement du Japon les circons-
criptions de leurs consuls, tandis que certains pays
d'Amérique du sud et d'Asie ne spécifient pas ces cir-
conscriptions, mais seulement le siège des missions
consulaires. Dans ces circonstances, il est techniquement
difficile et parfois même impossible pour l'Etat de
donner une autorisation expresse et il est inopportun
de poser une règle qui ait cette rigidité et ce caractère
impératif.

33. M. Yokota estime que la version que M. Edmonds
propose pour le paragraphe 2 traite d'un problème dif-
férent de celui qui est visé au paragraphe 2 du
rapporteur spécial. Les deux dispositions sont utiles
et elles devraient toutes deux être retenues.
34. M. AMADO, se référant au paragraphe 2 de
l'article 2, ne voit pas quelles modifications pourraient

être apportées aux circonscriptions consulaires. Il fau-
drait donner plus de précision à ce paragraphe.
35. Il n'approuve pas l'expression "représentants con-
sulaires" qui figure au paragraphe 1. Si la majorité
décide de garder cette formule, il n'élèvera pas d'objec-
tions, mais il préfère l'expression "fonctionnaires con-
sulaires".
36. M. SCELLE indique, à l'intention de M. Amado,
qu'une modification capitale dans une circonscription
consulaire serait sa suppression pour une raison telle
que suspicion d'espionnage ou difficultés avec la popula-
tion locale. Bien entendu, cette mesure constituerait une
annulation partielle de l'accord.
37. Il ne peut approuver la rédaction du paragraphe 2
proposée par M. Edmonds parce qu'elle semble
impliquer une égalité un peu artificielle dans la repré-
sentation consulaire. L'ouverture d'un consulat dépend
évidemment des besoins de l'Etat d'envoi plutôt que des
mesures que pourrait prendre un Etat tiers.
38. M. SANDSTRÔM propose d'apporter certains
amendements à l'article 2. Il ne convient pas d'employer
les expressions "représentant consulaire" et "mission
consulaire" qui assimilent, à tort, les relations consu-
laires aux relations diplomatiques. Au paragraphe 1, il
propose donc de remplacer les mots "l'échange ou l'ad-
mission de représentants consulaires" par les mots "la
création de consulats". En tout cas, la question de ter-
minologie devra être examinée à propos de l'article 4
(Acquisition du statut consulaire).
39. Il pense, comme M. Scelle, que le paragraphe 3
est superflu et il en propose la suppression. Enfin, le
texte du paragraphe 4 du commentaire relatif à l'ar-
ticle 2 (A/CN.4/108, deuxième partie) devrait être
inséré dans l'article lui-même. En conséquence, il pro-
pose d'ajouter le paragraphe nouveau ci-après qui est
inspiré de l'article 5 du projet relatif aux relations et
immunités diplomatiques 2 :

"Le consentement de l'Etat de résidence est égale-
ment nécessaire si l'Etat d'envoi a l'intention d'y
nommer un consul qui sera en même temps consul
dans un autre Etat."

40. M. TOUNKINE approuve, de façon générale, le
texte que le rapporteur spécial propose pour l'article 2
et pense que le paragraphe 1 est acceptable sous
réserve de modifications d'ordre rédactionnel.
41. Se référant au paragraphe 2, il ajoute que ce
paragraphe signifie, en fait, qu'aucun changement ne
peut être apporté à une circonscription consulaire sans
le consentement de l'Etat d'envoi ; or, c'est aller trop
loin, semble-t-il, que d'interdire à l'Etat de résidence de
modifier les circonscriptions consulaires sur son propre
territoire. M. Tounkine n'a pas de proposition précise
à présenter, mais il espère que la Commission tiendra
compte de son observation.
42. Il pense, comme M. Scelle et M. Sandstrôm, que
le paragraphe 3 est superflu et qu'il peut être supprimé.
43. Passant aux amendements de M. Edmonds, il
déclare que le paragraphe 2 proposé entraînerait proba-
blement des inconvénients d'ordre pratique s'il était
accepté. Un Etat de résidence qui ne voudrait pas être
lié par une obligation du genre de celle qu'implique
le texte de M. Edmonds devrait, lors de l'ouverture du
premier consulat d'un Etat d'envoi dans une ville ou
un port, publier un avis spécial pour annoncer que les
mêmes droits ne sont pas accordés aux autres Etats.

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième
session, Supplément No 9, chap. III, par. 53.
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II pourrait en résulter des différends quant à la validité
d'une telle notification et d'autres complications inutiles.
En revanche, il considère que le texte proposé par
M. Edmonds pour le paragraphe 4 est préférable au
projet du rapporteur spécial.
44. Pour M. PAL, les difficultés concernant l'article 2
viennent plutôt de la rédaction que de la substance.
Il partage l'opinion des orateurs qui ont signalé l'inu-
tilité du paragraphe 3, eu égard notamment aux nou-
velles dispositions du paragraphe 1 de l'article premier
pris conjointement avec le paragraphe 1 de l'article 2.
Il croit évident que les mots "circonscription consu-
laire" aux paragraphes 1 et 2 de l'article 2 désignent le
ressort d'un consulat. L'emplacement du consulat, de
ses offices, ou l'étendue territoriale de la fonction con-
sulaire peuvent changer. A cet égard, il rappelle l'ar-
ticle 11 du projet relatif aux relations et immunités
diplomatiques 3.
45. Le début du paragraphe 4 n'est pas exact puisque
le projet ne contient pas d'autre article relatif à la
question qui fait l'objet de l'article 2. Il préfère donc,
à cet égard, le texte que M. Edmonds propose pour ce
paragraphe.
46. Il appelle l'attention sur la dernière phrase du
paragraphe 6 du commentaire relatif à l'article 2. L'af-
firmation qu'elle contient ne s'appuie sur aucune dispo-
sition de l'article 2 lui-même. D'autre part, si l'on a
jugé nécessaire de faire figurer l'article 19 dans le
projet relatif aux relations et immunités diplomatiques
c'est parce que les obligations qu'il prévoit ne résultent
pas de plein droit de l'établissement de relations diplo-
matiques.
47. M. BARTOS approuve le principe dont s'inspire
le projet que le rapporteur spécial a établi pour
l'article 2. M. Zourek lui-même a reconnu que le mot
"représentants" devait être remplacé par un autre
terme ; c'est au Comité de rédaction à se prononcer à
cet égard.
48. Le paragraphe 2 pose la question théorique de
savoir si l'autorisation d'ouvrir un consulat est un acte
contractuel ou un acte de souveraineté. A son avis, une
fois l'autorisation donnée, il existe une sorte de con-
vention, bien que ce ne soit pas une convention formelle.
Le paragraphe 2 repose donc sur un principe exact.
Néanmoins, on doit tenir compte des cas de changement
unilatéral de la situation dans l'Etat de résidence;
d'ordinaire, ces changements sont commandés par des
considérations d'ordre politique ou économique. Par
exemple, si un Etat unitaire devient un Etat fédéral,
il est possible que l'on juge à propos de modifier les
circonscriptions consulaires. L'Etat de résidence est
alors parfaitement fondé à prier l'Etat d'envoi d'effec-
tuer ce changement. De même, une modification du
statut international d'un territoire nécessitera presque
certainement un changement dans l'étendue des cir-
conscriptions consulaires. Il ne serait guère judicieux ni
courtois de la part des Etats d'envoi de ne pas tenir
compte des demandes de changement dans ces cas ; or,
parfois, lorsque le Gouvernement yougoslave a présenté
une telle demande, il s'est heurté au refus obstiné de
certains Etats d'envoi. Le transfert du commerce inter-
national d'un port yougoslave en un nouveau port
fournit un exemple des considérations économiques qui
peuvent entraîner une modification des circonscriptions
consulaires. Certains Etats d'envoi ont maintenant leurs
consulats dans l'ancien port ; il s'agit de savoir si, après
la suppression de ce dernier en tant que port de com-

s Ibid.

merce international, l'existence de l'office consulaire
dans l'ancien port se justifie. L'Etat d'envoi ne peut
être contraint de transférer son consulat dans une ville
qui convient mieux à l'Etat de résidence ; toutefois, l'es-
sentiel est de savoir si ce dernier Etat est en droit de
demander un tel transfert.
49. Bien qu'il ne voie pas d'objection de principe à la
proposition de M. Scelle, M. Bartos fait observer qu'en
fait, l'insertion des mots "directement ou indirecte-
ment" au paragraphe 2 peut permettre aux Etats de
mauvaise foi de gêner les fonctionnaires consulaires dans
l'exercice de leurs fonctions.
50. Pour ce qui est du paragraphe 4, il pense, comme
M. Yokota, que le mot "expresse" devrait être supprimé.
Théoriquement, les fonctionnaires consulaires ne peu-
vent exercer leurs fonctions en dehors de leur circons-
cription sans une autorisation expresse, toutefois,
l'autorisation "expresse" doit émaner d'un organe com-
pétent et elle suppose une autorisation formelle, alors
qu'en fait, cette permission doit souvent être donnée
d'urgence et, par conséquent, sans formalité.
51. En ce qui concerne l'amendement au paragraphe 2,
proposé par M. Edmonds, il rappelle que la clause
spéciale de la nation la plus favorisée concernant le
droit à l'ouverture de consulats dans certaines villes ou
ports a trouvé place dans les conventions consulaires
conclues entre certains Etats. La Yougoslavie est partie
à quelques-unes de ces conventions, mais toujours sous
réserve de certaines conditions. En premier lieu, le
traitement de la nation la plus favorisée n'est accordé
que sur la base de la réciprocité. Deuxièmement, une
exception est prévue pour ce que l'on appelle les "con-
sulats frontaliers". La Yougoslavie consent à l'établis-
sement d'un consulat frontalier par un Etat qui a
évidemment besoin d'un tel consulat et elle estime qu'il
n'y a aucune inégalité de traitement si elle refuse un
droit semblable à d'autres Etats non frontaliers. Par
exemple, en raison de l'importance de son trafic fron-
talier avec l'Italie, la Yougoslavie a autorisé l'ouverture
d'un consulat italien à Kopar (Cap d'Istrie). En re-
vanche, il n'y a aucune raison pour que d'autres Etats
aient des consulats dans cette petite ville frontière de
province. Le même principe a été appliqué précédem-
ment pour le consulat général de Yougoslavie dont
l'Italie' a autorisé l'ouverture à Zara où aucun autre
Etat n'avait de consulat.
52. Sous ces réserves, M. Bartos n'est pas opposé au
principe de M. Edmonds suivant lequel tous les Etats
sont mis sur un pied d'égalité, et, si l'on procède à un
vote, il votera pour ce principe. D'une façon générale, il
est en faveur du texte de l'article 2 établi par le
rapporteur spécial avec les modifications apportées par
M. Edmonds.
53. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) an-
nonce que le secrétariat va reproduire et distribuer
pour l'information de la Commission le projet de con-
vention de Harvard.
54. M. Liang a examiné la disposition du projet de
Harvard qui contient la clause de la nation la plus
favorisée et à laquelle M. Edmonds s'est référé, et il a
trouvé dans le commentaire du rapporteur un passage
indiquant que l'obligation pour un Etat d'autoriser
l'établissement de consuls dans les parties de son terri-
toire ouvertes à la nation la plus favorisée est une dis-
position très courante dans les traités4. Toutefois, le

4 Harvard Law School, Research in International Law, II.
The Légal Position and Functions of Consuls, Cambridge
(Massachusetts), 1932, p. 229.
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rapporteur ne cite pas beaucoup de traités à l'appui de
son affirmation. En revanche, il cite des auteurs comme
Vattel, Oppenheim, Fiore et Bluntschli d'après lesquels
la clause de la nation la plus favorisée n'est pas néces-
saire et il ajoute qu'on trouve de temps en temps des
traités qui n'accordent pas le traitement de la nation la
plus favorisée 5.
55. De l'avis du secrétaire, la situation est plutôt la
suivante: il arrive occasionnellement que des traités
accordent le traitement de la nation la plus favorisée,
mais cette clause ne figure pas dans la majorité des
traités bilatéraux. Bien entendu, il y a eu des circons-
tances particulières où le principe a été inséré dans des
traités. Par exemple, certains des traités appelés "capi-
tulations" (unequal treaties) imposaient à la Chine
l'obligation d'accorder à l'une des puissances occiden-
tales le même traitement, en ce qui concerne l'établis-
sement de consulats, que celui qu'elle accordait à d'au-
tres puissances. Toutefois, ces traités appartiennent au
passé et, dans les circonstances actuelles, la clause de
la nation la plus favorisée ne peut être insérée dans des
traités que sur la base de la réciprocité, ainsi que
M. Bartos l'a indiqué.
56. M. Liang estime donc que le traitement de la
nation la plus favorisée pour l'établissement de consu-
lats n'est pas une pratique générale et il est douteux
qu'on puisse recommander d'en faire un principe et de
l'insérer dans le projet.
57. M. AGO estime comme M. Sandstrôm qu'il con-
viendrait au paragraphe 1 d'employer un terme précis
comme "consulat" ou "office consulaire". M. Ago est
d'accord avec M. Amado pour considérer qu'il faut évi-
ter l'expression "représentants consulaires" et il note que
le rapporteur spécial s'est déclaré prêt à envisager une
modification de la terminologie (voir 497ème séance,
par. 29). De même, l'expression "mission consulaire"
est à éviter. En outre, il faut mettre le paragraphe 1 en
harmonie avec le nouveau texte du paragraphe 1 de
l'article premier, du rapporteur spécial, et M. Ago pro-
pose le libellé suivant:

"L'accord concernant l'établissement des relations
consulaires doit spécifier les lieux où des consulats
seront ouverts et leurs circonscriptions respectives."

58. En ce qui concerne le cas où un accord ne prévoit
pas l'ouverture de consulats, mais simplement la créa-
tion d'un service consulaire auprès de la mission diplo-
matique, M. Ago propose de viser ce cas dans une
deuxième phrase rédigée plus ou moins comme suit:

"Au cas où l'accord ne prévoirait pas l'établisse-
ment de consulat mais simplement l'ouverture d'une
section consulaire auprès du siège de la mission diplo-
matique de l'Etat d'envoi, l'accord doit indiquer la
circonscription de cette section."

59. Si cette suggestion est adoptée, le paragraphe 3
deviendrait superflu et pourrait être supprimé.
60. M. Ago a été impressionné par les arguments
que M. Scelle et M. Tounkine ont avancés à propos du
paragraphe 2 et il propose d'élaborer une formule plus
souple qui permettrait à l'Etat de résidence, si besoin
est, de prendre des mesures dans le cas d'activités pré-
judiciables à ses intérêts ou à ses bonnes relations avec
l'Etat d'envoi.
61. En ce qui concerne le paragraphe 4, M. Ago juge
l'amendement de M. Edmonds plus clair que le projet
du rapporteur spécial, encore qu'il n'y ait pas entre
les deux textes de différences de fond.

62. M. EDMONDS appelle l'attention de la Commis-
sion, à propos du projet de Harvard qui a servi de base
à son amendement au paragraphe 2, sur un passage de
l'ouvrage d'Oppenheim intitulé International Law où
il est dit:

"Les traités commerciaux et consulaires stipulent,
en général, que les Etats contractants ont le droit de
nommer des consuls dans toutes les parties du ter-
ritoire de l'Etat cosignataire où des consuls d'Etats
tiers sont déjà admis ou pourront être admis à
l'avenir. En conséquence, un Etat ne peut refuser
l'admission du consul d'un Etat pour une circons-
cription donnée s'il admet le consul d'un autre Etat 6."

63. Par conséquent, si l'on ne peut exiger le traitement
de la nation la plus favorisée comme étant de droit —
et le projet de Harvard ne prétend pas qu'on puisse le
faire — il peut cependant être utile de souligner qu'en
l'absence d'accord particulier ou de notification en sens
contraire, un Etat peut avoir un consul dans tout lieu où
un autre Etat s'est vu accorder ce privilège.
64. M. MATINE-DAFTARY estime que l'article 2
devrait être limité strictement à la circonscription con-
sulaire. A son avis, le principe suivant lequel un
accord est nécessaire pour établir des relations consu-
laires est couvert par l'article premier. Il suffirait d'inti-
tuler l'article "Circonscription consulaire" et le para-
graphe 1 pourrait simplement prévoir que le siège du
consulat et les circonscriptions consulaires sont réglés
par l'accord établissant les relations consulaires ou l'ac-
cord y apportant des modifications ultérieures. Le pa-
ragraphe 3 est superflu et pourrait être supprimé. Quant
au paragraphe 2, la version du rapporteur spécial est
acceptable telle qu'elle est. De l'avis de M. Matine-
Daftary, les activités consulaires ne se prêtent pas au
traitement de la nation la plus favorisée et il ne voit pas
pourquoi il faudrait autoriser un Etat à ouvrir un con-
sulat dans une région où il n'a pas de ressortissants ou
d'intérêts commerciaux importants. M. Matine-Daftary
est donc opposé à l'amendement de M. Edmonds au
paragraphe 2, notamment dans la codification du droit
international ou dans une convention multilatérale.

65. M. PADILLA NERVO fait observer que, si le
paragraphe 1 vise l'accord mentionné au paragraphe 1
de l'article premier et s'il est amendé dans le sens pro-
posé par M. Ago, il faudrait peut-être garder le para-
graphe 3 pour couvrir le cas de l'établissement de
nouveaux consulats qui ne seraient pas mentionnés dans
l'accord initial. Très souvent les circonscriptions con-
sulaires prévues dans un traité consulaire ancien doi-
vent être ajustées à une situation changeante et il est
de pratique courante d'ouvrir de nouveaux consulats là
où le besoin s'en fait sentir.

66. On peut considérer que le cas de nouveaux con-
sulats est couvert par le paragraphe 1 de l'article
premier. S'il en est ainsi, le commentaire devrait l'indi-
quer clairement. Toutefois, cette solution soulève une
autre question : sous quelle forme l'accord pour l'ouver-
ture de nouveaux consulats sera-t-il notifié? La lettre
de provision donnée par l'Etat d'envoi s'a joutant à
l'exequatur de l'Etat de résidence pourrait être réputée
constituer un accord; en d'autres termes, on pourrait
considérer que le consentement à l'ouverture d'un nou-
veau consulat et à la détermination de son siège et de sa
circonscription, et l'agrément de l'Etat de résidence en

230.

6 L. Oppenheim, International Law—A Treatise, 8ème éd.,
H. Lauterpacht, édit. (Londres, Longmans, Green and Co.,
1955), vol. I, par. 425.
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ce qui concerne la personne du consul interviennent au
même moment. De l'avis de M. Padilla Nervo, une
telle conception serait peu pratique parce qu'il peut y
avoir des cas où l'Etat de résidence accepte un nouveau
consulat ainsi que le siège et la circonscription pro-
posés, mais n'accepte pas la personne du consul, et
refuse en conséquence son exequatur. Il est donc préfé-
rable de traiter la question des nouveaux consulats au
paragraphe 3 de l'article 2.

67. M. Padilla Nervo souscrit aux observations du
secrétaire concernant l'amendement de M. Edmonds.
En outre, les cas dans lesquels il n'y a ni accord parti-
culier ni notification de l'Etat de résidence au sujet des
consulats envisagés sont relativement rares. Bien que la
clause de la nation la plus favorisée puisse figurer dans
certains traités, la formule la plus courante dans les
traités bilatéraux est que chacune des deux parties
contractantes sera autorisée à établir des consulats dans
les ports, villes ou autres lieux situés sur le territoire
de l'autre partie. Lorsque la clause figure dans un traité
plurilatéral, elle ne concerne d'ordinaire que les Etats
parties au traité, comme dans le cas de l'Accord du
18 juillet 1911 entre la Bolivie, la Colombie, l'Equateur,
le Pérou et le Venezuela 7.

68. De l'avis de M. Padilla Nervo, il y aurait moins
d'inconvénients à ne pas inclure la clause de la nation
la plus favorisée et à laisser aux Etats le soin de tran-
cher la question eux-mêmes. Il appuie l'amendement de
M. Edmonds au paragraphe 4 parce que cet amende-
ment est plus clair que le texte du rapporteur spécial.

La séance est levée à 12 h. 55.

499ème SEANCE
Vendredi 22 mai 1959, à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,

DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 2 (suite)
1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
membre de la Commission, indique que son opinion sur
l'article 2 est semblable à celle de M. Ago (voir 498ème
séance, par. 57 à 61 ) : l'article 2, dans son ensemble,
devrait être étroitement lié au paragraphe 1 de l'ar-
ticle premier, quitte à remanier au besoin les disposi-
tions dont il s'agit, et le paragraphe 1 de l'article 2
devrait être modifié de manière à s'appliquer également
aux sections consulaires des missions diplomatiques.
Faute de modifier ce paragraphe en ce sens, il résulte-
rait du paragraphe 2 de l'article premier, dans le texte
proposé par le rapporteur spécial, qu'une mission di-
plomatique serait de plein droit habilitée à exercer les

1 Voir Lois et règlements concernant les privilèges et immu-
nités diplomatiques et consulaires, Série législative des Nations
Unies, vol. VII (publication des Nations Unies, No de vente:
58.V.3), p. 417.

fonctions consulaires sur la totalité du territoire de
l'Etat accréditaire. Quelle que puisse être la portée des
ententes tacites que l'on rencontre dans la pratique, un
très petit nombre de pays accepteraient cette proposition
sans réserve. Sir Gerald Fitzmaurice approuve donc le
texte du paragraphe 1, sous réserve d'amendement dans
le sens qu'il vient d'indiquer.

2. Le paragraphe 2, dans sa rédaction actuelle, s'ap-
plique indistinctement aux modifications que désirent
apporter aussi bien l'Etat d'envoi que l'Etat de rési-
dence. 11 est certainement exact de dire que les modi-
fications souhaitées par l'Etat d'envoi ne peuvent être
effectuées sans le consentement de l'Etat de résidence,
règle qui trouve son expression et dans le paragraphe 4
de l'article 2 et dans le paragraphe 4 du commentaire de
cet article.

3. Réciproquement l'accord de l'Etat d'envoi serait
requis, d'après le texte actuel du paragraphe 2, chaque
fois que l'Etat de résidence désirerait apporter quelque
modification à la circonscription consulaire. Sir Gerald
Fitzmaurice croit que telle n'était pas l'intention du
rapporteur spécial. En pareil cas, bien entendu, il y
aurait normalement consultation entre les deux Etats,
mais ce serait certainement aller trop loin que de poser
en principe, de manière catégorique, que l'Etat de rési-
dence ne peut en aucun cas modifier une circonscription
consulaire sans l'assentiment de l'Etat d'envoi. Il pro-
pose de modifier le paragraphe 2 de manière que l'Etat
de résidence ait, en dernier ressort, le pouvoir d'effec-
tuer ces modifications même sans le consentement de
l'Etat d'envoi, pourvu que ce pouvoir soit exercé seule-
ment de manière exceptionnelle, ne le soit jamais arbi-
trairement et toujours après due consultation avec le
gouvernement de l'Etat d'envoi.

4. Certains membres ont proposé de supprimer le
paragraphe 3, mais sir Gerald Fitzmaurice pense, comme
M. Padilla Nervo (498ème séance, par. 66), que ce
paragraphe s'applique, encore que ce ne soit pas dit de
manière explicite, au cas où l'Etat d'envoi voudrait
ouvrir de nouveaux consulats. Ce point pourra être mis
davantage en lumière par le Comité de rédaction.

5. Le paragraphe 4 du texte proposé par le rapporteur
spécial ne soulève pas d'objection de sa part.
6. Il partage avec M. Yokota (498ème séance, par. 33)
l'opinion selon laquelle l'amendement proposé par
M. Edmonds au paragraphe 2 (498ème séance, par. 14)
devrait être considéré comme un texte additionnel,
puisqu'il ne porte pas sur la même question que ce
paragraphe. Il est bien évident que l'on ne saurait
insérer dans le projet une clause automatique de la
nation la plus favorisée. Dans une ville où existent déjà
beaucoup de postes consulaires, de nombreux pays
auraient probablement un intérêt légitime à créer eux-
mêmes un poste consulaire ; mais il peut se faire qu'un
pays n'ait aucun intérêt dans la région considérée et,
dans ce cas, l'Etat de résidence devrait pouvoir refuser
la création du poste. Toutefois, le principe du traite-
ment de la nation la plus favorisée est juste ; cette règle
pourrait donc être inscrite à l'article 2, sous réserve
du droit, pour l'Etat de résidence, de refuser une créa-
tion de poste demandée par l'Etat d'envoi. Sir Gerald
Fitzmaurice préfère donc la solution préconisée par
M. Yokota.

7. Il approuve l'amendement proposé par M. Sand-
strôm au paragraphe 1, ainsi que la proposition de
M. Sandstrom tendant à ce que la teneur du para-
graphe 4 du commentaire sur l'article 2 soit reprise dans
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le corps même de l'article (voir 498ème séance, par. 38
et 39).
8. Enfin, il attire l'attention des membres de la Com-
mission sur le paragraphe 6 du commentaire du rap-
porteur spécial sur l'article 2. Il rappelle qu'après de
longs débats sur le droit d'acquérir les immeubles
nécessaires aux missions diplomatiques, une disposition
relative à cette question a été insérée dans le projet
d'articles sur les relations et immunités diplomatiques x.
Il pense que le cas des postes consulaires est analogue
à celui des missions diplomatiques ; il propose donc que
la disposition relative à la propriété des locaux néces-
saires aux missions diplomatiques soit insérée, mutatis
mutandis, dans le projet d'articles.
9. M. MATINE-DAFTARY rappelle ce qu'il a dit
à la précédente séance (498ème séance, par. 64) et
présente la nouvelle rédaction qu'il propose pour l'ar-
ticle 2 :

"i) Changer le titre comme suit:
"Siège et circonscription consulaires" ;
"ii) Remplacer le paragraphe 1 par ce qui suit :
"Le siège des consulats et leur circonscription se-

ront spécifiés par l'accord établissant les relations
consulaires entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence
ou l'accord y apportant des modifications ultérieures."
"iii) Supprimer le paragraphe 3."

10. M. TOUNKINE pense que la nouvelle rédaction
proposée par M. Matine-Daftary est trop rigide car
elle suppose que l'accord concernant l'établissement des
relations consulaires prévoit toujours l'ouverture de
consulats. Or, il n'en est pas ainsi. L'accord récemment
conclu entre l'Union soviétique et la République fédé-
rale d'Alemagne a pour objet en premier lieu de régle-
menter les fonctions consulaires exercées par une sec-
tion de la mission diplomatique et ne dit rien des cir-
conscriptions consulaires, si ce n'est que les accords à
intervenir sur l'ouverture des consulats détermineront
dans chaque cas la circonscription consulaire. La nou-
velle rédaction proposée pour le paragraphe 1 s'appli-
querait à la fois au cas envisagé par M. Matine-Daftary
et à celui que M. Tounkine vient de citer si on lui
donnait le libellé suivant: "Le siège des consulats et
leur circonscription seront fixés d'un commun accord
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence."

11. M. MATINE-DAFTARY n'a pas d'objection
à l'amendement proposé par M. Tounkine, mais il fait
observer que la question était réglée par les mots "ou
l'accord y apportant des modifications ultérieures".
12. M. SCELLE approuve l'amendement proposé
par M. Matine-Daftary au paragraphe 1. Avant d'envi-
sager des questions telles que le traitement de la nation
la plus favorisée, la Commission devrait se préoccuper
d'assurer l'égalité des droits entre grands et petits
Etats et, pour ce qui est des relations consulaires, de
faire régner cette égalité entre les Etats parties à une
convention consulaire. Il faudrait indiquer clairement,
au paragraphe 1, qu'un accord devra fixer les villes où
seront établis des consulats. M. Scelle souligne à ce
propos que la rédaction du paragraphe 3 lui inspire
quelque appréhension: elle donne en effet l'impression
que, même après la conclusion d'un accord, il appar-
tient à l'Etat de résidence de décider si un consulat
sera ou non établi. M. Scelle est opposé à toute ten-
dance — et il en a décelé plus d'une manifestation au

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, treizième
session, Supplément No 9, chap. III, par. 53.

cours de la discussion — d'assurer à l'Etat de résidence,
en considération du pouvoir souverain qu'il exerce sur
son territoire, une situation privilégiée sur le plan des
relations consulaires.
13. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) n'a pas l'in-
tention d'entrer dans les problèmes de terminologie qui
ont été posés, si ce n'est pour reconnaître qu'il serait
peut-être préférable, après tout, pour donner satisfac-
tion à ceux qui n'aiment pas l'expression "représentants
consulaires", de la remplacer par le mot "consuls",
quitte à définir, dans l'article qui conviendra, ce mot
"consuls" dans son sens générique.
14. On a proposé de lier le paragraphe 1 de l'article 2
au paragraphe 1 de l'article premier. Cependant, l'ar-
ticle 2 a une portée plus large que le paragraphe 1 de
l'article premier. Il est exact que des consulats peuvent
être ouverts au moment de l'établissement des relations
consulaires, mais il existe aussi des cas où il n'est pas
créé de consulat à ce moment, d'autres où les consulats
sont ouverts après l'établissement des relations consu-
laires, d'autres enfin où il s'agit de nouveaux consulats
qui viennent s'ajouter au consulat déjà existant.
15. Compte tenu de ce qui a été dit au cours de l'exa-
men du paragraphe 2, M. Zourek reconnaît qu'il serait
préférable de limiter ce paragraphe, comme l'a suggéré
le Président, au cas où les modifications sont proposées
par l'Etat d'envoi. Il suffirait de dire :

"Des modifications ultérieures ne pourront être
apportées à la circonscription consulaire par l'Etat
d'envoi sans le consentement de l'Etat de résidence."

16. En réponse à la question posée par M. Amado au
sujet des modifications qui peuvent être apportées aux
circonscriptions consulaires, (498ème séance, par. 34)
M. Zourek indique que l'étendue de la circonscription
consulaire peut être modifiée, ou encore le territoire
d'un autre Etat ou une partie de celui-ci peuvent être
englobés dans la circonscription consulaire; ce dernier
cas est maintenant réglé par l'amendement proposé par
M. Sandstrom (498ème séance, par. 39), que M. Zourek
accepte.
17. M. Scelle a proposé d'ajouter les mots "directe-
ment ou indirectement" (498ème séance, par. 27). Or,
le mot "indirectement" semble viser le cas où le consul
de l'Etat d'envoi essayerait d'exercer des fonctions
consulaires en dehors des limites de sa circonscription,
sans que ces limites aient été modifiées; mais ce cas
tombe sous l'interdiction contenue au paragraphe 4 de
l'article 2. Si M. Scelle pense, par contre, au refus ou
au retrait de l'exequatur, il s'agit d'une question traitée
dans d'autres articles. M. Zourek n'est donc pas certain
qu'il soit opportun d'apporter au paragraphe 2 l'amen-
dement proposé par M. Scelle.
18. M. Zourek n'a pas d'objection à l'amendement
proposé par M. Yokota, qui consisterait à ajouter au
paragraphe 2 les mots "ou au siège du consulat" (voir
498ème séance, par. 31).
19. Plusieurs membres de la Commission ont jugé le
paragraphe 3 superflu parce qu'ils estiment, semble-t-il,
que l'accord sur l'ouverture des consulats devrait inter-
venir en même temps que l'accord sur l'établissement
des relations consulaires; mais, comme l'a déjà souli-
gné M. Zourek, il est fréquent qu'il n'en soit pas ainsi.
Il serait peut-être préférable, comme l'a suggéré
M. Verdross (498ème séance, par. 30), de marquer nette-
ment la distinction entre les deux concepts, en limitant
l'article premier à l'établissement des relations consu-
laires et en consacrant l'article 2 à l'ouverture des
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consulats. Cette rédaction ne prêterait pas à confusion
et conférerait au paragraphe 3 de l'article 2 une utilité
réelle.
20. On a dit que le paragraphe 4 était trop rigide et
qu'il conviendrait de supprimer le mot "expresse".
M. Zourek n'est pas opposé à cet amendement. Quant
à l'amendement proposé par M. Edmonds au para-
graphe 4 (498ème séance, par. 14), il le juge acceptable;
il fait toutefois observer que des articles ultérieurs, les
articles 14 et 16, par exemple, règlent des situations
où le consul pourrait être amené à exercer certaines
activités en dehors de sa circonscription consulaire.
Pour cette raison, il serait peut-être préférable d'em-
ployer une formule qui ne laisserait de côté aucune
possibilité ; on pourrait, par exemple, faire commencer
ce paragraphe par les mots "à moins qu'il n'en soit
convenu autrement", la suite du paragraphe étant celle
qui figure dans le projet du rapporteur spécial.
21. M. Zourek croit comprendre que M. Edmonds
n'insiste pas pour l'adoption de l'amendement qu'il a
proposé au paragraphe 1. Passant à son amendement au
paragraphe 2, M. Zourek reconnaît que la clause de la
nation la plus favorisée, sous la forme proposée par
M. Edmonds, figure dans certaines conventions consu-
laires. Toutefois, on l'emploie surtout dans les conven-
tions bilatérales, en considération de relations bien
déterminées. Elle serait plus difficilement acceptable
dans une convention multilatérale; d'autre part, on
pourrait lui reprocher de ne pas tenir compte d'un autre
principe que l'on rencontre dans les conventions consu-
laires, savoir la règle de la réciprocité.
22. M. Zourek n'a pas d'objection à l'amendement pro-
posé par M. Sandstrom au paragraphe 1, non plus qu'à
sa proposition d'ajouter un paragraphe nouveau (voir
498ème séance, par. 38 et 39).
23. En ce qui concerne l'amendement proposé par
M. Matine-Daftary (voir plus haut, par. 9), M. Zourek
se déclare prêt à accepter le titre proposé, si le texte
français est conçu comme suit : "Siège du consulat et
circonscription consulaire". Si cependant la Commission
acceptait sa proposition de consacrer l'article 2 à l'ou-
verture de consulats, il faudrait intituler l'article de la
façon suivante : "Accord concernant l'établissement d'un
consulat". L'amendement proposé par M. Matine-
Daftary au paragraphe 1 n'englobe pas toutes les possi-
bilités, ainsi que M. Zourek a déjà eu l'occasion de le
signaler.
24. M. Pal et le Président ont soulevé la question de
savoir s'il faut insérer dans le projet un article imposant
à l'Etat de résidence le devoir d'assurer le logement
du consulat et se sont référés au projet d'articles rela-
tifs aux relations et immunités diplomatiques (art. 19).
M. Zourek doute que l'on doive assimiler sous ce rap-
port les postes consulaires aux missions diplomatiques
car ils sont intrinsèquement différents et une obliga-
tion analogue dans le droit consulaire imposerait, en
fait, une charge beaucoup plus lourde aux Etats car les
fonctions consulaires se trouvent souvent assurées par
plusieurs consulats. Toutefois, si la Commission le
désire, il est disposé à insérer dans le projet la stipu-
lation que le Président a suggérée.
25. Il propose que les auteurs des amendements au
paragraphe 2 confèrent avec lui afin d'établir un texte
de commun accord.
26. M. YOKOTA pourrait se prononcer pour le main-
tien du paragraphe 3 s'il est légèrement modifié de
manière à viser le cas où un consulat voudrait établir
une agence en dehors de la ville où il a son siège. L'au-

torisation de l'Etat de résidence lui serait certainement
nécessaire. Il propose de remplacer les mots "Aucun
consulat" par "Aucun poste consulaire".
27. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) accepte l'a-
mendement.
28. M. SANDSTROM n'est pas opposé au maintien
du paragraphe 3 si on le modifie de manière à tenir
compte de l'observation de M. Padilla Nervo (498ème
séance, par. 65 et 66).
29. Le PRESIDENT pense qu'il reste encore certains
points à étudier avant de renvoyer l'article 2 au
Comité de rédaction. Il propose d'ajouter au paragra-
phe 1 le membre de phrase "y compris l'ouverture de
sections consulaires de missions diplomatiques" après
les mots "représentants consulaires".
30. La nouvelle rédaction que le rapporteur spécial
propose pour le paragraphe 2 (voir plus haut, par. 15)
modifie complètement le texte original et, en fait, le
remplace par le paragraphe 5 du commentaire. M. Scelle
a mentionné le cas où l'Etat de résidence voudrait
changer ou même fermer le siège de la mission consu-
laire; or, la version revisée du rapporteur spécial
implique que l'Etat d'envoi peut changer le siège avec
le consentement de l'Etat de résidence. Il convient de
tenir compte de la situation spéciale de l'Etat de rési-
dence qui doit avoir, dans certaines circonstances, le
droit subsidiaire de modifier unilatéralement les arran-
gements; la Commission doit reconnaître ce droit mais
en y apportant des rectrictions. On pourrait donc main-
tenir le paragraphe 2 en y ajoutant, par exemple, la
clause suivante:

"Exceptionnellement, toutefois, l'Etat de résidence
peut modifier la circonscription consulaire eu égard
aux circonstances spéciales et après consultation avec
l'Etat d'envoi".

Avant de renvoyer le paragraphe au Comité de rédac-
tion, la Commission doit décider si elle accepte le prin-
cipe en cause.
31. Depuis que le rapporteur spécial a expliqué pour-
quoi il était nécessaire de faire figurer le paragraphe 3
dans le projet, il ne subsiste plus de divergences de
vues, et le paragraphe peut être considéré comme ac-
cepté, sous réserve de modifications de rédaction et de
l'addition de l'amendement de M. Yokota.
32. Toutefois, les membres de la Commission n'ont
pas encore abouti à un accord en ce qui concerne l'inser-
tion proposée par M. Edmonds du principe de la na-
tion la plus favorisée. La Commission peut adopter le
principe pourvu que l'Etat de résidence conserve le droit
subsidiaire de refuser d'accepter qu'un consulat soit
ouvert uniquement en vertu du principe de la nation la
plus favorisée.
33. M. TOUNKINE se dit dans l'impossibilité d'ac-
cepter l'amendement au paragraphe 1 proposé par le
Président. Cet amendement aurait pour conséquence
juridique d'imposer, dans chaque cas particulier, un
accord spécial pour la constitution d'une section consu-
laire dans une mission diplomatique. Ce serait une inno-
vation totale contraire à la pratique internationale géné-
ralement admise. Comme M. Bartos l'a exposé (497ème
séance, par. 51), l'usage dans le Royaume-Uni est que
le Foreign Office demande que les chefs des sections
consulaires des missions diplomatiques soient en posses-
sion d'une lettre de provision et fassent le nécessaire
pour obtenir l'exequatur s'ils veulent pouvoir compa-
raître devant les tribunaux. Toutefois, cette condition
n'est pas tenue pour essentielle à l'exercice, par une
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mission diplomatique, des fonctions consulaires qui ne
sont pas exercées habituellement par les missions diplo-
matiques. En général, lorsqu'un membre d'une mission
diplomatique est nommé chef d'une section consulaire
d'une mission diplomatique, la seule condition à remplir
est une notification au Ministère des affaires étrangères.
Ainsi que le Président l'a dit lui-même à la séance pré-
cédente (498ème séance, par. 4), les fonctions consu-
laires qu'exerce une mission diplomatique peuvent être
considérées comme faisant partie de ses attributions
normales.
34. M. BARTOS précise que le Gouvernement du
Royaume-Uni recommande simplement que l'exequatur
soit demandé mais il ne l'exige pas. Une mission diplo-
matique au Royaume-Uni peut exercer des fonctions
consulaires par la voie diplomatique sans avoir obtenu
l'exequatur, mais si elle l'a reçu, elle a directement
accès auprès des autorités locales.
35. Le PRESIDENT craint que M. Tounkine ne se
soit mépris sur le but de son amendement; il s'agit de
stipuler qu'un accord doit être conclu au sujet de la
circonscription consulaire lorsqu'une mission diplo-
matique exerce des fonctions consulaires. Le rappor-
teur spécial est toujours en désaccord avec certains
orateurs. D'une façon générale, les membres de la
Commission admettent qu'en toutes circonstances, les
fonctions consulaires ne peuvent être exercées qu'avec
l'accord de l'Etat de résidence, mais il reste à décider si
un accord spécial est nécessaire ou si cet accord résulte
automatiquement de celui qui prévoit l'établissement des
relations diplomatiques. La Commission a décidé à la
séance précédente d'ajourner l'examen de la question
générale mais, en tout cas, il n'est pas moins nécessaire
de déterminer la circonscription d'une section consu-
laire d'une mission diplomatique que de spécifier la
circonscription consulaire.
36. La véritable difficulté ne réside pas dans l'argu-
ment selon lequel certaines fonctions consulaires peu-
vent être exercées aussi bien par un consulat que par
une section consulaire d'une mission diplomatique, mais
dans le fait que ces fonctions ne comprennent pas toutes
les fonctions spécifiquement consulaires.
37. M. Bartos a fait un exposé exact de la pratique
dans le Royaume-Uni, mais cet usage implique que le
gouvernement de l'Etat de résidence a le droit de
s'opposer à l'exercice de certaines fonctions consulaires
par la section consulaire d'une mission diplomatique,
même s'il ne se sert jamais de ce droit. Toutefois, le
rapporteur spécial est d'avis que ce gouvernement n'a
pas le droit de s'opposer à l'ouverture d'une section
consulaire dans une mission diplomatique.
38. M. SCELLE pense, comme le Président, que
l'Etat de résidence ne peut pas interdire à une mission
diplomatique d'exercer des fonctions consulaires, mais
ces fonctions ne sont pas techniquement exercées comme
elles le seraient par un consulat. Un accord spécial est
donc nécessaire, notamment en ce qui concerne les
rapports entre la mission diplomatique et les autorités
locales.
39. L'emploi du mot "autorisation" au paragraphe 3
paraît critiquable. Il semble donner à l'Etat de résidence
un pouvoir discrétionnaire qui est incompatible avec
l'égalité des droits de l'Etat d'envoi et de l'Etat de
résidence. Il faudrait donc le remplacer par le mot
"accord". L'Etat d'envoi a le droit absolu et même, en
fait, le devoir, d'ouvrir un consulat lorsque les circons-
tances l'exigent et tout Etat de résidence qui s'oppo-
serait arbitrairement à cette ouverture contreviendrait

au droit international. La Commission aurait dû, dès
l'abord, introduire ce principe dans le projet, mais elle
aura encore l'occasion de le faire lorsqu'elle reviendra
à la rédaction définitive de l'article premier.
40. M. AGO s'associe aux observations que le Pré-
sident a formulées au sujet du paragraphe 1.
41. L'article 2 traite expressément de la circonscrip-
tion consulaire. Il semblerait que si l'on devait recon-
naître les mêmes fonctions aux consulats et aux sections
consulaires des missions diplomatiques, sans définir la
circonscription de ces dernières, cette circonscription
coïnciderait avec le ressort de la mission diplomatique,
ce qui serait manifestement une absurdité.
42. M. AMADO, se référant à la même question,
souligne que si la circonscription de la section consulaire
d'une mission diplomatique s'étend véritablement à
l'ensemble du territoire, les dispositions relatives aux
déplacements des consuls et aux modifications ulté-
rieures de la circonscription consulaire seront dénuées
de sens.
43. En ce qui concerne la critique que M. Scelle a
faite du mot "autorisation", il propose de le remplacer
par "consentement".
44. M. H SU se prononce pour l'amendement au para-
graphe 1 proposé par le Président. Comme les sections
consulaires des missions diplomatiques sont plus ou
moins une innovation, la plupart des manuels sont muets
à leur égard. On a dit que les fonctions consulaires fai-
saient partie des fonctions diplomatiques normales, mais
il faut reconnaître qu'elles en diffèrent sur certains
points. Si une section consulaire est créée au sein d'une
mission diplomatique, certains arrangements devront
être pris et bien qu'un accord doive sans aucun doute
être conclu, ce sont les arrangements plutôt que l'accord
qui constituent l'essentiel.
45. Une disposition relative à la circonscription con-
sulaire est certainement nécessaire, parce qu'un grand
nombre d'arrangements d'ordre purement matériel
doivent être pris et, aussi, parce que des relations
consulaires peuvent être établies longtemps avant les
relations diplomatiques. Il est déplorable que, dans
certains cas, on se soit servi de ces arrangements pour
influer sur l'établissement de consulats et que certaines
considérations d'ordre politique soient entrées en jeu.
Ces pratiques sont regrettables puisqu'elles ne contri-
buent en rien à l'amélioration des relations interna-
tionales.
46. La stipulation proposée au sujet des sections con-
sulaires des missions diplomatiques ne doit pas être
aussi stricte que l'ont été les règles concernant les cir-
conscriptions consulaires. L'insertion de cette disposition
dans le projet peut avoir des effets sur les dispositions
relatives aux circonscriptions consulaires elles-mêmes
et montrer que celles-ci non plus ne doivent pas être
exagérément strictes. Les sections consulaires sont
créées pour exercer certaines fonctions précises. Il ne
serait pas judicieux de rédiger les dispositions perti-
nentes en termes si rigoureux qu'elles puissent être
employées comme instrument d'une politique.
47. M. BARTOS fait observer qu'il se pose une
question de fond, qui est de savoir si l'autorisation
donnée par l'Etat de résidence est un acte de souve-
raineté ou un acte contractuel et que cette question de
substance doit être décidée par la Commission tout
entière et ne peut être tranchée par une simple modifi-
cation dans la rédaction du texte.
48. M. PAL ne peut donner son appui à l'amendement
au paragraphe 1 de l'article 2 proposé par le Président.



499ème séance — 22 mai 1959 99

Cet amendement replacerait la Commission devant le
paragraphe 2 de l'article premier sur lequel elle n'est pas
encore parvenue à prendre une décision. Même si le
paragraphe 2 de l'article premier, tel que le rapporteur
spécial l'a proposé, signifie que certaines fonctions con-
sulaires sont comprises dans les fonctions diplomatiques,
la difficulté ne se trouve pas résolue. La question se
posera toujours de savoir si les fonctions dites con-
sulaires entrent dans les fonctions diplomatiques —
l'agent diplomatique les assumant alors dans le cadre
de ses propres attributions — ou si, l'orsqu'il s'en
acquitte, l'agent diplomatique a la qualité d'agent con-
sulaire. Dans le premier cas, ces dispositions doivent
figurer à l'article 3 du projet sur les relations et im-
munités diplomatiques et non dans le projet dont la
Commission est actuellement saisie. Quant à la
deuxième solution, elle n'est pas conforme au droit
international : si les agents diplomatiques peuvent
exercer certaines fonctions consulaires, ils le font en
tant qu'agents diplomatiques et en raison de l'établis-
sement non pas des relations consulaires mais des
relations diplomatiques. La soi-disant section consulaire
ne serait donc qu'un bureau diplomatique et la création
d'une section consulaire dans une mission diplomatique
doit être traitée à l'article 11 du projet sur les relations
et immunités diplomatiques et non pas dans le projet
considéré.
49. M. Pal rappelle à la Commission qu'il n'a encore
été pris aucune décision touchant le paragraphe 2 de
l'article premier. La clause selon laquelle l'établissement
des relations diplomatiques comporte l'établissement des
relations consulaires n'est pas l'expression exacte du
droit international. En effet, l'établissement des relations
diplomatiques n'entraîne pas de plein droit des relations
consulaires même si les conditions requises pour de
telles relations se trouvent ainsi réunies ; l'établissement
des relations diplomatiques n'habilite pas non plus les
agents diplomatiques à assumer des fonctions consu-
laires comme telles. Les agents diplomatiques peuvent,
es qualités, avoir des fonctions portant largement sur le
domaine consulaire mais lorsque ces fonctions sont
exercées par des agents diplomatiques, elles ont un
caractère diplomatique. D'autres fonctions diplomatiques
ne couvriront pas entièrement le domaine consulaire. En
conséquence, la Commission doit d'abord se prononcer
sur les fonctions consulaires que les missions diploma-
tiques peuvent exercer mais il n'en demeure pas moins
que la question des sections consulaires des missions
diplomatiques n'a pas sa place dans l'article considéré
et que c'est dans le projet relatif aux relations et
immunités diplomatiques qu'elle doit être traitée.
50. M. PADILLA NERVO constate que l'emploi
du même adjectif pour qualifier certaines fonctions que
les missions diplomatiques et les consulats peuvent légi-
timement exercer est une source de confusion. En
qualifiant dans l'un et l'autre cas ces fonctions de
"consulaires", la Commission ne tiendrait pas compte
du fait que les fonctions consulaires proprement dites
se rattachent étroitement au pouvoir des fonctionnaires
consulaires d'agir dans certaines circonscriptions déter-
minées.

51. On peut interpréter le projet que le rapporteur
spécial a établi pour le paragraphe 2 de l'article premier
comme signifiant soit qu'il doit y avoir accord mutuel
entre les Etats sur l'établissement des relations diplo-
matiques et que cet accord implique l'acceptation des
relations consulaires, soit que l'établissement des rela-
tions diplomatiques implique normalement que l'on est
disposé à considérer certaines fonctions consulaires

comme faisant partie des attributions normales des
missions diplomatiques.
52. M. Padilla Nervo estime qu'on risque de créer
certaines difficultés en mentionnant à l'article 2 les
sections consulaires de missions diplomatiques. Norma-
lement un ambassadeur charge certains fonctionnaires
qui ne sont pas nécessairement des fonctionnaires con-
sulaires, d'exercer des fonctions consulaires telles que la
délivrance des passeports et visas. En outre, certaines
conventions, comme la Convention de la Havane du
20 février 1928, relative aux agents consulaires 2, pré-
voient que la même personne peut cumuler la représen-
tation diplomatique et la fonction consulaire, avec le
consentement de l'Etat de résidence. En vertu de l'exe-
quatur, les fonctionnaires consulaires exercent leurs
fonctions dans des circonscriptions déterminées, mais
certaines fonctions qui peuvent être qualifiées de con-
sulaires sont considérées comme faisant partie des
fonctions d'une mission diplomatique et peuvent être
exercées sans autorisation expresse. Par conséquent,
si l'on juge nécessaire de mentionner ces fonctions, il
conviendrait de le faire au paragraphe 2 de l'article
premier, et non à l'article 2. M. Padilla Nervo estime
qu'une telle disposition devrait stipuler que l'établis-
sement de relations diplomatiques implique normale-
ment que l'Etat consent à ce que les missions diploma-
tiques exercent certaines fonctions qui leur sont propres,
mais qui sont étroitement liées aux fonctions consulaires
proprement dites. De cette façon, il serait clair que les
fonctions en cause peuvent être exercées sans accord
particulier et sans qu'il soit nécessaire de créer une
section consulaire spéciale.

53. Selon M. SANDSTRÔM, on a introduit un
élément de confusion en traitant des fonctions consu-
laires comme si elles étaient intrinsèquement différentes
des fonctions diplomatiques. En fait, presque toutes lès
fonctions exercées par les consuls peuvent l'être par les
missions diplomatiques et la différence porte unique-
ment sur la procédure. Un consul peut s'adresser aux
autorités locales, tandis qu'un agent diplomatique ne
peut le faire, mais si la section consulaire d'une mission
diplomatique n'a pas qualité pour entrer en rapport
avec les autorités locales, elle ne doit pas être assimilée
à un consulat. L'établissement d'un consulat nécessite
le consentement de l'Etat de résidence parce qu'il
implique l'ouverture d'un office relevant d'un Etat
étranger sur le territoire de l'Etat de résidence. Tou-
tefois, ce consentement n'est pas indispensable pour
ouvrir une section consulaire, à moins que cette section
ne veuille traiter avec les autorités locales. L'amende-
ment proposé par le Président ne semble donc pas
nécessaire.
54. M. AMADO estime que les dispositions de l'ar-
ticle 13 de la Convention de La Havane du 20 février
1928 sont tout à fait satisfaisantes et il n'est pas néces-
saire que la Commission examine la question plus
longtemps.
55. M. AGO est d'avis que les difficultés de la Com-
mission viennent de ce qu'on a confondu deux questions
assez différentes. Ceux qui disent que le consentement
de l'Etat de résidence est nécessaire pour créer des
sections consulaires de missions diplomatiques envi-
sagent l'exercice, de la part de ces sections, de l'inté-
gralité des fonctions consulaires, auquel cas il faut
déterminer la circonscription consulaire. Mais dans les

2 Voir Lois et règlements concernant les privilèges et immu-
nités diplomatiques et consulaires, Série législative des Nations
Unies, vol. VII (publication des Nations Unies, No de vente:
58.V.3), p. 422 (notamment l'article 13).
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cas où ces sections exercent des fonctions consulaires
plus restreintes qui n'exigent pas de contact direct avec
les autorités locales, il n'est pas nécessaire d'obtenir
l'autorisation expresse de l'Etat de résidence. Ce cas
semble réglé par le projet relatif aux relations et immu-
nités diplomatiques.
56. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de membre de la Commission, pense qu'une opinion
commune est en voie de se dégager. Néanmoins, il
estime que M. Sandstrom est allé trop loin en disant
que toutes les fonctions des consulats peuvent être
exercées par une ambassade et qu'il s'agit seulement
d'une question de procédure. Même s'il en était ainsi,
cette question de procédure est si essentielle qu'elle
affecte les fonctions en cause. Il est évident que les
agents diplomatiques peuvent traiter seulement avec le
Ministère des affaires étrangères de l'Etat de résidence,
tandis que les fonctionnaires consulaires traitent avec
toutes sortes d'autorités locales et avec les tribunaux
de cet Etat. De toute façon, comme la question est
étroitement liée à la nature de certaines fonctions con-
sulaires déterminées, on pourrait en reporter l'examen
après celui de l'article 13. En outre, la décision de la
Commission relative au paragraphe 2 de l'article pre-
mier influera à la fois sur le libellé et sur l'ordre des
articles premier et 2.

57. M. ALFARO souscrit à l'opinion de M. Padilla
Nervo, estimant lui aussi que le paragraphe 2 de
l'article premier, tel qu'il a été rédigé par le rapporteur
spécial, se prête à deux interprétations différentes. Il
peut vouloir dire qu'un accord entre deux Etats en vue
d'établir des relations diplomatiques présuppose un
accord en vue d'établir des relations consulaires. On
peut aussi comprendre le texte comme signifiant que les
fonctions diplomatiques peuvent être transformées en
fonctions consulaires. Sur la base de la seconde inter-
prétation, l'amendement du Président au paragraphe 1
de l'article 2 impliquerait qu'il faut, pour créer une
section consulaire dans une mission diplomatique, la
même autorisation de la part de l'Etat de résidence que
pour établir un consulat.
58. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense que
M. Padilla Nervo a eu tout à fait raison de faire obser-
ver qu'il y a deux interprétations possibles. Il est prêt
à dissocier les deux concepts contenus dans l'article
premier et à consacrer cet article à l'établissement de
relations consulaires, et l'article 2 à l'ouverture de
consulats, quelles que soient l'époque ou les circons-
tances, soit avant ou après l'établissement de relations
consulaires, soit avant ou après l'établissement de rela-
tions diplomatiques. Cette procédure devrait permettre
d'éliminer toute ambiguïté.
59. Passant aux points soulevés par le Président,
M. Zourek se dit d'accord avec les membres de la Com-
mission qui ne jugent pas opportun de mentionner les
sections consulaires des missions diplomatiques. Il
souligne, comme M. Sandstrom et M. Tounkine que la
pratique actuelle permet aux missions diplomatiques
d'exercer les fonctions des fonctionnaires consulaires
et que la différence entre les deux types de fonctions
est essentiellement une différence de procédure. Bien
entendu, le domaine où s'exercent ces fonctions peut
varier avec la situation de fait, mais aucun obstacle
juridique n'empêche les agents diplomatiques d'exercer
des fonctions consulaires. Toutefois, cette affirmation
doit être tempérée. En l'absence de convention, les
missions diplomatiques peuvent seulement exercer des
fonctions consulaires normales quand elles n'ont pas

l'autorisation de l'Etat de résidence. Dans d'autres cas,
les plus importants, l'Etat d'envoi ne peut agir sans
autorisation.
60. Certains membres ont fait observer à juste titre
qu'il est difficile de parler de circonscriptions consulaires
à propos de missions diplomatiques, étant donné que
les consulats sont seuls à avoir une "circonscription
consulaire". De plus, cette question étant liée au para-
graphe 2 de l'article premier, dont la Commission a
ajourné l'examen, peut être mise de côté pour le mo-
ment. Il est évident que les points de vue en la matière
sont en cours de rapprochement. Ainsi, il semble que
tous les membres s'accordent à penser maintenant que
les missions diplomatiques peuvent exercer les fonctions
consulaires, mais qu'il faut l'autorisation de l'Etat de
résidence pour que la mission diplomatique puisse se
mettre directement en rapport avec les autorités locales.
61. En ce qui concerne la proposition du Président
tendant à étendre la portée du paragraphe 2 et à tenir
compte de certains cas concrets dans lesquels des chan-
gements peuvent intervenir sans autorisation, M. Zourek
fait observer que les accords relatifs aux circonscrip-
tions consulaires peuvent, comme tout autre accord
international, être modifiés pour d'autres raisons que
par accord mutuel. On pourrait tenir compte de l'obser-
vation du Président en stipulant simplement que l'Etat
d'envoi ne peut modifier une circonscription consulaire
sans l'autorisation de l'Etat de résidence. Ce texte ne
viserait pas les pouvoirs de l'Etat de résidence, mais il
ne serait pas possible d'en déduire que l'Etat de rési-
dence puisse imposer à l'Etat d'envoi une modification
de la circonscription consulaire. M. Zourek préfère cette
formule à l'autre solution qui consiste, comme le Pré-
sident l'a proposé, à envisager des circonstances excep-
tionnelles.
62. M. Edmonds et le Président se sont référés à la
clause de la nation la plus favorisée à propos de l'ar-
ticle 2. Cette clause joue surtout un grand rôle en assu-
rant l'égalité des privilèges et immunités d'une part, et
des fonctions consulaires d'autre part; c'est à cette fin
avant tout qu'elle est insérée dans un grand nombre de
traités. Si la majorité des membres de la Commission
tient à inclure cette disposition dans le projet, celle-ci
devrait viser tous les cas de l'application de la clause
de la nation la plus favorisée et non pas seulement le
droit d'établir les consulats. Elle devrait être insérée in
extenso à la place appropriée.
63. Enfin, en ce qui concerne la question des locaux,
M. Zourek serait prêt à rédiger une disposition si la
Commission le désire. Toutefois, cette disposition serait
de lege ferenda, ce ne serait pas une codification du
droit existant. En outre, M. Zourek n'est pas sûr que
les gouvernements soient prêts à accepter une telle
stipulation qui imposerait des obligations beaucoup plus
étendues que le projet relatif aux relations et immunités
diplomatiques.
64. M. BARTOS fait observer que le rapporteur
spécial s'est référé à la clause de la nation la plus
favorisée en la prenant dans son sens général. L'ouver-
ture de consulats est un cas spécial souvent régi par la
clause spéciale de la nation la plus favorisée dans les
traités consulaires.
65. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelle que l'importante question des fonctions consulaires
est commentée par le rapporteur spécial dans l'intro-
duction de son rapport (A/CN.4/108, Ire partie). Au
paragraphe 67, le rapporteur spécial fait observer que
les consuls sont des agents de l'Etat dont la compétence
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est limitée ratione materiœ et dans de très nombreux
cas également ratione loci. En outre, on lit au paragra-
phe 67 que le mode de nomination des consuls n'est
pas réglé par le droit international, mais par le droit
interne. M. Liang estime que la question de l'exercice
des fonctions consulaires par les missions diplomatiques
va beaucoup plus loin que celle de savoir si ces missions
peuvent ou non traiter avec les autorités locales; il
convient, quand on étudie ces fonctions, de distinguer
suivant qu'elles sont exercées par l'une ou l'autre de
ces catégories d'agents.

66. Le point essentiel est que les consuls sont auto-
risés par l'Etat de résidence à accomplir des actes qui,
normalement, équivaudraient à déroger à la souveraineté
territoriale de cet Etat. L'énumération des fonctions
consulaires à l'article 13 montre que les consuls sont
autorisés à accomplir certains actes de souveraineté de
l'Etat d'envoi, notamment à l'égard des ressortissants
de cet Etat qui font du commerce. Ces fonctions ne sont
pas exercées ratione materiœ par les agents diplomati-
ques mais par les fonctionnaires consulaires, soit en
vertu de conventions consulaires, soit en vertu des rè-
glements de l'Etat de résidence. Elles ne peuvent être
exercées par des agents diplomatiques à moins que ces
derniers n'assument des fonctions consulaires avec le
consentement de l'Etat de résidence. Comme exemple
d'actes qui ne relèvent pas, à proprement parler, des
fonctions diplomatiques, M. Liang cite ceux qui sont
mentionnés aux paragraphes 9, 10 et 11 de l'article 13.
Certaines fonctions, comme le développement des rela-
tions commerciales et économiques et la délivrance des
passeports et visas ne rentrent pas dans cette catégorie
d'actes. On ne saurait prétendre qu'il y a identité entre
les fonctions diplomatiques et les fonctions consulaires.
Par conséquent, lorsque des agents diplomatiques exer-
cent des fonctions qui sont exclusivement consulaires,
ils prennent le statut de fonctionnaires consulaires et
doivent obtenir, pour ce faire, le consentement de l'Etat
de résidence.

La séance est levée à 13 h. 5.

500ème SEANCE
Lundi 25 mai 1959, à 15 h. 5.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Date et lieu de la douzième session
[Point 6 de l'ordre du jour]

1. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que, l'Assemblée générale ayant fixé le lieu
des sessions de la Commission, la seule question qui
reste à régler est celle des dates. En vertu de la résolu-
tion 694 (VII) de l'Assemblée générale, en date du
20 décembre 1952, il ne doit pas y avoir de chevauche-
ment entre la session de la Commission et la session
d'été du Conseil économique et social. Le Conseil écono-
mique et social commencera sa session le 5 juillet; par
conséquent, la douzième session de la Commission pour-
rait se tenir du 25 avril au 1er juillet.

2. Le PRESIDENT propose que la Commission
approuve les dates indiquées par le Secrétaire.

// en est ainsi décidé.

Représentation de la Commission à la quatorzième
session de l'Assemblée générale

3. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rappelle
que la Commission a pour coutume de demander à son
président de la représenter aux sessions de l'Assemblée
générale.
4. M. ALFARO (Deuxième Vice-Président) propose
que le Président soit prié de représenter la Commission
à la quatorzième session de l'Assemblée générale.

Il en est ainsi décidé.
5. M. GARCIA AMADOR suggère que le Président
entre officieusement en rapport avec le Secrétariat, et
peut-être avec les délégations, en vue de fixer pour
les sessions de la Commission une époque de l'année
plus appropriée.
6. Le PRESIDENT déclare qu'il tiendra compte de
cette suggestion.
Résolution 1272 (XIII) de l'Assemblée générale

relative au contrôle et à la limitation de la
documentation

[Point 8 de l'ordre du jour]
7. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) précise
que le point 8 de l'ordre du jour a pour origine l'examen
de la documentation de l'Organisation des Nations
Unies auquel l'Assemblée générale procède chaque
année.
8. Le PRESIDENT propose que la Commission
prenne note de la résolution 1272 (XIII) de l'Assem-
blée générale, en date du 14 novembre 1958.

77 en est ainsi décidé.

Collaboration avec le Conseil interaméricain
de jurisconsultes

9. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rappelle
qu'à sa dixième session, la Commission a demandé à
nouveau au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de l'autoriser, en qualité de Secrétaire
de la Commission, à assister à la quatrième réunion du
Conseil interaméricain de jurisconsultes qui doit se tenir
à Santiago (Chili) en 19591. La réunion est maintenant
fixée du 24 août au 12 septembre, et M. Liang a reçu
une invitation officielle du Gouvernement chilien agissant
en qualité de Gouvernement du pays d'accueil. Le
Secrétaire général l'a autorisé à assister à la réunion
et à faire rapport à la Commission sur les questions
traitées par le Conseil interaméricain de jurisconsultes
qui présentent un intérêt pour elle.
10. Le PRESIDENT propose que la Commission
prenne note de la déclaration du Secrétaire.

// en est ainsi décidé.
Programme de travail

11. Le PRESIDENT indique qu'en raison de l'ab-
sence de M. Zourek, rapporteur spécial sur les relations
et immunités consulaires, la Commission peut, soit
examiner les articles du chapitre II du projet de
M. Zourek (A/CN.4/108, 2ème partie) qui ne pa-
raissent guère devoir soulever de controverses, soit
reprendre ses travaux sur le droit des traités (A/
CN.4/101).
12. Après un débat de procédure, le PRESIDENT
demande à la Commission de voter sur le point de savoir
si elle doit reprendre ses travaux sur le droit des
traités en attendant que le rapporteur spécial sur les

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trei-
zième session, Supplément No 9, chap. V, sect. III.
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relations et immunités consulaires puisse de nouveau
assister aux séances.

Par 10 voix contre une, avec 4 abstentions, la Com-
mission décide de reprendre l'examen du projet sur le
droit des traités.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite*]

[Point 3 de l'ordre du jour]
ARTICLE 22

13. M. YOKOTA demande si la Commission a décidé
de retenir ou de supprimer, aux articles 20 et 21, les
passages relatifs à l'approbation ou à la recommandation
personnelle de celui qui signe ou paraphe le texte.
14. Le PRESIDENT croit se souvenir, sous réserve
de consulter pour confirmation les comptes rendus ana-
lytiques, que la majorité de la Commission était contre
le maintien de ces passages.
15. Le Président, parlant en qualité de rapporteur
spécial, présente l'article 22.
16. L'article traite, dans une large mesure, de ques-
tions classiques. Il va de soi que, pour être valide, la
signature apposée sur un traité doit émaner d'une
personne munie de pouvoirs suffisants et appropriés.
L'article 22 tend à n'exiger le pouvoir que pour la
signature définitive. Souvent le texte est simplement
paraphé ou signé ad référendum, soit parce que le repré-
sentant n'a pas le pouvoir de signer, soit parce que le
gouvernement n'est pas disposé à aller jusqu'à la signa-
ture définitive ou à l'octroi de pouvoirs à cette fin.
Cependant le pouvoir est indispensable pour donner
une signature définitive, et le paragraphe 1 indique les
trois cas possibles dans lesquels la signature peut être
donnée. Dans le premier cas, si le représentant est un
délégué ordinaire, il est clair qu'il a besoin de pleins
pouvoirs spéciaux pour signer le traité. Dans le
deuxième cas, le représentant peut être l'ambassadeur
ou un envoyé diplomatique accrédité auprès de l'autre
pays partie à la négociation, ou le ministre des affaires
étrangères qui détient des pleins pouvoirs permanents
pour signer les traités. Les ministres des affaires étran-
gères ont souvent des pleins pouvoirs permanents, et
le rapporteur spécial croit qu'il y a des cas où les ambas-
sadeurs ont non seulement des lettres de créances, mais
des pleins pouvoirs permanents pour signer des traités.
Si cette opinion n'est pas fondée, il convient de sup-
primer au paragraphe 1 les mots "d'ambassadeur". Le
troisième cas est celui de personnes telles que les chefs
d'Etat, les premiers ministres et parfois les ministres
des affaires étrangères qui, par leurs fonctions mêmes,
ont le pouvoir d'apposer leur signature sur un traité.
C'est évident dans le cas des chefs d'Etat qui sont
l'autorité ayant qualité pour conférer les pleins pouvoirs
habilitant un ressortissant à signer des traités ; il est
donc illogique d'attendre d'eux qu'ils se délivrent des
pleins pouvoirs à eux-mêmes.

17. Le paragraphe 2 traite de points de détail. Il
ressort de la première partie que la personne autorisée
à signer un traité peut ne pas être la personne qui
a négocié le traité. C'est le cas, évidemment, quand le
traité n'est pas signé immédiatement, mais ouvert à la
signature. Si la Commission le préfère, ce point pour-
rait être mentionné dans le commentaire, mais il ne doit
pas être passé sous silence. La deuxième partie du
paragraphe peut être considérée comme superflue, car
elle énonce cette vérité évidente que le pouvoir de

* Reprise des débats de la 496ème séance.

négocier n'est pas l'équivalent du pouvoir de signer.
Quoi qu'il en soit, il faudrait remanier le paragraphe
pour tenir compte du cas des pleins pouvoirs perma-
nents ou du cas où le pouvoir de signer est inhérent
à la fonction.
18. Le paragraphe 3 concerne des questions plus ou
moins techniques. La première phrase indique que les
pleins pouvoirs doivent être communiqués — aux fonc-
tionnaires de la conférence en cas de négociations mul-
tilatérales — ou exhibés — à l'autre partie en cas de
négociations bilatérales — et vérifiés, généralement par
une commission de vérification des pouvoirs, dans le
cas d'une conférence internationale. La deuxième phrase
a trait à la forme que doivent revêtir les pleins pouvoirs.
La réponse à la question de savoir si les pouvoirs
doivent émaner du chef de l'Etat ou du gouvernement
dépend dans une large mesure de la nature du traité.
La dernière phrase s'applique au cas, qui devient fré-
quent dans la pratique, où les délégations ne sont pas
en possession d'un véritable pouvoir de signer au
moment de la conclusion d'un traité. L'usage s'est
récemment créé de permettre à ces représentants de
signer sur la base d'un télégramme ou d'une lettre d'au-
torisation émanant de leur gouvernement, à condition
que les pleins pouvoirs soient finalement produits.
19. Il y a un certain chevauchement entre la dis-
position du paragraphe 4 et l'article 16 (Quelques dis-
positions essentielles du texte), et la Commission pour-
rait décider qu'un seul article suffirait pour traiter cette
question. Néanmoins, une déclaration ou une mention
indiquant que le représentant a le pouvoir de signer est
un élément désirable du traité, sauf lorsqu'il s'agit
d'échanges de notes ou de lettres. Cette exception s'ap-
plique seulement aux négociations bilatérales, et il res-
sort implicitement de l'échange que les intéressés ont
le pouvoir de signer. Dans les autres cas, la pratique
normale est de faire figurer la déclaration ou la mention
après le préambule ou bien à la fin du traité, avant les
signatures.
20. Selon M. MATINE-DAFTARY, l'introduction
du rapporteur spécial a fait la lumière sur l'article 22,
mais il pense que ces éclaircissements devraient figurer
dans le texte ou dans le commentaire. Il n'est pas
évident, à la lecture de la clause b du paragraphe 1, que
les fonctionnaires mentionnés tiennent du droit consti-
tutionnel leur capacité de lier l'Etat. En conséquence,
cette clause devrait se référer aux personnes qui sont
réputées tenir de la constitution le droit de lier l'Etat
en vertu de leur poste ou de leurs fonctions.
21. En outre, il semble à M. Matine-Daftary que les
clauses a et b se chevauchent dans une grande mesure et
il serait peut-être possible de les fondre en une seule
disposition, plus ramassée.
22. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, expose que la différence entre
les deux clauses réside en ce qu'il n'y a pas de pleins
pouvoirs, au sens de document, dans le cas prévu à la
clause b, alors qu'il y a toujours une pièce de cette
nature dans le cas prévu à la clause a, que ce soit un
document ad hoc délivré spécialement pour la circons-
tance ou des pleins pouvoirs permanents que le ministre
des affaires étrangères de certains pays reçoit à son
entrée en fonctions et qui l'habilitent à signer des traités
pendant la durée de celles-ci. Les cas où il n'est pas
délivré de pleins pouvoirs permanents sous forme de
document et où le ministre des affaires étrangères est
habilité à signer en vertu de ses fonctions sont visés
dans la clause b.
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23. M. AGO approuve d'une façon générale le principe
que le rapporteur spécial a énoncé à l'article 22, mais
il a certaines observations à faire au sujet de différents
points de détail. Au paragraphe 1, il conviendrait,
semble-t-il, d'intervertir les clauses a et b. Si les cas
mentionnés dans la clause a sont les plus fréquents, ils
traitent de personnes qui n'ont pas, en la matière, un
pouvoir inhérent à leurs fonctions ; la clause b traite de
personnes de rang plus élevé qui ont un tel pouvoir, et
doit donc logiquement venir la première. Au sujet de la
clause b, il fait observer que dans certains Etats,
l'organe qualifié pour engager l'Etat est, d'après le droit
constitutionnel, non pas une personne mais une
assemblée. De plus, en dehors des titulaires de fonc-
tions publiques mentionnés, un commandant militaire
peut, dans certaines conditions, posséder ce pouvoir en
raison de ses fonctions. Il propose de modifier la clause
pour tenir compte de ces particularités.
24. Au paragraphe 2, il conviendrait de remplacer les
mots "n'équivaut pas au" par "ne comprend pas le"
parce que le pouvoir de négocier et le pouvoir de signer
sont tout à fait distincts et ne peuvent jamais être
considérés comme équivalents.
25. Il faudrait modifier la deuxième phrase du para-
graphe 3 pour l'harmoniser avec le paragraphe 1
remanié.
26. M. Ago a une observation de fond à présenter au
sujet du paragraphe 4. Celui-ci implique que, en
l'absence de déclaration ou de toute autre indication
selon laquelle les représentants des Etats signataires
sont habilités à signer le texte du traité, le traité peut
ne pas être valable en la forme. Tel n'est pas le cas, et
le paragraphe 4 doit être modifié en conséquence.
27. M. SANDSTRÔM s'associe à l'observation de
M. Ago concernant le paragraphe 4. Il demande s'il
est nécessaire, dans la clause a du paragraphe 1, d'énon-
cer en détails les situations qui peuvent se présenter.
On simplifierait la disposition en tenant compte des
observations de M. Ago.
28. D'après M. TOUNKINE, le paragraphe 2 entre
beaucoup trop dans les détails et, comme d'autres dis-
positions du projet de code, il rappelle le langage des
manuels.
29. Il approuve les observations de M. Ago touchant
le paragraphe 1 et, en outre, il signale que les mots
"qui est un acte de l'Etat" sont superflus puisque toutes
les étapes de la procédure de conclusion des traités
correspondent à un acte de l'Etat.
30. Au paragraphe 3, la première partie de la première
phrase énonce un truisme : si les pleins pouvoirs sont
nécessaires, ils doivent être communiqués ou présentés.
Pour ce qui est de la deuxième partie de cette phrase,
M. Tounkine suggère qu'elle soit rédigée en termes plus
souples puisqu'en fait les pleins pouvoirs n'ont pas
toujours besoin d'être vérifiés et ne le sont certainement
pas dans les négociations bilatérales où il n'y a aucun
doute quant à leur authenticité. La deuxième phrase du
paragraphe 3 est trop rigide. Très souvent, le signataire
est en possession d'un document signé par le ministre
des affaires étrangères qui atteste simplement la déli-
vrance de pleins pouvoirs. En outre, il y a des accords
entre ministères qui sont signés au nom du ministère
et non pas du gouvernement. Certains accords portent
la signature de personnes dont l'autorité n'est aucune-
ment précisée, et parfois même il ne ressort pas du texte
si la signature a été apposée au nom du gouvernement.
Il pense, comme M. Ago, que le paragraphe 3 devra

être changé pour être mis en harmonie avec le texte
modifié du paragraphe 1.
31. M. BARTOS fait observer que l'article 21 se
rattache étroitement à l'article 22. Selon son avis, qui
s'appuie sur la pratique, même le paraphe des chefs
d'Etat, des premiers ministres ou des ministres des
affaires étrangères n'a pas de plein droit un effet iden-
tique à celui de la signature. L'apposition du paraphe
des chefs d'Etat même sur les traités les plus importants
n'exprime en fait qu'un accord de principe, le soin
d'établir le texte définitif étant laissé aux ministres
compétents. Le paraphe a toujours été considéré comme
la preuve de l'accord préalable, l'engagement ne résul-
tant que de la signature. Il ne peut accepter l'idée que
le paraphe, même celui des chefs d'Etat, équivaut à la
signature, sauf preuve d'intention contraire (cf. art. 21,
par. 1). On peut aller jusqu'à dire que la signature ne
lie pas son auteur à moins qu'il ne ressorte des circons-
tances que dans son esprit elle est définitive. En
revanche, il est exact que le paraphe exprime parfois le
consentement et que la véritable signature est réservée
pour une cérémonie solennelle.
32. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 21,
il pense, comme M. Tounkine, qu'on ne saurait assimiler
l'initiative prise par un représentant aux négociations
menées par des Etats ; à l'occasion, un représentant peut
agir au cours d'une négociation sans l'autorisation
expresse du gouvernement mais, même alors, on ne peut
pas considérer que le paraphe fixe la mise en forme
des résultats de la négociation. En tout cas, ces mé-
thodes ne conviennent pas à la diplomatie moderne, et
les initiatives personnelles ne peuvent pas être con-
sidérées aujourd'hui comme allant de pair avec les
négociations officielles. A diverses reprises dans l'his-
toire de la diplomatie, des négociations résultant d'une
initiative personnelle ont abouti à la conclusion d'un
traité, mais au cours de ces négociations la personne en
cause n'était certainement pas le représentant de l'Etat.
Si elles sont bien menées et si elles ne sortent pas du
cadre général du droit international, de telles négocia-
tions peuvent ne prêter à aucune objection, mais elles
ne doivent pas être mentionnées dans un code rédigé
par la Commission.
33. Le rapporteur spécial a dénommé paraphe une
forme de signature différée. Or, dans de nombreux cas,
les représentants ne désirent pas utiliser leurs pleins
pouvoirs pour signer un accord et laissent à leur gou-
vernement le soin de formuler des objections ou de
refuser de ratifier le traité. Il arrive souvent que les
gouvernements recourent au paraphe pour pouvoir
demander que les négociations soient reprises sur cer-
tains points du texte sans compromettre l'ensemble du
traité. Cette méthode soulève moins de difficultés poli-
tiques que le rejet d'un texte signé ad référendum. C'est
une considération d'ordre pratique dont le Comité de
rédaction pourra tenir compte.
34. M. Bartos a déjà dit (495ème séance, par. 32)
qu'il était opposé à l'idée de recommandation person-
nelle qui est exprimée au paragraphe 4 de l'article 21,
et le rapporteur spécial a reconnu que la majorité des
membres de la Commission ne l'approuvait guère.
35. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 22,
il doute qu'un ambassadeur ait à titre général, en vertu
de ses fonctions, le pouvoir de signer des instruments
internationaux engageant l'Etat, mais il approuve pleine-
ment la clause selon laquelle le chef d'un Etat, le pre-
mier ministre ou le ministre des affaires étrangères
sont qualifiés pour engager l'Etat en vertu de leur poste
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ou de leurs fonctions comme le montre le règlement
intérieur du Conseil de sécurité et l'affaire du Territoire
du Groenland oriental (1933)2 dans laquelle la Cour
permanente de Justice internationale a décidé que les
ministres des affaires étrangères possédaient ce pouvoir
du fait de leurs fonctions. La clause b pourrait donc
venir avant la clause a, et l'on pourrait réexaminer le
rôle des ambassadeurs en conséquence.
36. M. Bartos admet que les pleins pouvoirs doivent
être communiqués ou présentés et qu'ils doivent être
vérifiés par les moyens adéquats, mais il estime que l'on
devrait rédiger le paragraphe 4 en termes plus souples
pour tenir compte des cas où le pouvoir de signer est
prouvé d'une autre manière.
37. Toutefois, il est extrêmement douteux qu'une
déclaration du plénipotentiaire indiquant qu'il a le pou-
voir de signer équivaille à l'existence de ce pouvoir.
Un plénipotentiaire peut fort bien être en possession de
pleins pouvoirs et en outrepasser les limites délibéré-
ment ou involontairement. La situation peut être régu-
larisée par une ratification ultérieure, mais l'inverse
peut se produire lorsqu'une personne qui est authen-
tiquement un plénipotentiaire utilise ses pleins pouvoirs
contrairement aux intentions de son gouvernement. Un
exemple frappant dans ce domaine a été celui des mi-
nistres yougoslaves qui ont signé un traité d'alliance
avec Hitler et Mussolini après avoir présenté des pleins
pouvoirs. Ils ont violé la disposition de la Constitution
selon laquelle tout accord international entraînant le
passage de troupes sur le territoire yougoslave devait
recevoir l'approbation préalable de l'Assemblée na-
tionale. Comme tous les traités signés avec Hitler, ce
traité est entré en vigueur au moment de la signature.
A la fin de la seconde guerre mondiale, les ministres
intéressés ont été jugés et sévèrement condamnés. Il
n'est pas dans les intentions du rapporteur spécial que
son texte soit interprété d'une manière qui puisse servir
de prétexte à une telle conduite, mais la Commission
doit se montrer extrêmement prudente à cet égard
même si l'article 23 contient des sauvegardes rai-
sonnables.

38. M. YOKOTA doute que les pleins pouvoirs géné-
raux ou permanents soient d'emploi courant (art. 22,
par. 1). A sa connaissance, les pleins pouvoirs sont
toujours délivrés pour une circonstance particulière et
à une fin spéciale. En vertu de ses fonctions, un ambas-
sadeur peut négocier et même signer un traité, mais,
quand des pleins pouvoirs lui sont conférés pour la
signature, c'est toujours à titre spécial pour la circons-
tance et ils ne lui donnent pas le pouvoir de signer
d'autres traités. Ceci s'applique aussi à un ministre des
affaires étrangères. Il ne croit pas qu'un ministre des
affaires étrangères ou un ambassadeur aient jamais eu
à titre permanent le pouvoir de signer des traités.
39. On a dit que le paragraphe 3 était superflu ou
énonçait des évidences, mais il est certain que la com-
munication ou la présentation des pleins pouvoirs fait
partie du droit des traités. Il convient de maintenir le
paragraphe, mais le membre de phrase "par les moyens
adéquats" n'est pas très approprié, car il n'a guère de
sens dans un texte juridique. Il faut ou bien spécifier
les moyens ou supprimer ces mots.
40. M. TOUNKINE fait observer que le mémoran-
dum établissant la neutralité autrichienne, qui a été
approuvé par l'URSS et l'Autriche en avril 1955, cons-

2 Publications de la Cour permanente de Justice internatio-
nale, Arrêts, ordonnances et avis consultatifs, série A/B,
No 53.

titue un exemple de la situation prévue au paragraphe 1
de l'article 21. Ce document n'a pas été signé mais seule-
ment paraphé par les ministres des affaires étrangères.
41. M. AMADO rappelle, à propos des observations
relatives à l'article 21, que l'instrument connu sous le
nom de Pacte de Locarno 3 a été paraphé en octobre,
puis signé à Londres en décembre 1925. Egalement, le
Traité de paix avec le Japon a été paraphé à Washington
en juillet et signé à San-Francisco en septembre 1951.
En fait, l'intervalle entre le paraphe et la signature
dépasse rarement quelques semaines.
42. La clause du paragraphe 2 de l'article 20 du projet
de code relative à l'approbation personnelle du traité
par la personne qui appose sa signature ou son paraphe
soulève des difficultés lorsqu'on la rapproche des dis-
positions de l'article 21, par exemple, dont le para-
graphe 2 dispose que "Dans tous les autres cas, le
paraphe équivaut à une signature différée et est lui-
même automatiquement ad référendum ..." C'est une
erreur de confondre le paraphe avec la signature ad
référendum: ce sont deux choses totalement différentes.
D'ailleurs, il est difficile d'imaginer le cas prévu à
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 21 où un repré-
sentant agit de sa propre initiative et sans autorisation
spéciale de son gouvernement.
43. Pour ce qui est de l'article 22, il n'a pas con-
naissance de pleins pouvoirs de signer un traité qui
seraient donnés à titre permanent. Les titulaires de
fonctions publiques mentionnés à la fin de l'alinéa a du
paragraphe 1 peuvent avoir le pouvoir général de négo-
cier, mais pour la signature — qui est "un acte de
l'Etat" — des pleins pouvoirs spéciaux sont nécessaires.
44. Au sujet du paragraphe 4 et des allusions faites
par plusieurs orateurs à différents types d'accords, il
ajoute qu'il ne peut imaginer un accord international
qui n'ait pas été signé au nom de l'Etat.
45. Le PRESIDENT constate que les membres de la
Commission souhaitent manifestement poursuivre le
débat consacré à l'article 21. Il propose de remettre cet
article en discussion lorsque la Commission aura achevé
l'examen de l'article 25, le dernier de la section B.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 heures.

501ème SEANCE
Mardi 26 mai 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) Isuite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 22 {suite)
1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre l'examen de l'article 22 {Pouvoir de signer).
2. M. YOKOTA fait observer qu'on pourrait déduire
du membre de phrase "qui est un acte de l'Etat", au
paragraphe 1 de l'article 22, que la signature ad référen-
dum n'est pas un acte de l'Etat mais celui d'un parti-
culier. Or, il ne peut assurément pas en être ainsi. La

3 Traité de garantie mutuelle fait à Locarno, le 16 octobre
1925. Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LIV,
1926-1927, No 1292.
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personne qui signe ad référendum agit en qualité de
représentant de l'Etat pendant les négociations comme
au moment de la signature. Si la négociation menée par
le représentant d'un Etat constitue un acte de cet Etat
et non pas l'acte d'un particulier, la signature ad
référendum est plus certainement encore un acte de
l'État, bien qu'elle ne signifie pas l'accord définitif de
l'Etat, mais seulement un consentement provisoire avant
la signature définitive. La signature définitive elle-même
est de caractère provisoire dans les cas où il doit y
avoir ratification. Ainsi, en matière de conclusion des
traités, la signature ad référendum est une première
étape, la signature définitive en est une seconde, la
ratification une troisième. Le membre de phrase cité
par M. Yokota prête donc à confusion.

3. Les observations faites par M. Amado à la séance
précédente (500ème séance, par. 43) ont confirmé
M. Yokota dans son opinion que les pleins pouvoirs
permanents sont rares. Les pleins pouvoirs permanents
d'un ministre des affaires étrangères ne sont probable-
ment pas tant des pleins pouvoirs aux fins des relations
internationales qu'une autorisation d'ordre interne.
Selon le rapporteur spécial, au Royaume-Uni les pleins
pouvoirs permanents sont conservés au Foreign Office
et sont produits à l'occasion; pourtant, s'il s'agit de
pleins pouvoirs aux fins des relations internationales,
il faut certainement qu'ils soient présentés chaque fois
que le ministre des affaires étrangères signe un traité,
selon la règle formulée par le rapporteur spécial lui-
même au paragraphe 3 de l'article 22.

4. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, souligne qu'au paragraphe 1, le mot
"signature" désigne toutes les catégories de signatures.
Le membre de phrase qui ouvre le paragraphe et qui
commence par le mot "Sauf" sert à préciser que les
pleins pouvoirs ne sont pas nécessaires pour la signature
ad référendum. Le rapporteur spécial acceptera peut-
être de supprimer le passage qui a fait l'objet des cri-
tiques de M. Yokota — "qui est un acte de l'Etat" —
mais non pour la raison donnée par celui-ci. La signa-
ture ad référendum est certainement un acte de l'Etat,
il en convient, mais c'est aussi une exception à la règle
selon laquelle la production des pleins pouvoirs est
exigée pour la signature.

5. Au sujet des pleins pouvoirs permanents, sir Gerald
Fitzmaurice indique qu'au Royaume-Uni, et probable-
ment dans nombre d'autres pays, le ministre des affaires
étrangères est muni de pleins pouvoirs permanents qu'il
peut produire lors des conférences internationales, mais
sans y être tenu puisque les pleins pouvoirs sont, en
plus, inhérents à ses fonctions. Le ministre des affaires
étrangères peut signer un traité sans avoir besoin d'un
pouvoir spécial à cette fin.
6. M. YOKOTA continue à penser que le para-
graphe 1 laisse le lecteur sous l'impression que la signa-
ture définitive ne peut être donnée que dans les condi-
tions énumérées sous a et b, tandis que la signature ad
référendum pourrait être donnée sans pleins pouvoirs,
parce que ce n'est pas un acte de l'Etat. Il conviendrait,
pour plus de clarté, de supprimer le membre de phrase
que M. Yokota a cité.

7. M. EDMONDS demande quelle est, au para-
graphe 3, la portée du membre de phrase "ils doivent
être vérifiés par les moyens adéquats". Les pleins pou-
voirs sont un instrument formel, habituellement signé
par le chef de l'Etat et qui, à l'ordinaire, porte en soi-

même la preuve de son authenticité. Toute vérification
impliquerait, semble-t-il, la nécessité de s'adresser, de
quelque manière, à l'autorité d'où émanent les pleins
pouvoirs.
8. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, répond à M. Edmonds que, selon
un usage presque universel, les délégations participant
aux conférences internationales sont invitées à commu-
niquer leurs pleins pouvoirs, aux fins d'examen, au
Bureau de la conférence, au secrétariat ou à une com-
mission de vérification des pouvoirs. Cette pratique n'est
peut-être pas communément suivie lors de la conclusion
des traités bilatéraux, mais, dans ce cas même, les
pleins pouvoirs sont échangés. Il conviendrait peut-être
d'ajouter au commentaire quelques indications complé-
mentaires, à titre explicatif.
9. M. H SU fait observer que l'établissement, par cer-
tains pays, de pleins pouvoirs valables à toutes fins pour
le ministre des affaires étrangères semble indiquer qu'il
fut un temps où le ministre n'était pas investi des pleins
pouvoirs du fait même de ses fonctions. Il semble que
le progrès des institutions démocratiques ait valu aux
ministres de bénéficier de pouvoirs plus larges, l'éta-
blissement des pleins pouvoirs étant alors devenu une
simple formalité. Il serait peut-être intéressant de
rechercher jusqu'à quel point cette pratique est suivie;
il est probable que les ministres des affaires étrangères
de certains pays n'ont pas de pleins pouvoirs perma-
nents, ce qui, dans le cadre de petites conférences, pour-
rait poser des questions embarrassantes.

10. Le PRESIDENT répond qu'il serait possible de
demander aux gouvernements de faire connaître quelle
est leur pratique.
11. M. AMADO pense que les doutes qui ont été
exprimés au sujet du rôle de la signature s'expliquent
peut-être par le fait que la Commission a perdu de vue
qu'elle examinait la section B [Négociation, rédaction
et établissement (authentifieation) du texte], où la
signature est toujours un acte de l'Etat. En un sens,
pourtant, la signature même d'un texte définitif est une
signature ad référendum, le texte étant soumis à l'ap-
probation des organes souverains de l'Etat. La signa-
ture, dans le contexte des articles en cours d'examen,
a simplement pour objet d'authentifier le texte, mais
dans le système juridique de certains pays la signature
est considérée comme un acte décisif de l'Etat, qui
engage celui-ci à conclure le traité.

12. M. SANDSTRÔM est d'avis que ce n'est pas
dans la section relative à la négociation, à la rédaction
et à l'authentification du texte qu'auraient dû être
insérées des règles qui ont plutôt trait à la signature
en tant que consentement au texte. Certains articles
seraient mieux à leur place à la section C {Conclusion
du traité et participation au traité). La question a été
bien posée par M. Amado. La confusion provient de ce
qu'à l'article 22, le mot "signature" a un sens différent
de celui qu'il prend généralement dans la section B.

13. M. PAL fait observer que c'est aux articles 15 et
18 qu'il est traité de la signature en tant qu'acte authen-
tifiant le texte. Il semble qu'à l'article 22 le mot "signa-
ture" soit pris dans le sens d'acte comportant des effets
dont il est traité plus à fond à l'article 29, dans la
section C. Il est évident que la stipulation relative aux
"pleins pouvoirs" a trait à la signature prise non pas
comme acte authentifiant le texte mais à la signature
en tant qu'acte comportant la conclusion du traité. En
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ce sens, l'article 22 n'est pas à sa place dans la section
B et risque de prêter à confusion.
14. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, souligne que la difficulté est née du double
rôle de la signature. Si l'article 22 figure dans la sec-
tion B, c'est parce que les pleins pouvoirs sont néces-
saires même quand la signature est seulement un acte
d'authentification ; il faut donc qu'une disposition sur
ce point figure dans cette section, puisque c'est la pre-
mière où se pose cette question de la signature.
15. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pro-
pose de donner, avant même d'en arriver à la section B,
quelques indications sur les trois acceptions du mot
"signature" : l'acception relativement peu fréquente
selon laquelle la signature est un acte qui authentifie le
texte, l'acception la plus répandue selon laquelle la
signature est une base possible d'accord international,
puisque la plupart des instruments sont soumis à rati-
fication, enfin, la "signature" qui manifeste le consente-
ment définitif, suivant une procédure à laquelle on a
moins souvent recours, bien qu'il existe des traités qui
prévoient l'entrée en vigueur par l'effet de la simple
signature.
16. Un quatrième concept a été introduit, celui de la
signature ad référendum. M. Liang ne peut se ranger
à l'opinion du rapporteur spécial qui estime que ce
genre de signature ne s'emploie que pour authentifier le
texte, car dans un grand nombre de cas, il se rapporte
à la base potentielle d'un accord.
17. A la première Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, en 1958, la Commission de vérifi-
cation des pouvoirs a examiné, avec l'aide du Secré-
tariat, les lettres de créance des représentants et s'est
assurée que chacun d'eux avait les pleins pouvoirs pour
signer. On a considéré que les pleins pouvoirs étaient
nécessaires pour signer, même ad référendum. Un grand
nombre de représentants ont signé ad référendum et
cependant aucun d'eux n'a déclaré que, ce faisant, il
voulait simplement authentifier le texte. La conséquence
était, semble-t-il, de soumettre leur signature à la pro-
cédure prévue par la constitution de leur pays. Si les
dispositions qui définissent les divers sens du mot
"signature" sont insérées avant la section B, les articles
suivants devraient, le cas échéant, renvoyer à ces
définitions.
18. L'opinion émise par M. Sandstrôm qui estime qu'il
serait plus logique, en raison de son contenu, de ratta-
cher l'article 22 à la section C, notamment si l'on tient
compte du paragraphe 2 de l'article 26, n'est pas sans
fondement, mais il faudrait encore indiquer si la "signa-
ture" implique une base provisoire d'accord ou l'accep-
tation d'une obligation par un Etat. Ce qui est en jeu,
c'est plus qu'une question de rédaction. Le rapporteur
spécial pourrait s'occuper de cette question avant que
l'article soit finalement renvoyé au Comité de rédaction.
19. Pour M. AGO, il est clair que les membres de la
Commission ne se sont pas encore mis d'accord sur
l'article 21. Au cours du débat déjà consacré à cet
article (voir 495ème et 496ème séances), la Commission
a reconnu la nécessité de distinguer entre certains actes
et leurs effets. Elle a été d'avis que le paraphe est
simplement un acte d'authentification qui n'implique
pas consentement, même au texte. Le secrétaire a exposé
avec justesse les différentes interprétations possibles du
mot "signature". Dans quelques cas extrêmes, la signa-
ture équivaut à l'acceptation définitive d'une obligation,
mais le plus souvent, elle n'est qu'une approbation
provisoire du texte ou une acceptation provisoire du

texte considéré comme une base potentielle d'accord
international, soumise à ratification.
20. L'assimilation de la signature ad référendum au
paraphe est une idée nouvelle. En fait, la signature
ad référendum diffère entièrement du paraphe. Une
signature de ce genre émane d'une personne qui, au
moment où elle signe, n'est pas en possession des pleins
pouvoirs et elle est par conséquent provisoire. Elle
devient définitive ou complète au moment de la rati-
fication, par effet rétroactif. Avant la ratification, la
signature ad référendum ne fait qu'authentifier le texte
de façon provisoire. Ces principes ont été virtuellement
admis et le Comité de rédaction devrait avoir peu de
difficultés à les énoncer clairement.
21. Les dispositions relatives à l'utilité de la signature
et celles qui concernent les organes autorisés à signer
devraient être maintenues distinctes. Quels que soient
ces organes, les pleins pouvoirs sont nécessaires, et
M. Ago considère que cette règle devrait figurer dans
une clause distincte.
22. M. PAL estime que la difficulté qui s'est élevée
à propos de l'article 22 pourrait être aplanie si l'article
était transféré à la section C {Conclusion du traité et
participation au traité) et si la section B contenait un
renvoi à la section C. Une autre solution consisterait
pour la Commission à suivre la suggestion du secrétaire
et à préciser les diverses acceptions et l'emploi du terme
"signature" avant la section B.
23. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, déclare qu'il faut insérer à la sec-
tion B une disposition relative au pouvoir de signer.
Ce pouvoir est toujours nécessaire, à tous les stades de
la procédure, et la signature est mentionnée pour la
première fois à la section B. Si la disposition est trans-
férée à la section C, cela voudra dire que le pouvoir
de signer est sans importance quand il s'agit d'authen-
tifier le texte par la signature. Toutefois, on pourrait,
comme l'a proposé M. Pal, envisager de faire figurer
à la section B un renvoi concernant cette question. En
revanche, le Président ne pense pas qu'il soit possible
d'insérer la disposition avant la section B.

24. M. YOKOTA ne croit pas, quant à lui, que la
signature soit principalement un acte de consen-
tement au texte considéré soit comme base potentielle
d'accord, soit comme accord définitif. La signature est
aussi un acte d'authentification, notamment quand il
s'agit de traités bilatéraux. Que le consentement soit
provisoire ou définitif, la signature est également un
acte d'authentification et, par conséquent, il conviendrait
d'inclure aussi à la section B une disposition concernant
le pouvoir de signer.

25. M. SANDSTRÔM rappelle qu'il avait proposé à
l'origine de transférer à la section C certains des articles
de la section B, étant donné le manque de concordance
qui semble exister entre le titre de la section B et ces
articles, notamment l'article 22. M. Sandstrôm souscrit
donc à la proposition de M. Pal.

26. M. ALFARO pense que les diverses opinions
émises au sujet de l'article 22 pourraient être conciliées
par le Comité de rédaction. Mais avant de renvoyer
l'article au Comité, la Commission devrait se mettre
d'accord sur le paragraphe 1. Les mots "qui est un acte
de l'Etat" prêtent à confusion. Selon le rapporteur
spécial, la signature est un acte de l'Etat, mais on a
aussi fait valoir qu'elle doit être approuvée par l'autorité
supérieure. A la vérité, comme l'a fait observer
M. Amado, la signature de tous les traités doit être
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considérée comme étant ad référendum dès lors qu'elle
est soumise à la ratification des organes désignés par la
Constitution. La façon la plus simple de sortir de la
difficulté est de supprimer les mots en question.
M. Alfaro pense, comme M. Ago (voir 500ème séance,
par. 23), que l'ordre des clauses a et b du paragraphe 1
devrait être inversé.

27. Passant à la deuxième phrase du paragraphe 3,
il fait remarquer que le texte anglais prête à confusion
et devrait être amendé. Il devrait indiquer clairement
que les pleins pouvoirs en bonne et due forme sont
conférés par les chefs d'Etat, ou par les ministres des
affaires étrangères dans certains cas.
28. M. Alfaro juge le paragraphe 4 nécessaire, car il
est courant dans la pratique internationale d'insérer une
clause indiquant que les plénipotentiaires ont le pouvoir
de signer, même si le traité est signé par un ministre
des affaires étrangères. On trouve une formule de ce
genre dans le préambule de la Charte des Nations
Unies. Il approuve également l'amendement proposé par
M. Ago qui prévoit que l'absence de déclaration ou de
toute autre indication (voir 500ème séance, par. 26)
n'affecte pas la validité du traité ; toutefois, la Commis-
sion peut décider de mentionner la question dans le
commentaire.
29. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) recon-
naît avec le rapporteur spécial qu'il pourrait être gênant
d'insérer le contenu de l'article 22 immédiatement avant
la section B. Il propose cependant d'amender l'article 13,
qui figure à la section A. en y insérant certaines défi-
nitions relatives à la signature. On pourrait y indiquer
clairement dans quels cas la signature est employée
pour l'authentification et dans quels cas elle constitue
un acte d'acceptation provisoire.
30. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l'article 22,
M. Liang ne peut partager l'opinion du rapporteur
spécial suivant laquelle un représentant pourrait signer
un traité ad référendum sans produire de pleins pou-
voirs. M. Liang a déjà dit que la pratique aux confé-
rences internationales est de produire les pleins pou-
voirs avant la signature; sauf dans les cas visés au
paragraphe 1 de l'article 21, une signature émanant
d'une personne qui n'est pas en possession des pleins
pouvoirs n'est pas acceptable d'une façon générale.
31. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, déclare ne pouvoir souscrire à l'opi-
nion émise par le secrétaire. Le principal objet de la
signature ad référendum est de fournir un moyen per-
mettant à un représentant n'ayant pas les pleins pou-
voirs d'apposer sa signature à un traité. L'ensemble de
la question est traité en détail au paragraphe 2 de
l'article 21. Le fait que l'alinéa c du paragraphe 2 de
l'article 21 mentionne le cas où un gouvernement donne
les pleins pouvoirs mais n'est pas disposé à s'engager
jusqu'au point de la signature définitive, ne doit pas
faire oublier qu'un représentant qui n'a pas les pleins
pouvoirs peut cependant signer un texte ad référendum.

32. M. MATINE-DAFTARY fait observer qu'un
représentant qui a les pleins pouvoirs pour signer un
texte peut néanmoins hésiter devant une signature
définitive et peut signer ad référendum s'il n'a pas le
temps de consulter son gouvernement. Un moyen de
résoudre la difficulté que soulève le paragraphe 1 de
l'article 22 pourrait être de supprimer les mots "Sauf
lorsqu'elle est différée", qui impliquent que les pleins
pouvoirs ne sont jamais nécessaires pour une signature
ad référendum, même dans le cas fixé à l'alinéa c du
paragraphe 2 de l'article 21.

33. M. TOUNKINE est du même avis que le secré-
taire : les pleins pouvoirs sont indispensables aussi bien
pour la signature définitive que pour la signature ad
référendum. M. Tounkine ne peut admettre entièrement
que, jusqu'au moment de la confirmation, la signature
ad référendum équivaut au paraphe. Par exemple, dans
le cas de la Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer de 1958, il n'a pas été nécessaire d'authentifier
le texte, car l'authentification a été effectuée par l'inclu-
sion des conventions dans l'acte final de la Conférence.1

La signature ad référendum est donc, semble-t-il, plus
proche de la signature définitive et peut être considérée
comme une signature provisoire en attendant l'appro-
bation du gouvernement. En tant que telle, elle ne peut
être considérée comme l'équivalent du paraphe.
34. Pour M. AMADO, la signature ad référendum ne
peut être assimilée à la signature provisoire ou au
paraphe. Dans la pratique de son pays, tous les traités
sont signés ad référendum; la signature est un acte de
l'Etat soumis à l'approbation des autorités constitu-
tionnelles.
35. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, se déclare d'accord avec M. Ago
pour penser que la signature ad référendum ne peut être
considérée comme une signature définitive tant qu'elle
n'est pas confirmée par le gouvernement. Avant cette
confirmation, elle peut être tenue seulement pour un
acte d'authentification. En conséquence, la signature
ad référendum peut être donnée sans les pleins pou-
voirs; si l'on jugeait qu'elle exige les mêmes pleins
pouvoirs que la signature définitive, la signature ad
référendum perdrait toute utilité. Elle a été conçue pour
éviter des situations dans lesquelles les représentants ne
sont pas en mesure de signer parce qu'ils ne peuvent
communiquer avec leurs gouvernements. Bien que ces
cas soient peut-être moins fréquents que dans le passé,
grâce aux méthodes modernes de communication, le
caractère essentiel de la signature ad référendum n'a pas
changé.

36. Se référant aux critiques faites au sujet de l'inser-
tion des articles relatifs à la signature dans la section B,
le rapporteur spécial précise que, s'il a inclus ces dis-
positions dans cette section et inséré d'autres articles
sur la signature dans la section C, c'est pour tenir
compte du double aspect de la signature. Il pense qu'il
n'est peut-être pas opportun de transférer les articles 22
et 23 à la section C, puisque cela risque de donner lieu à
une fausse interprétation. Peut-être pourrait-on insérer,
après la section B, une nouvelle section qui compren-
drait les articles 20 à 25 et qui traiterait des modes de
signature. Quoi qu'il en soit, le rapporteur spécial
étudiera la question plus avant.
37. Le débat sur l'article 22 est devenu général et s'est
étendu à la nature de la signature définitive, du paraphe
et de la signature ad référendum. A propos des articles
20 et 21, il a été convenu qu'un grand nombre de clauses
avaient besoin d'une nouvelle rédaction. Bien que la
situation soit assez confuse, le rapporteur spécial estime
que la nature de ces trois actes pourrait être établie
d'une façon générale. La Commission admettrait que le
paraphe est uniquement un acte d'authentification, sauf
dans les cas visés au paragraphe 1 de l'article 21. En
ce qui concerne la signature définitive, il a été décidé
d'étendre la portée du paragraphe 3 de l'article 20 de

1 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Docu-
ments officiels, volume II: séances plénières (publication des
Nations Unies, No de vente: 58.V.4, vol. II) , annexes, docu-
ments A/CONF.13/L.52, A/CONF.13/L.53, A/CONF.13/L.54
et A/CONF.13/L.55.
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façon à indiquer tous les différents aspects de la signa-
ture. Ce paragraphe permettrait de tenir compte de la
principale observation présentée par le secrétaire. En
dehors des cas où la signature met un traité en vigueur,
il est généralement admis que la signature vaut toujours
acceptation provisoire du texte. De plus et en même
temps, elle peut servir à authentifier le texte, mais ce
n'est pas toujours le cas parce que le texte peut avoir
été authentifié d'une autre manière, par exemple, par
une résolution ou par l'acte final d'une conférence inter-
nationale.
38. En ce qui concerne la signature ad référendum,
bien qu'il y ait divergence d'opinions au sujet des pleins
pouvoirs qui sont requis, les membres de la Commission
sont d'accord sur la nature de la signature. Il ne peut
y avoir de doute que quand la signature ad référendum
est confirmée, elle est considérée rétroactivement comme
une signature définitive depuis le moment où elle a été
apposée. En attendant, son seul effet est d'authentifier
le texte. La Commission a décidé de donner une nou-
velle rédaction au paragraphe 2 de l'article 21, de façon
à bien marquer que le paraphe ne peut jamais être
considéré comme une signature.
39. La Commission a décidé de modifier l'ordre des
alinéas a, b et c du paragraphe 2 de l'article 21 et de
remplacer, dans ce paragraphe, les mots "ne se justifie
que" par un terme moins catégorique. Le paragraphe 3
de l'article 21 sera mis en harmonie avec le para-
graphe 2. En réponse à la question posée par M. Yokota
sur les passages où il est question de recommandation
ou d'approbation personnelle du traité par la personne
qui signe le texte (voir 500ème séance, par. 13), le
rapporteur spécial rappelle que la Commission a décidé
de supprimer cette mention au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 20, mais n'a pas adopté la même conclusion en ce
qui concerne le paragraphe 4 de l'article 21. Le rap-
porteur spécial conserverait volontiers la première
phrase de ce paragraphe, sous réserve des modifications
de forme à y apporter pour tenir compte des autres
amendements, mais il jugerait préférable de supprimer
la dernière phrase et de reprendre la question dans le
commentaire.
40. Après avoir signalé que les observations qu'il se
propose de présenter sur les articles 22 à 25 ne pré-
jugent pas l'ordre dans lequel les dispositions figurant
dans ces articles seront groupées dans le projet de code,
le rapporteur spécial résume le débat consacré à l'ar-
ticle 22. Il reconnaît qu'au paragraphe 1, les mots "qui
est un acte de l'Etat" prêtent peut-être à confusion et
peuvent être supprimés. De même, il accepte d'inter-
vertir l'ordre des clauses a et b. Il est prêt à accepter
la proposition tendant à supprimer le mot "ambassa-
deur" sous a), mais pense, comme M. Hsu, qu'il y aurait
intérêt à demander aux gouvernements des renseigne-
ments sur leur pratique en la matière : il a en effet l'im-
pression que de nombreux Etats munissent leurs ambas-
sadeurs de pleins pouvoirs permanents. Il croit pré-
férable, au contraire, de conserver les mots "ministre
des affaires étrangères".
41. A propos du paragraphe 1, la question a été posée
de savoir si les pleins pouvoirs étaient nécessaires pour
signer ad référendum. Dans le passé, il n'en était pas
ainsi, l'une des principales raisons de la signature ad
référendum ayant été que la personne qui apposait sa
signature n'avait pas reçu les pleins pouvoirs pour
signer. La règle est que la signature ad référendum a
seulement pour effet d'authentifier le texte, et non de
manifester l'acceptation provisoire : l'acceptation n'in-

tervient qu'au moment où l'approbation ultérieure trans-
forme rétroactivement la signature ad référendum en
signature définitive. Les indications données par le
secrétaire de la Commission sur la pratique actuelle des
conférences tenues sous les auspices des organisations
internationales ont surpris le rapporteur spécial. La
pratique qui consiste à demander la production des
pleins pouvoirs pour la signature ad référendum n'est
pas en harmonie avec la doctrine. Si cet usage s'est
instauré dans les conférences internationales et si les
gouvernements se montrent disposés à établir des pleins
pouvoirs en vue de la signature ad référendum, la cause
en est probablement dans le fait qu'ils désirent avoir
le temps de réfléchir avant de prendre les engagements
que comporte la signature définitive. La solution que
le rapporteur spécial croit préférable consisterait à con-
server la règle générale énoncée au paragraphe 1, en
ajoutant une clause d'exception où il serait indiqué que
dans les conférences internationales, les pleins pouvoirs
sont nécessaires pour signer ad référendum. Si l'on ne
recourait pas à une formule de ce genre, on retirerait
à la signature ad référendum le principal de son utilité
— savoir l'intérêt qu'elle présente lorsque la personne
qui appose sa signature n'a pas les pleins pouvoirs pour
signer. On pourrait, dans le commentaire, préciser la
raison de cette exception, exposer, dans une certaine
mesure, les deux conceptions qui se sont fait jour lors
des débats au sujet de l'effet exact de la signature ad
référendum, appeler l'attention des gouvernements sur
ce point et leur demander leurs observations.

42. Le rapporteur spécial est disposé à supprimer en
totalité le paragraphe 2. La première moitié de ce para-
graphe peut être reprise dans le commentaire, et la
seconde est superflue.

43. La première phrase du paragraphe 3 pourrait
également être insérée dans le commentaire, bien qu'elle
ne soit pas foncièrement déplacée dans le corps de
l'article. On pourrait, en outre, mentionner dans le
commentaire la pratique de la vérification des pleins
pouvoirs suivie dans les conférences internationales. Le
rapporteur spécial pense que l'on pourrait conserver la
deuxième phrase du paragraphe 3, sous réserve des
modifications de forme proposées par M. Alfaro (voir
plus haut par. 27). La fin du paragraphe 3 n'a pas
soulevé d'objections.

44. Certains membres de la Commission ont proposé
de supprimer le paragraphe 4, ce que le rapporteur
spécial ne peut accepter. Certes, il existe de nombreux
cas où il n'est pas besoin de déclaration ou d'exposé
indiquant que les représentants des Etats signataires
sont habilités à signer le traité, mais ils rentrent tous
dans les exceptions énumérées au début du paragraphe.
Dans les autres cas. si cet exposé ne figure pas dans le
préambule du traité et s'il n'a pas été fait mention des
pouvoirs de signer dans la partie du traité qui précède
immédiatement les signatures ou dans celle qui les suit
immédiatement, l'existence de ces pouvoirs est indiquée
d'une autre manière, parfois simplement par l'emploi
du mot "plénipotentiaires", comme dans la formule:
"En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés ont
signé le présent traité." Le rapporteur spécial croit qu'il
faudrait conserver le paragraphe 4, même si l'on con-
sidère qu'il traite de lege ferenda. La Commission ferait
œuvre utile en contribuant à répandre la pratique qui
consiste à constater dans le traité l'existence du pouvoir
de signer, afin que la validité des signatures ne puisse
être contestée.
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45. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) sou-
ligne qu'il partage l'opinion du rapporteur spécial sur
l'utilité du paragraphe 4, notamment lorsqu'il s'agit de
traités bilatéraux. La pratique qui consiste à faire men-
tion du pouvoir de signer n'est pas très souvent suivie
dans les traités multilatéraux.
46. Le Secrétaire appelle l'attention de la Commission
sur deux questions de détail. En premier lieu, lorsqu'il
s'agit de traités multilatéraux négociés sous les auspices
d'une organisation internationale, des pouvoirs indi-
quant seulement qu'un représentant a été désigné pour
participer à la conférence en qualité de "plénipoten-
tiaire" ne seraient pas suffisants aux fins de la signature.
Il faut qu'il soit spécifié dans les pouvoirs que leur
porteur a qualité pour signer : le mot "plénipotentiaire"
pourrait, en effet, ne se rapporter qu'aux pleins pouvoirs
de négocier ou simplement de participer à la conférence
ou d'y assister en qualité d'observateur. En second lieu,
le secrétaire ne voit pas quel peut être le sens des mots
"ou dans les autres cas dans lesquels l'autorisation
résulte de l'acte de signature". Les autres exceptions
indiquées au début du paragraphe 4 se justifient par
les fonctions de la personne qui appose sa signature,
fonctions qui rendent inutile la constatation du pouvoir
de signer, ou encore elles ont trait à certaines catégories
d'instruments qui, par leur nature même, ne sauraient
comporter cette constatation. On pourrait donc suppri-
mer les mots que vient de citer le secrétaire.
47. M. AGO se déclare d'accord avec le rapporteur
spécial sur le résumé que celui-ci vient de faire et ses
suggestions au sujet de l'article 22. Il tient toutefois à
souligner que, dans une précédente intervention (voir
500ème séance, par. 26), il n'a pas proposé de suppri-
mer le paragraphe 4 et ne s'est pas élevé contre l'idée
de faire figurer une sorte de recommandation dans ce
paragraphe. L'objet de son intervention était d'éviter
l'emploi d'une formule qui ferait peser un doute sur la
validité d'un traité où l'on aurait omis de constater
l'existence du pouvoir de signer, alors que, en fait, les
plénipotentiaires auraient été munis de ce pouvoir. Il
conviendrait, dans ce paragraphe, de dire "devrait"
plutôt que "doit".
48. Au sujet de la proposition du rapporteur spécial
tendant à regrouper dans un autre ordre les dispositions
des divers articles, il fait observer qu'il serait utile que
la version nouvelle soit présentée le plus tôt possible
pour que l'on puisse voir plus facilement où l'on en est.
Le rapporteur spécial a préféré, pour traiter des divers
aspects de l'élaboration des traités, les considérer dans
l'ordre logique des diverses étapes. M. Ago, quant à
lui, approuve cette décision. Toutefois, quel que soit le
système adopté, il serait difficile d'éviter de traiter de
certains éléments consacrés de la procédure, tels que
la signature, à propos de plus d'une phase de l'élabo-
ration du traité ; mais il espère que le rapporteur spécial
s'efforcera de ne pas parler de la signature dans la
nouvelle section où il doit traiter de l'authentification,
et de réserver cette question pour la nouvelle section
relative à l'acceptation provisoire. Le paraphe et la
signature sont loin d'être équivalents : il faudrait, autant
que possible, en traiter séparément.
49. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, annonce qu'il préparera le plus tôt
possible un texte remanié. Il propose de renvoyer l'ar-
ticle 22 au Comité de rédaction, dans les conditions qu'il
a déjà indiquées, et étant entendu en outre, vu les obser-
vations qui viennent d'être faites, qu'au paragraphe 4,
il sera inséré une phrase ou un membre de phrase pré-

cisant que l'absence d'une formule constatant l'existence
du pouvoir de signer ne saurait compromettre la validité
du traité si, en réalité, les pleins pouvoirs nécessaires
pour la signature ont été délivrés, étant entendu aussi
que les mots "résulte de l'acte de signature ou" seront
supprimés et enfin que le paragraphe sera modifié pour
tenir compte des observations du Secrétaire à propos
du mot "plénipotentiaires".

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 13 heures.

502ème SEANCE
Mercredi 27 mai 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 23

1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, présente l'article 23 et fait observer
que cet article s'appliquera principalement au cas où
un représentant donne une signature ou un paraphe
sans avoir l'autorisation de son Gouvernement et peut-
être sans avoir communiqué avec lui. On pourrait sou-
tenir que l'article n'est pas strictement nécessaire si
l'on gardait les dispositions antérieures relatives à la
validation du paraphe et de la signature.
2. M. FRANÇOIS pense qu'il serait peut-être utile
d'indiquer si la validation ultérieure prend effet à
compter de la confirmation ou rétroagit à la date de
l'acte non autorisé.
3. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rapporteur
spécial, déclare que la date d'entrée en vigueur dépendra
de la nature de l'acte non autorisé qui est validé. Dans
le cas d'un paraphe, ce sera la date de la signature
définitive, et dans le cas d'une signature non autorisée,
c'est-à-dire en fait d'une signature ad référendum, la
validation prendra rétroactivement effet à compter de
la date de la signature non autorisée.
4. M. PAL estime que la validation subséquente d'un
acte non autorisé ne peut avoir un effet plus grand
qu'un acte autorisé. A son avis, il est nécessaire de faire
figurer cet article dans le code.
5. M. SANDSTRÔM est lui aussi d'avis que l'article
est indispensable. Il ne voit pas la nécessité de spécifier
à partir de quelle date la validation prend effet, étant
donné que les actes non autorisés ne produisent par
eux-mêmes aucun effet entre les parties.
6. M. TOUNKINE met en doute l'utilité de l'ar-
ticle 23, étant donné la décision prise par la Commission
de supprimer dans les articles 20 et 21 les mentions
relatives à l'approbation et à la recommandation per-
sonnelle du traité par la personne qui appose la signa-
ture ou le paraphe.
7. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, explique que l'article 23 concerne
les actes accomplis par un représentant à l'insu ou sans
l'autorisation de son gouvernement, peut-être en cas
d'urgence ; l'approbation ou la recommandation person-
nelle n'a aucun rapport avec le contexte.
8. M. TOUNKINE n'a pas été convaincu par l'expli-
cation du rapporteur spécial. Il va de soi qu'un gouver-
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nement peut décider de signer un accord négocié par un
agent sans son autorisation ou même négocié par un
organe officieux.
9. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) convient
qu'il serait peut-être utile de faire figurer dans le projet
un article tel que l'article 23. Cet article repose sur un
principe du droit relatif aux mandats qui, à son avis,
a des éléments communs dans les systèmes juridiques
de tous les pays civilisés.
10. Il estime, cependant, que la formule "les dispo-
sitions des articles 15 à 22 ci-dessus" est trop générale
et qu'il faudrait mettre davantage en relief les rapports
de l'article 23 avec les aspects spécifiques du processus
de conclusion des traités.
11. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, ne voit pas d'objection à la proposition du
secrétaire et, sous réserve de celle-ci, il propose de
renvoyer l'article 23 au Comité de rédaction.

77 en est ainsi décidé.

ARTICLE 24

12. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, présente l'article 24. Le para-
graphe 1 n'appelle aucun commentaire, si ce n'est qu'il
pourrait être amélioré par des changements mineurs de
rédaction.
13. Le principe énoncé dans le paragraphe 2 est d'au-
tant plus évident que le nombre des Etats qui participent
à la négociation est plus faible, et bien entendu, il
apparaît avec le maximum de netteté dans le cas de
traités bilatéraux. En revanche, on tend à le perdre de
vue dans le cas des grandes conférences internationales,
car il peut alors sembler normal que tout Etat puisse
signer ultérieurement le traité. A son avis, quand le
traité ne contient aucune disposition admettant d'autres
Etats à la signature, celle-ci sera limitée aux Etats qui
ont négocié à moins qu'ils ne décident par un autre
accord d'ouvrir le traité à la signature d'autres Etats.
Dans le cas d'un traité qui a été signé ou si le délai
prévu pour la signature des Etats qui ont négocié est
expiré, l'expression "Etats signataires" ne désignera pas
les Etats qui ont négocié à l'origine, mais les parties à
l'accord qui ouvre le traité à l'adhésion d'autres Etats.

14. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) con-
sidère l'article 24 comme un article utile qui devrait
figurer dans le code. La discussion sur les articles pré-
cédant immédiatement l'article 24 a clairement montré
que la signature constitue une preuve non seulement de
l'authentincation, mais aussi de l'acceptation provisoire.
Il suggère de supprimer la deuxième partie du para-
graphe 1.
15. M. Liang n'a rien à objecter au principe énoncé
au paragraphe 2 qui, à son avis, est reconnu par la pra-
tique. Toutefois, il estime que la rédaction n'en est pas
assez souple. Si le traité contient une stipulation con-
cernant le droit de signer des Etats qui n'ont pas par-
ticipé aux négociations, la question est réglée de façon
satisfaisante. En l'absence d'une telle disposition, la
question relève de l'accord des Etats qui ont participé
aux négociations et non des Etats signataires, car il se
pourrait qu'un Etat partie aux négociations accepte que
des Etats signent le traité sans que lui-même soit en
mesure de le signer. Il propose d'amender comme suit
le paragraphe 2 après le mot "prévoit" : "ou que tous
les Etats ayant participé aux négociations sont con-
venus que d'autres Etats peuvent signer soit au moment

prévu dans le traité pour la signature, soit au cours de
la période où le traité reste ouvert à la signature".
16. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, admet qu'il vaudrait peut-être mieux
au paragraphe 1 supprimer les mots "dans tous les cas
où la signature est le mode d'authentification adopté"
et il reconnaît aussi qu'au paragraphe 2 les mots "ou
quand il en est ainsi décidé", ne sont pas tout à fait
appropriés parce qu'ils se rapportent à un accord exté-
rieur au traité. En outre, la formule "lorsque celui-ci le
prévoit" devrait être modifiée car certains traités, au
lieu d'énumérer les Etats n'ayant pas participé aux
négociations qui ont qualité pour signer le traité, dé-
signent une catégorie d'Etats comme étant habilités à
devenir partie audit traité.
17. Quant à l'autre question soulevée par le secrétaire,
elle est tranchée par les mots "ou (dans le cas où le
traité reste ouvert à la signature) par tous les Etats
ayant participé à la négociation".
18. M. TOUNKINE estime que si l'on inclut un
article sur le droit de signer dans le code, celui-ci
devrait contenir aussi des articles sur le droit de para-
pher, le droit de ratifier, le droit de déposer les instru-
ments de ratification et ainsi de suite. L'article 24
soulève le sérieux problème du droit de devenir partie
à un traité ; si ce problème pouvait être réglé, il ne serait
probablement pas nécessaire de traiter séparément du
droit de participer aux différentes phases de la con-
clusion d'un traité.
19. La première question est de savoir si un groupe
d'Etats a le droit d'exclure tous les autres Etats d'un
traité qui se rapporte à un problème d'intérêt général.
Un des principes fondamentaux du droit international
moderne est celui de l'égalité des Etats, d'où il suit que
tous les Etats ont des droits égaux à participer au
règlement de problèmes qui sont d'intérêt général. Ce
principe devrait figurer dans le code.
20. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur général spécial, déclare, sans vouloir se
prononcer sur l'utilité d'un article général relatif au
droit de devenir partie à un traité, qu'un tel article ne
saurait guère traiter de façon adéquate du droit de
signer, du droit de ratifier et du droit d'adhérer, puisque
chacun de ces droits s'exerce dans des conditions diffé-
rentes. A cet égard, le rapporteur spécial appelle l'atten-
tion de la Commission sur les articles 31 et 34.
21. M. YOKOTA pourrait accepter en principe l'ar-
ticle 24 et il n'a pas d'objection contre le paragraphe 1.
Il fait observer que, tandis que le paragraphe 1 se rap-
porte à la signature considérée en tant que mode d'au-
thentification, le paragraphe 2 traite de la signature en
tant que mode d'acceptation provisoire.
22. Les mots "en principe" qui figurent au para-
graphe 2 sont vagues. L'expression peut signifier que
le droit de signer est limité aux Etats qui ont participé
à la négociation, sous réserve de l'exception mentionnée
dans le paragraphe. Elle pourrait aussi signifier qu'il
existe des exceptions, non spécifiées, à la règle suivant
laquelle les Etats qui ont participé aux négociations ont
le droit de signer. Si l'on a en vue le premier sens, il
vaudrait mieux supprimer les mots "en principe".
23. M. Yokota doute que tous les Etats qui ont par-
ticipé à la négociation d'un traité aient le droit absolu
de le signer. Les traités adoptés aux conférences inter-
nationales fixent habituellement pour la signature une
date limite ou un délai déterminé, et si un Etat partie
aux négociations ne signe pas dans le délai spécifié, il



502ème séance—27 mai 1959 111

n'a plus ensuite le droit de signer. Peut-être serait-il
bon d'insérer les mots "sauf disposition contraire du
traité".
24. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, déclare accepter la suppression des mots
"en principe". Commentant le deuxième point de
M. Yokota, il fait remarquer que tous les Etats parties
aux négociations ont le droit de signer, mais chacun
d'eux peut choisir de ne pas exercer ce droit. Le point
est traité à l'article 25.
25. M. AGO n'examinera pas quant au fond la ques-
tion très intéressante soulevée par M. Tounkine. La
Commission pourrait poursuivre sa première lecture et
examiner ensuite s'il convient d'avoir dans le code une
section spéciale sur le droit des Etats à devenir parties
à certains types de traités.
26. Comme dans le cas d'un précédent article, M. Ago
estime qu'à l'article 24, les mots "la faculté de le signer"
pourraient être préférables aux mots "le droit de le
signer".
27. En ce qui concerne le paragraphe 2, M. Ago a
des doutes au sujet des mots "ou quand il en est ainsi
décidé par tous les signataires orginaires ou . . . par
tous les Etats ayant participé à la négociation", et no-
tamment au sujet du mot "tous". Si un traité est négocié
au sein d'une conférence internationale, il est certain
que les participants à la conférence peuvent décider, à
la majorité prévue pour l'adoption du traité, d'autoriser
d'autres Etats qui n'ont pas participé à la conférence
à signer le traité ; de même, dans le cas d'une conférence
convoquée par une organisation internationale, cette
dernière peut certainement prendre à la majorité une
décision analogue.
28. M. FRANÇOIS est d'avis que l'article 24 devrait
contenir une stipulation relative au droit des nouveaux
Etats de signer un traité même si celui-ci est muet à
cet égard. Le code doit régler la manière dont les Etats
qui n'existaient pas au moment de la négociation d'un
traité peuvent devenir parties à ce dernier.

29. A ce propos, il demande si le consentement de tous
les signataires originaires ou de tous les Etats ayant
participé à la négociation, selon le cas, est toujours
nécessaire pour l'admission de nouveaux signataires. Il
pense à des traités en vigueur depuis longtemps tels que
quelques-unes des conventions de La Haye que certains
des signataires originaires n'ont pas encore ratifiés. Sauf
erreur, le Gouvernement des Pays-Bas a coutume, en
tant que dépositaire de ceux des traités qui ne con-
tiennent pas de clause d'adhésion, de demander le con-
sentement de toutes les parties, en d'autres termes de
tous les Etats qui ont ratifié le traité, lorsque de nou-
veaux Etats expriment le désir d'y adhérer.

30. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, précise que le problème ne se pose
que si le traité ne contient pas de clause d'adhésion. Il
reconnaît toutefois qu'au paragraphe 2, le mot "tous"
est trop catégorique et qu'il conviendrait de modifier le
paragraphe à la lumière des observations de M. Ago et
de M. François.

31. M. BARTOS signale que la réunion des ministres
des affaires étrangères à Paris et à New-York, en 1946,
qui avait pour objet la rédaction des traités de paix,
constitue un exemple frappant de la manière dont une
conférence à laquelle participent un grand nombre
d'Etats peut laisser à certains d'entre eux le soin d'éta-
blir le texte définitif d'un traité. Les quatre grandes
puissances, et non ces Etats, qui ont été directement

intéressés, ont pris leurs décisions et ont rédigé le texte,
puis les autres participants l'ont signé. Cet exemple
amène à se demander si le droit de signer aux fins
d'authentification du texte peut être réservé aux Etats
qui ont rédigé le texte définitif, ou si tous les partici-
pants le possèdent. Dans l'exemple qu'il a cité, il y a eu,
en un certain sens, dérogation au principe de l'égalité
de souveraineté des Etats, mais les participants l'ont
acceptée. Toutefois, il approuve le principe énoncé au
paragraphe 1 de l'article 24 et ne propose aucun amen-
dement, mais il demande que l'exemple en sens contraire
qu'il a donné soit mentionné dans le commentaire.
32. Tout en approuvant le principe du paragraphe 2,
il doute que des Etats qui n'ont pas participé aux négo-
ciations soient en droit de signer aux fins d'authentifi-
cation du texte. On pourrait insérer, dans la section C
du code, une clause prévoyant les cas où les signataires
originaires ont le droit exclusif d'authentifier le texte
et de devenir parties au traité. Il est possible qu'il faille
remanier le paragraphe 2, mais son principe est juste.
33. Pour M. PAL, l'important est de décider quels
Etats ont le droit de devenir parties à un traité et selon
quelle méthode. La question de la méthode fait l'objet
de l'article 27, mais le droit de devenir parties n'est
énoncé nulle part, bien qu'en fait le droit de signer n'en
soit qu'une conséquence. Les Etats qui n'ont pas par-
ticipé aux négociations n'ont évidemment pas le droit
de signer aux fins d'authentification du texte. Une
clause réglant le droit de devenir partie à un traité,
combinée avec l'article relatif aux méthodes prévues à
cet effet, déterminerait logiquement les Etats qui ont
le droit de signer.
34. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, répond qu'il serait certainement pos-
sible de faire figurer dans le projet un article général
consacré au droit de devenir partie à un traité, mais il
n'en faudrait pas moins des clauses distinctes pour le
droit de signer, le droit de devenir partie et le droit
d'adhérer, puisqu'il n'y a que trois méthodes pour
devenir partie à un traité ; la signature, la signature
suivie de la ratification, et l'adhésion. C'est pourquoi les
articles relatifs à cette question ont été placés sous des
rubriques distinctes.
35. Les traités de paix de Paris conclus en 1946, aux-
quels M. Bartos s'est référé, ont été des cas très excep-
tionnels et il est improbable qu'il s'en représente de
semblables. Toutefois, même en ce qui les concerne,
l'article 24 est parfaitement correct, puisque les quatre
puissances qui ont rédigé le texte ont été les seuls Etats
ayant participé à la négociation. Les autres Etats ont
été convoqués à une conférence, mais, selon le règlement
de celle-ci, ils n'ont eu que le droit de recommander ou
de proposer des modifications au projet de base et les
ministres des affaires étrangères des quatre puissances
pouvaient accepter ou rejeter ces modifications. Le texte
définitif a été ouvert à la signature à Paris.

36. M. Bartos semble s'être mépris au sujet du para-
graphe 2. Il est improbable qu'une signature ait pour
seul effet d'authentifier le texte sans signifier aussi qu'il
est provisoirement accepté comme base d'accord vir-
tuel. La signature donnera toujours le droit de ratifier
et, ainsi, de devenir partie au traité. Il serait donc
impossible d'autoriser des Etats autres que les Etats
originaires à signer uniquement aux fins d'authentifi-
cation du texte et, de toute façon, l'authentification est
essentiellement l'acte des Etats qui ont participé aux
négociations, puisque eux seuls savent comment le texte
a été établi.
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37. M. BARTOS approuve les observations du rap-
porteur spécial concernant le paragraphe 1. Seuls les
Etats participant à la rédaction définitive peuvent effec-
tivement être considérés comme participant aux négo-
ciations. Il a simplement rappelé une exception remar-
quable qui, il le reconnaît, ne sera probablement suivie
d'aucune autre.
38. Il admet qu'il s'est mépris au sujet du para-
graphe 2, mais il pense que le malentendu provient de
la rédaction et si cette dernière a induit en erreur un
membre de la Commission, il est encore plus vraisem-
blable qu'un juriste qui n'en fait pas partie aura du mal
à en trouver le sens exact.
39. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, est d'avis, comme M. Bartos, que le
paragraphe 2 doit être remanié. Il est évident, égale-
ment, qu'il faut supprimer la mention de l'authentifi-
cation, au paragraphe 1.
40. Pour M. TOUNKINE, le débat a montré que le
droit de devenir partie au traité constitue le véritable
problème. M. Pal a dit, à juste titre, que la signature
devait être considérée comme une manière particulière
d'exercer ce droit.
41. Dans sa rédaction actuelle, le paragraphe 1 ne
traite que de la signature considérée comme mode d'au-
thentification et figure donc logiquement dans la sec-
tion B ; mais, si l'on supprime la mention de l'authen-
tification, la substance du texte sera modifiée et la signa-
ture sera considérée comme un mode de devenir partie
au traité. Or, une telle disposition sortira du cadre de
la section B et il faudra déplacer l'article. Logiquement,
il serait bien préférable de traiter du droit de devenir
partie au traité dans un seul article ou dans une seule
section.
42. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, fait observer qu'on pourrait donner
satisfaction à M. Tounkine en retirant—comme il a
l'intention de le faire — les articles 20 à 25 de la sec-
tion B pour les placer dans une section séparée ou dans
la section C.
43. Il semble que, d'une façon générale, les membres
de la Commission soient d'accord au sujet du droit ou
de l'absence de droit de devenir partie à un traité. On
peut traiter cette question soit dans un article sur le
droit même de devenir partie au traité, soit dans
diverses dispositions, à propos de la signature, de la
ratification et de l'adhésion, comme le fait le présent
projet.
44. Il reconnaît le bien-fondé de l'argument de
M. François selon lequel il n'existe pas de droit uni-
latéral de devenir partie à un traité et un certain con-
trôle à cet égard est nécessaire ; il pense comme lui que
l'essentiel est le mode d'exercice du contrôle et que ce
serait aller trop loin que d'exiger le consentement de
tous les signataires originaires pour l'admission de nou-
veaux signataires. Toutefois, on peut régler très simple-
ment cette question, en rédigeant des clauses
appropriées.
45. L'observation de M. Tounkine concerne un pro-
blème beaucoup plus important; il prétend que tout
Etat a le droit unilatéral de devenir partie à un traité
d'intérêt général, qu'il ait ou non pris part aux négo-
ciations et qu'il rentre ou non dans la catégorie d'Etats
visée dans le traité. Cette question doit être approfondie.
46. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) appelle
l'attention sur l'observation importante de M. Ago, qui
a dit que, si un Etat resté étranger aux négociations

souhaitait devenir partie à un traité, il n'était peut-être
pas nécessaire d'exiger le consentement de tous les
signataires originaires pour l'autoriser à signer l'instru-
ment. Une conférence peut décider, à la majorité des
voix, d'inviter un Etat qui n'a pas participé aux négo-
ciations à signer le texte. Si elle le fait par voie de
résolution, il est évident que le vote ne doit pas néces-
sairement être unanime.
47. Il faudrait compléter le paragraphe 2 de l'article 24
pour viser l'usage qui s'établit dans les conventions con-
clues sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies. Par exemple, l'article 26 de la Convention sur
la mer territoriale et la zone contiguë x prévoit que les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
d'une institution spécialisée peuvent signer la convention
et délèguent à l'Assemblée générale le pouvoir d'inviter
tout autre Etat à devenir partie à la Convention, bien
qu'il n'ait pas pris part à la Conférence. Ce n'est pas la
première fois qu'une conférence tenue sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies a adopté cette
solution. Le texte de la Commission pourrait tenir
compte de cette évolution récente de la procédure au
sein de l'Organisation.

48. M. BARTOS constate que la pratique interna-
tionale fait une distinction, comme l'a rappelé M. Fran-
çois, entre les signataires originaires d'un traité et les
Etats qui y adhèrent ultérieurement. Néanmoins, une
nouvelle pratique, celle que le secrétaire a décrite, a pris
naissance dans les conférences des Nations Unies : elle
donne aux Etats qui n'ont pas pris part aux négociations
la possibilité de signer les conventions ouvertes à la
signature; selon cette pratique, des Etats qui ne sont
pas membres de l'Organisation des Nations Unies
peuvent signer pour authentification et devenir ainsi
parties au traité adopté par la conférence. En con-
séquence, la distinction entre les divers modes de parti-
cipation faite par le rapporteur spécial n'est plus aussi
claire qu'elle l'était dans la pratique traditionnelle, et il
convient de tenir compte des questions posées par
M. François, M. Pal, M. Tounkine et M. Ago. Du
point de vue théorique, le principe formulé par le rap-
porteur spécial est exact, mais il n'est pas conforme à
la pratique moderne. Cette évolution du droit inter-
national doit trouver écho dans le texte, soit à l'article
24, soit dans l'un des articles de la section C qui ont
trait à la participation.

49. M. YOKOTA estime qu'il faut distinguer entre
le droit et la faculté de participer à la négociation d'un
traité, puis de devenir partie à ce traité. Tout Etat qui
a qualité pour conclure un traité a la faculté de prendre
part à la négociation d'un traité de caractère général
puisque ce traité met en jeu les intérêts de tous les
membres de la communauté internationale. On ne
saurait dire, pour autant, que tout Etat a le droit de
devenir partie à ce traité ; ce droit, stricto sensu, appar-
tient seulement aux Etats qui ont pris part aux négo-
ciations ou qui sont admis à devenir parties au traité
par une disposition du traité lui-même ou par le con-
sentement des signataires originaires ou des Etats qui
ont ratifié le traité. De même, lorsqu'il s'agit de la
participation à des négociations ou à une conférence
réunie pour préparer un traité, c'est aux Etats qui ont
pris l'initiative des négociations ou de la conférence
qu'il appartient de dire quels Etats devront être invités.

1 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Docu-
ments officiels, vol. II, Séances plénières (publication des Na-
tions Unies, No de vente: 58.V.4, vol. II) , annexes, document
A/CONF.13/L.52, p. 150 à 153.
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On peut ici faire un parallèle avec le droit — ou la
faculté — d'établir des relations diplomatiques ou con-
sulaires. Tout Etat a la faculté d'établir des relations de
cet ordre par consentement mutuel, mais on ne saurait
dire qu'il existe de droit en la matière, puisqu'un Etat
ne saurait exiger le consentement d'un autre Etat.

50. M. H SU ne pense pas que le rapporteur spécial
puisse formuler en termes satisfaisants une règle qui
réponde aux difficultés soulevées par M. François et
M. Tounkine. De toute manière, il ne croit pas que
l'absence de cette règle présente d'inconvénients. Il est
peu probable que la situation envisagée par M. François
puisse se prolonger ; d'ailleurs elle ne saurait se produire
que pour un très petit nombre de traités. A propos de
la question posée par M. Tounkine, M. Hsu fait obser-
ver que les traités relatifs à des questions qui intéressent
la communauté des nations sont d'une si vaste portée
que la question de savoir si certains pays peuvent
devenir parties à ces traités ne présente pas d'intérêt
pratique: l'acceptation de ces traités par la plupart des
pays du monde suffit, en effet, à garantir qu'aucun pays
ne se trouvera pénalisé pour n'y être pas partie. De
l'avis de M. Hsu, le principe formulé au paragraphe 2
de l'article 24 est justifié; il garantira, du reste, qu'à
l'avenir les traités de caractère général comporteront
des dispositions relatives à l'adhésion des pays qui
n'auront pas participé aux négociations.

51. M. SANDSTRÔM croit avoir compris que la
question posée par M. Ago était la suivante : lorsqu'un
pays demande à adhérer à un traité déjà signé, la règle
de la majorité continue-t-elle à s'appliquer si le traité ne
comporte pas de clause d'adhésion ou, à supposer qu'il
en comporte, si le délai fixé pour l'adhésion est expiré?
M. Sandstrom estime que l'on doit, dans ce cas, consi-
dérer les négociations comme terminées et les relations
contractuelles comme fixées; la situation ne peut donc
plus être modifiée sans le consentement de toutes les
parties. Telle est la solution que prévoit le projet du
rapporteur spécial et M. Sandstrom l'approuve sans
réserve.

52. M. FRANÇOIS fait observer qu'il suffirait, pour
régler la question qu'il a soulevée, de stipuler que,
lorsqu'il s'agit de traités déjà en vigueur, le consen-
tement des Etats qui ont ratifié le traité est nécessaire
pour que d'autres Etats puissent y devenir parties,
tandis que lorsqu'il s'agit de traités qui ne sont pas
encore en vigueur, c'est le consentement des signataires
qu'il faut obtenir.

53. Il comprend le point de vue de M. Tounkine, mais
doute qu'il soit possible d'empêcher des Etats souverains
de conclure un traité limité aux Etats qui ont participé
aux négociations. Il est vrai que M. Tounkine a parlé
des traités de caractère général; mais il n'est pas tou-
jours facile de dire si un traité est ou non de caractère
"général". Il faut que les Etats aient le droit de con-
clure des traités régionaux et aussi de limiter, dans
d'autres cas, le cercle des Etats qui peuvent être parties
au traité. Il serait très difficile de formuler une règle
du genre de celle qu'envisage M. Tounkine. M. Toun-
kine veut-il dire qu'il ne devrait jamais être permis de
limiter le nombre des parties au traité? Ou entend-il
que, lorsqu'un traité ne contient pas de clauses restric-
tives sur ce point, on doit admettre que tout Etat peut y
adhérer? De toute manière, si pareille règle était for-
mulée dans le code, elle pourrait jouer pour l'avenir,

mais elle s'appliquerait difficilement aux traités
existants.

54. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) répon-
dant à M. Sandstrom, déclare qu'à son sens M. Ago
n'a pas été jusqu'à dire que la majorité des Etats qui
ont participé aux négociations pourraient inviter de
nouveaux Etats à devenir parties à un traité après
l'expiration du délai fixé pour la signature ou pour
l'adhésion. Il pense que M. Ago avait en vue le cas où
des Etats qui auraient pris part à la négociation d'un
traité dans le cadre d'une conférence décideraient, à la
majorité, d'inviter certains Etats qui n'auraient pas
participé aux négociations à signer le traité. Dans ce
cas, les dispositions du règlement de la conférence rela-
tives au vote s'appliqueraient; une fois le traité conclu,
au contraire, le règlement de la conférence ne saurait
plus s'appliquer.

55. Le secrétaire rappelle l'exemple de la Convention
de 1948 pour la prévention et la répression du crime de
génocide. De nombreux pays ont signé la Convention
au moment de son adoption; conformément à une dis-
position de la Convention, l'Assemblée générale a
ensuite invité les Etats qui n'avaient pas pris part aux
négociations à la signer. Le recours à cette procédure
est prévu, au moins implicitement, par les mots "d'autres
Etats peuvent être admis à signer le traité lorsque
celui-ci le prévoit" qui figurent au paragraphe 2 de
l'article 24 dans le projet du rapporteur spécial. Comme
l'a déjà rappelé le secrétaire, une disposition semblable
se trouve à l'article 26 de la Convention sur la mer
territoriale et la zone contiguë.

56. Le secrétaire partage l'opinion de M. François
selon laquelle, lorsqu'il s'agit des traités existants, il
peut être nécessaire de consulter toutes les parties au
traité pour obtenir leur consentement à des adhésions
éventuelles.

57. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, indique qu'il a rédigé, compte tenu
des débats, un projet de dispositions qui pourraient être
insérées à l'article 24:

"1. Lorsque le traité spécifie les Etats ou caté-
gories d'Etats admis à devenir parties, seuls ces Etats
ou catégories d'Etats peuvent devenir parties au
traité. Lorsque le traité spécifie la méthode ou les
méthodes selon lesquelles des Etats peuvent devenir
parties, seules cette méthode ou ces méthodes peuvent
être employées à cette fin.

"2. Lorsque le traité ne comporte ni stipulation
sur ces points, ni clause générale d'adhésion, de nou-
veaux Etats ne peuvent devenir parties que par le
consentement des parties au traité, si celui-ci est en
vigueur, ou, s'il ne l'est pas, par le consentement des
Etats signataires."

58. Une variante possible de ce texte consisterait à
mentionner, à la dernière phrase, la majorité requise.
59. Le rapporteur spécial pense, comme M. Sand-
strom, que si le traité indique quelles sont les parties,
les relations contractuelles se trouvent fixées de ce fait
et la question de l'admission de nouvelles parties ne
peut être rouverte. Pour régler la question de l'admis-
sion d'Etats créés dans l'intervalle, il faudrait entamer
de nouvelles négociations. Si l'on envisage le cas de
certains traités anciens, qui ne comportent pas de clause
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d'adhésion, l'admission de nouvelles parties est soumise
au consentement des Etats déjà parties au traité, si
celui-ci est entré en vigueur, ou, s'il ne l'est pas, au
consentement des signataires.

60. M. BARTOS juge satisfaisantes les clauses pro-
posées par le rapporteur spécial, car elles tiennent
compte de la pratique suivie par les Nations Unies, qui
consiste à indiquer quels Etats peuvent signer un traité
bien qu'ils n'aient pas pris part aux négociations. En
dépit de l'évolution qui tend vers la collaboration uni-
verselle, les Etats n'ont pas un droit absolu à devenir
parties à tous les traités. Les Etats Membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies et les membres de ses insti-
tutions spécialisées ont le droit de devenir parties aux
traités conclus sous les auspices de ces organisations,
mais ils n'ont pas perdu jusqu'à présent la faculté de
conclure des traités en dehors des organisations, fût-ce
des traités d'intérêt général, avec les Etats de leur choix.

61. M. TOUNKINE, répondant à l'intervention de
M. François, souligne que le problème sur lequel il a
appelé l'attention de la Commission est important et
très complexe; il faut donc prendre garde de ne pas
le simplifier à l'extrême, en le ramenant à la simple
question de savoir si les Etats ont ou non un droit
absolu de devenir parties à tout traité. Il est évident
que ce droit n'existe pas lorsqu'il s'agit de traités bila-
téraux. Lorsqu'il s'agit de traités multilatéraux, au con-
traire, on peut mettre en doute qu'un Etat ou un groupe
d'Etats, quel qu'il soit, ait le droit de régler par traité
des questions qui intéressent d'autres Etats et de refuser
à ceux-ci le droit de devenir parties à un traité ou de
prendre part à des négociations. M. Tounkine ne
demande pas que la Commission se prononce immé-
diatement sur ce point, mais il tient à appeler l'attention
du rapporteur spécial sur la question, qui se posera
nécessairement à propos des articles suivants.

62. M. GARCIA AMADOR pense qu'il s'agit là des
droits fondamentaux des Etats et que l'on pourrait
difficilement rédiger un texte acceptable dans le cadre
du droit des traités. La notion du droit que tout Etat
posséderait par nature à devenir partie aux traités
d' "intérêt général" est très vague. Si certains intérêts
peuvent incontestablement être considérés comme géné-
raux— il en va ainsi, par exemple, du droit de la
mer — il n'est pas toujours facile de dire à quel moment
un intérêt cesse d'être "général" pour devenir parti-
culier. Certains traités régionaux conclus en Amérique,
par exemple, portent sur des questions d'intérêt com-
mun pour les Etats de la région, mais d'autres touchent
à des questions dont l'intérêt dépasse le cadre purement
régional. En pareil cas, il est difficile de dire caté-
goriquement quels Etats ont le droit d'être parties au
traité.

63. M. EL-KHOURI pense, comme M. Tounkine,
que la question posée à l'article 24 est extrêmement
compliquée. Le rapporteur spécial a trouvé difficile de
résoudre le problème du droit des Etats à signer les
traités ; or, il serait plus difficile encore de rédiger une
disposition qui tiendrait compte des devoirs des Etats
de ce point de vue, puisque cela touche à la souveraineté
des Etats. Pourtant, il ne saurait exister de droit sans
devoir correspondant.

La séance est levée à 13 heures.

503ème SEANCE
Jeudi 28 mai 1959, à 10 heures.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) isuite]

[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 24 {suite)
1. M. ALFARO estime que le nouveau texte proposé
par le rapporteur spécial à la séance précédente
(502ème séance, par. 57) apporte une bonne solution
au problème, mentionné par M. François, de l'adhésion
à des traités déjà existants. M. Alfaro est cependant
certain que la Commission ne peut envisager de rédiger
un article sur le prétendu droit de devenir partie à
certains traités, car un tel droit ne peut exister. Il n'y
a pas de droit sans obligation correspondante, et il
n'existe pas en droit international de règle qui impose
à un Etat ou à un groupe d'Etats l'obligation d'accepter
un autre Etat comme partie à un traité déterminé. Si
un groupe d'Etats veut conclure un traité affectant
les intérêts d'un Etat qui n'est pas invité à y devenir
partie, la seule solution qui s'offre à ce dernier est de
déclarer que le traité, s'il est conclu, sera res inter
alios acta et par conséquent incapable d'affecter cet
Etat de quelque manière que ce soit. M. Yokota a
établi une analogie avec le "droit" d'établir des relations
diplomatiques ; or, la Commission a reconnu que ce
"droit" n'existe pas, puisque l'établissement de ces
relations est subordonné à un consentement mutuel.
2. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare qu'il conviendrait de
garder la première partie du paragraphe 1 de l'article 24
et de remplacer le paragraphe 2 par les dispositions
qu'il a proposées à la séance précédente. La Commis-
sion pourrait décider de renvoyer l'article au Comité
de rédaction.
3. Le seul point qui reste à régler est de savoir s'il
faut adopter l'idée suivant laquelle la majorité des
parties existantes peut consentir à l'admission d'une
nouvelle partie. Théoriquement, si l'on exige le consen-
tement unanime des parties existantes, deux ou trois
parties pourraient exclure un nouvel Etat en refusant
leur consentement. Le rapporteur spécial estime qu'une
majorité des trois quarts ou des deux tiers suffirait
à garantir l'approbation générale tout en excluant le
veto d'un Etat quelconque. Cette idée pourrait être
soumise au Comité de rédaction.
4. M. TOUNKINE pense qu'il faudrait supprimer,
au début du paragraphe 2, le passage "le droit de
signer .. . mais", et commencer le paragraphe par les
mots "D'autres États peuvent être admis à signer . . .".
On servirait mieux le progrès en ne posant aucune
règle spéciale pour le droit de signer et en laissant aux
parties intéressées le soin de régler la question. Le
problème du consentement unanime ou majoritaire fait
naître des doutes dans les cas où les traités ne con-
tiennent pas de clause d'adhésion. Quoi qu'il en soit,
la plupart des traités multilatéraux modernes con-
tiennent une clause de ce genre.
5. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, fait observer que son nouveau texte
se rapporte seulement aux traités qui ne contiennent
pas de clause d'adhésion. Quand cette clause existe,
il n'est pas besoin de demander le consentement des
parties. Il pense que les dispositions qu'il a proposé
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de substituer au paragraphe 2 donneront satisfaction
à M. Tounkine.
6. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
qu'en ce qui concerne les conventions de La Haye
citées par M. François (voir 5O2ème séance, par. 29),
la procédure suivant laquelle le consentement peut être
donné à la majorité des deux tiers est fondée en prin-
cipe. Le seul obstacle à cette procédure réside dans
le fait que la nature du traité originel subirait alors
un changement quant aux parties. On trouve une
situation analogue en droit interne: quand les parties
à un contrat changent, un nouveau contrat est créé,
c'est le concept de "novation" que connaît le droit
anglo-américain. La question est un peu plus simple
pour les traités conclus sous les auspices d'organisations
internationales. Par exemple, l'Acte général de Genève
du 26 septembre 1928 a été revisé lors de la troisième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies,
laquelle a mis au point, par sa résolution 268 A (VII),
un nouvel instrument auquel d'autres Etats peuvent
devenir parties. M. Liang ne voit pas sur quoi l'on
pourrait se fonder pour justifier une nouvelle procé-
dure à l'égard des conventions de La Haye, si ce n'est
de lege jerenda. En droit positif, la procédure adoptée
par le Gouvernement néerlandais dans le cas des
conventions de La Haye est la seule possible.
7. M. FRANÇOIS estime que le nouveau projet du
rapporteur spécial répond entièrement à l'observation
qu'il a présentée. Il a de nouveau consulté les conven-
tions de La Haye et constaté que les conventions pour
le règlement pacifique des conflits internationaux de
1899 et 1907 sont les seules qui ne contiennent pas
de clause d'adhésion, étant donné que l'entente, prévue
par les articles 60 et 94 respectivement1, n'a pas été
conclue.
8. M. SCELLE est d'avis que l'article 24, tel qu'il
a été rédigé à l'origine, énonce une règle de droit
classique qui, en pratique, se trouve dépassée. Le
paragraphe 2, en particulier, se rapporte au droit
souverain des Etats de conclure des traités et d'en
exclure d'autres Etats. Cette procédure est douteuse
du point de vue du droit international, car elle implique
une mauvaise volonté à l'égard de l'Etat exclu. Mais
aussi longtemps qu'on accepte le principe de la souve-
raineté absolue, il n'est pas de remède contre cette
pratique. Toutefois, on est en train de réaliser quelques
progrès dans le cas des traités multilatéraux, si bien
que le paragraphe 2 se réfère à un état de choses qui
disparaît progressivement.

9. Il est exact qu'en principe le droit de signer les
traités — ce mot étant pris dans le sens générique —
est limité aux Etats qui ont participé à la négociation.
Néanmoins, des traités-lois, créateurs de règles de droit
international, qui concernent des questions d'intérêt
général, contiennent d'habitude des clauses d'adhésion.
M. Scelle pense, comme M. Tounkine, que le début
du paragraphe 2 n'est pas correct en ce qui concerne
les traités multilatéraux d'intérêt général. Les énon-
ciations du paragraphe 2 sont justes en principe, mais
elles sont maintenant périmées en raison de l'apparition
des organisations internationales et, en pratique, si
un Etat ne peut envoyer de représentants à une confé-
rence chargée d'élaborer un traité, cette circonstance
ne doit pas l'empêcher d'adhérer au traité et de le
ratifier.

1 Voir Les Conférences de la paix de La Haye de 1899 et
1907, Acte final, Paris, A. Pédone, édit., 1927, p. 50 et 53, res-
pectivement.

10. M. SANDSTRÔM souscrit à l'opinion de
M. Scelle. Certains traités exigent par leur nature
un accord universel. Si ces traités ne contiennent pas
de clause d'adhésion, on peut présumer que de nouveaux
Etats seront admis à les signer. Toutefois, la question
formelle de savoir si un nouvel Etat est reconnu en
tant que tel peut se poser, et, dans ce cas, il appartient
aux parties de décider si cet Etat peut adhérer au
traité.
11. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, exprime l'espoir que sa nouvelle
rédaction de l'article 24 répondra à l'objection soulevée
par M. Scelle et M. Sandstrôm.
12. M. AGO propose d'étendre automatiquement le
droit ou la faculté de signer à tous les Etats originaire-
ment invités à prendre part aux négociations. Il peut
arriver qu'un Etat invité à une conférence décide de
ne pas y assister, mais estime ultérieurement qu'il
peut signer le traité auquel la conférence a abouti.
Le fait qu'il a été invité semble impliquer le consen-
tement des parties à la signature de la part de cet Etat.
13. M. Ago comprend parfaitement la difficulté de
M. Scelle. D'un côté, il est indispensable que le plus
grand nombre possible d'Etats soient en mesure
d'adhérer à des conventions universelles. D'un autre
côté, il est impossible de prévoir toutes les raisons qui
peuvent conduire à exclure certains Etats. En consé-
quence, une disposition qui permettrait à tout Etat
d'adhérer à un traité de caractère général risque de
soulever des difficultés très sérieuses.
14. M. SCELLE est en principe d'accord avec
M. Ago, mais il pense que la proposition de ce dernier
ne supprime pas la difficulté. A mesure que des orga-
nisations internationales sont créées, leur autorité rem-
place progressivement la souveraineté absolue des
nations. La condition du consentement unanime exigée
au paragraphe 2 revient en fait à poser le principe de
la souveraineté absolue, qui est une source d'anarchie
dans les relations internationales.
15. M. ALFARO trouve logique la proposition de
M. Ago. Un Etat qui est invité à participer à des
négociations a par là même implicitement le droit de
signer le traité. A son avis, la proposition est applicable
au cas de traités multilatéraux négociés sous les aus-
pices d'organisations internationales. Dans ce cas, il
est tout à fait naturel qu'en qualité de membres de la
collectivité internationale, les Etats, même s'ils n'ont
pas participé aux négociations, puissent signer des
traités relatifs à des questions d'intérêt universel à
l'égal des Etats parties aux négociations.

16. M. YOKOTA considère qu'en l'absence de clause
d'adhésion, la question de l'admission de nouveaux
Etats à la signature est complexe. Le rapporteur spécial
a proposé de se contenter, pour cette admission, du
consentement des deux tiers des parties. Toutefois, des
difficultés risquent de surgir dans le cas d'un Etat
nouvellement créé qui n'a pas encore été reconnu par
certains autres Etats. Les deux tiers des parties qui
ont reconnu l'Etat en question accepteront sans doute
que cet Etat signe le traité, mais le dernier tiers qui ne
l'a pas reconnu s'y opposerait. Dans ces conditions, il
est très douteux que les Etats qui composent ce tiers
soient tenus d'admettre le nouvel Etat en tant que
partie au traité. La Commission devrait faire preuve
d'une grande prudence en formulant une disposition
qui, en fait, constituera une nouvelle règle de droit
international.
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17. M. FRANÇOIS estime que la proposition de
M. Ago est tout à fait acceptable et correspond à une
pratique qui remonte au temps de la Deuxième Confé-
rence internationale de la paix de La Haye, de 1907,
comme il ressort de l'article 94 de la Convention pour
le règlement pacifique des conflits internationaux.
18. M. Yokota a soulevé une question épineuse à
propos de la reconnaissance. Selon certains le fait de
devenir partie à une convention multilatérale implique
plus ou moins la reconnaissance par toutes les autres
parties ; bien que cette thèse ait été contestée, il est
néanmoins généralement admis que le fait d'être partie
à un même traité établit entre les Etats une relation
qui n'est pas compatible avec une stricte attitude de
non-reconnaissance. Il est donc difficile d'admettre
comme partie un Etat qui n'est pas reconnu par un
grand nombre d'autres Etats. On se heurterait à bien
des obstacles si l'on voulait faire figurer dans le code
une disposition suivant laquelle les conventions portant
sur des questions d'intérêt général seraient ouvertes
à toutes les entités qui prétendent être un Etat et
veulent y être parties.
19. M. TOUNKINE juge acceptable la proposition
de M. Ago (voir plus haut par. 12).
20. Il pense, comme M. Scelle et M. Alfaro, que dans
la pratique internationale moderne le droit de signer
n'est plus limité aux parties à la négociation. En ce
qui concerne les traités universels, la règle moderne
est que tous les Etats ont la faculté d'y devenir parties.
Les traités universels ont pour fonction de créer des
règles de droit international qui puissent être acceptées
par tous les Etats et être obligatoires pour tous; la
simple logique exige donc que tous les Etats aient le
droit d'être parties à ces traités. M. Tounkine juge
souhaitable, si l'on veut maintenir le principe de l'éga-
lité des Etats, de mentionner expressément dans le
code les traités universels et de stipuler que tous les
Etats pourront y être parties.
21. L'opinion de M. Yokota au sujet de la recon-
naissance semble basée sur la théorie suivant laquelle
un sujet du droit international n'existe que s'il est
reconnu. Cette théorie est périmée. La reconnaissance
ne crée par le sujet de droit international; elle a
seulement un caractère déclaratoire. Il n'y a aucun
rapport entre la reconnaissance et le droit d'être partie
à des traités.
22. M. SCELLE ne croit pas que la reconnaissance
n'ait aucune influence sur le droit d'être partie à des
traités. Mais il veut noter que certains membres parlent
de la "reconnaissance" comme si c'était quelque chose
d'absolu et d'unique et comme s'il n'y avait aucune
différence entre la reconnaissance de jacto et la recon-
naissance de jure. La mode est actuellement de con-
fondre les deux notions; à son avis, cependant, on ne
saurait admettre l'opinion suivant laquelle la recon-
naissance de jacto serait l'équivalent de la reconnais-
sance de jure, car cela signifierait qu'un Etat ou un
gouvernement, si douteuse que soit son origine, doit
être reconnu en vertu du principe qu'il ne peut être
exclu des relations entre les nations. La seule forme
valide de reconnaissance est la reconnaissance de jure,
car la reconnaissance de jacto peut être retirée dans
certaines circonstances; puisqu'elle n'est que l'effet
de la nécessité ou, si l'on veut, de "l'efficacité". Par
exemple, la souveraineté temporaire de l'Italie sur
l'Ethiopie a été reconnue par certains Etats qui, par
la suite, ont retiré cette reconnaissance. Dans ce cas,
il est évident que l'acte correct a été le retrait et non

la reconnaissance. La reconnaissance de jacto est un
simple expédient. M. Scelle exprime l'espoir que le
Comité de rédaction tiendra compte de ses observations.
23. M. BARTOS approuve, en principe, la proposition
de M. Ago. L'adhésion de nouveaux Etats aux traités
en vigueur n'est pas une question simple. En fait,
même dans la pratique de l'Organisation des Nations
Unies, elle n'est régie par aucune règle précise. Etant
donné que le Secrétaire général n'a pas le droit de
trancher quant au fond la question de l'acceptation
d'une signature ou d'une ratification ultérieures, toutes
les communications en la matière sont, le plus souvent,
automatiquement notifiées. Ceux qui sont amenés à
étudier les effets de cet usage peuvent constater que
les situations sont très variées. Dans le cas de l'Inde,
par exemple, l'ancien Etat souverain et le nouvel Etat
ont réglé entre eux la question des effets des traités
déjà en vigueur, en déclarant qu'ils restaient tous en
vigueur, sans demander aux autres parties si elles
acceptaient cette solution.
24. D'autre part, il y a des cas où l'Etat qui vient
d'être créé donne de nouvelles signatures, de nouvelles
adhésions et, pour la Malaisie, le nouvel Etat a confirmé
les actes de l'ancien Etat souverain. D'après certains
juristes des nouveaux Etats asiens et africains, il y a
là non seulement une signature ou adhésion nouvelle,
mais aussi la confirmation d'une position existante, et
ils soutiennent que le changement de souveraineté n'a
entraîné aucune modification en ce qui concerne la
situation des territoires intéressés, ci-devant posses-
sions et maintenant Etats, dans le système des traités.
D'autres, au contraire, trouvent qu'il s'agit d'un nou-
veau lien contractuel et que l'ancienne obligation n'existe
plus, mais qu'une nouvelle obligation est créée.
M. Bartos relève que les juristes ne sont pas tous
d'accord pour admettre qu'un Etat qui vient d'acquérir
la souveraineté puisse être réputé avoir été partie à
un traité déjà en vigueur.

25. Passant à la question de la reconnaissance des
Etats, M. Bartos ajoute qu'il n'est pas fermement
convaincu qu'un Etat devient sujet du droit international
par l'effet de la reconnaissance. Il est partisan de la
théorie "déclaratoire" de reconnaissance et non de la
théorie "constitutive". Mais il est généralement admis
que l'une des conditions que la nouvelle entité politique
doit remplir, c'est d'être disposée à respecter les prin-
cipes fondamentaux du droit international, bien qu'elle
n'ait pas participé à leur création. Comment un Etat
peut-il montrer qu'il approuve certaines règles du droit
international qui ont été établies sous la forme contrac-
tuelle et qui figurent dans des traités? La seule possi-
bilité est de déclarer qu'il assume les obligations
découlant de ces traités. Si tout le monde admet qu'un
Etat nouvellement créé doit accepter le système de
droit international en vigueur, comment peut-il exprimer
cette acceptation si on lui refuse le moyen de le faire?
26. C'est le noeud de la question que M. Scelle a
soulevée lorsqu'il a parlé de l'admission de certains
Etats dans la collectivité internationale par le fait de
la reconnaissance et de leur exclusion par le fait de la
non-reconnaissance. Le problème est de savoir si on
peut leur interdire l'accès de la collectivité internationale,
puis les tenir pour responsables s'ils ne respectent pas
les règles du droit international.
27. L'exemple le plus évident est celui de la Chine.
Deux gouvernements revendiquent le droit exclusif de
gouverner la Chine, et les partisans de chacun des
deux gouvernements appuient ces prétentions sur le
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plan politique et diplomatique. Toutefois, de l'avis de
M. Bartos, il existe, en fait, deux gouvernements et
deux Etats. A cet égard, il constate que les conventions
de Genève pour la protection des victimes de guerre
de 1949 ont été signées par les deux gouvernements de
la Chine, de même que la Convention postale univer-
selle, bien que le Secrétariat des Nations Unies soit
d'avis que cette convention concerne les territoires et
non pas les Etats.
28. M. Bartos n'a évoqué que certaines des difficultés
auxquelles on se heurte en cherchant la solution du
problème complexe des rapports qui existent entre la
reconnaissance et le droit des traités. C'est un problème
dont la Commission ne peut se désintéresser et sur quoi
elle ne saurait se prononcer sans une étude très appro-
fondie. Il est peut-être possible de l'éluder en ce qui
concerne la section B, mais il faudra l'étudier en
détail lors de l'examen de la section C.
29. Le PRESIDENT prie instamment les membres
de la Commission de ne pas trop s'écarter du sujet.
La question de la dévolution des droits et obligations
nés des traités, par exemple, se rattache plus exacte-
ment au problème de la succession d'Etats qu'au droit
des traités. Rien n'empêche la Commission d'adopter
un texte qui ne préjuge pas la question de la recon-
naissance ou de la succession d'Etats.
30. M. AGO rappelle qu'à propos de l'observation
de M. François (voir plus haut par. 18), on a demandé
si, en décidant que tous les Etats auraient la possibilité
d'adhérer automatiquement aux traités de certaines
catégories, la Commission ne créerait pas des difficultés
en raison de la question de la reconnaissance des Etats.
Il voit avec satisfaction que M. Tounkine et lui
partagent la même opinion, savoir que la reconnaissance
n'a aucun rapport avec la personnalité internationale
d'un Etat, que l'existence d'un Etat a d'autres bases
que la reconnaissance. Toutefois, il tient à faire observer
à M. Tounkine qu'en ce qui concerne les traités, l'effet
de leur opinion commune touchant la reconnaissance
serait exactement le contraire de celui qu'a indiqué
M. Tounkine.
31. Si, bien qu'il ne soit pas reconnu, un Etat a auto-
matiquement le droit de signer certains traités, il
nouera de ce fait des relations conventionnelles avec les
Etats qui ne l'ont pas reconnu et qui, en refusant de
le reconnaître, ont manifesté leur intention de n'avoir
aucune relation avec lui en dehors de celles qu'imposent
les règles générales et coutumières du droit interna-
tional, en d'autres termes, de ne pas nouer avec lui de
relations conventionnelles. La règle proposée de la
participation automatique serait ainsi en contradiction
avec l'essence même de la non-reconnaissance.

32. Au contraire, il ne se pose pas de problème pour
ceux qui acceptent la théorie selon laquelle la recon-
naissance est la source des droits et devoirs de l'Etat:
dans ce cas, un Etat non reconnu ne peut signer parce
qu'il n'existe pas en tant que sujet du droit interna-
tional.

33. En dehors des difficultés que soulève la recon-
naissance des Etats, il y a les problèmes qui se ratta-
chent à la question de la reconnaissance des gouver-
nements. Quelles que soient les raisons, bonnes ou
mauvaises, pour lesquelles une organisation interna-
tionale reconnaît l'un des deux gouvernements concur-
rents comme le gouvernement d'un Etat donné, ce
serait évidemment une contradiction de prescrire à
cette organisation d'accepter que l'autre gouvernement,

qu'elle ne reconnaît pas, signe une convention négociée
à une conférence qu'elle a convoquée.
34. Il y a également la question de l'effet des mesures
ordonnées en vertu de l'Article 41 de la Charte: un
Etat avec lequel les Membres de l'Organisation des
Nations Unies ont rompu toutes relations sur l'ordre
du Conseil de sécurité a-t-il le droit de signer une
convention négociée à une conférence organisée sous
l'égide des Nations Unies?
35. Ce ne sont là que quelques-uns des problèmes
qui viennent à l'esprit. S'il est parfaitement justifié
d'essayer d'ouvrir les traités à la signature du plus
grand nombre des membres de la communauté inter-
nationale, les circonstances, comme l'a dit M. Yokota,
imposent à la Commission de faire preuve de prudence
à cet égard.
36. M. PADILLA NERVO croit qu'il sera très
difficile de formuler une règle générale touchant l'adhé-
sion de nouveaux Etats qui prévoie, de façon appropriée,
les cas de traités bilatéraux, plurilatéraux et multila-
téraux. Il demande au rapporteur spécial s'il ne serait
pas possible de remanier l'article 24 de façon à séparer
les trois catégories. Pour les traités bilatéraux, il n'y
a pas de problème. Quant aux traités plurilatéraux,
qui sont négociés à une fin précise par un nombre
limité d'Etats réunis sur l'invitation d'un ou de plusieurs
Etats, les nouveaux Etats ne peuvent pas y adhérer
sans le consentement des parties. Enfin, pour les traités
multilatéraux négociés lors d'une conférence convoquée
par une organisation internationale, la règle doit être
que tous les membres de l'organisation ont la faculté
de les signer.
37. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, reconnaît que la proposition de
M. Padilla Nervo pourrait beaucoup contribuer à la
solution de la difficulté.
38. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) expose
que, depuis la création de l'Organisation des Nations
Unies, il a toujours été prévu, explicitement ou impli-
citement, que les autres Etats pourraient devenir parties
aux traités multilatéraux conclus sous ses auspices.
Bien que la Charte ne contienne pas d'article parti-
culier relatif à la question, l'Article 4 la règle impli-
citement : tout nouveau Membre devient partie à la
Charte du fait même de son admission.
39. L'Organisation des Nations Unies a adopté un
grand nombre de conventions de caractère universel;
celles-ci seraient inapplicables si elles n'étaient pas
acceptées de façon générale. Ainsi, la Convention pour
la prévention et la répression du crime de génocide
a été adoptée en 1948 par la résolution 260 (III) de
l'Assemblée générale et de nombreux Etats n'ont pas
tardé à la signer. L'article XI de cette convention
prévoit qu'elle peut être signée au nom de tout Membre
de l'Organisation des Nations Unies et de tout Etat
non membre que l'Assemblée générale aura invité à
signer. Cette clause établit une procédure d'admission
des parties nouvelles. Dans sa résolution 368 (IV),
qui met en oeuvre l'article XI de la Convention sur
le génocide, l'Assemblée générale a demandé au Secré-
taire général d'envoyer des invitations à tous les Etats
non membres qui sont ou deviendront membres actifs
d'une ou de plusieurs institutions spécialisées des
Nations Unies ou qui sont ou deviendront parties au
Statut de la Cour internationale de Justice.
40. Des clauses semblables ont été insérées dans
tous les traités multilatéraux ultérieurs. La résolution
268 A (III) de l'Assemblée générale, relative à la
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restitution de son efficacité première à l'Acte général
du 26 septembre 1928, prévoit une série d'amendements
à cet acte, l'un d'entre eux consistant dans l'addition
d'une nouvelle clause aux termes de laquelle l'Acte
"sera ouvert à l'adhésion des Membres des Nations
Unies, des Etats non membres devenus parties au
Statut de la Cour internationale de Justice ou à qui
l'Assemblée générale des Nations Unies en aura com-
muniqué copie à cet effet". L'exemple le plus récent
est l'article 26 de la Convention sur la mer territoriale
et la zone contiguë2. Donc, à toutes fins d'ordre
pratique, il est inconcevable qu'une convention conclue
sous les auspices des Nations Unies ne contienne pas
une clause permettant aux Etats n'ayant pas pris part
aux négociations de la signer ou d'y adhérer. La
question générale est peut-être d'ordre théorique, mais
en fait, aucun problème ne se pose au sujet des traités
multilatéraux conclus sous les auspices des Nations
Unies. M. Liang pense donc, comme M. Padilla Nervo,
que ces traités devraient être rangés dans une catégorie
spéciale. A son avis, il n'y a aucune difficulté en ce
qui concerne la pratique des organisations internatio-
nales qui, sans être absolument uniforme, est très
générale.
41. En ce qui concerne les conventions conclues en
dehors de l'Organisation des Nations Unies, la pratique
varie. L'article 139 de la Convention de Genève relative
au traitement des prisonniers de guerre du 12 août
1949 3 prévoit que, dès la date de son entrée en vigueur,
la Convention sera ouverte à l'adhésion de toute puis-
sance au nom de qui elle n'aura pas été signée. Cette
clause fait ressortir l'importance de l'universalité de
la participation.
42. Par conséquent, le régime adopté par l'Organi-
sation des Nations Unies n'a pas l'ampleur de celui
de la Convention de Genève de 1949, puisque les
conventions conclues sous ses auspices prévoient que
l'Assemblée générale est l'organe compétent pour déter-
miner les Etats qui doivent être invités à adhérer. Les
critères appliqués par l'Assemblée générale ont, bien
entendu, été adoptés à la majorité des Etats Membres.
43. M. Liang a tendance à se prononcer en faveur
du principe selon lequel il convient de régler séparément
le cas des conventions dites "de caractère universel".
Ce ne serait pas une innovation en droit international.
Dans son avis consultatif sur les réserves à la Conven-
tion sur le génocide, la Cour internationale de Justice
a souligné "le caractère universel" et "la portée uni-
verselle" de la Convention en question4 et a ainsi
reconnu l'existence de traités universels.
44. La difficulté mentionnée par M. François au sujet
des conventions anciennes qui ne contiennent pas de
clause prévoyant l'adhésion n'en demeure pas moins,
et il pense comme M. Yokota que la Commission devrait
faire preuve de prudence en abordant cette question.
45. En ce qui concerne la reconnaissance, il est
parfaitement clair qu'elle dépend de l'intention précise
de l'Etat intéressé. Par exemple, dans le cas du Traité
de Paris du 27 août 1928, plus généralement connu
sous le nom de Pacte Briand-Kellog, les Etats-Unis
d'Amérique ont expressément déclaré que leur signature
n'impliquait pas la reconnaissance des Etats qu'ils

2 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, docu-
ments officiels, vol. II, séances plénières (publication des Na-
tions Unies, No de vente: 58.V.4, vol. II) , annexes, document
A/CONF.13/L.52, p. 150 à 153).

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 972,
p. 241.

* C.I.J., Recueil 1951, p. 23.

n'avaient pas déjà reconnus, par le simple fait que les
Etats-Unis et tel ou tel Etat étaient cosignataires du
pacte.
46. Il conviendra d'avoir présente à l'esprit la pratique
actuelle quand on rédigera la clause proposée par
M. Padilla Nervo pour les traités multilatéraux, notam-
ment ceux qui sont conclus sous les auspices des
Nations Unies. Cette pratique devrait être confirmée
plutôt que modifiée en prévision d'éventualités peu
probables.
47. Pour M. YOKOTA, la question du bien-fondé
relatif des théories "déclaratoire" et "constitutive" de
la reconnaissance est extrêmement intéressante, mais
trop académique pour que la Commission y consacre
un débat approfondi à l'heure actuelle. D'ailleurs, il
n'est nullement nécessaire d'examiner la question parce
que la difficulté soulevée par lui subsistera, quelle que
soit la théorie adoptée. Si la majorité des deux tiers
des signataires est d'accord pour accepter qu'un nouvel
Etat soit partie à un traité et qu'un Etat qui ne l'a pas
reconnu soulève une objection tout en ratifiant le traité,
cet Etat sera lié par traité envers le nouvel Etat et aura
automatiquement à son égard des droits et des obli-
gations. Il peut s'agir de droits et obligations nouveaux,
qui n'existaient pas jusqu'alors en droit international
car tous les traités, même ceux qui établissent une
codification, contiennent des règles de lege ferenda. La
Commission avait admis que son projet de traité sur
le régime de la haute mer 5, par exemple, énonçait des
dispositions générales constatant les règles de droit
en vigueur, mais à la première Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer, en 1958, certaines délé-
gations ont considéré plusieurs dispositions comme
nouvelles.
48. M. Ago a bien expliqué la situation difficile où
se trouveront des Etats qui ont participé à une négo-
ciation et ont signé le texte, mais n'ont pas encore
reconnu un nouvel Etat. S'ils ratifient, ils auront des
droits et des obligations à l'égard du nouvel Etat; s'ils
ne veulent pas assumer ces droits et obligations, ils
seront empêchés de ratifier. Il semble peu équitable
qu'un Etat qui a participé à la négociation soit empêché
de ratifier pour la seule raison qu'un nouvel Etat, qui
peut-être n'existait même pas à l'époque où le traité
a été conclu, a été admis par la suite. La Commission
devrait aborder cette question complexe avec une
extrême prudence.
49. M. ZOUREK est d'accord avec ceux qui affirment
que tous les Etats devraient avoir le droit de participer
à la négociation d'un traité multilatéral de caractère
universel, ou de le signer. On complique inutilement
la question en y mêlant le problème de la reconnaissance.
La grande majorité des auteurs reconnaissent que la
ratification d'un traité multilatéral ou l'adhésion à un
traité de ce genre n'implique pas la reconnaissance d'un
Etat non reconnu, ni de la part d'un Etat qui ratifie,
ni de la part d'un Etat qui adhère par la suite. Par
conséquent, si un Etat qui n'est pas reconnu par l'une
des parties devient lui-même partie au traité, la question
de la reconnaissance n'en est aucunement affectée. La
Commission devrait résolument écarter un argument
qui tend à annuler le droit qu'ont tous les Etats de
devenir parties à un traité universel.
50. On ne peut vraiment pas accepter comme valable
l'argument selon lequel, en admettant un Etat qui n'a
pas été reconnu par un autre Etat à signer un traité

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses-
sion, Supplément No 9, chap. II.
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universel, on imposerait à ce dernier des obligations
injustifiées envers l'Etat non reconnu. Même si un
Etat n'est pas reconnu, il est sujet du droit interna-
tional et ses relations internationales sont régies par
les règles générales du droit international, notamment
par les règles coutumières. La théorie constitutive de
la reconnaissance, qui fait dépendre l'existence d'un
Etat comme sujet du droit international de sa recon-
naissance, est dépourvue de tout fondement scientifique,
car elle méconnaît les réalités. C'est une transposition
en droit international de l'institution de "mort civile"
connue dans l'ancien droit féodal.
51. Si les règles coutumières du droit international
régissent les relations de tout Etat avec les autres Etats,
comment peut-on soutenir que, si ces règles sont
codifiées sous la forme d'un traité, un Etat déjà lié
par les mêmes règles coutumières qui font l'objet du
traité n'a pas le droit de le signer? Tout argument de
ce genre repose sur des considérations purement poli-
tiques auxquelles la Commission, en sa qualité d'organe
composé de juristes, ne devrait pas s'arrêter.
52. Le principe selon lequel tout Etat, reconnu ou non,
a le droit de participer aux négociations relatives aux
traités multilatéraux de caractère universel découle du
principe de l'égalité souveraine des Etats et du carac-
tère particulier du droit international qui est un droit
entre les Etats, reposant sur la volonté commune des
Etats. Ce principe doit être considéré comme faisant
partie du droit des gens. Il est donc inadmissible
d'exclure une catégorie d'Etats de l'application de ce
principe, en ce qui concerne les traités universels;
comme M. Padilla Nervo l'a fait observer, la question
de la participation aux traités est beaucoup plus simple
dans le cas des traités bilatéraux et régionaux.
53. M. Zourek peut donc accepter la proposition de
M. Padilla Nervo (voir plus haut par. 36) tendant à
traiter séparément les trois cas et approuver également
l'opinion de M. Ago et de M. Tounkine au sujet des
traités de caractère universel.
54. M. TOUNKINE est entièrement d'accord avec
M. Zourek. La tentative de M. Ago pour résoudre la
difficulté signalée par M. Yokota n'a pas été concluante.
Ses observations au sujet du lien existant entre la
reconnaissance et le fait d'être partie aux traités uni-
versels ne concordent pas avec la pratique établie,
ainsi que M. Zourek l'a montré. Même dans le cas de
l'admission de nouveaux Membres à l'Organisation
des Nations Unies, il est fréquemment advenu que des
Etats ont voté pour l'admission de nouveaux Etats
bien qu'au moment du vote ils n'aient pas encore
reconnu ces nouveaux Etats.
55. On ne peut douter que, reconnus ou non, les Etats
sont sujets du droit international devant lequel ils sont
tous égaux. Dès lors, comment pourrait-on empêcher
un Etat d'être partie à un traité multilatéral de carac-
tère universel?
56. Un traité peut avoir un caractère universel soit
parce que son objet est d'intérêt universel, soit parce
qu'il crée des règles destinées à être universellement
acceptées. A l'époque moderne, un grand nombre de
règles de droit international sont créées par des traités
et la coutume n'est plus la seule source du droit inter-
national. Il s'ensuit qu'il n'est pas seulement illogique,
mais illégal d'empêcher un Etat d'être partie à des
traités qui visent des questions d'intérêt général et
affectent les droits de tous les Etats.
57. M. Tounkine propose donc d'ajouter à l'article 24,
le nouveau paragraphe suivant:

"Tout Etat a le pouvoir de participer à un traité
multilatéral qui, par sa nature, a un caractère
universel."

58. En ce qui concerne la pratique, mentionnée par
le Secrétaire, qui est suivie pour l'admission d'Etats
aux conférences convoquées sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, M. Tounkine pense,
comme M. Zourek, que toute discrimination à cet
égard s'inspire de raisons purement politiques. On
pourrait même dire que le fait de ne pas admettre la
République populaire de Chine comme partie à un
grand nombre de traités multilatéraux — contrairement
à ce qui est l'objet principal de cette pratique — est un
effet direct de ce qu'il est convenu d'appeler la guerre
froide. Si la Commission encourageait et consacrait
cette pratique, elle faillirait au devoir qui lui incombe
en tant qu'organe composé de juristes désireux d'appor-
ter une contribution au maintien de la paix interna-
tionale.
59. M. GARCIA AMADOR estime que dans l'amen-
dement de M. Tounkine le mot "pouvoir" est inap-
proprié du point de vue technique, car ce mot désigne
généralement la capacité contractuelle d'entités poli-
tiques dont certaines ne sont pas nécessairement des
Etats. Il serait préférable de dire "a le droit de" ou
"a qualité pour".
60. M. Tounkine et d'autres membres de la Com-
mission ont soutenu que la question de la possibilité
pour tous les Etats d'être parties à des traités universels
est plus importante que celle de la reconnaissance,
question éminemment politique qu'il n'appartient guère
à la Commission d'examiner. Du point de vue juridique,
il y a une question encore plus importante: si le droit
de tous les Etats à être parties à des traités universels
est admis, n'en découle-t-il pas que tous les Etats sont
liés par des traités universels, même par ceux auxquels
ils n'ont pas été parties?
61. La question est très complexe parce que, bien que
certains membres prétendent que tous les Etats ont
le droit d'être parties à des traités universels, tout le
monde n'est pas également prêt à accepter l'idée qui
en découle implicitement que tous les Etats sont liés
par ce genre de traités. Assurément, le mot "universel"
a, dans son contexte, une valeur relative, car il est
des traités régionaux qui présentent certains aspects
universels, mais ces aspects ne confèrent pas à tous
les Etats le droit d'être parties. La formule proposée
par M. Tounkine n'est guère acceptable.
62. Le PRESIDENT désire, à la prochaine séance,
présenter quelques observations en qualité de rappor-
teur spécial et il propose de poursuivre la discussion
et, le cas échéant, de voter sur certaines questions.

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 12 h. 55.

504ème SEANCE
Vendredi 29 mai 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Droit des traités (A/CN.4/101) [suite]
[Point 3 de l'ordre du jour]

ARTICLE 24 (suite)
1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de rapporteur spécial, déclare acceptable de façon gêné-
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raie la proposition de M. Padilla Nervo (voir 503ème
séance, par. 36) tendant à diviser l'article 24 en para-
graphes consacrés respectivement aux traités bilatéraux,
aux traités limités à certaines catégories d'Etats et aux
traités multilatéraux généraux. Il ne se pose aucun
problème dans le cas des traités bilatéraux et il n'y a
pas véritablement de problème dans le cas des traités
régionaux ou des traités limités à un groupe ou une
catégorie particulière d'Etats, puisque, pour devenir
partie à un traité régional ou "limité", un Etat qui
n'appartient pas à la région ou au groupe doit obtenir
le consentement des parties.
2. Le problème principal se présente en ce qui con-
cerne les traités multilatéraux généraux. Le Secrétaire
de la Commission a exposé la pratique des conférences
des Nations Unies et de l'Assemblée générale (voir
5O3ème séance, par. 38 et suiv.). Il n'y a pas de diffé-
rence essentielle, pour autant qu'il s'agisse de la
participation, entre un traité multilatéral général négocié
sous les auspices d'une organisation internationale et
un traité multilatéral négocié autrement. Ou bien le
traité réglemente la participation, auquel cas il ne se
pose aucun problème, ou bien il est muet à cet égard,
et c'est alors que la question se pose. Toutefois, il est
très rare, à l'époque actuelle, qu'un traité ne régle-
mente pas la participation des Etats qui n'ont pas
assisté à la conférence. Le problème est donc limité,
puisqu'il ne concerne essentiellement que des traités
plus anciens. Néanmoins, il faudra formuler dans le
code une règle générale, puisqu'on ne peut se fonder
entièrement sur la pratique moderne et qu'il est conce-
vable que même un traité moderne ne contienne pas
de clause d'adhésion.
3. On s'accorde généralement à reconnaître qu'un
Etat qui a assisté à une conférence et participé aux
négociations a incontestablement le droit — et c'est un
droit plutôt qu'une faculté — de devenir partie au
traité. De plus, comme M. Ago l'a dit (voir 5O3ème
séance, par. 12) les Etats invités à une conférence qui,
pour une raison quelconque, n'y ont pas assisté, ont
un droit semblable, encore que subordonné, il y a lieu
de le noter, à l'accomplissement des formalités stipulées
par les participants à la négociation.
4. En ce qui concerne l'argument selon lequel tout
Etat a le droit de devenir partie aux traités généraux
et le paragraphe exprimant cette opinion que M. Toun-
kine a proposé (voir 5O3ème séance, par. 57), sir
Gerald Fitzmaurice fait observer qu'en fait ce para-
graphe aurait une portée restreinte. La plupart des
instruments multilatéraux contiennent une clause
d'adhésion qui fixe les conditions à remplir par les
nouvelles parties et, comme il est naturel, cette clause
l'emportera sur toute autre disposition. Du point de
vue théorique, la proposition de M. Tounkine est sédui-
sante, mais, en réalité, les conditions auxquelles est
subordonnée la possibilité de devenir partie aux traités
multilatéraux s'inspirent de considérations politiques
qu'une disposition du code ne saurait écarter.
5. Quelques traités ne contiennent pas de disposition
réglant la participation, mais comprennent une clause
générale d'adhésion; la Convention de Genève du
12 août 1949, relative au traitement des prisonniers
de guerre, que le Secrétaire a citée, en constitue un
bon exemple. Aucun problème ne se pose dans ce cas,
puisque tout Etat a le droit de signer. Enfin, pour les
traités multilatéraux, très peu nombreux, qui ne con-
tiennent ni disposition réglant la participation ni clause
générale d'adhésion, on ne peut conclure, de l'absence

d'une telle disposition ou clause, que des Etats qui n'ont
pas participé à la négociation peuvent prétendre avoir
le droit d'y devenir partie. La meilleure manière de
réglementer la participation d'Etats qui n'ont pas pris
part à la négociation de ces traités serait probablement
de prévoir dans le code qu'elle sera subordonnée au
consentement de la majorité des parties si le traité est
en vigueur et à celui de la majorité des signataires,
s'il ne l'est pas.
6. C'est dans ces cas qu'il y a lieu d'examiner la
question de la reconnaissance. D'une part, il serait
difficile de disposer qu'un Etat non reconnu par la
grande majorité des parties peut être admis à devenir
partie, d'autre part, ce serait une erreur d'exiger le
consentement unanime de toutes les parties car alors
chacune aurait un droit de veto. Ce qu'il faut donc
c'est une règle prévoyant un vote majoritaire.
7. On pourrait soutenir que l'obligation de nouer des
relations conventionnelles ne doit pas être imposée à
la minorité qui ne reconnaît pas un certain Etat. Or,
dans la pratique moderne, le simple fait qu'un Etat
est partie avec d'autres au même traité multilatéral
n'implique pas la reconnaissance. En outre, la plupart
des conventions pour lesquelles se pose la question ne
sont pas de nature contractuelle ; elles établissent plutôt
des normes de conduite, et l'on ne saurait considérer
qu'elles imposent une forme de relations entre les
parties.
8. M. TOUNKINE estime que la Commission doit
s'inspirer uniquement des règles de droit international
généralement acceptées. Le problème de la participation
d'autres Etats se pose non seulement lorsqu'un traité
général ne contient aucune disposition prévoyant
l'adhésion ou la participation, mais encore lorsqu'il en
contient une; en effet certaines clauses concernant
l'adhésion peuvent être contraires au droit international.
9. L'amendement qu'il a proposé pourrait, selon
M. Garcia Amador (voir 5O3ème séance, par. 60),
avoir pour conséquence que tous les Etats seraient liés
par un traité universel même s'ils n'ont pas pris part
à la négociation. Tel n'est pas le but du paragraphe
proposé, et s'il prête à une telle interprétation, M. Toun-
kine est disposé à en modifier la rédaction. M. Garcia
Amador a ajouté (ibid., par. 61) que certains traités
régionaux ont un aspect universel. Or, le paragraphe
envisagé ne prétend pas viser les traités régionaux; il
parle des traités ayant un "caractère universel". Il est
souhaitable, on l'admet généralement, que tous les
Etats soient parties à ces traités en dehors de toute
considération d'ordre politique. Sa proposition corres-
pond à une tendance qui se manifeste dans l'évolution
du droit international et favorisera ce développement.

10. M. EDMONDS rappelle qu'il a donné son appro-
bation au texte primitif du rapporteur spécial parce
qu'il énonce la règle admise et qu'il a également appuyé
les amendements acceptés par le rapporteur spécial,
notamment la proposition de remanier le paragraphe 2
pour tenir compte des diverses situations possibles (voir
5O2ème séance, par. 57).
11. Dans la plupart des cas, la question de la parti-
cipation d'autres Etats sera réglée par les dispositions
du traité, notamment s'il est conclu sous les auspices
d'une organisation internationale. Dans les autres cas,
la règle doit être celle que le rapporteur spécial a
formulée. En ce qui concerne les traités multilatéraux
déjà en vigueur qui ne prévoient pas l'adhésion, le
code ne doit pas contenir de règles qui puissent susciter
des doutes quant à la pratique actuelle en matière de
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participation. L'usage suivi par le Gouvernement des
Pays-Bas, que M. François a indiqué (voir 5O2ème
séance, par. 29), semble être la meilleure solution.
12. Le débat s'est écarté du vrai problème et des
questions politiques ont été abordées. L'article 24 se
rapporte à la question procédurale de la signature,
qui est strictement juridique et essentiellement simple.
C'est à propos de l'article 34 [Adhésion (caractère
juridique et modalités)] qu'une grande partie du débat
aurait dû avoir lieu.
13. D'après les règles de droit international en vigueur,
les Etats qui négocient le traité décident quels autres
Etats peuvent y adhérer. La Commission doit s'en
tenir à ce principe sans restriction ni réserve. Il n'y a
pas de raison valable d'aborder la question de la recon-
naissance des Etats, de jure ou de facto, au cours du
débat ; les véritables problèmes sont indépendants des
conséquences juridiques de la reconnaissance. La Com-
mission est chargée de codifier la pratique actuelle
d'une manière aussi concise et exacte que possible.
14. Il ne peut donner son appui à la proposition de
M. Tounkine. Le principe en est inacceptable, l'emploi
du mot "pouvoir" ne se comprend pas facilement et
l'expression "traité . . . qui . . . a un caractère universel"
est extrêmement vague. L'introduction dans le code
d'une disposition de cette nature constituerait une déro-
gation contestable aux règles en vigueur.
15. M. YOKOTA ne saisit pas le sens du membre
de phrase "le pouvoir de participer" dans le paragraphe
proposé par M. Tounkine. M. Tounkine a soulevé la
question du droit de devenir partie au traité (voir
5O2ème séance, par. 40), et M. Yokota a soutenu à
ce propos qu'il fallait distinguer entre le droit et la
faculté de devenir partie (ibid., par. 49). Tout Etat
a le pouvoir de devenir partie à un traité multilatéral,
mais il n'en a pas nécessairement le droit car, s'il avait
ce droit, il pourrait obliger d'autres Etats à accepter
sa participation. Si M. Tounkine emploie le mot
"pouvoir" au sens de faculté, par opposition à droit,
le paragraphe proposé s'exclut de lui-même car un
Etat qui a simplement la faculté de devenir partie ne
peut obliger les autres Etats à accepter sa participation.
M. Yokota établit un parallèle avec l'établissement
des relations diplomatiques ; tout Etat a le pouvoir d'éta-
blir ces relations, mais, en fait, elles sont établies de
commun accord. Une question semblable se pose au
sujet de la participation à des négociations ou à une
conférence réunie pour la conclusion d'un traité multi-
latéral. S'il existait un droit ou un pouvoir de devenir
partie à un traité, la Commission devrait également
discuter le droit ou le pouvoir de participer à une
négociation.

16. Pour autant qu'il s'agisse de la lex jerenda,
M. Yokota approuve la proposition du rapporteur
spécial selon laquelle c'est par une décision des parties
prise à la majorité que les nouveaux Etats devraient
être admis à devenir parties aux traités en vigueur.
17. M. TOUNKINE propose de remplacer, dans le
paragraphe additionnel qu'il a proposé, le mot "pouvoir"
par le mot "droit", puisqu'il a été démontré que
"pouvoir" n'était pas le mot propre.
18. Il ne croit pas justifié le parallèle établi entre le
droit d'être partie à un traité et le droit d'établir des
relations diplomatiques. Si, par exemple, un groupe
d'Etats organisait une conférence pour élaborer un
traité relatif au régime de la haute mer, il serait difficile
de dénier aux autres Etats le droit de participer à cette
conférence, puisque la haute mer est res communis

omnium. Au contraire, l'établissement de relations
diplomatiques est une question qui relève des deux
Etats intéressés.
19. M. HSU estime que la question de savoir quelles
peuvent être les parties aux traités de caractère général
sort du cadre de l'article 24; si une disposition doit
être adoptée sur ce point, elle devrait trouver place en
quelque autre endroit du code. Il juge heureuse l'idée
de M. Tounkine de remplacer le mot "capacité" par le
mot "droit", puisque le texte ainsi modifié contient
implicitement cette noble idée que la communauté des
nations est une véritable famille, dont les membres ont
tous des obligations les uns envers les autres et sont
disposés, s'il arrive que leurs intérêts ne coïncident
pas, à examiner ce qui les sépare dans un esprit de
bienveillance. C'est dans ce sens que le droit inter-
national s'oriente depuis deux ou trois dizaines d'années
et, si l'objectif ultime n'est pas encore atteint, il est du
devoir de la Commission de favoriser cette évolution.
20. Toutefois, le texte de M. Tounkine semble incom-
plet. Si tout Etat a le droit d'être partie à un traité
multilatéral, il a aussi le devoir d'observer les conditions
de ce traité. M. Hsu propose donc d'ajouter, après les
mots "un caractère universel", les mots "et le devoir
de s'y conformer". Ainsi modifié, le texte réglerait du
même coup le problème de la reconnaissance, car tout
Etat qui ne se conformerait pas aux dispositions des
traités de caractère universel serait mis, pour ainsi
dire, au ban des peuples civilisés et n'aurait donc
aucune chance d'être reconnu.

21. M. AGO déclare que les considérations morales
exposées par M. Hsu ont toute sa sympathie, mais que
la tâche de la Commission consiste à codifier le droit
international existant et qu'elle doit donc tenir compte
des réalités du temps présent. Du point de vue stric-
tement juridique, si l'on acceptait le texte de M. Toun-
kine, tout Etat aurait le droit de devenir partie à un
traité de caractère universel. Or, il paraît douteux que
pareille disposition corresponde à la réalité des faits.
Dans le cas des conférences convoquées par les orga-
nisations internationales pour élaborer un traité, l'organe
compétent décide, par un vote, d'inviter certains Etats
et non d'autres. Si une organisation internationale
peut, par un vote pris à la majorité, interdire à certains
Etats de participer à une conférence, comment soutenir
que ces mêmes Etats puissent devenir parties, en le
signant, au traité qui résultera de ses travaux?
22. En outre, le plus universel de tous les traités exis-
tants— la Charte des Nations Unies — prévoit une
procédure compliquée pour l'adhésion d'un Etat à la
Charte. Les instruments institutifs des différentes insti-
tutions spécialisées en font autant. Or, si l'opinion de
M. Tounkine était exacte, tout Etat pourrait devenir
partie à ces instruments par simple signature — ce qui
n'est évidemment pas le cas.

23. Selon M. ZOUREK, la question posée est de
savoir s'il convient d'inscrire dans le code une règle
générale sur la participation qui s'appliquerait en
l'absence de disposition contraire du traité. Certains
membres de la Commission diront peut-être que la
nécessité de cette règle ne s'impose pas, du fait que,
dans la plupart des cas, la pratique — notamment celle
des Nations Unies — règle la question. En fait, cepen-
dant, la pratique n'est nullement uniforme; bien plus,
elle dépend parfois des préoccupations politiques qui
s'inscrivent à l'arrière-plan de la conférence qui élabore
le traité. De surcroît, il suffit de parcourir le Recueil
des clauses finales (ST/LEG/6) préparé par le Secré-
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tariat des Nations Unies pour constater que les procé-
dures employées en la matière sont nombreuses et
diverses. Même si la question est réglée en pratique,
il s'agit encore de savoir si telle ou telle pratique est
conforme au droit international général.
24. De l'avis de M. Zourek, lorsqu'il s'agit de traités
de portée universelle, il n'existe certainement pas, en
droit international, de règle qui permettrait d'interdire
à des Etats qui appartiennent à la communauté inter-
nationale de devenir parties au traité. On a critiqué
comme étant trop vague l'expression "traité . .. qui . . .
a un caractère universel". Peut-être conviendrait-il
d'en donner une définition dans le commentaire, mais
il est clair qu'un traité ayant ce caractère est un traité
qui contient des règles destinées à régir les relations
entre tous les Etats, tel un traité relatif au régime de
la haute mer, d'après l'exemple donné par M. Toun-
kine.
25. Le principe énoncé dans le paragraphe que
M. Tounkine propose d'ajouter à l'article 24 (voir
503ème séance, par. 57) ne s'applique manifestement
pas aux instruments qui instituent des organisations
internationales, puisque ces instruments comportent des
dispositions qui règlent la question de l'admission de
nouveaux membres.
26. On a fait valoir que si un nouvel Etat voulait
devenir partie à un traité, bien qu'il n'ait pas été
reconnu par certaines des parties à ce traité, les Etats
qui ont refusé de le reconnaître se trouveraient dans
une situation embarrassante. Il n'est pas possible de
reconnaître le bien-fondé d'un tel argument. En effet,
le fait que plusieurs Etats apparaissent comme co-signa-
taires ou comme parties contractantes d'un même traité
multilatéral n'équivaut nullement à la reconnaissance
mutuelle. Quant à l'argument selon lequel la partici-
pation au traité d'un Etat non reconnu imposerait aux
Etats qui n'ont pas reconnu cet Etat des obligations
nouvelles qu'ils ne sont pas disposés à accepter, cet
argument équivaut à réclamer le droit d'exclure de
l'application du droit général les Etats qui ne sont pas
reconnus par tous les membres de la communauté
internationale et d'empêcher même que les conventions
multilatérales de portée universelle puissent devenir
applicables entre les Etats en question et ceux des
Etats qui les ont reconnus. Une telle prétention est
foncièrement contraire aux principes fondamentaux sur
lesquels repose le droit international actuel. Du reste,
toute partie au traité est libre de formuler des réserves
au sujet de ses relations avec les autres parties.
27. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pré-
cise que le Recueil des clauses finales dont a parlé
M. Zourek contient une série de formules qui peuvent
être utilisées pour la rédaction des clauses finales, mais
non pas exclusivement des dispositions s'appuyant sur
des textes de traités existants. Il croit avoir fait, à la
précédente séance, un exposé exact de la pratique des
Nations Unies. Il reconnaît que des considérations
politiques entrent dans les décisions de l'Assemblée
générale sur le point de savoir si tel ou tel Etat sera
ou non invité à devenir partie à un traité. Toutefois,
ces décisions sont, bien entendu, prises par vote à la
majorité, et l'origine du pouvoir qui appartient à
l'Assemblée générale de décider quels Etats seront
invités se trouve dans les dispositions du traité lui-
même. Les mots "lorsque celui-ci le prévoit" qui
figurent au paragraphe 2 de l'article 24 tiennent compte
de cet aspect de la question. Sans vouloir entrer dans
la question de l'opportunité de cette procédure du point

de vue politique, le Secrétaire rappelle que les clauses
d'un traité relatives à l'admission de nouvelles parties
font partie intégrante de ces traités au même titre que
les autres dispositions.
28. M. TOUNKINE, se référant au paragraphe qu'il
a proposé d'ajouter à l'article 24, pense que l'interpré-
tation qu'en a donnée M. Ago repose sur un raisonne-
ment par l'absurde. Il est évident que la proposition
selon laquelle tout Etat aurait le droit d'être partie à
un traité multilatéral, quel qu'il soit, ne correspond
pas à la réalité. M. Tounkine fait observer que le
paragraphe additionnel qu'il a proposé ne contient pas
d'assertion aussi absolue.
29. Le court amendement proposé par M. Hsu (voir
plus haut par. 20) pourrait avoir des conséquences
d'une portée considérable. A supposer que cette rédac-
tion soit adoptée, tout groupe d'Etats qui conclurait
un traité multilatéral le rendrait de plein droit obliga-
toire pour tous les autres Etats. Ce rêve d'un Etat
mondial est, en l'état actuel des choses, une utopie fort
éloignée de la réalité.
30. Certains membres de la Commission ont exprimé
l'opinion que le principe énoncé dans le paragraphe
proposé par M. Tounkine était de caractère trop géné-
ral pour pouvoir être inséré dans la section B, laquelle
a trait à la négociation, à la rédaction et à l'établisse-
ment du texte. Etant donné la complexité de la question,
M. Tounkine pense qu'il serait peut-être préférable d'en
remettre l'examen à une phase ultérieure des travaux
de la Commission sur le droit des traités.
31. M. SCELLE fait observer que la question posée
par l'amendement de M. Hsu relève de la lex ferenda,
puisqu'on ne saurait dire dès actuellement que tous
les Etats ont le droit d'être parties aux traités de carac-
tère universel. Il semble toutefois que la situation
envisagée par M. Hsu ait été prise en quelque considé-
ration au paragraphe 6 de l'Article 2 de la Charte. Etant
donné que le maintien de la paix et de la sécurité
internationales est le but principal des Nations Unies,
cette disposition laisse entendre, en fait, que les Etats
qui ne sont pas Membres de l'Organisation des Nations
Unies doivent agir conformément aux principes de
l'Organisation. Par conséquent, M. Hsu a raison
d'affirmer que, lorsqu'un Etat estime qu'un traité multi-
latéral contient des règles générales applicables à tous
les Etats, il a une obligation "morale" de respecter ce
traité. Mais d'un autre côté, c'est à bon droit que
M. Ago a rappelé qu'un devoir moral n'était pas une
obligation juridique.
32. Le paragraphe proposé par M. Tounkine pose lui
aussi une question de lege ferenda. Quand un Etat est
devenu membre de la communauté des nations en de-
venant partie à un traité de caractère universel, il est
lié par ce traité et donc par les clauses de ce traité qui
ont trait à sa durée. C'est là un principe de droit inter-
national ; un Etat n'est pas obligé d'adhérer à un traité,
mais s'il y adhère, il doit se conformer aux dispositions
qui y sont inscrites.
33. On pourrait soutenir qu'en un sens la proposition
de M. Tounkine est trop étroite, puisque les principes
universels ne sont pas énoncés seulement dans les traités
multilatéraux. Certains principes universels du droit
international (abstraction faite de la coutume) peuvent
être énoncés dans des déclarations unilatérales, des
traités bilatéraux ou des traités multilatéraux conclus
par un petit nombre d'Etats. Par conséquent, l'expres-
sion "traité. . . qui. . . a un caractère universel", que
l'on trouve dans le texte de M. Tounkine, est trop
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vague. Elle implique, semble-t-il, l'idée d'une majorité
au sein de la communauté internationale, sans préciser
quelle doit être cette majorité. La pratique en la matière,
en droit international, diffère totalement de celle qui
prévaut en droit interne. Si le parlement d'un pays vote
une loi, et notamment une loi sanctionnant des principes
universels, la minorité qui a voté contre le projet n'en
est pas moins soumise à la loi ; en droit international, la
minorité opposante n'est pas liée par un traité multila-
téral. Le texte de M. Tounkine conviendra peut-être
quand l'appareil législatif international aura atteint,
dans son évolution, le point où en sont aujourd'hui les
systèmes législatifs nationaux. Il faut espérer que l'on
en arrivera, pour finir, à cet état de choses; pour le
moment, on doit reconnaître que la disposition inscrite
au paragraphe 6 de l'Article 2 de la Charte est elle-
même neutralisée, sinon contredite, par le paragraphe 3
de l'Article 27, qui a institué la règle de l'unanimité au
Conseil de sécurité.

34. M. PADILLA NERVO estime que la Commis-
sion devrait se prononcer sur le point de savoir si elle
entend limiter la portée de l'article 24 au droit de
signer un traité ou l'élargir, au contraire, au droit d'être
partie à un traité. Dans ce dernier cas, il faudrait traiter
aussi de la ratification et de l'adhésion.
35. On a soutenu que le droit d'être partie à certains
traités "généraux" est lié au droit de tout Etat de
participer aux conférences organisées sous l'égide des
Nations Unies. Pour ce qui est des mots "qui a un
caractère universel", il pense que l'on peut trouver dans
la Charte la clé de leur interprétation. C'est ainsi que
tous les Membres des Nations Unies sont tenus par la
Charte de prendre les mesures nécessaires pour atteindre
les objectifs énumérés à l'Article 55, relatif à la coopé-
ration économique et sociale internationale. Il est clair
que les obligations qui découlent de ces dispositions
supposent le droit de prendre part à la négociation des
traités qui ont pour objet la réalisation des objectifs de
l'Article 55. S'il était possible d'indiquer d'une manière
qui ne laisserait aucune place au doute quels traités ont
un caractère universel, et de stipuler que les obligations
mentionnées comportent le droit de participer aux con-
férences internationales sur ces questions, la Commission
pourrait dire dans le code que tout Etat peut signer
ces traités, aux conditions qui y sont énoncées. Cela
s'appliquerait, bien entendu, aux traités élaborés au sein
de conférences organisées sous l'égide des Nations Unies
ou des institutions spécialisées; des règles différentes
s'appliqueraient aux traités conclus par des groupes
régionaux.
36. Le PRESIDENT pense, comme M. Padilla
Nervo, qu'il est difficile de poursuivre le débat sans
avoir décidé si le code devra contenir un article général
sur la participation, ou des articles séparés sur le droit
de signer, de ratifier et d'adhérer.
37. Il note que M. Tounkine, sans avoir retiré le
paragraphe dont il a proposé l'insertion, a suggéré que
le débat dont il fait l'objet soit ajourné jusqu'au mo-
ment où la Commission examinera la question de
l'adhésion. Il invite la Commission à se prononcer sur
la suggestion faite par M. Tounkine. Si la Commission
l'adoptait, cela signifierait qu'elle renonce à l'idée d'un
article général sur la participation, pour traiter séparé-
ment du droit de signer, de ratifier et d'adhérer.

La suggestion de M. Tounkine est adoptée.
38. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, annonce que l'article 24 sera donc

examiné sur la base du texte original, qui vise le droit
de signer.
39. En ce qui concerne le paragraphe 1, il accepte la
proposition tendant à supprimer le dernier membre de
phrase "dans tous les cas où la signature est le mode
d'authentification adopté" ; le libellé du paragraphe 1
deviendrait donc: "Tous les Etats invités à participer
à la négociation d'un traité ont le droit de le signer".
C'est l'énoncé du principe général, mais on a fait obser-
ver que le droit de signer n'était pas un droit absolu,
puisque le traité pourrait n'être plus ouvert à la signa-
ture. Il conviendrait peut-être d'ajouter un membre de
phrase tel que "dans les cas où le traité est encore
ouvert à la signature".
40. M. ALFARO croit préférable de ne pas assortir
d'une réserve l'énoncé de la règle générale. Il pense
que la rédaction initiale du Rapporteur, avec omission
du dernier membre de phrase ("dans tous les cas où...
adopté"), constitue un meilleur énoncé de la règle géné-
rale. L'on pourrait poursuivre par l'énumération des
exceptions à la règle, en d'autres termes, d'une des-
cription des cas où un Etat qui n'a pas participé à la
négociation d'un traité peut le signer. Ces exceptions
seraient les suivantes : premièrement, le cas où le texte
du traité contient une disposition à cet effet ; deuxième-
ment, le cas où les Etats ayant participé à la négociation
sont convenus qu'un Etat n'y ayant pas participé peut
signer le traité; troisièmement, le cas, évoqué par
M. Ago, où un Etat a été invité à participer à la
négociation mais n'y a pas participé en fait; et enfin,
on pourrait ajouter une quatrième exception pour viser
le cas des Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou des membres d'une autre organisation internationale
qui doivent avoir le droit de signer un traité négocié
à une conférence convoquée par l'Assemblée générale
des Nations Unies ou par l'organisation internationale
intéressée.
41. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, indique qu'il peut accepter la propo-
sition de M. Alfaro. Toutefois, il éprouve quelque
incertitude au sujet de la quatrième exception: cette
exception risque de porter atteinte aux droits et fonc-
tions des organisations internationales. Il est concevable
qu'une organisation internationale convoque une con-
férence en vue de négocier un traité intéressant seule-
ment certains de ses membres.
42. M. ALFARO a inclus la quatrième exception
parce qu'elle a été mentionnée par M. Ago. Il pense,
comme le rapporteur spécial, que cette exception pour-
rait être supprimée.
43. M. TOUNKINE fait observer qu'il serait difficile
d'énumérer toutes les exceptions ; à son avis, il suffirait
peut-être de dire que d'autres Etats peuvent signer,
conformément aux dispositions du traité.
44. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, déclare que la décision de ne pas inclure
d'article général sur la participation oblige à régle-
menter de façon complète le droit de signer, de ratifier
et d'adhérer. Il convient de prévoir la façon dont un
Etat qui n'a pas participé à la négociation peut signer
un traité qui ne contient aucune disposition à cet égard.
45. Le seul point relatif à l'article 24 qui reste à tran-
cher est de savoir si le consentement des Etats intéressés
doit être unanime. Sir Gerald Fitzmaurice attire l'at-
tention de la Commission sur les diverses éventualités
qui peuvent se présenter: 1) si le traité est entré en
vigueur, les Etats intéressés seront les parties au traité ;
2) si le traité a été signé et qu'il ne soit pas prévu de
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période pendant laquelle il est ouvert à la signature, le
rapporteur spécial estime que les Etats intéressés sont
les signataires; 3) si le traité est encore ouvert à la
signature, les Etats intéressés sont les Etats ayant
participé à la négociation. Le Président pense personnel-
lement que le consentement devrait être donné à la
majorité des deux tiers au moins, et peut-être à la majo-
rité des trois quarts.
46. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
référant à la première éventualité mentionnée par le
rapporteur spécial, juge difficile d'envisager un problème
de signature pour d'anciens traités comme les deux
Conventions de La Haye de 1899 et 1907. Les nouveaux
Etats deviennent parties à d'anciennes conventions en
y adhérant et ils ne disposent d'aucun moyen pour les
signer, la phase de la signature étant définitivement
close. Dans le cas de la Charte des Nations Unies, les
nouveaux Etats sont admis à faire partie de l'Organi-
sation des Nations Unies et ils deviennent de ce fait
parties à la Charte en tant que traité, mais ils ne peuvent
plus signer la Charte. M. Liang propose de s'occuper
de la question de la participation en ce qui concerne les
traités de ce type à propos des articles relatifs à
l'adhésion.
47. Le PRESIDENT, parlant en qualité de rappor-
teur spécial, reconnaît que la proposition du Secrétaire
est logique. A la réflexion, il est tout aussi difficile de
voir comment un Etat qui n'a pas participé à la négo-
ciation pourrait signer un traité qui a déjà été signé
et n'est pas ou n'est plus ouvert à la signature, même
pas pour les Etats ayant participé à la négociation. Ici
encore l'Etat qui n'a pas participé à la négociation devra
devenir partie par quelque autre moyen, tel que
l'adhésion.
48. Il est donc clair que l'article 24 doit être limité au
cas où un traité est encore ouvert à la signature.
49. M. SANDSTRÔM fait observer que l'article 24
ne peut guère s'appliquer aux traités bilatéraux.
50. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, indique que, comme M. Padilla
Nervo l'a fait observer, le problème se posera seulement
dans le cas des conventions multilatérales de caractère
général. Dans le cas des traités bilatéraux ou des traités
négociés au sein d'un petit groupe d'Etats, il est clair
que ce sont les Etats intéressés ayant participé à la
négociation qui décident, soit en faisant figurer une
disposition dans le texte même du traité, soit en con-
cluant un accord distinct, s'il convient de permettre à
un Etat qui n'a pas participé à la négociation de signer
le traité.

51. Sir Gerald Fitzmaurice ne voit pas d'objection à
une clause prévoyant que le consentement peut être
donné par les deux tiers au moins des Etats ayant
participé à la négociation, encore que cette règle ne soit
peut-être pas opportune dans le cas, par exemple, d'une
convention économique. La meilleure solution serait
peut-être de faire figurer à l'article 24 la règle de la
majorité des deux tiers, de faire observer aux gou-
vernements que cette règle n'est pas définitive, et de les
inviter à présenter leurs observations sur le point de
savoir s'il convient de l'appliquer à toutes les catégories
de conventions multilatérales de caractère général.
52. Le rapporteur spécial propose de renvoyer l'ar-
ticle 24 au Comité de rédaction, compte tenu de ces prin-
cipes: à savoir que l'article 24 sera limité au cas de
conventions multilatérales de caractère général encore
ouvertes à la signature et qu'un Etat qui n'a pas parti-
cipé à la négociation pourra signer ces conventions si

les deux tiers des Etats ayant participé à la négociation
y consentent.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 25

53. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, présente l'article 25 (Moment et
lieu de la signature). Il fait observer que la première
phrase du paragraphe 1 se retrouve en substance au
paragraphe 2. La deuxième phrase du paragraphe 1
concerne une pratique qui est devenue très courante.
Sir Gerald Fitzmaurice propose de renvoyer l'article 25
au Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 12 h. 55.

505ème SEANCE
Lundi 1er juin 1959, à 15 h. 10.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Installation de M. Erim

1. Le PRESIDENT souhaite officiellement la bien-
venue à M. Erim, nouveau membre de la Commission.
2. M. ERIM remercie le Président de son accueil et
assure les membres de la Commission qu'il ne négli-
gera rien pour justifier la confiance qu'ils lui ont
témoignée en l'élisant.

Programme de travail pour le reste de la session

3. Le PRESIDENT propose que des quatre semaines
qui la séparent de la fin de la session, la Commission
en consacre deux à l'examen des questions de fond
relatives au projet concernant les relations et immu-
nités consulaires et les deux dernières à l'élaboration
du rapport sur les deux principales matières étudiées
au cours de la session ainsi qu'à diverses questions.
La matière de la responsabilité des Etats devrait faire
l'objet d'une séance à laquelle les représentants de la
faculté de droit de l'Université Harvard — qui se
trouvent à Genève — pourraient présenter leur projet
sur la responsabilité des Etats.1

La proposition du Président est adoptée.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,

DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 2 (suite*)
4. Le PRESIDENT résume le débat qui a été con-
sacré à l'article 2 (voir 488ème et 499ème séances).
5. En ce qui concerne le paragraphe 1, la Commis-
sion a décidé d'en ajourner la rédaction définitive
jusqu'à ce qu'elle ait examiné, de façon plus détaillée,

1 Au sujet de la participation de la faculté de droit de l'Uni-
versité Harvard aux travaux de la Commission sur la respon-
sabilité des Etats, voir Annuaire de la Commission du droit
international, 1956, vol. II (publication des Nations Unies,
No de vente: 1956.V.3, vol. VII), documents A/CN.4/96, par.
13 et 14.

* Reprise des débats de la 499ème séance.
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la nature exacte des relations consulaires. A cet égard,
le rapporteur spécial s'est déclaré prêt à traiter de
l'établissement des relations consulaires et de l'ouver-
ture des consulats dans des articles séparés (voir
499ème séance, par. 58).
6. Après examen complet du paragraphe 2, le rap-
porteur spécial a proposé de le remanier en s'inspirant
du paragraphe 5 de son commentaire. Sir Gerald Fitz-
maurice a proposé une clause supplémentaire prévoyant
que l'Etat de résidence pouvait, exceptionnellement,
modifier la circonscription consulaire eu égard aux
circonstances spéciales et après consultation avec l'Etat
d'envoi (voir 499ème séance, par. 30).
7. D'une façon générale, les membres de la Com-
mission ont admis, à la suite des débats, qu'il conve-
nait de maintenir le paragraphe 3 sous réserve de
modifications d'ordre rédactionnel, et ont approuvé
l'amendement au paragraphe 4 proposé par M. Ed-
monds (voir 498ème séance, par. 14).
8. Deux dispositions supplémentaires ont été propo-
sées par l'article 2 : la clause de la nation la plus
favorisée, initialement proposée par M. Edmonds pour
remplacer le paragraphe 2, et une disposition concer-
nant l'acquisition d'immeubles à l'usage des consulats,
dont il est fait mention au paragraphe 6 du commen-
taire du rapporteur spécial relatif à l'article 2 (A/
CN.4/108, 2ème partie), disposition analogue à la
clause correspondante du projet d'articles relatifs aux
relations et immunités diplomatiques.2

9. La Commission a également consacré un long
débat à l'exercice de fonctions consulaires par une
mission diplomatique. Sir Gerald Fitzmaurice croit
qu'elle a pratiquement décidé que les fonctions consu-
laires qui nécessitent des relations avec les autorités
locales de l'Etat de résidence ne peuvent être exercées
que par des consuls reconnus comme tels par cet Etat,
alors que les autres fonctions consulaires peuvent être
exercées aussi bien par des consuls que par des agents
diplomatiques, autrement dit, par la section consulaire
d'une mission diplomatique.
10. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) tient à
ajouter que les missions diplomatiques peuvent exer-
cer même les fonctions consulaires qui nécessitent des
relations avec les autorités locales dans la mesure où
ces fonctions peuvent s'exercer par l'entremise du
Ministère des affaires étrangères. A la lumière du dé-
bat consacré à l'article 2, il a rédigé pour cet article
le texte revisé ci-après:

"1. Aucun consulat ne peut être établi sur le
territoire de l'Etat de résidence sans le consentement
de ce dernier.

"2. L'accord concernant l'établissement d'un con-
sulat doit spécifier, entre autres, le siège du consulat
et la circonscription consulaire.

"3. Des modifications ultérieures ne pourront
être apportées par l'Etat d'envoi au siège du con-
sulat ni à la circonscription consulaire qu'avec le
consentement de l'Etat de résidence.

"4. Sauf accord contraire, un consul ne peut
exercer ses fonctions en dehors de sa circonscription
qu'avec le consentement de l'Etat de résidence.

"5. Le consentement de l'Etat de résidence est
également nécessaire, si le consulat doit exercer en

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trei-
zième session, Supplément No 9, chap. III.

même temps des fonctions consulaires dans un autre
Etat."

11. Ce texte ne comprend que les dispositions sur
lesquelles les membres de la Commission se sont mon-
trés d'accord d'une façon générale. La clause de la
nation la plus favorisée visant le cas spécial qui fait
l'objet de l'amendement de M. Edmonds conviendrait
mieux dans les traités bilatéraux que dans les traités
multilatéraux et, qui plus est, si son insertion était dé-
cidée, il faudrait rédiger une disposition concernant
les effets de la clause de la nation la plus favorisée sur
tous les aspects des relations consulaires, y compris les
prérogatives des consuls et leurs fonctions. En tout cas,
M. Zourek pense que la majorité de la Commission
n'a pas donné son appui à la proposition de M. Ed-
monds. D'autre part, il n'a pas prévu — pour des
raisons qu'il a déjà exposées — de disposition relative
à l'obtention d'immeubles pour les besoins du consulat,
mais si la Commission désire qu'une telle disposition
figure dans le projet, il en rédigera une qu'il soumettra
à l'examen du Comité de rédaction. Toutefois, il pro-
pose que la question fasse l'objet d'un article ultérieur.

La proposition du rapporteur spécial est adoptée.
12. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) expose que
le texte revisé qu'il a rédigé pour l'article 2 part de
l'hypothèse que l'article premier traitera uniquement
de l'établissement des relations consulaires et ne men-
tionnera pas l'ouverture des consulats, car ces deux
questions sont entièrement distinctes.
13. Dans le nouveau paragraphe 1, le mot "consulat"
est un terme générique et désigne tout poste consulaire.
14. Le nouveau paragraphe 2 est une version simpli-
fiée de l'ancien paragraphe 1.
15. Le nouveau paragraphe 3 réduit la portée de l'an-
cien paragraphe 2 au seul cas où l'Etat d'envoi propo-
serait ultérieurement de modifier une circonscription
consulaire. En ce qui concerne la clause proposée par
le Président (voir plus haut par. 6), le mieux lui paraît
être de ne pas mentionner les modifications ultérieures
souhaitées par l'Etat de résidence parce que, de cette
manière, le pouvoir d'apporter des modifications que
possède l'Etat de résidence restera inchangé. Toute-
fois, si la Commission désire insérer dans le projet
une disposition analogue à celle que le Président a
proposée, il se conformera à sa volonté.
16. Le nouveau paragraphe 4 tient compte de
l'amendement à l'ancien paragraphe 4 proposé par
M. Edmonds.
17. Enfin, le nouveau paragraphe 5 donne suite à la
proposition de M. Sandstrôm tendant à faire figurer
dans le texte de l'article le paragraphe 5 du commen-
taire du Rapporteur spécial relatif à l'article 2.
18. Le PRESIDENT propose qu'en l'absence d'ob-
jections touchant le nouveau paragraphe 1, celui-ci soit
renvoyé au Comité de rédaction sous réserve d'un
nouvel examen éventuel à la lumière des décisions que
la Commission prendra au sujet de l'article premier.

// en est ainsi décidé.
19. M. EL-KHOURI demande quelle est la portée
des mots "circonscription consulaire" qui figurent dans
le nouveau paragraphe 2. Signifient-ils, par exemple,
qu'un consul ne peut délivrer de visas à des personnes
qui ne viennent pas de sa circonscription?
20. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répond que
la compétence du consul est limitée à sa circonscription
consulaire, lorsqu'il s'agit d'affaires localisées sur le
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territoire de l'Etat de résidence ou s'il s'agit d'inter-
venir devant les autorités de cet Etat. Cela ne veut pas
dire qu'une personne qui est de passage dans la cir-
conscription ne puisse pas bénéficier des services du
consul. Toutefois, le consul ne peut exercer ses attri-
butions en dehors de sa circonscription, sans le con-
sentement de l'Etat de résidence.
21. M. MATINE-DAFTARY fait observer que,
comme les tribunaux, les consulats ont une compétence
ratione personae, ratione loci et ratione materiae. Cela
peut signifier que, s'agissant d'une question déterminée,
une personne peut être invitée à s'adresser à un autre
consulat.
22. M. TOUNKINE ne pense pas qu'en pratique la
compétence des consulats soit délimitée d'une façon
aussi nette. Par exemple, un citoyen du pays A habi-
tant dans le pays B où le pays A n'a pas de consulat,
peut aller faire renouveler son passeport dans le pays C
où l'Etat A possède un consulat.
23. M. MATINE-DAFTARY est du même avis,
mais il fait observer que, ratione personae, la question
serait de la compétence du consulat situé dans le
pays C.
24. M. PADILLA NERVO fait remarquer qu'il y a
deux genres de fonctions consulaires ; celles qui impli-
quent des rapports avec les autorités locales et celles
qui n'en impliquent pas. La première catégorie de fonc-
tions ne peut être exercée en dehors de la circonscrip-
tion consulaire sans l'autorisation de l'Etat de rési-
dence. La seconde catégorie de fonctions, qui comprend
le cas cité par M. Tounkine, ne nécessite pas cette
autorisation.
25. M. Padilla Nervo voudrait savoir si le mot
"accord" qui figure dans le nouveau paragraphe 2 se
réfère au type habituel de convention consulaire, à un
accord spécial concernant l'ouverture d'un consulat dé-
terminé ou à l'accord résultant de l'acceptation d'une
lettre de provision et de la délivrance de l'exequatur.
Il pose la question parce que très souvent une conven-
tion consulaire, tout en prévoyant l'établissement de
consulats, ne spécifie ni les localités où les consulats
devront être établis, ni les circonscriptions consulaires.
26. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répondant à
M. Matine-Daftary, ne pense pas que la compétence
des consuls soit fixée de façon aussi rigide que celle
des tribunaux. Les relations d'un consul avec l'Etat
de résidence sont limitées en règle générale aux auto-
rités locales qui ont leur siège dans la circonscription
consulaire, mais le consul peut librement exercer ses
fonctions même vis-à-vis des personnes qui n'y sont
pas domiciliées si cette activité ne l'oblige pas à entrer
en rapport avec les autorités de l'Etat de résidence en
dehors de sa circonscription.
27. Répondant à la question de M. Padilla Nervo,
M. Zourek attire l'attention de la Commission sur le
projet d'article 38. Si une convention consulaire ou un
autre accord conclu entre l'Etat d'envoi et l'Etat de
résidence spécifient le siège des consulats ainsi que les
circonscriptions consulaires, il est satisfait aux stipula-
tions du paragraphe 2. En revanche, si l'accord en
question se borne à prévoir l'établissement de con-
sulats sans préciser les sièges et les circonscriptions, la
question devra être réglée par quelque accord ulté-
rieur. En d'autres termes, il devra y avoir un accord
sur les deux points, à moins que ceux-ci n'aient été
réglés par un accord préexistant. M. Zourek ne pense
pas qu'un consul puisse arriver dans l'Etat de rési-

dence avec une lettre de provision qui mentionnerait
une circonscription consulaire ou le siège d'un consulat
à la création desquels l'Etat de résidence n'aurait pas
donné préalablement son consentement.
28. Le PRESIDENT appelle, à cet égard, l'attention
de la Commission sur le paragraphe 85 de la première
partie du rapport du Rapporteur spécial.
29. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelle qu'en une précédente occasion, il a signalé à la
Commission (voir 499ème séance, par. 66) l'impor-
tance qu'il y a à séparer les fonctions qui sont exclu-
sivement consulaires de celles qui ne le sont pas. Les
fonctions qui appartiennent à la première catégorie ne
peuvent être exercées en dehors de la circonscription
consulaire sans l'autorisation de l'Etat de résidence.
Celles qui relèvent de la deuxième catégorie, comme la
délivrance de passeports aux ressortissants de l'Etat
d'envoi, sont celles pour lesquelles la question de la
circonscription consulaire ne présente pas d'impor-
tance.

30. Parmi les fonctions qui sont exclusivement con-
sulaires, M. Liang cite celles qui sont décrites aux
articles XXVI et XXVIII du Traité d'amitié, de com-
merce et consulaire entre les Etats-Unis d'Amérique
et Y Allemagne du 8 décembre 1923, sous sa forme mo-
difiée qui prévoit notamment que "un fonctionnaire
consulaire de l'une des deux Hautes Parties contrac-
tantes aura le droit de procéder à l'inspection, dans les
ports de l'autre Partie contractante situés dans son dis-
trict consulaire, des navires privés, quel que soit le
pavillon sous lequel ils naviguent, à destination d'un
port ou en partance pour un port du pays qui l'a
nommé, afin de se rendre compte de l'état sanitaire et
des mesures sanitaires prises à bord de ces navires. . ."
et que "toutes les mesures concernant le sauvetage de
navires de l'une des deux Hautes Parties contractantes
naufragés sur les côtes de l'autre Partie seront dirigées
par le fonctionnaire consulaire du pays auquel le navire
appartient, et dans le district duquel le naufrage aura eu
lieu 3. . ." Il est inconcevable qu'un consul dont la cir-
conscription s'étend autour de la Nouvelle-Orléans
puisse exercer ses fonctions dans la région de San-
Francisco pour les matières visées par les deux articles
cités.

31. D'autre part, le développement des relations com-
merciales et la délivrance de passeports, par exemple,
ne sont pas exclusivement des fonctions consulaires et
peuvent être également accomplis par des fonction-
naires diplomatiques. La question de la circonscription
consulaire ne se pose pas pour les fonctions de ce
genre, et dans toutes les circonscriptions consulaires
les consuls ont qualité pour les exercer.
32. Selon M. ALFARO, il ressort clairement de la
discussion que le terme "l'accord" qui figure au nou-
veau paragraphe 2 de l'article 2 remanié ne peut être
interprété que restrictivement dans le sens d'un accord
concernant un siège et une circonscription consulaires
déterminés, et les mots "circonscription consulaire'*
désignant la région dans laquelle le consul peut exer-
cer ses fonctions et non le lieu où résident les per-
sonnes qui sollicitent les services du consul.
33. M. PADILLA NERVO propose d'ajouter dans
le commentaire relatif à l'article 2 un renvoi à l'ar-
ticle 38.

3 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LU,
1926, No 1254, p. 167 et 168.
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34. M. TOUNKINE pense, comme M. Padilla
Nervo, que, tant qu'il n'a pas besoin d'entrer en rap-
port avec les autorités locales de l'Etat de résidence,
le consul peut agir dans l'intérêt de ses compatriotes
en dehors de sa circonscription consulaire et même en
dehors de l'Etat de résidence.
35. M. Tounkine estime que la difficulté soulevée au
paragraphe 2 par le terme "l'accord" est due à ce que
le paragraphe 1 ne fait allusion à aucun accord.
M. Tounkine propose le texte suivant pour le para-
graphe 2:

"Le siège du consulat et la circonscription con-
sulaire sont fixés par accord entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence."

36. Cette formule s'applique à toutes les situations
qui peuvent se présenter : circonscriptions consulaires
définies dans la convention consulaire initiale, accord
spécial sur la circonscription consulaire ou accord ré-
sultant de l'acceptation d'une lettre de provision défi-
nissant une circonscription consulaire déterminée et
de la délivrance d'un exequatur.
37. M. MATINE-DAFTARY estime que la com-
pétence des consulats devrait être définie dans un
article distinct.
38. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) indique que
cette définition figure dans l'article 13 (deuxième
alternative) relatif aux fonctions consulaires.
39. Le PRESIDENT est d'avis que le paragraphe 2
pourrait être renvoyé au Comité de rédaction.
40. Se référant au nouveau paragraphe 3, il note qu'il
diffère fondamentalement du paragraphe 2 initial. Il
propose d'ajouter un membre de phrase stipulant que
l'Etat d'envoi peut apporter des modifications aux cir-
conscriptions consulaires, mais seulement si ces modi-
fications sont nécessitées par une raison spéciale et si
les autorités de l'Etat de résidence y consentent. Pa-
reille disposition serait la contrepartie d'une disposition
envisagée par M. Scelle (voir 499ème séance, par. 12),
selon laquelle l'Etat de résidence ne saurait apporter
de modification aux circonscriptions consulaires sans le
consentement de l'Etat d'envoi. Il pourrait aussi être
opportun de mentionner le cas spécial auquel le Pré-
sident a fait allusion précédemment (voir plus haut,
par. 6).

41. M. PADILLA NERVO pense que toute modifi-
cation apportée au siège d'un consulat reviendrait en
fait à établir un nouveau siège et, par conséquent, exi-
gerait le consentement de l'Etat de résidence. Toute-
fois, une modification de la circonscription ne nécessi-
terait peut-être qu'une consultation.

42. Le PRESIDENT estime qu'il est généralement
admis que les modifications désirées par l'Etat d'envoi
nécessitent le consentement de l'Etat de résidence. La
difficulté naît lorsque c'est l'Etat de résidence qui veut
apporter une modification à une circonscription consu-
laire. Le nouveau projet d'article 2 présenté par le
rapporteur spécial ne fixe aucune limite au pouvoir de
l'Etat de résidence de procéder à ces modifications. En
pratique, l'Etat d'envoi risque d'être mis dans un
grand embarras si ces modifications sont faites soudai-
nement. D'un autre côté, on comprendrait facilement
que l'Etat de résidence puisse, en cas d'urgence, juger
à propos de modifier des circonscriptions consulaires.

43. Selon M. PADILLA NERVO, on peut soutenir
que, même en cas d'urgence, l'Etat de résidence a be-
soin du consentement de l'Etat d'envoi pour la procé-

dure officielle de modification des lettres de provision
ou d'exequatur.
44. M. PAL ne comprend pas très bien si M. Padilla
Nervo a voulu dire qu'en cas de modification il faut
consulter l'Etat d'envoi ou obtenir son consentement.
Qu'on le veuille ou non, une modification équivaut à
un amendement de l'accord initial sur la circonscrip-
tion consulaire et, de ce fait, exige un nouvel accord.
45. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de membre de la Commission, déclare que M. Padilla
Nervo a soulevé un point très pertinent. Le siège du
consulat et l'étendue de la circonscription consulaire
sont spécifiés dans un accord et ne peuvent être chan-
gés par l'Etat de résidence sans le consentement de
l'Etat d'envoi. Ce cas n'est pas traité dans le nouveau
projet de paragraphe 3 du rapporteur spécial. Le
Président pense que M. Padilla Nervo a voulu dire que
l'Etat de résidence ne peut modifier une circonscrip-
tion consulaire sans tout au moins consulter l'Etat
d'envoi. La question dont la Commission est saisie est
de savoir si l'Etat de résidence a des pouvoirs unila-
téraux malgré l'accord initial avec l'Etat d'envoi, et
comment ces pouvoirs, s'ils existent, devraient être
limités.
46. M. PAL croit que lorsque M. Padilla Nervo a
parlé de "consultation", il a voulu dire, en fait, "con-
sentement". Quoi qu'il en soit, il vaudrait peut-être
mieux accepter le paragraphe 3 sous sa forme actuelle
et ajouter un nouveau paragraphe pour le cas men-
tionné par le Président.
47. M. PADILLA NERVO s'est servi du mot
"consultation" pour marquer le minimum qui est abso-
lument nécessaire. Les consultations peuvent aboutir
soit à un nouvel accord, soit à un désaccord entre les
parties. Toute limitation de la circonscription consu-
laire exige des consultations, car elle modifie l'accord
résultant de l'acceptation des relations consulaires.
48. M. SANDSTRÔM considère que le principal
problème est de savoir ce qui se produira si la consul-
tation n'aboutit pas à un accord. Il peut y avoir des
cas où l'Etat de résidence devrait avoir le droit de
modifier le siège d'un consulat; par exemple, s'il est
décidé d'établir une zone militaire, on peut soutenir
qu'en vertu de sa souveraineté, l'Etat de résidence a
implicitement le droit de modifier le siège d'un con-
sulat sans le consentement de l'Etat d'envoi. En pareil
cas, il faudrait faire connaître les raisons importantes
ou urgentes qui militent en faveur de la modification.
49. M. FRANÇOIS aperçoit de grandes difficultés
de principe à donner à un Etat le droit unilatéral de
modifier un accord. Il est absolument impossible d'ha-
biliter l'Etat de résidence à modifier une circonscrip-
tion consulaire ou à établir un nouveau siège consulaire
de façon unilatérale, en l'absence d'un nouvel accord
en la matière. Si un accord de ce genre n'est pas
conclu, l'Etat de résidence doit être réputé avoir dé-
noncé l'accord initial.
50. M. YOKOTA demande si, dans la pratique, il y
a eu des cas où l'Etat de résidence a changé unilaté-
ralement une circonscription ou un siège consulaires
malgré l'opposition de l'Etat d'envoi.
51. A son avis, la proposition du Président n'est que
l'une des deux solutions possibles. L'autre solution
serait celle que la Commission a adoptée à l'article 20
{Inviolabilité des locaux de la mission) du projet d'ar-
ticles relatifs aux relations et immunités diplomatiques.
M. Yokota se réfère au paragraphe 7 du commentaire
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de cet article où l'on voit que, bien que les locaux de
la mission diplomatique soient inviolables, l'Etat accré-
ditant doit prêter son entier concours à la réalisation
des projets de travaux publics que l'Etat accréditaire
a en vue. Il a été décidé de ne pas inclure cette dispo-
sition dans le texte de l'article 20; la Commission
pourrait de même décider d'inclure dans le commen-
taire un passage sur le droit de l'Etat de résidence de
modifier une circonscription ou un siège consulaires
stipulant que, si l'Etat de résidence a le droit d'appor-
ter des modifications à une circonscription ou un siège
consulaires, il doit cependant ne ménager aucun effort
pour obtenir le consentement de l'Etat d'envoi au chan-
gement envisagé et l'Etat d'envoi doit prêter son entier
concours à la réalisation dudit changement.
52. M. AMADO fait observer que l'Etat de rési-
dence est aussi Etat d'envoi. La relation étant réci-
proque, le consentement de l'Etat d'envoi est indispen-
sable, mais le dernier mot doit rester à l'Etat de rési-
dence. M. Amado ne voit donc aucune objection au
texte proposé par le Rapporteur spécial pour le para-
graphe 3.

53. M. BARTOS pense que la Commission doit se
prononcer sur le point de savoir si l'accord initial est
ou non la source de relations contractuelles. Il n'existe
que deux manières de poser la question : ou l'ouverture
d'un consulat se fait par l'autorisation d'un Etat sou-
verain, ou bien elle se fait par accord entre deux Etats.
M. Bartos partage l'opinion de M. François: dès l'ins-
tant qu'un accord existe, les deux parties à cet accord
doivent le respecter. D'un autre côté, certaines situa-
tions peuvent obliger l'Etat de résidence à demander
l'accord de l'Etat d'envoi sur certaines modifications,
sans qu'il puisse les imposer. En de tels cas, si le but
de l'accord se trouve modifié, c'est la clause implicite
rébus sic stantibus qui s'applique. Si l'Etat d'envoi ne
donne pas son consentement à la modification envi-
sagée, la question doit être réglée comme le fait le droit
international en d'autres cas analogues. Mais l'Etat de
résidence n'a pas de pouvoir absolu ou souverain
d'imposer une modification de la circonscription consu-
laire ou du siège du consulat, à moins que cette modi-
fication ne soit dictée par les nécessités de la défense
nationale ou de l'état de guerre; or, en pareilles cir-
constances, les relations consulaires seraient de toute
manière suspendues. M. Pal a fait ressortir à bon droit
que ce qui est nécessaire, ce n'est pas tant la consul-
tation que le consentement de l'Etat intéressé. Le con-
sentement comporte un lien contractuel dont il faut
tirer les inévitables conséquences pratiques.

54. M. TOUNKINE estime que, quel que soit le
terme de l'alternative posée par M. Bartos que la Com-
mission doive adopter, elle peut, dans la pratique,
régler la question en s'inspirant des suggestions du
Président. De l'avis de M. Tounkine, on ne peut éviter
d'insérer dans le projet une sorte de réserve, même si
l'on admet qu'il existe des relations contractuelles entre
les Etats intéressés. Il n'est pas de règle sans excep-
tion, et l'exception doit être formulée en termes
exprès. M. Tounkine est donc favorable à la sugges-
tion du Président, parce que l'on peut citer des cas
précis où l'Etat de résidence exerce des pouvoirs sou-
verains pour certaines raisons importantes. Il est sim-
plement logique de prévoir les circonstances dans
lesquelles il est indispensable pour l'Etat de résidence
de modifier les circonscriptions consulaires et les sièges
des consulats.

55. M. EL-KHOURI pense qu'une définition plus
claire des circonscriptions consulaires et des sièges de
consulats pourrait contribuer de manière très utile à
lever les difficultés de la question qu'examine la
Commission.
56. Selon M. ERIM, la difficulté tient à la rédaction
des nouveaux paragraphes 2 et 3. Du moment que le
paragraphe 2 prévoit un accord, le paragraphe 3 peut
paraître superflu. D'après le paragraphe 3, s'il n'est
pas fait mention de la question posée par le Président,
l'Etat de résidence reste libre en droit de modifier
unilatéralement les circonscriptions consulaires et les
sièges des consulats. Si, au contraire, le paragraphe 3
était supprimé, il ne pourrait pas être apporté de mo-
dification sans consentement mutuel. La rédaction du
paragraphe 3 a donc introduit un élément d'incerti-
tude. M. Erim demande que le rapporteur spécial
précise ce qu'il en est.
57. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait observer
que le paragraphe 2 du texte original stipulait que des
modifications ne pourraient être apportées que d'un
commun accord entre l'Etat d'envoi et l'Etat de rési-
dence. Cette disposition tenait compte du caractère
contractuel de l'accord sur l'établissement d'un con-
sulat. Toutefois, au cours des débats, certains mem-
bres de la Commission ont souligné que ce texte ne
paraissait pas entièrement satisfaisant si on le rappro-
chait de celui du paragraphe 1 et que la position de
l'Etat de résidence n'était pas identique à celle de
l'Etat d'envoi, puisque ce dernier exerce certaines
fonctions sur le territoire de l'Etat de résidence, ce qui
constitue une certaine limitation de la souveraineté de
cet Etat. C'est pourquoi le rapporteur spécial a préparé
une nouvelle rédaction de ce paragraphe qui passe sous
silence les pouvoirs de l'Etat de résidence et énonce
simplement que l'Etat d'envoi ne peut pas modifier le
siège du consulat et sa circonscription sans le consen-
tement de l'Etat de résidence. Certains membres de la
Commission ont cependant interprété cette disposition
comme conférant à l'Etat de résidence le droit de mo-
difier à tout moment d'une manière unilatérale le siège
d'un consulat et sa circonscription. Une telle interpré-
tation ne tient aucun compte du paragraphe 1 de l'ar-
ticle et ne saurait être admise. Si l'on tient compte de
la rédaction du paragraphe 1, on voit que le texte en
question n'a certainement pas pour but de donner à
l'Etat de résidence le pouvoir de modifier à tout mo-
ment et unilatéralement une circonscription consulaire
ou le siège d'un consulat. D'un autre côté, on ne sau-
rait prétendre qu'une fois l'accord conclu entre les
deux Etats, l'Etat de résidence ne pourra jamais arri-
ver à modifier une circonscription consulaire ou le siège
d'un consulat. Tout d'abord, l'accord concernant le
siège du consulat et la circonscription consulaire peu-
vent cesser d'exister pour des raisons diverses et non
pas seulement en raison du consentement mutuel. En-
suite, il faut prévoir que des circonstances exception-
nelles peuvent obliger l'Etat de résidence à demander
à l'Etat d'envoi de changer le siège du consulat ou de
modifier la circonscription consulaire. Par consé-
quent, les autorités de l'Etat de résidence peuvent être
amenées à prendre des mesures dans le sens indiqué
pour sauvegarder les intérêts de l'Etat, sans violer les
règles du droit international.
58. M. Zourek se demande si, en présence des inter-
prétations si divergentes, la solution du problème ne
pourrait consister à reprendre le texte original du
paragraphe 2 en y ajoutant une clause qui réserverait
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le droit de l'Etat de résidence à réaliser des modifica-
tions dans des circonstances exceptionnelles.

59. Le PRESIDENT partage l'opinion du rappor-
teur spécial selon laquelle l'accord mentionné dans le
texte original du paragraphe 2 ne vaut que sous ré-
serve de certains pouvoirs que peut exercer l'Etat de
résidence. La phrase à ajouter au texte original du
paragraphe 2 pourrait être rédigée approximativement
comme suit : "Dans des cas exceptionnels, l'Etat de
résidence peut, après consultation et pour des raisons
urgentes, apporter unilatéralement des modifications à
la circonscription consulaire ou au siège du consulat."

60. M. TOUNKINE approuve la suggestion du
rapporteur spécial.

61. M. FRANÇOIS estime que le Comité de rédac-
tion devra faire preuve d'une grande prudence dans
la rédaction de la clause additionnelle envisagée. Selon
lui, il est impossible que l'Etat de résidence fixe le dis-
trict consulaire ou le siège du consulat. Cet Etat ne
saurait imposer sa volonté à l'Etat d'envoi, mais peut
tout au plus proposer une modification; si la proposi-
tion n'est pas acceptée, il n'y a pas d'accord et le dis-
trict consulaire ou le siège du consulat ne peut être
établi. Il pense donc que l'on ne saurait se borner à
dire que l'Etat de résidence peut, dans des cas excep-
tionnels, modifier un district consulaire ou le siège d'un
consulat.

62. Le PRESIDENT reconnaît que l'Etat de rési-
dence ne saurait, comme l'a fait remarquer M. Fran-
çois, imposer sa décision à l'Etat d'envoi ; mais au cas
où l'accord ne peut se faire, les relations consulaires
prennent fin en ce qui concerne la circonscription
consulaire ou le siège du consulat dont il s'agit.

63. Cela admis, il propose que la Commission de-
mande au Comité de rédaction de préparer le texte
de la disposition en question.

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 heures.

506ème SEANCE
Mardi 2 juin 1959, à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
\_suite\

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,

DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 2 (suite)
1. Le PRESIDENT note que l'accord s'est fait sur
le fond des paragraphes 1 à 3 du nouveau texte de
l'article 2 (voir 5O5ème séance, par. 10). Le para-
graphe 4 est un corollaire du paragraphe 3 et ne prête
pas à controverse. Il propose donc de renvoyer au
Comité de rédaction les paragraphes 1 à 4.

Il en est ainsi décidé.

2. M. SANDSTRÔM pense qu'on devrait recom-
mander au Comité de rédaction de faire mention, au
paragraphe 5, du consul aussi bien que du consulat.
3. Le PRESIDENT est du même avis. Il demande à
M. Edmonds s'il désire maintenir sa proposition ten-
dant à faire figurer à l'article 2 la clause de la nation
la plus favorisée (voir 498ème séance, par. 14, sub-
alin. ii).
4. M. EDMONDS estime que la clause serait utile.
Toutefois, comme certains membres ont fait observer
que la question du régime de la nation la plus favorisée
se pose à propos d'autres parties du projet, il ne voit
pas d'inconvénient à insérer cette clause à un autre
endroit.
5. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'ensemble
de l'article 2 au Comité de rédaction, étant entendu
que le rapporteur spécial rédigera un paragraphe, ou
peut-être un nouvel article, sur le droit des consulats
d'acquérir des locaux et qu'il rédigera également une
définition des circonscriptions et sièges consulaires.

Il en est ainsi décidé.
ARTICLE 3

6. Le PRESIDENT invite le rapporteur spécial à
présenter l'article 3 de son projet.
7. Il attire l'attention de la Commission sur un amen-
dement soumis par M. Sandstrom, et tendant à:

"i) Remplacer la première phrase du para-
graphe 2 par la phrase ci-après :

"Les chefs de postes consulaires prennent rang
dans chaque classe suivant la date de l'octroi de
l'exequatur."

"ii) Faire du paragraphe ainsi modifié un article
nouveau qui viendra à la suite de l'article 8."

8. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), présentant
l'article 3, déclare que le but principal de cet article
est de codifier la pratique actuellement suivie pour le
classement des fonctionnaires consulaires, chefs de
poste. Il s'agit de préparer, en ce qui concerne les
consuls, une œuvre de codification analogue à celle que
les Congrès de Vienne et d'Aix-la-Chapelle ont faite
pour les diplomates, il y a plus de 140 ans. M. Zourek
renvoie les membres de la Commission au commen-
taire qu'il a donné de l'article 3. Les quatre classes
mentionnées sont énumérées dans la législation d'un
grand nombre de pays, ainsi que dans de multiples
conventions internationales anciennes ou récentes. En
particulier, maintes conventions consulaires récentes
mentionnent ces quatre classes de chefs de postes con-
sulaires (voir par. 6 du commentaire). Bien que les
quatre classes ne se retrouvent pas au complet dans la
législation de certains pays, il est probable que la codi-
fication proposée recueillera l'approbation générale. La
codification n'aurait pas pour résultat d'imposer aux
Etats l'obligation d'adopter quatre classes dans leur
pratique consulaire. Ainsi, les Etats dont la législation
ne prévoit pas la classe des agents consulaires ne
seraient point obligés de l'introduire.
9. M. Zourek souligne que les quatre classes se rap-
portent seulement aux "chefs de postes consulaires" et
que ces mots devraient remplacer les mots "représen-
tants consulaires" au début du paragraphe 1. Il ren-
voie au chapitre VI de la première partie de son rap-
port, qui traite des questions de terminologie. Comme
il y est expliqué, l'expression "agents consulaires" a
été employée autrefois dans un sens générique pour
désigner tous les fonctionnaires consulaires; à l'ar-
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ticle 3, cette expression est prise dans un sens tech-
nique (voir par. 7 du commentaire). M. Zourek ne
peut accepter que les agents consulaires fassent l'objet
d'un article distinct. Il est vrai que les agents consu-
laires sont quelquefois nommés par les consuls géné-
raux ou par les consuls et qu'ils sont munis de pleins
pouvoirs appelés non pas "lettre de provision", mais
"patente", "licence", "brevet", selon le cas. Il est ce-
pendant tout aussi vrai que dans un grand nombre
d'Etats, les agents consulaires sont nommés par les au-
torités centrales tout comme les chefs de poste appar-
tenant aux autres classes consulaires. On doit recon-
naître que selon certaines législations, la compétence
des agents consulaires est plus limitée que celle des
consuls généraux ou des consuls, par exemple. Mais
c'est là une question qui relève de la compétence in-
terne des Etats et qui ne saurait affecter la condition
juridique du fonctionnaire consulaire. Il serait difficile
d'admettre que la différence dans le mode de nomina-
tion des agents consulaires puisse affecter leur condi-
tion juridique, dès lors que l'on reconnaît que cette
question relève de la compétence exclusive de chaque
Etat. Il serait non moins difficile d'admettre qu'une
limitation des fonctions des agents consulaires, opérée
par la législation interne de l'Etat d'envoi, puisse être
invoquée comme un argument contre l'inclusion de
cette classe de fonctionnaires consulaires dans la clas-
sification proposée, alors que cette classification doit
être valable également pour les consuls honoraires dont
la compétence est presque toujours plus limitée que
celle des consuls de carrière. Du reste, les mêmes ob-
jections pourraient être soulevées contre la classe des
vice-consuls qui eux aussi sont, selon certaines législa-
tions, nommés par les consuls généraux ou les consuls
et possèdent une compétence plus limitée que ces der-
niers; pourtant, il n'est venu à l'esprit de personne de
contester la légitimité de cette classe dans la codifica-
tion envisagée. Il convient donc de maintenir les agents
consulaires dans l'article relatif aux chefs de postes
consulaires et de les placer, tout au moins provisoire-
ment, sur le même pied que les autres chefs de poste.
Il faudra cependant attirer l'attention des gouverne-
ments sur cette classe de chefs de poste et leur de-
mander des renseignements détaillés, afin que la Com-
mission puisse se fonder sur une base solide lorsqu'elle
sera appelée à prendre une décision finale sur cette
question.
10. M. Zourek tient à souligner en outre que l'ar-
ticle 3 vise uniquement les chefs de poste en titre et ne
se propose nullement de limiter le pouvoir des Etats
de déterminer les titres des fonctionnaires et employés
consulaires qui sont adjoints au chef de poste et tra-
vaillent sous sa direction et sous sa responsabilité.
11. M. Zourek peut accepter les amendements de
M. Sandstrom au paragraphe 2, qui traite des ques-
tions de préséance. La proposition de M. Sandstrom
tendant à faire du paragraphe un article distinct semble
raisonnable. Quoi qu'il en soit, M. Zourek pense que
le débat de la Commission devrait se concentrer sur
la question de savoir s'il est souhaitable de codifier
les quatre classes et si elles devraient toutes être main-
tenues. On pourrait laisser au Comité de rédaction les
questions de détail.
12. Le PRESIDENT pense qu'il faudrait aussi
examiner certaines questions générales à propos de
l'article 3. En ce qui concerne l'emploi de l'expression
"représentants consulaires", le rapporteur spécial a
expliqué au chapitre VI de son rapport, qui traite des

questions de terminologie, les raisons pour lesquelles
il lui a paru peu souhaitable d'employer les mots
"consul" et "agent consulaire"; mais il n'a donné
aucune raison de ne pas employer l'expression "fonc-
tionnaire consulaire". La discussion qui a déjà eu lieu
a montré que la question de savoir si l'on peut ad-
mettre le terme "représentant consulaire" dépend de
la conception qu'on se fait de la nature des relations
consulaires.
13. Au chapitre IV de son rapport, le rapporteur
spécial a expliqué les raisons qui l'ont poussé à ne pas
mentionner les consuls honoraires au chapitre premier.
La Commission devra décider si une institution aussi
importante et aussi répandue peut être totalement
passée sous silence dans le projet.
14. Enfin le Président fait observer que l'exequatur
est mentionné pour la première fois au paragraphe 2.
Il serait peut-être bon de donner à l'article 2 une
brève définition de l'exequatur. Mais sans doute n'est-
ce là qu'une question de rédaction.
15. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) rappelle que
certains membres de la Commission ont jugé l'expres-
sion "représentants consulaires" assez prétentieuse et
ont fait observer que le mot "représentant" n'a pas été
employé dans le projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques. M. Zourek croit que "re-
présentant" serait le terme le plus exact dans les deux
projets, mais il est disposé à tenir compte des objec-
tions en se servant du mot "consul" pris dans un sens
générique et en expliquant dans le commentaire que
ce mot s'applique aux quatre classes énumérées au
paragraphe 1. Il ajoute que cette acception du mot ré-
pond à l'usage courant de la langue et que cet usage
se trouve consacré par un nombre considérable de
conventions internationales aussi bien que par la
doctrine.
16. Il rappelle que, dans la structure de son projet,
c'est le chapitre III de la deuxième partie qui est con-
sacré aux consuls honoraires et que les privilèges et
le statut des consuls honoraires font l'objet des pro-
jets d'articles 35, 36 et 37. M. Zourek a dû tenir
compte du fait que les Etats qui accordent certains
privilèges et immunités aux consuls de carrière ne sont
pas disposés à étendre le bénéfice de tous ces privi-
lèges et immunités aux consuls honoraires. Les con-
suls honoraires — qui ont une hiérarchie analogue à
celle des consuls de carrière — appartiennent néan-
moins à des catégories différentes et ne forment pas
une classe de consuls. L'institution des consuls hono-
raires présente une grande importance pour certains
Etats et elle doit avoir sa place dans le projet; il vau-
drait cependant mieux ne pas examiner la question à
propos de l'article 3 puisque toutes les dispositions
concernant les consuls honoraires sont concentrées au
chapitre III du projet et seront discutées lorsque la
Commission abordera l'examen de ce chapitre.
17. M. VERDROSS propose de ne pas mentionner
la classe des agents consulaires ; il a fait cette propo-
sition (A/CN.4/L.79) parce que cette classe n'existe
pas dans la législation autrichienne. Cependant,
puisque le rapporteur spécial a déclaré que la codifica-
tion n'affecterait pas la législation nationale, il est
prêt à retirer son amendement si la majorité de la
Commission désire garder la mention qui est faite des
agents consulaires.
18. Il estime avec le rapporteur spécial qu'en fait les
consuls honoraires peuvent appartenir à l'une quel-
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conque des classes citées et qu'il ne convient pas d'en
faire mention à l'article 3.
19. M. GARCIA AMADOR doute qu'il soit op-
portun d'introduire une classification aussi rigide à
l'article 3. Le rapporteur spécial a établi une analogie
entre cette classification et rénumération faite à
l'article 13 du projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques ; or, il y a une grande
différence entre les deux projets, et un très petit
nombre seulement de traités multilatéraux relatifs à la
question consulaire essayent de donner une classifica-
tion complète. La raison en est que les pays doivent
modifier leur législation nationale pour se conformer
aux dispositions de ces traités ; on se heurte toujours
à cette difficulté quand on établit des catégories. Ces
doutes ont été encore aggravés quand le rapporteur
spécial a affirmé que les Etats qui accepteront la classi-
fication ne seront pas obligés d'adhérer au système. En
ce cas, la classification semble inutile. M. Garcia
Amador ne fera pas de proposition concrète sur la
question, mais il tient à attirer l'attention de la Com-
mission sur l'article 2 de la Convention de la Havane
du 20 février 1928, relative aux agents consulaires1,
aux termes duquel la forme et les qualifications pour
les nommer et la classe et la catégorie des consuls se-
ront réglées par le droit interne de l'Etat respectif. Il
en résulte implicitement que la codification n'est valable
que si elle n'est pas en contradiction avec la législation
nationale. La Commission devrait se demander s'il est
vraiment utile d'établir des règles uniformes. Il vau-
drait peut-être mieux rédiger un texte souple qui
permettrait à tous les Etats de tirer le meilleur parti
possible du code.
20. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) sous-
crit aux observations de M. Garcia Amador. Il pense
qu'on devrait s'efforcer de réaliser une concordance
avec la classification des agents diplomatiques. L'ar-
ticle premier du projet d'articles relatifs aux relations
et immunités diplomatiques définit l'expression "agent
diplomatique" comme le chef de la mission ou comme
un membre du personnel diplomatique de la mission;
la juxtaposition des deux projets ferait apparaître une
différence frappante en ce que l'expression "agents
diplomatiques" est utilisée dans un sens générique
tandis que l'expression "agents consulaires" serait em-
ployée pour désigner une classe déterminée de fonc-
tionnaires. A cet égard, M. Liang attire l'attention de
la Commission sur le paragraphe 7 du commentaire
relatif à l'article 3.

21. Dans un grand nombre de conventions, notam-
ment dans les conventions bilatérales, il est prévu des
agents consulaires, mais une tendance se dessine dans
certains de ces instruments ainsi que dans les écrits
des juristes de ne pas observer la distinction entre le
sens générique et le sens technique du terme. En
pratique, on peut dire que les trois premières classes
représentent un phénomène fréquent d'accréditation
consulaire tandis que le système de la désignation des
agents consulaires tend à passer de mode. L'expres-
sion est quelquefois utilisée aussi pour désigner des
consuls honoraires ou des agents commerciaux, comme
dans l'article 4 de la Convention de la Havane de 1928
où il est question d'un agent commercial nommé par le
consul. En outre, la Convention d'amitié et de service
consulaire entre le Danemark et le Paraguay, signée

1 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLIV,
1934-1935, No 3582, p. 306.

à Paris le 18 juillet 1903,2 stipule dans son article 7
que des agents consulaires provisoires peuvent être
nommés par les consuls généraux ou par les consuls.
M. Liang doute par conséquent que la pratique actuelle
permette de ranger les agents consulaires au sens tech-
nique du mot dans une des quatre classes. La meilleure
façon de procéder consisterait peut-être à demander
aux gouvernements d'indiquer si les agents consulaires
font partie de leur système; la Commission pourrait
alors juger s'il convient de maintenir cette classe ou
s'il faut faire mention des agents consulaires dans un
paragraphe distinct.
22. M. YOKOTA est heureux de voir que le rap-
porteur spécial a décidé de modifier son texte initial
de façon que le paragraphe 1 se rapporte seulement
aux chefs de postes consulaires. Il approuve également
l'amendement de M. Sandstrôm (voir plus haut par. 7)
à la première phrase du paragraphe 2.
23. M. Yokota pense toutefois qu'il serait sage de
supprimer la dernière phrase de ce paragraphe qui
semble soulever inutilement des questions de détail. Le
projet d'articles relatifs aux relations et immunités di-
plomatiques ne contient aucune disposition sur la pré-
séance des membres du personnel des missions
diplomatiques, mais seulement des dispositions sur la
préséance à observer entre chefs de missions diploma-
tiques. On devrait procéder de la même façon dans le
projet d'articles relatifs aux relations et immunités
consulaires. En outre, la disposition soulève certaines
questions complexes telles que la préséance des fonc-
tionnaires consulaires appartenant à des classes diffé-
rentes. II serait donc plus sage d'éliminer toutes ces
difficultés en supprimant la phrase.

24. M. MATINE-DAFTARY estime que si l'on
remplace les mots "représentants consulaires" par
"chefs de postes consulaires", le paragraphe 1 ne cor-
respondra pas à toutes les situations qui se présentent
dans la pratique. Avec la nouvelle rédaction, la classi-
fication sera comparable à celle qui figure à l'article 13
{Classes des chefs de mission) du projet relatif aux
relations et immunités diplomatiques. Toutefois, dans
la pratique consulaire, la question de la répartition
territoriale se pose également. Il préférerait l'expres-
sion "fonctionnaires consulaires".

25. M. Matine-Daftary partage l'opinion des mem-
bres de la Commission qui jugent superflue la
quatrième classe de l'énumération. Les agences consu-
laires se font de plus en plus rares; l'expression
rappelle le système des capitulations. De plus, un agent
consulaire ne peut être chef d'un poste consulaire. En
fait, les consuls ou vice-consuls envoyaient autrefois
ces agents dans les régions éloignées du pays de rési-
dence pour qu'ils les représentent, mais dans les
conditions actuelles il est peu probable que ces cas se
rencontrent souvent.

26. En ce qui concerne le paragraphe 2, il lui semble
inexact de faire dépendre la préséance des quatre
classes de la date de l'octroi de l'exequatur; il serait
préférable de modeler la disposition sur l'article 12
(Commencement des jonctions du chef de la mission)
du projet relatif aux relations et immunités diploma-
tiques. Enfin, il ne comprend pas entièrement la raison
d'être de la dernière phrase du paragraphe 2 et il serait
heureux d'avoir une explication à cet égard.

2 Voir Recueil international des traités du XXème siècle, par
Descamps et Renault, 1903, p. 331.
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27. Le PRESIDENT croit qu'il y a malentendu au
sujet de la dernière phrase du paragraphe 2. Elle ne
se rapporte pas à la préséance entre les membres du
même poste consulaire. Si, par exemple, les consulats
de deux Etats d'envoi ont à leur tête le premier, un
consul général auquel des consuls sont subordonnés et
le second, un consul, le consul qui est chef de poste
aura la préséance sur le consul de l'autre pays, parce
que ce dernier est sous les ordres d'un consul général.
28. M. YOKOTA fait observer que l'exemple du
Président ne s'applique qu'à un aspect de la difficulté.
La phrase ne règle pas la question de la préséance
entre fonctionnaires consulaires de différentes classes,
par exemple entre un vice-consul qui est le chef du
poste consulaire d'un Etat et un consul qui n'est pas le
chef du consulat d'un autre Etat dans le même pays
de résidence. De nombreuses difficultés analogues se
présenteront si l'on maintient une disposition aussi
détaillée.
29. Pour M. EDMONDS, l'article est à la fois
superflu et inopportun. Le paragraphe 1 dispose caté-
goriquement que les représentants consulaires sont
répartis en quatre classes. Mais qui fera la répartition
et à quelle fin? Comme le rapporteur spécial l'a dit, le
projet de la Commission ne modifiera pas la législa-
tion nationale et, de plus, la classification est incom-
patible avec la législation de certains pays. La forme
impérative dans laquelle l'article est rédigé ne convient
donc pas. Tout au plus, l'article devrait-il stipuler que
le titre d'un représentant consulaire est fixé par l'Etat
d'envoi et que les deux Etats intéressés conviennent de
la classe à laquelle appartient chaque représentant. En
dire davantage serait empiéter sur le domaine de la
législation interne.
30. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répond
qu'aucun des arguments ne l'a convaincu de l'inutilité
ou de l'inopportunité de l'article. M. Edmonds paraît
s'être mépris sur ses déclarations. L'énumération n'im-
pose en aucune manière l'acceptation des quatre
classes. Le seul engagement que prendraient les Etats
en acceptant le texte proposé dans l'article 3, ce serait
de nommer leurs chefs de postes consulaires à l'étran-
ger dans une ou plusieurs des quatre classes mention-
nées à l'article 3. Du reste, de nombreux traités et
conventions consulaires récents les mentionnent toutes
les quatre. C'est ainsi que les Etats-Unis d'Amérique
ont conclu, le 6 juin 1951, avec le Royaume-Uni, une
convention consulaire3 dont l'article 3 stipule que
l'Etat d'envoi est libre de décider si le consulat aura le
rang de consulat général, de consulat, de vice-consulat
ou d'agence consulaire. Il n'y a aucun risque ou incon-
vénient à énoncer la pratique actuelle en la matière.
Aucun Etat d'envoi n'a jamais employé une classifica-
tion différente. Il est loisible à tout Etat de choisir
celle des quatre classes qui correspond le mieux à ses
fins.

31. Le PRESIDENT a correctement interprété la
dernière phrase du paragraphe 2. Cette phrase pré-
sente une certaine utilité, puisque le paragraphe ne
constitue pas un article séparé. Or, dans le corps con-
sulaire au sens large, il peut y avoir, en dehors des
chefs de poste, des consuls ayant reçu l'exequatur mais
qui ne sont pas chefs de postes consulaires.

3 Convention entre les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord relative aux
consuls, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 165, 1953,
p. 127.

32. Le PRESIDENT pense qu'il serait possible de
répondre à l'objection de M. Edmonds en remplaçant,
au paragraphe 1, les mots "sont répartis en" par
"peuvent comprendre". Il ne s'agit pas d'obliger les
pays à désigner des fonctionnaires des quatre classes,
mais d'uniformiser la terminologie. En l'absence d'une
telle disposition, tout Etat pourrait donner à ses fonc-
tionnaires consulaires des titres tout à fait inusités.
33. M. TOUNKINE croit qu'il n'y aurait plus de
malentendu au sujet de la dernière phrase du para-
graphe 2 si l'on tenait compte de ce que la préséance
en question est la préséance au sein du corps consu-
laire, en un lieu ou une circonscription donnés. La
phrase ne se rapporte pas à la préséance entre chefs
de postes consulaires dans l'ensemble d'un pays.
34. Certains membres de la Commission ont reproché
à la classification du paragraphe 1 d'être trop rigide.
Le rapporteur spécial a fait observer qu'il n'existait
pas d'autres classes de chefs de postes consulaires dans
la pratique internationale. La classification est donc
parfaitement appropriée. La disposition n'est pas non
plus trop stricte du point de vue de la législation
interne. Le rapporteur spécial et le Président ont dit,
à juste titre, qu'aucun Etat n'est obligé de désigner
des fonctionnaires des quatre classes. Tout Etat est
absolument libre de décider par lui-même.
35. M. Tounkine ne pense pas comme M. Matine-
Daftary qu'il soit inconcevable qu'un agent consulaire
soit chef de poste. L'Union soviétique n'a pas d'agent
consulaire à l'heure actuelle, mais elle en avait il y a
quelques années et, naguère encore, avait une agence
consulaire en Iran. Il rappelle le débat que la Commis-
sion a consacré à la deuxième classe des chefs de mis-
sion diplomatique que prévoit l'article 13 du projet
relatif aux relations et immunités diplomatiques; on
a fait valoir, alors, que les envoyés sont rarement
accrédités de nos jours, mais la Commission a décidé
de ne pas supprimer cette classe, parce qu'elle existe
dans la pratique actuelle. Bien que la Commission
sache que cette classe disparaît progressivement, le
fait même qu'ils existent impose de mentionner ces
fonctionnaires.
36. Le secrétaire a signalé que l'emploi de l'expres-
sion "agent consulaire" en son sens générique et en
son sens particulier pouvait entraîner une certaine
confusion. D'après M. Tounkine, il s'agit d'un pro-
blème de terminologie que l'on pourrait facilement
résoudre en employant le mot "consul" dans son sens
générique pour désigner toutes les classes de chefs de
postes consulaires.
37. Enfin, il fait observer que la question de la pré-
séance n'a causé aucune difficulté lors de l'examen du
projet relatif aux relations et immunités diplomatiques.
Le rapporteur spécial et le Président ont interprété la
phrase de façon parfaitement claire, mais la disposition
pourrait figurer dans un article séparé.
38. M. BARTOS, contrairement à M. Matine-
Daftary, ne pense pas que les agents consulaires soient
un vestige du système des capitulations, puisqu'un
grand nombre d'Etats qui n'ont jamais appliqué ce
système nomment des agents de cette classe. A propos
des observations du secrétaire, il indique que certains
pays sont récemment revenus au système des agents
consulaires ou en font un emploi plus étendu. Par
exemple, le Royaume-Uni, après avoir étudié ses ser-
vices consulaires, a supprimé, surtout pour des raisons
d'économie, un grand nombre de consulats, qu'il a rem-
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placés, dans certains cas, par des agences consulaires.
Ces agences ne sont pas aussi coûteuses que les con-
sulats et conviennent pour les régions où l'Etat
d'envoi n'a pas d'intérêts trop importants. Même en
Suisse, il existe des agences consulaires dans quelques
petites villes où certains Etats ont des intérêts parti-
culiers.

39. Les Etats qui ont des agents consulaires désirent
qu'ils fassent partie du corps consulaire et la question
de leur situation par rapport aux autres chefs de postes
consulaires cause souvent des difficultés dans la pra-
tique. D'ordinaire, ces agents protestent s'ils ne sont
pas invités aux réunions du corps consulaire et, en
fait, ils viennent d'ordinaire après les consuls géné-
raux, les consuls et les vice-consuls dans l'ordre de
préséance.

40. A son avis, le rapporteur spécial a eu raison de
comprendre les agents consulaires parmi les chefs de
postes consulaires. Bien entendu, il appartient à l'Etat
d'envoi de décider si le chef d'un poste donné doit avoir
le rang de consul général, de consul, de vice-consul ou
d'agent consulaire, mais, en ce qui concerne l'Etat de
résidence, le chef d'une agence consulaire est un chef
de poste.

41. M. Bartos pense donc, comme M. Tounkine, que
la question des agents consulaires doit être réglée dans
le code, car en fait, les agents consulaires existent,
même si tous les pays n'utilisent pas cette institution.
De plus, dans l'article correspondant du projet relatif
aux relations et immunités diplomatiques qu'elle a
adopté, la Commission a fait figurer les chargés
d'affaires en pied en tant que chefs de mission diplo-
matique, bien que cette catégorie d'agents n'existe pas
dans le service diplomatique de certains Etats.

42. Il y a certaines différences fondamentales entre
les agents consulaires et les autres classes de fonction-
naires consulaires. C'est surtout le mode d'accrédita-
tion qui diffère. De plus, un consul a parfois le droit
de nommer des agents consulaires. Toutefois, ces diffé-
rences entre agents consulaires et autres fonction-
naires consulaires sont étrangères à l'article 3, sauf en
ce qui concerne la mention de l'exequatur au para-
graphe 2, et elles devront être réglées dans un article
ultérieur.

43. M. Bartos reconnaît qu'il ne convient pas d'em-
ployer les mots "représentants consulaires" et il juge
l'article 3 acceptable sous réserve des amendements à
apporter au paragraphe 2 pour le mettre en harmonie
avec la pratique actuelle.

44. M. FRANÇOIS se déclare d'accord en principe
avec M. Tounkine et avec M. Bartos sur les observa-
tions qu'ils ont formulées. Le Congrès de Vienne a
fixé par un règlement les classes des agents diploma-
tiques; M. François pense que la Commission ferait
oeuvre utile en mettant quelque uniformité dans la
nomenclature des fonctionnaires consulaires. Il ne par-
tage pas l'opinion de M. Garcia Amador et de
M. Edmonds selon laquelle la législation interne des
Etats suffirait à régler la question de manière satis-
faisante. Les relations consulaires et la question de la
préséance sont matières qui relèvent du droit interna-
tional, et il ne voit pas pourquoi la Commission ne
pourrait pas fixer certaines catégories, tout en laissant
aux Etats dont la nomenclature est différente le soin
de décider à quelle catégorie leurs fonctionnaires con-
sulaires doivent être assimilés.

45. M. François appuie la proposition du rapporteur
spécial de remplacer au paragraphe 1 les mots "repré-
sentants consulaires" par "chefs de postes consulaires".
Si cette modification était adoptée, la dernière phrase
du paragraphe 2 deviendrait superflue. M. François
fait remarquer, à ce propos, que l'article correspondant
du projet relatif aux relations et immunités diploma-
tiques ne contient pas de phrase équivalente.
46. Quant à savoir si un consul exerçant les fonctions
de consul général doit avoir la préséance sur un consul
qui est à titre permanent chef d'un consulat, il croit
opportun, puisque la pratique varie, de demander aux
Gouvernements qu'ils fassent connaître leur opinion et
de ne rédiger une disposition sur ce point que lors de
l'élaboration du projet définitif.
47. Enfin, M. François approuve les observations du
rapporteur spécial au sujet des consuls honoraires. Les
Pays-Bas recourent largement aux services des consuls
honoraires, qu'il n'y a pas de raison de classer dans une
cinquième catégorie, puisque les consuls honoraires
peuvent être rangés dans l'une ou l'autre des quatre
classes déjà énumérées à l'article 3.
48. M. SCELLE est convaincu que l'on ne doit pas
employer le mot "consuls" à la fois dans son sens géné-
rique et dans une acception particulière. Il reconnaît que
la meilleure solution serait d'employer l'expression
"fonctionnaires consulaires" comme terme générique. Si
une classification plus poussée se révèle nécessaire, on
pourrait ajouter les mots "ayant la gestion générale d'un
consulat", ou "chefs de poste".
49. On tend à confondre les classes de fonctionnaires
consulaires au sujet desquelles la décision appartient à
l'Etat d'envoi, et le rang attribué dans l'ordre des pré-
séances aux fonctionnaires consulaires dans l'Etat de
résidence. C'est de ce dernier point de vue que les
classes de fonctionnaires consulaires présentent un inté-
rêt international.
50. Des difficultés apparaissent au sujet de deux caté-
gories de fonctionnaires consulaires: les consuls hono-
raires et les agents consulaires. Selon M. Scelle, un
agent consulaire est, en principe, quelqu'un qui "fait
fonction de" consul, mais sans être le chef d'un poste
consulaire. Les consuls honoraires peuvent être nommés
aux fonctions de consuls généraux, de consuls ou de
vice-consuls, et ils jouissent dans le corps consulaire du
même rang de préséance, selon leur classe, que des
fonctionnaires de carrière, même s'ils sont ressortissants
de l'Etat de résidence.
51. Selon M. Scelle, si l'on comprend les agents con-
sulaires dans la classification, il faut aussi y faire figurer
les consuls honoraires. Le rapporteur spécial pense
qu'il conviendrait de traiter des consuls honoraires dans
un autre article : cela n'empêche pas de les mentionner
à l'article 3, où l'absence de toute indication à leur sujet
serait surprenante.

52. M. ALFARO estime, comme M. Scelle, qu'il ne
convient pas d'employer le mot "consuls" dans deux
sens différents, et il reconnaît que, dans l'acception
générale, le meilleur terme serait "fonctionnaires
consulaires".

53. L'usage des Etats est de répartir leurs fonction-
naires consulaires en différentes catégories. Si la classi-
fication du personnel d'un service consulaire relève du
droit interne, l'existence de catégories est, comme l'a
souligné M. Scelle, une question d'intérêt international.
M. Alfaro est également d'avis que les Etats sont tou-
jours libres d'organiser leur service consulaire comme
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ils le jugent bon, dans le cadre de certaines catégories
générales instituées par le droit international.
54. Les difficultés que soulève l'article 3 sont peut-
être dues, pour partie, au caractère impératif du pre-
mier membre de phrase du paragraphe 1. Un simple
amendement permettrait d'écarter ces difficultés; il
suffirait que ce membre de phrase soit libellé comme
suit:

"Les classes dans lesquelles les fonctionnaires con-
sulaires peuvent être accrédités sont les suivantes:".

55. M. Alfaro reconnaît que, puisque l'article portera
seulement sur les chefs de postes consulaires, la dernière
phrase du paragraphe 2 peut être supprimée.
56. Il faudra examiner la situation des fonctionnaires
consulaires honoraires par rapport aux fonctionnaires
de carrière, soit à propos de l'article 3, soit à propos
d'un article ultérieur.
57. Quant à savoir s'il faut englober dans la classi-
fication les agents consulaires, M. Alfaro souligne que
plusieurs pays continuent à en accréditer. C'est ainsi,
par exemple, que les Etats-Unis d'Amérique ont main-
tenu des agences consulaires dans deux petites villes du
Panama où vivent des ressortissants des Etats-Unis
qui, bien qu'en nombre peu élevé, ont besoin de services
consulaires.
58. M. AMADO rappelle les objections qu'il a déjà
formulées (496ème séance, par. 41) contre l'emploi du
terme "représentants consulaires".
59. Bien que le Brésil n'ait pas d'agents consulaires,
M. Amado ne s'opposerait pas à ce qu'il soit fait men-
tion de cette catégorie au paragraphe 1, si le terme
"agents consulaires" n'était pas fréquemment employé
dans des sens différents. Ce terme est parfois utilisé
dans le sens générique pour désigner tous les fonction-
naires consulaires, et le paragraphe 7 du commentaire
du rapporteur spécial à l'article 3 signale certaines
acceptions particulières qui lui sont données dans la
législation de divers Etats. De plus, l'article 4 de la
Convention de La Havane de 1928 emploie l'expression
"agent commercial" pour désigner un agent consulaire
au sens technique du terme. M. Amado concède que
l'expression "agents consulaires" pourrait être men-
tionnée afin de permettre aux gouvernements de définir
leur pratique en la matière, mais il estime que l'on
devrait s'efforcer d'éviter la confusion terminologique.

60. M. PADILLA NERVO croit, lui aussi, que la
Commission ferait œuvre utile en réglementant les situa-
tions relatives des fonctionnaires consulaires. Il lui
semble que le seul moyen d'échapper au problème de
terminologie serait de faire figurer dans le projet un
article introductif consacré aux définitions, comme il
a été fait dans le projet d'articles relatifs aux relations
diplomatiques.
61. Certains fonctionnaires consulaires, les fonction-
naires de carrière, sont entièrement soumis au pouvoir
disciplinaire de l'Etat d'envoi; d'autres, les fonction-
naires consulaires honoraires, ne sont soumis à ce pou-
voir que dans une mesure limitée ; les fonctionnaires de
carrière bénéficient souvent de privilèges plus étendus.
Souvent aussi, un consul qui exerce des activités lucra-
tives en dehors de ses fonctions, n'est pas traité par
l'Etat de résidence de la même manière que les fonc-
tionnaires consulaires qui doivent tout leur temps à
leurs fonctions. D'un autre côté, la situation juridique
des fonctionnaires honoraires et des fonctionnaires de
carrière vis-à-vis de l'Etat de résidence est à certains
égards identique. La question des consuls honoraires

est complexe; M. Padilla Nervo pense, comme le rap-
porteur spécial, qu'elle pourrait faire l'objet d'un article
distinct.

62. En ce qui concerne le paragraphe 7 du commen-
taire du rapporteur spécial relatif à l'article 3, M. Padilla
Nervo doute qu'il soit judicieux de vouloir donner à
l'expression "agent consulaire" un sens qui s'écarte de
l'acception communément reçue; il fait en outre obser-
ver que si l'on met les agents consulaires au rang le
plus bas de la hiérarchie des fonctionnaires consulaires,
on se heurtera, dans les articles suivants, à un certain
nombre de difficultés. L'article 6, par exemple, ne
s'appliquera pas à ces agents consulaires qui sont
souvent désignés non par l'Etat d'envoi mais par le
consul, et pour lesquels il n'est pas besoin d'exequatur.
De l'avis de M. Padilla Nervo, la meilleure solution
consisterait à ne pas faire figurer les agents consulaires
dans le texte de l'article 3, quitte à définir leur situation
et leurs fonctions dans le commentaire ou dans un
article distinct.

63. Il approuve l'emploi de l'expression "fonction-
naires consulaires" dans le sens générique, étant entendu
que les explications nécessaires figureront dans le com-
mentaire. Il pense, comme M. Scelle, que mention
devrait être faite à l'article 3 des fonctionnaires con-
sulaires honoraires; il partage également l'opinion des
membres de la Commission qui ont proposé de sup-
primer la dernière phrase du paragraphe 2.

64. M. Padilla Nervo propose donc: a) que l'on
ajoute un article donnant les définitions nécessaires;
b) que l'on entende l'expression "fonctionnaire consu-
laire" dans son sens générique, c) qu'au paragraphe 1
on supprime la quatrième classe, mention étant faite des
agents consulaires dans le commentaire ou dans un
article distinct, et d) que l'on mentionne, à l'article 3,
les fonctionnaires consulaires honoraires.

65. M. VERDROSS souligne que l'article 3 ne fait
pas de distinction entre les fonctionnaires honoraires et
les fonctionnaires de carrière et que l'ordre de préséance
entre les quatre classes mentionnées n'est pas modifié
du fait qu'un fonctionnaire a été nommé à titre hono-
raire. Si M. Scelle insiste pour que l'on tienne compte
de ses arguments, il serait possible de préciser dans le
commentaire que l'article 3 s'applique également aux
fonctionnaires honoraires.

66. M. SANDSTRÔM pense, comme M. Scelle, que
l'on doit éviter d'employer le même terme dans deux
sens différents et que l'expression qui conviendrait le
mieux, dans le sens générique, serait "fonctionnaires
consulaires". Il partage, d'autre part, l'opinion selon
laquelle il conviendrait de mentionner à l'article 3 les
fonctionnaires consulaires honoraires ; ceux-ci ne de-
vraient toutefois pas figurer dans l'énumération comme
constituant une cinquième classe. On pourrait faire
suivre l'énumération d'une phrase indiquant que les
fonctionnaires consulaires peuvent être soit des fonc-
tionnaires de carrière, soit des fonctionnaires honoraires.
M. Sandstrôm croyait que la question des préséances
avait été réglée de manière satisfaisante dans la pra-
tique, mais M. François l'a convaincu qu'il serait sans
doute utile de conserver le paragraphe 2, afin que les
gouvernements puissent faire connaître leurs observa-
tions sur la question.

La séance est levée à 13 heures.
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507ème SEANCE
Mercredi 3 juin 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 3 (suite)

1. M. PAL rappelle que le rapporteur spécial a, tout
au début de la discussion de son projet, retiré l'expres-
sion "représentants consulaires" (voir 497ème séance,
par. 29) et il lui semble qu'on aurait pu épargner à la
Commission la discussion de terminologie qui a eu lieu.
Pour sa part, si le rapporteur spécial n'avait pas retiré
l'expression, il aurait pu la défendre, vu l'évolution
constante qui se manifeste dans la sphère des activités
de l'Etat et vu l'importance grandissante de l'Etat dans
les relations consulaires.
2. M. Pal appuie l'amendement tendant à donner
comme titre à l'article: "Classes de chefs de postes
consulaires" (voir 506ème séance, par. 9), et il n'a pas
d'objection contre l'amendement de M. Sandstrôm qui
a été accepté par le rapporteur spécial (ibid., par. 11).
3. Le paragraphe 1 énonce quatre classes de chefs de
postes consulaires. M. Pal a suivi attentivement la dis-
cussion, mais personne n'a mis en question le fait que
les classes énumérées correspondaient effectivement aux
catégories auxquelles, dans la pratique, étaient affectés
les chefs de postes consulaires, pas plus qu'on a soutenu
qu'il existait d'autres classes. Des objections ont été
élevées contre l'inclusion des agents consulaires, mais
on a fait observer que certains pays établissent des
agences consulaires, et la Commission ne peut passer
ce fait sous silence dans sa codification. En outre, on
a prétendu que l'expression "agents consulaires" n'est
pas satisfaisante parce que, prise dans un sens tech-
nique, elle ne correspond pas à l'expression "agents
diplomatiques" qui a été employée au sens générique
dans le projet d'articles relatifs aux relations et immu-
nités diplomatiques. Cette observation est exacte, mais
si, dans ce dernier projet, l'on a donné un sens géné-
rique à l'expression en question, c'est qu'il s'appliquait
à ce dont il était traité dans ce texte, alors que, dans
le projet relatif aux relations et immunités consulaires,
l'expression "agents consulaires" est employée pour
désigner une catégorie particulière de fonctionnaires
consulaires ainsi dénommés dans la pratique, et la
Commission ne peut qu'enregistrer cette pratique.

4. M. Pal invite le Comité de rédaction à ne pas
perdre de vue le paragraphe 2 de l'article 13, ainsi que
les articles 14 et 15 du projet d'articles relatifs aux
relations et immunités diplomatiques, de manière à
insérer, si possible, dans l'article 3, des dispositions
correspondantes.
5. Pour ce qui est de savoir s'il faut mentionner les
consuls honoraires, M. Pal approuve la solution du
rapporteur spécial qui consiste à en traiter dans un
article distinct, étant donné que les consuls honoraires
ne sont pas une nouvelle classe de chefs de postes con-

sulaires, mais peuvent être rangés dans l'une quel-
conque des quatre classes énumérées à l'article 3.
6. M. YOKOTA fait observer que l'on a déjà longue-
ment débattu sur le terme générique à employer pour
désigner les fonctionnaires consulaires. La question se
posera souvent à propos des autres articles. Presque
tous les membres de la Commission sont disposés à
accepter l'expression "fonctionnaires consulaires" et, à
son avis, la Commission gagnerait du temps en prenant
dès que possible une décision formelle à cet effet.
7. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) annonce qu'il
a mis au point un article consacré aux définitions, qui
sera probablement distribué à la séance suivante, et il
pense qu'il vaudrait mieux examiner la proposition de
M. Yokota à propos de cet article. En attendant, il se
contentera de souligner que l'article 3 traite exclusive-
ment des chefs de postes consulaires et qu'il sera néces-
saire de traiter dans d'autres articles des membres du
personnel consulaire. L'expression "fonctionnaires con-
sulaires" doit être réservée pour désigner toutes les
personnes, y compris le chef de poste, qui, nommées
parmi les fonctionnaires du service consulaire d'un Etat,
exercent des fonctions consulaires dans un consulat sur
le territoire de l'Etat de résidence. Ce sont, en dehors
du chef de poste, les consuls ou vice-consuls qui pour-
raient leur être adjoints, les attachés et les secrétaires
consulaires, les élèves consuls, etc. Si l'on ne veut pas
employer l'expression "représentant consulaire", le seul
choix qui reste est d'utiliser le terme "consul" au sens
générique. Il est d'ailleurs utilisé dans ce sens dans un
grand nombre de conventions.
8. M. SCELLE rappelle son exposé de la séance
précédente (506ème séance, par. 48 à 51)* et fait obser-
ver que, du point de vue international, il y a seulement
trois classes de chefs de postes consulaires : les consuls
généraux, les consuls et les vice-consuls. Il est rare
qu'un agent consulaire soit nommé par un consul
comme chef de poste consulaire. Il lui faudrait l'exe-
quatur pour exercer cette fonction. M. Scelle soumet
à l'examen du Comité de rédaction le texte suivant,
qui constitue un nouveau libellé du paragraphe 1 de
l'article 3:

"Les fonctionnaires consulaires, chefs de poste,
sont répartis en trois classes :

"1. Consuls généraux ;
"2. Consuls ;
"3. Vice-Consuls.
En cas d'absence ou d'empêchement des consuls

ci-dessus désignés, ils peuvent être suppléés ou rem-
placés par des agents consulaires ou par des consuls
honoraires."
9. M. BARTOS rappelle que le projet d'articles
relatifs aux relations et immunités diplomatiques em-
ploie les expressions "chefs de missions diplomatiques"
et "fonctionnaires diplomatiques". A son avis, dans le
présent projet, les termes correspondants devraient être
"chefs de postes consulaires" et "fonctionnaires con-
sulaires".
10. On a dit que la question des consuls honoraires
pourrait être traitée dans un article distinct. M. Bartos
approuve cette observation, mais fait remarquer que
l'article 37 (Situation juridique des consuls honoraires
et des fonctionnaires assimilés) ne fait pas mention de
l'article 3. Il serait donc nécessaire, soit de faire un
renvoi, soit de mentionner les consuls honoraires dans
le texte de l'article 3.
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11. A cet égard, M. Bartos ne peut approuver la
solution de M. Scelle qui consiste à assimiler les agents
consulaires aux consuls honoraires ; les premiers sont
une catégorie spéciale de fonctionnaires consulaires,
tandis que les seconds peuvent être nommés consuls
généraux, consuls, vice-consuls ou agents consulaires.
12. M. Bartos rappelle son exposé de la séance pré-
cédente relatif aux agents consulaires (506ème séance,
par. 38 à 43) et ajoute qu'il y a deux sortes d'agents
consulaires, ceux qui travaillent de façon indépendante
et sont nommés directement par l'Etat d'envoi, et ceux
qui travaillent pour un chef de poste consulaire et ont
été nommés par celui-ci. Ce ne sont pas des employés
de bureau, mais des consules missi ou electi: s'ils sont
fonctionnaires de carrière, ils peuvent être de hauts
fonctionnaires ayant rang de consul général dans la
hiérarchie intérieure, et, quand ils sont fonctionnaires
honoraires, ils sont généralement nommés parmi les
notables résidants. Si l'on désire limiter l'énumération
du paragraphe 1 aux trois premières classes, une solu-
tion correcte consisterait à ajouter une phrase disant
qu'il existe aussi des agents consulaires et donnant une
description appropriée de leurs fonctions.
13. M. EL-KHOURI trouve adéquate la classification
proposée par le rapporteur spécial et croit que, pour les
pays de langue arabe, la meilleure expression générique
serait "fonctionnaires consulaires". Peut-être pourrait-
on remettre en usage dans le projet le terme de "pro-
consul" qui était assez courant autrefois pour désigner
un fonctionnaire exerçant les fonctions de chef de poste
consulaire par intérim, correspondant au chargé d'af-
faires que connaît la pratique diplomatique.
14. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) déclare
que depuis le débat de la séance précédente, son atten-
tion a été appelée sur le décret français du 14 septembre
1946 relatif aux agents consulaires x qui contient 22
articles sur la question. M. Liang donne lecture d'un
certain nombre de ces articles et conclut que les agents
consulaires sont, sans aucun doute, des fonctionnaires
consulaires. Il n'est pas douteux non plus qu'en ce qui
concerne les agents consulaires français, ils ne sont pas
chefs de poste consulaire.
15. D'autre part, selon une liste officielle suisse, il y a
en Suisse neuf agences consulaires françaises et une
agence consulaire cubaine.
16. Les sources que M. Liang a citées le confirment
dans l'opinion qu'il a exprimée à la séance précédente
(506ème séance, par. 21) que les gouvernements de-
vraient être invités à exposer leur pratique en matière
d'admission des agents consulaires, et il pense que
ceux-ci pourraient avoir parmi leurs fonctions celle
d'aider dans sa tâche le chef de poste consulaire.
17. En ce qui concerne la première phrase du para-
graphe 1 de l'article 3, M. Liang fait observer que le
texte français a un caractère descriptif et non impératif.
18. M. AMADO rappelle les observations au'il a
présentées à la séance précédente au sujet des agents
consulaires (506ème séance, par. 59). L'article 3 pose
la sérieuse question de la classification des fonction-
naires consulaires en droit international. Il n'y a pas
de controverse au sujet des consuls généraux, des con-
suls et des vice-consuls, mais, comme il l'a déjà indiqué,
on constate en consultant les sources qu'il n'y a pas
unanimité sur la question des agents consulaires. Cela
étant, la Commission est-elle justifiée à faire des agents
consulaires une catégorie internationale? Il est certain

1 Journal officiel du 17 septembre 1946.

qu'elle devrait d'abord obtenir plus de renseignements
de la part des gouvernements. En conséquence,
M. Amado pense comme M. Scelle que le paragraphe 1
devrait se limiter aux trois classes qui ne soulèvent pas
de controverse.
19. M. MATINE-DAFTARY estime que ses obser-
vations de la séance précédente sur les fonctions des
agents consulaires (506ème séance, par. 25) ont été
corroborées par les dispositions que le secrétaire a
citées et qui décrivent la pratique française. Il n'a fait
que mentionner en passant le rôle des agents consulaires
sous le régime des capitulations, sans vouloir donner à
entendre que toutes les agences consulaires soient un
vestige de ce régime.
20. On a proposé d'inviter les gouvernements à faire
connaître leur pratique. Selon celle de l'Iran, les agents
consulaires sont parfois employés comme fonctionnaires
dans des postes consulaires ayant à leur tête un consul
général, un consul ou un vice-consul. Dans d'autres cas,
une circonscription consulaire peut être découpée en
subdivisions ayant chacune à leur tête, selon leur impor-
tance, un vice-consul ou un agent consulaire respon-
sable vis-à-vis du chef de poste titulaire de la circons-
cription entière. Ces subdivisions deviennent d'ailleurs
de plus en plus rares à l'époque actuelle du fait des
moyens de transport modernes qui facilitent l'accès des
nationaux au siège du chef de poste. Il ne paraît toute-
fois pas concevable qu'une circonscription consulaire
puisse être confiée de manière permanente et indépen-
dante à un agent consulaire.
21. A propos de la première phrase du paragraphe 2,
M. Matine-Daftary demande pourquoi les représentants
consulaires auront la préséance entre eux d'après la date
de l'octroi de l'exequatur, alors que selon la disposition
correspondante de l'article 15 du projet relatif aux
relations et immunités diplomatiques, la préséance est
déterminée soit par la date de la notification officielle
de l'arrivée des chefs de mission, soit par la date de
remise de leurs lettres de créance. Des retards, mêmes
considérables, dans l'octroi de l'exequatur ne sont pas
impossibles ; il peut donc arriver que le consul de l'Etat
d'envoi A, qui aura présenté sa lettre de provision avant
le consul de l'Etat d'envoi B, n'obtienne cependant
l'exequatur qu'après le consul de l'Etat B. D'autre part,
il arrive souvent qu'un consulat général soit composé,
à son siège, d'un consul général, chef de poste, et d'un
ou plusieurs consuls ou vice-consuls. On peut se
demander quel sera l'ordre de préséance pour ceux-ci
dans un corps consulaire.
22. M. TOUNKINE estime que les questions posées
par l'article 3 ne sauraient guère justifier une discussion
aussi longue. On peut garder en suspens les questions
de terminologie jusqu'au moment où le texte de l'article
donnant les définitions aura été distribué. La question
des consuls honoraires est une question nettement dis-
tincte, qui sera traitée dans l'un des chapitres suivants.
23. La seule question qui prête à controverse porte
sur le point de savoir si les agents consulaires doivent
être mentionnés à l'article 3 ; à son avis, il convient,
pour le moment, qu'ils y figurent, puisque le fait est
qu'ils existent. Il faudrait indiquer dans le commentaire
que des doutes subsistent sur le statut juridique exact
des agents consulaires, et demander aux gouvernements
de faire connaître quelle est leur pratique touchant
l'emploi éventuel de ces agents.
24. M. YOKOTA indique que l'on trouve au Japon
trois agents consulaires à la tête de postes consulaires
indépendants et 32 consuls honoraires (contre 36 con-
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suis de carrière), qui sont chefs de poste. Ainsi, le
recours aux services des consuls honoraires est peut-
être plus fréquent qu'on ne l'imagine. Toutefois,
M. Yokota n'a pas d'objection à ce qu'il soit traité de
cette catégorie dans un chapitre distinct.
25. Il conviendrait d'examiner de plus près la question
de l'ordre de préséance entre consuls honoraires et
consuls de carrière, lorsqu'il s'agit de chefs de poste.
26. M. ERIM fait remarquer que la quatrième caté-
gorie, énumérée au paragraphe 1 de l'article 3, ne serait
pas à sa place dans cet article si le mot "représentants"
était remplacé par le mot "fonctionnaires", puisque ce
dernier terme, selon la législation de certains pays,
désigne une catégorie spéciale d'agents des services de
l'Etat. En revanche, si le texte proposé par M. Scelle
était adopté, on pourrait conserver dans le titre l'ex-
pression "représentants consulaires".
27. Il semble que l'accord soit général sur le fait qu'il
s'agit, dans les trois premières classes, de véritables
fonctionnaires de carrière ; la seule question sur laquelle
subsistent des doutes est celle des agents consulaires,
dont le statut, dans certains pays, est semblable à celui
des consuls honoraires, et dont il devrait être traité,
a-t-on dit, au chapitre III du projet. Cependant, si les
agents consulaires ne sont pas stricto sensu des fonc-
tionnaires consulaires, ce sont néanmoins des repré-
sentants consulaires, au sens large ; si l'article 3 doit
refléter la pratique actuelle, il convient donc de les y
mentionner, au même titre que les consuls honoraires.
28. M. PADILLA NERVO rappelle les suggestions
qu'il a faites à la séance précédente (506ème séance,
par. 64).
29. A propos de la convention consulaire conclue en
1951 entre les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-
Uni qu'a citée le rapporteur spécial (ibid., par. 30), il
fait observer que, s'il est question dans cette convention
d'agences consulaires, celles-ci ne sont pas nécessaire-
ment, pour autant qu'il sache, sous la direction d'un
agent. Les renseignements fournis par le secrétaire de
la Commission confirment qu'on s'écarterait de la pra-
tique actuelle en faisant figurer la quatrième catégorie
à l'article 3 ; par conséquent, c'est au rapporteur spécial
de juger s'il convient de l'y faire figurer, mais au titre
de la lex jerenda.
30. Au sujet du deuxième paragraphe de la propo-
sition d'amendement de M. Scelle (voir plus haut
par. 8), M. Padilla Nervo signale qu'il n'est pas
d'usage de nommer des consuls honoraires pendant
l'absence des fonctionnaires de carrière.
31. M. SCELLE précise que, dans leur contexte, les
mots "en cas d'absence" s'entendent soit du cas où il
n'existe pas de fonctionnaire de l'une des trois classes
énumérées, soit de l'absence temporaire d'un fonction-
naire de l'une de ces classes.
32. Le décret français cité par le secrétaire (voir plus
haut par. 14) a presque exclusivement trait à l'orga-
nisation interne du service consulaire français et ne
jette pratiquement aucune lumière sur les questions
qui se posent en droit international. Un Etat peut
affecter un agent consulaire ou un consul honoraire à
un poste de consul général ou de consul, mais l'exe-
quatur reste indispensable dans l'un et l'autre cas,
surtout si la personne en question est chef de poste.
Sur ce point, le décret ne dit rien.
33. M. FRANÇOIS remercie M. Scelle des précisions
qu'il a données sur les mots "en cas d'absence". Il
échappe souvent aux grands pays que, pour les petits,

et notamment pour ceux qui ont d'importants intérêts
maritimes et commerciaux, c'est une nécessité impé-
rieuse que d'avoir recours aux services de nombreux
consuls honoraires, dont les fonctions ne sont pas tem-
poraires et dont le statut n'est pas inférieur à celui des
autres consuls. Prenant les Pays-Bas pour exemple, il
indique que ce pays compte 30 ou 40 postes de consul
de carrière contre quelque 600 ou 700 postes de consul
honoraire : il serait donc tout à fait inexact de considérer
ces derniers comme de simples suppléants.
34. M. François ne pense pas qu'il convienne de men-
tionner les consuls honoraires à l'article 3, ne serait-ce
que pour cette raison que, dans ce contexte, cette men-
tion pourrait compromettre l'économie du projet pré-
senté par le rapporteur spécial. Il serait préférable de
réserver à cette question un chapitre distinct.
35. M. GARCIA AMADOR penche en faveur de
l'amendement proposé par M. Scelle, car il résout un
certain nombre des difficultés que présente la question
examinée par la Commission. Le projet du rapporteur
spécial paraît porter sur les consuls de carrière, alors
qu'en pratique il s'applique également aux agents con-
sulaires et aux autres classes de représentants consu-
laires. D'après la législation de Cuba, le statut des
agents consulaires est celui de consuls honoraires, qu'ils
soient ressortissants de Cuba ou de l'Etat de résidence.
36. La question de la classification est épineuse:
M. Garcia Amador propose de la laisser en suspens
jusqu'au moment où la Commission disposera d'un com-
plément d'information qui lui permettra de juger si elle
doit ou non se borner à codifier la pratique actuelle.
37. M. HSU estime qu'en raison des nombreuses
incertitudes qui régnent sur le statut et les fonctions des
consuls honoraires et des agents consulaires, la Com-
mission devrait remettre sa décision jusqu'au moment
où le rapporteur spécial aura réuni, éventuellement avec
le concours du Secrétariat, des informations certaines
sur ce qu'est la pratique générale.

38. M. SANDSTRÔM ne juge pas convaincantes les
objections faites par M. François à la mention des
consuls honoraires dans l'article 3 ; après tout, le cha-
pitre premier du projet contient des dispositions géné-
rales qui leur sont applicables.
39. Si la Commission maintenait la quatrième classe
au paragraphe 1 de l'article 3, la phrase liminaire qui
figure dans l'amendement de M. Scelle serait celle qui
conviendrait le mieux, car elle est en harmonie avec la
pratique. Bien que la Suède n'ait pas recours aux
services d'agents consulaires, elle a conclu avec le
Royaume-Uni une convention où figure l'expression
"agence consulaire"2. Le rapporteur spécial a donné
des raisons valables en faveur de la mention des agents
consulaires lorsqu'il a fait observer qu'une place leur
était réservée non seulement dans le droit interne des
divers pays mais aussi dans les conventions interna-
tionales. La question n'est pas d'une portée considérable,
et M. Sandstrom pensait que l'on aurait pu conserver
la mention de la quatrième classe à l'article 3, d'autant
qu'il ne s'agit pas encore du texte définitif et que l'on
se proposait d'attirer l'attention des gouvernements sur
ce point.

40. M. ALFARO fait observer que, si l'usage de nom-
mer des agents consulaires disparaît progressivement,

2 Convention consulaire entre le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord et le Royaume de Suède,
signée à Stockholm, le 14 mars 1952, Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 202, 1954-1955, p. 211.
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il est patent que certains pays nomment de tels agents
non seulement comme fonctionnaires placés sous l'au-
torité de supérieurs, mais comme chefs de postes con-
sulaires dans les endroits où les nationaux de l'Etat
d'envoi ne peuvent que difficilement recourir aux
services consulaires. Par conséquent, il convient de
maintenir cette classe dans l'énumération jusqu'à ce
qu'on puisse prouver que la pratique est tombée en
désuétude. Dans le projet relatif aux relations et immu-
nités diplomatiques, la classe des chargés d'affaires chefs
de mission a été conservée bien qu'elle tende à dis-
paraître. Il faut adopter la même solution à l'égard des
agents consulaires dans le projet étudié.

41. Pour ce qui est de l'amendement de M. Scelle, il
n'est pas exact d'assimiler les consuls honoraires à des
remplaçants temporaires. Les consuls honoraires se dis-
tinguent des consuls de carrière en raison non pas des
fonctions qu'ils exercent mais de la nature de la rému-
nération qu'ils reçoivent de l'Etat d'envoi. Ils ont les
mêmes fonctions que les consuls de carrière. M. Alfaro
pense donc que l'on pourrait mentionner les consuls
honoraires à l'article 3, mais seulement pour stipuler
qu'ils peuvent être nommés dans les mêmes classes que
les consuls de carrière et qu'ils jouissent des privilèges
et immunités qui leur sont reconnus au chapitre III.

42. Le PRESIDENT pense, comme le rapporteur
spécial, que c'est surtout dans le chapitre III du projet
qu'il convient de traiter des consuls honoraires. Toute-
fois, il n'y a aucune raison de ne pas les mentionner à
l'article 3. Cet article pourrait, par exemple, com-
mencer par une phrase rédigée comme suit : "Les fonc-
tionnaires consulaires peuvent être consuls de carrière
ou consuls honoraires", et la phrase suivante pourrait
être ainsi libellée : "Les fonctionnaires consulaires de
carrière ou honoraires qui sont chefs de poste peuvent
se répartir en trois (ou quatre) classes." De la sorte,
on ne préjugerait pas les privilèges et immunités des
consuls honoraires mais l'on préciserait qu'ils peuvent
être répartis dans les mêmes classes que les consuls
de carrière.

43. Pour ce qui est de la mention des agents consu-
laires dans la classification, de bonnes raisons peuvent,
semble-t-il, être avancées à l'appui de l'argument selon
lequel il serait difficile d'élaborer le texte définitif de
l'article 3 sans soumettre la question aux gouverne-
ments. Le débat semble avoir permis de dégager deux
points: d'abord, qu'il existe une classe d'agents con-
sulaires, et ensuite, que ces agents peuvent être chefs
d'un poste consulaire. On a dit que dans certains cas
un poste dénommé agence consulaire pouvait être dirigé
par un vice-consul ou un consul ; c'est exact, mais il y a
encore des cas où ces postes sont dirigés par un fonc-
tionnaire portant le titre d'agent consulaire. Dans cer-
tains cas, par exemple lors de l'établissement de rela-
tions consulaires entre deux pays, ou si le pays de
résidence n'est pas entièrement souverain, un échange
d'agents consulaires constitue une mesure préliminaire.
Sir Gerald Fitzmaurice ne voit donc aucune raison de
ne pas mentionner la classe des agents consulaires dans
l'énumération. Si la Commission décidait de ne pas le
faire, le rapporteur spécial pourrait ajouter un nouveau
paragraphe disposant que, en plus des trois premières
classes, il existe la classe des agents consulaires dont les
fonctions seront décrites dans un article séparé.

44. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), se référant
aux doutes exprimés au sujet de la mention des agents

consulaires dans l'énumération, répète que cette classe
existe dans la pratique et ne peut pas être passée sous
silence dans une codification.

45. Le principal malentendu résulte de l'hypothèse
selon laquelle, si cette classe était mentionnée, les Etats
qui ne nomment pas d'agents consulaires devraient
modifier leur législation. Or, tous les Etats sont libres
d'organiser leur hiérarchie consulaire comme ils l'en-
tendent. La mention de la classe des chargés d'affaires
chefs de mission, dans la classification des agents diplo-
matiques, n'a entraîné aucune obligation de modifier les
législations, et les deux cas sont semblables.

46. Un autre malentendu semble provenir de la
croyance que tous les fonctionnaires consulaires doivent
être chefs de mission mais il est patent que tel n'est
pas le cas. Le fait que les fonctionnaires consulaires
autres que les chefs de poste sont nommés de diverses
manières et exercent des fonctions différentes ne peut
pas servir d'argument contre la mention des agents con-
sulaires dans la classification des chefs de poste consu-
laire. Bien entendu, certaines législations emploient
l'expression "agents consulaires" dans un sens parti-
culier; par exemple, le législateur français s'en sert
pour désigner un fonctionnaire délégué par le consul à
des fins délimitées. Toutefois, dans ces cas, l'agent con-
sulaire n'est pas chef de poste puisqu'un nouveau poste
ne peut être créé dans une circonscription par simple
délégation ; le consentement de l'Etat de résidence serait
également nécessaire. Il y a donc une nette différence
entre les agents consulaires qui peuvent être les seuls
représentants consulaires dans un pays étranger et qui
sont, par conséquent, chefs de poste, d'une part, et, de
l'autre, les agents consulaires que le consul ou le vice-
consul de la circonscription nomment, avec le consente-
ment de l'Etat de résidence, pour qu'ils travaillent sous
son autorité directe. Ces cas peuvent être assimilés à
ceux où un vice-consul exerce certaines fonctions dans
une circonscription consulaire étendue, sous la direction
du consul général ou du consul. La diversité des légis-
lations nationales à cet égard n'est pas une raison d'ex-
clure la classe des agents consulaires mais rend d'autant
plus nécessaire de préciser la situation et d'uniformiser
la terminologie. Il convient de mentionner les agents
consulaires dans la classification, d'ajouter une expli-
cation dans le commentaire et de demander aux gou-
vernements d'indiquer quelle est leur pratique pour la
désignation et la nomination des agents consulaires. La
Commission disposera alors d'une base solide pour se
prononcer en définitive sur la question après la
deuxième lecture du projet.

47. Passant à l'amendement de M. Scelle, il déclare
pouvoir accepter la phrase liminaire, mais il maintient
qu'il convient de mentionner quatre classes. Toutefois,
il ne saurait approuver le second alinéa de M. Scelle
pour deux raisons. En premier lieu, il est inexact que
les agents consulaires et les consuls honoraires agissent
en qualité de remplaçants des chefs de postes consu-
laires ; à cet égard le rapporteur spécial prie la Com-
mission de se reporter à l'article 11 de son projet
(Gestion intérimaire). En second lieu, le système des
consuls honoraires est employé en même temps que
celui des consuls de carrière. On peut dire à la rigueur
que les consuls honoraires agissent en l'absence de
consuls de carrière en ce sens qu'ils peuvent exercer
leurs fonctions s'il n'y a pas de consuls de carrière dans
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le pays de résidence, mais il peut également arriver
qu'un consul général soit le chef du poste consulaire
dans la capitale du pays de résidence et qu'un consul
honoraire exerce ses fonctions dans un autre poste du
même pays. En conséquence, l'alinéa ne décrit pas la
pratique actuelle en la matière et ne saurait être accepté.
48. En réponse aux membres de la Commission qui
ont proposé de mentionner d'une manière ou d'une
autre les consuls honoraires à l'article 3, M. Zourek
fait observer que, d'après le plan du projet, les chapitres
I et II sont consacrés exclusivement aux consuls de
carrière et le chapitre III aux consuls honoraires et
fonctionnaires analogues. De plus, l'article 35 renvoie
à l'article 3. Il pense comme M. François qu'il serait
préférable de grouper dans le chapitre III toutes les
dispositions concernant les consuls honoraires. Le com-
mentaire relatif à l'article 3 pourrait préciser que
l'article se rapporte aux consuls honoraires aussi bien
qu'aux consuls de carrière.

49. La question du terme générique à employer pour
désigner les fonctionnaires consulaires sera examinée à
propos de l'article consacré aux définitions. Toutefois,
M. Zourek tient à préciser la situation qui se présen-
terait si, conformément à la proposition de certains
membres de la Commission, ce terme générique était
employé à la place de "chefs de postes consulaires" dans
le membre de phrase liminaire de l'article 3. Le projet
ne saurait prétendre faire la classification de tous les
fonctionnaires consulaires ; il doit laisser les Etats libres
d'organiser leur hiérarchie consulaire comme ils
l'entendent.

50. Passant au paragraphe 2 de son projet, il se dit
prêt à accepter les amendements de M. Sandstrôm. En
réponse à la question de M. Matine-Daftary (voir plus
haut par. 21), il indique que la date mentionnée est la
plus facile à établir puisqu'elle est indiquée dans les
journaux officiels et que c'est la date où un fonction-
naire consulaire commence habituellement à exercer ses
fonctions. La date de la communication de la lettre de
provision est beaucoup plus difficile à déterminer, la
Commission le constatera quand elle en viendra à l'exa-
men de l'article 6. Cette date ne peut être utilisée que
dans le cas très peu probable où l'exequatur est accordé
au même endroit et le même jour à deux fonctionnaires
consulaires. En ce qui concerne l'observation présentée
par le Président (506ème séance, par. 14) au sujet de
l'exequatur, il pense que l'on peut tourner la difficulté
soit en renvoyant à l'article contenant les définitions,
soit, si la Commission devait adopter la proposition de
M. Sandstrôm tendant à faire du paragraphe 2 un
article séparé, en insérant cet article nouveau après
l'article 11. De toute manière, le Comité de rédaction
peut résoudre le problème. Enfin, certains membres ont
proposé de supprimer la dernière phrase du para-
graphe 2. M. Zourek n'y voit pas d'objection de prin-
cipe; néanmoins, il persiste à croire que la phrase pré-
sente une certaine utilité pour des raisons déjà
indiquées.

51. Le PRESIDENT propose, en raison de la com-
plexité du débat, de demander au rapporteur spécial
de remanier l'article 3 en se fondant sur le résumé
qu'il vient de faire.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 13 heures.

508ème SEANCE
Jeudi 4 juin, à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/GN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]
PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-

TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

1. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner
l'article 4 du projet sur les relations et immunités con-
sulaires (A/CN.4/108), en attendant la nouvelle rédac-
tion que le rapporteur spécial doit donner de l'article 3.
ARTICLE 4
2. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présente l'ar-
ticle 4, qui est l'énoncé d'un principe fondamental et
généralement admis. Après avoir rappelé le commen-
taire relatif à cet article, M. Zourek fait observer que
l'exposé de principe qui figure à l'article 4 constitue
une introduction aux articles suivants ayant trait à la
procédure suivie pour obtenir la reconnaissance des
consuls et aux modalités de cette reconnaissance.
M. Zourek fait ressortir que cette disposition est égale-
ment nécessaire pour mettre en relief que le projet
examiné par la Commission vise uniquement les fonc-
tionnaires consulaires jouissant d'un statut régi égale-
ment par le droit international.
3. M. FRANÇOIS estime que, puisque l'article 3
portera seulement sur les chefs de poste, il conviendrait
de supprimer à l'article 4 les mots "appartenant à une
des quatre classes énumérées à l'article 3" : en effet, les
dispositions de l'article 4 s'appliqueront éventuellement
à certains fonctionnaires consulaires qui ne sont pas
chefs de poste.
4. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense que la
question soulevée par M. François a surtout trait à la
rédaction de l'article 4. Or, c'est avant tout sur le point
de savoir si elle approuve les principes énoncés à cet
article que la Commission devrait se prononcer.
5. Le PRESIDENT est d'avis que, si l'on supprimait
la mention des quatre classes énumérées à l'article 3,
l'article 4 deviendrait presque sans objet. En fait, il se
bornerait à répéter, sous une forme différente, le prin-
cipe posé dans un précédent article selon lequel le con-
sentement de l'Etat de résidence est nécessaire pour
l'exercice des fonctions consulaires.
6. M. SANDSTRÔM souligne que la thèse de
M. François trouve sa confirmation dans le para-
graphe 10 du commentaire relatif à l'article 7. A son
sens, l'article 4 devrait être rédigé sous la forme de
renonciation d'une règle et non sous forme de définition.
7. M. EDMONDS a quelque doute quant au texte de
l'article 4, compte tenu de la rédaction qui semble avoir
été adoptée pour l'article 3. Il partage l'opinion de
M. Sandstrôm: l'énoncé du principe doit se rapporter
aux fonctions plutôt qu'aux titres. Il juge préférable
la disposition correspondante du projet de la Faculté de
droit de l'Université Harvard (art. 3)1, selon laquelle
une personne acquiert la qualité de consul lorsqu'elle

1 Harvard Law School, Research in International Law, IL
The Légal Position and Functions of Consuls, Cambridge
(Massachusetts), 1932, p. 231.
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a été désignée par l'Etat d'envoi pour exercer des
fonctions consulaires et admise à l'exercice de ces fonc-
tions par l'Etat de résidence.
8. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que la Commission n'a pas décidé jusqu'à
présent de remplacer l'expression "représentant con-
sulaire" par "fonctionnaire consulaire". Dans le contexte
de l'article 4, l'expression "fonctionnaire consulaire"
ne conviendrait pas tout à fait, puisqu'elle désigne une
personne investie de fonctions officielles en vertu de
dispositions de droit interne. On trouve, par exemple,
dans la législation de l'Irlande le terme "représentant
consulaire". Cette expression serait mieux en harmonie
avec le contexte de l'article 4.
9. Passant à la question soulevée par M. François,
M. Liang croit qu'il faudrait marquer de quelque ma-
nière la différence entre la reconnaissance d'un chef de
poste et celle du personnel consulaire. Le rapporteur
spécial entend, semble-t-il, limiter l'article 4 à l'acqui-
sition du statut consulaire par les chefs de poste. Là
encore, M. Liang n'est pas certain que l'expression
"chefs de postes consulaires" convienne vraiment, étant
donné qu'elle se rattache aussi au droit interne. L'ex-
pression "chefs de circonscription consulaire" serait
peut-être préférable, car elle a une signification plus
précise en droit international.
10. Réserve faite des questions qu'il vient d'évoquer,
M. Liang ne pense pas que la Commission doive ren-
contrer grande difficulté au sujet de l'article 4, sous la
forme qu'il revêt actuellement. Des obstacles se pré-
senteront peut-être si l'article fait l'objet d'une nouvelle
rédaction en vue d'englober les membres du personnel
consulaire qui ne sont pas chefs de poste ou de cir-
conscription. M. Liang fait enfin remarquer que, dans
le projet sur les relations et immunités diplomatiques,
les dispositions relatives à l'accréditation des chefs de
mission sont séparées de celles qui concernent le per-
sonnel de la mission.
11. M. MATINE-DAFTARY appelle l'attention de
la Commission sur les mots "les fonctionnaires nommés
par un Etat". Dans certains pays, le mot "fonction-
naire" s'applique exclusivement aux personnes appar-
tenant aux services de l'Etat. Or, en fait, les consuls
ne sont pas toujours des fonctionnaires. Les consuls
honoraires, notamment, "ne sont pas des fonctionnaires
nommés et rémunérés par l'Etat" (voir A/CN.4/108,
2ème partie, chap. II, art. 35). M. Matine-Daftary
pense donc qu'il conviendrait de remplacer, à l'article 4,
le mot "fonctionnaires" par le mot "personnes".

12. M. EL-KHOURI trouve dans l'intervention de
M. Matine-Daftary un nouvel argument en faveur de
sa thèse: il conviendrait de séparer nettement les dis-
positions relatives aux consuls honoraires des articles
qui ont trait aux consuls de carrière.
13. M. YOKOTA approuve, en principe, l'intention
générale de l'article. La seule difficulté est d'ordre rédac-
tionnel. Il ne faut pas oublier que l'article 4 et les
articles suivants traitent en principe des chefs de postes
consulaires. Il semble opportun, par analogie avec le
projet sur les relations et immunités diplomatiques où
les dispositions relatives aux chefs de mission et celles
qui ont trait au personnel des missions diplomatiques
ont été séparées, d'établir une distinction semblable
dans le projet dont la Commission est maintenant saisie.
M. Yokota propose donc de remplacer, au début de
l'article 4, les mots "représentants consulaires" par
"chefs de poste consulaire".

14. M. ERIM pense qu'il conviendrait de différer
l'examen de l'article 4 jusqu'au moment où la nouvelle
rédaction de l'article 3 sera prête. Si l'article 3 est
modifié, il faudra mettre l'article 4 en harmonie avec
celui-ci. Personnellement, par exemple, M. Erim sou-
haite que l'article 3 s'applique à toute personne exerçant
des fonctions consulaires, y compris les consuls hono-
raires et les agents consulaires; or, sous sa forme
actuelle, l'article 4 ne s'applique pas aux consuls
honoraires.
15. M. PADILLA NERVO reconnaît qu'il sera diffi-
cile de discuter de l'article 4 aussi longtemps que la
terminologie n'aura pas été fixée. A propos du titre de
cet article, il fait observer que le personnel des postes
consulaires, qui n'a pas rang de chef de poste, jouit
cependant d'un statut qui lui est propre, en raison de
son appartenance au service consulaire; c'est un point
dont il faudra tenir compte. M. Padilla Nervo fait, en
outre, remarquer que l'on ne voit pas clairement si
l'article a trait à l'entrée en fonctions des chefs de postes
consulaires ou au statut juridique de tout fonctionnaire
consulaire.
16. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense, lui
aussi, qu'il sera peut-être difficile de discuter des articles
4 et 5 tant que la terminologie n'aura pas été arrêtée.
Il propose donc d'ajourner la suite de la discussion des
articles 4 et 5 jusqu'au moment où la Commission dis-
posera du texte de l'article consacré aux définitions
et aura pris une décision au sujet de l'article 3.
17. M. SCELLE est également d'avis qu'il convien-
drait d'ajourner le débat sur les articles 4 et 5. Du
reste, l'acquisition du statut consulaire ne devrait pas,
selon lui, faire l'objet d'un article spécial. L'Etat d'en-
voi nomme un fonctionnaire consulaire, auquel l'exequa-
tur est ultérieurement accordé par l'Etat de résidence;
toutefois, ce fonctionnaire ne devient consul que lorsqu'il
a reçu l'exequatur. Un fonctionnaire peut être nommé
sans même que l'Etat de résidence ait eu connaissance
de la nomination. Des personnes qui ont été affectées
au service consulaire, sans avoir jamais été envoyées à
l'étranger, peuvent avoir le titre de fonctionnaire con-
sulaire dans la hiérarchie nationale. Le statut des fonc-
tionnaires visés à l'article 4 est réglé par la législation
nationale de l'Etat d'envoi; selon M. Scelle, l'article 4
est donc inutile s'il ne fait pas mention de l'octroi de
l'exequatur — question qui, de toute manière, est traitée
à l'article 7.
18. M. BARTOS — qu'appuie M. Sandstrôm —ne
peut souscrire à l'opinion de M. Scelle d'après laquelle
l'article 4 serait inutile. Dans le cadre d'ensemble du
projet, il paraît opportun d'énoncer le principe général
de la reconnaissance des consuls à l'article 4 et le prin-
cipe de la compétence de l'Etat d'envoi en matière de
nomination des consuls à l'article 5.
19. Le PRESIDENT propose que la Commission
ajourne le débat sur les articles 4 et 5 jusqu'au moment
où elle aura achevé l'examen des textes de l'article 3
et de l'article relatif aux définitions.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 6

20. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présente l'ar-
ticle 6. Le paragraphe 1, qui définit la lettre de provi-
sion, semble indispensable, puisque la lettre de pro-
vision joue, dans la pratique des relations consulaires,
un rôle analogue à celui des lettres de créance dans la
pratique des relations diplomatiques. Il appelle l'atten-
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tion des membres de la Commission sur le commentaire
relatif à cet article, où sont indiquées diverses formules
employées par certains Etats dans le texte des lettres
de provision.
21. Le rapporteur spécial s'est efforcé, aux para-
graphes 2 et 3, de codifier la procédure suivie pour
communiquer la lettre de provision aux autorités de
l'Etat de résidence. La voie diplomatique se trouve
prescrite par de nombreuses législations aussi bien que
par un grand nombre de conventions internationales, et
en particulier par la Convention de La Havane du
20 février 1928, relative aux agents consulaires (art. 4)2.
Le paragraphe 3 a trait aux cas particuliers où il
n'existe pas de mission diplomatique de l'Etat d'envoi
dans l'Etat de résidence. Le texte, qui reflète la pratique
générale, doit pouvoir être adopté.
22. Une question qu'il faudra résoudre est celle de
savoir s'il convient également de mentionner expressé-
ment dans le projet de l'article, selon leurs désignations
officielles, les diverses lettres de nomination délivrées
aux vice-consuls et agents consulaires, ou s'il est pré-
férable de ne parler que d'un seul et même document
dans tous les articles du projet. Le rapporteur spécial
pense que, compte tenu de l'article 3 qui codifie et unifie
les classes des chefs de poste, il vaudrait mieux n'utiliser
à l'article 6 que l'expression "lettre de provision"
comme visant les documents officiels des chefs de postes
consulaires de toutes les classes, quitte à mentionner
dans le commentaire les dénominations diverses sous
lesquelles elle est désignée dans les législations na-
tionales, surtout dans le cas des vice-consuls et des
agents consulaires. Toutefois, si la Commission est en
majorité favorable à l'insertion d'autres termes dans le
corps même de l'article, cette addition pourra être faite.
23. Le rapporteur spécial appelle plus particulièrement
l'attention des membres de la Commission sur les dis-
positions correspondantes de la Convention de la
Havane de 1928, relative aux agents consulaires, qui
pourraient servir de guide en la matière.
24. M. GARCIA AMADOR pense que la dernière
phrase du paragraphe 2 pourrait assez facilement prêter
à confusion, compte tenu du texte que la Commission
a adopté pour le paragraphe 1 de l'article premier (voir
497ème séance, par. 6), d'après lequel l'établissement
de relations consulaires et l'ouverture d'offices consu-
laires s'effectuent par voie d'accord mutuel entre les
Etats intéressés. D'un autre côté, l'article 7, qui a trait
à l'exequatur, prévoit que les chefs de poste ne peuvent
entrer en fonctions avant d'avoir obtenu l'assentiment
du gouvernement de l'Etat de résidence. Le dernier
membre de phrase du paragraphe 2 de l'article 6 pour-
rait s'appliquer à l'un ou à l'autre de ces deux cas;
M. Garcia Amador pense donc qu'il devrait être sup-
primé ou remplacé par une disposition plus claire.
25. M. BARTOS approuve, en principe, le rapporteur
spécial d'avoir essayé de formuler à l'article 6 une règle
qui généralise et uniformise la pratique actuelle. Il tient
à signaler certains usages souhaitables qui pourraient
être mentionnés dans le commentaire.
26. Les Etats-Unis d'Amérique et certains autres
Etats ont coutume, comme en témoignent les lettres de
provision adressées aux autorités yougoslaves, d'indi-
quer comme circonscription consulaire, le port ou la
ville qui doit être le siège du consulat et la "région
entourante". Les autorités yougoslaves et l'ambassade

2 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLV,
1934-1935, No 3582, p. 308.

de l'Etat d'envoi règlent ensuite en commun les détails
sur la circonscription, sauf le lieu de la résidence future
du fonctionnaire consulaire désigné par les lettres de
provision.
27. Un problème se pose à propos du brevet d'un vice-
consul ou de la licence d'un agent consulaire, si le vice-
consul ou l'agent consulaire sont nommés par un consul
ou un consul général. Le brevet ou la licence sont pré-
sentés non pas au ministère des affaires étrangères mais
aux autorités avec lesquelles le fonctionnaire nommé est
d'ordinaire en relations. Ces documents ne doivent pro-
bablement pas être assimilés à une lettre de provision
qui est normalement signée par le chef de l'Etat d'envoi.
28. Au sujet du paragraphe 3, M. Bartos signale que
dans les cas où les deux Etats intéressés n'entretiennent
pas de relations diplomatiques, la lettre de provision est
d'ordinaire transmise par la voie suivie pour les com-
munications diplomatiques. Par exemple, les lettres de
provision des consuls de la République fédérale d'Alle-
magne sont transmises à la Yougoslavie par l'Ambas-
sade de France à Belgrade, et celles des consuls yougo-
slaves à la République fédérale d'Allemagne par la
Mission diplomatique suédoise à Bonn. Pour les Domi-
nions britanniques avec lesquels la Yougoslavie n'entre-
tient pas de relations diplomatiques, les lettres de pro-
vision sont transmises par le Haut Commissaire du
Dominion intéressé à Londres et, dans l'autre sens, par
l'Ambassade du Royaume-Uni à Belgrade.

29. M. VERDROSS peut, en principe, accepter l'ar-
ticle 6. Il propose de remplacer, au paragraphe 1, les
mots "sous forme de lettre de provision" par l'expres-
sion "sous forme de document officiel", vu la grande
diversité des noms donnés aux lettres patentes des
fonctionnaires consulaires. Il reconnaît qu'une lettre de
provision ne contient pas toujours les indications men-
tionnées au paragraphe 1, mais il estime qu'il faut les
maintenir dans l'intérêt du développement progressif
du droit international.

30. En revanche, le paragraphe 3 est trop rigide, puis-
qu'en l'absence de relations diplomatiques entre les
deux Etats intéressés une lettre de provision peut
toujours être transmise par une tierce puissance. Il
ajoute qu'il faudrait remplacer les mots "mission con-
sulaire" par une expression différente, car ils ne corres-
pondent pas à la pratique internationale actuelle.

31. M. ALFARO fait observer au sujet du para-
graphe 1 que ses dispositions ne visent que les chefs de
postes consulaires. Il devrait être modifié pour viser
également le cas d'un consul ou vice-consul muni d'une
lettre de provision, qui devra exercer ses fonctions dans
un consulat général comme suppléant ou comme adjoint.
Il demande quel est le sens des mots "la catégorie et la
classe consulaires", qui sont synonymes. Enfin, il pour-
rait être difficile pour un gouvernement d'indiquer
exactement, au moment de la délivrance de la lettre de
provision, le lieu de résidence d'un fonctionnaire
consulaire.

32. M. EDMONDS estime que l'article 6 est trop
compliqué et alourdi de détails dont il n'y a pas lieu de
tenir compte en droit international. Il suffirait dans ce
texte de prévoir simplement qu'il doit y avoir une accré-
ditation officielle. Peu importe la manière dont un fonc-
tionnaire consulaire est accrédité, du moment qu'il est
accepté par l'Etat de résidence. De plus, il n'y a aucune
raison de stipuler au paragraphe 2 que la lettre de
provision doit être communiquée par la voie diploma-
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tique. Pourquoi un fonctionnaire consulaire ne pour-
rait-il pas présenter lui-même ses lettres de créance?
33. M. SCELLE estime qu'au paragraphe 1, l'expres-
sion "pleins pouvoirs" n'est pas tout à fait exacte,
s'agissant de fonctionnaires consulaires. Elle est em-
pruntée aux usages diplomatiques ; or les diplomates
sont les représentants de leurs Etats et ont une liberté
d'action générale, alors que les consuls sont des fonc-
tionnaires dotés des pouvoirs limités fixés par les con-
ventions consulaires. Il lui semble que le mot "pouvoirs"
serait suffisant.
34. M. TOUNKINE pense, comme certains des ora-
teurs qui l'ont précédé, notamment M. Edmonds, que
l'article devrait être plus souple. Il devrait simplement
prévoir, d'abord qu'un document officiel doit attester la
nomination du consul et, ensuite, que ce document doit
être communiqué aux autorités compétentes de l'Etat de
résidence. La forme du document officiel et la voie par
laquelle il est communiqué sont sans importance.
35. Ces dernières années, on a pu noter dans la pra-
tique de l'URSS des cas où il n'y a eu ni lettre de
provision ni exequatur. Ainsi, pour ce qui est du con-
sulat général soviétique à Istanbul, la pratique est que
l'Ambassade de l'Union soviétique à Ankara notifie
simplement au Ministère des affaires étrangères de la
Turquie qu'une certaine personne a été nommée consul
général de l'URSS à Istanbul, en le priant de donner
les instructions nécessaires aux autorités locales pour
qu'elles lui reconnaissent cette qualité. La même pro-
cédure a été suivie, réciproquement, pour un consul de
Turquie en poste à Batoum.
36. D'une manière générale, on a tendance dans la
pratique à simplifier certaines formalités dont les ori-
gines remontent au temps où les communications étaient
insuffisantes.
37. M. YOKOTA trouve, comme M. Edmonds et
M. Tounkine, que l'article 6, et en particulier son para-
graphe 1, est trop rigide. Il signale que certaines lettres
de provision adressées au Japon indiquent le siège du
consulat et non pas la circonscription consulaire, et que
le Japon accepte ces lettres.
38. Il demande au rapporteur spécial si l'expression
"le lieu de sa future résidence" ne vise pas le siège du
consulat.
39. Enfin, les mots "seront munis", au paragraphe 1,
peuvent impliquer qu'une lettre de provision qui ne
contient pas toutes les indications spécifiées risque de
ne pas être valable.
40. M. SANDSTRÔM pense que l'on pourrait tenir
compte des observations de M. Bartos en supprimant le
paragraphe 3 et en rédigeant comme suit le début du
paragraphe 2 "L'Etat qui a nommé . . . communiquera
la lettre de provision par la voie diplomatique ou toute
autre voie appropriée . . . " .
41. M. PADILLA NERVO fait observer que l'ar-
ticle 6 se compose de deux parties : une définition de
la lettre de provision et une disposition de fond aux
termes de laquelle la lettre doit être communiquée à
l'Etat de résidence. Il serait peut-être judicieux de
scinder les deux parties en faisant figurer la première
dans l'article relatif aux définitions.
42. Passant au paragraphe 3, il demande ce qu'il faut
entendre par "A défaut de relations diplomatiques".
S'agit-il des cas de non-reconnaissance ou de l'absence
de relations diplomatiques entre Etats qui se sont
reconnus? La question est importante car l'article 12
prévoit que l'octroi de l'exequatur ou la demande d'exe-

quatur implique la reconnaissance de l'Etat ou du
Gouvernement intéressé.
43. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelle qu'on a dit que la grande diversité de la pratique
en matière de lettres de provision permettait peut-être
de conclure qu'une simple notification serait suffisante.
A son avis, cette solution ne serait pas aussi souhaitable
qu'elle peut le paraître. L'exequatur est un document
officiel et l'on est donc fondé à recommander que les
"pouvoirs" — c'est l'expression proposée par M. Scelle
— (voir plus haut par. 33) du fonctionnaire consulaire
soient communiqués sous la forme d'un document
officiel au vu duquel l'exequatur sera accordé.
44. Il relève qu'au paragraphe 5 du commentaire
relatif à l'article 6, le rapporteur spécial écrit que, "à
côté de ces titres réguliers", les Etats acceptent des
"titres irréguliers" — il s'agit probablement de titres
qui ne sont pas établis dans les formes habituelles —
comme par exemple une notification concernant la nomi-
nation du fonctionnaire consulaire. L'une des conven-
tions que le rapporteur spécial cite à cet égard, la Con-
vention consulaire du 14 mars 1952 entre le Royaume-
Uni et la Suède, prévoit au paragraphe 2 de l'article 4
que l'exequatur ou toute autre autorisation doit être
délivrée "sur le vu du titre de nomination ou de toute
autre notification d'affectation"3. Donc, même dans
cette convention, la rédaction employée révèle une pré-
férence pour la lettre de provision.
45. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) constate que,
d'une manière générale, les membres de la Commission
paraissent d'accord sur le fond de l'article 6. En réponse
à l'observation que M. Padilla Nervo a formulée sur
l'ensemble de l'article, il ajoute qu'il continue de penser
qu'il est préférable de ne pas transférer une partie de
l'article 6 dans l'article relatif aux définitions étant
donné que la lettre de provision constitue le document
essentiel lors de l'acquisition du statut consulaire; de
plus, l'article 6 se rattache étroitement aux articles qui
le suivent.
46. On a reproché au paragraphe 1 d'être trop strict;
son but était simplement d'énumérer les indications
essentielles que doit fournir l'Etat d'envoi lors de la
nomination d'un consul. Toutefois, comme il peut être
difficile dans certains cas de spécifier le lieu de la future
résidence du consul, c'est-à-dire du siège du consulat,
M. Zourek est disposé à atténuer le dernier membre de
phrase du paragraphe 1 en ajoutant, par exemple, les
mots "si possible".
47. Il n'aurait pas d'objection de principe contre la
suppression du mot "pleins" au paragraphe 1, comme
M. Scelle l'a proposé, mais ne voit pas en quoi l'expres-
sion "pleins pouvoirs" pourrait prêter à critique.

48. On a fait observer à juste titre — d'ailleurs cette
pratique est mentionnée dans le commentaire relatif à
l'article 6 — que les gouvernements se bornent quelque-
fois à notifier les nominations des consuls à l'Etat de
résidence, et le rapporteur spécial est disposé à tenir
compte de cette pratique soit en remplaçant les mots
"lettre de provision" par un terme général, soit en
disant expressément que la lettre de provision peut être
remplacée par une notification faite par l'Etat d'envoi
à l'Etat de résidence, si ce dernier accepte une telle
façon de procéder.

49. On a soutenu en outre que le paragraphe 2 devrait
être rédigé en termes plus souples. Bien que, dans sa

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 202, 1954-1955,
No 2731, p. 214.
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rédaction actuelle, le texte corresponde à la pratique,
M. Zourek peut accepter la proposition de M. Sand-
strom, laquelle prévoit toutes les éventualités.
50. M. Garcia Amador a exprimé des doutes au sujet
du dernier membre de phrase du paragraphe 2.
M. Zourek ne pense pas que le passage en question
puisse être interprété comme signifiant qu'une sorte de
consentement supplémentaire est requis en dehors de
celui que mentionnent les articles suivants, auxquels on
pourrait, au besoin, renvoyer directement. Il s'agit, en
tout cas, d'une question de rédaction qui devrait être
renvoyée au Comité de rédaction.
51. En réponse à la question de M. Padilla Nervo
concernant le début du paragraphe 3, M. Zourek précise
que ce passage vise aussi bien le cas où les relations
diplomatiques n'ont pas encore été établies que le cas
où elles ont été temporairement rompues. L'usage de
transmettre la lettre de provision par l'intermédiaire
de la mission consulaire n'est peut-être pas une pratique
générale, mais cette possibilité est prévue dans quelques
législations, et M. Zourek pense que c'est une méthode
raisonnable dans les circonstances envisagées au para-
graphe 3, car de cette façon on marque que l'on ne peut
utiliser une autre voie que dans ce cas particulier.
52. On peut supprimer le paragraphe 3 comme le pro-
pose M. Sandstrom, à condition d'ajouter au para-
graphe 2, après le mot "diplomatique", les mots "ou
toute autre voie". Néanmoins, M. Zourek préférerait
maintenir le paragraphe 3.
53. Le PRESIDENT, tout en reconnaissant qu'il faut
éviter une rigueur excessive, pense qu'un certain for-
malisme est souhaitable, notamment pour les fonction-
naires consulaires nommés à des postes éloignés de la
capitale. En effet, malgré la facilité des communications
modernes, il est possible qu'il faille beaucoup de temps
pour que la notification parvienne aux autorités locales.
Dans ces cas, le fonctionnaire consulaire doit être en
possession d'un document formel.

54. Il propose de renvoyer l'article 6 au Comité de
rédaction pour qu'il l'examine à la lumière du débat.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 7

55. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), présentant
l'article 7, expose que son objet est de codifier la pra-
tique actuelle. L'exequatur est l'acte octroyant la recon-
naissance définitive par l'Etat de résidence à une per-
sonne envoyée comme consul dans cet Etat. La forme
de l'exequatur est entièrement réglée par la législation
de l'Etat de résidence. Les formes dans lesquelles il peut
être délivré sont décrites dans le commentaire. Le rap-
porteur spécial attire l'attention de la Commission sur
le fait que le terme "exequatur" est utilisé dans cet
article pour désigner toute autorisation définitive, quelle
qu'en soit la forme, accordée par l'Etat de résidence à
un consul étranger, d'exercer les fonctions consulaires
sur le territoire de l'Etat de résidence. Comme une
reconnaissance provisoire peut être accordée au consul
en attendant la délivrance de l'exequatur en bonne et
due forme, et comme les fonctions consulaires peuvent
être également exercées par intérim, l'article commence
par mentionner les articles 9 et 11 qui traitent, respec-
tivement, de la reconnaissance provisoire et de la gestion
intérimaire. M. Zourek appelle l'attention sur le para-
graphe 2 du commentaire relatif à l'article 10, qui ajoute
qu'il est d'usage de publier l'octroi de l'exequatur dans
les gazettes officielles.

56. Enfin, l'expression "représentants consulaires" doit
être remplacée par "consuls".
57. Pour M. VERDROSS, l'article 7 semble être en
contradiction avec la thèse fondamentale du rapporteur
spécial selon laquelle l'établissement de relations diplo-
matiques comporte l'établissement de relations consu-
laires. Si une mission diplomatique peut comprendre
une section consulaire, cette dernière peut évidemment,
sans avoir reçu l'exequatur, exercer des fonctions nor-
males, telles que la délivrance de visas, qui sont régies
par la législation interne de l'Etat d'envoi. L'exequatur
n'est indispensable que pour les activités spécifiquement
consulaires, telles que la protection des nationaux devant
les autorités locales ou le fait d'assumer certaines fonc-
tions administratives et judiciaires régies par la légis-
lation de l'Etat de résidence.

58. M. SANDSTROM ne voit pas d'objection tou-
chant la substance de l'article 7, mais ce texte devrait
tenir compte du fait que l'exequatur peut revêtir une
forme différente comme c'est le cas dans la disposition
que contient la Convention consulaire de 1952 conclue
entre le Royaume-Uni et la Suède.
59. En ce qui concerne la rédaction de l'article, il
serait plus conforme à l'intention du rapporteur spécial,
et plus clair, de placer en premier la seconde phrase,
laquelle serait suivie — dans un deuxième paragraphe —
du contenu de l'article 10. Le reste de l'article 7 pour-
rait alors former un troisième paragraphe ou un article
séparé.

60. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) précise, à
l'intention de M. Verdross, que l'article 7 ne saurait
prêter à fausse interprétation car il ne se rapporte
manifestement qu'aux chefs de postes consulaires, et
l'exequatur n'est évidemment pas requis lorsque les
fonctions consulaires sont exercées par une section de
la mission diplomatique. Mais, même lorsque dans des
cas exceptionnels l'Etat d'envoi aurait demandé l'exe-
quatur pour un ou plusieurs des fonctionnaires chargés
des affaires consulaires dans une mission diplomatique,
la raison en serait qu'il veut assurer aux représentants
consulaires le droit d'entrer directement en relations
avec les autorités locales ou d'exercer des activités qui
nécessairement présupposent des démarches auprès des
autorités locales.

61. M. AMADO estime que la question n'a pas reçu
une réponse complète. Par exemple, le Brésil suit la
pratique de demander l'exequatur pour un fonctionnaire
d'une mission diplomatique qui exerce des fonctions
consulaires sortant complètement de l'activité diplo-
matique normale.

62. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense que
cette question pourra être discutée, si toutefois il est
encore nécessaire, à propos du paragraphe 2 de l'article
premier dont l'examen a été ajourné. Il tient à souligner
de nouveau que les missions diplomatiques n'ont besoin
d'aucune autorisation pour exercer les fonctions consu-
laires normales, sauf si elles voulaient entrer en contact
direct avec les autorités locales de l'Etat accréditaire.
La pratique des Etats, pour autant qu'elle est connue,
n'exige pas que le chef de la section consulaire d'une
mission diplomatique obtienne l'exequatur pour entrer
en fonctions. Ce fonctionnaire reste membre de la mis-
sion diplomatique et travaille sous la direction et la
responsabilité du chef de la mission. L'octroi de l'exe-
quatur à un tel fonctionnaire — dans les cas vraiment
peu nombreux où cet exequatur est donné ou exigé —
constitue l'autorisation, pour la personne en question,
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d'entrer en relations directes avec les autorités locales,
selon les modalités déterminées par l'Etat de résidence ;
il ne saurait aucunement être considéré comme une con-
dition dont dépendrait l'exercice des fonctions consu-
laires par la mission diplomatique. La distinction est
importante, et il serait utile que les gouvernements
fournissent des renseignements sur la pratique actuelle.
63. M. MATINE-DAFTARY rappelle que le rap-
porteur spécial n'a pas répondu à la question soulevée
par M. Verdross, savoir si, pour exercer des fonctions
régies uniquement par la législation interne de l'Etat
d'envoi, telles que la délivrance de visas, le fonctionnaire
intéressé doit avoir l'exequatur lorsqu'il appartient à
une mission diplomatique.

La séance est levée à 13 heures.

509ème SEANCE
Vendredi 5 juin 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gérald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) ï

1. Le PRESIDENT pense qu'avant de reprendre
la discussion de l'article 7, la Commission voudra
peut-être consacrer quelques instants à la question
générale des rapports entre le projet sur les relations
et immunités consulaires et le projet concernant les
relations et immunités diplomatiques qui a été adopté
à la dixième session. Le rapporteur spécial avait
préparé le premier de ces textes avant que le second
ait été adopté, et certaines différences de présentation
sont, dans une large mesure, dues au hasard.
2. Il serait souhaitable de mettre les deux textes en
harmonie chaque fois que les questions traitées sont
semblables quant au fond et d'expliquer dans le com-
mentaire à quels égards et pour quelles raisons des
dispositions apparemment comparables diffèrent l'une
de l'autre. C'est ainsi que, d'après l'article 8 du projet
qui a trait aux relations consulaires, un Etat qui refuse
l'exequatur n'est pas tenu de donner les raisons de
ce refus, alors que l'article 8 de l'autre projet ne
comporte pas de disposition en ce sens.
3. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) reconnaît que
dans la mesure où il y a concordance entre le statut
des missions diplomatiques et celui des missions consu-
laires, les deux textes doivent être aussi proches l'un
de l'autre que possible. Lorsque le statut et les fonctions
diffèrent, les dispositions à adopter différeront aussi,
bien entendu; les divergences pourront être expliquées
dans le commentaire. Toutefois, ce parallélisme ne doit
pas être poussé à outrance. En effet, si la Commission
venait à conclure que la solution proposée dans le
projet concernant les relations et immunités diploma-
tiques pouvait être améliorée, elle ne doit pas hésiter
à adopter un texte amélioré dans le projet d'articles
relatifs aux relations et immunités consulaires. Le
deuxième rapport de M. Zourek contiendra d'ailleurs

quelques articles additionnels faisant pendant aux dis-
positions du projet sur les relations diplomatiques.
4. Répondant à une question posée par M. Fran-
çois, le PRESIDENT précise que, comme l'Assem-
blée générale n'a pas encore pris de décision sur la
forme définitive à donner au projet concernant les
relations diplomatiques, la possibilité reste ouverte de
proposer des amendements à ce projet.
5. M. PADILLA NERVO, reprenant l'exemple cité
par le Président, fait observer que les deux articles 8
ont trait à des situations totalement différentes. Le
cas visé dans le texte concernant les relations diplo-
matiques est celui où une personne qui a reçu l'agré-
ment d'un Etat est ultérieurement déclarée persona
non grata par cet Etat, tandis qu'il s'agit, dans le
second texte, du refus de l'exequatur à une personne
qui n'a jamais été admise à l'exercice des fonctions
consulaires.
6. Le PRESIDENT pense qu'il faut cependant un
commentaire pour expliquer pourquoi même l'article 4
du projet concernant les relations et immunités diplo-
matiques ne dit rien du point de savoir si l'Etat accré-
ditaire est ou non tenu de donner les raisons pour
lesquelles il refuse l'agrément.

ARTICLE 7 (suite*)

7. M. EDMONDS estime que l'article 7 ne devrait
pas contenir de dispositions si détaillées que cela le
rende par trop rigide et d'application trop difficile.
Il semble que selon l'intention du rapporteur spécial,
seuls les chefs de poste ont besoin de l'exequatur, ce
qui est en contradiction avec le texte original de
l'article 4.
8. A propos des indications données dans le com-
mentaire du rapporteur spécial sur la forme de l'exe-
quatur, M. Edmonds déclare que c'est au Gouvernement
de l'Etat de résidence qu'il appartient de décider de
la forme que 1' "assentiment" devra revêtir, let il
ajoute que, sur ce point, le projet de la Harvard Law
School, déjà cité à la séance précédente, (voir 508ème
séance, par. 7) paraît d'une admirable clarté, et ne
laisse place à aucune ambiguïté.
9. M. YOKOTA fait observer que, malgré l'assurance
donnée dans le commentaire que le mot "exequatur",
au sens de l'article 7, s'applique à tout document par
lequel l'Etat de résidence autorise l'exercice des fonc-
tions consulaires, l'article lui-même prête, sous sa
forme actuelle, à une interprétation plus étroite. Pour
y obvier, M. Yokota propose d'ajouter, à la fin de la
deuxième phrase, les mots "ou d'autres formes d'auto-
risation".
10. Selon la pratique suivie au Japon, l'exequatur
proprement dit est accordé par l'Empereur lorsque la
lettre de provision est signée par le Chef de l'Etat
d'envoi. Lorsque la lettre de provision est signée par
le Ministre des affaires étrangères de l'Etat d'envoi,
l'acte d'autorisation prend la forme d'une lettre offi-
cielle d'autorisation signée par le Ministre des affaires
étrangères du Japon.
11. M. MATINE-DAFTARY demande instamment
que la Commission s'abstienne d'entrer dans des
subtilités. L'exequatur est une institution classique,
qui doit être conservée puisque l'exercice des fonctions
consulaires intéresse dans une certaine mesure la souve-
raineté de l'Etat de résidence.

* Reprise du débat de la 508ème séance.
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12. M. TOUNKINE juge l'article 7 acceptable dans
l'ensemble et pense qu'il convient de conserver le terme
"exequatur", mais il reconnaît qu'il faudrait assouplir
quelque peu la deuxième phrase de cet article puisque
le consentement nécessaire peut s'exprimer sous d'autres
formes. Il propose d'ajouter le mot "normalement"
après les mots "cet assentiment est".
13. M. PAL appuie la proposition d'amendement de
M. Tounkine.
14. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
qu'il faut voir dans les articles 9 et 11 le complément
de l'article 7, et non une exception, ou une autre
manière de conférer la reconnaissance à un consul
étranger, comme il est dit au paragraphe 8 du commen-
taire du rapporteur spécial. Le secrétaire croit donc
qu'il serait préférable de supprimer le membre de
phrase qui ouvre l'article "Sous réserve des articles 9
et 11".
15. M. ALFARO juge l'article 7 acceptable quant
au fond, réserve faite des mots qui figurent en appo-
sition aux mots "représentants consulaires" et d'après
lesquels il s'agit de ceux qui sont "nommés chefs de
poste", expression qui semble exclure les fonctionnaires
consulaires subalternes. Ce passage prête à confusion:
on pourrait entendre que les fonctionnaires consulaires
autres que les chefs de poste peuvent exercer les fonc-
tions consulaires sans le consentement de l'Etat de
résidence.
16. Le PRESIDENT est d'avis que l'on pourrait,
pour prévenir d'éventuelles erreurs d'interprétation,
reprendre dans le corps même de l'article la première
phrase du paragraphe 10 du commentaire.

17. M. SANDSTRÔM n'est pas convaincu que le
paragraphe 10 du commentaire reflète exactement la
pratique actuelle. Il ressort, par exemple, de la Conven-
tion consulaire conclue en 1952 entre le Royaume-Uni
et la Suède, et qui a déjà été citée précédemment, que
l'exequatur est requis pour tout fonctionnaire consu-
laire et non pas seulement pour les chefs de poste.
18. M. YOKOTA signale qu'au Japon l'exequatur
accordé au chef d'un poste consulaire ne s'étend pas
de plein droit à ses adjoints; la nomination de ceux-ci
doit être portée à la connaissance du Ministre des
affaires étrangères, afin qu'il puisse les autoriser, par
une lettre officielle, à exercer leurs fonctions.
19. M. PAL appelle l'attention de la Commission
sur une différence fondamentale entre les deux projets
en ce qui concerne l'entrée en fonctions des chefs de
poste et celle des autres fonctionnaires. Il n'est pas
stipulé à l'article 6 du projet relatif aux relations et
immunités diplomatiques que l'agrément de l'Etat
accréditaire soit requis pour l'entrée en fonctions des
membres d'une mission diplomatique autres que le chef
de la mission. M. Pal pense qu'il serait bon d'insérer
également dans le projet concernant les relations con-
sulaires un article distinct visant les membres du
personnel consulaire subordonnés au chef de poste,
qui s'inspirât des dispositions prévues à l'article 6
du projet sur les relations et immunités diplomatiques.
20. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), répondant
aux interventions qui précèdent, fait remarquer que la
rigidité reprochée à l'article 7 est plus apparente que
réelle. L'interprétation de cet article dépend du sens
que l'on donne au mot "exequatur"; or, le commen-
taire précise que ce mot, au sens où il est employé dans
cet article, englobe toute autorisation donnée par l'Etat
de résidence, quelle qu'en soit la forme. Il semble que

le Comité de rédaction puisse mettre au point une
formule acceptable; M. Zourek pense que l'amende-
ment proposé par M. Tounkine (voir plus haut par. 12)
suffit parfaitement. Si l'article était modifié comme
l'a proposé M. Tounkine et accompagné, dans le com-
mentaire, d'explications précises, personne ne pourrait
mettre en doute que c'est à l'Etat de résidence, et à
lui seul, qu'il appartient de régler la question de la
forme de l'exequatur.
21. L'article 7, dans son texte actuel, n'empêche
nullement l'Etat de résidence d'exiger que des fonc-
tionnaires consulaires autres que les chefs de poste
soient munis de l'exequatur pour exercer leurs fonctions.
Toutefois, M. Zourek reconnaît qu'il serait utile, ainsi
que l'a dit M. Pal, de faire figurer dans le projet un
article traitant plus spécialement du personnel subor-
donné au chef de poste, qui correspondrait à l'article 6
du projet relatif aux relations et immunités diploma-
tiques. En ce qui concerne la suggestion faite par le
Président (voir plus haut par. 16), M. Zourek préfé-
rerait reprendre la teneur de la première phrase du
paragraphe 10 du commentaire dans un article séparé
plutôt qu'à l'article 7. En réponse à l'observation de
M. Sandstrôm qui se demande si la pratique décrite
dans cette phrase est générale, M. Zourek dit qu'il est
parfois difficile de recueillir des renseignements concer-
nant la pratique des Etats sur un point donné. Il espère
que les observations des gouvernements apporteront
à la Commission des renseignements complémentaires.
Pour autant qu'il puisse en juger pour le moment, il
est d'exception, et non de règle, que l'on exige l'exe-
quatur pour les adjoints du chef de poste qui sont
sous ses ordres.
22. Le rapporteur spécial n'a pas défini l'exequatur
parce qu'il a jugé que c'était une institution trop bien
connue, mais il ne voit pas d'inconvénient à insérer une
définition dans le projet.
23. Il ne peut pas accepter la suggestion du secrétaire,
parce qu'il croit bon d'employer à l'article 7 une
formule d'où il ressort que l'octroi de l'exequatur ne
constitue pas la seule manière de conférer la recon-
naissance, requise dans tous les cas, à un consul pour
l'exercice de ses fonctions.
24. En conclusion, le rapporteur spécial se déclare
persuadé que le Comité de rédaction ne trouvera
aucune difficulté à élaborer pour l'article 7 un texte
que puisse accepter l'ensemble des membres de la
Commission. Il insiste sur le fait qu'il préférerait voir
l'article 7 s'appliquer exclusivement aux personnes
désignées pour occuper les fonctions de chef de poste;
il faudrait traiter dans un article distinct de leurs
adjoints et du personnel qui est sous leurs ordres.
25. Le PRESIDENT ajoute qu'un argument supplé-
mentaire milite en faveur d'une rédaction séparant les
dispositions relatives aux chefs de poste de celles qui
ont trait au personnel consulaire: c'est que, dans le
projet concernant les relations diplomatiques, les dis-
positions relatives au chef de la mission sont séparées
de celles qui ont trait au personnel de la mission.
26. M. PADILLA NERVO pense aussi qu'un article
séparé devrait être consacré au personnel consulaire.
Toutefois, le problème de la définition de ce personnel
se posera à propos de l'article relatif aux définitions
où il faudrait, à son avis, faire une distinction entre
les différentes catégories de ce personnel. Il cite en
particulier les paragraphes 6 et 7 de l'article 2 (Défi-
nitions), de la Convention consulaire entre le Royaume-
Uni et la Suède de 1952. Il semble ressortir de ces
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dispositions que l'expression générique "personnel con-
sulaire" n'est pas assez précise et qu'il faudrait distin-
guer entre les divers membres de ce personnel.
27. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'article 7
au Comité de rédaction, qui tiendra compte des obser-
vations présentées au cours du débat.

Il en est ainsi décidé.

ARTICLE 8

28. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Com-
mission sur l'amendement présenté par M. Scelle
(A/CN.4/L.82) — semblable à l'amendement suggéré
par M. Sandstrom — qui propose de supprimer les
mots "sans avoir à donner les raisons d'un tel refus".
29. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) expose que
cet article a été compris dans le projet parce que, à la
différence de la pratique suivie en ce qui concerne les
agents diplomatiques, il n'y a pas, en règle générale,
de procédure d'agréation pour les consuls. C'est une
règle de droit international universellement admise
que tout Etat a le droit de refuser d'accepter comme
consul une personne qu'il juge indésirable. Ce droit
découle de la souveraineté des Etats, et se trouve
confirmé par la pratique des Etats, citée dans le com-
mentaire relatif à cet article. A son avis, la question
qui pourrait prêter à controverse dans cet article est
celle de savoir si les Etats doivent communiquer les
raisons du refus de l'exequatur. Il prie la Commission
de se reporter, sur ce point, au paragraphe 3 du
commentaire relatif à l'article. Le projet ne peut imposer
l'obligation de motiver le refus de l'exequatur parce
que la pratique est loin d'être uniforme à cet égard:
les conventions prescrivant la communication des motifs
du refus constituent une exception. De plus, l'article 4
du projet relatif aux relations et immunités diploma-
tiques ne mentionne pas une telle obligation.
30. En ce qui concerne l'amendement de M. Sand-
strom, il pense que le membre de phrase en question
doit être maintenu parce qu'il énonce ce qui correspond
à la pratique internationale courante. Mais si la majo-
rité de la Commission le décidait, ces mots pourraient
néanmoins être supprimés puisque, de toute façon, le
commentaire note que la pratique en la matière est
variée. Toutefois, M. Zourek tient à souligner que la
formule qu'il propose n'empêche pas un Etat de donner
les raisons de son refus s'il le veut.
31. Au sujet du premier membre de phrase de
l'article, qui s'ouvre par les mots "A moins", M. Zourek
souligne qu'un Etat de résidence qui a donné son
agrément à la personne du consul ne saurait refuser
l'exequatur, lorsque l'Etat d'envoi, par la suite, de-
mande l'exequatur pour la personne agréée. Si des
raisons valables se présentent ultérieurement, il peut
déclarer le fonctionnaire en cause persona non grata;
toutefois, cette situation ne rentrerait pas dans le
cadre de l'article 8.
32. Le PRESIDENT demande si l'article s'applique
aux chefs de poste seulement ou à tout le personnel
consulaire. Dans ce dernier cas, la disposition serait
beaucoup plus rigoureuse que la disposition corres-
pondante visant le personnel des missions diplomatiques.
33. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) précise que
l'article ne concerne que les chefs de poste. Il est
disposé à le dire explicitement dans l'article et à rédiger
un article spécial relatif au personnel consulaire.

34. M. SANDSTROM pense que l'article 8 devrait
être examiné en même temps que l'article 17 (Retrait

de Vexequatur) puisque ces deux articles traitent de
questions très rapprochées qu'il y aurait avantage à
discuter simultanément.
35. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) reconnaît
l'intérêt de la proposition de M. Sandstrom. Toutefois,
il ne faut pas oublier que les articles se rapportent à
deux situations tout à fait différentes. L'article 8
concerne la première admission d'une personne à
l'exercice de fonctions consulaires alors que l'article 17
prévoit le cas où l'exequatur accordé à un consul lui
est retiré plus tard. Le retrait de l'exequatur est plus
grave que son simple refus.
36. Le PRESIDENT estime que les deux articles
traitent de questions entièrement différentes et qu'il
serait préférable de ne pas les examiner ensemble. En
outre, l'article 17 établit pour les fonctionnaires consu-
laires un régime plus favorable que celui qui est prévu
pour les agents diplomatiques dans le projet relatif
aux relations et immunités diplomatiques, puisque, aux
termes de l'article 8 de ce dernier (Personne déclarée
persona non grata), les droits de l'Etat accréditaire
ne sont aucunement limités alors que l'article 17 du
projet concernant les relations et immunités consu-
laires les restreint. Les membres de la Commission
peuvent néanmoins, s'ils le désirent, se référer à
l'article 17 en discutant l'article 8.
37. M. EDMONDS pense que l'article 8 pourrait
être intitulé "Refus d'admission".
38. En ce qui concerne le membre de phrase qui
s'ouvre par les mots- "A moins", au début de l'article,
il est inhabituel, à son avis, que les Etats procèdent
à des négociations avant de nommer les fonctionnaires
consulaires. Il ne serait peut-être guère opportun de
la part de la Commission de donner à entendre que
ces négociations sont souhaitables ou nécessaires;
d'ailleurs, la suppression de ces mots ne signifierait
pas qu'il ne doive jamais y avoir de négociations.
39. Pour M. SCELLE, l'article 8 est inutile et con-
tient une disposition inacceptable. Il est inutile parce
qu'il exprime simplement sous une forme négative la
substance de l'article 7 ; l'idée essentielle est la même
dans les deux articles puisqu'un Etat a le droit d'ac-
corder et le droit de refuser l'exequatur.
40. La disposition inacceptable de l'article est le
membre de phrase "sans avoir à donner les raisons
d'un tel refus". Il est dit au paragraphe 1 du commen-
taire que le droit de refuser l'exequatur découle de la
souveraineté de l'Etat. Formuler cette thèse de la
souveraineté absolue dans le projet de la Commission
constituerait un pas en arrière dans l'évolution du
droit international. On pourrait dire à la rigueur qu'un
Etat est libre de motiver ou non son refus, mais on
aurait manifestement tort de donner à entendre qu'il
ne doit pas le faire. En outre, il ne suffit pas de
soutenir que les gouvernements se consulteront avant
de prendre une décision; le paragraphe 3 du commen-
taire permet de voir que la pratique en la matière est
très variée. Même si la pratique dominante était de ne
pas motiver le refus de l'exequatur, il faut se rappeler
que la Commission n'est pas simplement chargée
d'enregistrer la pratique mais qu'elle doit aussi faire
progresser les principes du droit international.
41. M. YOKOTA note que le rapporteur spécial
n'est pas entièrement opposé à l'idée de supprimer le
dernier membre de phrase de l'article 8. Une question
semblable s'est présentée au cours de l'examen de la
disposition correspondante du projet relatif aux rela-
tions et immunités diplomatiques, et la Commission a
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décidé de supprimer une clause analogue. Il est évi-
demment souhaitable, dans certains cas, que l'Etat
intéressé donne les raisons du refus de l'exequatur
car, si ces raisons sont valables, l'Etat d'envoi acceptera
le refus, de bonne grâce. Le rapporteur spécial a dit
que la pratique habituelle était de ne pas donner de
raisons et cependant, dans trois des quatre exemples
cités au paragraphe 1 du commentaire, les Etats de
résidence ont motivé leur refus. Bien que ces exemples
ne soient pas les seuls, ils font supposer qu'en fait les
raisons sont souvent données. En conséquence,
M. Yokota appuie l'amendement de M. Sandstrom.
42. Le rapporteur spécial a indiqué que l'article 8
se rapportait seulement à l'admission des chefs de postes
consulaires. Comme l'Etat de résidence a également
le droit de refuser de recevoir d'autres fonctionnaires
consulaires, cette question devrait être réglée dans le
projet, de préférence dans un article séparé.
43. M. SANDSTROM précise qu'il a présenté son
amendement surtout parce que la disposition "sans
avoir à donner les raisons d'un tel refus" n'a pas
d'équivalent dans le projet sur les relations et immu-
nités diplomatiques. Toutefois, à la réflexion, il est
arrivé à la même conclusion que M. Scelle: l'article
dans son ensemble est inutile. La règle principale
résulte déjà implicitement de l'article 7, dont l'article 8
ne fait que reprendre la substance sous une forme
négative, et la répétition de la règle en des termes
différents dans un article séparé ne se justifie que si
une exception y est apportée. La clause commençant
par les mots "A moins" fait penser qu'il en est ainsi
mais, à son avis, il ne s'agit pas d'une véritable excep-
tion. A supposer que l'agrément ait été donné d'avance,
l'Etat de résidence a le droit de le retirer tout de même
qu'il peut révoquer l'exequatur déjà donné, mesure
plus grave encore. Par conséquent, l'article ne corres-
pond pas à la pratique actuelle et il ne constitue pas
une contribution souhaitable au développement pro-
gressif du droit international. La disposition contenue
dans le dernier membre de phrase aurait pu être une
raison de maintenir l'article, afin de marquer la diffé-
rence avec la disposition du paragraphe 2 de l'article 17.
Mais il s'agit de savoir si l'on doit maintenir le para-
graphe 2 dudit article. M. Sandstrom estime, quant
à lui, que ce paragraphe devrait être supprimé et
partant, que l'article 8 n'a plus de raison d'être.

44. M. PAL ne voit aucun motif de maintenir le
membre de phrase "sans avoir à donner les raisons
d'un tel refus". La question de savoir si l'Etat intéressé
doit donner les raisons pour lesquelles il déclare un
agent diplomatique persona non grata a été examinée
à propos de l'article 8 du projet relatif aux relations
et immunités diplomatiques, et la Commission a
décidé de ne pas mentionner ce point dans le texte de
l'article. Toutefois, le passage ci-après du paragraphe 6
du commentaire relatif à cet article a précisé la position
prise par la Commission: "Le silence que le projet
garde sur la question de savoir si, en déclarant persona
non grata une personne proposée ou nommée, l'Etat
accréditaire est tenu de motiver sa décision, doit être
interprété dans le sens que ceci est laissé à la libre
appréciation de l'Etat accréditaire1." Il n'y a aucune
raison de ne pas régler la question de la même manière
dans le projet étudié.

45. M. Pal a du mal à comprendre le membre de
phrase commençant par "A moins". Peut-être vise-t-il

1 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trei-
zième session, Supplément No 9, chap. III, p. 13.

les divers aspects de la situation éventuelle d'un consul
qui a été accepté par un Etat de résidence mais n'a
pas encore été admis à exercer des fonctions consu-
laires sur son territoire. Il lui semble cependant que
tous les aspects possibles du problème sont entièrement
couverts par les articles 5, 6 et 7 combinés avec
l'article 17. La clause incriminée est donc inutile.

46. Après suppression du premier et du dernier
membre de phrase, il ne restera plus de l'article 8 que
la disposition selon laquelle un Etat a le droit de
refuser d'admettre une personne nommée chef d'un
poste consulaire à exercer ses fonctions sur son terri-
toire; mais l'article 7 prévoit déjà que les chefs de
poste ne peuvent entrer en fonctions avant d'avoir
obtenu l'assentiment de l'Etat de résidence. L'article 8
n'a d'utilité que s'il conserve son dernier membre de
phrase, sans quoi il n'a plus de raison d'être.

47. M. VERDROSS estime qu'il est exact d'observer
que l'article 8 reproduit l'article 7 sous une forme
négative. Il est évident que la seule manière dont un
Etat peut exprimer son refus d'admettre un fonction-
naire consulaire à exercer ses fonctions est de ne pas
lui accorder l'exequatur. Il faudrait donc supprimer
l'article 8, quitte à ajouter, au besoin, quelques mots
à l'article 7 pour préciser que l'Etat de résidence
envisagé a le droit de retirer l'exequatur.

48. Au sujet du membre de phrase commençant par les
mots "A moins" qui ouvrent l'article, M. Verdross fait
valoir que les relations consulaires supposent non seule-
ment la confiance mutuelle des Etats intéressés, mais la
continuité de cette confiance mutuelle. Qu'un agrément
ait été donné d'avance n'implique pas nécessairement
que l'exequatur sera accordé.

49. M. BARTOS approuve la thèse de M. Scelle
sous la forme développée que lui a donnée M. Pal
(voir plus haut, par. 44). Il partage aussi l'opinion
de M. Verdross, sauf qu'il proposera que le passage
relatif au droit d'un Etat de refuser l'exequatur soit
inséré dans le commentaire.

50. M. ERIM fait observer que l'agrément est men-
tionné pour la première fois dans le projet à l'article 8.
Il n'en est pas question à l'article 7. A son avis, on
ne peut pas régler de la même manière le cas où
l'exequatur est refusé à un fonctionnaire consulaire
pour lequel aucun agrément n'a été donné et celui où
il y a eu agrément. Il estime comme M. Verdross que
l'agrément ne signifie pas nécessairement que l'exe-
quatur sera accordé, mais, s'il est refusé, les raisons
du refus doivent être indiquées. L'agrément ne peut
avoir été donné qu'après une enquête en règle et dès
lors, le refus d'accorder l'exequatur doit être expliqué
à l'égal du retrait de l'exequatur comme le prévoit le
paragraphe 2 de l'article 17.

51. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), se référant
à l'intervention de M. Edmonds (voir plus haut par. 37
et 38), indique que la procédure d'agréation n'est pas
courante, mais certaines conventions consulaires la
prévoient. Elle est exceptionnelle, il le reconnaît, mais
c'est une pratique qui, à son sens, doit être mentionnée
dans le texte — encore que l'on puisse employer un
terme plus général que le mot "agrément" — pour
permettre aux gouvernements de présenter leurs obser-
vations à son égard. Il est néanmoins disposé, le cas
échéant, à retirer le membre de phrase qui ouvre
l'article — "A moins qu'il n'ait donné son agrément
d'avance" — et à traiter la question dans le commen-
taire.



148 Annuaire de la Commission du droit international
52. En revanche, le rapporteur spécial ne peut accepter
qu'on supprime du texte la mention du droit de l'Etat
de résidence de refuser d'admettre une personne à
l'exercice de fonctions consulaires sur son territoire.
On a soutenu qu'il s'agissait de la formulation sous
une forme négative de la règle énoncée à l'article 7.
C'est peut-être vrai, mais c'est l'une des manières les
plus généralement acceptées de formuler cette règle;
un grand nombre de lois nationales et de conventions
internationales consacrent le droit de refuser l'exe-
quatur. Il faut faire figurer dans le projet une dispo-
sition concernant ce droit, ne serait-ce que sous la
forme d'un amendement à l'article 7.
53. Il pense comme M. Yokota (voir plus haut,
par. 42) que le projet doit contenir une clause relative
aux droits de l'Etat de résidence à l'égard des membres
du personnel consulaire qui ne sont pas chefs de poste.
Le projet comportera un article visant le personnel
des consulats et l'on pourrait y insérer une telle clause.
54. Le rapporteur spécial reconnaît que le dernier
membre de phrase — "sans avoir à donner les raisons
d'un tel refus" — peut être supprimé.
55. M. AMADO déclare que le rapporteur spécial
ne l'a pas convaincu de la nécessité de mentionner dans
le projet la procédure d'agréation. A sa connaissance,
cette procédure n'a jamais été suivie pour les consuls,
et il constate qu'au paragraphe 2 de son commentaire,
le rapporteur spécial ne s'appuie sur aucun fait précis
pour soutenir que cette procédure existe. Si, comme
le commentaire le donne à entendre, elle a été imposée
aux Etats vaincus après la première guerre mondiale,
c'est une raison de plus pour ne pas la faire figurer
dans le projet en discussion. L'on s'est accordé à
reconnaître que le dernier membre de phrase, qui
concerne l'énoncé des raisons, devrait être supprimé,
et M. Amado pense comme M. Pal que dans ces
conditions l'article 8 devient inutile.
56. M. PAL reste convaincu, malgré l'exposé du
rapporteur spécial, que l'article 8 ne présenterait aucune
utilité. S'il avait un sens dans le contexte du projet
d'articles établi par le rapporteur spécial — puisqu'il
était primitivement prévu au paragraphe 1 de l'article
premier que tout Etat a le droit d'établir des relations
consulaires avec les Etats étrangers —, les modifications
apportées aux articles du début lui ont fait perdre son
intérêt, d'autant que le paragraphe 1 de l'article
premier a été supprimé.
57. Le PRESIDENT constate que l'accord est général
en faveur de la suppression du dernier membre de
phrase de l'article 8; il pense, quant à lui, que sans
ce membre de phrase l'article devient sans objet. Bien
plus, ce membre de phrase supprimé, l'article dit en
fait que, si un Etat a donné son agrément d'avance, il
ne peut refuser l'exequatur. Or, il est patent qu'il n'en
est pas ainsi, bien que l'on doive présumer qu'en pareil
cas un Etat ne refusera l'exequatur que pour des
raisons graves. Toutefois, ce cas se produira si rare-
ment que le Président ne croit pas qu'il y ait lieu de
lui consacrer une disposition spéciale du projet. Il
espère que le rapporteur spécial pourra se rallier à
cette manière de voir. La suppression du membre de
phrase "A moins qu'il n'ait donné son agrément
d'avance" n'implique pas que les Etats n'ont pas latitude
d'appliquer la procédure d'agréation; la thèse du
rapporteur spécial sur ce point pourrait être exposée
dans le commentaire.
58. Le Président espère même que le rapporteur
spécial acceptera de supprimer l'article 8 dans sa totalité.

Si le rapporteur spécial jugeait indispensable une
disposition concernant le droit de l'Etat de résidence
de refuser l'exequatur, le Président croit qu'il suffirait
d'ajouter à la fin de l'article 7 une phrase conçue
en ces termes: "Toutefois, aucun Etat n'est tenu
d'accorder l'exequatur."
59. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répond à
M. Amado qu'il existe des conventions prévoyant le
recours à la procédure d'agréation et que d'autres
conventions de ce type seront sans doute conclues à
l'avenir. C'est, du reste, une pratique qui est à encou-
rager. Le cas est exceptionnel, comme le rapporteur
spécial a déjà eu l'occasion de le dire, et le membre
de phrase commençant par les mots "A moins que"
a été inséré pour tenir compte de ce cas exceptionnel.
Mais étant donné qu'il a provoqué au sein de la
Commission une opposition si marquée, le rapporteur
spécial est disposé à le retirer, non sans penser toute-
fois qu'il conviendrait de demander aux gouvernements
leurs observations sur ce point.
60. Il accepte donc qu'en renvoyant l'article 8 au
Comité de rédaction, on invite celui-ci à prendre pour
base la suggestion du Président.
61. M. SANDSTRÔM croit que certains membres
de la Commission restent d'avis qu'il ne serait pas
opportun de modifier l'article 7 dans le sens indiqué.
Il accepte, quant à lui, la suggestion du Président (voir
plus haut par. 58), étant entendu toutefois que la
solution envisagée sera soumise à un nouvel examen
lorsque le rapport du Comité de rédaction viendra
devant la Commission.

La suggestion du Président est adoptée, avec les
réserves faites par le rapporteur spécial et par M. Sand-
strôm.

La séance est levée à 12 h. 55.

510ème SEANCE
Lundi 8 juin 1959, à 15 h. 5.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

1. Le PRESIDENT annonce que, suivant la décision
prise antérieurement (voir 5O5ème séance, par. 3), l'une
des séances de la semaine sera consacrée à la question
de la responsabilité des Etats.
ARTICLE 9

2. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), présentant l'ar-
ticle 9 (Reconnaissance provisoire), fait observer que la
procédure indiquée à l'article 6 pour l'octroi de l'exe-
quatur prend évidemment un certain temps ; or, souvent
il n'est pas possible de suspendre l'exercice des fonctions
consulaires en attendant l'exequatur. Le problème qui
se pose alors a bien des fois trouvé sa solution pratique
dans la reconnaissance provisoire. M. Zourek fait obser-
ver que la reconnaissance provisoire dont il est question
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à l'article 9 doit avoir été obtenue pour que le consul
puisse entrer en fonctions. La reconnaissance provisoire
est prévue dans plusieurs traités et dans certaines légis-
lations, ainsi qu'il est rappelé dans le commentaire. Le
rapporteur spécial n'a pas pu vérifier s'il s'agit là d'une
pratique tout à fait générale, mais il y a vu une solution
commode, qui pourrait être reprise dans le projet sans
soulever d'objections. Il pense qu'il serait conforme à
l'un des objectifs de la Commission — qui est de con-
tribuer au développement progressif du droit interna-
tional — d'examiner s'il convient d'inscrire dans le texte
la disposition prévue à l'article 9, quitte à renvoyer
ensuite cet article au Comité de rédaction pour qu'il y
apporte les modifications de forme nécessaires. Certaines
conventions bilatérales prévoient, il est vrai, que sauf
objection de l'Etat de résidence, un consul peut entrer
de plein droit en fonctions avant d'avoir reçu l'exe-
quatur, mais le rapporteur spécial estime que cette pra-
tique n'est pas encore suffisamment répandue pour
mériter de trouver place dans le projet.
3. M. VERDROSS n'a pas d'objection à l'article 9,
mais il fait observer que sa rédaction, et peut-être même
son maintien dans le projet, dépendront de la rédaction
de l'article 7.
4. Le PRESIDENT rappelle que, lors de la discus-
sion consacrée à l'article 7, il a été décidé (voir 509ème
séance, par. 12 et 20) de modifier la dernière phrase,
dont le libellé est maintenant le suivant: "Cet assenti-
ment est normalement donné sous forme d'exequatur."
Cet amendement pourrait nécessiter de légères modi-
fications de l'article 9.
5. M. ERIM appelle l'attention de la Commission sur
le lien à établir entre l'article 9 et la définition du terme
"exequatur" proposée par le rapporteur spécial dans
son projet d'article additionnel consacré aux définitions.
L'exequatur y est défini comme "l'autorisation accordée
par l'Etat de résidence à un consul étranger d'exercer
les fonctions consulaires sur le territoire de l'Etat de
résidence, quelle que soit la forme de cette autorisation."
M. Erim croit que cette définition large du terme
"exequatur" englobe la "reconnaissance provisoire"
dont il est question à l'article 9.
6. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) souligne que le
terme "exequatur" désigne la reconnaissance définitive,
alors que l'article 9 a trait à la reconnaissance provisoire
accordée en attendant la reconnaissance définitive. Il est
nécessaire de donner une définition large du terme
"exequatur", parce que cette reconnaissance définitive
peut prendre des formes diverses, et comprendre aussi,
notamment, une simple communication par la voie
diplomatique.
7. Pour M. BARTOS, l'article 9 est en harmonie avec
la pratique. Il cite le cas d'un consul général de Yougo-
slavie à New-York qui a bénéficié de la reconnaissance
provisoire à un moment où certaines questions poli-
tiques étaient encore pendantes entre les Etats-Unis
d'Amérique et la Yougoslavie. De même, la reconnais-
sance provisoire a été accordée à un consul général de
Yougoslavie à Zurich en raison de retards administratifs
dans l'octroi de l'exequatur.

8. M. Bartos a cependant une question à poser au
rapporteur spécial : lorsque la reconnaissance provisoire
est accordée, l'exequatur conféré ultérieurement doit-il
être considéré comme le seul acte portant reconnais-
sance de la fonction dont le consul est investi d'après
la lettre de provision ou simplement comme la rati-
fication de la reconnaissance accordée antérieurement à

titre provisoire? La réponse à cette question influe sur
la situation du consul en matière de préséance. Il appar-
tiendra au rapporteur spécial de juger s'il convient de
traiter de cette question dans le corps de l'article ou
dans le commentaire.
9. M. YOKOTA n'a pas d'objection à l'article 9, mais
il se demande si le mot "reconnaissance" est celui qu'il
convient d'employer. Il pourrait s'entendre soit de la
reconnaissance du statut juridique du consul, soit sim-
plement de l'autorisation d'exercer les fonctions consu-
laires. S'il s'agit de la reconnaissance du statut juri-
dique, des problèmes pourront se poser au sujet des
préséances et de l'étendue des privilèges et des immu-
nités. M. Yokota croit comprendre, en se fondant sur
le contexte de l'article 9, que la portée du mot "recon-
naissance" se limite à l'autorisation d'exercer les fonc-
tions consulaires : il lui semble donc préférable de mo-
difier le texte en conséquence.
10. M. EDMONDS déclare que, compte tenu de la
définition que propose le rapporteur spécial pour le
terme "exequatur", il peut accepter l'article 9. Il pense
toutefois qu'il conviendrait de traiter également de la
question des préséances à l'article 9. Suivant sa propre
interprétation, un fonctionnaire consulaire auquel a
été accordée la reconnaissance provisoire jouit pendant
un certain temps des privilèges et immunités reconnus
aux fonctionnaires consulaires qui ont obtenu l'exe-
quatur. Cette situation, lui semble-t-il, est cependant
assez mal définie et la Commission ferait, à son avis,
œuvre utile si elle inscrivait dans le texte une dispo-
sition d'après laquelle un fonctionnaire consulaire qui
a obtenu la reconnaissance provisoire jouit de tous les
droits et privilèges de sa charge tant que l'Etat d'envoi
n'a pas reçu notification du retrait de la reconnaissance
provisoire. Une disposition de cet ordre engloberait et
le droit d'exercer les fonctions consulaires et la jouis-
sance des privilèges et immunités reconnus aux fonc-
tionnaires consulaires.
11. M. TOUNKINE est aussi d'avis que le projet
doit comprendre un article traitant de la reconnaissance
provisoire, puisque celle-ci existe dans la pratique. La
reconnaissance provisoire devient nécessaire lorsque
l'intervalle de temps qui sépare la présentation de la
lettre de provision du consul de l'octroi de l'exequatur
se prolonge indûment. M. Tounkine cite le cas d'un
consul général de l'Union soviétique dans l'Union sud-
africaine qui, ayant présenté sa lettre de provision au
mois de juin, n'a reçu l'exequatur qu'en novembre, en
raison de retards dans l'accomplissement des formalités.
12. M. Tounkine pense, comme M. Bartos, M. Yokota
et M. Edmonds, que la question du statut d'un consul
auquel a été accordée la reconnaissance provisoire de-
vrait être traitée à l'article 9. Il constate qu'il est ques-
tion à l'article 9 de "reconnaissance", alors que la défi-
nition du mot "exequatur" qu'a proposée le rapporteur
spécial parle d' "autorisation". De l'avis de M. Toun-
kine, c'est le mot "reconnaissance" qu'il faudrait em-
ployer dans les deux cas. Un consul qui bénéficie de la
reconnaissance provisoire devrait, d'une manière géné-
rale, se voir reconnaître le même statut que celui qui a
obtenu l'exequatur, la différence de terminologie ne
devant pas entraîner de différence de statut.
13. M. Tounkine propose enfin que le Comité de
rédaction examine les articles 7 et 9 en fonction de la
définition proposée pour le terme "exequatur", afin de
faire ressortir plus clairement la distinction entre recon-
naissance provisoire et reconnaissance définitive à
laquelle le rapporteur spécial a fait allusion.
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14. Selon M. SANDSTROM, il est bon que le projet
contienne un article relatif à la reconnaissance provi-
soire. On peut facilement éviter tout malentendu au
sujet du rapport qui existe entre cette disposition et
l'article 7 ou la définition proposée pour le terme
"exequatur", en précisant dans celle-ci que l'exequatur
est l'autorisation définitive donnée par l'Etat de rési-
dence. De cette façon, la reconnaissance provisoire ne
sera pas confondue avec l'exequatur.
15. M. MATINE-DAFTARY estime qu'un article
relatif à la reconnaissance provisoire est indispensable
parce que l'octroi de l'exequatur peut être retardé pour
des raisons purement techniques telles que l'absence
temporaire du chef de l'Etat. Il propose d'ajouter les
mots "le cas échéant" après le mot "peut". Passant au
rapport entre la reconnaissance provisoire et l'exequa-
tur, il ajoute que l'exequatur accordé après une recon-
naissance provisoire aura effet rétroactif. A son avis,
il faut maintenir le mot "reconnaissance" de préférence
à "autorisation", en raison du libellé de l'article 4.
16. M. PAL est aussi partisan de l'insertion dans le
projet d'un article consacré à la reconnaissance provi-
soire. Bon nombre des questions soulevées au cours du
débat sont d'ordre rédactionnel et pourront être facile-
ment réglées, surtout lorsque la Commission se sera
prononcée sur le texte du paragraphe 2 de l'article 3.
17. M. PADILLA NERVO fait observer que la
reconnaissance provisoire ne peut être accordée qu'après
l'accomplissement des démarches nécessaires pour
obtenir l'exequatur, et qu'on admet en général que l'Etat
de résidence ne peut retarder exagérément l'octroi de
l'exequatur. Selon la pratique du Mexique, qui est
énoncée à l'article II de la Convention consulaire entre
le Mexique et le Panama, signée à Mexico le 9 juin
1928 1, le fonctionnaire consulaire qui bénéficie d'une
reconnaissance provisoire jouit des privilèges et immu-
nités accordés à celui qui a reçu l'exequatur. Une dis-
position expresse à cet effet est certainement nécessaire
dans le projet.
18. On peut laisser au Comité de rédaction le soin de
décider s'il est préférable de parler de "reconnaissance"
plutôt que d' "autorisation".
19. M. ERIM, se référant aux mots "A la demande
de l'Etat qui a nommé le représentant consulaire",
aimerait savoir pourquoi il incomberait à l'Etat d'envoi
de demander la reconnaissance provisoire; cet Etat a
déjà rempli ses obligations en demandant l'exequatur.
20. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répond aux
observations présentées: il semble que, d'une manière
générale, les membres de la Commission jugent néces-
saire d'insérer dans le projet un article relatif à la
reconnaissance provisoire, et il se joint à ceux qui
pensent que cette disposition doit également régler le
statut juridique des fonctionnaires consulaires qui béné-
ficient d'une reconnaissance provisoire. Il a d'abord
envisagé de traiter cette question dans le commentaire,
mais maintenant il est arrivé à la conclusion qu'elle
devait trouver son expression dans le texte lui-même.
21. Il peut accepter la proposition de M. Matine-
Daftary (voir plus haut par. 15), tendant à ajouter,
après le mot "peut", les mots "le cas échéant". Il admet
également que l'exequatur aura un effet rétroactif à
compter du jour de la reconnaissance provisoire.

22. Le choix entre les mots "autorisation" et "recon-
naissance" n'est pas uniquement une question de rédac-

1 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CXLI,
1933-1934, p. 198.

tion. Il a préféré "reconnaissance", après mûre ré-
flexion, parce que ce terme indique plus clairement ce
qu'il a voulu dire. Si l'on remplace ce mot par "auto-
risation", on établira une distinction très inopportune
entre les fonctionnaires consulaires qui ont reçu l'exe-
quatur et ceux qui bénéficient d'une reconnaissance
provisoire, et telle n'est sûrement pas l'intention de la
Commission. En effet, il ne doit y avoir entre eux
aucune différence ni en ce qui concerne l'exercice des
fonctions ni en ce qui concerne la jouissance des pri-
vilèges et immunités consulaires.
23. On peut laisser au Comité de rédaction le soin
d'harmoniser l'article relatif aux définitions avec les
articles 9 et 7. Les rapports entre ces deux derniers
articles peuvent être encore précisés dans le com-
mentaire.
24. Répondant à M. Erim, le rapporteur spécial
ajoute que, malgré les dispositions contraires de cer-
taines conventions, il ne serait pas conforme à la pra-
tique de s'écarter de la règle selon laquelle il appartient
nécessairement à l'Etat d'envoi de demander la recon-
naissance provisoire soit directement soit par l'intermé-
diaire de la personne envoyée comme consul ; l'exercice
de certaines fonctions consulaires implique des déro-
gations à la souveraineté de l'Etat de résidence et il faut
obtenir son contentement préalable.
25. Si la Commission décide d'insérer dans le projet
un nouveau paragraphe qui réglera le statut des fonc-
tionnaires jouissant d'une reconnaissance provisoire,
elle pourra peut-être résoudre dans une certaine mesure
le problème de préséance que M. Bartos a soulevé.
M. Zourek propose que, dans ces cas, la préséance soit
déterminée par la date de l'octroi de la reconnaissance
provisoire.
26. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
comme M. Erim que si l'Etat de résidence tarde trop
à donner l'exequatur, on ne peut raisonnablement exiger
de l'Etat d'envoi qu'il demande la reconnaissance pro-
visoire d'un fonctionnaire consulaire. La pratique semble
être différente. Le texte du rapporteur spécial s'inspire
dans une certaine mesure de la Convention consulaire
entre le Mexique et le Panama citée par M. Padilla
Nervo (voir plus haut par. 17), mais d'autres conven-
tions consulaires ne prévoient pas la même solution.
Aux termes de la Convention consulaire entre les Etats-
Unis d'Amérique et le Costa-Rica, signée à San-José le
12 janvier 19482, et notamment son article premier,
le soin de décider s'il faut accorder une reconnaissance
provisoire en attendant la délivrance de l'exequatur est
laissé à l'Etat de résidence. D'après la Convention con-
sulaire entre le Royaume-Uni et la Suède de 1952 3 —
en particulier le paragraphe 2 de l'article 4 — c'est
nettement à l'Etat d'admission qu'incombe l'obligation
d'accorder l'autorisation provisoire dans les cas où
l'exequatur ne peut être donné dans un délai raison-
nable. M. Liang préfère la disposition qui figure dans
cette dernière convention.

27. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
membre de la Commission, fait observer que si l'on
tient compte des clauses de la Convention consulaire
entre le Royaume-Uni et la Suède, l'article 9 du texte
du rapporteur spécial ne paraît pas bien équilibré. Il
va de soi que l'Etat d'admission peut à tout moment
accorder une reconnaissance provisoire en attendant de
délivrer l'exequatur, mais ce qu'il y a lieu de souligner

2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 70, 1950, No 896,
p. 56.

3 Ibid., vol. 202, 1954-1955, No 2731, p. 214.
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avant tout c'est que c'est à lui qu'incombe la respon-
sabilité du retard et que dès lors il lui appartient d'agir
avec une diligence raisonnable ou d'accorder une recon-
naissance provisoire de manière à permettre au fonc-
tionnaire intéressé d'entrer en fonctions.
28. M. ERIM objecte qu'il semble résulter de l'ar-
ticle 6 de la Convention de La Havane du 20 février
1928, relative aux agents consulaires 4 que la demande
de reconnaissance provisoire est présentée lors de la
nomination du fonctionnaire et non pas après qu'il s'est
produit un retard dans l'octroi de l'exequatur.
29. L'article 9 doit être revu et rédigé de manière plus
logique.
30. M. BARTOS expose que l'Etat d'envoi deman-
dera d'ordinaire l'admission provisoire d'un fonction-
naire consulaire à l'exercice de fonctions consulaires
dans l'Etat de résidence, lorsqu'un poste sera devenu
vacant et qu'il est nécessaire d'y pourvoir d'urgence.
Or, à ce moment précis, la lettre de provision du fonc-
tionnaire désigné n'aura pas encore été officiellement
présentée.
31. D'après M. MATINE-DAFTARY, il n'est pas
possible de laisser l'Etat d'admission entièrement libre
de décider dans quelles circonstances il doit accorder
une reconnaissance provisoire. Si l'Etat d'envoi tient à
pourvoir sans retard à la vacance d'un poste, il lui
appartient de demander la reconnaissance provisoire
d'un fonctionnaire consulaire.
32. Le PRESIDENT rappelle que la véritable ques-
tion qui se pose est celle de savoir si, lorsque la recon-
naissance provisoire est demandée, l'Etat d'admission
est obligé de l'accorder.
33. M. TOUNKINE doute également que le membre
de phrase qui ouvre l'article 9 — "A la demande de
l'Etat qui a nommé le représentant consulaire" — doive
subsister. En fait, la reconnaissance provisoire n'est
pas toujours accordée à la demande de l'Etat d'envoi.
L'Etat d'admission peut, de sa propre initiative, accor-
der la reconnaissance provisoire en attendant l'octroi
de l'exequatur, afin de ne pas placer un consul dans
une situation difficile. On pourrait renvoyer au Comité
de rédaction la proposition de supprimer ce membre
de phrase.
34. A son avis, la question concernant une obligation
d'accorder une reconnaissance définitive ou provisoire
ne doit pas faire l'objet d'une règle précise dans le
projet de la Commission. Un problème semblable s'était
posé à propos de l'article 12 du projet relatif aux
relations et immunités diplomatiques, et la Commission
l'a laissé en suspens. La situation provisoire d'un fonc-
tionnaire consulaire qui n'a pas encore obtenu l'exe-
quatur doit être réglée soit dans une clause supplé-
mentaire ajoutée à l'article 9, soit dans un article
spécial.
35. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) indique que
la clause du début de l'article — "A la demande de
l'Etat [d'envoi]" — ou des dispositions équivalentes, se
rencontrent dans bon nombre de conventions interna-
tionales, notamment dans la Convention de La Havane
de 1928. Il semble que cette clause n'a pas été inter-
prétée comme interdisant à l'Etat prié d'accorder
l'exequatur de donner une reconnaissance provisoire de
sa propre initiative. En tout cas, il s'agit d'établir une
formule appropriée qui englobe toutes les éventualités
possibles.

4 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLV,
1934-1935, No 3582, p. 308.

36. De l'avis du rapporteur spécial, la question de
savoir si un Etat est tenu d'accorder une reconnaissance
provisoire à un fonctionnaire consulaire désigné sort du
cadre de l'article 9, et il est inutile de la régler à ce
stade des travaux de la Commission. Il serait du reste
difficile d'admettre que l'Etat de résidence ne peut pas
refuser une reconnaissance provisoire, alors qu'il est
admis qu'il peut refuser la reconnaissance définitive,
c'est-à-dire l'exequatur. L'article peut être renvoyé au
Comité de rédaction.
37. M. SANDSTRÔM, se référant aux observations
de M. Tounkine (voir plus haut par. 34) fait observer
que pour les agents diplomatiques, l'agrément est donné
à l'avance et que l'article 12 du projet relatif aux rela-
tions et immunités diplomatiques n'entre pas en jeu tant
qu'il n'a pas été obtenu. Néanmoins, il reconnaît que
les mots "A la demande de l'Etat qui a nommé le
représentant consulaire" peuvent être supprimés.
38. Le PRESIDENT estime qu'il reste une question
de fond à régler avant de renvoyer l'article au Comité
de rédaction. Afin d'éviter toute idée de contrainte à
l'égard de l'Etat d'admission, tout en indiquant qu'il
ne doit pas refuser d'accorder une reconnaissance pro-
visoire à moins qu'il ne soit pas disposé à recevoir le
fonctionnaire consulaire en cause, l'article pourrait être
rédigé comme suit :

"En cas de retard dans la délivrance de l'exequatur
en bonne et due forme à un fonctionnaire consulaire,
l'Etat de résidence peut lui accorder une reconnais-
sance provisoire. En règle générale, il ne pourra pas
refuser de le faire s'il est en principe disposé à
admettre ce fonctionnaire."

39. M. BARTOS précise que deux séries de circons-
tances très différentes peuvent donner lieu à reconnais-
sance provisoire. D'une part, une telle reconnaissance
peut être accordée en attendant que la candidature d'un
fonctionnaire consulaire ait fait l'objet d'un examen
détaillé, ce qui implique une réserve de la part de l'Etat
d'admission. D'autre part, une difficulté d'ordre tech-
nique peut empêcher l'octroi immédiat de l'exequatur;
dans ce dernier cas, la reconnaissance définitive sera
implicitement promise. Il est donc extrêmement difficile
de soumettre les deux cas à une seule règle générale.
On pourrait demander au Comité de rédaction de men-
tionner dans le commentaire ces deux hypothèses
différentes.
40. Le PRESIDENT, résumant le débat sur l'ar-
ticle 9, rappelle que le rapporteur spécial doit rédiger
un article sur le statut dont jouissent pendant la période
d'attente les fonctionnaires consulaires bénéficiant de la
reconnaissance provisoire, et indique que le Comité de
rédaction décidera si cette disposition devra être
ajoutée à l'article 9 ou insérée dans le chapitre relatif
aux immunités. Le Comité de rédaction examinera
également la question du rapport qui existe entre
l'article 9 et l'article 7 et la définition du terme
"exequatur" proposée dans l'article consacré aux défini-
tions. D'autre part, le rapporteur spécial a admis que
l'octroi de l'exequatur prend effet rétroactivement à
dater de l'octroi de la reconnaissance provisoire au
fonctionnaire consulaire intéressé. Le Président suggère
que l'article 9 soit renvoyé au Comité de rédaction pour
qu'il prépare un nouveau texte, compte tenu des débats.

77 en est ainsi décidé.

ARTICLE 10

41. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présentant
l'article 10, (Obligation d'informer les autorités de la



152 Annuaire de la Commission du droit international

circonscription consulaire) fait observer que cette dis-
position découle, par voie de conséquence, des articles 7
et 9. Une fois la reconnaissance accordée à un consul,
l'obligation incombe à l'Etat de résidence d'en informer
les autorités compétentes de la circonscription consu-
laire, puisque cet avis est indispensable pour que le
consul puisse exercer ses fonctions. Cette disposition
est en harmonie avec la pratique générale: en effet, il
est d'usage, dans la plupart des pays, de publier l'octroi
de l'exequatur dans le Journal officiel et de faire savoir
aux autorités compétentes qu'elles auront à prêter à
l'intéressé le concours nécessaire. Le rapporteur spécial
renvoie les membres de la Commission au commentaire.
Il pense que les débats de la Commission devraient se
limiter au principe posé dans l'article, et ne pas trop
entrer dans les détails d'ordre rédactionnel.

42. M. YOKOTA approuve le principe posé dans
l'article. Il fait toutefois remarquer que le moment
exact où le chef d'un poste consulaire peut, en droit,
prendre ses fonctions, est celui de l'octroi de l'exe-
quatur; il conviendrait donc de modifier la première
partie de l'article, qui pourrait être conçue dans les
termes suivants : "Le Gouvernement de l'Etat de rési-
dence fera savoir immédiatement aux autorités compé-
tentes de la circonscription consulaire que le représen-
tant (fonctionnaire) consulaire a été autorisé à prendre
ses fonctions."
43. M. SCELLE pense que le point le plus important
de l'article est la double obligation qu'il comporte telle
qu'elle est énoncée dans le commentaire. Qu'arrivera-
t-il si le gouvernement de l'Etat de résidence néglige
d'informer les autorités compétentes? Le fonctionnaire
consulaire devra-t-il se résigner à ce geste de mauvaise
volonté, ou faudra-t-il qu'il se réclame de l'exequatur
qui lui a été accordé et de la convention consulaire
conclue entre les deux pays avant de pouvoir com-
mencer à exercer ses fonctions ? D'après la Constitution
française, les traités prévalent sur les lois, et le Gou-
vernement français est juridiquement tenu d'en exécuter
les dispositions. M. Scelle demande au rapporteur spé-
cial s'il considère qu'un fonctionnaire consulaire, à
supposer qu'il soit en mesure de prouver le bien-fondé
de sa demande, peut exiger l'exécution du traité con-
sulaire. S'il n'en était pas ainsi, point ne serait besoin
d'énoncer dans l'article la double obligation incombant
à l'Etat de résidence. De l'avis de M. Scelle, cette
question est d'une extrême importance du point de vue
purement juridique.

44. M. MATINE-DAFTARY avoue qu'il était porté
à considérer l'article 10 comme superflu étant donné
qu'il traite seulement des détails usuels de l'exécution
des accords. Il est toutefois parvenu à la conclusion
que la disposition qui figure à l'article 10 est utile
lorsqu'il s'agit d'Etats fédéraux, où l'autorité du pou-
voir fédéral sur les divers éléments constituants de
l'Etat peut varier suivant les cas. De plus, M. Matine-
Daftary fait siens les arguments de M. Scelle.

45. M. SANDSTRÔM estime que, l'une des condi-
tions requises (d'après l'article 4) pour l'acquisition du
statut consulaire étant que le fonctionnaire consulaire
soit reconnu en cette qualité par l'Etat de résidence,
la date de l'entrée en fonctions devrait être celle de
l'octroi de l'exequatur. De plus, il interprète les dispo-
sitions de l'article 7 comme traduisant la même idée.
A son avis, l'article 10 devrait finir sur les mots
"l'entrée en fonctions du représentant consulaire", et
l'idée du reste de l'article devrait être reléguée dans le
commentaire. On ne voit pas clairement à la lecture de

l'article, dans son texte actuel, quel est le moment où
le fonctionnaire consulaire est en droit de prendre ses
fonctions et de jouir des privilèges et immunités
consulaires.
46. M. EDMONDS doute que l'article soit nécessaire,
puisqu'il énonce une chose qui va de soi. En outre, il
ressort clairement du commentaire que l'article a été
conçu comme s'appliquant à la reconnaissance provi-
soire ; s'il en est bien ainsi, la reconnaissance provisoire
devrait être mentionnée explicitement dans le texte.
47. M. GARCIA AMADOR, répondant à M. Scelle,
juge évident que les conventions consulaires s'appli-
quent sans restriction et sont considérées comme faisant
loi, même en l'absence de disposition expresse à cet
effet. Il ne pense pas que l'article prête à controverse,
puisqu'il énonce une obligation-type que l'on retrouve
dans toutes les conventions internationales sur la ques-
tion. Il pense toutefois que l'on pourrait en améliorer
la rédaction, car le texte actuel risque de donner lieu
à une interprétation erronée, en ce sens que l'on pour-
rait croire que l'entrée en fonctions d'un fonctionnaire
consulaire est déterminée par la notification faite aux
autorités de la circonscription consulaire.

48. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
lui aussi que l'article ne prête pas à controverse, mais
il pense que les mots "l'entrée en fonctions" sont
employés d'une manière quelque peu ambiguë. Il fau-
drait préciser que l'Etat de résidence informera les
autorités compétentes avant que le fonctionnaire con-
sulaire assume ses fonctions, de manière que les mesures
nécessaires puissent être prises pour lui faciliter l'exer-
cice de ces fonctions. Le moment où la notification doit
être faite est celui de l'octroi de l'exequatur. Une fois
que le fonctionnaire consulaire a pris ses fonctions,
l'avis aux autorités compétentes ne présente plus le
même caractère de nécessité.

La séance est levée à 18 heures.

511ème SEANCE
Mardi 9 juin 1959 à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,

DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 10 (suite)
1. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), répondant aux
observations faites à la séance précédente, souligne que
l'accord semble être général sur la règle fondamentale
posée à l'article 10.
2. M. Yokota a été d'avis que le texte devrait indiquer
plus clairement le moment exact où le fonctionnaire
consulaire (voir 510ème séance, par. 42) entre en fonc-
tions. L'expression "entrer en fonctions" a été choisie
pour des raisons pratiques, de manière à englober et
l'octroi de l'exequatur et la reconnaissance provisoire.
M. Zourek n'est pas opposé, toutefois, à ce qu'il soit
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fait expressément mention de ces deux actes, qui
marquent le début des fonctions consulaires.
3. M. Edmonds a exprimé l'opinion que l'on pourrait
supprimer cet article, ajoutant qu'il semblait avoir trait
surtout à la reconnaissance provisoire (voir 510ème
séance, par. 46). En fait, l'obligation énoncée dans
l'article découle logiquement de la reconnaissance d'un
consul étranger et l'on aurait tort de ne pas vouloir en
tenir compte, d'autant qu'elle est mentionnée dans de
nombreuses conventions internationales; de plus, la
charge n'en est pas très lourde. M. Zourek ajoute que
l'article s'applique aussi bien à la reconnaissance provi-
soire qu'à l'octroi de l'exequatur.
4. Répondant à l'observation faite par M. Garcia
Amador (voir 510ème séance, par. 47) qui craint que
l'on ne puisse déduire du texte actuel de l'article que
la date d'entrée en fonctions du consul dépend de la
notification faite aux autorités locales, le rapporteur
spécial propose d'ajouter au commentaire une phrase
explicative, de manière à ne laisser subsister aucun
doute.
5. Le rapporteur spécial ne peut accepter la suggestion
de M. Sandstrôm (voir 510ème séance, par. 45) tendant
à ce que l'on ne conserve que la première partie de
l'article, l'idée du reste devant être reléguée dans le
commentaire. La deuxième partie de l'article énonce une
obligation importante qui incombe à l'Etat de résidence ;
c'est une disposition que l'on ne doit certainement pas
supprimer, d'autant que des dispositions de cet ordre se
rencontrent plus fréquemment encore dans les conven-
tions consulaires que les dispositions correspondant à la
première partie de l'article.
6. En réponse à la remarque faite par le secrétaire,
qui estime que l'avis devrait être donné avant l'entrée
en fonctions du consul (voir 510ème séance, par. 48),
le rapporteur spécial convient que ce serait la procé-
dure logique, mais en matière juridique, le règne de la
logique est souvent limité par des considérations d'ordre
pratique. Or, dans la pratique, il est impossible que le
pouvoir central adresse d'avance aux autorités de la
circonscription consulaire la notification en question ; le
rapporteur spécial cite à ce propos la convention con-
sulaire entre le Royaume-Uni et la France signée à
Paris, le 31 décembre 1951.1

7. Enfin, passant à la question posée par M. Scelle
au sujet de la non-exécution d'un traité en vigueur
entre les deux Etats intéressés (voir 510ème séance,
par. 43), M. Zourek déclare que la première mesure
à prendre serait de faire des représentations par la voie
diplomatique. Si l'Etat d'envoi n'obtient pas satis-
faction, il recourra à la procédure la plus appropriée
que lui ouvre le traité, comme il ferait pour tout autre
différend concernant l'interprétation d'un traité.

8. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense,
comme le rapporteur spécial, qu'il n'y a pas de diver-
gence d'opinion importante au sujet de cet article. Ses
critiques portaient essentiellement sur l'imprécision de
l'expression française "entrée en fonctions" et sur la
version anglaise — has taken office — qui soulève plus
d'objections encore. Il croit, en effet, que l'on ne saurait
dire que le fonctionnaire consulaire est "entré en fonc-
tions" tant qu'il n'est pas arrivé dans la circonscription
consulaire et n'a pas commencé à exercer les activités
liées aux devoirs de sa charge. Toutefois, si la sugges-
tion de M. Yokota était retenue, la question se trou-
verait résolue.

1 Journal officiel, 17 juin 1954.

9. Il semble à M. SCELLE que le rapporteur spécial
n'a pas tout à fait compris sa pensée. Ce qui le préoc-
cupe, c'est la possibilité qu'un gouvernement trouve
dans l'article 10 le moyen de retarder l'entrée en fonc-
tions d'un fonctionnaire consulaire, simplement en
s'abstenant d'informer les autorités compétentes. Le
rapporteur spécial a rappelé, ce qui est exact, que c'est
à la procédure spécialement prévue en l'occurrence qu'il
convient de recourir en cas de non-observation des
traités. Toutefois, si l'on s'en tient à l'article 10, un
fonctionnaire consulaire qui arriverait pour prendre son
poste avant que notification en ait été faite aux autorités
locales pourrait se trouver dans une situation difficile,
et l'Etat de résidence serait en mesure de retarder con-
sidérablement le moment où il pourra commencer à
exercer ses fonctions.
10. M. EDMONDS fait observer qu'il n'avait pas été
dans son intention de dire que l'article a trait à la
reconnaissance provisoire plutôt qu'à la reconnaissance
définitive. Il s'est borné à souligner que puisque l'article,
d'après le commentaire, vise la reconnaissance provi-
soire aussi bien que l'octroi de l'exequatur, il y aurait
peut-être lieu de mentionner la reconnaissance provi-
soire dans le texte même de l'article.

11. M. TOUNKINE pense que la rédaction actuelle
de l'article n'est pas très satisfaisante. On pourrait
échapper à la difficulté en s'abstenant de parler de la
notification qui doit être faite aux autorités locales,
puisque, aussi bien, il s'agit de formalités d'ordre
interne. Le Comité de rédaction pourrait étudier un
nouveau libellé portant que, dès la reconnaissance du
fonctionnaire consulaire, l'Etat de résidence devra
prendre sans retard toutes mesures nécessaires pour
permettre à ce fonctionnaire de s'acquitter des devoirs
de sa charge et de jouir des privilèges et immunités
qui lui sont reconnus par les conventions en vigueur et
par les articles du projet.

12. M. PADILLA NERVO estime que la deuxième
partie de l'article devrait être remaniée. Le droit d'un
fonctionnaire consulaire à certains privilèges et à cer-
taines immunités n'est pas fondé sur les mesures que
peuvent prendre les autorités locales. Les autorités
locales sont tenues de faciliter l'exercice des fonctions
consulaires, mais le droit aux privilèges et immunités
naît de l'exequatur et des conventions en vigueur, et
la conséquence en est que l'obligation incombe à l'Etat
de résidence de veiller à ce que la jouissance des privi-
lèges et immunités soit effectivement assurée à
l'intéressé.

13. M. AMADO estime que la meilleure formule
pour cet article est celle qu'a suggérée M. Yokota à la
séance précédente. Il suffirait de stipuler que le Gou-
vernement de l'Etat de résidence devra immédiatement
informer les autorités compétentes de la circonscription
consulaire du fait que l'exequatur — ou tout autre acte
portant autorisation — a été accordé au fonctionnaire
consulaire. Le reste de l'article est superflu puisque les
effets juridiques découlent tous de l'exequatur.

14. Selon M. YOKOTA, il faudrait conserver l'article
dans sa totalité, sous réserve de certains amendements.
Si l'on suivait la suggestion de M. Tounkine, plusieurs
dispositions de fond importantes se trouveraient omises.
Bien entendu, l'octroi de l'exequatur ou toute autre
forme d'autorisation implique que les mesures néces-
saires seront prises, mais on ne doit pas oublier que,
lorsqu'il s'agit de fonctionnaires consulaires, à la diffé-
rence de ce qui se passe lorsqu'il s'agit d'agents diplo-
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matiques, la circonscription consulaire est d'ordinaire
située à une certaine distance du siège du pouvoir
central. Il est donc indispensable de stipuler que les
autorités locales doivent être informées le plus tôt
possible de l'octroi de l'exequatur ou de tout autre acte
d'autorisation. Pour le reste, on peut admettre qu'une
fois l'avis parvenu aux autorités locales, celles-ci pren-
dront toutes les mesures nécessaires pour permettre au
fonctionnaire consulaire de s'acquitter des devoirs de
sa charge.

15. M. TOUNKINE n'a pas d'objection à ce que l'on
maintienne dans le texte la disposition relative à l'obli-
gation d'informer les autorités locales. Il tient toutefois
à souligner qu'il s'agit là d'une obligation qui
incombe au pouvoir central et non aux autorités locales.
On pourrait donc reviser le texte de l'article de manière
à mettre en évidence d'une part, l'obligation qui incombe
au pouvoir central de faire notification aux autorités
locales et, d'autre part, l'obligation complémentaire qu'a
ce pouvoir de veiller à ce que les dispositions néces-
saires soient prises pour mettre le fonctionnaire con-
sulaire en mesure de s'acquitter des devoirs de sa charge
et lui assurer la jouissance de certains privilèges et
immunités.

16. M. MATINE-DAFTARY rappelle ce qu'il a dit
à la précédente séance du fait que l'article s'appliquait
d'une manière particulièrement heureuse au cas des
Etats fédéraux (voir 510ème séance, par. 44).

17. Il estime comme M. Tounkine qu'une disposition
dont l'objet est de formuler une règle de droit inter-
national ne doit pas formuler d'obligations incombant
aux autorités locales. Il propose donc de remplacer
l'article 10 par le texte suivant:

"Le Gouvernement de l'Etat de résidence, immé-
diatement après la reconnaissance provisoire ou sous
forme d'exequatur du fonctionnaire consulaire, don-
nera les instructions nécessaires aux autorités com-
pétentes de la circonscription consulaire et veillera à
ce que ces dernières prennent sans délai toutes les
mesures utiles afin que le fonctionnaire consulaire
puisse s'acquitter des devoirs de sa charge et jouir
des privilèges et immunités reconnus par les con-
ventions en vigueur et par les présents articles."

18. Le PRESIDENT pense que le moyen le meilleur
de faire droit aux objections de M. Scelle serait de
suivre la suggestion de M. Tounkine. En vertu de prin-
cipes reconnus du droit international, un gouvernement
qui accorde l'exequatur ou la reconnaissance provisoire
à un consul est tenu de prendre toutes mesures néces-
saires pour assurer l'exécution de ses obligations inter-
nationales. Il serait concevable, si l'on se réfère à
l'article 10 dans son texte actuel, que les autorités
locales prétendent ne rien connaître d'un fonctionnaire
consulaire envoyé dans la circonscription de leur com-
pétence. On peut prévenir cette erreur d'interprétation
soit en précisant que la notification adressée aux auto-
rités locales n'est pas la condition de l'exercice des
fonctions consulaires, soit en supprimant toute mention
des autorités locales, comme M. Tounkine l'a d'abord
suggéré.

19. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) souligne que
c'est au pouvoir central qu'incombe en droit interna-
tional la responsabilité des mesures à prendre pour
mettre le fonctionnaire consulaire à même d'exercer ses
fonctions et pour lui assurer la jouissance des privi-
lèges et immunités auxquels il a droit. Il convient

toutefois de mettre en lumière que l'Etat a pour devoir
de prendre toutes les mesures nécessaires à cet effet et,
lorsqu'il s'agit de sièges de consulats ou de districts
consulaires éloignés, il est évidemment dans l'obligation
d'agir par l'intermédiaire des autorités locales. On peut
obvier à cette difficulté simplement en insérant, dans la
deuxième partie de l'article, les mots "sur présentation
de l'exequatur ou de tout autre acte d'autorisation".
Une autre solution peut consister à adopter l'amende-
ment de M. Matine-Daftary (voir plus haut par. 18).
En outre, le rapporteur spécial estime qu'il convient de
tenir compte des observations de M. Matine-Daftary
sur l'intérêt que revêt l'article lorsqu'il s'agit d'Etats
fédéraux.
20. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'article 10
au Comité de rédaction en confiant à celui-ci le soin de
modifier le libellé, compte tenu des débats.

Il en est ainsi décidé.

ARTICLE 11

21. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), présentant
l'article 11 {Gestion intérimaire), indique qu'il a pour
objet de réglementer le statut du gérant intérimaire
dont les fonctions peuvent être assimilées à celles du
chargé d'affaires ad intérim en matière de relations di-
plomatiques. Une disposition de cette nature figure
dans la presque totalité des conventions consulaires,
anciennes et nouvelles", et l'on voit par le commentaire
que l'usage qui consiste à désigner un gérant intéri-
maire est solidement établi.
22. Le rapporteur spécial pense que l'on pourrait
rendre plus claire la rédaction du paragraphe 1 en rem-
plaçant les mots "sera admis de plein droit à exercer"
par "exercera de plein droit". Au paragraphe 2, on
pourrait modifier la rédaction de manière à préciser
qu'il s'agit d'une obligation incombant à l'Etat de rési-
dence, ce qui serait en harmonie avec les suggestions
faites par certains membres de la Commission à propos
de l'article 10.
23. M. BARTOS approuve le principe posé à l'ar-
ticle 11, mais ne croit pas que la manière dont le rap-
porteur spécial explique la raison d'être de l'article
corresponde tout à fait à la réalité. En cas de vacance
du poste occupé par un chef de poste titulaire, c'est en
cette qualité que le fonctionnaire qui gère le poste par
intérim se voit accorder la reconnaissance provisoire.
Mais, de toute manière, il s'agit d'un fonctionnaire con-
sulaire déjà accrédité, qui jouissait comme tel des privi-
lèges consulaires en vertu, non du statut de chef de
poste par intérim, mais bien de ses fonctions antérieures.
24. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que, dans le contexte de l'article 11, en anglais comme
en français, l'emploi du mot "substitut" pourrait laisser
croire que le chef de poste intérimaire est une personne
expressément désignée et spécialement envoyée par
l'Etat d'envoi pour reprendre les fonctions de chef du
poste consulaire. Or, l'article 11 envisage aussi une
situation plus courante, correspondant à celle dans
laquelle un chargé d'affaires ad intérim assume la direc-
tion d'une ambassade, comme le rapporteur spécial l'a
clairement indiqué au début du paragraphe 1 de son
commentaire. Le secrétaire suggère donc de remplacer
le mot "substitut" par un autre terme.
25. La situation normale est clairement indiquée dans
de nombreuses conventions consulaires. C'est ainsi, par
exemple, qu'il est prévu à l'article XX du Traité d'ami-
tié, de commerce et de relations consulaires entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'Allemagne, signé à
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Washington le 8 décembre 1923,2 que les fonctions
consulaires d'un fonctionnaire consulaire décédé, empê-
ché ou absent, peuvent être exercées à titre temporaire
par un fonctionnaire consulaire subordonné faisant
partie du personnel du poste, ou même par un secrétaire
ou un chancelier, dont le caractère officiel aura été
antérieurement notifié au Gouvernement de l'Etat de
résidence. Bien entendu, lorsqu'il s'agit d'un consulat
général, le nom de tout fonctionnaire consulaire subor-
donné, tel que le consul, et les noms des autres membres
du personnel consulaire auront été communiqués à
l'Etat de résidence.
26. De même, la Convention consulaire entre la
Pologne et l'Union des républiques socialistes sovié-
tiques, signée à Moscou le 18 juillet 1924,3 prévoit,
dans son article 8, que: "en cas d'absence, de maladie
ou de décès d'un consul, ou à la suite de toute autre
raison qui empêcherait un consul d'exercer ses fonc-
tions, un remplaçant appartenant au personnel du con-
sulat et dont le nom aura été, en temps utile, commu-
niqué au Commissariat du peuple (Ministère) des
affaires étrangères du pays de résidence du consul, sera,
de plein droit, admis à exercer par intérim les fonctions
consulaires . . ."
27. M. Liang estime que pareille formule convient
mieux pour décrire la situation normale que la formule
utilisée à l'article 11, laquelle pourrait s'appliquer à un
fonctionnaire indépendant, nouvellement nommé, et
pourrait être interprétée comme exigeant un nouvel
acte de communication de la part de l'Etat d'envoi.
28. En outre, l'expression "service compétent" n'est
pas suffisamment précise. La dernière convention con-
sulaire qu'il a citée prévoit que la communication doit
avoir été adressée au Ministère des affaires étrangères
et, à son avis, il en est presque toujours ainsi. Il propose
de remplacer les mots "service compétent" par "Mi-
nistère des affaires étrangères" ou simplement de les
supprimer, puisque, si l'on soulève la question du service
compétent, il faudra peut-être que l'Etat d'envoi ou
l'Etat de résidence définisse celui-ci.

29. M. FRANÇOIS pense, comme le secrétaire, que
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 11 sont
trop vagues. Si le substitut nommé par l'Etat d'envoi
n'est pas déjà membre du corps consulaire dans l'Etat
de résidence, un nouvel exequatur ne sera-t-il pas néces-
saire? C'est aller trop loin que de proposer que l'Etat
d'envoi ait la faculté de nommer un substitut inconnu à
l'égard duquel l'Etat de résidence ne puisse formuler
d'objection et qu'il soit tenu d'accepter. En fait, la
personne nommée gérant intérimaire d'un poste con-
sulaire est généralement un fonctionnaire consulaire qui
exerce déjà son activité sur le territoire de l'Etat de
résidence, et le paragraphe 1 devrait être modifié en
conséquence.
30. En ce qui concerne le paragraphe 2, il croit que le
problème du rang du gérant intérimaire n'est pas si
facile à résoudre. Pour les agents diplomatiques, la
question de la préséance est tranchée par le Règlement
du Congrès de Vienne et le Protocole d'Aix-la-Cha-
pelle : le chargé d'affaires ad intérim a son propre rang
et vient après les trois premières classes d'agents diplo-
matiques. Toutefois, M. François ne pense pas que cette
règle puisse s'appliquer aux fonctionnaires consulaires
car il est inconcevable que le gérant intérimaire d'un

2 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LU,
p. 165.

3 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XLIX,
1926, p. 230.

poste consulaire vienne après les agents consulaires
dans l'ordre de préséance.
31. Reste la possibilité qu'il prenne le rang du fonc-
tionnaire qu'il a remplacé ou qu'il conserve le rang qu'il
avait avant de devenir gérant intérimaire. La pratique
varie à cet égard, et la Commission serait fondée à
encourager son uniformisation.

32. Toutefois, M. François ne propose pas que la
Commission présente une solution sur-le-champ. Elle
doit appeler l'attention des gouvernements sur la ques-
tion et leur demander de faire connaître leur pratique.
Elle pourra ensuite décider, compte tenu des réponses,
s'il est possible de formuler une règle.

33. M. PADILLA NERVO donne lecture de l'ar-
ticle 9 de la Convention de La Havane de 1928, relative
aux agents consulaires, ainsi que du paragraphe 6 de
l'article premier de la Convention consulaire entre les
Etats-Unis d'Amérique et le Costa-Rica, et fait observer
qu'aux fins envisagées à l'article 11 du projet en dis-
cussion, le chef d'un poste consulaire est normalement
remplacé par le fonctionnaire consulaire qui est son
subordonné immédiat dans le poste ou, à défaut d'un
tel fonctionnaire, par un fonctionnaire d'une autre cir-
conscription consulaire dans l'Etat de résidence. Dans
l'un et l'autre cas, le gérant intérimaire sera une per-
sonne déjà connue de l'Etat de résidence et admise
par lui.

34. Toutefois, le paragraphe 1 de l'article 11 n'est pas
clair à cet égard et peut être interprété comme signi-
fiant que le gérant intérimaire est une personne qui n'a
pas déjà été admise par l'Etat de résidence.

35. M. YOKOTA ne voit pas de différence essentielle
entre la situation du gérant intérimaire d'un poste con-
sulaire et celle d'un chargé d'affaires ad intérim; il
propose que le Comité de rédaction emploie au para-
graphe 1, mutatis mutandis, la formule adoptée pour
l'article 17 du projet d'articles relatifs aux relations et
immunités diplomatiques.

36. Il pense comme M. François que la fixation du
rang du gérant intérimaire d'un poste consulaire pose
un problème difficile. Sans doute un tel fonctionnaire
jouit-il des privilèges et immunités d'un chef de poste
consulaire pour ce qui est de l'exercice de ses fonctions,
mais il n'aura peut-être pas droit à tous les privilèges
reconnus au chef de poste en matière de préséance.

37. Il rappelle que le projet relatif aux relations et
immunités diplomatiques ne tranche pas la question des
privilèges et immunités des chargés d'affaires ad intérim
et il propose de s'inspirer de cet exemple et de suppri-
mer le paragraphe 2 de l'article 11. Au besoin, on peut
mentionner la question dans le commentaire.

38. M. EDMONDS, comme les orateurs qui l'ont
précédé, est d'avis que l'article 11 est rédigé de façon
trop imprécise. En premier lieu, il permet au gérant
intérimaire du poste consulaire d'exercer les fonctions
de chef de poste "en attendant que le chef de poste
reprenne ses fonctions ou qu'un nouveau titulaire soit
désigné", en d'autres termes, pendant une période indé-
terminée. Assurément, il est difficile de fixer un délai
dans un tel cas, mais certaines conventions consulaires
emploient le mot "temporairement", et cela signifie à
tout le moins que le retour à une situation normale ne
doit pas être indûment retardé. En outre, l'article doit
mentionner la question de l'acceptabilité, pour l'Etat de
résidence, des personnes nommées gérants intérimaires
d'un poste.
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39. M. VERDROSS est d'accord avec M. François :
l'article 11 ne semble pas conforme à la pratique. Il
propose de le remplacer par une disposition analogue à
l'article 9 de la Convention de La Havane.
40. D'après M. ALFARO, les membres de la Com-
mission estiment d'une façon générale que l'article 11
ne peut viser que le cas où un arrangement préalable
est intervenu entre les deux Etats au sujet de la succes-
sion aux fonctions de chef de poste. Il lui semble que
l'on pourrait modifier le texte du paragraphe 1 de
l'article 11 de manière à prévoir cette situation en rem-
plaçant les mots "dont le nom aura été . . . notifié" par
"dont le nom doit avoir été . . . notifié".
41. A son avis, la disposition de la Convention de
La Havane est trop étroite aux fins du projet de la
Commission parce qu'elle traite du remplacement dans
le cadre d'une même circonscription consulaire.
42. Enfin, il fait observer qu'il y a une répétition
inutile à la fin du paragraphe 1 : la présence des mots
"par intérim" rend superflu le membre de phrase "en
attendant que le chef de poste reprenne ses fonctions ou
qu'un nouveau titulaire soit désigné".
43. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) passe en
revue les propositions présentées. D'une manière géné-
rale, les membres de la Commission semblent juger
nécessaire un article concernant la gestion intérimaire.
Il ne voit pas d'objection à remplacer le mot "substitut"
qui, pensait-il, avait un sens suffisamment large pour
englober toutes les situations. Il propose que le
Comité de rédaction choisisse un terme qui soit appli-
cable aux deux cas mentionnés par M. Padilla Nervo.
44. Pour ce qui est de la préséance, M. Yokota a eu
raison de rappeler que dans le projet relatif aux rela-
tions et immunités diplomatiques la question n'est pas
traitée en ce qui concerne les chargés d'affaires ad
intérim. Le rapporteur spécial pense, toutefois, comme
M. François, que la Commission devrait demander aux
gouvernements de faire connaître leur pratique en la
matière, et si l'on constate que celle-ci est suffisamment
uniforme, il n'y aura aucune raison de ne pas ajouter
une disposition consacrée à la préséance des gérants
intérimaires de postes consulaires.
45. A son avis, il n'y aura aucune difficulté à suivre
la proposition de M. Yokota tendant à ce que le Comité
de rédaction s'inspire de la formule adoptée pour
l'article 17 du projet relatif aux relations et immunités
diplomatiques.
46. Répondant à M. Edmonds, le rapporteur spécial
souligne que le caractère temporaire de la fonction de
gérant lui semble suffisamment mis en relief par le titre
de l'article et les mots "par intérim". Il ne voit pas
d'objection à substituer aux mots "par intérim" le
terme "temporairement".
47. La disposition correspondante de la Convention de
La Havane a été proposée comme modèle, mais, à son
avis, elle ne convient pas parce qu'elle ne s'applique pas
à toutes les situations possibles et notamment aux deux
situations mentionnées par M. Padilla Nervo.

48. M. Alfaro a dit que l'article concernait une situa-
tion pour laquelle préexiste un arrangement entre les
Etats intéressés. M. Zourek reconnaît que c'est très
souvent le cas, mais il estime que l'article doit être
rédigé de manière à prévoir également les cas où il n'y
a pas d'arrangement et où la fonction de chef de poste
consulaire devient vacante. Il ne voit pas d'objection à
la suppression du dernier membre de phrase du para-
graphe 1 si on l'estime superflu.

49. Quant à la proposition du secrétaire de la Com-
mission, tendant à remplacer les mots "service compé-
tent" par "Ministère des affaires étrangères", il préfère
la rédaction originale parce que la question de l'autorité
à laquelle la communication doit être adressée est réglée
par le droit interne ; certaines législations — celles, par
exemple, d'Etats fédéraux — pourraient prévoir que la
notification doit être faite à une autre autorité.
50. Le PRESIDENT propose de renvoyer l'article 11
au Comité de rédaction, avec les indications fournies
par le rapporteur spécial.

77 en est ainsi décidé.

ARTICLE 12

51. Le PRESIDENT appelle l'attention sur l'amende-
ment à l'article 12 {Relations consulaires avec les Etats
et les gouvernements non reconnus) présenté par
M. Scelle:

"Remplacer l'article 12 par le texte suivant :

"En cas de troubles, guerre civile ou subversion
dans un pays de résidence, les fonctionnaires consu-
laires qui ont reçu antérieurement l'exequatur con-
servent leurs postes et leurs fonctions jusqu'à ce que
soient intervenues les décisions de reconnaissance,
soit de facto soit de jure, émanant des Etats d'envoi."

52. M. ZOUREK, (Rapporteur spécial), présentant
l'article 12, déclare avoir fait figurer ce texte dans le
projet parce que la question des relations consulaires
avec les Etats non reconnus se pose dans la pratique
et a été souvent discutée du point de vue théorique.
Deux situations peuvent se présenter : un gouvernement
accorde l'exequatur à un consul envoyé par un Etat ou
un gouvernement qu'il ne reconnaît pas, ou un gou-
vernement envoie un consul dans un Etat qu'il ne re-
connaît pas ou dont il ne reconnaît pas le gouverne-
ment.
53. Dans la première hypothèse, le fait d'octroyer
l'exequatur est généralement considéré comme impli-
quant la reconnaissance, car si l'Etat de résidence
accepte qu'un agent d'un gouvernement non reconnu
exerce des fonctions sur son territoire, il y a là, incon-
testablement, une forme de reconnaissance tacite.

54. En ce qui concerne la seconde hypothèse, les avis
sont partagés, mais, pour M. Zourek, le fait pour un
Etat de présenter une demande d'exequatur implique
qu'il reconnaît le gouvernement et l'Etat à qui la de-
mande est adressée, ainsi que sa souveraineté sur le
territoire où le consul doit exercer ses fonctions. Il y a
toutefois des exceptions: lorsque, en présentant la
demande d'exequatur, l'Etat d'envoi déclare expressé-
ment qu'elle n'implique pas reconnaissance ou lorsque
les circonstances particulières excluent une telle inter-
prétation. Comme il l'a dit, les avis sont partagés sur
cette question, et il ne croit pas qu'elle doive être ré-
glée à cette session. C'est une question qui se pose
dans la pratique et qui doit être signalée à l'attention
des gouvernements.

55. L'amendement de M. Scelle se rapporte à une
situation entièrement différente de celle qu'il vient d'in-
diquer. Il vise le cas d'un consul qui est déjà en poste
au moment où des troubles se produisent dans l'Etat
de résidence. Le rapporteur spécial ne peut donc accep-
ter l'amendement de M. Scelle comme remplaçant l'ar-
ticle 12 et propose que la Commission commence par
examiner l'article 12, pour passer ensuite à l'amende-
ment de M. Scelle en tant que proposition nouvelle.
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56. Enfin, il pense que la Commission devrait laisser
de côté, pour le moment, la situation d'un consul neutre
en territoire occupé. Il traitera de cette question dans
son second rapport.
57. M. VERDROSS partage personnellement l'opi-
nion du rapporteur spécial, savoir que l'octroi de l'exe-
quatur à un chef de poste consulaire envoyé par un
Etat ou un gouvernement non reconnu implique la
reconnaissance dudit Etat ou gouvernement ; mais il lui
semble qu'en posant cette règle, on sortirait du cadre
du projet, qui a trait aux relations et immunités con-
sulaires. En effet, le droit consulaire comprend les fonc-
tions, droits et privilèges des consuls, mais non les
conséquences juridiques qui découlent, dans d'autres
domaines du droit international, de l'existence des fonc-
tions consulaires. Il propose donc de supprimer l'ar-
ticle 12, essentiellement pour la raison que le problème
du caractère de la reconnaissance des Etats ou des gou-
vernements est trop complexe pour être tranché, pour
ainsi dire en passant, dans une règle de droit consulaire.
58. Quant à l'amendement de M. Scelle, M. Verdross
pense, comme le rapporteur spécial, que ce n'est pas à
proprement parler un amendement, mais bien une pro-
position qui a trait à une situation différente, et qu'il
conviendrait d'examiner séparément.
59. M. PAL estime que l'article 12 devrait être sup-
primé : c'est dans un texte entièrement distinct portant
sur la question plus large de la reconnaissance que cette
disposition serait à sa place. D'un autre côté, on pour-
rait remanier la proposition de M. Scelle, qui s'inspire
peut-être du paragraphe 3 du commentaire, de façon à
pouvoir l'inclure dans le projet; mais elle devrait être
examinée en même temps que les articles 17 et 19,
auxquels elle se rattache logiquement.
60. M. SCELLE est d'accord avec M. Pal. S'il s'op-
pose à l'adoption de l'article 12, c'est parce que cet
article est contraire au droit, en ce qu'il confond deux
conceptions entièrement distinctes, et parce qu'il est
dangereux, puisqu'il implique, en violation du droit
international, que les Etats peuvent troquer les exe-
quatur contre la reconnaissance. L'échange des fonc-
tionnaires consulaires, qui est un élément essentiel des
relations internationales, n'a rien à voir avec la recon-
naissance, et bien souvent les consuls continuent d'exer-
cer leurs fonctions alors que le gouvernement de l'Etat
de résidence n'a pas encore été reconnu, ou même s'est
vu refuser la reconnaissance. La proposition d'amende-
ment de M. Scelle ne s'applique pas à l'état de guerre,
lequel pose d'autres problèmes, qui seront examinés à
propos des articles 18 et 19.
61. L'octroi de l'exequatur, ou la demande d'exequa-
tur, ne peut impliquer la reconnaissance, car, à la diffé-
rence des agents diplomatiques, les fonctionnaires con-
sulaires ne sont pas des représentants de l'Etat d'envoi
et ont d'autres fonctions à remplir, fonctions qui sont
d'une particulière importance en cas de troubles ou de
guerre civile. Telles sont les considérations sur
lesquelles repose la proposition d'amendement de
M. Scelle, dont l'objet est de garantir que les fonction-
naires consulaires pourront continuer à exercer leurs
fonctions pendant ces périodes troublées.
62. On peut encore reprocher à l'article 12 qu'il ne
distingue pas entre reconnaissance de fait et reconnais-
sance de droit. La première peut être retirée et n'em-
porte pas reconnaissance de la légitimité du gouverne-
ment. La seconde est absolue. La question qui se pose
en pratique est celle de la situation des postes consu-
laires pendant la période — qui peut être d'une certaine

durée — pendant laquelle l'Etat d'envoi délibère pour
savoir s'il reconnaîtra l'Etat de résidence de facto ou
de jure. Il est inconcevable, assurément, qu'aucunes
relations consulaires n'existent durant ce laps de temps,
et que les nationaux de l'Etat d'envoi se trouvent privés
de toute protection. L'intérêt public exige que les fonc-
tionnaires consulaires qui ont déjà reçu l'exequatur
continuent à exercer leurs fonctions.
63. C'est pourquoi M. Scelle estime que l'article 12
devrait être remplacé par le texte qu'il a proposé, lequel
traite d'une question toute différente.
64. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que l'on pourrait voir le problème sous un autre angle,
celui de l'analyse des intérêts que l'institution des rela-
tions consulaires a pour objet de protéger et de servir.
C'est un point de vue familier aux juristes, sous le nom
de Interessenjurisprudenz, qui pourrait se révéler fort
utile dans le cas présent. L'examen des fonctions des
consuls, telles qu'elles sont énumérées à l'article 13
(Deuxième alternative), montre à quel point prédomine
la protection par les consuls des intérêts des particuliers.
Le secrétaire ajoute, en passant, qu'il se demande pour-
quoi les auteurs qui se sont préoccupés de la protection
internationale des droits de l'homme ne se sont pas
empressés de souligner l'importance d'une institution,
savoir l'institution consulaire, si intimement liée à la
vie des ressortissants des Etats qui entretiennent des
relations consulaires.

65. Si donc l'objet essentiel des relations consulaires
est la protection des intérêts des particuliers et si cette
proposition est communément admise dans la pratique
et l'expérience des Etats, il est peut-être préférable de
fonder une règle sur cette pratique et sur cette expé-
rience plutôt que sur ce que pourrait suggérer la logique
pure. Oliver Wendell Holmes, le célèbre juge américain,
a dit à juste raison que la vie du droit était faite d'expé-
rience et non de logique. Le secrétaire reconnaît que la
logique du raisonnement du rapporteur spécial milite
en faveur du point de vue que l'établissement des rela-
tions consulaires implique, dans une certaine mesure, la
reconnaissance ; mais il ne croit pas qu'on doive user
de la logique de telle manière que l'on en arrive à
détourner les Etats d'établir des relations consulaires
lorsque, désireux d'établir ces relations, ils ne souhaitent
cependant pas, pour des considérations politiques, s'ac-
corder l'un à l'autre la reconnaissance, de fait ou de
droit. Si l'on en usait ainsi, l'objet essentiel des rela-
tions consulaires, qui est la protection des intérêts des
particuliers et le développement des relations commer-
ciales, se trouveraient, inutilement peut-être, compro-
mis, si ce n'est réduits à néant. Le secrétaire jugerait
donc préférable une disposition qui permettrait d'établir
des relations consulaires sans que cela implique la recon-
naissance ou l'établissement des relations diplomatiques,
afin que les objectifs des relations consulaires, qui sont
limitées, puissent être atteints d'une manière aussi large
que possible.

66. M. YOKOTA est, lui aussi, d'avis que la question
complexe de la reconnaissance ne doit pas être traitée
dans le projet concernant les relations et immunités
consulaires. Pour le cas, toutefois, où la Commission
déciderait de dire quelque chose sur cette question,
M. Yokota se voit dans l'obligation de souligner que
l'article 12, dans sa rédaction actuelle, est trop absolu
et semble impliquer, ce qui est faux, que les fonction-
naires consulaires agissent en qualité de représentants.
Il partage l'opinion des membres de la Commission qui,
au cours des débats sur les trois premiers articles, ont
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soutenu que le rôle essentiel des fonctionnaires con-
sulaires consistait à assurer la protection des droits et
des intérêts de leurs compatriotes et à défendre les
intérêts économiques et commerciaux de l'Etat d'envoi.
On ne saurait donc prétendre, en théorie, qu'une
demande d'exequatur implique nécessairement la recon-
naissance de l'Etat ou du gouvernement auquel elle est
présentée. En outre, il y a eu des cas, en pratique, où
le maintien de fonctionnaires consulaires ou de consu-
lats sur le territoire d'un Etat ou d'un gouvernement
non reconnu n'impliquait pas la reconnaissance de cet
Etat ou de ce gouvernement. En conséquence, il serait
plus conforme, à la pratique tout au moins, de faire
figurer, dans un article concernant les relations con-
sulaires avec les Etats non reconnus, la réserve qui
se trouve à la fin du paragraphe 2 du commentaire:
"à moins que les circonstances particulières.. . n'ex-
cluent l'intention d'accorder la reconnaissance". Comme
exemple de cas où des consulats ou des fonctionnaires
consulaires sont demeurés en place sans qu'il y ait eu
reconnaissance de l'Etat de résidence, M. Yokota cite
la mesure prise par les Etats-Unis et par l'Union sovié-
tique lorsqu'ils ont décidé de maintenir leurs consulats
au Mandchoukouo.
67. M. MATINE-DAFTARY estime que l'article 12,
qui, sous sa forme actuelle, prête particulièrement à
controverse, devrait être supprimé : la question de la
reconnaissance n'a rien à voir avec les relations et
immunités consulaires. Comme l'a fait à bon droit
observer M. Scelle, que l'Etat d'envoi reconnaisse ou
non l'Etat de résidence, ses ressortissants n'en ont pas
moins besoin de la protection consulaire. M. Matine-
Daftary demande donc instamment au rapporteur spé-
cial de retirer l'article 12.
68. M. H SU estime lui aussi que l'article 12, dans
sa rédaction actuelle, n'a pas sa place dans le projet;
mais il ne serait pas opposé à ce qu'on y insère un
article où il serait dit expressément que le maintien des
relations consulaires est une question entièrement indé-
pendante de celle de la reconnaissance. Les intérêts des
particuliers, qui sont primordiaux, ne doivent pas être
exposés au caprice des Etats; sinon, les déclarations
sur le caractère sacré des droits de l'homme ne seront
que phrases creuses.
69. M. AGO déclare qu'il ne se propose pas d'exa-
miner la question extrêmement complexe et fort sujette
à controverse de savoir si les relations consulaires
impliquent ou non la reconnaissance. Les hypothèses
sont fort nombreuses et, si la thèse affirmative n'est pas
acceptable en général, la thèse opposée ne se justifie
pas davantage dans tous les cas. Il est porté à croire
que l'établissement de relations consulaires avec un
nouvel Etat devrait être considéré comme impliquant
au moins la reconnaissance de facto. Au contraire, le
maintien des postes consulaires en période de guerre
civile et les demandes d'exequatur lorsqu'il s'agit de
remplacer des fonctionnaires consulaires ne comportent
pas nécessairement la reconnaissance du gouvernement
qui se trouve être au pouvoir dans une circonscription
consulaire.
70. M. Ago croit, par conséquent, qu'il ne serait pas
indiqué de conserver l'article 12 ; rien n'oblige à traiter
dans le projet actuel des incidences possibles des rela-
tions consulaires sur la question entièrement distincte
de la reconnaissance.

La séance est levée à 13 heures.

512ème SEANCE
Mercredi 10 juin 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Responsabilité des Etats (A/CN.4/96, A/CN.4/
106, A/CN.4/111 et A/CN.4/119)

[Point 4 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT rappelle qu'à sa 5O5ème séance,
la Commission a convenu de consacrer, au cours de la
semaine, une séance à la question de la responsabilité
des Etats. Il souhaite la bienvenue au professeur
Louis B. Sohn et au professeur Richard R. Baxter qui
ont préparé le projet relatif à cette question établi par
les soins de la Faculté de droit de l'Université Harvard.1

2. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rappelle
qu'à la huitième session, en 1956, quand la Commission
a examiné la question de la responsabilité des Etats, il
avait informé la Commission de la collaboration qui
s'est établie entre le Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies et la Faculté de droit de Harvard pour
effectuer les travaux préliminaires relatifs à ce sujet 2.
Comme il l'avait indiqué à cette époque, il est dans une
large mesure le promoteur de cette coopération puisqu'il
a suggéré de reviser le projet de Harvard de 1929 3 qui
avait été préparé en prévision de la Conférence pour
la codification du droit international tenue à La Haye
en 1930 par le professeur Edwin M. Borchard avec le
concours d'un comité consultatif, et qu'il a émis l'opi-
nion qu'un nouveau projet rendrait de grands services
à la Commission. Bien que le projet qui est actuelle-
ment communiqué ne soit pas une version définitive,
M. Liang est certain que les membres de la Commission
le trouveront intéressant et jugeront utile de s'y reporter
et de le comparer avec le projet contenu dans le qua-
trième rapport du rapporteur spécial (A/CN.4/119).
3. M. Liang est heureux d'avoir persuadé les cher-
cheurs de la Harvard Law School d'entreprendre le
travail, et il est convaincu que la Commission se féli-
citera de l'occasion qui lui est donnée de profiter d'une
collaboration extérieure de cette qualité.
4. Le PRESIDENT invite le professeur Sohn à pré-
senter le projet de Harvard.
5. Le professeur SOHN remercie la Commission de
la possibilité qu'elle lui offre de présenter le projet.
Comme l'a indiqué le secrétaire, il est dans une certaine
mesure le prolongement de l'œuvre entreprise en 1928.
Entre 1920 et 1939, la Faculté de droit de Harvard
s'est vivement intéressée aux recherches en matière de
droit international, et en particulier à la codification du
droit international. Après la seconde guerre mondiale,
un lien personnel a été établi entre la Commission et
la Faculté de droit de Harvard en la personne du
professeur Manley O. Hudson, qui fut membre de la
Commission, et, quand celui-ci a pris sa retraite, le
professeur Milton Katz, directeur des études de droit
international de Harvard, s'est préoccupé de maintenir
les relations entre les deux organismes. Aussi la Faculté

1 Harvard Law School, Convention on the International
Responsibility of States for Injuries to Aliens (Preliminary
Draft with Explanatory Notes), Harvard Law School, 1959.

2 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (publication des Nations Unies, No de vente: 1956.V.3,
vol. I ) , 370ème séance, par. 16.

3 Harvard Law School, Research in International Lazv, II.
Responsibility of States, Cambridge (Massachusetts), Harvard
Law School, 1929.
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de droit de Harvard a-t-elle accueilli la suggestion de
M. Liang avec reconnaissance.
6. M. Baxter et lui-même se sont chargés des travaux
sous la direction générale du professeur Katz et avec
l'aide d'un Comité consultatif composé de professeurs
de droit et d'hommes de loi. Les auteurs du projet sont
particulièrement reconnaissants à M. Garcia Amador,
rapporteur spécial de la Commission, pour les avis qu'il
leur a donnés. Il leur a signalé maintes divergences avec
le droit en vigueur et maintes lacunes; ainsi, la thèse
qu'il a présentée, dans son troisième rapport, (A/CN.4/
111) au sujet des justifications qui peuvent être con-
sidérées comme suffisantes, a inspiré dans une large
mesure l'article 4 du projet de Harvard. En outre,
M. Garcia Amador a fait un grand nombre de sugges-
tions utiles, de même que M. Liang, lequel a pris part
aux réunions du Comité consultatif.
7. Le projet, qui est le neuvième, n'a pas encore
atteint sa forme définitive et il y aura peut-être encore
deux autres versions, la décision qui sera prise à cet
égard devant dépendre des progrès qui auront été
effectués lors de la rédaction du commentaire. Le texte
définitif comprendra trois parties : un projet de con-
vention, des notes explicatives par les rédacteurs et des
exposés du droit en vigueur. A l'origine, on a voulu
mettre à jour le texte du professeur Borchard, en tenant
compte de la pratique la plus récente, mais on s'est
aperçu en l'examinant attentivement que ce texte était
incomplet et il a fallu revoir une nouvelle fois une masse
imposante de matériaux. C'est ce qui explique que les
travaux aient progressé lentement; M. Sohn exprime
toutefois l'espoir que l'ouvrage envisagé sera achevé
dans deux ans.
8. Comme l'expérience de la Commission le confirmera
sans aucun doute, il est difficile d'établir exactement où
finit la codification et où commence le développement
progressif du droit international. En vue d'assurer la
concordance entre les différents articles et pour satis-
faire à l'équité ou à la logique, on a jugé nécessaire de
s'écarter de certaines règles largement acceptées, comme
celles qui ont trait à la nationalité de la réclamation.
Dans d'autres cas, la pratique varie tellement d'un
pays à l'autre qu'elle ne peut être harmonisée qu'au
moyen d'un compromis qui est virtuellement une règle
nouvelle.
9. Le nouveau projet de Harvard, respectant ainsi ce
qui paraît être l'intention de la Commission, s'occupe
uniquement de la responsabilité de l'Etat à raison d'actes
ou d'omissions de la puissance publique ; il ne traite pas
de la responsabilité des organisations internationales ni
de la responsabilité qui découle de la violation des
traités en général.
10. La structure du projet de Harvard est simple.
L'article premier cherche à poser en termes généraux
le problème de la responsabilité de l'Etat en tant que
tel, et ce problème est ensuite développé et défini dans
les articles suivants. La méthode est sans doute nou-
velle, mais on la trouvera peut-être utile.
11. Sur certains points, le projet s'écarte du droit en
vigueur. Le projet de Harvard de 1929 contenait diffé-
rentes règles touchant l'épuisement des recours, qui
dépendaient de la nature de l'acte de la puissance
publique incriminé. Les auteurs du texte actuel, con-
sidérant que la doctrine, depuis cette époque, a évolué
dans un sens différent, ont fait figurer à l'article pre-
mier une règle générale visant l'épuisement des recours
internes qui fût également applicable dans toutes les
situations. Non contents de poser la règle suivant

laquelle l'Etat est responsable des actes illicites au
regard du droit international, ils en ont aussi énuméré
les catégories les plus importantes. En outre, le projet
prévoit que les Etats sont responsables, non seulement
des actes intentionnels dirigés contre des étrangers, mais
aussi des actes qui sont dus à la négligence. Les auteurs
estiment que le moment n'est pas encore venu d'essayer
de codifier le principe de la responsabilité sans faute;
ils notent cependant que l'Agence internationale de
l'énergie atomique a témoigné son intérêt pour une
codification de ce principe.
12. Le nouveau projet de Harvard comprend des dis-
positions relatives au déni de justice; il n'emploie pas
cette expression, mais énumère le genre d'affaires dans
lesquelles on peut dire qu'il y a déni de justice. Le
projet fait une large place aux dommages causés aux
individus et aux arrestations, mais il consacre aussi des
clauses spéciales aux actes portant atteinte aux droits
patrimoniaux et aux droits contractuels. Une disposition
expresse prévoit la prescription des réclamations, mais
on a pris soin de ne spécifier aucun délai. En outre, le
projet contient des dispositions qui limitent le droit de
l'étranger de présenter des réclamations dans les cas où
il a expressément renoncé à ce droit ou s'il a accepté en
connaissance de cause le risque qu'il courait en fixant
sa résidence dans le pays considéré. Enfin, la question
des dommages fait l'objet de dispositions détaillées.
13. Les auteurs du projet ont adopté l'opinion de
M. Scelle 4 et ont donné une priorité de rang élevé aux
réclamations présentées directement par les individus,
tout en les soumettant à certaines limitations. Ils ne se
sont pas sentis liés par l'opinion traditionnelle — au-
jourd'hui abandonnée dans une large mesure — suivant
laquelle les individus ne pourraient présenter leurs
réclamations directement. Toutefois, il n'a pas été néces-
saire, même sur ce point, de s'écarter par trop de la
doctrine actuelle.
14. Le PRESIDENT remercie le professeur Sohn
d'avoir attiré l'attention de la Commission sur un cer-
tain nombre de caractéristiques extrêmement intéres-
santes du projet de Harvard.
15. M. GARCIA AMADOR (Rapporteur spécial)
exprime sa reconnaissance à la Faculté de droit de
Harvard pour son hospitalité et pour l'aide qu'elle lui
a apportée dans ses travaux sur la responsabilité des
Etats et déplore que jusqu'ici aucune autre institution
privée du continent américain n'ait entrepris l'étude du
sujet. Il est regrettable que, malgré l'importance du
sujet, et bien que l'Assemblée générale ait demandé dès
1953 [résolution 799 (VIII)] la codification des prin-
cipes de droit international régissant la responsabilité
de l'Etat, la Commission ait fait si peu de progrès
jusqu'à présent. M. Garcia Amador exprime l'espoir
qu'elle sera en mesure de consacrer au sujet une partie
importante de sa prochaine session.
16. Pour que l'étude du sujet gagne en profondeur et
en portée, il est indispensable d'obtenir plus de rensei-
gnements sur certains points qui prêtent à controverse.
Certains membres de la Commission, en présentant des
observations sur son premier rapport (A/CN.4/96),
ont exprimé l'avis que les clauses introductives du
projet de code devraient définir expressément dans
quelles circonstances l'Etat encourt une responsabilité
internationale à raison de certains actes. Dans son
deuxième rapport (A/CN.4/106), M. Garcia Amador

4 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (publication des Nations Unies, No de vente: 1956.V.3,
vol. I) , 37lème séance, par. 31 et suiv.
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a traité de la question d'une façon assez sommaire et
il a montré que la réparation des dommages résultant
d'actes qui ne constituent pas une violation du droit
international peut être réglée en se reportant à l'obli-
gation générale des Etats de protéger les droits des
étrangers. Ultérieurement, il a étudié plus en détail
toute la question de l'abus des droits ainsi que les
précédents, en vue d'élaborer un système cohérent. Son
concept de la limitation naturelle de l'exercice des droits
par les Etats se retrouve dans le deuxième paragraphe
de l'article 2 de la Convention sur la haute mer adoptée
par la Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer en 1958 5 : ce concept nouveau pourra servir de
base aux travaux futurs sur la responsabilité des Etats.
La doctrine de l'abus des droits caractérise certains
aspects de la responsabilité de l'Etat, et la seule façon
de déterminer les limitations à apporter à l'exercice des
droits de l'Etat est de décider dans quels cas les Etats
n'ont pas exécuté les obligations que le droit inter-
national met à leur charge. Il serait possible, en faisant
des recherches dans cette direction, de distinguer entre
les actes "illicites" et les actes "arbitraires" de l'Etat,
les premiers constituant des violations d'obligations con-
tractuelles et les seconds l'accomplissement incorrect
d'un acte qui, autrement, eût été licite. Cette importante
doctrine n'a pas été examinée par la Commission,
laquelle a envisagé la responsabilité de l'Etat en fonc-
tion de la violation du droit international et de la notion
d'omission. M. Garcia Amador a fait observer que, dans
le monde moderne, il est difficile d'élaborer une théorie
de la responsabilité objective fondée sur le concept
d'omission. Par exemple, les Etats qui procèdent à des
essais d'engins nucléaires exercent un droit reconnu en
droit international. Il serait donc plus facile de formuler
des règles cohérentes et correctes en se fondant sur une
doctrine de l'abus des droits.

17. Son quatrième rapport est consacré à une étude
détaillée du chapitre qui prête le plus à controverse dans
son deuxième rapport, le chapitre IV, où, sur la de-
mande de la Commission, il a examiné le problème en
fonction de la théorie traditionnelle et des conclusions
de la Conférence de La Haye. Il a cherché dans ce
quatrième rapport à couvrir la plupart des hypothèses,
ainsi que certains problèmes qu'il n'avait pas examinés
jusqu'alors. M. Garcia Amador a mis à contribution
l'expérience acquise depuis la seconde guerre mondiale
et a établi une distinction entre les relations contrac-
tuelles générales régies par le droit interne et celles qui
sont régies par de nouveaux instruments soumis au
droit international. Il a établi une analogie avec les
traités et le principe pacta sunt servanda. Cette théorie
est ancienne, mais il l'a présentée sous un jour nouveau.
Il a également consacré une place importante à la
nature et au contenu des droits acquis. Tous ces pro-
blèmes sont d'un très grand intérêt pour la question
qui occupe la Commission.

18. Le PRESIDENT déclare que si la Commission
a abordé avec un certain retard la question de la respon-
sabilité de l'Etat, ce n'est pas faute d'apprécier la
grande importance du sujet tant du point de vue
pratique que théorique.
19. Touchant cette question de la responsabilité de
l'Etat, le Président estime qu'on peut considérer que
les formes les plus choquantes de mauvais traitements

5 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Do-
cuments officiels, Volume II: séances plénières (publication des
Nations Unies, No de vente: 58.V.4, vol. II) annexes, docu-
ment A/CONF/13/L.53, p. 154.

infligés aux étrangers et de déni de justice sont en
régression. En revanche, on voit augmenter les risques
de dommages causés aux étrangers ou aux sociétés
étrangères, et le Président est heureux de constater que
le nouveau projet de Harvard fait une large place aux
formes de dommages qui avaient été négligées dans le
passé.
20. Il est extrêmement intéressé par les observations
du rapporteur spécial au sujet de la doctrine de l'abus
des droits, qui devrait contribuer beaucoup à développer
toute la théorie de la responsabilité de l'Etat. La notion
d'"arbitraire" (A/CN.4/119, chap. 1er, sect. 5) est
essentielle en ce qu'elle peut servir à distinguer tels
actes de tels autres, dans des matières comme l'expul-
sion qui, en soi, n'est pas une violation du droit inter-
national. Dans certaines circonstances, l'octroi de la
nationalité en l'absence de rattachement effectif de
l'individu à l'Etat est un abus de droit et, comme la
Cour internationale de Justice l'a déclaré dans l'arrêt
qu'elle a rendu dans l'affaire Nottebohm (deuxième
phase)6, pourrait empêcher cet Etat de présenter une
réclamation au nom de l'individu. Le Président n'ira
pas cependant jusqu'à prétendre (comme le nouveau
projet de Harvard semble le faire) que l'Etat de la
nationalité ne peut jamais présenter une réclamation
pour le compte d'un ressortissant qui n'a avec lui que
de faibles liens. Il serait peut-être plus correct de dire
que l'Etat est fondé, à priori, à faire sa réclamation, mais
que l'autre Etat est libre de déclarer que, vu les cir-
constances de la cause, il n'est pas tenu d'être défendeur
responsable envers l'Etat plaignant du dommage causé
à la personne lésée.

21. Le Président trouve trop catégorique la disposition
du nouveau projet de Harvard qui empêche un Etat de
présenter une réclamation au nom d'une personne qui
a renoncé à cette réclamation ou qui a accepté un règle-
ment. Il y a eu des cas où des individus ont renoncé à
leur réclamation, mais où le gouvernement de l'Etat de
la nationalité a refusé de renoncer à la réclamation
parce qu'une question de principe ou de politique na-
tionale était en jeu. Par exemple, quand un dommage
a été causé à un navire ou à une personne se trouvant
à bord, il se peut que l'Etat du pavillon décidera de
maintenir la réclamation, même si l'individu décide d'y
renoncer pour sa part.

22. Le Président n'est pas surpris de voir qu'on n'a
pas essayé de définir les "normes de justice générale-
ment reconnues par les Etats civilisés", expression qui
se rencontre fréquemment dans le projet. Bien que les
actes non conformes à ces normes fassent constamment
l'objet de réclamations internationales, il est extrême-
ment difficile d'en établir une définition objective.
23. Enfin, le Président estime que l'article 3 du projet
de Harvard qui détermine quelles décisions judiciaires
ou administratives défavorables aux étrangers sont
illicites, ne couvre pas certaines situations qui peuvent
se présenter. Une décision qui viole le droit interna-
tional ou qui contrevient à un traité serait assurément
illicite, mais il se peut que le droit international ou le
traité dont il s'agit ne contienne pas de règle sur la
question particulière qui est jugée. Il peut encore arriver
que la norme de justice généralement appliquée dans
l'Etat en cause ne soit pas au niveau des normes
reconnues par les Etats civilisés. Des cas de ce genre
sont peut-être peu courants, mais le projet devrait néan-
moins les prévoir.

6 C.I.J., Recueil 1955 (Liechtenstein c. Guatemala).
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24. M. TOUNKINE estime que certains des pro-
blèmes soulevés dans le projet de Harvard et dans les
rapports du rapporteur spécial ont trait non pas tant
à la responsabilité des Etats proprement dite qu'aux
droits des étrangers, notamment les droits concernant
la propriété. Certains de ces problèmes se rattachent
étroitement à l'existence, dans le monde, de deux
régimes économiques différents. Le projet de Harvard
procède, à cet égard, de principes qui reflètent prati-
quement le point de vue des Etats-Unis. Les règles
proposées dans ce projet relativement à l'expropriation
des biens étrangers se fondent sur le caractère sacré de
la propriété privée. De 1920 à 1940, la question de la
responsabilité des Etats n'a été discutée que d'un seul
point de vue et l'existence d'un nouveau régime écono-
mique a été pratiquement ignorée. A cette époque,
certains Etats ont peut-être espéré que le nouveau
régime disparaîtrait ou qu'ils seraient en mesure d'im-
poser certaines règles au seul Etat socialiste qui existait
alors. Toutefois, dans les circonstances présentes, il est
inconcevable que les principes d'un régime soient accep-
tés comme constituant le droit international général. Il
serait donc souhaitable, sinon indispensable, d'établir
des plans d'études officieuses de la question, de manière
à tenir compte du point de vue des Etats socialistes. De
plus, les institutions et les juristes des Etats nouveaux
d'Asie et d'Afrique tiendront également à participer à
ces études. M. Tounkine espère qu'il n'est pas trop tard
pour remédier à la situation.

25. M. MATINE-DAFTARY fait observer que la
discussion du projet du rapporteur spécial a été ajour-
née non seulement en raison du manque de temps mais
aussi parce que le projet s'inspire de normes de justice
purement européennes. Le rapporteur spécial a éprouvé
des difficultés à trouver un critère et il a décidé de
faire reposer son projet sur les droits fondamentaux de
l'homme; on a fait observer au cours des débats de la
neuvième session que le rapporteur spécial proposait
que la Commission du droit international entreprenne
une tâche que la Commission des droits de l'homme
essayait d'accomplir depuis 10 ans. La base même du
projet peut donc être considérée comme chimérique, et
la Faculté de droit de l'Université de Harvard et le
rapporteur spécial devraient s'efforcer de trouver une
formule qui soit plus acceptable pour tous les Etats.
Le cycle d'étude sur les droits de l'homme pour les
pays asiatiques (Seminar on judicial and other remédies
of the abuse oj administrative authority), organisé sous
l'égide des Nations Unies à Kandy (Ceylan), auquel
M. Matine-Daftary a participé en mai 1959 a permis de
voir qu'il reste encore beaucoup à faire dans ce domaine
puisque d'après la législation en vigueur dans de nom-
breux Etats, même les nationaux de ces pays ne peuvent
pas demander de dédommagement. Le principe selon
lequel les étrangers doivent recevoir le même traite-
ment que les ressortissants d'un pays semble louable,
mais si le projet du rapporteur spécial repose sur les
droits fondamentaux de l'homme qui, jusqu'à présent,
n'ont été proclamés que dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme, instrument qui n'a pas force
obligatoire, il est difficile d'imaginer ce que la Commis-
sion peut utilement faire en la matière. De plus, les
nouveaux Etats qui se créent ont un sentiment très vif
de leur indépendance récemment acquise et se pré-
occupent d'éliminer tous les vestiges du système
colonial; dans ces conditions, il n'est guère surprenant
que les étrangers dans ces pays traversent une période
transitoire de liquidation. Par conséquent, à son avis,
le projet de M. Garcia Amador doit être considéré

comme une étude qui sera utile à la Commission des
droits de l'homme; lorsque l'Assemblée générale des
Nations Unies aura adopté les projets de pactes inter-
nationaux relatifs aux droits de l'homme, la Commis-
sion du droit international pourra aborder la question.
Jusqu'alors, tout débat serait purement académique.
26. M. ERIM tient à appeler l'attention des auteurs
du projet de Harvard et du rapporteur spécial pour la
question de la responsabilité des Etats sur un point
précis. Dans l'article pertinent du projet de Harvard,
le droit de protection de l'Etat en cause est exclusive-
ment limité à ses nationaux. Or, cette disposition a déjà
été dépassée en droit international positif par la Con-
vention de sauvegarde des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, signée à Rome, le 4 novembre
1950 7, à laquelle 15 Etats sont parties. Pour la pre-
mière fois dans l'histoire du droit international, un Etat
à qui est imputée une violation des droits de l'homme
peut être cité devant une juridiction internationale par
un particulier, voire par un de ses propres ressortis-
sants, s'il est partie à la Convention. Il ne faut pas
oublier que celle-ci n'établit aucune distinction entre
nationaux et étrangers et, en fait, deux affaires relatives
à la protection des étrangers ont été portées devant la
Commission européenne des droits de l'homme. De plus,
des centaines d'affaires ont été signalées à l'attention de
la Commission européenne par des particuliers, bien que
la juridiction de la Commission soit facultative dans ce
cas. En outre, la Cour européenne des droits de
l'homme, qui est compétente pour connaître de toutes
les plaintes que la Commission européenne n'a pas
réglées, est maintenant devenue une réalité puisque neuf
Etats ont reconnu sa juridiction comme obligatoire.
M. Erim tient à appeler l'attention des représentants
de la Faculté de droit de l'Université Harvard sur
l'évolution qui s'est produite en Europe: la responsa-
bilité des Etats ne se borne pas à la "protection des
droits et intérêts de leurs ressortissants". Elle va beau-
coup plus loin : en ce qui concerne les Etats qui, non
seulement ont accepté la juridiction de la Cour euro-
péenne des droits de l'homme, mais ont reconnu égale-
ment le droit pour les particuliers de présenter des
requêtes, tout individu victime d'une violation de ses
droits peut présenter une requête sans demander la
protection diplomatique de l'Etat dont il est res-
sortissant.

27. M. BARTOS, tout en admettant que le projet de
Harvard est le fruit d'une masse de travaux ardus,
désapprouve, de façon générale, la méthode suivie pour
son élaboration. La plupart des projets qui ont été
établis sur la responsabilité des Etats s'inspirent des
règles d'autrefois sur la "condition des étrangers" ; or,
il ne faut pas oublier que dans l'histoire du développe-
ment des institutions sociales, l'élaboration de ces règles
a coïncidé avec le développement du système colonial.
Il souscrit à la fois à la thèse présentée par M. Tounkine
et aux considérations formulées par M. Matine-Daftary,
lesquelles sont peut-être encore plus pertinentes. Le
projet de Harvard et le projet du rapporteur spécial
reposent sur l'inégalité entre les Etats qui sont devenus
prospères grâce à l'impérialisme et ceux qui viennent
d'acquérir l'indépendance et le droit à disposer d'eux-
mêmes. Il est évident qu'au moment où ils ont été
libérés du colonialisme, la base économique de ce sys-
tème n'a pas disparu d'un coup.
28. L'Association de droit international a l'intention
de discuter, à son prochain congrès, la question de la

7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 213, 1955, No 2889,
p. 223.
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modernisation des règles régissant l'indemnisation des
étrangers expropriés ainsi que la question des droits
des Etats qui éliminent les effets des vestiges du colo-
nialisme. Comme on le sait, la question s'est posée dans
l'histoire des Etats de l'Amérique latine à l'époque de
la liquidation des concessions espagnoles. En ce temps-
là, les droits acquis des particuliers ont été reconnus
mais depuis lors, même dans les Etats capitalistes, les
idées ont changé. Le droit de propriété a été considéré
d'abord comme un droit naturel, mais certaines consti-
tutions promulguées après la seconde guerre mondiale
lui apportent des limites.
29. Lorsque la question d'une compensation équitable
est soulevée, on a tendance à oublier qu'il peut y avoir
lieu à compensation préalable. D'aucuns considèrent
l'expropriation sans indemnité comme une violation des
droits de l'homme mais certains Etats qui sont con-
vaincus de posséder ces droits de propriété n'admettent
pas que d'autres aient des droits semblables.
30. Le droit international ne peut pas être divisé en
compartiments rigoureusement séparés. Le droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes ayant été admis en
droit international, la communauté des nations devrait
reconnaître que les pays qui ont secoué le joug du
colonialisme ont aussi le droit de se libérer des entraves
économiques de ce régime. M. Bartos ne veut pas dire
que les Etats nouvellement libérés doivent toujours
exproprier les étrangers sans les indemniser, mais plutôt
qu'il est des cas où l'expropriation n'est pas nécessaire-
ment illicite. Une codification des règles en la matière
devrait tenir compte des réalités de la vie internationale
moderne; dans ces conditions, un projet purement tech-
nique fondé sur le principe des droits acquis — lesquels
ne sont même pas reconnus dans tous les Etats capi-
talistes— n'est pas satisfaisant. Exiger une indemnité
à raison d'une réforme sociale revient en fait à priver
les Etats du droit souverain qu'ils ont d'effectuer des
réformes. Le principal défaut du système exposé dans
le projet de Harvard est qu'il place les étrangers sur
un pied d'égalité avec les nationaux quand cette égalité
joue en faveur des étrangers, mais leur permet d'in-
voquer les "droits acquis" quand les réformes sociales
exigent d'eux des sacrifices.
31. En ce qui concerne le concept des "normes de
justice généralement reconnues par les Etats civilisés",
M. Bartos ne peut partager l'opinion de ceux qui con-
sidèrent que la civilisation est l'attribut d'un seul groupe
d'Etats. Aussi longtemps qu'on soutiendra cette thèse,
il sera impossible de codifier les règles générales du
droit international concernant la responsabilité des Etats
et toute règle qui serait élaborée sur cette base serait
inacceptable pour l'ensemble de la communauté inter-
nationale.
32. M. VERDROSS estime que la Commission
devrait dissocier dans son examen les deux questions
visées dans le titre du projet de Harvard, à savoir, la
responsabilité internationale en général et les droits des
étrangers. Si, par exemple, on envisageait les actes dont
les Etats sont responsables et les conséquences des actes
illicites des Etats sans mentionner expressément les
étrangers — dont on étudierait les droits à part —, il
serait beaucoup plus facile de parvenir à un accord sur
un projet susceptible de recueillir l'adhésion générale.
33. M. AGO estime que le nouveau projet de Harvard
apportera une contribution fort utile à la fois aux
travaux de la Commission et au développement de la
branche du droit international qui a trait à la respon-
sabilité des Etats.

34. En ce qui concerne la structure du projet, M. Ago
partage l'opinion de M. Verdross. Le professeur Sohn
a reconnu qu'il avait fallu, dans le projet actuel,
s'écarter quelque peu du système adopté par Borchard
dans son projet de 1929. De l'avis de M. Ago, il serait
souhaitable, dans les travaux futurs, de s'en écarter
encore davantage, car l'on trouve toujours, dans le
projet de Harvard à l'examen, le droit de la respon-
sabilité des Etats mêlé au droit relatif au traitement des
étrangers, bien que les auteurs de ce nouveau texte
aient expressément déclaré qu'ils entendaient dissocier
les deux questions.
35. La question de la responsabilité de l'Etat est une
question générale et n'est pas nécessairement liée à celle
du traitement des étrangers. Un Etat est responsable
toutes les fois qu'il commet un acte illicite au regard
du droit international, en d'autres termes, quand il viole
une règle de droit international, qu'il y ait ou non
dommage causé à un étranger. Le critère de la respon-
sabilité de l'Etat n'est pas le dommage causé à l'étranger
mais la violation d'une obligation. Par conséquent,
M. Ago trouve difficile d'accepter la définition donnée
dans le premier article du projet de Harvard, aux
termes duquel un Etat est responsable des actes ou
omissions qui lui sont imputables, qui sont illicites au
regard du droit international et qui causent des dom-
mages aux étrangers. On pourrait considérer cette
formule comme une définition de la responsabilité de
l'Etat, s'il n'y avait le dernier membre de phrase.
36. D'autre part, les conséquences du fait que l'on ait
étudié la question du traitement des étrangers sous
l'aspect de la responsabilité sont encore plus apparentes
dans les définitions que le projet donne des actes et
omissions illicites. Les auteurs sont forcés d'exprimer
sous une forme négative les principes régissant les
obligations des Etats envers les étrangers, qui auraient
dû être énoncés en termes positifs.
37. La discussion a fait apparaître au sein de la Com-
mission deux conceptions de la définition des obligations
des Etats en matière de traitement des étrangers. De
l'avis de M. Ago, les deux conceptions sont beaucoup
plus proches l'une de l'autre qu'il ne semble. Pour ce
qui est de l'opinion dite "occidentale", M. Ago se per-
mettra de dire que les auteurs qui étudient la question
ont parfois tendance à confondre l'état véritable du
droit coutumier et du droit écrit avec leurs aspirations
personnelles. M. Ago est sûr qu'un examen attentif de
la jurisprudence internationale montrerait que, le plus
souvent, elle ne consiste en guère plus qu'un certain
minimum irréductible qui ne saurait soulever d'ob-
jection.
38. D'un autre côté, M. Ago a l'impression que dans
les pays à économie socialisée, on a parfois tendance à
perdre de vue que, même dans le cadre des principes
qui sont les leurs, certains droits ne peuvent être déniés
aux étrangers et que certaines institutions typiques du
point de vue "occidental" pourraient parfaitement être
adaptées à leur régime.
39. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), se
référant à l'intervention de M. Tounkine (voir plus
haut par. 24), déclare que le Secrétariat a toujours fait
de son mieux pour fournir à la Commission des données
suffisantes provenant de différentes régions, afin qu'elle
puisse s'y reporter ou les utiliser aux fins de compa-
raison. Par exemple, M. Liang a été heureux d'ap-
prendre en 1957 que le Comité juridique consultatif
africano-asiatique, créé entre-temps, avait à son pro-
gramme l'étude de questions qui figurent à l'ordre du
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jour de la Commission, et la Commission se rappellera
qu'elle a invité ce Comité à lui faire parvenir tous
renseignements révélateurs de la pensée juridique dans
les pays d'Asie et d'Afrique sur les questions intéres-
sant la Commission (voir A/3623, par. 21, 23 et 24, et
A/3859, par. 73). Malheureusement, aucun renseigne-
ment de ce genre n'a été reçu de ce côté jusqu'à présent.
40. Le Secrétariat attache aussi une grande impor-
tance aux débats qui ont lieu en Amérique latine sur
des questions intéressant la Commission. M. Liang
rappelle qu'il a fait rapport sur les questions qui ont
été examinées à la troisième session du Conseil inter-
américain de jurisconsultes tenue à Mexico en 1956, et
qu'il s'est engagé à faire également rapport à la Com-
mission sur la quatrième session de cet organisme, qui
doit prochainement avoir lieu à Santiago (Chili).
41. Des études détaillées et d'une grande portée
comme celle que représente le projet de Harvard sont
des plus utiles pour les travaux de la Commission. A
cet égard, M. Liang fait observer que les auteurs des
tout premiers projets établis par la Faculté de droit de
Harvard ont souligné, à propos des questions débattues
à la Conférence de codification tenue à La Haye en
1930, que leurs projets représentaient le point de vue
des hommes de loi des Etats-Unis, et bien qu'aucun
avertissement de ce genre ne figure dans le présent
projet, il est raisonnable de supposer — et M. Liang en
est certain pour sa part — que personne ne prétend que
ce projet soit représentatif de la pensée juridique inter-
nationale.

42. M. Liang tient à souligner que les auteurs du
projet de Harvard en ont la seule responsabilité, que
ce projet a été élaboré sous les auspices de la Faculté
de droit de Harvard et que le Secrétariat de l'Organi-
sation des Nations Unies n'a assumé aucune respon-
sabilité ni pour ce qui est du financement, ni pour ce
qui est du contenu du projet.
43. Le Secrétariat exprime l'espoir que des efforts
analogues seront déployés dans les pays où l'on se fait
du droit international général une conception différente,
et qu'avant longtemps la Commission disposera de tra-
vaux parallèles aux fins de comparaison.
44. En ce qui concerne le point soulevé par
M. Verdross (voir plus haut par. 32), M. Liang rap-
pelle qu'en 1957 la Commission a examiné sous tous
ses aspects, à l'occasion du premier rapport de
M. Garcia Amador, l'interdépendance existant entre la
question de la responsabilité des Etats et la question du
traitement des étrangers.
45. Comme M. Liang s'est alors permis de le faire
observer, le traitement des étrangers considéré comme
matière à codifier couvrirait un domaine beaucoup plus
large que la responsabilité des Etats. En outre, cette
question peut être considérée comme relevant de l'uni-
fication du droit interne, et M. Liang rappelle qu'à la
Conférence internationale sur le traitement des étran-
gers, tenue à Paris en 1929, l'on s'était efforcé de
rédiger une convention sur le statut des étrangers qui
eût concilié certains aspects du droit interne des Etats.

46. M. Liang incline à adopter le point de vue de
M. Ago (voir plus haut par. 34) qui estime que la
matière à codifier sous le titre "responsabilité des Etats"
devrait consister dans les données relatives aux obli-
gations des Etats concernant le traitement des étrangers,
envisagées sur le plan du droit international. M. Garcia
Amador avait lui aussi estimé dans son premier rapport

que pour déterminer la responsabilité de l'Etat, il faut
d'abord définir les obligations des Etats.
47. M. EL-KHOURI pense que le projet présenté à
la Commission s'ajoutera aux savants travaux qui ont
fait la réputation de la Faculté de droit de l'Université
Harvard. Il lui semble cependant que le projet se fonde
sur des principes démodés qui rappellent le régime
des capitulations appliqué au XIXe siècle sur les terri-
toires de l'Empire ottoman, régime dans lequel les
étrangers formaient presque une classe privilégiée par
rapport aux nationaux. A notre époque, la plupart des
garanties que le projet envisage de donner aux étran-
gers figurent déjà dans la législation des pays civilisés,
au bénéfice des nationaux, et il n'est plus besoin d'une
législation spéciale pour les étrangers. M. El-Khoury
ne pense pas, par exemple, que les immigrants doivent
s'attendre à jouir d'un statut plus favorable que la
population au milieu de laquelle ils sont venus vivre.
48. Il suggère que la Commission donne pour fonde-
ment à son projet sur la responsabilité des Etats le
principe suivant lequel les étrangers ne doivent pas être
moins bien traités que les nationaux de l'Etat de rési-
dence. La Commission devrait chercher à présenter un
projet qui puisse facilement être accepté par la plupart
des Etats, y compris les nouveaux Etats, et qui ne
décourage pas les Etats d'accueillir des étrangers, car
c'est ce qui arriverait si l'on adoptait des dispositions
trop rigoureuses.
49. Selon M. AMADO, le projet est une œuvre digne
de respect et qui est dans les meilleures traditions de
la Faculté de droit de Harvard. En suivant le débat,
il a pensé à certaines décisions faisant jurisprudence
et à certains écrits de savants juristes qui se rapportent
à la question étudiée et qu'il s'attendait à trouver à la
base du projet de Harvard.
50. Il estime en toute franchise que si le futur projet
de la Commission s'écarte de ces premières sources, il
ne représentera pas une contribution sérieuse au pro-
grès du droit international dans ce domaine. Il rappelle
qu'au moment où la responsabilité des Etats a été
examinée pour la première fois à la Commission — lors
de sa huitième session — il a exprimé de fortes objec-
tions à l'égard des plans ambitieux du rapporteur
spécial qui voulait aussi traiter la question de la respon-
sabilité pénale. Il est très reconnaissant à M. Garcia
Amador d'avoir abandonné cette idée.
51. Aujourd'hui, il demande instamment au rappor-
teur spécial de laisser également de côté la question des
droits de l'homme, et il voudrait lui suggérer que la
meilleure solution serait d'élaborer la règle concernant
la réparation du dommage, qui est le principe établi,
et de rattacher cette règle au traitement des étrangers.
52. On peut lire dans la note explicative à l'article
premier du projet de Harvard que, selon la doctrine
orthodoxe, lorsqu'un Etat endosse la réclamation de son
ressortissant, il protège en fait ses propres droits plutôt
que ceux de ce dernier. Telle aurait dû être, à son avis,
l'idée maîtresse du projet élaboré par la Faculté de
droit de l'Université Harvard. Toutefois, la note ajoute,
en se référant à l'arrêt de la Cour internationale de
Justice dans l'affaire Nottebohm, qu'il est difficile de
concilier l'opinion de la Cour internationale avec l'im-
portance croissante donnée, ces dernières années, à la
protection des droits de l'homme et de l'individu en
vertu du droit international.

53. Si la codification des règles de droit relatives à la
responsabilité des Etats doit réellement progresser, il
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faudra fixer certaines limites et s'efforcer avec déter-
mination de ne pas se laisser entraîner dans des sujets
étrangers, quel qu'en soit l'intérêt. Les problèmes con-
cernant les droits de l'homme doivent être traités dans
le cadre des droits de l'homme, et si la Commission se
juge autorisée à s'aventurer dans ce domaine, il est
certain que M. Tounkine, en sa qualité de juriste sovié-
tique— et les juristes soviétiques comptent parmi les
plus positivistes des juristes contemporains — voudra
que l'on mentionne les deux conceptions différentes de
la propriété des régimes capitaliste et socialiste.
54. M. Amado insiste auprès du rapporteur spécial,
dont il ne met pas en cause les intentions, pour qu'il
fasse de son projet, d'abord et avant tout, la quintes-
sence de la jurisprudence et non pas une construction
idéale.

La séance est levée à 13 h. 5.

513ème SEANCE
Jeudi 11 juin 1959, à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Responsabilité des Etats (A/CN.4/96, A/CN.4/
106, A/CN.4/111, A/CN.4/119) {suite']

[Point 4 de l'ordre du jour]

1. Le PRESIDENT invite la Commission à reprendre
le débat sur la question de la responsabilité des Etats,
compte tenu du nouveau projet de Harvard qui a été
présenté à la séance précédente (voir 512ème séance,
par. 5 à 13).
2. M. ZOUREK estime que le nouveau projet de
Harvard, qui reflète la pensée des spécialistes des Etats-
Unis sur la responsabilité des Etats à raison des dom-
mages causés aux étrangers est un travail utile, qui
deviendra plus utile encore quand il aura été complété
par l'exposé promis du droit existant. M. Zourek par-
tage l'opinion selon laquelle ce genre de consultation
•des milieux scientifiques devrait se poursuivre et
s'étendre aux instituts scientifiques d'autres pays, et
plus spécialement des pays dont le système juridique
•est différent, notamment les pays socialistes et les pays
d'Amérique latine, d'Asie et d'Afrique. La question de
la responsabilité des Etats est si large qu'il faut prendre
•en considération tous les systèmes juridiques si l'on
veut préparer un projet qui puisse recueillir l'appro-
bation générale.
3. A son avis, la Commission devrait se fixer pour
première tâche, en matière de responsabilité des Etats,
de définir les cas où la responsabilité d'un Etat est
engagée. Ce n'est qu'une fois réglée cette question
générale qu'elle pourra aborder le cas particulier de la
responsabilité pour les dommages causés aux étrangers.
4. Le projet de Harvard paraît s'écarter, sur certains
points, des règles bien établies du droit international.
Ainsi, il préconise la reconnaissance du droit des par-
ticuliers à réparation bien que, comme M. Amado l'a
rappelé à la séance précédente (voir 512ème séance,
par. 52), ce soit un principe incontesté du droit
international que le droit à réparation appartient à
l'Etat, principe que vient de confirmer l'arrêt récent
de la Cour internationale de Justice dans l'affaire
Nottebohm.

5. De plus, M. Zourek a remarqué, comme le
Président (voir 512ème séance, par. 20), que le projet
abandonne, dans une large mesure, le principe de la
nationalité de la réclamation. D'une manière générale,
le projet semble reposer sur des prémisses que n'admet
pas le droit international de la responsabilité des Etats.
Selon M. Zourek, le principe fondamental devrait être
que là où il n'y a pas d'obligation au regard du droit
international, il n'y a pas de responsabilité internatio-
nale; or le projet s'écarte de ce principe.
6. Le projet fait état, à plusieurs reprises, des normes
de justice généralement admises par les Etats civilisés,
mais ces normes ne sont définies nulle part. M. Zourek
est convaincu qu'une étude approfondie de ce concept
montrerait qu'il s'agit, au fond, d'une notion vide de
sens. Ce terme n'est qu'une réminiscence du système
des capitulations: il est temps de renoncer à l'odieuse
distinction entre Etats civilisés et Etats qui ne le se-
raient pas. L'expression "règles communes aux prin-
cipaux systèmes juridiques du monde" serait préfé-
rable.
7. Le professeur Sohn a indiqué (voir 512ème séance,
par. 7) que le travail présenté n'était qu'un avant-
projet. M. Zourek suggère qu'en préparant le texte
définitif du projet, ses auteurs soumettent à un nouvel
examen très attentif les passages qui s'éloignent trop
des principes que peuvent accepter tous les Etats, quel
que soit leur régime économique et social. S'il est
admissible que l'on s'écarte des règles établies pour en
proposer de nouvelles, il ne faut pas oublier que le droit
international général constitue le seul fondement juri-
dique de la coopération et de la concurrence loyale entre
les Etats dont les régimes économiques et sociaux
diffèrent, la seule base juridique aussi sur laquelle on
puisse s'appuyer pour résoudre les différends qui se
posent de ce fait. Par conséquent, les codificateurs ne
devraient pas abandonner les principes établis du droit
international sans avoir soigneusement examiné si ce
qu'ils proposent représente un progrès ou un recul.
8. Le PRESIDENT fait observer que certains mem-
bres de la Commission semblent avoir adopté l'idée que,
dans sa quasi-totalité, le droit relatif au traitement des
étrangers n'est que le produit du colonialisme. Or, de
toute évidence, cette opinion est totalement inexacte du
point de vue historique, comme le sait quiconque a lu,
par exemple, le chapitre qu'Alwyn V. Freeman a con-
sacré, dans un ouvrage qui fait autorité, aux fondements
historiques et juridiques du droit relatif au déni de
justice 1.
9. Le droit relatif au traitement des étrangers est né,
bien avant l'ère du colonialisme, de la situation qui
régnait en Europe au début de la période qui a suivi
le Moyen-Age, période où les étrangers n'avaient guère
de statut dont ils pussent se réclamer et, bien souvent,
aucun droit devant la loi ni accès aux tribunaux.
10. Le professeur SOHN dit combien il a apprécié le
débat que la Commission a consacré à l'avant-projet
élaboré par la Faculté de droit de Harvard. Sur plu-
sieurs points, des questions importantes ont été sou-
levées; il en sera tenu compte dans la préparation du
texte définitif du projet. Tout en se défendant de vouloir
entamer une discussion, il saisit volontiers cette occasion
pour exposer quelques considérations sur les questions
les plus générales qui ont été posées.
11. A propos des observations faites par M. Amado
(512ème séance, par. 49 à 54) et d'autres membres de

1 Alwyn V. Freeman, The International Responsibility of
States for Dental of Justice, New-York, Longmans, 1938.
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la Commission, il souligne que les auteurs du projet se
sont efforcés, dans toute la mesure du possible, de
traduire fidèlement les principes et la pratique des
divers pays et, s'ils s'en sont écartés sur un petit nombre
de points, ils l'ont fait précisément dans l'intention de
rendre les règles de droit posées dans le projet plus
facilement acceptables pour les pays qui n'ont pas
participé à leur élaboration. La plupart de ces inno-
vations, qu'il s'agisse de la clause Calvo, de la protection
de la propriété ou du droit des contrats, ont été ins-
pirées par le désir de trouver des solutions convenant
aux pays moins développés et à ceux dont l'économie
est socialisée.
12. S'il est vrai que le projet contient des éléments
nouveaux, auxquels le professeur Sohn a fait allusion
à la séance précédente, on peut dire que pour plus de
90 pour 100 il suit de très près la jurisprudence. Même
lorsqu'il s'est agi de la question des droits de l'individu,
dont l'importance est capitale, l'une des raisons essen-
tielles qui ont conduit à proposer la règle nouvelle qui
figure dans le projet a été le désir de soustraire, en
quelque sorte, la protection des droits des étrangers au
domaine de la diplomatie fondée sur la puissance, de
manière que l'affaire à régler soit un litige entre un
particulier et un gouvernement, et non plus un litige
entre deux gouvernements, auquel cas le gouvernement
du pays le moins puissant se trouve souvent en position
d'infériorité. De plus, la marge d'innovation est minime,
puisqu'elle dépend dans une large mesure de futures
conventions ouvrant aux particuliers un recours direct
devant des tribunaux internationaux spéciaux.

13. Comme l'a dit le secrétaire de la Commission
(voir 512ème séance, par. 41) le projet traduit, dans
une large mesure, les opinions qui ont cours dans les
milieux universitaires des Etats-Unis, mais non, bien
entendu, celles du Gouvernement des Etats-Unis. Le
professeur Sohn reconnaît que des études provenant
d'autres pays seraient extrêmement utiles et il fait sien
l'espoir exprimé par le secrétaire de voir des projets
analogues préparés par les facultés de droit d'autres
pays, ou du moins des données recueillies sur la pra-
tique suivie en ce domaine par les autres pays. Les
auteurs du projet de Harvard seront les premiers à se
féliciter de voir paraître des études indiquant quelle
est la pratique de pays tels que l'Union soviétique et
l'Inde en matière de protection de leurs ressortissants
à l'étranger. Le professeur Sohn est convaincu que des
études comparatives de ce genre montreront que les
vues d'éminents juristes de ces pays sur le droit de la
responsabilité des Etats ne diffèrent pas tellement de
celles des juristes des Etats-Unis, car les principes
adoptés dans le projet de Harvard trouveraient leur
application dans les rapports entre deux démocraties
populaires ou entre deux pays d'Afrique ou d'Asie.

14. Il ne pense pas que l'on soit fondé à dire que la
matière traitée dans le projet de Harvard se rattache
d'une manière ou d'une autre au colonialisme ou à
l'impérialisme. Dans les temps actuels où les liens entre
les nations se développent continûment et où les citoyens
de tous les pays voyagent et font des études à l'étranger,
tous les Etats, semble-t-il, y compris ceux dont l'éco-
nomie est socialisée, sont également intéressés à ce que
leurs ressortissants à l'étranger soient traités correcte-
ment et ne soient pas arrêtés arbitrairement. Certes,
il existe des domaines, telle la protection des biens, où
les intérêts de certains Etats peuvent être plus grands
que ceux d'autres Etats, mais ces domaines aussi revêti-
ront une importance croissante pour tous les Etats à

mesure que les relations commerciales continueront à
se développer entre les pays d'Asie et d'Afrique et les
pays à économie socialisée.
15. Plusieurs membres de la Commission ont relevé
l'expression "les normes de justice généralement recon-
nues par les Etats civilisés" qui revient souvent dans
le projet de Harvard. Les auteurs entendaient par là
les normes qui sont maintenant appliquées par la quasi-
totalité des Etats du monde, à l'exclusion seulement de
quelques rares exemples de survivance des temps mé-
diévaux et de cas tels que l'Allemagne nazie, en d'autres
termes, les normes que M. Jenks, directeur adjoint du
Bureau international du Travail, dans un ouvrage
récemment paru 2, a qualifiées, à juste titre, de common
law de l'humanité.
16. En ce qui concerne les rapports entre le projet et
les règles de droit relatives à la responsabilité des Etats,
d'une part, et les règles de droit concernant le traite-
ment des étrangers, de l'autre, le professeur Sohn fait
observer que la matière traitée dans le projet chevauche
sur les deux questions et ne couvre qu'une petite partie
de ces deux vastes branches du droit international.
Comme permet de le voir la Convention européenne
d'établissement signée à Paris le 13 décembre 1955, qui
énonce les principes proposés mais non pas adoptés à la
Conférence internationale sur le traitement des étrangers
tenue à Paris en 1929, la plus grande partie des règles
de droit concernant le traitement des étrangers s'ap-
pliquent à l'acquisition des droits alors que le projet de
Harvard traite des atteintes portées à ces droits.
17. Se référant à l'intervention de M. Erim (512ème
séance, par 26), le professeur Sohn indique que les
auteurs du projet n'ignoraient pas que dans certaines
régions telles que l'Europe et l'Amérique latine, des
Etats pouvaient être disposés à aller beaucoup plus loin
et peut-être à conclure des accords autorisant des inter-
ventions en faveur non seulement de leurs propres res-
sortissants mais aussi d'étrangers. Toutefois, ils ont
estimé qu'il s'agissait là d'une nouvelle branche du droit
et qu'il fallait attendre qu'elle se développe encore à
l'échelon régional.
18. Le professeur BAXTER voudrait présenter quel-
ques observations sur les quatre points que le Président
a soulevés à la séance précédente (512ème séance,
par. 20 à 23).
19. Sur le point de savoir si les auteurs du projet ne
sont pas allés trop loin dans des déductions qu'ils tirent
de l'arrêt rendu en 1955 par la Cour internationale de
Justice dans l'affaire Nottebohm, il fait observer que
la clause pertinente du projet (art. 23, par. 3) subor-
donne le droit d'intenter une action à la réalisation
d'une condition : "Un Etat n'a pas le droit de présenter
une réclamation au nom d'une personne physique qui
est son ressortissant s'il n'existe pas de lien authentique
. . . entre cette personne et lui." S'il peut y avoir, en
théorie, une différence entre le droit conditionnel d'in-
tenter une action et la possibilité d'opposer une excep-
tion, il lui semble que les effets pratiques sont les mêmes
dans les deux cas : si l'Etat défendeur décide de ne pas
invoquer le défaut de lien authentique, les conséquences
seront les mêmes que si le paragraphe lui donnait la
possibilité d'opposer une exception et qu'il ne s'en
prévale pas.
20. Se référant à l'observation de sir Gerald Fitz-
maurice (voir 512ème séance, par. 21) au sujet de la

2 C. Wilfred Jenks, The Common Law oj Mankind, Lon-
dres, Steven and Sons, 1958.
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clause du projet interdisant à un Etat de présenter une
demande au nom d'une personne qui a renoncé à ses
prétentions, le professeur Baxter dit que le projet de
Harvard reconnaît la prédominance des intérêts de
l'Etat sur ceux du demandeur, l'étranger lésé. Il le fait
en excluant l'application des dispositions du projet aux
intérêts distincts de l'Etat qui servent de base à des
réclamations indépendantes, telles qu'une demande fon-
dée sur des violations répétées du droit international,
l'oppression systématique d'une minorité ethnique, des
outrages au pavillon, etc. Puisque le projet ne vise pas
à réglementer ces demandes entre Etats, la renonciation
d'un individu ne constituera pas une fin de non-recevoir
à leur égard.
21. Pour compléter les observations du professeur
Sohn concernant les normes de justice généralement
reconnues par les Etats civilisés, M. Baxter ajoute qu'il
eût été impossible aux auteurs de formuler ces normes
parce qu'il leur aurait fallu soit faire une étude com-
parative des systèmes juridiques de tous les Etats, soit
rédiger un code international complet des règles de
procédure et de fond.
22. En ce qui concerne les observations de sir Gerald
Fitzmaurice relatives aux dispositions définissant les
décisions judiciaires ou administratives défavorables qui
doivent être considérées comme "illicites", le professeur
Baxter précise que ces dispositions visent à la fois les
décisions en matière de procédure et les décisions sur
le fond comme l'indique le paragraphe 2 de l'article 3
du projet de Harvard, aux termes duquel "le caractère
illicite d'un acte ou d'une omission peut résulter d'une
fausse application de la loi de l'Etat intéressé ou du fait
que cette loi n'est pas conforme aux normes inter-
nationales".

23. Enfin, le professeur Baxter remercie la Commis-
sion du fécond échange de vues qui vient d'avoir lieu
et exprime sa gratitude au Président des dispositions
qu'il a prises à cet effet ; il remercie également le secré-
taire et M. Garcia Amador, le rapporteur spécial,
d'avoir encouragé les travaux de recherche que la
Faculté de droit de Harvard consacre à la question de
la responsabilité des Etats.

24. Le PRESIDENT remercie les représentants de
la Faculté de droit de Harvard d'avoir présenté et
commenté leur projet.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,

DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 12 (suite *)
25. Le PRESIDENT invite la Commission à repren-
dre l'examen du projet relatif aux relations et immu-
nités consulaires.
26. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présente ses
observations touchant le débat sur l'article 12; il rap-
pelle que très peu de membres ont abordé le fond de
l'article ; la plupart se sont bornés à exprimer l'opinion
qu'il ne fallait pas le faire figurer dans le projet.

27. La plus sérieuse attaque contre les dispositions de
l'article 12 a été menée par M. Scelle (voir 511ème

* Reprise des débats de la 511ème séance.

séance, par. 60 à 63). Toutefois, son argumentation
reposait sur deux prémisses inexactes, à savoir qu'un
consul ne représente pas son Etat et que les Etats ont
le devoir d'établir des relations consulaires.
28. M. Scelle a distingué les agents de l'Etat et les
représentants de l'Etat. M. Zourek estime, quant à lui,
qu'un agent représente son mandant. Il se contentera,
sur ce point, de citer un manuel français bien connu
sur la pratique consulaire et diplomatique qui contient
l'alinéa ci-après :

"Le consul est un agent officiel établi par un Etat
sur un territoire étranger déterminé. Il est détenteur,
dans l'étendue de sa circonscription, de l'autorité que
l'Etat qui l'envoie conserve sur ses nationaux établis
hors de son territoire 3."

29. Pour ce qui est du prétendu devoir des Etats
d'établir des relations consulaires, il fait simplement
observer que, lors de l'examen des articles précédents,
la Commission a conclu que l'établissement de relations
consulaires devait être subordonné au consentement des
Etats intéressés.
30. On a également reproché à l'Article 12 d'impliquer
une sorte de marchandage dans lequel les relations con-
sulaires seraient offertes en échange de la reconnais-
sance. Bien qu'il soit théoriquement concevable qu'une
demande d'exequatur soit accompagnée d'une déclara-
tion de non-reconnaissance, il n'est guère probable que,
compte tenu des réalités politiques, cette situation se
rencontre en fait. M. Zourek n'imagine pas comment un
Etat pourrait demander à un autre Etat de recevoir des
consuls, d'assumer des obligations à leur égard — ce
qui revient à accepter certaines limitations de ses pou-
voirs souverains — et de leur accorder des privilèges,
prérogatives et immunités de toute nature, puis offrir
audit Etat une déclaration de non-reconnaissance.
31. Il est généralement admis que l'octroi de l'exe-
quatur implique la reconnaissance de l'Etat d'envoi, et
ce n'est en aucune façon un principe nouveau, ainsi qu'il
ressort, par exemple, d'une déclaration faite en 1819
par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique
John Quincy Adams qui jugeait qu'il était manifeste-
ment impossible d'accorder l'exequatur à un consul
général sans reconnaître la souveraineté de l'autorité
qui l'a nommé. Le Secrétaire d'Etat citait également
l'opinion de Vattel, selon qui "le consul n'est pas
ministre public", mais ". . . est chargé d'une commission
de son souverain et reçu en cette qualité par celui chez
qui il réside . . ." 4.
32. A l'appui de l'argument selon lequel l'article 12
ne correspondrait pas exactement à la pratique,
M. Yokota a cité le cas du Mandchoukouo (voir 511ème
séance, par. 66). Or, cet exemple aurait pu être cité
dans le commentaire à l'appui de l'article 12, étant
donné que le Comité consultatif de l'Assemblée de la
Société des Nations pour le Mandchoukouo avait
recommandé, le 7 juin 1935 5, que les pays intéressés
ne demandent pas l'exequatur.
33. Quoiqu'il existe des exceptions à la règle énoncée
à l'article 12 — dans le cas, par exemple, où il y a deux

3 Jean Serres, Manuel pratique de Protocole, Paris, Simon-
net, Hachette et O , édit., 1952, p. 39, par. 71.

4 E. de Vattel, Le droit des gens ou principes de la loi na-
turelle appliqués à la conduite et aux affaires des Nations et
des Souverains, vol. I, reproduction des livres I et II de l'édi-
tion de 1758, Washington (D. C ) , Carnegie Institution of
Washington, édit., 1916, livre II, chap. II, sect. 34, p. 282
et 283.

5 Société des Nations, Journal officiel, Supplément spécial,
No 113, p. 13.



513ème séance—11 juin 1959 167

gouvernements dans un pays au cours d'une guerre
civile — M. Zourek hésite quelque peu à incorporer dans
l'article lui-même le passage relatif aux exceptions qui
figure à la fin du paragraphe 2 du commentaire.
34. Il ne peut pas souscrire à la thèse du secré-
taire selon laquelle les relations consulaires servent
essentiellement les intérêts des individus. Le degré
d'exactitude de cette affirmation dépend de la struc-
ture économique et sociale de l'Etat d'envoi. De
plus, il y a certaines activités consulaires en matière de
commerce, de navigation, de culture, par exemple, qui
concernent plus particulièrement les personnes morales.
Il est certain que tel paraît être le sens de l'évolution
actuelle. Mais même si la thèse du secrétaire était
acceptée, il faudrait encore reconnaître que les pouvoirs
des consuls émanent de l'Etat d'envoi. Les fonction-
naires consulaires ne peuvent pas, en effet, être con-
sidérés comme des représentants des nationaux de
l'Etat d'envoi, ainsi qu'il l'étaient autrefois; ils exer-
cent leurs fonctions comme représentants de l'Etat
d'envoi lui-même.
35. A l'objection selon laquelle l'article 12 n'a pas de
raison d'être dans le projet, M. Zourek répond qu'il
est disposé, mais non sans regret, à retirer cet article
en considération du fait qu'il n'est pas indispensable et
qu'il pourrait donner lieu à un débat prolongé. Il estime
cependant que l'article a son utilité dans la mesure où
il contribue à rendre le texte plus complet, et il deman-
dera peut-être à le rétablir, plus tard, lorsque la Com-
mission disposera de plus de temps pour l'examiner.

// en est ainsi décidé.
36. M. MATINE-DAFTARY déclare que, sans con-
tester la validité des arguments avancés par le rappor-
teur spécial à l'appui de l'article 12, il espère que la
Commission contribuera au développement progressif
du droit en élaborant une règle obligeant les Etats à
accepter l'établissement de relations consulaires avec
tout Etat dont les nationaux vivent sur leur territoire.
Cette règle, qui aurait pour but de protéger les droits
des étrangers, serait un pas vers l'acceptation du con-
cept de la responsabilité de l'Etat tel qu'il se dégage
des rapports de M. Garcia Amador.
37. Le PRESIDENT, répondant à M. Matine-
Daftary, fait observer que la Commission a décidé d'ac-
cepter le principe suivant lequel l'établissement de
relations consulaires dépend du consentement de l'Etat
de résidence. Toutefois, pour tenir compte du point de
vue de M. Matine-Daftary, on pourrait ajouter une
disposition expresse stipulant que l'autorisation ne peut
être refusée de façon arbitraire ou déraisonnable.
38. M. MATINE-DAFTARY juge cette solution
acceptable.
39. M. SCELLE, répondant à quelques-unes des
observations du rapporteur spécial, réaffirme que les
fonctionnaires consulaires sont nommés pour s'acquitter
de certaines fonctions et n'ont rien à voir avec la repré-
sentation de l'Etat d'envoi. M. Scelle n'a jamais pré-
tendu que l'exequatur ne peut pas être refusé à telle
ou telle personne; ce qu'il soutient, c'est que les Etats
ne sont pas libres de refuser systématiquement d'établir
des relations consulaires. La communauté internationale
n'est pas composée d'Etats, mais d'individus. Toute
autre conception est une pure abstraction, et soutenir
qu'il n'y a rien au-dessus de l'Etat c'est nier l'existence
de la communauté internationale. Il en résulte qu'un
gouvernement est tenu en droit d'accueillir les fonc-
tionnaires consulaires des autres Etats, pourvu que les
conditions nécessaires aient été remplies. M. Scelle est

donc heureux que l'on envisage de supprimer l'ar-
ticle 12.
40. L'exemple du Mandchoukouo où les bureaux con-
sulaires ont continué d'exercer leur activité sans que les
Etats d'envoi demandent de nouveaux exequatur, con-
firme sa thèse, savoir que la continuité de la fonction
consulaire doit être sauvegardée, quelles que soient les
circonstances.
41. Le PRESIDENT demande à M. Scelle s'il accepte
que son amendement (511ème séance, par. 51) soit
examiné à propos de l'article 14.
42. M. SCELLE répond par l'affirmative.

M. H su, vice-président, prend la présidence.
43. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), se
référant aux observations du rapporteur spécial, pré-
cise que ce qu'il a voulu dire avant tout, c'est que les
Etats devraient avoir le droit de nouer des relations
l'un avec l'autre à des fins limitées, sans que cela
implique la reconnaissance, et qu'il a seulement fait
valoir que l'établissement de relations consulaires est
conçu pour la protection des individus, cette expression
comprenant aussi bien les personnes morales que les
personnes physiques. En ce qui concerne le Comité
consultatif de l'Assemblée de la Société des Nations
pour le Mandchoukouo, M. Liang rappelle que les
recommandations de ce comité consistaient en un sys-
tème de sanctions. Aucune décision explicite n'a été
prise quant aux conséquences juridiques à tirer des
demandes d'exequatur. Un grand nombre de mesures
ont été recommandées en vue d'empêcher que tel ou tel
acte d'un Etat ne soit mal interprété ou considéré par
inadvertance comme une reconnaissance implicite.
44. M. Liang doute que l'article 12, à l'appui duquel
le rapporteur spécial a invoqué l'opinion de certains
savants spécialistes, reflète le droit positif.
45. M. YOKOTA fait observer que s'il est vrai que
ni les Etats Membres de la Société des Nations ni les
Etats-Unis n'ont adressé de demande d'exequatur ou
d'autorisation de quelque autre type au Gouvernement
du Mandchoukouo, l'Union soviétique a fait une
demande de ce genre, ce qui confirme que dans certaines
circonstances, il est concevable qu'une demande d'exe-
quatur ne signifie pas reconnaissance.
46. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) n'a pas con-
testé que les recommandations du Comité consultatif de
l'Assemblée de la Société des Nations constituaient des
sanctions résultant de la décision de ne pas reconnaître
le Gouvernement du Mandchoukouo, mais on eût pu
déduire de ces recommandations que, dans la pensée
du Comité, une demande d'exequatur équivalait à une
reconnaissance.
47. M. EL-KHOURI est entièrement d'accord avec
M. Scelle: une mission consulaire ne représente pas
l'Etat d'envoi. L'établissement et le maintien de rela-
tions commerciales, culturelles, économiques et autres
s'effectue par le canal des missions diplomatiques,
comme l'établissement des missions consulaires elles-
mêmes. La proposition de M. Scelle répond à un besoin
réel et devrait figurer dans le projet. M. El-Khouri
approuve également le principe mentionné par M.
Matine-Daftary (voir plus haut par. 36) en vertu
duquel les Etats n'auraient pas le droit de refuser arbi-
trairement une demande tendant à l'établissement de
bureaux consulaires.
ARTICLE 13

48. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présente l'ar-
ticle 13 {Fonctions consulaires) et se réfère au com-
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mentaire. Les fonctions consulaires sont déterminées
par la coutume, par des conventions internationales et
par les législations nationales respectives, ce qui ex-
plique le manque d'uniformité dans l'étendue de ces
fonctions. Dans un grand nombre de cas les différences
sont atténuées par l'application de la clause de la na-
tion la plus favorisée.
49. La première question à régler est celle de savoir
laquelle les deux variantes de son projet offre la meil-
leure méthode d'aborder le problème. M. Zourek, au
moment où il a rédigé le projet, était porté à préférer
la première variante, mais il ne voit pas de difficulté
insurmontable à adopter la deuxième si elle peut être
atténuée par une disposition stipulant que les consuls
peuvent également exercer d'autres fonctions, pourvu
que l'exercice de ces fonctions ne soit pas contraire à la
législation de l'Etat de résidence. Si le texte paraît trop
long, on pourrait réduire l'article aux catégories de
fonctions qui sont essentielles et réserver les détails
pour le commentaire. M. Zourek accueillerait volontiers
de nouvelles suggestions.
50. Il approuve la dernière phrase du commentaire de
M. Verdross (A/CN.4/L.79) sur la deuxième variante,
et il a, dans son projet, cherché à énumérer tous les
genres d'activités consulaires caractéristiques qui sont
citées à titre d'exemples dans les conventions consu-
laires récentes. Certaines de ces activités peuvent être
considérées comme un développement des règles du
droit international et ne seraient obligatoires que pour
les Etats qui auraient accepté le projet de la Com-
mission.
51. Dans son commentaire, M. Verdross a déclaré
catégoriquement que les fonctionnaires consulaires ne
représentent pas les intérêts économiques, juridiques et
culturels de l'Etat d'envoi ; M. Zourek ne peut souscrire
à cette opinion. Le fait est que les consuls représentent
les intérêts de l'Etat d'envoi ; seule l'étendue de cette
représentation varie suivant la structure économique
et sociale de l'Etat d'envoi. En outre, si le consul est
le seul représentant de son pays dans l'Etat de rési-
dence, il est normal que son rôle en tant que repré-
sentant de l'Etat d'envoi s'en trouve renforcé. L'ar-
ticle 13 devrait être examiné en fonction du genre de
tâche que les consuls ont à remplir.
52. En ce qui concerne les observations que M. Ver-
dross a présentées sur le paragraphe 8 de la deuxième
alternative, M. Zourek pense au contraire qu'un consul
est habilité à inscrire sur ses registres toutes les per-
sonnes — même s'il s'agit de réfugiés — lorsqu'elles
sont ressortissants de l'Etat d'envoi. M. Verdross ne
manquera pas, sans doute, au cours du débat, d'ex-
poser plus complètement son point de vue.
53. La meilleure façon de procéder pour la Commis-
sion consisterait à avoir des échanges de vues sur le
type de définition à adopter, sur les dispositions à re-
tenir ou à supprimer et sur le mode de présentation.
54. M. VERDROSS estime qu'on peut, pour l'ar-
ticle 13, envisager deux solutions: ou bien donner une
formule générale, ou bien énumérer toutes les fonctions
consulaires qui sont mentionnées dans un grand nombre
de traités différents. Il penche, quant à lui, en faveur
de la première solution, étant donné qu'il serait impos-
sible de faire une énumération rigoureusement com-
plète. Les fonctions qui sont régies exclusivement par
la législation de l'Etat d'envoi, telles que la délivrance
de passeports, devraient être distinguées de celles qui
sont régies par le droit international. Une fois ce départ
effectué, il conviendrait d'établir une distinction entre

les fonctions qui relèvent du droit international existant
et celles qui sont régies seulement par des traités
bilatéraux. La seule fonction générale qui reste prévue
par le droit international est celle qui consiste à fournir
assistance et secours aux nationaux de l'Etat d'envoi,
notamment en protégeant lesdits nationaux devant les
autorités locales. M. Verdross propose donc, pour l'ar-
ticle 13, le texte suivant:

"Les consuls ont pour mission de prêter assistance
et secours aux nationaux de l'Etat qui les a nommés,
notamment de les protéger devant les autorités
locales, ainsi que d'exercer d'autres fonctions qui leur
sont conférées par des traités consulaires."

55. M. MATINE-DAFTARY pense que la Commis-
sion gagnerait du temps en commençant par se pro-
noncer sur la variante que préfère la majorité des
membres.
56. M. VERDROSS approuve M. Matine-Daftary et
déclare qu'il opte pour la première variante.
57. M. AGO pense, lui aussi, qu'avant le fond de
l'article 13, il conviendrait d'examiner la forme de cet
article, dont la deuxième variante est la disposition la
plus développée du projet. M. Verdross a exprimé une
préférence pour la première variante, à laquelle il a
proposé un amendement; il résulte, toutefois, de cet
amendement qu'en réalité il a choisi la deuxième
variante. La première variante proposée par le rappor-
teur spécial ne dit absolument rien, ce qui n'est pas
acceptable car l'objet du projet est, manifestement, non
seulement de faire référence aux principes du droit
international concernant les fonctions des consuls, mais
encore de les énoncer lorsqu'ils existent. Il en est
d'autant plus ainsi que le projet correspondant sur
les relations et immunités diplomatiques (A/3859,
chap. III) énumère les fonctions des agents diploma-
tiques ; par conséquent, par souci d'harmonie, la Com-
mission devrait également considérer les fonctions con-
sulaires. Ce serait cependant une erreur, et non sans
danger, que de retenir la deuxième variante sous sa
forme actuelle puisque, comme M. Verdross l'a fait
observer (voir plus haut par. 54), la plupart des fonc-
tions énumérées sont régies exclusivement par le droit
interne de l'Etat d'envoi. La Commission a pour tâche
d'énoncer les principes du droit international concer-
nant les fonctions consulaires, qu'il s'agisse de les auto-
riser ou d'indiquer des limites à la liberté des Etats
dans la matière. Au reste, aucune énumération ne
saurait être exhaustive. La Commission devrait donc
suivre la méthode proposée par M. Verdross, tout en
complétant sa proposition de manière à parvenir à une
formule qui couvre la question plus complètement.

58. M. SANDSTRÔM pense qu'une troisième mé-
thode est possible : on pourrait amalgamer les deux
variantes et donner une énumération plus ou moins
complète, mais qui ne comprendrait pas les fonctions
régies par le droit de l'Etat d'envoi. Il fait observer que
les énumérations ne sont pas inconnues dans les con-
ventions bilatérales ; ainsi, la Convention consulaire
entre le Royaume-Uni et la Suède, signée à Stockholm
le 14 mars 1952, contient une énumération plus longue
que celle qui a été établie par le rapporteur spécial.
59. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
que l'article 13 est celui qui risque de créer le plus de
difficultés pour la Commission, pour toute conférence
qui se tiendrait sur ce sujet et pour l'Assemblée géné-

6 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 202, 1954-1955,
No 2731, p. 223 et suiv.
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raie, car, au lieu d'exposer les droits et obligations des
parties, comme c'est l'usage dans les traités, il implique
l'acceptation d'une règle abstraite. M. Liang avait été
assez sceptique au sujet de l'insertion d'un article sur
les fonctions dans le projet relatif aux relations et
immunités diplomatiques et, en fait, cet article a donné
lieu à de laborieuses discussions à la Commission et à
l'Assemblée générale. Cependant, malgré ces difficultés,
la Commission a jugé, à sa huitième session7, qu'il
était souhaitable de faire figurer dans le projet sur les
relations et immunités consulaires une définition de ces
fonctions si l'on voulait que ce projet fût complet. Sur
ce point, M. Liang renvoie les membres de la Com-
mission au paragraphe 9 du commentaire de l'article 13.
60. En ce qui concerne la technique à employer,
M. Liang considère que, bien que l'énumération des
fonctions consulaires donnée par le rapporteur spécial
soit extrêmement utile, il ne serait guère opportun de
la retenir dans le texte même de l'article. Comme
M. Ago et M. Sandstrom, il pense que l'on devrait
adopter un moyen terme entre les deux variantes. Le
texte de la deuxième pourrait être inséré, intégralement,
dans le commentaire. Quant à la première variante, elle
n'est guère utile. Pour ce qui est de l'idée de renvoyer
au droit interne ou, comme M. Verdross l'a fait dans
son amendement, aux conventions consulaires, cette
procédure ne lui semble pas d'une très grande utilité.
Dans de nombreux cas, les Etats peuvent nouer des
relations consulaires sans conclure de convention con-
sulaire, ou avant d'en conclure une. La meilleure solu-
tion serait donc que le rapporteur spécial abrège sa
deuxième variante en classant les fonctions sous plu-
sieurs titres et en les décrivant en termes généraux.

61. M. YOKOTA pense qu'il faudrait rédiger en
termes généraux les dispositions de l'article 13, mais
non d'une façon si générale que l'article n'exprime plus
aucune idée précise. Il faudrait donc mentionner quel-
ques-unes des principales fonctions des fonctionnaires
consulaires. M. Yokota attire particulièrement l'atten-
tion de la Commission sur le premier paragraphe de la
deuxième variante. La tâche la plus importante et, à
l'origine, l'unique tâche des fonctionnaires consulaires
étant de protéger les nationaux de l'Etat d'envoi, il
serait peut-être opportun de l'énoncer en premier lieu.
On pourrait indiquer ensuite que les fonctionnaires con-
sulaires ont pour mission de défendre et de favoriser
les intérêts économiques et commerciaux du pays d'en-
voi et, enfin, qu'ils doivent s'employer au développe-
ment des relations culturelles entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence, encore qu'il ne s'agisse pas là d'une
fonction consulaire très importante. Si les trois ou
quatre fonctions principales étaient mentionnées dans
l'article, les autres détails de l'énumération pourraient
être transférés au commentaire.
62. M. PAL estime qu'on devrait élaborer une
troisième variante en combinant la première avec la
deuxième. Il faudrait reprendre la proposition générale
qui figure dans la première variante et la faire suivre
de l'énumération qu'on trouve dans la deuxième
variante, ce qui, à défaut d'être exhaustif, jetterait une
vive lumière sur le sujet. En outre, l'énumération
devrait être précédée d'une disposition déclarant que
cette énumération ne porte en rien atteinte au caractère
général du premier paragraphe.
63. M. ERIM est d'avis, comme les orateurs qui l'ont
précédé, qu'en réalité la première variante n'ajoute pra-

7 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (publication des Nations Unies, No de vente: 1956.V.3,
vol. I) , 374ème séance, par. 32.

tiquement rien puisque c'est précisément la Commission
qu'on a spécialement chargée d'établir le droit inter-
national en la matière.
64. Il préférerait une formule qui combinerait l'amen-
dement de M. Verdross avec l'énumération du rappor-
teur spécial, étant donné en particulier que le mot
"notamment" qui figure dans le membre de phrase
introductif montre que l'énumération n'est pas restric-
tive, mais seulement énonciative.
65. Certaines des fonctions mentionnées créent une
situation juridique particulière entre l'Etat d'envoi et
le fonctionnaire consulaire, tandis que d'autres auto-
risent à faire des représentations à l'Etat de résidence.
Il conviendrait de distinguer ces différentes catégories
de fonctions.
66. Le paragraphe 3 de l'énumération mentionne un
certain nombre de fonctions relatives à la protection
générale de la navigation, tandis que le paragraphe 5
vise l'assistance aux avions. On pourrait peut-être
amalgamer ces deux paragraphes, puisque le navire et
l'avion sont tous deux des moyens de communication.
67. Revenant au premier paragraphe de la deuxième
variante, M. Erim pense que c'est plutôt aux agents
diplomatiques qu'aux fonctionnaires consulaires qu'il
incombe de défendre et de promouvoir les intérêts
économiques et juridiques de leur pays et de sauve-
garder les relations culturelles entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence. Sans doute, ces tâches ne sont-elles
pas exclues des fonctions consulaires, mais le principal
rôle des fonctionnaires consulaires est de protéger les
nationaux de l'Etat d'envoi. Ce point ressort clairement
d'un grand nombre de traités bilatéraux ; ainsi, dans la
Convention consulaire entre les Etats-Unis d'Amérique
et le Costa-Rica signée à San-José le 12 janvier 1948 8,
les dispositions relatives aux fonctions consulaires
parlent de la protection des nationaux, et la plupart des
articles correspondants de la Convention consulaire du
14 mars 1952 entre le Royaume-Uni et la Suède —
déjà mentionnés précédemment — ont trait à la protec-
tion des intérêts privés des individus.

68. En conclusion, M. Erim estime qu'à condition de
ne pas être restrictive, l'énumération faciliterait l'appli-
cation du droit international positif que la Commission
s'efforce de formuler. Il serait donc souhaitable de
l'abréger considérablement et de ne retenir que les
fonctions principales.

La séance est levée à 13 h. 5.

514ème SEANCE
Vendredi 12 juin 1959, à 10 heures.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]
PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-

TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 13 (suite)
1. M. BARTOS partage l'opinion des membres de la
Commission qui jugent nécessaire d'énumérer dans le

*Ibid., vol. 70, 1950, No 896, p. 56 et suiv.



170 Annuaire de la Commission du droit international
projet les fonctions consulaires qui relèvent directement
des règles du droit international. Il fait observer, à ce
propos, que l'Etat d'envoi, lorsqu'il nomme un fonc-
tionnaire consulaire, ne devrait pas lui dénier le droit
d'exercer certaines fonctions qui font traditionnellement
partie de son rôle. Dans la pratique, des difficultés con-
sidérables se présentent lorsqu'un Etat, ayant ouvert un
consulat et obtenu l'exequatur pour le chef de poste ne
confère pas les pouvoirs d'usage aux fonctionnaires con-
sulaires qu'il envoie; cette manière de faire équivaut à
un abus du droit d'ouvrir des consulats. Selon
M. Bartos, il convient de rédiger l'article 13 en termes
généraux, et de préciser que certaines fonctions tradi-
tionnelles appartiennent aux consuls en vertu du droit
international, mais que l'Etat d'envoi peut leur confier
également d'autres attributions, pourvu que celles-ci
soient en harmonie avec le droit interne de l'Etat de
résidence et avec les conventions consulaires.
2. M. AMADO juge évident que certaines fonctions
consulaires sortent du cadre du droit interne et que
c'est en vertu du droit international coutumier que le
consul en est investi. S'il est parfois nécessaire d'énon-
cer une vérité d'évidence, M. Amado ne croit cependant
pas qu'une clause aussi générale que la première
variante proposée par le rapporteur spécial pour l'ar-
ticle 13, ou l'article 10 de la Convention de La Havane
du 20 février 1928, relative aux agents consulaires,
puisse être d'aucune utilité.
3. D'un autre côté, une longue énumération de fonc-
tions, comme celle qui figure dans la seconde variante
proposée par le rapporteur spécial pour l'article 13, ne
saurait être exhaustive; de surcroît, l'ordre suivi dans
cette seconde variante est quelque peu confus. Les fonc-
tions consulaires devraient être réparties en trois caté-
gories: les fonctions qui procèdent de la législation de
l'Etat d'envoi, celles qui sont consacrées par des traités
bilatéraux, enfin celles qui relèvent du droit interna-
tional coutumier. Cette dernière catégorie, qui englobe
le rôle de protection qui incombe traditionnellement aux
consuls à l'égard des ressortissants de l'Etat d'envoi,
est probablement la plus importante. A ce propos,
M. Amado fait observer que les deux premières fonc-
tions mentionnées dans le premier paragraphe de la
deuxième variante sont trop étendues pour pouvoir être
confiées à des fonctionnaires consulaires et appar-
tiennent normalement aux agents diplomatiques.

4. Pour conclure, M. Amado indique, qu'à son avis,
la solution la meilleure serait que la Commission fasse
figurer à l'article 13 une classification des fonctions
consulaires, plutôt qu'une énumération de ces fonctions.
5. M. PADILLA NERVO est également d'avis
qu'une énumération des fonctions consulaires ne saurait
jamais être considérée comme complète, qu'une défini-
tion générale ne peut tenir compte de certaines circons-
tances spéciales envisagées dans les traités bilatéraux,
et qu'une définition générale, une définition large, joue-
rait en fait dans un sens restrictif dans les cas où
l'usage local reconnaît aux fonctionnaires consulaires
des attributions plus étendues que ne le ferait cette
définition. A son avis, il faudrait mettre quelque har-
monie entre l'article 13 du projet qu'étudie la Commis-
sion et l'article 3 du projet concernant les relations et
immunités diplomatiques, analogue, dans la forme, à
celle du premier paragraphe de la seconde variante pro-
posée par le rapporteur spécial. Il convient de tenir
compte du passage de l'amendement de M. Verdross
(voir 513ème séance, par. 54) qui a trait à la protection
des ressortissants devant les autorités locales de l'Etat

de résidence, et il serait également indiqué de reprendre,
pour l'insérer dans le texte, le libellé de l'article 10 de
la Convention de La Havane; la protection des ressor-
tissants, la défense des intérêts économiques, le déve-
loppement des relations culturelles, sont autant de fonc-
tions conférées aux consuls par l'Etat d'envoi, mais,
dans l'accomplissement de ces tâches, les consuls doivent
respecter la législation de l'Etat de résidence. Ainsi,
l'article résultant de cette fusion pourrait associer aux
dispositions du premier paragraphe de la seconde
variante l'amendement proposé par M. Verdross et le
texte de l'article 10 de la Convention de La Havane.
M. Padilla Nervo estime, comme M. Yokota (voir
513ème séance, par. 61), que l'énumération établie par
le rapporteur spécial pourrait utilement figurer dans le
commentaire.

6. M. EDMONDS pense que l'article 13 revêt une
importance particulière puisque la définition des fonc-
tions du consul peut être considérée comme la mesure
des actes officiels qu'il est habilité à accomplir et peut
avoir, de ce fait, une influence sur les immunités dont
il jouira.
7. Le danger que présente la seconde variante pro-
posée par le rapporteur spécial tient à ce qu'elle pour-
rait avoir pour effet de limiter les fonctions consulaires
à celles qui figurent dans l'énumération, laquelle ne
saurait être exhaustive. Un moyen d'échapper à cette
difficulté pourrait consister à indiquer les fonctions con-
sulaires "minimales" et à dire que l'Etat de résidence
reconnaît aux agents consulaires le droit d'exercer au
moins certaines fonctions ; mais ce serait peut-être aller
trop loin, puisque certaines de ces fonctions "minimales"
elles-mêmes pourraient n'être pas admises par le droit
de l'Etat de résidence. D'un autre côté, la première
variante énonce seulement la moitié du principe qu'il
s'agit de formuler. La meilleure méthode serait peut-
être d'adopter la première variante, dans une nouvelle
rédaction qui exprimerait l'idée que les fonctionnaires
consulaires jouissent des pouvoirs que leur a accordés
l'Etat d'envoi, sous réserve qu'ils ne soient pas incom-
patibles avec la législation de l'Etat de résidence.

8. M. TOUNKINE pense, comme certains membres
de la Commission, que la première variante n'est pas
suffisante. La Commission a pour tâche de codifier les
règles du droit international et, lorsqu'il s'agit d'une
question aussi importante que les fonctions consulaires,
elle ne peut se contenter d'une vague référence au droit
international. M. Tounkine estime donc que le texte
devrait comporter une énumération.
9. On a émis l'opinion que l'article 13 devrait s'ins-
pirer du modèle fourni par l'article 3 du projet d'ar-
ticles relatifs aux relations et immunités diplomatiques,
qui contient une courte énumération conçue en termes
généraux. M. Tounkine n'est pas convaincu que cette
manière de faire serait justifiée, car la position d'une
mission diplomatique diffère de celle d'un consulat. Il
existe de nombreuses conventions qui précisent les fonc-
tions attribuées aux consuls, et il y a aussi, en la ma-
tière, une pratique largement admise; M. Tounkine
pense donc que la Commission pourrait entrer plus
avant dans les détails qu'elle ne l'a fait en rédigeant le
projet qui a trait aux relations diplomatiques.

10. On a fait valoir que si le texte était trop déve-
loppé, il pourrait contenir des dispositions que certains
Etats ne pourraient accepter. M. Tounkine reconnaît
qu'il convient d'être prudent, mais pense que le projet
devrait aller aussi loin que possible. L'énumération des
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fonctions des consuls ne permettrait pas seulement de
codifier la pratique actuelle, elle aiderait, dans une cer-
taine mesure, à préciser les devoirs des consuls. Bien
entendu, cette solution comporte aussi des inconvé-
nients, puisqu'une énumération ne peut jamais être
exhaustive. Cela ne devrait pas, toutefois, constituer un
obstacle insurmontable. M. Tounkine relève que l'on
trouve, dans la seconde variante de l'article 13, le mot
"notamment". On pourrait insérer dans le texte une
autre réserve, celle que le rapporteur spécial a formulée
de vive voix lorsqu'il a proposé (513ème séance,
par. 49) de stipuler que les consuls peuvent exercer
d'autres fonctions, pourvu que ce ne soit pas en con-
tradiction avec la législation de l'Etat de résidence.
11. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) déclare
que la discussion lui rappelle les longs débats auxquels
avait donné lieu, lors de l'examen de la définition de
l'agression, la question de savoir si cette définition
devrait avoir un caractère général ou être énumérative,
ou encore s'il fallait adopter une définition mixte.
12. Il rappelle qu'à la séance précédente, il avait sug-
géré (voir 513ème séance, par. 60) que la méthode
employée dans l'article correspondant du projet sur les
relations et immunités diplomatiques soit adoptée pour
le présent projet, et que l'énumération contenue dans la
seconde variante soit ramenée à un nombre plus res-
treint de dispositions d'un caractère plus général. Il ne
croit pas qu'il faille recourir à une définition plus
détaillée dans le cas des fonctions consulaires. C'est
plutôt le contraire qui serait vrai, car, sur le très grand
nombre de conventions consulaires qui sont en vigueur,
il y en a très peu qui contiennent des dispositions
détaillées sur les relations et immunités diplomatiques.
13. Il fait remarquer qu'une énumération détaillée
pourrait ouvrir la voie à des controverses et rappelle
que, lors de l'examen du projet initial de M. Sandstrôm
(A/CN.4/91), l'article définissant les fonctions d'une
mission diplomatique avait provoqué au sein de la
Commission elle-même, à sa neuvième session, ainsi qu'à
l'Assemblée générale, à sa treizième session, un débat
prolongé touchant la protection diplomatique des ressor-
tissants, débat qui avait notamment porté sur la règle
des recours locaux et diverses autres questions que
l'auteur du texte n'avait nullement visées. L'idée d'une
protection consulaire des ressortissants pourrait sou-
lever des objections plus sérieuses encore. Le meilleur
moyen d'éviter tout malentendu consisterait, selon lui,
à prendre pour modèle l'article 3 du projet de la Com-
mission sur les relations et immunités diplomatiques.

14. M. SANDSTRÔM rappelle qu'il a suggéré, à la
séance précédente, de combiner un article consacré à
l'énumération des fonctions avec une disposition de
caractère général, et qu'à ce propos, il a appelé l'atten-
tion de la Commission sur la Convention consulaire de
1952 conclue entre le Royaume-Uni et la Suède (voir
513ème séance, par. 58). Cette convention offre un
excellent exemple de la solution qu'il envisage. A la
suite de 14 articles consacrés aux fonctions consulaires,
elle contient, en effet, dans son article 32, des dis-
positions générales relatives aux fonctions consulaires,
ainsi libellées:

"1) L'énumération aux articles 18 à 31, des fonc-
tions qu'un consul peut exercer n'est pas limitative.
Un consul peut également exercer d'autres fonctions,
à condition:

"a) Qu'elles soient conformes au droit des gens
ou à la pratique internationale qui sont reconnus en
matière consulaire dans le territoire, ou

"b) Qu'elles ne soient pas en conflit avec la légis-
lation du territoire et qu'elles ne soulèvent pas
d'objection de la part des autorités du territoire.

"2) II est entendu qu'il appartiendra, dans chaque
cas, à l'Etat d'origine de décider dans quelle mesure
ses consuls rempliront les fonctions dont l'exercice
est autorisé par un article quelconque de la présente
Convention x".

15. M. Sandstrôm estime, comme M. Tounkine, que
la Commission ne doit pas prendre pour modèle l'article
correspondant du projet sur les relations et immunités
diplomatiques, tant à cause de la différence de nature
existant entre les fonctions diplomatiques et les fonc-
tions consulaires qu'en raison du fait que les Etats
pourraient vouloir accepter, pour régler leurs relations
consulaires, le projet de la Commission sous forme de
convention multilatérale, sans avoir à la compléter par
une convention bilatérale. La seconde variante proposée
par le rapporteur spécial pour l'article 13 pourrait, à
son avis, fournir, avec des amendements appropriés,
une base pour l'énumération. Il suggère de supprimer
la phase introductive, d'apporter les changements néces-
saires aux autres parties de la variante, et de grouper
ensuite les diverses fonctions dans des articles distincts
pourvus de titres spéciaux. Il serait possible de réduire
considérablement le nombre des clauses en question en
groupant certaines d'entre elles en une disposition
unique et plus brève. C'est ainsi par exemple que
l'alinéa e du paragraphe 8 et le paragraphe 2 pourraient
être réunis en un seul, car ils ont trait l'un et l'autre
aux activités visant à favoriser le commerce.

16. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion des
membres qui se sont prononcés pour une solution
"mixte" combinant une disposition de caractère général
avec une énumération point trop détaillée. Selon lui,
l'article en question devrait non seulement mentionner
les fonctions et les pouvoirs des agents consulaires, mais
préciser également certaines des activités dont le consul
doit s'abstenir.

17. Il suggère que la nouvelle version de l'article 13
comprenne à la fois des dispositions d'un caractère
positif et négatif.
18. M. H SU pense, comme le secrétaire, que la Com-
mission pourrait tirer quelque profit des efforts accom-
plis pour définir l'agression. Il a pris une part active
à ces travaux et, si la tentative a échoué, la cause n'en
est pas, à son avis, dans la forme de la définition pro-
posée, ni dans l'impossibilité de définir une telle notion,
mais dans la politique des grandes puissances, qui ont
estimé que le moment n'était pas opportun pour élaborer
une telle définition. La très grande majorité de l'As-
semblée générale s'est prononcée pour une définition
de caractère général suivie d'une énumération d'exem-
ples dans lesquels auraient été mentionnées notamment
certaines formes nouvelles d'agression.

19. M. Hsu suggère d'adopter la même méthode pour
la définition des fonctions consulaires. La proposition
formulée par le rapporteur spécial à la séance précé-
dente (513ème séance, par. 47 à 53) et les propositions
de divers membres de la Commission se rapprochent
beaucoup, en fait, de cette méthode. La discussion sur
la forme de la définition n'a que trop duré, et il eût
mieux valu consacrer ce temps à l'examen des pro-
blèmes de fond. L'essentiel, après tout, est d'arriver à
un accord sur la pratique en matière de fonctions con-

i Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 202, 1954-1955,
No 2731, p. 233.
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sulaires. Le moment est venu d'aborder le fond de la
question.
20. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) tient à pré-
senter une brève observation sur la forme de l'article 13.
Il ne semble pas désirable de maintenir un parallélisme
complet avec l'article correspondant du projet sur les
relations et immunités diplomatiques, car les fonctions
diplomatiques ont un caractère général alors que les
fonctions consulaires ne portent que sur un aspect limité
des relations entre Etats. Il admet, avec M. Padilla
Nervo (voir plus haut par. 5), que la disposition
de l'article 10 de la Convention de La Havane de 1928
pourrait servir dans le cas présent, mais il conviendrait
d'ajouter une énumération d'un caractère non limitatif,
en énonçant toutes les fonctions typiques des consuls.
Une telle formule répondrait aux exigences du projet
et serait acceptable pour les gouvernements.
21. M. VERDROSS déclare qu'à la suite des obser-
vations formulées par d'autres membres, il désire élargir
quelque peu l'amendement qu'il a soumis à la séance
précédente (513ème séance, par. 54).
22. Il suggère que l'article 13 débute par une énumé-
ration des fonctions consulaires qui découlent du droit
international général et qui sont exercées en l'absence
même de toute convention consulaire entre l'Etat d'en-
voi et l'Etat de résidence; cette première catégorie
comprend le droit et l'obligation des consuls de prêter
aide et assistance aux ressortissants de l'Etat d'envoi
devant les autorités locales.
23. L'énumération contiendrait ensuite une seconde
catégorie de fonctions, celles que les consuls exercent
normalement, mais pas nécessairement. Cette catégorie
comprendrait des fonctions telles que les activités visant
à favoriser le commerce entre les deux pays, comme l'a
suggéré M. Yokota (voir 513ème séance, par. 61).
24. Enfin une clause de caractère général pourrait
stipuler que les consuls peuvent exercer d'autres fonc-
tions, en conformité de traités, et l'on pourrait si on le
juge bon, donner des exemples à l'appui.
25. M. SCELLE, se référant aux observations de
M. Matine-Daftary (voir plus haut par. 16), estime
qu'il ne serait pas particulièrement indiqué de spécifier
à l'article 13 quelles sont les activités illicites. La Com-
mission examinera certainement la question à propos
de l'article 17.
26. M. ALFARO constate que les membres de la
Commission paraissent, d'une manière générale, favo-
rables à une solution intermédiaire entre l'énumération
très détaillée qui figure dans la deuxième variante du
rapporteur spécial et une déclaration générale du genre
de celle que contient la première variante. L'article
pourrait énumérer les principales catégories de fonc-
tions comme le font les paragraphes numérotés de la
deuxième variante; toutes ces fonctions sont prévues
par la législation de l'Etat d'envoi et sont exercées sous
réserve de la législation de l'Etat de résidence et des
conventions bilatérales entre les deux Etats.

27. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait observer
que la plupart des membres de la Commission semblent
être partisans du principe dont s'inspire la seconde
variante, mais que les avis sont partagés quant à la
manière de la formuler. Comme il l'a dit précédemment
(voir plus haut par. 20), il serait souhaitable de définir
les fonctions consulaires à l'aide d'exemples concrets,
bien qu'il ne soit pas nécessaire de le faire aussi longue-
ment que dans son projet. La proposition de M. Alfaro
est particulièrement intéressante. M. Zourek croit pos-

sible d'aboutir à un accord sur une clause générale du
genre de celle qui figure en tête de sa seconde variante,
ou bien inspirée de l'amendement de M. Verdross ou
de la proposition de M. Padilla Nervo (voir plus haut
par. 5). La clause générale pourrait être suivie d'une
énumération des principales fonctions consulaires et
d'une clause finale stipulant que d'autres fonctions
peuvent être exercées, à condition qu'elles ne soient pas
incompatibles avec la législation de l'Etat de résidence.
L'un des avantages incontestables de cette solution
serait d'obvier au danger que des fonctionnaires consu-
laires ne s'assignent des attributions qui ne sont pas
de leur compétence. Elle pourrait ainsi donner satis-
faction à M. Matine-Daftary qui a proposé que l'article
mentionne les activités que les fonctionnaires consu-
laires ne doivent pas exercer.
28. Bien que la classification des fonctions consulaires
proposée par M. Verdross (voir plus haut par. 22 à
24) puisse se justifier en théorie, M. Zourek n'en voit
pas l'utilité pratique. En effet, le projet revêtira fina-
lement la forme d'une convention et ne liera que les
Etats signataires.
29. Pour aider la Commission à prendre une décision,
il pourrait essayer d'élaborer un texte plus court qu'il
lui soumettrait à la prochaine séance. Bien entendu, il
est dangereux d'être trop bref. Si, par exemple, la
question du règlement des successions qui fait l'objet
du paragraphe 13 est traitée de façon trop sommaire,
le texte pourrait s'avérer inacceptable, la pratique en
la matière étant très variée.
30. M. BARTOS constate avec satisfaction que
l'amendement de M. Verdross a été accueilli favorable-
ment. Toutefois, le rapporteur spécial a évité la ques-
tion principale et semble préconiser de ne mentionner
dans la définition que les fonctions spécifiées dans les
conventions consulaires en vigueur, alors que les caté-
gories principales correspondent aux fonctions que
depuis longtemps la loi et la coutume admettent dans
tous les pays. Un Etat qui accorde l'exequatur accepte
tacitement que soient exercées sur son territoire les
fonctions qui d'après le droit international et la coutume
internationale appartiennent de droit aux consuls. La
principale question à régler au sujet de l'article 13 est
de savoir s'il doit distinguer entre les fonctions expres-
sément prévues par une convention et les fonctions que
l'on reconnaît généralement aux consuls le pouvoir
d'exercer même en l'absence de toute convention. A son
avis, on desservirait le droit international en ne men-
tionnant pas la deuxième catégorie.
31. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) croit qu'il ne
diffère pas fondamentalement d'opinion avec M. Bartos.
Il pense aussi que la Commission devrait décider quelles
sont les fonctions consulaires essentielles selon la légis-
lation et la pratique en vigueur. Il s'agit surtout d'une
question de présentation et il suffirait d'expliquer dans
le commentaire que certaines fonctions — d'ailleurs peu
nombreuses — sont de longtemps reconnues comme
attachées aux postes consulaires et que d'autres ont été
définies par la législation nationale ou des instruments
internationaux; si l'on adopte une autre solution, il
faudra que l'article 13 contienne une classification com-
pliquée qui ne conviendrait peut-être pas à une con-
vention multilatérale stipulant expressément — comme
le fera, sans doute, le projet — que ses dispositions ne
portent pas atteinte aux traités bilatéraux en vigueur.
32. M. BARTOS juge la proposition du rapporteur
spécial absolument inacceptable, eu égard, en parti-
culier, au sort du commentaire joint aux textes adoptés
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par la Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer, en 1958. La Yougoslavie s'est beaucoup préoc-
cupée des difficultés qu'elle éprouvait à assurer la
défense de ses ressortissants arrêtés en territoire étran-
ger. C'est une violation flagrante du droit international
de ne pas laisser les consuls voir les personnes arrêtées ;
la fonction consulaire de protection des ressortissants de
l'Etat d'envoi est fondamentale et doit donc figurer en
premier dans l'énumération. Le projet doit respecter
les règles qui, depuis des siècles, sont universellement
consacrées par le droit international et la pratique des
Etats, et le point de savoir s'il existe ou non une con-
vention, ou si la convention prévoit expressément cette
fonction ou non, n'a pas à être pris en considération.

33. M. YOKOTA estime que l'article doit être conçu
en termes très généraux et ne doit mentionner que
quelques-unes des principales fonctions consulaires. La
plupart des détails pourraient être relégués dans le
commentaire ; sinon, le manque d'uniformité de la pra-
tique serait une cause de grandes difficultés. Il éprouve
même des doutes sérieux quant à l'opportunité d'un
article général suivi d'une énumération des principales
fonctions énoncées dans les paragraphes numérotés de
la deuxième variante, tel que le propose M. Alfaro
(voir plus haut par. 26). Quelques paragraphes, non
accompagnés des alinéas, n'ajouteraient rien, ou
presque, au texte et, qui pis est, pourraient être inter-
prétés comme attribuant des fonctions trop étendues
aux fonctionnaires consulaires. M. Yokota cite, à titre
d'exemple, les paragraphes 8 et 10. D'autre part, si la
Commission entre dans trop de détails, de nombreuses
difficultés se poseront. Pour illustrer sa pensée,
M. Yokota donne lecture des alinéas h et / du para-
graphe 3 de la deuxième variante du rapporteur spécial
et demande si ces dispositions correspondent vraiment
à la pratique en la matière et si elles sont considérées
comme acceptables par beaucoup d'Etats.

34. D'après M. TOUNKINE, en raison de la dualité
de la mission de la Commission qui est de codifier les
règles de droit international universellement acceptées
et de promouvoir le développement du droit interna-
tional, la Commission devrait pouvoir exprimer sur-le-
champ, par un vote, une préférence pour l'un ou l'autre
des deux modes de présentation de l'article 13. Le rap-
porteur spécial pourrait alors préparer, à la lumière
de la décision prise, un nouveau texte qu'il lui sou-
mettrait.
35. Le PRESIDENT est d'avis qu'il ne serait pas
indiqué de passer au vote avant d'avoir réfléchi aux
considérations exposées par M. Verdross et M. Bartos.
Il est incontestable que, même en l'absence de conven-
tions bilatérales, il est des fonctions consulaires fonda-
mentales consacrées par le droit international qui pour-
raient être utilement spécifiées dans le projet.

36. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait observer
que la question de savoir quelles règles codifient le
droit général en vigueur et quelles règles sont propo-
sées par la Commission de lege ferenda se pose pour
tous les articles du projet, et non seulement à propos
de l'article 13. Si la Commission avait eu l'intention
de se borner à codifier le droit coutumier, le projet
aurait été par trop schématique. C'est pour cette raison
qu'il a essayé d'y introduire certains éléments prove-
nant de nombreuses conventions qui ressortissent au
développement progressif et qui, il est raisonnable de
le supposer, seront acceptés par un grand nombre
d'Etats.

37. En réponse à la question de M. Yokota relative
aux alinéas h et / du paragraphe 3, il précise que les
fonctions énoncées dans ces alinéas se retrouvent dans
de nombreuses conventions consulaires, ce qui tendrait
à prouver qu'il s'agit d'une véritable coutume inter-
nationale.
38. Le PRESIDENT, répondant au rapporteur spé-
cial, objecte que l'article 13 pourrait être considéré
comme un cas particulier et qu'il serait souhaitable
d'indiquer dans le commentaire que certaines fonctions
consulaires sont de longtemps consacrées par le droit
coutumier.
39. M. TOUNKINE propose de demander au rap-
porteur spécial de présenter deux variantes, l'une de
caractère général s'inspirant de l'article 3 du projet
relatif aux relations et immunités diplomatiques, et
l'autre, plus détaillée, répondant aux suggestions for-
mulées au cours du débat.

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 13 heures.

515ème SEANCE
Lundi 15 juin 1959, à 15 h. 5.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Communication du Comité juridique consultatif
africano-asiatique

1. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) annonce
qu'il a reçu une lettre du secrétaire du Comité juridique
consultatif africano-asiatique contenant un exemplaire
du compte rendu analytique de la deuxième session de
ce comité, qui s'est tenue au Caire, en octobre 1958.
Il est dit dans cette lettre que les recommandations du
Comité concernant les relations et immunités diploma-
tiques concordent, dans une large mesure, avec les
articles élaborés par la Commission au cours de sa
dixième session (A/3859, par. 53). Le secrétaire du
Comité, en outre, demande à la Commission d'envoyer
un observateur à la troisième session du Comité, qui
doit se tenir à Colombo du 5 au 19 novembre 1959.
2. M. Liang pense qu'il devrait faire savoir au secré-
taire du Comité africano-asiatique que la question des
relations et immunités diplomatiques sera examinée par
l'Assemblée générale au cours de sa quatorzième session,
et que le rapport du Comité pourrait être utile aux
membres de la Sixième Commission de l'Assemblée.
En ce qui concerne la suggestion d'envoyer un obser-
vateur à la session de Colombo, il est trop tard actuelle-
ment pour prendre les arrangements nécessaires en vue
d'envoyer un observateur à cette session. On pourrait
cependant demander au Secrétaire du Comité s'il ne lui
serait pas possible d'adresser, à une époque moins
tardive, une invitation pour la session suivante du
Comité, afin que les arrangements nécessaires puissent
être pris à temps.
3. Le PRESIDENT propose que la Commission
prenne note de la déclaration du secrétaire.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux futurs de la Commission
[Point 7 de l'ordre du jour]

4. Le PRESIDENT pense que le programme de la
Commission pour sa douzième session ne saurait donner
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lieu à longue discussion. La première tâche de la Com-
mission consistera évidemment à terminer la rédaction
du projet sur les relations et immunités consulaires,
afin que ce texte puisse être soumis aux gouvernements
aux fins d'observations et être approuvé ensuite, dans
sa forme définitive, lors de la treizième session de la
Commission. A son avis, ce travail pourra être achevé
en cinq semaines environ. Pour ce qui est du droit des
traités, la Commission a presque terminé la section
traitant de la conclusion des traités, dont l'examen
pourra probablement être achevé en l'espace de deux
ou trois semaines. Il faudra ensuite consacrer deux ou
trois semaines à la question de la responsabilité des
Etats, car il serait souhaitable de commencer à tout le
moins l'étude de cette question complexe et difficile.
Une fois le projet sur les relations et immunités con-
sulaires achevé, la Commission aura plus de temps
pour la question de la responsabilité des Etats.

5. M. SANDSTRÔM précise que son projet sur la
diplomatie ad hoc (voir A/3859, par. 51) sera terminé
au début de 1960 et pourra être examiné lors de la
prochaine session, si bien que la section finale du projet
sur les relations et immunités diplomatiques pourra être
soumise aux gouvernements en même temps que le
projet sur les relations et immunités consulaires.

6. M. FRANÇOIS est assez préoccupé des méthodes
de travail de la Commission, qui se sont modifiées au
cours des dernières années. Lors des premières sessions,
chaque membre de la Commission n'exprimait pas son
opinion sur chaque point en détail ; après qu'un nombre
limité de membres avaient pris la parole sur la question
examinée, la discussion était close et un vote inter-
venait. Or, cette pratique a été abandonnée et tous les
membres de la Commission font maintenant des décla-
rations sur chaque point. Ainsi des répétitions sont
inévitables. On ne vote plus parce que la discussion a
permis de dégager suffisamment l'opinion de la majorité.
Cette procédure nouvelle présente certes des avantages
en ce qu'elle permet d'entendre des exposés intéres-
sants, mais elle retarde trop le travail de la Commission,
qui n'est pas, après tout, une société académique de
juristes, mais un organisme ayant pour tâche de codifier
le droit international. M. François suggère que la Com-
mission envisage de revenir à ses méthodes du début.

7. M. TOUNKINE approuve, jusqu'à un certain
point, les observations de M. François ; les débats de la
Commission devraient être abrégés dès qu'il apparaît
manifestement qu'on répète les mêmes arguments.
Toutefois, la méthode actuelle de la Commission est
satisfaisante, à son avis, car il est raisonnable et sage
de discuter chaque point aussi complètement que pos-
sible. Une telle discussion conduit fréquemment à la
compréhension mutuelle, ce qui a plus d'importance que
l'économie de quelques heures de temps.
8. M. ZOUREK approuve le programme esquissé par
le Président, tout en pensant qu'il fait preuve sans
doute de trop d'optimisme en évaluant les délais néces-
saires. Pendant la session en cours, la Commission a
consacré trois semaines à l'examen de 11 articles du
projet sur les relations et immunités consulaires; si elle
continue au même rythme, cette question absorbera la
majeure partie de la prochaine session. M. Zourek
partage l'opinion de M. François sur la méthode de
travail, et pense qu'un effort devrait être accompli en
vue de limiter les débats portant sur des questions de
rédaction pure. Pour accélérer ses travaux, il serait
bon que la Commission applique la décision prise à sa

dixième session au sujet de l'organisation de ses tra-
vaux (A/3859, par. 64).
9. Le PRESIDENT fait observer que la méthode
préconisée par M. Zourek équivaudrait à transférer une
grande partie des tâches de la Commission à un comité
de rédaction. Cela obligerait à sacrifier chaque semaine
deux ou trois séances plénières de la Commission.
10. Selon M. LIANG (Secrétaire de la Commission),
il est de toute évidence indispensable que la Commis-
sion achève ses travaux sur certaines sections du droit
des traités et de la responsabilité des Etats, questions
qui figurent toutes deux à l'ordre du jour depuis fort
longtemps. Il serait toutefois judicieux de ne pas voir
dans chacun de ces deux vastes sujets un tout insé-
parable, mais de les subdiviser en sections comme l'a
fait l'Institut de droit international. M. Liang a déjà
soulevé la question en 1956, à la 369ème séance de la
Commission, et a cité, à titre d'exemple, le texte de
trois articles, préparé par l'Institut, sur la question de
l'interprétation des traités. L'Institut s'est limité ainsi
à une section de la question du droit des traités, ques-
tion qui, dans son ensemble, pourrait être tout aussi
vaste que celle de la responsabilité des Etats. En reve-
nant aujourd'hui sur ce sujet, M. Liang cite le même
exemple, non seulement parce que celui-ci convient
particulièrement à la présente discussion, mais aussi
pour rectifier l'exposé très inexact qui a été donné de
ses déclarations de 1956 dans le compte rendu analy-
tique de ladite séance1.
11. M. Liang ne pense pas que la méthode de travail
de la Commission ait subi un changement aussi radical
que M. François paraît le croire. La prolongation des
débats pourrait fort bien s'expliquer par l'augmentation
du nombre des membres de la Commission. En outre,
on peut se demander si la mise au point d'un certain
nombre d'articles sous forme d'un simple énoncé de
règles juridiques présente plus d'utilité que l'exposé
d'opinions solidement motivées. S'il est vrai que le
succès de la Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer, tenue en 1958, est dû à la préparation
soigneuse des articles en question, les comptes rendus
des discussions de la Commission ont été pour les étu-
diants et les juristes d'un intérêt tout aussi grand que
le texte même des articles adoptés.
12. M. Zourek a soulevé de nouveau la question de la
création d'une sous-commission ou d'un comité de
rédaction en vue d'accélérer les travaux. Il convient de
rappeler à ce propos que ce système n'a pas donné de
résultats très satisfaisants lors de la discussion sur la
procédure arbitrale au cours de la neuvième session
(voir A/3623, par. 18 et 19). La moitié des membres
de la Commission avaient participé aux débats de la
sous-commission, et les travaux de cet organisme ont
donné lieu, en séance plénière, à une discussion telle-
ment prolongée que le résultat final s'est traduit par
un retard au lieu d'un gain de temps. En outre, il serait
difficile de choisir, au sein de la Commission, 10 mem-
bres représentant des systèmes juridiques différents,
comme M. Zourek l'envisage dans son plan (A/3859,
par. 59 et note 33 en bas de page), comme il serait
difficile également d'établir une distinction nette entre
les questions de principe et les questions de détail qui
devraient être renvoyées à la sous-commission.
13. M. AGO fait observer que, chaque fois que la
question des méthodes de travail de la Commission est
soulevée, une tendance se manifeste à exiger l'adoption

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1956,
vol. I (No de vente: 1956.V.3, vol. I ) , 369ème séance, par. 65.
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du plus grand nombre possible de projets. Conformé-
ment à cette conception, l'Assemblée générale s'attend
à ce que la Commission produise des projets selon un
rythme plus accéléré encore. C'est là, selon M. Ago,
une façon de voir incompatible avec le travail de codi-
fication, qui est une entreprise de longue haleine. Si la
Commission consacrait à la codification d'une question
déterminée une ou deux années de plus qu'il n'avait été
prévu, il n'en résulterait pas grand mal ; le vrai danger
est de nuire à la qualité de la codification par trop de
hâte. Rationnellement conçue, la codification contri-
buerait au maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, tandis qu'un travail bâclé aboutirait à un
recul du droit international comme tel. M. Ago est
opposé à la création de groupes subsidiaires chargés
d'exécuter les tâches de la Commission.

14. Il ne saurait partager l'opinion de M. François
qui estime que la Commission devrait revenir à la
méthode consistant à entendre un petit nombre d'ora-
teurs et à procéder ensuite au vote. C'est à chacun des
membres eux-mêmes de s'efforcer d'éviter les redites;
d'autre part, il ne faut pas perdre de vue non plus que
le travail de la Commission ne consiste pas uniquement
à rédiger des conventions. Le secrétaire a fait remar-
quer, à juste titre, que les débats de la Commission
présentent parfois, non seulement pour les spécialistes
et les étudiants mais même pour les juges, plus d'intérêt
que les textes adoptés. Le système du vote est utile
lorsqu'il s'agit de conventions d'un caractère politique,
mais il n'est pas indiqué d'y recourir quand on traite de
questions qui relèvent de la science du droit.

15. M. VERDROSS estime que la véritable tâche de
la Commission consiste à assurer l'application univer-
selle des règles de droit international qui se sont for-
mées, au cours des siècles, dans les pays occidentaux.
L'ampleur de cette tâche oblige à envisager certains
changements dans les méthodes de travail. On ne saurait
mettre en doute la nécessité d'une discussion générale
sur chaque question; mais une fois la discussion close,
la Commission doit procéder à l'élaboration de propo-
sitions concrètes.
16. M. ZOUREK fait observer que la constitution
d'un comité de rédaction est une pratique constante de
la Commission. De plus, il conteste que des difficultés
sérieuses se soient produites du fait que de tels comités
s'occupent de questions de fond. Il approuve entière-
ment l'opinion selon laquelle la Commission ne doit pas
apporter de hâte excessive au travail de codification,
mais il pense que des dispositions peuvent et doivent
être prises en vue d'accélérer les travaux sans nuire à
leur qualité.
17. Selon M. GARCIA AMADOR, la Commission
devrait manifester clairement son intention d'aborder
la question de la responsabilité des Etats dès qu'elle
aura terminé ses travaux sur le projet concernant les
relations et immunités consulaires.
18. En ce qui concerne la méthode de travail,
M. Garcia Amador est partisan d'un système selon
lequel la Commission envisagerait de créer des sous-
commissions dans le cadre des comités de rédaction.
Ce système a donné pleine satisfaction lors de la sep-
tième session, tenue en 1955, au cours de laquelle six
membres ont mis au point, en huit séances, un texte
définitif destiné à être soumis aux gouvernements. La
question de la composition de ces sous-commissions n'a
soulevé aucune difficulté, puisque le projet devait être
renvoyé ensuite à une séance plénière. Un tel système

peut donc être efficace, mais il y a lieu de n'y recourir
qu'après examen du cas d'espèce, car il est arrivé parfois
que des textes soient renvoyés à plusieurs reprises au
comité de rédaction.
19. M. Garcia Amador pense, comme le secrétaire, que
la question de la responsabilité des Etats peut être
subdivisée en plusieurs sections. Toutefois, pendant les
deux ou trois semaines qu'elle consacrera à cette ques-
tion lors de sa douzième session, la Commission devra
s'en tenir aux problèmes fondamentaux de la respon-
sabilité des Etats, en laissant provisoirement de côté la
question d'une subdivision de la matière.
20. M. FRANÇOIS, répondant aux critiques expri-
mées au sujet de l'ancienne méthode de travail de la
Commission, fait observer que cette méthode avait
donné des résultats satisfaisants, alors qu'il faudra des
années avant de pouvoir évaluer les résultats des
méthodes nouvelles. On a laissé entendre que les votes
auxquels on procédait, selon l'ancienne méthode, étaient
prématurés ; les membres de la Commission se souvien-
dront cependant qu'aucune question n'était soumise à
un vote avant que la Commission n'ait décidé que la
discussion du sujet était épuisée. Selon la méthode
actuelle, la Commission évite systématiquement tout
vote, alors qu'auparavant les membres, après être tom-
bés d'accord sur certains arguments, n'éprouvaient plus
le besoin de répéter ceux-ci, puisque leur accord pouvait
se traduire par un vote. M. Ago a affirmé que le temps
ne constituait pas, en la matière, un facteur important ;
il semble toutefois qu'à leur rythme actuel les travaux
sur les relations et immunités consulaires ne pourront
pas être terminés lors de la douzième session. L'opinion
de M. Ago se justifierait si la Commission était un
organisme permanent chargé d'étudier les problèmes
juridiques ; or, elle ne dispose en fait que de 10 semaines
par an pour élaborer les projets.

21. M. BARTOS fait remarquer que la longueur des
débats en cours et les répétitions auxquelles ils ont
donné lieu s'expliquent dans une large mesure par
l'obligation où la Commission s'est trouvée d'interrom-
pre l'examen des questions figurant à son ordre du jour.
Il admet, avec M. Ago, qu'il est préférable de pro-
gresser lentement plutôt que d'élaborer des projets dont
la qualité se ressentirait d'une hâte excessive. D'autre
part, lorsque des questions non résolues en séance
plénière ont été renvoyées à un comité de rédaction,
il y a eu chaque fois des discussions prolongées au
sujet des textes définitifs soumis par ce comité. Aucune
question ne doit donc être renvoyée à un comité de
rédaction ou à une sous-commission, ni faire l'objet
d'un vote, tant qu'elle n'aura pas été entièrement dis-
cutée en séance plénière et que tous les membres
n'auront pas eu l'occasion de faire connaître leur
opinion.

22. De l'avis de M. PAL, on ne saurait dire que la
Commission ait renoncé au système du vote. Les articles
ont été discutés dans des séances plénières, et des sug-
gestions ont été formulées à la suite de ces débats.
Chaque fois, le Président a demandé s'il y avait des
objections contre la solution envisagée. Il y a donc eu
vote en réalité, même s'il n'a pas pris la forme d'un
scrutin à main levée, et les décisions prises l'ont presque
toujours été à l'unanimité.

23. L'idée que le Président puisse s'autoriser d'em-
pêcher les redites dans les débats serait inacceptable,
car comment le Président saurait-il d'avance si un mem-
bre va répéter ce qu'il a déjà dit.



176 Annuaire de la Commission du droit international

24. En ce qui concerne la création de sous-commis-
sions, M. Pal fait remarquer que si la proposition de
M. Zourek consiste à avoir une discussion générale
suivie du renvoi de la question à la sous-commission,
c'est là une procédure que la Commission applique déjà
en fait. Si, par contre, dans le système préconisé, les
questions doivent être discutées d'abord en sous-com-
mission, une telle méthode, il en est convaincu, entraîne-
rait plus de répétitions que celle qui est suivie actuelle-
ment. En effet, les décisions de la sous-commission ne
seraient pas définitives et leurs membres seraient moins
disposés à des compromis puisqu'ils garderaient l'espoir
de voir leur opinion l'emporter en séance plénière. Il
ne pourrait en résulter qu'une répétition en séance
plénière de tous les arguments déjà avancés au sein
de la sous-commission.

25. M. Pal ne pense pas que la méthode de travail
actuelle de la Commission soit défectueuse.
26. M. TOUNKINE approuve les suggestions du
Président concernant l'ordre du jour de la douzième
session. A son avis, il est particulièrement important de
commencer la discussion de la question de la respon-
sabilité des Etats, et il est d'accord avec M. Garcia
Amador sur la nécessité d'une décision concernant la
portée de l'étude relative à la responsabilité des Etats.
27. Pour ce qui est de la méthode de travail,
M. Tounkine ne pense pas que le vote soit une méthode
appropriée pour formuler des règles de droit inter-
national. Ces règles ne sauraient être imposées aux
Etats, et l'absence d'accord au sein de la Commission
ne ferait que réduire les chances qu'auraient les résultats
des travaux de la Commission d'être acceptés ultérieure-
ment. Bien que la réalisation d'un accord au moyen de
la discussion puisse exiger plus de temps qu'un vote,
les textes auxquels on aboutirait par ce moyen rece-
vraient sans doute un appui plus large de la part des
gouvernements.
28. M. SCELLE est opposé à la suggestion de créer
une sous-commission. Cette solution ne permettrait pas
de gagner du temps, mais entraînerait au contraire la
répétition des discussions en séance plénière. On gagne-
rait par contre beaucoup de temps si la Commission
décidait de s'occuper d'une seule question tant qu'elle
ne serait pas réglée. La reprise de la discussion d'un
même sujet au cours de plusieurs sessions tend à
encourager un nouvel examen des points ayant déjà
fait l'objet d'une étude approfondie.
29. Le Président devrait intervenir de temps à autre
pour éviter que les orateurs s'attardent sur des points
déjà examinés à fond et que l'on ne ferait guère avancer
en prolongeant la discussion. Il n'y a aucun avantage
à revenir sans cesse sur les mêmes points pour les
renvoyer chaque fois à un organe subsidiaire et ajourner
constamment la solution d'une session à l'autre.

30. M. MATINE-DAFTARY constate que la dis-
cussion a fait apparaître deux opinions au sein de la
Commission. Certains membres estiment qu'une dis-
cussion complète est indispensable, tandis que d'autres
pensent qu'elle devrait être plus brève et suivie d'une
décision, au besoin à la suite d'un vote. A son avis, les
deux opinions poussées à l'extrême seraient fausses;
mais, appliquées avec mesure, elles seraient justes l'une
et l'autre. Certains problèmes pourraient appeler une
discussion approfondie, alors que d'autres pourraient
être tranchés par un vote. Il ne faut pas que le Président
ait le droit de refuser la parole à un membre, car il ne
peut savoir d'avance si l'intervention de l'orateur appor-

tera un élément nouveau. Toutefois, le Président pour-
rait intervenir quelquefois en vue d'abréger la
discussion.
31. M. Matine-Daftary n'est pas opposé en principe
à l'idée de créer une sous-commission, celle-ci pouvant,
en fait, contribuer à une étude plus approfondie des
questions. Il doute très fortement en revanche que cette
solution permette de gagner du temps. A son avis, on
pourrait accélérer les travaux de la Commission en
créant des comités de rédaction distincts pour chaque
point important de l'ordre du jour.
32. M. PADILLA NERVO partage l'opinion émise
par le Président et par M. Garcia Amador au sujet du
programme de travail de la Commission pour la dou-
zième session. Pour ce qui est de la méthode de travail,
la meilleure consiste à travailler plutôt qu'à discuter
des méthodes de travail. Pour avoir participé aux tra-
vaux d'organes des Nations Unies, il a pu constater que
les débats sur les moyens de gagner du temps en
faisaient perdre presque à coup sûr. Il ne pense pas que
la Commission doive modifier la méthode qu'elle a
suivie jusqu'ici. Chaque question a ses caractéristiques
propres et, à vouloir fixer une méthode trop rigide, on
arriverait à la rendre pratiquement inapplicable.
33. Le PRESIDENT fait observer que la question à
l'examen est celle du programme de travail de la Com-
mission pour la douzième session. En ce qui concerne
les observations faites sur la méthode de travail, il n'a
pas constaté de changement dans la procédure de la
Commission depuis 1955, date à laquelle il en est devenu
membre. Il ne pense pas que les membres de la Com-
mission assistent aux sessions uniquement pour voter.
L'un des grands mérites de la Commission est d'offrir
un cadre international aux échanges de vues, grâce
auxquels il est possible à ses membres d'amener éven-
tuellement leurs collègues à modifier leur position, puis-
qu'ils ne sont pas liés par des instructions de leurs
gouvernements.
34. Le Président ne pense pas que les répétitions sans
objet, et pour ainsi dire systématiques, aient été fré-
quentes. Il arrive souvent que ce qui paraît n'être que
redite apporte en fait un élément nouveau à l'appui de
telle ou telle thèse, soit que les arguments diffèrent, soit
que l'accent porte sur un autre aspect de la question.
35. Le Président ne croit pas non plus qu'on puisse
dire que le travail de la Commission ait été insuffisant.
Les sessions ont donné des résultats satisfaisants; il se
peut que le nombre total des articles dont l'examen
a été achevé pendant la session en cours ait été légère-
ment inférieur à la moyenne, mais il faut l'attribuer à
ce fait que la Commission, pour des raisons qui ne
dépendaient pas d'elle, n'a pu s'en tenir au programme
de travail qu'elle s'était fixé.
36. Le Président partage l'opinion du secrétaire au
sujet de la création éventuelle d'une sous-commission.
La méthode de la Commission, qui consiste à utiliser
les services d'un comité de rédaction auquel elle laisse
une certaine liberté, a donné d'excellents résultats. C'est
seulement lorsque les débats en séance plénière ont
permis de dégager une certaine conformité de vues, ou
du moins une opinion majoritaire, qu'il est possible de
renvoyer la question examinée à un organe subsidiaire ;
pour un organisme tel que la Commission du droit
international, il n'y aurait aucun intérêt à confier à une
sous-commission le soin de procéder à un premier exa-
men de la question.
37. Pour ce qui est du programme de travail de la
douzième session, l'accord semble fait sur ce point que



515ème séance — 1 5 juin 1959 177
la Commission devrait, en premier lieu, achever ses
travaux sur le projet d'articles relatifs aux relations et
immunités consulaires. Après quoi, il serait indispen-
sable, de l'avis du Président, de consacrer deux ou trois
semaines à la question de la responsabilité des Etats,
pour passer ensuite au droit des traités.
38. Reste alors la question de la diplomatie ad hoc.
Comme le rapporteur spécial sur cette question prévoit
que son rapport sera prêt avant l'ouverture de la session
(voir plus haut par. 5), les membres de la Commission
seront en mesure de l'examiner. Toutefois, tout dépend
dans une large mesure de la décision qu'aura prise dans
l'intervalle l'Assemblée générale.
39. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) sou-
ligne que la question de la diplomatie ad hoc est une
question nouvelle, de sorte que les membres de la Com-
mission souhaiteront peut-être disposer de plus de temps
pour étudier le projet du rapporteur spécial. Même si
l'on fait abstraction de l'élément technique — la néces-
sité d'assurer la reproduction du projet plusieurs mois
avant la session — il existe d'autres conditions qu'il
serait difficile de prévoir, et le secrétaire ne pense pas
qu'il serait sage de prendre une décision ferme sur la
question dès à présent.

40. M. SANDSTRÔM, parlant en qualité de rappor-
teur spécial pour la question de la diplomatie ad hoc,
ne pense pas que la question dont l'étude lui a été
confiée exigera beaucoup de temps. Toutefois, pour
tenir compte de la marge d'incertitude qui subsiste, il
propose d'inscrire cette question, à titre provisoire seule-
ment, à l'ordre du jour de la douzième session. La
Commission pourra décider, au début de cette session,
s'il convient ou non de l'examiner.
41. M. EDMONDS n'a pas d'opinion tranchée sur la
méthode de travail à suivre, mais il pense que la Com-
mission obtiendrait de meilleurs résultats si elle pour-
suivait ses travaux sur un même point de l'ordre du
jour jusqu'à ce qu'elle en ait achevé l'examen. Il croit
qu'il serait possible d'abréger les débats en posant cette
règle qu'un membre de la Commission ne peut parler
une seconde fois sur une même question avant que tous
les autres membres de la Commission aient eu l'occa-
sion de prendre la parole. L'observation de cette règle
engagerait les membres de la Commission à dire ce
qu'ils ont à dire en une seule fois, ou du moins à se
montrer brefs lors d'une seconde intervention.
42. M. YOKOTA fait observer que tous les membres
de la Commission sont d'accord pour admettre que le
premier point à examiner au cours de la prochaine
session serait la question des relations et immunités
consulaires. Quant aux autres questions, il conviendrait
de les inscrire à l'ordre du jour, mais rien n'oblige à
prendre une décision sur le point de savoir dans quel
ordre elles seront examinées. Il se peut que l'Assemblée
générale donne, dans l'intervalle, son avis sur la ques-
tion de l'ordre de priorité, ou que des circonstances
imprévues contraignent la Commission à modifier l'ordre
qu'elle fixerait maintenant pour l'examen des diverses
questions.

43. En sus de la question des relations et immunités
consulaires, dont il faut achever l'examen, M. Yokota
serait d'avis d'en terminer avec la fin de la première
partie du projet du rapporteur spécial sur le droit des
traités (A/CN.4/101) et d'étudier les principes géné-
raux de la responsabilité des Etats, afin que la Com-
mission puisse se prononcer sur le cadre qu'elle fixera
au projet. Lors du premier débat sur la question, la

Commission avait décidé de traiter de la responsabilité
des Etats à raison des dommages causés aux étrangers
mais, depuis ce moment, certains membres de la Com-
mission ont indiqué qu'à leur avis la Commission devrait
commencer par examiner la question de la responsa-
bilité des Etats en général.
44. M. MATINE-DAFTARY estime que la question
de la diplomatie ad hoc devrait être inscrite à l'ordre
du jour de la douzième session. Ce faisant, la Commis-
sion encouragerait le rapporteur spécial dans son tra-
vail et se conformerait à la résolution 1289 (XIII) de
l'Assemblée générale.
45. Le PRESIDENT reconnaît que, compte tenu de
l'expérience de la session en cours, il ne convient pas
de fixer un ordre rigide. Il lui paraît utile toutefois que
les membres de la Commission puissent se faire une
idée au moins provisoire de l'ordre dans lequel les ques-
tions seront examinées ; il propose donc que les quatre
questions soient inscrites à l'ordre du jour de la Com-
mission dans l'ordre suivant, qui est provisoire: 1)
relations et immunités consulaires ; 2) responsabilité des
Etats; 3) droit des traités; 4) diplomatie ad hoc.
L'ordre indiqué ne préjuge pas le temps que la Com-
mission consacrera à l'examen de chaque question.

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 heures.

516ème SEANCE
Mardi 16 juin 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLES 14 ET 15

1. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présente l'ar-
ticle 14 (Extension des attributions consulaires en l'ab-
sence de la mission diplomatique de l'Etat d'envoi) et
attire l'attention de la Commission sur le commentaire.
Il faut bien entendu souligner qu'en droit international
l'accomplissement d'actes diplomatiques isolés ne peut
jamais conférer au consul le statut diplomatique. Une
disposition analogue à l'article 14 du projet figure dans
la Convention de La Havane de 1928 relative aux agents
consulaires — à l'article 12 — et la législation nationale
de certains pays contient des dispositions permettant
aux consuls d'accomplir des actes diplomatiques en
certaines circonstances, comme il est signalé au para-
graphe 3 du commentaire.
2. Du fait qu'on a retiré l'article 12 (Relations consu-
laires avec les Etats et les gouvernements non reconnus)
pour se conformer au vœu de la majorité (513ème
séance, par. 35), la portée de l'article 14 s'est trouvée
élargie puisque cet article vise à la fois les pays qui sont
reconnus et ceux qui ne le sont pas. En principe,
cependant, la question de la reconnaissance ne devrait
pas être soulevée à propos de l'article 14.
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3. M. Zourek n'est pas opposé, en principe, à l'amen-
dement de M. Scelle (A/CN.4/L.82), mais il pense que
cet amendement s'applique mieux à une situation diffé-
rente, visée par l'article 15, lequel a trait aux fonctions
diplomatiques que les consuls généraux peuvent exercer
d'une façon permanente, alors que l'article 14 envisage
seulement leurs actes diplomatiques occasionnels nor-
malement accomplis par les missions diplomatiques.
M. Scelle a peut-être voulu dire que l'article 15 devait
être supprimé, mais son amendement ne le dit pas.
4. Le PRESIDENT suggère qu'en l'absence de
M. Scelle, son amendement soit examiné à propos de
l'article 15.
5. M. BARTOS déclare qu'il n'existe à l'heure ac-
tuelle aucune règle de droit international permettant
aux consuls d'exercer des fonctions diplomatiques et il
ne pense pas qu'il soit nécessaire de proposer une telle
règle de lege jerenda. Au contraire, M. Bartos croit
que les consuls ne peuvent pas exercer de fonctions di-
plomatiques, si ce n'est avec l'accord préalable des Etats
intéressés. Tout récemment encore, en 1958, le Gouver-
nement des Etats-Unis a déclaré dans une circulaire
adressée aux missions étrangères que les personnes
dotées du statut consulaire ne pouvaient exercer aucune
fonction diplomatique aux Etats-Unis et ne pouvaient
même pas agir comme représentants auprès de l'Orga-
nisation des Nations Unies. Il est exact que les consuls
exerçaient des fonctions de ce genre dans des pays
soumis au régime des capitulations, mais ces pays sont
aujourd'hui violemment opposés à cette pratique. La
Yougoslavie a des consuls dans des pays où elle n'entre-
tient aucune mission diplomatique, mais ceux-ci ne
peuvent accomplir aucun acte diplomatique, si ce n'est
servir d'intermédiaire pour la transmission des noti-
fications diplomatiques faites au nom du Gouvernement
yougoslave. Une disposition où serait envisagé le cumul
des fonctions consulaires et diplomatiques n'est ni né-
cessaire ni souhaitable dans une codification du droit
sur les relations consulaires.

6. D'après M. SANDSTRÔM, l'article 14 qui con-
cerne plutôt les relations diplomatiques n'est pas à sa
place dans un projet sur les relations consulaires. Il va
de soi que deux Etats quelconques sont libres d'élargir
par voie d'accord le domaine des fonctions consulaires
dans les circonstances envisagées par l'article.
7. Le PRESIDENT pense qu'en raison de leur simi-
litude on pourrait combiner les articles 14 et 15.
8. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) explique que
l'article 14 traite d'actes exceptionnels accomplis seule-
ment en cas de nécessité, et non de la fonction diploma-
tique normale. Ces actes ne changent en rien le statut
juridique du représentant. Par contre, l'article 15 vise
le cas où, en dehors de la fonction consulaire, le consul
exerce une fonction diplomatique permanente qui lui
donne droit aux privilèges et immunités diplomatiques.
M. Zourek n'aurait pas d'objection à combiner les
deux articles si la Commission le désire, mais il pré-
férerait les maintenir séparés puisqu'ils visent des
situations juridiques différentes.
9. Le PRESIDENT suggère qu'en tout cas la Com-
mission examine les articles 14 et 15 ensemble.

Il en est ainsi décidé.
10. M. TOUNKINE estime comme le rapporteur
spécial que les situations visées aux articles 14 et 15
sont entièrement distinctes. Les articles peuvent être
examinés ensemble, mais ne doivent pas être combinés.

11. L'article 14 vise une pratique existante. Il fut un
temps où l'Union des Républiques socialistes sovié-
tiques avait, dans l'Union sud-africaine, un consul gé-
néral qui était chargé dans certains cas d'accomplir
certains actes diplomatiques de façon purement occa-
sionnelle, pour autant que le Gouvernement de l'Etat de
résidence ne soulevait pas d'objection. Il est des cir-
constances où il est vraiment nécessaire, parfois, de
charger un consul d'accomplir certains actes diploma-
tiques. La question est de savoir si cette pratique doit
être mentionnée dans le projet. Les articles 14 et 15 ne
sont pas des dispositions impératives, mais explicatives,
et expriment l'idée que la situation n'est en aucune façon
exceptionnelle. Ces articles devraient être retenus dans
le projet sur les relations consulaires, même si inci-
demment ils visent des actes relevant des relations diplo-
matiques, car les actes en question sont accomplis par
des consuls et entrent ainsi dans le champ des relations
consulaires.

12. M. MATINE-DAFTARY approuve la suggestion
du Président tendant à combiner les articles 14 et 15.
L'article 14 sous sa forme actuelle est ambigu et rédigé
de façon imprécise. Certains pays ont gardé un souve-
nir amer de l'activité diplomatique, et même politique,
exercée par des consuls. Le rapporteur spécial a dit
que l'article 14 vise des actes qui sont accomplis seule-
ment dans certains cas, mais on ne sait pas bien si l'on
a voulu donner à l'autorisation d'accomplir ces actes un
caractère provisoire ou, comme dans l'article 15, un
caractère permanent. Les cas cités dans le commen-
taire ne sont pas pertinents. A l'exemple du Common-
wealth d'Australie, on pourrait opposer celui de l'Inde,
avant que ce pays n'acquière l'indépendance. A cette
époque, l'Inde ne pouvait recevoir d'ambassadeurs ni
de ministres, mais seulement des consuls généraux qui
cependant exerçaient en réalité les fonctions de ministre.
Le précédent australien se rapporte en fait à l'article 15
et non à l'article 14. Les cas d'Haïti, de Monaco et de
la République de Saint-Marin ne sont pas non plus
pertinents, car ces pays ne peuvent guère être consi-
dérés comme des puissances et il est probable que peu
de pays leur enverraient des agents diplomatiques pléni-
potentiaires. Si l'article 14 était retenu, il devrait être
libellé de façon plus explicite pour empêcher les consuls
d'exercer une activité diplomatique, voire politique, dans
l'Etat de résidence.
13. M. PADILLA NERVO rappelle que l'article 15
traite des fonctions diplomatiques conférées aux consuls
par le gouvernement de l'Etat d'envoi dans les cas où
les consuls généraux accomplissent toutes les fonctions
diplomatiques, tandis que l'article 14 se borne à habi-
liter un consul à entrer en contact avec le gouvernement
central s'il ne reçoit pas satisfaction des autorités locales
et que l'Etat d'envoi n'ait pas de mission diplomatique.
Les articles 11 et 12 de la Convention de La Havane
de 1928 contiennent des dispositions semblables à celles
de l'article 14 du projet. Les articles 14 et 15 diffèrent
l'un de l'autre quant au fond. Il serait préférable que
les deux articles soient maintenus séparés et, même si
l'article 14 n'est pas retenu, l'article 15 devrait l'être,
car on retrouve sa teneur dans un grand nombre de
conventions consulaires.
14. M. EL-KHOURI fait observer que les articles 14
et 15 fournissent tous deux une solution spéciale pour
des circonstances particulières et pourraient fort bien
être amalgamés moyennant des changements de forme.
Il ne pense pas comme M. Sandstrom que ces articles
concernent davantage les relations et immunités diplo-
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matiques. A vrai dire, ils pourraient figurer à la fois
dans le projet sur les relations et immunités diploma-
tiques et dans celui qui a trait aux relations et immu-
nités consulaires ; dans ce dernier, ils expliqueraient
dans quelles circonstances particulières un consul peut
exercer des fonctions diplomatiques et, dans l'autre
projet, ils indiqueraient comment on peut, dans certaines
circonstances, remédier à l'absence de missions diplo-
matiques.
15. M. EDMONDS estime que des considérations
pratiques rendent l'article 14 nécessaire, mais qu'on
pourrait le combiner avec l'article 15 bien que les situa-
tions visées soient assez différentes. En ce qui concerne
la Convention de La Havane de 1928, M. Edmonds fait
observer que le Venezuela a formulé une réserve parti-
culière en déclarant que ces dispositions étaient étran-
gères à sa tradition 1 ; en outre, d'autres Etats dénient
toute fonction diplomatique aux fonctionnaires consu-
laires. La disposition devrait être rédigée avec soin, car,
aux termes de l'article 3 du projet relatif aux relations
et immunités diplomatiques (A/3859, chap. III), une
des fonctions de la mission diplomatique consiste à
protéger dans l'Etat accréditaire les intérêts de l'Etat
accréditant et de ses ressortissants. Si l'article 13 du
projet en discussion n'était pas adopté et que l'article 14
le fût, le résultat serait peut-être que les fonctions des
fonctionnaires consulaires pourraient, dans ces cir-
constances particulières, être limitées à la protection
des intérêts de l'Etat d'envoi dans l'Etat de résidence.
16. Selon M. YOKOTA, l'article 14 devrait être main-
tenu dans le projet sur les relations et immunités consu-
laires et ne devrait pas être placé dans le projet sur les
relations et immunités diplomatiques. Etant donné que
l'établissement de relations diplomatiques n'implique
pas nécessairement l'envoi d'une mission diplomatique,
il est fort possible qu'il n'existe pas de mission diplo-
matique bien que des relations diplomatiques aient été
établies entre deux pays. On n'a cependant pas formulé
de règle concernant la façon dont les fonctions diplo-
matiques devraient être remplies en pareil cas. Dans
ces conditions, il n'y a aucune raison d'insérer dans le
projet sur les relations diplomatiques une disposition
telle que celle qui fait l'objet de l'article 14. En revanche,
il importe que cet article figure dans le projet sur les
relations et immunités consulaires, étant donné qu'il
permet au consul de remplir certaines fonctions diplo-
matiques.
17. M. ERIM pense qu'on pourrait donner satisfaction
à M. Matine-Daftary en employant la formule négative
utilisée dans l'article 16, de manière à faire ressortir
la nécessité d'une autorisation du Gouvernement de
l'Etat de résidence. Il serait possible, en outre, de fu-
sionner les articles 14 et 15, encore qu'ils visent des
situations différentes.
18. M. VERDROSS estime, comme le rapporteur
spécial, que les articles 14 et 15 correspondent à la
pratique internationale et à son avis, les clauses en
question devraient être incluses dans le projet concer-
nant les relations consulaires, car il s'agit de cas dans
lesquels les consuls exercent des fonctions diplomatiques
à titre exceptionnel. Il ne pense pas que l'article 14
puisse donner lieu aux abus envisagés par M. Matine-
Daftary; l'exigence expresse du consentement du Gou-
vernement de l'Etat de résidence et la nécessité implicite
d'un accord spécial entre les deux Etats intéressés cons-
tituent des garanties suffisantes à cet égard.

1 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLV,
1934-1935, No 3582, p. 314.

19. De l'avis de M. ALFARO, l'inclusion des articles
14 et 15 se justifie, mais dans leur rédaction présente,
ces textes donnent l'impression qu'ils se rapportent à
une situation identique II conviendrait de faire claire-
ment ressortir, dans l'article 14, que l'activité diploma-
tique envisagée serait temporaire, et il y aurait peut-
être lieu d'ajouter dans l'article 15 un renvoi à l'ar-
ticle 14. Le Comité de rédaction pourrait certainement
reviser ces articles de manière à faire ressortir en quoi
ils diffèrent.
20. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) constate que
l'accord semble s'être fait au sein de la Commission sur
le principe; il estime comme M. Alfaro qu'il convient
de faire ressortir clairement le caractère exceptionnel
et temporaire des activités prévues à l'article 14.
21. M. BARTOS n'est pas opposé à la suggestion de
M. Erim.
22. Le PRESIDENT propose de renvoyer les articles
14 et 15 au Comité de rédaction, afin que celui-ci les
revise à la lumière de la discussion qui vient d'avoir
lieu.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 16

23. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), présentant
l'article 16 (Exercice de fonctions consulaires au profit
d'un Etat tiers) souligne que les cas dans lesquels les
fonctions consulaires sont exercées au profit d'un Etat
tiers ne sont pas rares dans la pratique. Il se réfère
à la clause qui exige l'autorisation expresse de l'Etat
de résidence. Comme il est indiqué dans le commen-
taire, la situation visée à l'article 16 peut se produire
dans deux catégories de circonstances : lorsque l'Etat
tiers n'a pas de consul sur place, ainsi que cela est
prévu dans les dispositions de l'article 6 de l'Accord de
Caracas du 18 juillet 1911, ou lorsque les relations con-
sulaires ont été rompues, mais qu'on éprouve néanmoins
la nécessité de maintenir certaines fonctions consulaires.
Etant donné que des dispositions de ce genre figurent
dans la législation de nombreux pays, il lui a paru
nécessaire d'inclure cet article dans le projet.
24. Le PRESIDENT pense que ce principe ne saurait
guère donner lieu à discussion. Peut-être vaudrait-il
mieux, cependant, rapprocher cet article du nouvel
article 2 qu'a présenté le rapporteur spécial, (voir
5O5ème séance, par. 10), dont le paragraphe 5 a un
certain rapport avec l'article 16. Il suggère de renvoyer
l'article au Comité de rédaction.

77 en est ainsi décidé.

ARTICLE 17

25. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) présente l'ar-
ticle 17 (Retrait de l'exequatur) en faisant observer
que le droit de retirer l'exequatur est reconnu par la
doctrine et la pratique, et expressément prévu dans de
nombreux traités internationaux, notamment dans l'ar-
ticle 8 de la Convention de La Havane de 1928.
26. Une question pourrait peut-être prêter à discus-
sion : celle de savoir si le texte doit être maintenu dans
sa forme actuelle ou s'il conviendrait de supprimer la
deuxième phrase du paragraphe 1, qui s'ouvre par la
formule restrictive "Toutefois, sauf s'il y a. . ." A son
avis, le texte devrait être maintenu inchangé. M. Ver-
dross a fait remarquer, dans ses observations sur l'ar-
ticle 17 (A/CN.4/L.79), qu'il ne faudrait pas prévoir
au paragraphe 2, à propos du retrait de l'exequatur
des représentants consulaires, un régime plus strict
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dans le cas de ces derniers que dans le cas des repré-
sentants diplomatiques. M. Zourek considère, pour sa
part, le retrait de l'exequatur comme un acte plus
grave que l'acte de déclarer un agent diplomatique
persona non grata, car la situation du consul est très
différente : les consuls exercent une multiplicité de
fonctions exigeant des contacts quotidiens avec les auto-
rités de l'Etat de résidence. On irait trop loin en
accordant à cet Etat un pouvoir illimité de retirer
l'exequatur. Il pense que, dans sa rédaction présente,
l'article réalise l'équilibre souhaitable: toutes les ga-
ranties nécessaires sont accordées à l'Etat de résidence
dans la première phrase du paragraphe 1, et la modeste
réserve de la deuxième phrase a été introduite simple-
ment pour éviter les retraits arbitraires.
27. Un autre point qui pourrait prêter à controverse
est celui de savoir si l'Etat de résidence doit ou non
faire connaître les motifs du retrait. M. Zourek rappelle
que lorsqu'il s'est agi de l'article 8 (Refus de l'exequa-
tur) il a émis l'opinion que le projet ne saurait imposer
à l'Etat de résidence l'obligation de donner ses raisons
(voir 509ème séance, par. 29). Dans le cas présent,
toutefois, le retrait de la reconnaissance officielle ac-
cordée par l'Etat de résidence ne manquerait pas d'avoir
de graves répercussions sur l'activité du consulat, et
c'est pour cela qu'à son avis, les motifs de la décision
devraient être indiqués. Il réserve néanmoins sa posi-
tion définitive sur ce point.
28. Passant aux amendements proposés par M. Scelle
à l'article 17 (A/CN.4/L.82), le rapporteur spécial
déclare ne pas s'opposer en principe à l'adjonction du
membre de phrase proposée au paragraphe 1, bien
qu'il n'en voie pas réellement la nécessité. En ce qui
concerne le nouveau paragraphe 3, la garantie découlant
du paragraphe 1 devrait suffire, et le nouveau texte
proposé par M. Scelle pourrait trouver place dans le
commentaire. Quoi qu'il en soit, toute décision sur ces
divers points devra être ajournée jusqu'au retour de
M. Scelle, de manière à permettre à M. Scelle de
présenter ses amendements.
29. M. VERDROSS estime que le rapporteur spécial
n'a pas suffisamment expliqué dans le commentaire
pour quelle raison il établit une différence si considé-
rable entre les relations diplomatiques et l'activité des
services consulaires. L'exercice des fonctions consulaires,
comme celui des fonctions diplomatiques, implique que
l'Etat d'admission a confiance dans la personne dési-
gnée. Il peut y avoir des motifs suffisants de retirer
l'exequatur, même si la personne dont il s'agit ne s'est
pas rendue coupable d'une violation des lois de l'Etat
de résidence. Pour tenir compte de la pratique existante,
la disposition en cours d'examen devrait être rédigée
de la même manière que l'article correspondant du
projet sur les relations et immunités diplomatiques.
30. Le PRESIDENT appelle l'attention sur les dispo-
sitions correspondantes de la Convention de La Havane
de 1928 (art. 8), de la Convention d'amitié et de ser-
vice consulaire du 18 juillet 1903 entre le Danemark
et le Paraguay2 (art. 8), de la Convention consu-
laire du 1er mars 19243 entre l'Italie et la Tchéco-
slovaquie (art. 1er, par. 7), de la Convention con-
sulaire du 12 janvier 1948 entre les Etats-Unis
d'Amérique et le Costa-Rica4 (art. 1er, par. 4), de la

2 Descamps et Renault, Recueil international des traités du
XXème siècle, Paris, Arthur Rousseau, édit., 1903, p. 331.3 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XXXIV,
1925, No 867, p. 56.4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 70, 1950, No 896,
p. 5.

Convention consulaire du 14 mars 1952 entre le
Royaume-Uni et la Suède5 (art. 5, par. 3) et de la
Convention consulaire du 1er juin 1954 entre le Royau-
me-Uni et l'Italie6 (art. 5, par. 3). Ces diverses
clauses correspondent à la pratique en vigueur dans ce
domaine ; il en ressort que si certaines restrictions sont
prévues concernant les modalités du retrait de l'exe-
quatur, aucune d'elles ne contient de condition expresse
comme celle qui est proposée par le rapporteur spécial
dans la première clause du paragraphe 1. En fait, la
plupart des dispositions en question ont trait à la
question de savoir s'il y a eu motif de se plaindre du
fonctionnaire consulaire.
31. M. EDMONDS reconnaît que la disposition con-
tenue dans la première clause du paragraphe 1 est trop
étroite et ne répond pas à la pratique existante.
32. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait observer
que la pratique n'est pas uniforme dans ce domaine;
c'est la raison pour laquelle il a rédigé l'article comme
une proposition de lege ferenda. Il est exact que certains
traités consulaires contiennent des dispositions plus
souples sur ce point; c'est ainsi qu'aux termes de la
Convention consulaire du 31 décembre 1951 entre la
France et le Royaume-Uni (art. 4, cinquième alinéa)
l'Etat de résidence ne peut refuser ou retirer l'exequatur
"que pour des motifs graves".7 Si un membre de la
Commission désire proposer une formule différente,
M. Zourek est prêt à l'accepter. Il appelle en outre
l'attention sur la Convention consulaire du 6 juin 1951
entre les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-Uni 8

(art. 5, par. 3), qui prévoit que l'Etat de résidence
pourra révoquer l'exequatur ou l'autre type d'autori-
sation délivré à un consul "lorsque la conduite de celui-
ci laissera gravement à désirer" et que, sur demande,
"les motifs de la révocation seront communiqués" à
l'Etat d'envoi "par la voie diplomatique". Cet article
fournit une autre solution pour l'obligation d'indiquer
les motifs du retrait de l'exequatur ; à son avis cependant
la disposition contenue dans le paragraphe 2 sera
suffisante.
33. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion des
orateurs qui ont critiqué la première clause du para-
graphe 1 comme étant trop étroite. Il convient de
rechercher une formule plus large applicable à tous les
cas dans lesquels la conduite des fonctionnaires consu-
laires pourrait laisser à désirer. En ce qui concerne le
paragraphe 2, il ne voit pas pourquoi les Etats seraient
tenus de communiquer les motifs du retrait de l'exequa-
tur; si toutefois la majorité de la Commission désire
maintenir cette disposition, il conviendrait de préciser
soit dans le texte même de l'article, soit dans le com-
mentaire, que les motifs seront communiqués à titre
d'information seulement. Une telle disposition permet-
trait d'éviter les conflits en matière de retraits.
34. M. YOKOTA est du même avis que les orateurs
précédents qui ont critiqué l'article, car celui-ci limite
le retrait de l'exequatur au cas de violation des lois
locales. Il fait observer que le paragraphe 1 de l'article 8
du projet concernant les relations et immunités diplo-
matiques ne limite pas le droit de l'Etat accréditaire
de déclarer un agent diplomatique persona non grata.
Etant donné que l'effet d'une telle déclaration sur les
relations ultérieures entre les Etats en cause serait

s Ibid., vol. 202, 1954-1955, No 2731, p. 214.
6 Texte anglais dans H.M.S.O, Cmd. 9193.
? Journal officiel du 17 juin 1954, p. 5703.
8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 165, 1953, No 2174,

p. 129.
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beaucoup plus grave que celui du simple retrait d'un
exequatur consulaire, M. Yokota ne voit pas pourquoi
un fonctionnaire consulaire devrait être mieux protégé
qu'un agent diplomatique.
35. Il ne saurait davantage accepter, au paragraphe 2
de l'article 17, la disposition portant que les motifs du
retrait de l'exequatur doivent être communiqués. Il
rappelle qu'une disposition analogue avait été suggérée
en son temps par le rapporteur spécial pour la question
des relations et immunités diplomatiques et que la
Commission a finalement décidé de ne pas la retenir.
Sans contester qu'il y ait une différence entre la posi-
tion d'agent diplomatique et celle de fonctionnaire con-
sulaire, il ne croit pas que cette différence soit de
nature à imposer l'obligation de communiquer les
motifs. Il propose par conséquent de supprimer le para-
graphe 2.

36. M. SANDSTRÔM partage les vues de M. Ver-
dross et de M. Yokota.
37. Le PRESIDENT est du même avis. Le para-
graphe 1 pourrait avoir pour effet pratique de mettre
l'Etat de résidence dans l'impossibilité de retirer
l'exequatur, étant donné qu'il est exceptionnel que les
consuls se rendent coupables d'une violation des lois
internes. Il serait préférable soit de prendre pour
modèle l'article correspondant du projet relatif aux rela-
tions et immunités diplomatiques, soit de remplacer les
mots "au cas où le représentant consulaire se rendrait
coupable d'une violation des lois de cet Etat" par l'ex-
pression "pour motif grave".
38. M. PADILLA NERVO désire faire les mêmes
réserves. Le paragraphe 1 de l'article 17 devrait dis-
poser que le Gouvernement de l'Etat de résidence peut
retirer l'exequatur d'un fonctionnaire consulaire qui a
cessé d'être persona grata. Le paragraphe 2 devrait
correspondre à la deuxième phrase du paragraphe 1 du
texte du rapporteur spécial et stipuler que, sauf s'il
y a urgence, l'Etat de résidence ne doit pas recourir à
cette mesure sans essayer au préalable d'obtenir le
rappel du fonctionnaire consulaire par l'Etat d'envoi.
Ainsi seraient prévues dans ces deux paragraphes toutes
les éventualités qui peuvent se présenter en fait.
39. D'ordinaire, les gouvernements intéressés procè-
dent à un échange de vues afin d'éviter une décision
officielle et de maintenir des relations amicales. Dans
ces conditions, le paragraphe 2 de l'article 17 est super-
flu, puisque, au cours de l'échange de vues, il aura été
fait allusion aux motifs de la demande de rappel.
40. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait ob-
server que, dans les relations normales entre Etats, les
choses ne vont pas aussi loin que le libellé de l'article 17
le laisse supposer. Aux termes du paragraphe 1, il
faudrait qu'un consul soit déclaré coupable par un tri-
bunal judiciaire. En fait, lorsque la conduite d'un consul
laisse à désirer, les Etats intéressés règlent l'affaire
avec plus de discrétion, afin d'éviter que leurs relations
n'en pâtissent. Même si la présomption de culpabilité
d'un consul est nettement établie, il est rare que l'Etat
de résidence le défère à la justice; il demande son
rappel ou lui retire l'exequatur. L'une des raisons de
cette pratique est que, même après un acquittement,
le consul se trouverait dans une situation embarrassante
s'il décidait de rester à son poste, ce qu'il aurait parfai-
tement le droit de faire. Par conséquent, dans l'une ou
l'autre éventualité, la mise en jugement d'un consul ne
favoriserait pas les relations amicales entre les Etats
intéressés, pas plus qu'elles ne seraient favorisées par

une disposition du projet qui encouragerait une telle
pratique.
41. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) rappelle que
le droit de retirer l'exequatur est limité dans les con-
ventions consulaires les plus récentes, notamment les
conventions passées entre le Royaume-Uni et la France
(1951), le Royaume-Uni et les Etats-Unis (1951), le
Royaume-Uni et la Suède (1952), et le Royaume-Uni
et la Norvège (1951). Il estime donc que l'article 17
doit prévoir une certaine limitation.
42. Il reconnaît qu'un consul peut devenir indésirable
dans l'Etat de résidence sans avoir commis d'infraction
à ses lois; en conséquence, il ne verrait pas d'objection
à modifier le paragraphe 1 en remplaçant les mots en
cause par l'expression "pour motif grave", comme le
Président l'a proposé, ou par la clause "si sa conduite
laisse gravement à désirer" que l'on trouve dans des
conventions consulaires. Il pense, comme M. Padilla
Nervo, que la deuxième clause du paragraphe 1 doit
être maintenue et, peut-être, rédigée en termes plus
explicites.
43. Il est exact qu'en fait, cette clause signifiera que
les motifs de la demande de rappel devront être donnés,
et il est aussi exact, comme le Secrétaire l'a indiqué,
que, d'ordinaire, la question de l'inconduite d'un consul
est traitée avec discrétion. Toutefois, il arrive, par
exception, qu'un Etat de résidence ne suive pas une
telle procédure et retire purement et simplement
l'exequatur sans se mettre au préalable en rapport avec
l'Etat d'envoi. Le retrait inattendu de l'exequatur, sans
aucune indication de motif, ne peut manquer de provo-
quer une tension entre les Etats intéressés, et M. Zourek
estime que la Commission contribuerait à l'améliora-
tion des rapports internationaux en prévoyant l'obli-
gation de motiver la demande. Il est donc partisan du
maintien du paragraphe 2.
44. M. ERIM appelle l'attention sur une autre consi-
dération. Si le projet étudié devient un traité, ce sera
un traité-loi qui contiendra les règles du droit inter-
national relatives aux activités consulaires. Sans être,
quant à lui, d'avis qu'il faille obliger l'Etat de résidence
à donner les raisons du retrait de l'exequatur, il juge
préférable dans l'hypothèse où la Commission se pro-
noncerait différemment, de dire au paragraphe 1 que
l'exequatur peut être retiré si le consul se rend cou-
pable d'une "violation du droit international", plutôt
que d'une "violation des lois de l'Etat de résidence",
dont certaines peuvent être contraires au droit inter-
national.
45. Le PRESIDENT estime qu'il s'agit, au préalable,
de régler au moins une question de fond. L'Assemblée
générale pourrait bien se demander, en effet, pourquoi
la Commission a réservé aux fonctionnaires consulaires
un traitement plus libéral qu'aux agents diplomatiques.
La Commission devrait d'abord, semble-t-il, décider
s'il est nécessaire d'adopter, à l'article 17, une formule
différente de celle qui figure à l'article correspondant
du projet sur les relations et immunités diplomatiques.
46. M. PADILLA NERVO partage l'opinion du
Président. On peut concevoir des cas où un consul ne
s'est pas rendu coupable d'une violation du droit inter-
national ou de la législation interne de l'Etat de rési-
dence, mais où il s'est conduit de manière à se rendre
inacceptable. Il est arrivé que l'attitude ou la conduite
d'un consul n'ait pas été conforme à la dignité de ses
fonctions, ou qu'il ait abusé de certains privilèges.
M. Padilla Nervo propose donc de prendre pour modèle
l'article correspondant du projet sur les relations et
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immunités diplomatiques, mais il serait utile de main-
tenir la deuxième clause du paragraphe 1 du texte
du rapporteur spécial, en y supprimant toutefois les mots
"sauf s'il y a urgence". Ainsi modifié, l'article encou-
ragerait les Etats à intervenir de façon plus discrète en
cas d'inconduite d'un consul et prévoirait en même
temps, sans le dire expressément, que les motifs doivent
être donnés.
47. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) signale que
c'est une mesure beaucoup plus grave de retirer l'exe-
quatur d'un consul que de déclarer un diplomate
persona non grata. Il pense comme M. Padilla Nervo
que les mots "sauf s'il y a urgence" peuvent être sup-
primés.
48. M. EL-KHOURI fait valoir que les attributions
des fonctionnaires consulaires et des agents diploma-
tiques sont tout à fait différentes. Un consul exerce
des fonctions limitées qui se rapportent à l'application
des lois de l'Etat d'envoi. Il peut être facilement gêné
dans l'exercice de ses activités normales par des fonc-
tionnaires locaux mal inspirés et il a donc davantage
besoin de protection qu'un agent diplomatique.
49. M. AGO est partisan de la proposition du Pré-
sident tendant à suivre d'aussi près que possible l'arti-
cle 8 du projet sur les relations et immunités diplo-
matiques. Il demande au rapporteur spécial s'il n'accep-
terait pas de renverser l'ordre des idées à l'article 17.
L'article pourrait commencer par un premier para-
graphe stipulant que l'Etat de résidence peut à tout
moment informer l'Etat d'envoi qu'il a l'intention de
retirer l'exequatur d'un consul parce que sa conduite
laisse gravement à désirer, et demander le rappel du
consul en question. Un deuxième paragraphe pourrait
ensuite prévoir que, si l'Etat d'envoi refuse de rappeler
le consul, l'Etat de résidence peut retirer l'exequatur
sans son consentement. Une telle rédaction serait pa-
rallèle à celle de l'article correspondant du projet con-
cernant les relations et immunités diplomatiques et
constituerait un procédé plus "diplomatique" pour
aborder la question du retrait de l'exequatur.
50. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) accueille avec
satisfaction la proposition de M. Ago, qui est semblable
à celle de M. Padilla Nervo et que la Commission
pourra probablement accepter. Il s'en inspirera pour
remanier l'article 17.
51. M. TOUNKINE se prononce pour la solution que
le rapporteur spécial a maintenant acceptée. A son avis,
la situation d'un fonctionnaire consulaire quant à son
acceptabilité pour l'Etat de résidence est assez analogue
à celle d'un agent diplomatique. Un consul exerce des
fonctions officielles sur le territoire de l'Etat de rési-
dence, et le texte du projet ne doit pas pouvoir être
interprété comme fournissant matière à litiges entre
les Etats intéressés si l'Etat de résidence ne considère
plus le consul comme persona grata et demande son
rappel à l'Etat d'envoi. La situation est, mutatis mu-
tandis, la même que celle que prévoit l'article 8 du
projet sur les relations et immunités diplomatiques.
52. M. Tounkine propose que la nouvelle rédaction
de l'article 17 établie par le rapporteur spécial soit
soumise directement au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé.

ARTICLES 18 ET 19

53. Le PRESIDENT propose, conformément au pré-
cédent établi en ce qui concerne le projet ayant trait
aux relations et immunités diplomatiques, que les ar-

ticles 18 et 19 du projet en cours d'examen, qui traitent
tous deux de la cessation des fonctions consulaires,
soient examinés dans le cadre d'un chapitre ultérieur.
54. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) accepte cette
solution.

La séance est levée à 13 heures.

517ème SEANCE
Mercredi 17 juin 1959, à 9 h. 55.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

P R O J E T D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-

TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES ( A / C N . 4 / 1 0 8 ,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

ARTICLE 13 (suite*)

1. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Com-
mission sur le nouveau texte de l'article 13 revisé par
le rapporteur spécial, qui comporte deux variantes :

"Fonctions consulaires

"PREMIÈRE ALTERNATIVE

"1. Le consulat a pour mission de défendre, no-
tamment devant les autorités de la circonscription
consulaire, les droits et intérêts de l'Etat d'envoi et
de ses ressortissants, de prêter secours et assistance
aux ressortissants de l'Etat d'envoi et d'exercer
d'autres attributions définies par les conventions en
vigueur applicables en la matière, ou qui lui sont
confiées par l'Etat d'envoi, sans préjudice de la
législation de l'Etat de résidence.

"2. Sans préjudice des fonctions consulaires dé-
coulant du paragraphe précédent, le consulat pourra
exercer à ces fins notamment les fonctions suivantes :

"I. —• Fonctions concernant le commerce et la
navigation

"1 . Protéger et favoriser le commerce entre l'Etat
d'envoi et l'Etat de résidence et pourvoir au déve-
loppement des relations économiques entre les deux
Etats ;

"2. Porter toute assistance nécessaire aux navires
et bateaux de commerce battant le pavillon de l'Etat
d'envoi et se trouvant dans un des ports situés dans
leur circonscription consulaire;

"3. Rendre toute assistance nécessaire aux avions
immatriculés dans l'Etat d'envoi;

"4. Prêter son concours aux navires publics, et
notamment aux navires de guerre de l'Etat d'envoi,
en visite dans l'Etat de résidence;

"II. — Fonctions concernant la protection des res-
sortissants

"5. Veiller à ce que l'Etat d'envoi et ses ressor-
tissants jouissent de tous les droits qui leur sont
assurés par la législation de l'Etat de résidence et les
conventions internationales en vigueur, et prendre

* Reprise des débats de la 514ème séance.
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des mesures appropriées pour obtenir le redresse-
ment, si ces droits ont été violés;

"6. Proposer, en cas de besoin, l'institution d'une
tutelle ou d'une curatelle en ce qui concerne les
ressortissants de l'Etat d'envoi, désigner aux tribu-
naux la personne du tuteur ou du curateur, et effec-
tuer la surveillance de la tutelle des mineurs et de la
curatelle des aliénés et d'autres incapables, ressor-
tissants de l'Etat d'envoi, qui se trouvent dans la
circonscription consulaire ;

"7. Représenter dans toutes les affaires de suc-
cession, sans avoir à produire de pleins pouvoirs, les
intérêts des héritiers absents, si ces derniers n'ont
pas nommé des agents spéciaux à cet effet, intervenir
auprès des autorités compétentes de l'Etat de rési-
dence afin d'assurer la confection d'un inventaire des
biens et la liquidation de la succession, et faire ré-
soudre les différends et réclamations au sujet d'une
succession ouverte par la mort d'un ressortissant de
l'Etat d'envoi;

"III. —• Fonctions administratives
"8. Enregistrer et transcrire des actes de l'Etat

civil (naissances, décès, mariages) dans la mesure où
ils sont autorisés par la législation de l'Etat d'envoi,
sauf l'obligation des personnes intéressées d'effectuer
toutes les déclarations nécessaires conformément aux
lois de l'Etat de résidence;

"9. Célébrer, conformément à la législation de
l'Etat d'envoi, les mariages, si la législation de l'Etat
de résidence ne s'y oppose pas;

"10. Signifier des actes judiciaires, ou exécuter
des commissions rogatoires à la demande des tribu-
naux de l'Etat d'envoi, dans la forme déterminée par
les conventions en vigueur ou de toute autre manière
compatible avec la législation de l'Etat de résidence;

"IV. — Fonctions notariales
"11. Recevoir toutes déclarations que pourraient

avoir à faire les ressortissants de l'Etat d'envoi ;
dresser, certifier authentiques et recevoir en dépôt
les dispositions testamentaires et tous actes unilaté-
raux de la part des ressortissants de l'Etat d'envoi,
ainsi que des actes juridiques bilatéraux conclus
entre les ressortissants de l'Etat d'envoi ou entre
ceux-ci et les ressortissants des autres Etats, à l'ex-
clusion des actes concernant les immeubles et les
droits réels grevant ces derniers;

"12. Légaliser ou certifier les signatures, viser,
certifier ou traduire des documents, lorsque ces for-
malités seront demandées par une personne de na-
tionalité quelconque pour être utilisées dans l'Etat
d'envoi ou par application de la législation dans cet
Etat. Si une prestation de serment ou une déclaration
tenant lieu de serment sont exigés conformément à
la législation de l'Etat d'envoi, ce serment ou cette
déclaration pourra être recueilli par le consul;

"13. Recevoir en dépôt les sommes d'argent, do-
cuments et objets de toute nature qui lui seront
remis par des ressortissants de l'Etat d'envoi;

"V. — Autres fonctions
"14. Favoriser les intérêts culturels de l'Etat

d'envoi, notamment dans le domaine de la science,
des arts, des relations d'ordre professionnel, ainsi
qu'en matière d'éducation;

"15. Exercer les fonctions d'arbitre ou de conci-
liateur dans les contestations que les ressortissants

de l'Etat d'envoi lui soumettraient, pourvu que la
législation de l'Etat de résidence ne s'y oppose pas ;

"16. S'informer par tous les moyens licites sur le
commerce et les autres aspects de la vie nationale
dans l'Etat de résidence et faire rapport au gouver-
nement de l'Etat d'envoi ou aux intéressés dans ce
dernier ;

"17. Le consulat peut exercer encore d'autres
fonctions déterminées par l'Etat d'envoi, pourvu que
leur exercice ne se trouve pas interdit par la législa-
tion de l'Etat de résidence.

"DEUXIÈME ALTERNATIVE

"Le consulat, dans sa circonscription, a notamment
le droit de :

"a) Défendre les droits et les intérêts de l'Etat
d'envoi et de ses ressortissants;

"b) Prêter secours et assistance aux ressortissants
de l'Etat d'envoi;

"c) Exercer les fonctions d'ordre administratif et
notarial définies par les conventions en vigueur ou
qui lui sont confiées par l'Etat d'envoi, sans préju-
dice de la législation de l'Etat d'envoi;

"d) Prêter toute assistance nécessaire aux navires
et bateaux de commerce battant le pavillon de l'Etat
d'envoi, ainsi qu'aux avions immatriculés dans l'Etat
d'envoi, qui se trouvent dans la circonscription consu-
laire ;

"e) Promouvoir les relations culturelles, en parti-
culier dans le domaine de la science, des arts, des re-
lations d'ordre professionnel, ainsi qu'en matière
d'éducation ;

"/) S'informer par tous les moyens licites sur
l'état du commerce et sur les autres aspects de la vie
nationale et faire rapport au gouvernement de l'Etat
d'envoi ou aux intéressés."

2. Le Président signale également à la Commission
la proposition d'amendement à l'article 13, présentée
par M. Padilla Nervo, qui est conçue en ces termes :

"Les consuls exercent les fonctions que la légis-
lation de leur Etat prévoit conformément au droit
international, réserve faite de la législation de l'Etat
où ils sont en poste, ainsi que les fonctions qu'ils
tiennent des conventions consulaires applicables.

"Les consuls ont pour mission:
"a) D'aider et de seconder les ressortissants et

les personnes morales de l'Etat d'envoi et de les
protéger devant les autorités locales;

"b) D'exercer certaines fonctions de notaire et
d'officier de l'état civil à l'égard des ressortissants de
l'Etat d'envoi, ainsi que les fonctions d'ordre admi-
nistratif que leur confie la législation de cet Etat;

"c) De protéger et d'assister, dans le cadre de
leur juridiction, les navires battant pavillon de l'Etat
d'envoi, ainsi que les avions qui sont immatriculés
dans cet Etat;

"d) De défendre les intérêts économiques de leur
pays, de favoriser le commerce et de veiller au déve-
loppement des relations économiques et culturelles
entre les deux Etats."

3. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) déclare avoir
tenu compte, en préparant les deux nouvelles variantes
de l'article 13, des recommandations formulées par les
membres de la Commission (voir 514ème séance, par.
39). La première des deux nouvelles variantes com-
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mence par une clause de caractère général, pour la
rédaction de laquelle le rapporteur spécial s'est inspiré
des amendements proposés par M. Verdross (voir
513ème séance, par. 54 et 514ème séance par. 24) et
par M. Pal (voir 513ème séance, par. 62; une propo-
sition additionnelle d'amendement à l'amendement de
M. Verdross a été présentée par écrit par M. Pal après
la 514ème séance1). Cette clause est assez large pour
comprendre, en sus des fonctions attribuées au consul
par le droit international coutumier, celles qu'il peut
exercer en vertu de conventions, ou en vertu du droit
interne des Etats considérés. Cette clause générale est
suivie d'une énumération qui, conformément aux sug-
gestions de plusieurs membres de la Commission, est
beaucoup plus courte que celle qui figurait à l'article 13
du texte original, et se limite aux fonctions essentielles
des consuls. Ici encore, il s'agit d'une énumération qui
n'est pas limitative mais énonciative. Pour qu'il soit
hors de doute qu'elle n'est pas exhaustive, il est dit
expressément à l'alinéa 17, conformément à une sugges-
tion faite au cours du débat, que le consul peut exercer
d'autres fonctions. La deuxième variante, beaucoup
plus courte que la première, est conçue sur le modèle
de l'article 3 du projet adopté par la Commission au
sujet des relations et immunités diplomatiques (A/
3859, chap. III).
4. Le rapporteur spécial préfère de beaucoup la pre-
mière variante. Il estime que les chances sont beaucoup
plus nombreuses de voir les Etats accepter une con-
vention multilatérale si elle contient une description
précise des fonctions consulaires. Un article de carac-
tère général ne refléterait pas fidèlement l'état actuel
du droit international, puisque à la différence des fonc-
tions diplomatiques, les fonctions consulaires comportent
des limites ratione materiae.
5. La Commission devrait, en premier lieu, examiner
les diverses propositions dont elle est saisie, afin de
décider de la composition de l'article. Après quoi, le
texte dont la composition correspondra au vœu de la
Commission pourrait être renvoyé au Comité de rédac-
tion pour des améliorations de détail.
6. M. VERDROSS ne voit pas que le paragraphe 1
de la première variante traduise son opinion. Si le
consulat a pour mission de défendre les droits et inté-
rêts de l'Etat d'envoi, en quoi sa tâche diffère-t-elle de
celle d'une mission diplomatique? De l'avis de M. Ver-
dross, la première tâche d'un consulat consiste à dé-
fendre les droits et intérêts des ressortissants de l'Etat
d'envoi. Cette différence de vues sur ce qui est considéré
comme essentiel mérite de retenir l'attention; c'est un
point sur lequel il convient que la Commission prenne
une décision expresse.
7. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que l'option entre la première et la deuxième
variante dépend d'un autre choix, qui a déjà été fait : le
choix entre un code et une convention multilatérale. Si
la Commission avait rédigé un code, le secrétaire aurait

1 Le texte de cette proposition d'amendement est ainsi
libellé:

"1. Les consuls ont pour mission de prêter assistance et
secours aux ressortissants de l'Etat qui les a nommés, no-
tamment pour les protéger devant les autorités locales, ainsi
que d'exercer d'autres fonctions qui leur sont conférées par
l'Etat d'envoi conformément au droit international et à la
coutume internationale, aux dispositions éventuelles de la lé-
gislation de l'Etat d'admission et aux clauses des traités ou
conventions qui auraient été conclus entre l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence.

"2. Sans que l'énumération ci-après limite en aucune ma-
nière la portée générale de la clause ci-dessus, ces fonctions
peuvent notamment être les suivantes : ".

volontiers admis que la première variante était très
utile. En effet, les Etats auraient eu l'occasion de
reprendre, dans leurs conventions bilatérales, certains
éléments de l'énumération détaillée. Mais, comme c'est
sous forme de convention multilatérale que le projet
doit être présenté à l'Assemblée générale, l'énumération
détaillée peut soulever des difficultés. Si la comparaison
entre l'énumération détaillée figurant dans une conven-
tion générale et les dispositions des conventions consu-
laires en vigueur font apparaître des divergences, les
Etats seront peu enclins à adopter une convention mul-
tilatérale qui ne concordera pas, sur certains points, avec
les traités auxquels ils sont parties, quand bien même
cette convention contiendrait un article analogue à
l'article 30 de la Convention sur la haute mer2 aux
termes duquel "les dispositions de la Convention ne
portent pas atteinte aux conventions ou aux autres
accords internationaux en vigueur dans les rapports
entre Etats parties à ces conventions ou accords".
8. Espérer que tous les Etats voudront devenir parties
à une convention multilatérale contenant une énumé-
ration détaillée des fonctions consulaires, ce serait faire
preuve d'un optimisme sans rapport avec la réalité, car
les Etats préfèrent traiter dans le cadre de conventions
bilatérales certains problèmes relevant de leurs relations
avec d'autres Etats. M. Liang pense donc qu'une for-
mule générale aurait des chances de recueillir plus de
suffrages.
9. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), répondant à
M. Verdross, précise que la différence entre un agent
diplomatique et un fonctionnaire consulaire tient à ce
que ce dernier défend les droits et intérêts de l'Etat
d'envoi dans les limites de la circonscription consulaire,
tandis que le premier joue ce rôle, de manière plus
générale, sur toute l'étendue du territoire de l'Etat de
résidence. En outre, la mesure dans laquelle la défense
des droits et intérêts de l'Etat d'envoi incombe au
consul dépend de la structure sociale et économique de
cet Etat. M. Zourek croit que pour pouvoir être accepté
par tous les Etats, le texte doit tenir compte de ce fait.
10. Quant aux observations formulées par le secré-
taire de la Commission, M. Zourek rappelle qu'aux
termes de l'article 38 du projet présenté par lui, les
dispositions des articles "ne portent point atteinte aux
conventions conclues antérieurement". La convention
multilatérale générale s'appliquera seulement aux ques-
tions qui ne se trouvent pas déjà réglées par les con-
ventions bilatérales en vigueur.
11. Une formule générale semble devoir donner plus
facilement lieu à des interprétations divergentes et à
des litiges. Toutes les conventions bilatérales de date
récente contiennent une énumération, ce qui donne à
penser que les Etats souhaitent trouver dans le texte
au moins une définition des fonctions essentielles des
consuls.
12. Enfin, le rapporteur spécial rappelle que le premier
projet de la Commission sera soumis aux gouverne-
ments pour observations: une énumération détaillée
semble offrir plus de chances de les amener à préciser
leurs vues, ce qui permettrait à la Commission de dis-
poser de renseignements abondants sur lesquels elle
pourra fonder ses décisions touchant le dernier état du
projet. Au contraire, une formule générale ne provo-
querait que peu d'observations.

2 Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, Do-
cuments officiels, vol. II, Séances plénières (publication des
Nations Unies, No de vente: 58.V.4, vol. II) , annexes, docu-
ment A/CONF.13/L.53, p. 156.
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13. M. TOUNKINE regrette de ne pouvoir souscrire
aux vues exprimées par M. Verdross. Quand un consul
exerce la fonction qui consiste à veiller, dans sa cir-
conscription consulaire, au respect des dispositions des
traités passés entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence,
il défend les droits et les intérêts de l'Etat d'envoi. Dans
une certaine mesure, il défend également ces droits et
ces intérêts quand il intervient pour protéger les res-
sortissants de l'Etat d'envoi. En raison de la structure
sociale et économique des Etats socialistes, une des mis-
sions les plus importantes de leurs consuls est de dé-
fendre les droits et intérêts de leurs Etats. Si l'on veut
que le projet reflète la pratique générale suivie à l'heure
actuelle et puisse être accepté par tous les Etats, il
faudra y faire figurer une disposition allant dans le
sens indiqué par le rapporteur spécial. Le Comité de
rédaction pourra peut-être en améliorer le libellé.
14. M. Tounkine souscrit aux observations faites par
le rapporteur spécial au sujet de la différence qui sé-
pare les fonctions d'un agent diplomatique et celles
d'un fonctionnaire consulaire. La différence réside dans
l'étendue de leurs fonctions et dans la sphère de leurs
activités. Un fonctionnaire consulaire défend les droits
et intérêts de l'Etat d'envoi dans sa circonscription
consulaire et il n'est pas habilité, par conséquent, à
s'occuper des problèmes généraux que soulèvent les
relations entre les deux Etats intéressés.
15. En ce qui concerne les deux nouvelles variantes
proposées par le rapporteur spécial, il serait peut-être
utile de les remettre toutes deux sur le métier et de les
soumettre aux gouvernements en leur demandant de
ne pas se contenter de présenter des observations sur
le texte, mais de faire connaître en outre laquelle des
deux ils préfèrent.
16. M. YOKOTA fait observer qu'un grand nombre
des dispositions de la première variante risquent de ne
pas refléter la pratique actuelle. Il note, par exemple,
que les fonctions énumérées aux paragraphes 8, 9 et 10
sont restreintes par des clauses conditionnelles, alors
que celles dont il est question aux paragraphes 6, 7 et
11 ne sont pas soumises à des restrictions de ce genre.
Il pourrait donc sembler nécessaire d'examiner l'énu-
mération paragraphe par paragraphe afin de s'assurer
que les consuls ont sans réserve le droit d'exercer
certaines des fonctions spécifiées. Pour cette raison,
M. Yokota préférerait une formule plus générale.
17. A cet égard, il fait remarquer que la différence
fondamentale entre la deuxième variante du rapporteur
spécial et les amendements présentés par M. Verdross
et M. Padilla Nervo réside en ce que le rapporteur
spécial fait la place plus large à la protection des droits
et intérêts de l'Etat d'envoi, alors que M. Verdross
et M. Padilla Nervo mettent l'accent sur la protection
des droits et intérêts des nationaux de l'Etat d'envoi.
De l'avis de M. Yokota, les fonctions consulaires inté-
ressent toujours au premier chef les nationaux et, par
conséquent, il conviendrait de mentionner les droits et
intérêts des nationaux en premier lieu. Des différents
textes dont la Commission est saisie, M. Yokota pré-
fère celui qui a été soumis par M. Padilla Nervo.
18. M. EDMONDS croit que le mot "défendre" qui
figure dans certaines des propositions dont la Commis-
sion est saisie pourrait évoquer l'idée de recours à la
force, et il suggère de le remplacer par le mot "pro-
téger".
19. M. VERDROSS pense, comme M. Yokota, que
le droit classique des consuls à protéger les droits et
intérêts des nationaux devrait être mentionné en premier

lieu. Ensuite, on pourrait, si c'est nécessaire, men-
tionner la protection des droits et intérêts économiques
de l'Etat d'envoi. M. Verdross ne voit toujours pas
comment il est possible de dire qu'un consul défend les
droits et intérêts généraux de l'Etat d'envoi devant les
autorités locales. En ce qui concerne les observations
de M. Tounkine, M. Verdross souligne que la formule
"notamment devant les autorités de la circonscription
consulaire" qui figure au paragraphe 1 de la première
variante du rapporteur spécial implique que le consul
a un droit général de défendre les droits et intérêts de
l'Etat d'envoi, même devant les autorités du gouverne-
ment central de l'Etat de résidence. La formule pro-
posée par M. Zourek est donc trop large.
20. Le PRESIDENT, citant l'exemple des consuls qui
administrent des cimetières militaires avec le concours
des autorités locales, ou qui s'occupent d'affaires rela-
tives à des navires publics se trouvant dans leur cir-
conscription, constate que dans des cas de ce genre les
consuls défendent évidemment les droits et intérêts de
l'Etat d'envoi. Le texte du rapporteur spécial, dûment
remanié, serait peut-être acceptable parce qu'il limite
la fonction du consul à la circonscription consulaire.
La défense des intérêts de l'Etat d'envoi fait partie de
la fonction consulaire pour autant que ces intérêts ont
un caractère local.
21. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait observer
que l'Etat qui prend une mesure pour protéger ses
ressortissants défend en fait ses propres intérêts. Un
grand nombre de conventions consulaires habilitent
expressément les consuls à défendre les intérêts de
l'Etat d'envoi ; à la vérité, chaque fois qu'un consul
défend les intérêts d'un ressortissant, il veille en fait à
ce que les règles du droit international, et notamment
les conventions consulaires soient appliquées. Ces con-
sidérations montrent qu'on aurait tort de restreindre
les fonctions consulaires à la protection des ressortis-
sants de l'Etat d'envoi.
22. M. Zourek est prêt à supprimer le mot "notam-
ment", au paragraphe 2 de la première variante, et à
expliquer dans le commentaire qu'un consul peut dans
certains cas, avec l'autorisation de l'Etat de résidence,
agir en dehors de la circonscription consulaire. La
question de l'ordre des paragraphes, soulevée par
M. Verdross, peut facilement être réglée par le
Comité de rédaction.
23. En réponse à l'observation de M. Edmonds (voir
plus haut par. 18) qui a critiqué l'emploi du mot "dé-
fendre", M. Zourek déclare que ce mot correspond
exactement à la nature de la mission consulaire et
convient donc mieux que le mot "protéger". Au reste,
c'est un point que l'on pourrait renvoyer au Comité
de rédaction.
24. A M. Yokota, qui doute que l'article 13 corres-
ponde à tous égards au droit actuel (voir plus haut
par. 16), il répondra que l'article va au-delà du droit
coutumier en ce qu'il emprunte aux conventions consu-
laires un certain nombre de dispositions qu'elles possè-
dent en commun et dont il est raisonnable de supposer
qu'elles seront acceptées dans une convention multilaté-
rale. Dans cette mesure l'article contribue au dévelop-
pement progressif du droit international.
25. M. SANDSTRÔM préfère la première variante
du texte revisé présenté par le rapporteur spécial. On
pourrait surmonter les difficultés signalées par le secré-
taire en faisant un renvoi à l'article 38. Il est probable
qu'on a trop insisté sur les droits et intérêts de l'Etat
d'envoi, mais le Comité de rédaction pourrait spécifier
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quels sont ces droits; on s'apercevrait sans doute que
ces droits et intérêts relèvent principalement du droit
privé.
26. M. Sandstrôm est partisan de la proposition de
M. Tounkine tendant à renvoyer les deux variantes aux
gouvernements pour observations.
27. M. ALFARO préfère la deuxième variante pré-
sentée par le rapporteur spécial comme énoncé général
des fonctions essentielles d'un consulat. L'examen d'une
liste aussi exhaustive que celle qui figure dans la
première variante prendrait trop de temps et, de toute
façon, la Commission doit concentrer ses efforts sur les
déclarations de principe d'un caractère général. M. Al-
faro suggère qu'en vue d'obtenir l'opinion des gouver-
nements, l'on reproduise intégralement, dans le rapport
de la Commission, l'énumération donnée dans la pre-
mière variante, en lui adjoignant une note expliquant
qu'en raison de sa longueur, la liste des fonctions n'a
pas été examinée en détail.
28. D'autre part, la Commission pourrait préparer un
texte combinant les amendements de M. Verdross et
de M. Padilla Nervo avec la deuxième variante du
rapporteur spécial. La clause introductive, empruntée
à l'amendement de M. Padilla Nervo, pourrait être
reliée à la courte liste par une formule telle que "et en
particulier les fonctions suivantes". M. Alfaro suggère
de demander au Comité de rédaction d'élaborer un texte
en ce sens.
29. M. HSU déclare qu'au cas où la Commission pré-
férerait une version plus brève de l'article, il se pronon-
cerait pour l'amendement de M. Padilla Nervo dans
lequel les fonctions consulaires sont décrites de façon
plus précise et plus complète que dans la deuxième
variante du rapporteur spécial. Si la première variante
devait être adoptée, il faudra trouver un terme pour
remplacer les mots "défendre" et "protéger". Un consul
ne pourrait défendre ou protéger les ressortissants de
son Etat qu'en exerçant un pouvoir et, dans ce cas, il
aurait sans doute à demander à son gouvernement d'in-
tervenir; c'est dire qu'il se comporterait alors, en fait,
comme un représentant diplomatique. Les expressions
"protéger" et "défendre" évoquent de façon désagréa-
ble les pouvoirs extra-territoriaux que les consuls
exerçaient naguère dans des pays non européens.
30. M. ERIM rappelle que, lors de la première dis-
cussion de l'article 13, il s'est opposé (voir 513ème
séance, par. 67) à la conception selon laquelle la pre-
mière tâche d'un consul serait de défendre les droits
et intérêts de l'Etat d'envoi ; la même terminologie a
cependant été maintenue dans le texte revisé du rap-
porteur spécial. Toutefois, la discussion n'a pas été
inutile. On a prétendu que la seule différence entre les
fonctions diplomatiques et consulaires résidait dans leur
étendue respective ou, en d'autres termes, que la compé-
tence consulaire ne peut s'exercer que dans la circons-
cription consulaire. Telle n'est pas sa façon de voir. Les
fonctions diplomatiques et consulaires diffèrent par leur
essence même. Un consul agit pratiquement comme un
avocat qui défend des ressortissants de l'Etat d'envoi,
individus ou personnes morales. Sans doute l'Etat
peut-il contrôler des personnes morales, mais il ne joue
pas, en pareil cas, le rôle d'un Etat souverain, mais
celui d'un commerçant: c'est ainsi qu'un navire de
commerce appartenant à une entreprise contrôlée par
l'Etat ne jouit pas du même statut qu'un navire de
guerre. Lorsque l'agent diplomatique agit, on peut dire
qu'il exerce Yimperium de l'Etat qu'il représente, alors
que les actes accomplis par un consul sont, à plus pro-
prement parler des "actes de gestion". La différence est

évidente. Le consul protège et favorise le commerce
entre deux pays. Cette fonction n'est ni politique, ni di-
plomatique. Il est donc nécessaire de trouver une
formule claire et non ambiguë qui fasse ressortir que
le premier devoir du consul est de protéger les droits
et intérêts des ressortissants de l'Etat d'envoi.
31. Aussi M. Erim préférerait-il une combinaison des
amendements présentés par M. Verdross et M. Padilla
Nervo. Un texte de ce genre pourrait se composer du
premier paragraphe de l'amendement de M. Verdross et
des quatre alinéas de l'amendement de M. Padilla Nervo
(voir plus haut par. 2). Quant à la deuxième variante
présentée par le rapporteur spécial, elle est d'un carac-
tère trop général et pourrait se prêter à des interpré-
tations trop larges.
32. M. MATINE-DAFTARY préfère la deuxième
variante du rapporteur spécial. Il ne croit pas qu'il faille
soumettre les deux variantes aux gouvernements, étant
donné tout particulièrement les remarques faites par le
secrétaire. L'énumération détaillée contenue dans la
première variante du rapporteur spécial, qui aurait
plutôt sa place dans des conventions bilatérales, pourrait
figurer dans le commentaire, afin d'indiquer les bases
de la deuxième variante.
33. L'expression "les droits et intérêts de l'Etat d'en-
voi" peut paraître ambiguë, car elle tend à effacer la
distinction entre les fonctions diplomatiques et consu-
laires. Il conviendrait de spécifier à tout le moins que
les intérêts en question sont d'ordre commercial.
34. Le paragraphe introductif qui figure dans l'amen-
dement de M. Padilla Nervo pourrait être placé en tête
de la deuxième variante du rapporteur spécial. L'alinéa d
dudit amendement est préférable à l'alinéa a de la
deuxième variante du rapporteur spécial, à condition
de trouver quelque autre terme pour remplacer le mot
"défendre". Il faudrait cependant y supprimer la men-
tion du développement des "relations culturelles", car
les activités de ce genre dépassent les attributions con-
sulaires, qui ont été de tout temps d'ordre économique
et commercial. Le membre de phrase "sans préjudice
de la législation de l'Etat d'envoi" dans l'alinéa c de la
deuxième variante du rapporteur spécial devrait être
également supprimé, car les consuls s'occupent princi-
palement du statut personnel des nationaux de l'Etat
d'envoi; on pourrait donc substituer à ce membre de
phrase les mots "dans les limites des conventions con-
sulaires". Pareillement, les mots "et sur les autres
aspects de la vie nationale", qui figurent à l'alinéa /
de la deuxième variante du rapporteur spécial, vont
beaucoup trop loin, puisque les consuls n'ont à connaître
que des questions intéressant leur circonscription con-
sulaire.

35. M. BARTOS rappelle avoir déclaré précédemment
(voir 514ème séance, par. 1) que le projet devrait men-
tionner les fonctions incombant aux consuls en vertu du
droit coutumier international. Il s'en remet sur ce point
au Comité de rédaction, mais se réserve le droit de faire
mentionner au compte rendu son opinion divergente
au cas où le Comité de rédaction n'accepterait pas cette
suggestion.
36. Il est aussi d'avis que les gouvernements doivent
être invités à présenter des observations sur le projet;
à la lumière de leurs observations, il sera possible, en
effet, de choisir entre les deux variantes proposées et de
trancher le désaccord qui règne au sein de la Commis-
sion concernant certaines fonctions consulaires.
37. L'amendement présenté par M. Padilla Nervo est
un excellent exemple de synthèse, et M. Bartos déclare
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l'accepter, avec de légères réserves motivées par sa
conception du rôle et des attributions des consuls. Il
éprouve cependant des doutes très sérieux quant à
l'opportunité de maintenir les mots "réserve faite de la
législation de l'Etat où ils sont en poste". Dans la
mesure, en effet, où ces mots pourraient être inter-
prétés comme signifiant que la législation interne de
l'Etat de résidence prévaut sur la coutume interna-
tionale, ils sont inacceptables, car leur maintien dans
l'article donnerait à l'Etat en question le pouvoir de
promulguer des lois entravant l'exercice des fonctions
consulaires d'une manière incompatible avec le droit
international.
38. M. AMADO est, en principe, opposé à toute énu-
mération, particulièrement dans un texte comme celui
dont on discute. La première variante du rapporteur
spécial est trop encombrée de détails et de ce fait ne
convient pas à une convention multilatérale ; d'un autre,
côté, la deuxième variante contient certaines disposi-
tions très vagues, par exemple, celle de l'alinéa e. On
ne peut pas dire que l'une des fonctions consulaires
consiste à promouvoir les relations culturelles en géné-
ral, si l'on ne veut pas assimiler la fonction consulaire
à la fonction diplomatique. Sans aucun doute un consul
peut organiser des conférences et des activités similaires
dans sa circonscription, mais la tendance actuelle est de
charger des attachés culturels, nommés auprès des am-
bassades, du développement des relations culturelles.
39. M. Amado critique l'emploi des mots "par tous
les moyens licites" dans l'alinéa f de la deuxième va-
riante, car il est inconcevable, bien entendu, que la
Commission puisse envisager la possibilité, pour un
consul, d'agir autrement que par des moyens licites.
40. Il est porté à approuver la suggestion de M. Toun-
kine (voir plus haut par. 15) qui pense que les deux
variantes devraient être soumises aux gouvernements,
encore que la deuxième, à son avis, prête autant que la
première à l'objection que peut soulever toute énumé-
ration. Comme la question ne sera probablement pas
tranchée par un vote, M. Amado se rangera à la solu-
tion qui paraîtra acceptable pour tous.
41. M. AGO, se référant à la proposition de soumettre
aux gouvernements les deux variantes contenues dans
le texte revisé du rapporteur spécial afin qu'ils formu-
lent leurs observations, n'est pas d'avis qu'il faille leur
communiquer la première variante. La longue énumé-
ration qu'elle contient n'est qu'un abrégé de clauses
tirées de conventions particulières. La tâche de la
Commission ne consiste pas à assembler une collection
de clauses, lesquelles sont de toute façon sujettes à des
amendements, mais à déterminer les règles essentielles
du droit international touchant les fonctions consulaires.
M. Ago préfère pour cette raison la forme de la
deuxième variante et les amendements présentés par
M. Verdross et M. Padilla Nervo.
42. Au sujet du paragraphe 1 de la première variante,
M. Ago fait remarquer qu'il semble y avoir quelque
méprise sur ce qu'il convient d'entendre par défense
des droits et intérêts de l'Etat d'envoi. Un consul ne
saurait de toute évidence agir sur le plan international
contre la violation par l'Etat de résidence des droits
internationaux de l'Etat d'envoi ; il ne peut intervenir
en cette matière que tout au début, à un stade où la
question est encore du domaine du droit interne de
l'Etat de résidence. De même, le membre de phrase
"prendre des mesures appropriées pour obtenir le
redressement, si ces droits ont été violés", qui figure
à l'alinéa 5 de la première variante, semble définir une

activité qui rentre dans les attributions diplomatiques
et non consulaires. M. Ago estime enfin, comme
M. Amado, que le développement des relations com-
merciales et culturelles sur le plan international
constitue un champ d'activité qui dépasse les fonctions
consulaires.
43. Selon M. TOUNKINE, c'est une conception pé-
rimée de croire que les relations économiques se déve-
loppent indépendamment de l'Etat en tant que sujet
du droit international. Un nouveau système économique
est apparu, où l'Etat joue un rôle de plus en plus im-
portant dans les activités d'ordre économique. Il n'y
aura pas d'accord possible au sein de la Commission si
ses membres s'en tiennent à des notions surannées. Il
faut tenir compte des situations nouvelles, et les règles
élaborées devront être acceptables pour tous. Les Etats
socialistes ne sauraient accepter la conception selon la-
quelle les fonctionnaires consulaires n'interviennent
qu'occasionnellement pour la défense des droits et inté-
rêts de l'Etat comme tel ; la Commission ne peut tenir
pour non avenu le fait que les fonctionnaires consu-
laires des Etats socialistes agissent très fréquemment
en cette qualité.
44. M. Tounkine ne pense pas, d'autre part, que le
texte revisé de l'article 13 du rapporteur spécial con-
fonde fonction diplomatique et fonction consulaire. Dans
la pratique, un consul peut prendre les mesures voulues
pour défendre des droits et intérêts qui relèvent de sa
compétence particulière. La première variante traduit
assez exactement la pratique réelle dans ce domaine,
mais on pourrait peut-être en améliorer la rédaction.
M. Tounkine s'étonne toutefois que la mention d'une
pratique qui, en elle-même, n'a pas soulevé d'objection,
ait fait l'objet de critiques si vives au sein de la Com-
mission.
45. M. AGO estime que la Commission n'a pas pour
tâche de faire des distinctions entre les divers systèmes
économiques, mais de définir ce que les consuls peuvent
ou ne peuvent pas faire. En exerçant des activités éco-
nomiques, un Etat socialiste contrôlant entièrement
l'économie du pays agit en tant que sujet du droit in-
terne et non du droit international ; ses consuls peuvent
par conséquent remplir les fonctions consulaires se
rattachant à de telles activités. Dans la protection des
droits et intérêts, la différence entre les agents diplo-
matiques et les fonctionnaires consulaires réside en ce
que les premiers agissent au nom de l'Etat sur le plan
international, alors que les seconds, même lorsqu'ils
interviennent également pour défendre les intérêts de
l'Etat d'envoi, se maintiennent sur le plan de l'ordre
juridique interne. La différence entre la sphère d'action
proprement territoriale du diplomate et celle du consul
est sans rapport avec la question à l'examen et ne fait
que jeter de la confusion dans le débat.
46. M. VERDROSS est d'avis que les fonctions con-
sulaires sont régies par le droit interne et non par le
droit international; il en veut pour preuve le fait que
les activités consulaires sont exercées en liaison avec
les autorités locales de l'Etat de résidence, lesquelles
sont tenues d'appliquer le droit interne dudit Etat, y
compris les traités acceptés comme droit. Il estime en
outre, comme M. Ago, que la défense des droits et inté-
rêts de l'Etat d'envoi ne saurait être considérée comme
rentrant dans les attributions consulaires.
47. De l'avis de M. TOUNKINE, la thèse de M. Ago
selon laquelle un Etat n'agit pas comme sujet du droit
international dans l'exercice de ses activités écono-
miques est absolument indéfendable. Bien plus, les
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consuls défendent fréquemment, dans la pratique, non
seulement les droits de leurs ressortissants, mais égale-
ment les droits et intérêts de l'Etat lui-même. M. Toun-
kine précise enfin qu'en parlant de la différence entre
les sphères des fonctions diplomatiques et consulaires,
il avait en vue l'étendue des compétences et non les
limites de la circonscription.
48. Selon M. GARCIA AMADOR, la Commission
ne devrait pas se laisser entraîner dans une discussion
approfondie sur la différence existant entre les fonc-
tions diplomatiques et consulaires, car c'est une ques-
tion étrangère au débat. Elle devrait se borner à définir
les fonctions consulaires et rédiger l'article d'une ma-
nière assez souple pour qu'il puisse s'adapter aux di-
verses situations.
49. A propos de l'amendement de M. Padilla Nervo,
M. Garcia Amador demande si les mots "conformé-
ment au droit international" signifient que seule la légis-
lation de l'Etat d'envoi doit être conforme au droit
international ou si la législation de l'Etat de résidence
doit, elle aussi, être conforme au droit international.
50. Le PRESIDENT déclare qu'il est superflu de
s'attarder sur les différences existant entre les fonctions
diplomatiques et consulaires. Il fait remarquer que, en
ce qui concerne les activités de l'Etat en matière com-
merciale les opinions divergent, non seulement entre
Etats socialistes et non socialistes, mais aussi entre
juristes anglo-saxons et continentaux. Il ne faut pas
formuler en termes trop rigides la différence entre
ces deux catégories de fonctions, car il n'est pas tout à
fait exact qu'un consul ne puisse exercer aucune fonc-
tion sur le plan international. Certaines questions par-
ticulières peuvent être régies par un traité, mais le
consul peut intervenir à l'échelon local lorsque le traité
a été violé à l'échelon local. Néanmoins, même dans
ce cas, le consul ne peut pas entrer en relation avec le
gouvernement central.

51. M. BARTOS approuve l'opinion de M. Ago
(voir plus haut par. 45) concernant la position de l'Etat
en matière d'activités économiques. En Yougoslavie,
par exemple, l'Etat assure toutes les activités écono-
miques mais se trouve cependant soumis aux mêmes
règles que les autres commerçants et il jouit également
de la même protection consulaire. De toute façon, la
Yougoslavie a évité tout malentendu avec les Etats non
socialistes dans le domaine commercial ; si, par exemple,
un navire se trouvait saisi pour dettes, la question serait
beaucoup plus difficile à traiter sur le plan du droit
international que sur le plan du droit interne. Abstrac-
tion faite de cet aspect théorique de la question, les
fonctionnaires consulaires sont fréquemment appelés,
en fait, à défendre les droits et intérêts de leurs Etats,
en tant que personnes morales.

52. M. PADILLA NERVO préfère la deuxième va-
riante du texte revisé du rapporteur spécial ; s'il a
présenté un amendement, c'est que cette variante con-
tinue à confondre les fonctions relevant du droit inter-
national, les fonctions qui relèvent des traités bilaté-
raux et celles qui découlent du droit interne de l'Etat
d'envoi. C'est pourquoi il s'est efforcé de supprimer dans
son amendement les points de détail sur lesquels il est
difficile de se mettre d'accord. Il a évité de même toute
possibilité de confusion entre les fonctions diplomatiques
et consulaires, car toutes les tâches énumérées découlent
directement de l'exequatur. En outre, son alinéa a est
tout à fait différent de la clause correspondante —
l'alinéa b de l'article 3 — du projet sur les relations et
immunités diplomatiques (A/3859, chap. I I I ) .

53. Répondant à M. Garcia Amador, M. Padilla
Nervo explique que son amendement s'inspire en partie
du texte de l'article dans le projet initial du rappor-
teur spécial, et du texte de l'article 10 de la Conven-
tion de La Havane de 1928 3. Le sens de la disposition
est qu'un consul ne saurait enfreindre les principes
généraux du droit international et que toute action
qu'il entreprendrait en vertu de la législation de l'Etat
d'envoi devra être considérée comme illicite si elle
n'est pas conforme au droit international. Bien que
certains membres estiment que la meilleure solution
consiste à renvoyer son amendement au Comité de
rédaction, M. Garcia Amador est, pour sa part, d'avis
que la Commission devrait décider de ne faire figurer,
dans le projet d'article 13, qu'une seule variante — la
plus courte — reflétant l'opinion de la Commission sur
ce que doivent être les fonctions consulaires. Pour
connaître l'avis des gouvernements sur l'énumération
contenue dans la première variante du rapporteur
spécial, il suffirait de reproduire celle-ci dans le com-
mentaire.

La séance est levée à 13 h. 5.

518ème SEANCE
Jeudi 18 juin 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Relations et immunités consulaires (A/CN.4/108,
A/CN.4/L.79, A/CN.4/L.80, A/CN.4/L.82)
[suite]

[Point 2 de l'ordre du jour]

PROJET D'ARTICLES PROVISOIRES RELATIFS AUX RELA-
TIONS ET IMMUNITÉS CONSULAIRES (A/CN.4/108,
DEUXIÈME PARTIE) [suite]

1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre le débat sur la nouvelle rédaction proposée par
le rapporteur spécial pour l'article 13, ainsi que les
amendements présentés (voir 517ème séance, par. 1 et
2 et note 1 en bas de page).
ARTICLE 13 (suite)

2. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) constate que le
débat sur la définition des fonctions consulaires a fait
ressortir les conceptions différentes que les membres
de la Commission se font du rôle des consuls. Certains
estiment que les consuls ont uniquement pour mission
de fournir assistance aux nationaux de l'Etat d'envoi et
qu'ils ne peuvent en aucun cas défendre les droits de
l'Etat, entité souveraine et sujet du droit international.
D'autres considèrent que la définition doit tenir compte
du fait qu'autrefois les consuls étaient commerçants et
juges. Il prie la Commission de se reporter à l'exposé
de l'évolution historique des fonctions consulaires qui
figure dans son rapport (A/CN.4/108, 1ère partie,
notamment par. 23 et suiv.). Aujourd'hui, les consuls
ne peuvent pas être considérés simplement comme des
personnes qui prêtent assistance aux nationaux de
l'Etat d'envoi. Tout d'abord, il est reconnu que les
consuls détiennent l'autorité de l'Etat d'envoi dans
leur circonscription ; en second lieu, s'ils défendent les
droits et intérêts des nationaux de l'Etat d'envoi, ils
ne le font pas en qualité de mandataires des nationaux,
mais en tant que représentants de l'Etat d'envoi;
enfin, ils défendent parfois les droits et intérêts de

3 Voir Société des Nations, Recueil des Traités, vol. CLV,
1934-1935, No 3582, p. 308.
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l'Etat, sujet du droit international. Le Président a cité
les cas d'assistance aux navires publics et d'entretien
des cimetières militaires (voir 5l7ème séance, par. 20).
A ces exemples, on peut ajouter la délivrance de cer-
tificats d'entrée pour les navires en quarantaine, l'exa-
men des papiers de bord des navires, la délivrance de
passeports et de visas et l'intervention pour obtenir
réparation en faveur des ressortissants de l'Etat d'envoi
qui ont souffert de la violation de traités internationaux.
3. Le rapporteur spécial a pris soin de fonder son texte
sur les précédents qui se rencontrent dans les légis-
lations nationales et les conventions internationales.
Certains doutes ont été exprimés quant à la possibilité
pour les consuls de défendre les droits et intérêts de
l'Etat en tant que sujet du droit international; à cet
égard, M. Zourek cite les lois pertinentes du Brésil, de
la Suisse et des Etats-Unis qui prévoient cette fonc-
tion consulaire. Par parenthèse, il serait utile que le
Secrétariat prépare, comme supplément au volume VII
de la Série législative des Nations Unies (Lois et règle-
ments concernant les privilèges et immunités diploma-
tiques et consulaires), un recueil des lois et règlements
nationaux régissant l'organisation des services con-
sulaires. En outre, des dispositions qui étendent les
fonctions des consuls au-delà de l'assistance aux na-
tionaux, y englobant la défense des droits et intérêts
des Etats, figurent dans de nombreuses conventions
internationales, et non pas seulement dans des conven-
tions entre Etats socialistes mais aussi, par exemple,
à l'article 28 de la Convention consulaire du 31 dé-
cembre 1951 entre le Royaume-Uni et la France1. Du
reste, à épouser la thèse selon laquelle l'unique fonction
des consuls est de protéger les nationaux de l'Etat
d'envoi on aboutirait, logiquement, à la conclusion
qu'aucun consulat ne pourrait être ouvert dans un Etat
s'il ne s'y trouve pas de ressortissants de l'Etat d'envoi ;
or il existe, en fait, des consulats dans des pays où ne
réside aucun ressortissant de l'Etat d'envoi.

4. On a dit au cours du débat qu'en défendant les
intérêts économiques de leurs pays, les consuls défen-
daient l'Etat commerçant et non pas l'Etat en tant que
sujet du droit international. Pour M. Zourek, la théorie
selon laquelle un Etat peut agir tantôt de jure imperii
et tantôt de jure gestionis est insoutenable. A son avis,
tout Etat, quel que soit son régime économique, agit
toujours, par rapport à l'étranger, en qualité de souve-
rain, même dans les affaires économiques. Comme une
personnalité éminente des Etats-Unis l'a dit, assurer le
bien-être de la population est un acte de souveraineté
au même titre que construire une marine de guerre.
5. Il ne saurait non plus partager l'opinion de M. Ago
(517ème séance, par. 34), savoir que les fonctions con-
sulaires sont toujours régies par le droit interne même
lorsque le consul cherche à obtenir réparation à la suite
de la violation de traités internationaux. Dans ce cas,
le consul a le droit de faire des représentations aux
autorités locales, mais ses fonctions à cet égard sont
régies par le droit international conformément au traité
applicable.
6. Passant aux questions de détail qui ont été sou-
levées, M. Zourek se réfère à la proposition de
M. Matine-Daftary (517ème séance, par. 34) tendant à
faire précéder la deuxième variante rédigée par le
rapporteur spécial, d'une clause générale inspirée du
paragraphe liminaire de l'amendement de M. Padilla
Nervo (ibid., par. 2). Il pense qu'il serait peut-être
difficile d'adopter cette solution puisque l'on peut se

1 Journal officiel du 17 juin 1954, p. 5706.

demander si les fonctions énumérées dans cette variante
sont déjà consacrées par le droit international. En
revanche, il peut accepter, comme le propose aussi
M. Matine-Daftary, de remplacer l'alinéa a de la
deuxième variante par l'alinéa d de l'amendement de
M. Padilla Nervo. Des doutes ont été exprimés au
sujet du membre de phrase "sans préjudice de la
législation de l'Etat de résidence", au paragraphe 1 de
la première variante; or, cette formule figure dans
l'article 10 de la Convention de La Havane de 1928 et
elle est indispensable puisque les fonctions conférées au
consul par l'Etat d'envoi pourraient être contraires à
la législation de l'Etat de résidence. En réponse à la
critique formulée par M. Amado (517ème séance,
par. 39) à l'égard des mots "par tous les moyens licites",
à l'alinéa / de la deuxième variante, il fait observer
qu'ils sont employés dans la disposition correspondante
du projet concernant les relations et immunités diplo-
matiques (A/3859, chap. III, art. 3). M. Verdross
a exprimé (517ème séance, par. 6) la préoccupation
que lui cause la portée étendue de l'expression "les
droits et intérêts de l'Etat d'envoi", et son amendement
(voir 513ème séance, par. 54) limite les fonctions des
consuls à celles qu'ils tiennent des traités et conventions.
Or, les consuls peuvent détenir certains droits non pas
de ces instruments, mais du droit international coutu-
mier. M. Zourek propose de demander au Comité de
rédaction de rédiger un texte d'où il résulte que les
fonctions consulaires ne sont pas aussi étendues que
les fonctions diplomatiques.

7. En ce qui concerne la communication aux gouver-
nements de la nouvelle version de l'article 13, il pense
qu'il serait utile de leur présenter les deux variantes
qu'il a rédigées. La première, bien qu'elle soit plus
courte que l'énumération qui figure dans son projet
primitif (A/CN.4/108, 2ème partie), est encore assez
explicite pour donner lieu à des observations intéres-
santes. Du reste, les projets de la Commission relatifs
à l'apatridie2 constituent un précédent en matière de
communication de variantes.
8. M. VERDROSS appelle l'attention de la Commis-
sion sur les mots "dans sa circonscription" qui figurent
dans le membre de phrase liminaire de la deuxième
variante de la nouvelle version proposée par le rap-
porteur spécial pour l'article 13. Il doute qu'un consulat
puisse défendre les droits et intérêts des ressortissants
de l'Etat d'envoi devant les autorités du gouvernement
central dans sa circonscription. Il serait préférable de
dire qu'un consulat ne peut agir que devant les autorités
locales.
9. Selon M. Verdross, la différence entre la pro-
tection consulaire et la protection diplomatique réside
en ce que, tandis que le consul fait valoir les droits que
les particuliers tiennent de la loi du pays de résidence
(y compris les traités en vigueur dans ce pays), les
agents diplomatiques ne peuvent faire valoir les droits
internationaux de l'Etat d'envoi en faveur de ses ressor-
tissants qu'après épuisement des recours locaux.
10. Le PRESIDENT pense qu'il vaudrait mieux
traiter dans le commentaire la plupart des questions qui
ont été soulevées.
11. La Commission doit maintenant dire si elle préfère
la première (la plus longue) ou la seconde (la plus
courte) variante qui figure dans la nouvelle rédaction
proposée pour l'article 13 par le rapporteur spécial ou
si elle estime que les deux variantes doivent figurer

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, huitième
session, Supplément No 9, chap. IV.
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dans le projet, et enfin, au cas où elle préférerait la
deuxième variante, s'il faut reporter la première dans
le commentaire et inviter les gouvernements à faire
connaître leurs observations sur les deux textes. La
principale objection que l'on peut faire valoir contre
l'insertion de la première variante dans l'article même
tient au fait que la Commission n'a pas examiné l'énu-
mération en détail et que l'on a émis des doutes sur
l'opportunité d'en conserver certains éléments. La Com-
mission pourrait peut-être passer au vote, étant entendu
que la variante qui aura les préférences de la majorité
deviendra le projet d'article et que l'autre variante sera
reproduite dans le commentaire.
12. M. TOUNKINE fait remarquer qu'il n'est pas
d'usage de demander aux gouvernements de présenter
des observations sur le commentaire. Si la Commission
veut avoir leur avis sur les deux variantes, celles-ci
doivent, l'une et l'autre, être présentées comme des
projets d'articles.
13. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) par-
tage l'opinion de M. Tounkine: il n'est pas d'usage de
demander aux gouvernements de faire connaître leurs
observations sur le commentaire, lequel, du reste, n'est
habituellement préparé que lorsque le texte définitif
a été adopté. D'un autre côté, dans le cas présent, où
se posent plusieurs questions difficiles, il pourrait être
fort utile de connaître les vues des gouvernements sur
le point de savoir, par exemple, si la section consulaire
d'une mission diplomatique doit obtenir l'exequatur de
l'Etat de résidence. De même, on pourrait demander
aux gouvernements s'ils préfèrent une version détaillée
de l'article 13 ou au contraire un texte conçu en termes
généraux — mais cela seulement après que les deux
versions auront été examinées. Si la Commission déci-
dait de faire figurer les deux variantes dans son projet,
il faudrait qu'elle examine, quant au fond, et la nouvelle
version établie par le rapporteur spécial et les amen-
dements proposés.
14. Le secrétaire de la Commission pense comme le
rapporteur spécial qu'un volume supplémentaire de la
série législative portant sur l'organisation des activités
consulaires serait très utile ; il espère qu'il sera possible
au Secrétariat de le préparer.
15. Le PRESIDENT croit qu'il y a eu un précédent
où l'on a demandé aux gouvernements leur avis sur
certains points du commentaire. Il ne voit pas non plus
d'inconvénient à soumettre aux gouvernements les deux
variantes sans qu'elles aient été examinées quant au
fond, pourvu que les gouvernements soient informés
de la situation exacte.
16. M. ALFARO est d'avis que si la Commission
opte pour la deuxième variante, elle pourrait, tout en
présentant ce texte aux gouvernements comme celui
qu'elle a adopté, joindre en annexe les textes du rap-
porteur spécial qui n'auront pas reçu son approbation.
17. M. YOKOTA ne pense pas qu'il convienne de
faire figurer simultanément les deux variantes dans le
projet, car cela signifierait que la Commission les juge
l'une et l'autre acceptables, alors qu'elle n'a pas examiné
de manière approfondie les dispositions de la première
variante. Bien plus, certains membres ont exprimé des
doutes, et même des objections, au sujet de certains
des éléments compris dans l'énumération. A son sens,
c'est donc la deuxième variante qui devrait constituer
le corps de l'article et la première devrait être reportée
dans le commentaire.
18. M. AGO approuve la procédure de vote proposée
par le Président. Il fait observer que si la Commission

optait, en principe, pour la formule la plus courte, sa
tâche se trouverait simplifiée. Il reste à la Commission
assez de temps pour mettre au point un texte définitif
qui puisse trouver place dans le projet. En revanche,
si la Commission se prononçait pour la plus longue des
deux formules ou pour l'insertion de l'une et de l'autre,
comme variantes, dans l'avant-projet, elle se trouverait
dans une situation difficile. La Commission ne dispose
plus, à la session en cours, de suffisamment de temps
pour étudier une énumération détaillée des fonctions
consulaires, et M. Ago ne croit pas opportun de sou-
mettre pour observations aux gouvernements un texte
que la Commission n'aurait pas discuté.
19. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) estime lui
aussi qu'il convient, en premier lieu, de voter sur le
point de savoir si les deux variantes devront figurer
simultanément dans le projet.
20. Il souligne qu'en fait, ni l'une ni l'autre n'ont été
soumises à un examen approfondi, car les débats ont
porté davantage sur le type de définition à adopter que
sur sa teneur. A supposer que la Commission décide
de faire figurer à la fois dans le projet un texte long
et un autre court, elle pourrait encore procéder à un
échange de vues et indiquer dans le rapport que les
deux textes sont de caractère provisoire. Les gouver-
nements ne peuvent être invités à présenter leurs
observations avant que le projet de convention soit
achevé, ce qui se fera à la prochaine session; pour ce
qui est de la session en cours, la partie du rapport de
la Commission qui aura trait aux relations consulaires
aura nécessairement le caractère d'un rapport sur l'état
d'avancement de ses travaux.
21. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), se
référant à la question de savoir si l'on pourrait
demander l'avis des gouvernements, rappelle qu'en 1955
la Commission a adopté une procédure analogue pour
la question de la largeur de la mer territoriale3. Il
reconnaît toutefois que, comme l'a dit le rapporteur
spécial, on ne saurait inviter les gouvernements à pré-
senter leurs observations avant que le texte ait été mis
au point dans son entier. Il ne servirait à rien d'en-
voyer aux gouvernements des textes sur lesquels la
Commission n'aurait pas pris de décision. Les gouver-
nements seraient fondés à répondre qu'ils sont prêts à
faire connaître leurs observations sur les vues exposées
par la Commission, mais non sur celles du rapporteur
spécial ou de tel ou tel membre de la Commission.
22. Enfin, le secrétaire pense que si la Commission
optait pour la formule la plus courte, il resterait, même
à la session en cours, le temps de l'examiner de
plus près.
23. M. MATINE-DAFTARY rappelle qu'à la séance
précédente, il a proposé (517ème séance, par. 34) que
la Commission adopte, pour texte de l'article 13, une
formule plus courte et plus générale, qui commencerait
par la première phrase de l'amendement de M. Padilla
Nervo; l'énumération la plus longue pourrait être
donnée dans le commentaire à titre d'exemple des fonc-
tions consulaires englobées dans le texte adopté. Les
Etats auraient ainsi la possibilité de reprendre les dis-
positions énoncées dans le commentaire lorsqu'ils éla-
boreraient les conventions consulaires bilatérales dont
il est question dans l'amendement proposé par
M. Padilla Nervo.
24. M. Matine-Daftary ne pense pas que l'article lui-
même devrait comporter de variante, car les gouverne-

3 Ibid., dixième session, Supplément No 9, chap. III, note 14
en bas de page.
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ments sont en droit d'attendre de la Commission qu'elle
prenne position.
25. Le PRESIDENT n'est pas d'avis que la Com-
mission ait à exprimer une préférence. Elle ne suivrait
pas une procédure insolite en demandant aux gouverne-
ments leurs observations sur les variantes d'un même
article.
26. M. AMADO fait observer qu'aucune des formules
soumises à la Commission n'a été examinée au fond;
il ne pense pas qu'à la session en cours il reste assez
de temps pour qu'il soit possible d'adopter le texte
définitif d'un article, fût-il court, où seraient définies
les fonctions consulaires.
27. Il propose donc que la Commission remette à la
prochaine session la suite du débat sur l'article 13. Le
rapport de la Commission pourrait mentionner dans le
commentaire les différentes versions qui ont été pro-
posées, mais M. Amado ne pense pas qu'il convienne
d'inviter les gouvernements à présenter des observations
sur des taxes qui n'ont pas fait l'objet d'un examen
approfondi.
28. M. TOUNKINE appuie la suggestion de
M. Amado. Etant donné que, de toute manière, la Com-
mission n'invitera pas les gouvernements à présenter
des observations sur une partie seulement d'un projet
de convention, il n'y a pas d'inconvénient à remettre
à la prochaine session la suite de l'examen de l'ar-
ticle 13.
29. M. PAL soutient également la proposition de
M. Amado. Lorsque, en d'autres occasions, la Com-
mission a invité les gouvernements à faire connaître
leurs observations sur des textes présentés comme
variantes, il s'agissait de textes qu'elle avait auparavant
soumis à un examen détaillé.
30. M. MATINE-DAFTARY trouverait regrettable
que la Commission décide d'ajourner la suite de l'exa-
men de l'article 13 après avoir consacré tant de séances
à le discuter. Le rapporteur spécial ne demande pas
qu'il soit procédé à un vote sur un texte déterminé,
mais désire simplement que la Commission fasse con-
naître sa préférence pour l'une ou l'autre formule, afin
de le guider dans la préparation d'un article pour la
prochaine session.
31. Selon M. PADILLA NERVO, on ne peut pas
affirmer que la Commission n'a pas étudié la documen-
tation qui lui a été soumise. Ses membres ont eu ample-
ment la possibilité, bien avant l'ouverture de la session,
d'examiner les deux variantes du rapporteur spécial.

32. Bien que n'ayant pas d'objection sur le fond même
de la variante la plus longue — les diverses clauses
qu'elle contient figurent, après tout, dans des traités
bilatéraux — M. Padilla Nervo se prononce pour
l'adoption d'une formule de caractère plus général, car
la Commission n'est pas appelée à étudier les relations
consulaires mais a pour tâche de préparer une con-
vention multilatérale, et celle-ci sera plus largement
acceptable si l'article 13 est rédigé en termes généraux.
Il demande instamment à la Commission de prendre
une décision dans ce sens, afin que les quatre séances
consacrées à l'article 13 ne l'aient pas été en pure perte.

33. M. SCELLE approuve la proposition de
M. Amado (voir plus haut par. 27). Il préfère une
énumération complète des fonctions consulaires, mais
pense que le temps manquerait pour l'élaborer au cours
de la présente session. Il ne voit pas l'utilité d'une con-
vention qui contiendrait une description des fonctions
consulaires ne différant guère de la table des matières

de n'importe quel manuel. Les gouvernements voudront,
bien entendu, savoir quelles sont les fonctions des con-
suls, au jugement de la Commission. Ils demeureront
libres de formuler des réserves en acceptant la conven-
tion, et il leur sera toujours loisible de compléter celle-ci
au moyen d'accords spéciaux.
34. M. SANDSTRÔM se déclare prêt à appuyer la
proposition de M. Amado.
35. M. EL-KHOURI préférerait, pour l'article 13,
une version plus brève et d'un caractère plus général,
l'énumération des fonctions consulaires pouvant trouver
place dans le commentaire. Ce serait le meilleur moyen
d'arriver à un premier résultat, qui rapprocherait de
l'objectif final, à savoir l'adoption d'une convention con-
sulaire multilatérale unique.
36. La Commission ne devrait pas demander aux gou-
vernements de formuler des observations sur des textes
qu'elle n'a pas étudiés de façon approfondie. Les gou-
vernements font cas de l'opinion de la Commission.
D'un autre côté, il ne faut pas perdre de vue que les
observations des gouvernements émanent fréquemment
de fonctionnaires qui ne possèdent pas la vaste expé-
rience et la grande érudition des membres de la Com-
mission, si bien que la Commission ne devrait pas
s'exagérer la valeur de ces observations.
37. Le PRESIDENT propose de clore la liste des
orateurs.

// en est ainsi décidé.
38. M. ALFARO constate qu'il semble y avoir
quelque confusion touchant la question à trancher. Le
premier point à résoudre n'est pas de savoir si les gou-
vernements doivent être invités à faire des observations,
mais si la Commission entend se risquer à entreprendre
une énumération détaillée, ce qui ne serait pas sans
danger, ou si elle préfère adopter une formule plus
brève résumant l'ensemble des fonctions consulaires
soigneusement inventoriées et groupées par le rappor-
teur spécial.
39. M. Alfaro suggère par conséquent que la Com-
mission décide d'abord si elle préfère, en principe, la
longue ou la courte variante. Au cas où elle se pronon-
cerait pour cette dernière solution, elle disposerait du
temps nécessaire pour préparer un article au cours de la
présente session, mais un tel article serait vraisem-
blablement imparfait. Si elle se décide pour la variante
la plus longue, il conviendra d'ajourner à la prochaine
session la suite de la discussion sur l'article 13.
40. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait remar-
quer que certains membres ont exprimé l'opinion, au
cours du débat, que l'article 13 devrait être soumis aux
gouvernements. En fait, toutefois, ce n'est pas avant
que le projet de convention concernant les relations
et immunités consulaires ne soit entièrement terminé
que le texte sera soumis aux gouvernements.
41. La première variante a été critiquée parce que
jugée trop longue. Elle est toutefois bien plus brève
que les définitions figurant dans de nombreuses con-
ventions consulaires, et l'on ne saurait guère l'abréger
davantage si l'on veut qu'elle résume les principales
fonctions consulaires. M. Zourek ne pense pas du tout
qu'une énumération puisse présenter un danger. Au
contraire, si la Commission avait le temps d'étudier
l'énumération de façon approfondie, elle constaterait
que presque tous les éléments qu'elle contient figurent
déjà dans des conventions consulaires. De toute façon,
le texte du rapporteur spécial énonce des garanties
suffisantes (par exemple, au paragraphe 17 de la pre-
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mière variante). Il ne lui serait toutefois possible de
convaincre la Commission de la justesse de cette affir-
mation que si la première variante était étudiée para-
graphe par paragraphe, ce que le temps disponible ne
permet pas de faire. Si la variante n'est pas examinée
de cette manière, la Commission peut difficilement
prendre une décision sur le fond. Pour la même raison,
la Commission ne saurait se prononcer sur la deuxième
variante, dont il faut avouer qu'elle n'est pas satisfai-
sante pour les raisons précisées par M. Scelle. Il ne
s'oppose par conséquent pas à la suggestion d'ajourner
toute décision sur cet article jusqu'à la douzième ses-
sion, mais il souligne qu'il n'en devra pas moins
préparer deux variantes.
42. Le PRESIDENT invite la Commission à voter
sur la proposition d'ajourner la suite de l'examen de
l'article 13 à la prochaine session.

Par 9 voix contre 8, la proposition est rejetée.
43. Le PRESIDENT invite la Commission à voter
sur la proposition d'inclure, dans le rapport sur les
travaux de la session en cours, les deux variantes
figurant dans le projet revisé de l'article 13 présenté
par le rapporteur spécial; il explique que ce vote ne
préjugera pas la question de savoir si les dispositions
envisagées doivent revêtir la forme d'un article ou
figurer dans le commentaire.

Par 10 voix contre 4, avec 3 abstentions, la propo-
sition est adoptée.
44. Le PRESIDENT pense interpréter l'opinion
générale de la Commission en disant que l'une des
variantes devra revêtir la forme d'un article tandis que
l'autre sera reproduite dans le commentaire.
45. Après un nouvel échange de vues, M. TOUN-
KINE fait remarquer que la procédure suggérée par
le Président indiquerait forcément une préférence pour
l'une des deux variantes, ce qui serait incompatible avec
la décision de les inclure toutes deux dans le rapport.
Il propose par conséquent de reproduire dans le rapport,
sous forme de variantes, les deux versions de l'article 13
qui figurent dans le projet revisé du rapporteur spécial.

Par 10 voix contre 7, avec une abstention, la propo-
sition est rejetée.
46. Le PRESIDENT déclare qu'à la suite de la
décision qui vient d'être prise, il est nécessaire de
choisir celle des deux versions qui devra revêtir, dans
le rapport, la forme d'un article.

Par 11 voix contre 6, avec une abstention, la Com-
mission décide que la plus longue des deux variantes
(c'est-à-dire la première variante proposée pour l'ar-
ticle 13 dans le texte revisé du rapporteur spécial) ne
figurera pas dans le rapport sous la forme d'un article.
47. Le PRESIDENT déclare qu'il résulte du vote
qui vient d'avoir lieu que la deuxième variante (la plus
courte) sera présentée sous forme d'article 13, tandis
que la plus longue figurera dans le commentaire. Pour
la variante la plus courte, des textes ont été présentés
par le rapporteur spécial dans sa deuxième variante,
ainsi que par M. Padilla Nervo (voir 517ème séance,
par. 2), par M. Verdross (voir 513ème séance, par. 54
et 514ème séance, par. 24) et dans un amendement de
M. Pal au texte de M. Verdross (voir 517ème séance,
note 1 en bas de page). Comme tous ces projets de
texte contiennent des éléments analogues, il serait pos-
sible de les renvoyer tous au Comité de rédaction,
compte devant être tenu de ce qui suit. Il ne sera pas
nécessaire de se demander si l'Etat agit de jure imperii

ou de jure gestionis, ni d'établir une distinction for-
melle entre les fonctions diplomatiques et les fonctions
consulaires. Le projet d'article ne doit pas exclure la
possibilité, pour les consuls, de prendre des mesures
dans l'intérêt de l'Etat d'envoi, mais le texte doit pré-
ciser nettement qu'ils ne pourront le faire qu'à l'inté-
rieur de leur circonscription consulaire, devant les
seules autorités locales et sans déborder du cadre des
fonctions consulaires.
48. Il serait possible de prévoir une clause introductive
tenant compte de ces divers points ainsi que de certains
autres qui ont été soulevés dans la discussion, y compris
ceux qui ont été formulés par M. Matine-Daftary (voir
plus haut par. 23), et la stipulation selon laquelle les
consuls ne doivent pas enfreindre la législation locale.
49. La clause introductive pourrait être suivie d'un
certain nombre d'alinéas du genre de ceux qui ont été
suggérés dans l'amendement de M. Padilla Nervo et
dans la deuxième variante du rapporteur spécial. L'op-
portunité d'inclure une clause concernant le rôle du
consul dans le développement des relations culturelles
pourrait également être envisagée.
50. Le Comité de rédaction pourrait en outre se
demander si certains des points figurant dans la pre-
mière variante du rapporteur spécial et qui ne sont
contenus dans aucune des versions plus courtes de-
vraient être inclus dans le projet d'article, notamment
l'importante fonction qui consiste à représenter les
intérêts des ressortissants dans toutes les affaires de
successions (par. 7 de la première variante) ainsi
qu'une clause de caractère général comme celle qui
figure dans le paragraphe 17.
51. M. YOKOTA fait remarquer que, pour mettre le
Comité de rédaction en mesure de s'acquitter de sa
tâche, la Commission doit décider si la protection des
ressortissants de l'Etat d'envoi et la défense des droits
et intérêts de cet Etat doit constituer la principale
fonction consulaire. C'est sur cette question de fond
que la seconde variante du rapporteur spécial diffère
des autres textes.
52. Le PRESIDENT est d'avis qu'il s'agit d'une
question de présentation du texte, et le Comité de
rédaction trouvera certainement la solution adéquate.
53. Le PRESIDENT annonce que la Commission a
terminé ses travaux sur la question des relations et
immunités consulaires.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l)

54. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner le chapitre de son projet de rapport qui traite
de l'organisation de la session.
CHAPITRE PREMIER. —ORGANISATION DE LA

SESSION (A/CN.4/L.83 ET CORR.l)
55. Se référant au paragraphe 7 (A/CN.4/L.83/
Corr.l), M. ZOUREK déclare qu'il n'est pas sûr
d'avoir été absent "pendant plus de la moitié de la
session".
56. M. AMADO suggère de modifier le passage en
question comme suit : "pendant presque la moitié de la
session".

// en est ainsi décidé.
57. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), se
référant également au paragraphe 7, suggère de sup-
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primer la phrase: "sans entreprendre l'examen des
rapports du rapporteur spécial pour cette question".

// en est ainsi décidé.
Le chapitre premier, ainsi amendé, est adopté sous

réserve de changements d'ordre rédactionnel.
La séance est levée à 13 heures.

519ème SEANCE
Vendredi 19 juin 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l) [suite]

1. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner
le chapitre du projet de rapport relatif au droit des
traités.
CHAPITRE IL —DROIT DES TRAITES (A/CN.4/

L.83/ADD.1)

I. — OBSERVATIONS GÉNÉRALES

PARAGRAPHE 1

2. M. GARCIA AMADOR fait observer qu'il n'est
pas nécessaire d'énumérer les sujets dont la Commis-
sion a décidé de se saisir en premier lieu; il suggère
de supprimer le membre de phrase "savoir la procédure
arbitrale . . . et les pêcheries en haute mer".

// en est ainsi décidé.

PARAGRAPHE 2

Aucune observation.

PARAGRAPHE 3

Aucune observation.

PARAGRAPHE 4
A la suite d'un échange de vues, il est décidé de

n'apporter aucun changement au paragraphe 4.
PARAGRAPHE 5

3. M. TOUNKINE constate que les deux premières
phrases ne font que répéter les raisons pour lesquelles
la Commission n'a pas été en mesure d'achever ses
travaux sur les relations et immunités consulaires,
raisons déjà indiquées dans le chapitre premier du
projet de rapport (A/CN.4/L.83 et Corr.l).
4. Sur la suggestion de M. LIANG (Secrétaire de la
Commission), le PRESIDENT propose de supprimer
les deux phrases en question ainsi que la note 8 en bas
de page, d'ajouter en bas de page une note relative à
la troisième phrase renvoyant au paragraphe corres-
pondant du chapitre premier, et d'apporter les change-
ments de rédaction appropriés au reste du texte.

// en est ainsi décidé.
PARAGRAPHE 6

5. M. TOUNKINE déclare qu'après la décision
qu'elle a prise concernant l'ordre du jour de la douzième
session (515ème séance, par. 45), la Commission ne
saurait guère envisager la possibilité d'achever, au
cours de ladite session, un premier projet sur l'éla-
boration, la conclusion et l'entrée en vigueur des traités.

6. Le PRESIDENT propose de supprimer, au début
du paragraphe, les mots "A sa prochaine session
(douzième), en 1960", et d'insérer les mots "dans un
avenir assez proche" à la suite du mot "achever".

// en est ainsi décidé.
7. M. PAL propose de supprimer, vers la fin du para-
graphe, le mot "pour" dans le membre de phrase "pour
leur apporter les modifications voulues".

// en est ainsi décidé.

PARAGRAPHE 7

8. M. TOUNKINE doute qu'il soit opportun, au
stade actuel, d'inviter les gouvernements à présenter
des observations.
9. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
remarquer que, selon toute probabilité, les membres de
la Sixième Commission de l'Assemblée générale for-
muleront, en tout état de cause, des observations au
sujet du rapport de la Commission; mais il serait inop-
portun, soit de suggérer aux gouvernements la possi-
bilité de formuler des observations, soit de recourir, au
stade actuel, à la procédure plus normale consistant à
inviter directement les gouvernements à formuler des
observations.
10. M. AGO propose de supprimer le paragraphe 7
et de renuméroter en conséquence les paragraphes
suivants.

// en est ainsi décidé.

PARAGRAPHE 8

Aucune observation.

PARAGRAPHE 9

11. Selon M. TOUNKINE, il serait préférable de ne
pas aborder de problèmes théoriques dans le rapport.
A son avis, l'accord commence à prendre forme dès le
début du processus d'élaboration des traités et est
complet dans la phase finale. Il vaudrait peut-être mieux
supprimer la fin de la première phrase à partir des mots
"c'est-à-dire la transformation . . . vigueur", et suppri-
mer également la fin du paragraphe après les mots ne
varietur. M. Tounkine ne saurait accepter l'idée que
l'élaboration du traité n'a rien à voir avec le consente-
ment et que l'accord n'intervient qu'au moment de la
signature.
12. Le PRESIDENT ne saurait souscrire à la sug-
gestion de M. Tounkine, car les articles déjà approuvés
par la Commission se fondent sur l'idée qu'il n'existe
pas d'accord avant la signature, et que, même au
moment où celle-ci intervient, l'accord n'est encore que
provisoire.
13. M. TOUNKINE répond qu'il serait tout à fait
possible d'éviter les problèmes théoriques controversés.
14. M. PAL fait observer que le paragraphe 9 ne
traite pas d'une question théorique, mais ne fait que
résumer les diverses sections du projet. Il ne voit pas
quelles raisons justifieraient les suppressions proposées.
15. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelle que, au cours d'une phase antérieure des travaux,
l'expression "base d'un accord éventuel" a été utilisée
à propos de l'établissement du texte. La question de
savoir si un élément d'accord intervient dans l'établisse-
ment du texte n'est pas hors de propos, et il pense,
pour sa part, qu'un tel élément existe bien, encore qu'il
ne soit pas de même nature que l'accord sur le fond du
traité. Il suggère que le membre de phrase "comme
devant constituer le texte sur lequel ils se mettront
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d'accord, le cas échéant" est peut-être superflu, puisque
aucun texte ne saurait être établi à moins que les parties
ne soient dans une certaine mesure d'accord sur son
contenu.
16. Pour M. YOKOTA, la difficulté paraît tenir à
l'emploi du mot "transformation" ; on pourrait donc
supprimer le membre de phrase qui commence par les
mots "c'est-à-dire la transformation . . .".
17. M. TOUNKINE appuie la suggestion de
M. Yokota.
18. Le PRESIDENT objecte que les membres de la
Commission paraissent rouvrir la discussion sur le fond
des articles. La Commission a conclu qu'un acte supplé-
mentaire était nécessaire pour transformer un texte
établi en un accord proprement dit.
19. M. AGO suggère de supprimer, pour éviter toute
répétition, les membres de phrases "considéré simple-
ment comme un texte" et "les négociateurs ont mis au
point la rédaction du texte et l'ont authentifié de quelque
manière, de sorte qu'après cela". Il conviendrait aussi
de trouver un autre terme pour remplacer le mot "trans-
formation".
20. Le PRESIDENT accepte les suggestions formu-
lées par M. Ago et M. Yokota. Le paragraphe 9 pour-
rait donc être amendé comme suit :

" . . . la question de la rédaction et de l'authentifi-
cation du texte, et, en second lieu, la question de la
conclusion et de l'entrée en vigueur du traité (c'est-
à-dire le texte initial devient un accord international
proprement dit par la signature, la ratification et
l'entrée en vigueur). La première partie couvrirait
le processus d'élaboration du traité jusqu'au moment
où le texte est établi ne varietur. Mais, jusqu'à ce
point, les Etats négociataires . . ."

21. Dans le texte anglais, la dernière phrase du para-
graphe commencerait par les mots : "To cause the text,
as initially drawn up, to bec orne an operative treaty . . . " .

Il en est ainsi décidé.
22. M. AGO juge contestable l'emploi des mots "force
exécutoire" dans le texte français.
23. M. AMADO s'oppose fermement, lui aussi, à
l'emploi des mots "force exécutoire", qui sont com-
plètement étrangers à la terminologie usuelle des traités.
24. M. SCELLE appelle l'attention sur le grand
changement qui, à son avis, s'est produit dans le droit
des traités depuis l'entrée en vigueur de la Charte des
Nations Unies. Jusque là, les traités pouvaient être
considérés comme ayant force exécutoire, en entendant
par là que l'Etat pouvait les mettre à exécution. Cette
conception n'est plus valable aujourd'hui, et il suggère
de remplacer les mots "force exécutoire" par "force
obligatoire".

// en est ainsi décidé.

PARAGRAPHE 10

Aucune observation.

PARAGRAPHE 11

25. M. FRANÇOIS est opposé à la mention des
systèmes juridiques nationaux qui figure à la fin de
la première phrase. Les systèmes juridiques nationaux
ont force obligatoire, alors que le code que la Commis-
sion est en train d'élaborer devra simplement servir de
guide.
26. Le PRESIDENT suggère de supprimer le mem-
bre de phrase contenant ces mots.

Il en est ainsi décidé.

27. M. TOUNKINE fait remarquer que la première
phrase s'inspire de la théorie — à laquelle il ne saurait
souscrire — selon laquelle le droit international général
est le droit international coutumier, qui n'est pas fondé
sur l'accord des parties, alors que le droit international
conventionnel n'est qu'un droit d'application limitée.
M. Tounkine estime, pour sa part, que les deux caté-
gories de normes de droit international se fondent sur
le consentement et qu'elles sont en outre étroitement
liées entre elles. La phrase en question impliquerait,
d'autre part, que la Commission se serait définitivement
prononcée en faveur de la solution consistant à donner
au projet la forme d'un code plutôt que celle d'une
convention ; en fait, cependant, cette question devra être
examinée de nouveau lorsque le projet sera terminé.
28. M. YOKOTA reconnaît que la première phrase
est trop catégorique en ce qui concerne la forme défini-
tive du projet.
29. Le PRESIDENT suggère, pour tenir compte des
observations de M. Tounkine et de M. Yokota, d'insérer
les mots "la Commission ou" devant les mots "l'Assem-
blée générale", d'insérer les mots "jusqu'à présent"
après les mots "n'a pas envisagé", et de modifier comme
suit la première partie de la deuxième phrase: "Les
motifs ainsi que les avantages de cette manière de voir,
tels qu'ils apparaissent au rapporteur spécial, sont
exposés dans le passage suivant tiré du paragraphe 9
de l'introduction de son premier rapport."

// en est ainsi décidé.
30. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) appelle
l'attention sur la note 14 en bas de page, qui ne figure
pas dans l'introduction du rapport du rapporteur spé-
cial. Il se demande si un principe juridique d'une telle
importance est réellement à sa place dans une simple
note de cette nature.
31. Le PRESIDENT fait sienne l'opinion exprimée
par le secrétaire et propose de reprendre le texte de
la note dans le corps même du rapport.

// en est ainsi décidé.

PARAGRAPHE 12

32. M. FRANÇOIS ne croit pas qu'il convienne
d'expliquer la brièveté du commentaire par le fait que
les questions auxquelles se rapportent les articles ont
déjà été traitées dans les rapports de trois rapporteurs
spéciaux. Ce passage de la deuxième phrase du para-
graphe donne l'impression que la Commission a
approuvé les rapports en question — ce qu'elle n'a
pas fait.

33. Le PRESIDENT propose de supprimer le début
de la deuxième phrase: "Non seulement les ques-
tions . . . les commentaires fournissent déjà une abon-
dante matière, mais encore . . . " .

Il en est ainsi décidé.

PARAGRAPHE 13

Aucune observation.

IL — TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRES

ARTICLE PREMIER

34. M. GARCIA AMADOR propose de remplacer,
au paragraphe 4, les mots "instruments unilatéraux"
par le terme générique "actes unilatéraux", puisque ce
paragraphe a trait à toutes les déclarations unilatérales,
qu'elles soient orales ou écrites.

// en est ainsi décidé.
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COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE PREMIER

35. Pour tenir compte d'observations faites par
M. AGO et par M. AMADO, le PRESIDENT pro-
pose que la première phrase du paragraphe 1 du com-
mentaire s'arrête après les mots "deuxième et troisième
sessions de 1950 et 1951", et que la phrase suivante
soit libellée comme suit: "Le terme "traité" évoque
habituellement une espèce particulière d'accord inter-
national, à savoir l'instrument formel unique normale-
ment soumis à ratification."

77 en est ainsi décidé.
36. M. AGO propose de remplacer, dans la deuxième
phrase (devenue la troisième) du paragraphe 1 les
mots "instruments internationaux" par "accords inter-
nationaux".

// en est ainsi décidé.
37. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer qu'à la suite de cette modification le texte
devient: " . . . il existe des accords internationaux . . .
qui . .. sont indubitablement des accords interna-
tionaux ...".
38. Le PRESIDENT propose de supprimer, dans le
dernier membre de phrase, où il figure pour la seconde
fois, le mot "internationaux" après le mot "accords".

77 en est ainsi décidé.
39. M. AGO fait observer qu'en employant, dans la
deuxième phrase de l'alinéa b du paragraphe 3 du com-
mentaire, les mots "validité substantielle", on exclut les
autres catégories de validité, et, par exemple, la validité
temporelle. Il propose de supprimer le mot "sub-
stantielle".

// en est ainsi décidé.
40. M. EDMONDS fait observer, à propos de cette
même phrase, que l'emploi du mot "indistinctement"
prête à malentendu.
41. Le PRESIDENT pense que ce mot pourrait être
supprimé.

Il en est ainsi décidé.
42. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que la question posée à la fin de l'alinéa b du para-
graphe 3 devrait être formulée en style indirect.
43. Le PRESIDENT propose de remplacer cette
question par la phrase "La question se pose de savoir
si cela est nécessaire."

Il en est ainsi décidé.
44. M. AGO pense que le mot "ségrégation", qui
figure dans la dernière phrase de l'alinéa a du para-
graphe 4, n'est pas pris dans son acception usuelle. Il
propose de modifier cette phrase de manière que le
libellé devienne: "II n'est pas besoin, à cette fin, de
distinctions expresses entre les diverses catégories
d'instruments."

Il en est ainsi décidé.
45. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) ne
juge pas clair le sens des mots "les Etats d'une caté-
gorie ou d'un groupe restreints" employés au para-
graphe 5 pour définir le mot "plurilatéral". Il propose
de supprimer le mot "catégorie".
46. Le PRESIDENT répond que, tandis que le mot
"groupe" désigne un groupe régional, le mot "caté-
gorie" signifie que les Etats de la catégorie considérée
ont en commun un autre trait que l'appartenance à une
même région. Il propose de remplacer les mots "conclu
entre les Etats d'une catégorie ou d'un groupe res-

treints" par les mots "conclu entre un certain nombre
d'Etats ou entre les Etats d'un groupe restreint".

Il en est ainsi décidé.
47. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que la note 24 en bas de page, relative au paragraphe 7,
ouvre inutilement une discussion sur la rédaction et la
portée d'un article de la Charte. Il propose de la
supprimer.

77 en est ainsi décidé.
48. M. FRANÇOIS fait observer, à propos de la
cinquième phrase du paragraphe 8, que, du point de
vue technique, les assemblées législatives ne ratifient
pas les traités, mais approuvent l'acte de ratification de
l'exécutif.
49. M. BARTOS objecte qu'il n'en est pas toujours
ainsi. La constitution d'un certain nombre d'Etats de
l'Europe orientale prévoit la ratification par le pouvoir
législatif.
50. M. AGO propose de substituer aux mots "doivent
être ratifiés par les assemblées législatives" les mots
"sont soumis à la ratification opérée ou autorisée par
les assemblées législatives".

// en est ainsi décidé.
51. M. TOUNKINE propose de remplacer, à l'ali-
néa b du paragraphe 8bis et au paragraphe 9, les mots
"de considérations qui ressortissent aux dispositions
générales du droit" par "de considérations qui ressor-
tissent aux principes généraux du droit international".

77 en est ainsi décidé.
52. M. TOUNKINE propose d'insérer, à la quatrième
phrase de l'alinéa b du paragraphe 8bis, entre le mot
"considérés" et les mots "comme des accords interna-
tionaux", les mots "aux fins du présent code".

// en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 2

53. M. AGO se demande, à propos du paragraphe 1,
si le mot "défini" est celui qui convient.
54. Le PRESIDENT propose de remplacer ce mot
par le mot "employé".

77 en est ainsi décidé.
55. M. AGO craint qu'au paragraphe 3 il ne soit
difficile de suivre le jeu de mots qui est fait sur "inter-
national" dans la phrase "Un accord entre Etats . ..
est sans aucun doute un accord "international." Il
propose de supprimer cette phrase et de modifier le
début de la phrase suivante, qui deviendrait: "Un
accord entre Etats, est-il toujours . . ."

77 en est ainsi décidé.
56. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer, à propos des mots "du droit international
coutumier (qui fait partie du droit des traités mais qui
s'applique également dans d'autres domaines)" que la
réciproque est également vraie : le droit des traités fait
partie du droit international.
57. Le PRESIDENT partage cette opinion et propose
de supprimer les mots qui figurent entre parenthèses.

Il en est ainsi décidé.
58. M. TOUNKINE propose de supprimer les deux
dernières phrases du paragraphe 3. L'exemple cité a
trait à la question de la responsabilité des Etats, dont
la codification fait partie des travaux à venir de la
Commission.



196 Annuaire de la Commission du droit international

les textes préparés par le Comité de rédaction, le
rapport ne reflétera pas fidèlement ce qui s'est effec-
tivement passé.
4. Selon M. TOUNKINE, les critiques formulées par
M. Edmonds et M. Bartos sont justifiées, mais la pro-
cédure de la Commission ne diffère pas grandement de
celle qu'elle aurait suivie au cas où elle aurait eu plus
de temps à sa disposition. Les articles contenus dans le
projet de rapport ont été préparés par le Comité de
rédaction et non par le rapporteur spécial, qui n'est
responsable que du commentaire. Toute observation
concernant le projet de rapport équivaudra, en fait, à
une observation sur le texte du Comité de rédaction.
5. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) recon-
naît que les remarques de M. Edmonds concernant la
procédure usuelle de la Commission sont exactes, mais
on s'est trouvé dans l'obligation, au cours de la présente
session, d'adopter des méthodes plus rapides. La seule
différence par rapport à la procédure habituelle réside
en ce que le texte du Comité de rédaction a été présenté
en même temps qu'un commentaire détaillé. Si la Com-
mission désire revenir à la procédure précédemment
suivie, elle peut adopter les articles et examiner ensuite
le commentaire.
6. Selon M. AGO, le rapporteur spécial mérite des
éloges pour avoir préparé le commentaire avant
l'adoption formelle des articles par la Commission.
M. Edmonds et M. Bartos ont néanmoins raison; il
convient de mettre les articles aux voix, et de mettre
en discussion immédiatement après le commentaire
relatif à chaque article.
7. M. BARTOS partage l'opinion de M. Ago. Le
travail accompli par le rapporteur spécial ne sera cer-
tainement pas perdu, mais la Commission, qui est com-
posée de juristes, doit suivre une procédure correcte
et discuter tout d'abord les textes du Comité de rédac-
tion. Si elle ne le faisait pas, les membres de la Com-
mission qui n'ont pas fait partie du Comité de rédaction
se trouveraient désavantagés. Il est probable qu'il n'y
aura pas lieu d'apporter de changements importants au
commentaire à la suite du vote sur les articles.
8. M. ALFARO fait observer que les principes qui
sont à la base des articles ont été amplement discutés,
mais que la procédure correcte consisterait néanmoins
à mettre aux voix le texte, tel qu'il figure dans le
projet de rapport.
9. Le PRESIDENT déclare que, à la suite de la dis-
cussion qui vient d'avoir lieu concernant la procédure,
il va mettre aux voix les articles en suivant l'ordre dans
lequel ils se présentent dans le projet de rapport.

ARTICLE PREMIER (suite)

10. Le PRESIDENT rappelle que, lors de la séance
précédente, M. Garcia Amador a suggéré de remplacer,
au paragraphe 4 de l'article, le mot "instruments" par
le mot "actes", et que cet amendement a été approuvé.

Par 17 voix contre zéro, avec une abstention, l'article
premier, ainsi amendé, est adopté.
11. M. BARTOS s'est abstenu lors du vote, non
parce qu'il s'oppose à l'article quant au fond, mais
parce que le texte ne tient pas compte de la suggestion
qu'il a faite précédemment de spécifier, dans l'article,
que l'unique condition essentielle d'un traité n'est pas
de constituer un instrument écrit mais une preuve
écrite manifeste de la volonté des parties (ad pro-
bendum) de conclure un accord.

59. M. GARCIA AMADOR (Rapporteur spécial)
pour la question de la responsabilité des Etats, appuie
cette proposition.
60. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) appelle
l'attention de la Commission sur le fait que ces deux
phrases pourraient bien être citées, sans leur contexte,
par un spécialiste du droit international.

La proposition de M. Tounkine est adoptée.
La séance est levée à 13 h. 5.

520ème SEANCE
Lundi 22 juin 1959, à 15 heures.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l) [««île]

CHAPITRE IL —DROIT DES TRAITES (A/CN.4/L.83/
ADD.l) [suite]

IL — TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRES
(suite)

1. M. EDMONDS rappelle, en ce qui concerne la
procédure appliquée, que, dans le passé, la pratique
constante de la Commission a été de voter sur un
article et sur les amendements s'y rapportant pour les
renvoyer ensuite au Comité de rédaction, de reprendre
ensuite la discussion et de voter sur le texte soumis
par ce comité. Au cours de la présente session, la Com-
mission n'a presque jamais eu à voter. C'est une inno-
vation que de renvoyer au Comité de rédaction un
article préparé par le rapporteur spécial, avec des
amendements, mais sans avoir eu recours à un vote. De
ce fait, le rapport contiendra des articles qui, en
réalité, n'ont pas été approuvés par la Commission.
M. Edmonds reconnaît les difficultés de procédure qui
se sont présentées au cours de la session, mais il estime
néanmoins qu'il convient d'indiquer nettement dans le
rapport que celui-ci contient le texte des articles tels
qu'ils ont été originairement présentés par le rappor-
teur spécial et revus ensuite par le Comité de rédaction,
mais que ces articles n'ont pas été approuvés par
l'ensemble de la Commission.
2. Le PRESIDENT explique qu'il se proposait de
mettre le texte aux voix en temps opportun. Tout
membre de la Commission a la faculté de soulever n'im-
porte quel point ayant trait aux articles ou au commen-
taire. S'il n'a pas mis jusqu'ici les articles aux voix,
c'est parce que leur texte pourrait être modifié à la suite
de considérations pouvant se dégager du commentaire.
Son intention était de demander, après la discussion du
commentaire, si l'un des membres de la Commission
désire qu'il soit procédé au vote sur l'un quelconque
des articles ou sur une partie d'article et, dans la néga-
tive, de considérer l'article comme approuvé à l'una-
nimité. Il admet maintenant qu'un vote est nécessaire,
étant entendu que le projet doit être considéré au stade
actuel comme un texte provisoire, et qu'il sera néces-
saire de reviser tous les articles à la lumière des travaux
ultérieurs.
3. M. BARTOS se rallie aux critiques dont la pro-
cédure a fait l'objet et déclare que, si tous les membres
de la Commission n'ont pas la possibilité de discuter
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ARTICLE 2

12. Le PRESIDENT met aux voix l'article 2.
Par 15 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'ar-

ticle 2 est adopté.
13. M. BARTOS, bien que n'étant pas opposé à
l'article en soi, s'est abstenu de voter, pour des raisons
analogues à celles qui ont motivé son abstention lors
du vote sur l'article premier.
14. M. ZOUREK déclare s'être abstenu parce qu'il
est opposé à l'emploi des mots "régi par le droit inter-
national"; il serait inconcevable qu'un accord interna-
tional entre deux ou plusieurs Etats ne soit pas régi
par le droit international.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 2 (suite)

15. M. TOUNKINE précise que son abstention, lors
du vote sur le texte de l'article 2, s'explique par son
objection à certaines parties du paragraphe 4 du com-
mentaire. Les mots "considérations juridiques ana-
logues" sont trop vagues et trop généraux et pourraient
prêter à des interprétations regrettables. Il suggère de
supprimer entièrement le membre de phrase "ou la
mesure dans laquelle . . . considérations juridiques
analogues".
16. M. AGO propose d'insérer dans la deuxième
phrase du paragraphe 4 du commentaire, après le mot
"accord", les mots "régi par le droit international".
Le texte français de la phrase devra être mis en har-
monie avec le texte anglais.
17. Le PRESIDENT accepte les amendements sug-
gérés par M. Ago et M. Tounkine.
18. Après une brève discussion concernant la dernière
phrase du paragraphe, le PRESIDENT déclare qu'il
pourrait soumettre un texte revisé à l'examen de la
Commission.

// en est ainsi décidé.
19. Se référant au paragraphe 5 du commentaire,
M. EL-KHOURI estime que les protectorats pos-
sèdent à tout le moins la capacité de conclure des traités
avec l'Etat protecteur au sujet de leur protection, sauf
s'ils ont été placés sous protectorat par une organi-
sation internationale.
20. Selon M. AGO, la rédaction de la dernière partie
de ce même paragraphe est trop compliquée.
21. De l'avis de M. TOUNKINE, le paragraphe 5,
dans sa teneur actuelle, pourrait poser de graves pro-
blèmes. Tous les Etats possèdent la capacité de con-
clure des traités en vertu du droit international général
car ils sont tous sujets du droit international; il peut
y avoir toutefois des empêchements d'ordre constitu-
tionnel dans le cas des membres d'une union fédérale;
il s'agit alors de restrictions d'ordre interne affectant
la capacité de conclure des traités; toutefois, du point
de vue du droit international, il n'existe aucune restric-
tion dans les cas de ce genre, pour autant qu'il s'agisse
d'Etats souverains. C'est ainsi que la République socia-
liste soviétique de Biélorussie et la République socia-
liste soviétique d'Ukraine sont toutes deux membres de
l'Union soviétique mais sont aussi Membres de l'Orga-
nisation des Nations Unies et parties à de nombreux
accords internationaux. Etant donné qu'il n'est pas
question des unions fédérales dans le texte même de
l'article, il serait préférable de ne pas soulever un tel
problème dans le commentaire.

22. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
qu'après les doutes exprimés par certains membres

de la Commission, il n'est peut-être pas souhaitable de
résumer en quelques phrases toute la question de la
capacité de conclure des traités, d'autant que cette ques-
tion est traitée dans le troisième rapport du rapporteur
spécial (A/CN.4/115). Le mieux serait sans doute
de ne retenir que la première phrase du paragraphe et
d'indiquer ensuite que la Commission abordera, lors
d'une session ultérieure, la question de savoir quels
sont les Etats possédant la capacité de conclure des
traités, question sur laquelle le rapporteur spécial a
déjà préparé un rapport.
23. M. BARTOS fait observer que la Commission
n'a pas examiné la question controversée de la capacité
de conclure des traités des Etats membres d'une union
fédérale. En Suisse, par exemple, les cantons possèdent,
en vertu d'une délégation de pouvoirs de la Confé-
dération, la capacité de conclure certains accords inter-
nationaux dans les questions frontalières. En Yougo-
slavie, les républiques fédérées ne possèdent pas la
capacité de conclure des traités. Dans l'Allemagne du
XIXème siècle, les membres de la Confédération ger-
manique avaient été habilités à conclure avec le Saint-
Siège des concordats qui n'étaient pas soumis à ratifi-
cation par le Parlement central, mais uniquement par
le Parlement de l'Etat membre intéressé. Même dans
le cas des Etats-Unis d'Amérique, les divers Etats
peuvent avoir la faculté de conclure des traités sous
réserve du consentement préalable de l'autorité fédérale.
De l'avis de M. Bartos, la question ne saurait être
tranchée en quelques phrases, du fait justement de son
caractère controversé.
24. Le PRESIDENT propose d'accepter la sugges-
tion du secrétaire, ce qui permettra d'échapper aux
objections soulevées par M. Bartos et M. Tounkine.
Seule la première phrase serait retenue, et l'on ajoute-
rait une seconde phrase indiquant que la Commission
n'a pas examiné la question de la capacité de conclure
des traités des membres d'une union fédérale, question
qu'elle examinera plus tard lors de la discussion du
troisième rapport sur le droit des traités (A/CN.4/115).

// en est ainsi décidé.
25. Se référant au paragraphe 6 du commentaire, le
PRESIDENT suggère d'alléger la cinquième phrase
en substituant aux mots "par les organisations inter-
nationales, avec elles" les mots "avec les organisations
internationales".

Il en est ainsi décidé.
26. M. TOUNKINE déclare ne pas pouvoir accepter
le paragraphe 7 du commentaire.
27. Se référant à la phrase de l'alinéa b du para-
graphe 8 du commentaire qui commence par les mots
"Un traité d'amitié. . .", M. FRANÇOIS, déclare ne
pas pouvoir se rallier à l'opinion selon laquelle les
traités portant cession de territoires ou fixant une
frontière ne créeraient jamais d'obligations ou de rap-
ports de caractère permanent.
28. Le PRESIDENT est d'accord avec M. François
pour certains traités portant cession de territoires. En
revanche, les traités fixant une frontière se bornent à
établir cette frontière; l'obligation de ne pas violer
celle-ci découle des principes généraux du droit inter-
national.
29. Selon M. YOKOTA, des obligations peuvent être
créées dans les cas de ce genre pour une période déter-
minée, et il serait donc dangereux de généraliser. Il
suggère par conséquent de supprimer le passage en
question.
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30. Le PRESIDENT fait observer que la suggestion
de M. Yokota impliquerait la suppression des trois
phrases commençant par les mots "Un traité d'amitié"
et se terminant par les mots "la qualité de traité".

Il est décidé de supprimer les trois phrases men-
tionnées par le Président.

ARTICLE 3

31. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
demande si le mot "aspects", qui figure dans le para-
graphe 1, est celui qui convient le mieux pour désigner
les trois types de validité, notamment si Ton se réfère
à la condition "qui doivent se trouver réunis". Les
"aspects" sont toujours présents ; ce qui peut manquer,
c'est l'un ou l'autre des trois types de validité : formelle,
substantielle ou temporelle.
32. Le PRESIDENT explique qu'après discussion le
Comité de rédaction a décidé de ne pas se référer à
trois types divers de validité, mais à trois aspects d'une
notion unique de validité.
33. M. MATINE-DAFTARY n'est pas certain que
le paragraphe 1 soit réellement nécessaire dans l'article.
Le texte de ce paragraphe rentrerait plutôt dans le
cadre d'une discussion de doctrine, et sa place serait
plutôt dans le commentaire.
34. M. SCELLE ne voit pas d'objection sérieuse au
paragraphe en question. Le sens de celui-ci est que,
pour être valide, un traité doit remplir certaines con-
ditions de forme, de substance et de temps.
35. M. MATINE-DAFTARY estime que la formule
employée par M. Scelle est meilleure que celle qui a été
utilisée dans le paragraphe 1.
36. Pour M. SCELLE, le paragraphe est acceptable
dans sa teneur présente.

Par 14 voix contre une, avec une abstention, l'ar-
ticle 3 est adopté.

ARTICLE 4

A l'unanimité, l'article 4 est adopté.

COMMENTAIRE RELATIF AUX ARTICLES 3 ET 4

37. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
que le commentaire aurait dû indiquer de façon plus
explicite comment les trois "aspects" de la validité
doivent se trouver réunis à l'égard des parties.
38. M. TOUNKINE fait observer que la troisième
phrase du paragraphe 1 du commentaire, où il est dit
qu'un traité valide peut ne pas avoir force obligatoire
parce qu'il n'est pas encore entré en vigueur, est incom-
patible avec le paragraphe 4 de l'article 3.
39. Le PRESIDENT approuve cette remarque et
suggère de fondre ensemble et de modifier les troisième
et quatrième phrases en leur donnant la teneur suivante :
"Ainsi, un traité peut être valide à tous égards mais
ne pas avoir, pour le moment, force exécutoire, parce
que l'application en est subordonnée à une condition
suspensive ou dépend d'un événement qui ne s'est pas
encore produit".

// en est ainsi décidé.
40. M. SCELLE fait remarquer que les mots "force
exécutoire" ont en français une signification plus tech-
nique que ce n'est le cas du mot operative en anglais.
Un traité ne saurait avoir force exécutoire avant qu'un
jugement ne soit intervenu.
41. M. AMADO propose de remplacer, dans le texte
français, les mots "qu'il n'a pas effectivement force

exécutoire" par les mots "qu'il n'a pas effectivement
produit ses effets".

Il en est ainsi décidé.
42. M. BARTOS fait remarquer, au sujet de l'ar-
ticle 3, que celui-ci renvoie à la "première partie" du
chapitre dans le paragraphe 2, à la "deuxième partie"
dans le paragraphe 3, et à la "troisième partie" dans
le paragraphe 4. M. Bartos propose d'insérer dans le
paragraphe 1 du commentaire une référence aux
diverses parties du chapitre premier.

// en est ainsi décidé.
43. M. BARTOS suggère de mentionner, à la fin du
paragraphe 2 du commentaire, le cas d'une partie qui
ne se considère plus comme liée par un traité multi-
latéral toujours valide.
44. Le PRESIDENT suggère que M. Bartos prépare
un texte approprié.

ARTICLE 5

Par 15 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-
ticle 5 est adopté.
45. M. TOUNKINE explique qu'il s'est abstenu lors
du vote pour les raisons déjà indiquées au cours de
la discussion de l'article.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 5

46. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) cons-
tate que les mots "du point de vue théorique" qui
figurent dans le paragraphe 1 du commentaire ne sont
pas suffisamment clairs et suggère de les supprimer.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 heures.

521ème SEANCE
Mardi 23 juin 1959, à 10 h. 20.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l et 2)
[suite']

CHAPITRE IL —DROIT DES TRAITES (A/CN.4/
L.83/ADD.2) [suite]

IL — TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRES
(suite)

ARTICLE 6

1. M. SANDSTROM demande une explication au
sujet des "réunions de représentants" qui sont men-
tionnées dans la première phrase du paragraphe 1.
2. Le PRESIDENT précise que, dans le cas des
traités bilatéraux, les négociations se font normalement,
soit par la voie diplomatique, soit par quelque autre voie
officielle appropriée, dans le cas des traités multila-
téraux, au cours d'une conférence internationale, et,
dans le cas des traités plurilatéraux (traités entre un
nombre limité d'Etats), au cours d'une conférence res-
treinte qu'on ne saurait mieux désigner que par l'ex-
pression "réunion de représentants".

Par 14 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'article 6
est adopté.
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COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 6

3. M. EDMONDS voudrait savoir, à propos du para-
graphe 2 du commentaire, si, au cas où un traité aurait
été négocié par une personne autorisée en apparence à
le faire, mais non habilitée d'office, ce traité pourrait
être ensuite signé et ratifié par l'Etat que cette per-
sonne aurait représenté, et si, dans l'affirmative, une
autre partie au traité serait en droit d'invoquer cette
situation pour considérer le traité comme nul.
4. Le PRESIDENT répond par l'affirmative à la
première question de M. Edmonds. En ce qui concerne
le deuxième point, il fait remarquer que la Commission
doit se borner à formuler les règles régissant la con-
clusion des traités ; elle ne peut pas examiner toutes les
conséquences juridiques que pourrait entraîner l'inob-
servation de ces règles.
5. M. PAL appelle l'attention sur le problème qui se
poserait dans le cas où il s'avérerait que des repré-
sentants ayant voté à une conférence internationale dont
les décisions sont prises à la majorité simple n'avaient
pas l'autorisation de voter. Il reconnaît toutefois que
la Commission ne peut pas résoudre toutes les difficultés
au stade actuel ; elle aura du reste l'occasion d'aborder
de nouveau ces problèmes lorsqu'elle aura reçu les
observations des gouvernements.
6. Le PRESIDENT estime qu'il ne sera pas néces-
saire d'envisager dans le rapport les conséquences juri-
diques de situations de ce genre, puisque celles-ci seront
régies par les principes généraux du droit.
7. M. AGO signale que, dans l'une des notes en bas
de page se rapportant au paragraphe 1, il faut remplacer
les mots "Bureau international du Travail" par "Orga-
nisation internationale du Travail".
8. Le PRESIDENT approuve cette rectification et
appelle l'attention sur une autre erreur dactylographique
dans le texte anglais du paragraphe 3, où la phrase
qui commence par les mots In the case devrait com-
mencer par In this case.
9. M. AMADO, se référant à la dernière phrase du
paragraphe 3, demande que le compte rendu fasse état
de son opposition à toute interprétation selon laquelle
le fait de parapher un texte et celui de le signer ad
référendum pourraient entraîner des conséquences ana-
logues. Il existe une différence foncière entre ces deux
actes: la signature ad référendum est une signature,
tandis que le paraphe n'en est pas une.
10. M. BARTOS partage l'avis de M. Amado.
11. Le PRESIDENT fait remarquer que le texte ne
signifie pas que l'apposition d'un paraphe et la signa-
ture ad référendum soient des actes équivalents. Il
indique simplement que, dans les circonstances envi-
sagées, un représentant peut opter pour l'un ou l'autre
de ces deux actes qui sont distincts.
12. M. ZOUREK exprime des doutes sur la justesse
de l'analogie établie dans le paragraphe 5 du commen-
taire. La situation du représentant permanent auprès
d'une organisation internationale dans les négociations
avec cette organisation n'est pas comparable à celle du
chef d'une mission diplomatique dans les négociations
avec l'Etat accréditaire.
13. M. AGO éprouve les mêmes hésitations. Dans le
cas des conventions négociées aux Conférences inter-
nationales du Travail, les représentants permanents
doivent être munis d'un pouvoir spécial pour participer
aux travaux de la Conférence. Il propose de supprimer

les trois dernières phrases du paragraphe 5, à partir
des mots "Le même principe s'appliquerait ...".

// en est ainsi décidé.
14. M. AGO pense que les mots or otherwise, qui
figurent dans le texte anglais du paragraphe 6, ne
devraient pas être traduits en français par "ou de toute
autre façon".
15. M. FRANÇOIS suggère de remplacer, dans la
première phrase du paragraphe 8, les mots "jusqu'en
1920 ou 1930" par "jusqu'à la première guerre
mondiale".

// en est ainsi décidé.
16. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
référant à l'expression treaty law, qui figure dans le
texte anglais de l'alinéa a du paragraphe 10, fait remar-
quer qu'il conviendrait d'unifier la terminologie. Le
terme treaty law pourrait être compris comme dési-
gnant le droit conventionnel, c'est-à-dire le droit
contenu dans les traités. Pour éviter toute confusion,
il serait préférable d'employer chaque fois dans le
rapport les mots law of treaties.

Il en est ainsi décidé.
17. M. AGO souligne que, dans le paragraphe 11 —
qui a été numéroté par erreur ii dans le texte anglais —
mention est faite de nouveau du Bureau international
du Travail au lieu de l'Organisation internationale du
Travail.
18. M. TOUNKINE, se référant à la cinquième
phrase du paragraphe 11, qui commence par les mots
"Même dans ce dernier cas ...", fait observer qu'il
conviendrait de souligner que l'organe établissant par
avance la règle de vote doit être habilité par la consti-
tution à le faire. Il suggère de modifier comme suit la
phrase en question:

"Toutefois, l'organe approprié de l'organisation, si
la constitution lui donne ce pouvoir, peut, quand il
décide de tenir ou de convoquer une conférence,
établir par avance la règle de vote, en en faisant
l'une des conditions de la tenue ou de la convocation
de la conférence."
Il en est ainsi décidé.

19. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
que les sixième et septième phrases du paragraphe 11,
qui rendent compte d'une déclaration faite par lui,
traduiraient plus exactement sa pensée si elles étaient
fondues en une seule phrase commençant ainsi :

"Cependant, le Secrétaire de la Commission a fait
observer que normalement, lorsque l'Assemblée géné-
rale de l'Organisation des Nations Unies convoque
une conférence, le Secrétariat, après consultation . . ."
// en est ainsi décidé.

ARTICLE 7

20. M. AGO suggère que, dans le texte français du
paragraphe 2, les mots "ses buts" soient remplacés par
"son objet".

// en est ainsi décidé.
21. M. TOUNKINE est d'avis que, dans le texte
anglais, le mot objects devrait être mis au singulier,
afin d'indiquer qu'il a la même signification que le
mot "objet" dans le texte français.

Il en est ainsi décidé.
22. M. AGO propose de remplacer, dans le para-
graphe 2 du texte français, les mots "dispositions rela-
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tives à sa date et à son mode d'entrée en vigueur" par
"dispositions relatives à la date et au mode de son
entrée en vigueur".

Il en est ainsi décidé.
23. M. MATINE-DAFTARY constate que, dans le
texte français du paragraphe 3, les mots "ces formalités
doivent être remplies" sont trop faibles pour rendre le
passage correspondant du texte anglais.
24. M. SCELLE propose de remplacer ce membre
de phrase par "ces opérations doivent être accomplies".

77 en est ainsi décidé.
25. M. AGO demande si c'est intentionnellement qu'on
n'a pas mentionné, dans le paragraphe 3, le retrait d'un
Etat d'une organisation internationale.
26. Le PRESIDENT rappelle que la Commission a
décidé de réserver la question des traités où est en
cause une organisation internationale. De toute façon,
le retrait d'un Etat pourrait être considéré comme une
forme de dénonciation, et celle-ci est mentionnée dans
le texte de l'article 3.
27. Selon M. YOKOTA, la mention du retrait d'un
Etat obligerait à citer d'autres procédures également,
comme celle de l'exclusion. Dans le projet à l'étude,
il n'est pas nécessaire d'aller aussi loin dans le détail.
28. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) ne
pense pas que le libellé de l'article 7 puisse influer sur
la situation qui serait créée, par exemple, par le retrait
d'un Etat de l'Organisation des Nations Unies, pour
autant qu'il s'agisse de la Charte. Il est généralement
admis que, en dépit du fait que le retrait n'est nulle
part mentionné dans la Charte, un Etat Membre
demeure libre de se retirer de l'Organisation. Il y a
eu sur ce point un rapport1, qui forme un élément
essentiel des travaux de la Conférence de San-Francisco
de 1945, et dans lequel il est précisé que le retrait
constitue en quelque sorte un droit essentiel de l'Etat
et que, si un Etat se retire, il cesse évidemment d'être
partie à la Charte. On peut donc affirmer que la Charte
contient une clause implicite de dénonciation dans le
cas du retrait d'un Membre.
29. M. Liang estime néanmoins, comme le Président,
qu'il n'est pas nécessaire d'aborder ces questions dans
la partie actuellement examinée du projet de rapport.

A l'unanimité, l'article 7, ainsi amendé, est adopté.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 7

30. M. EDMONDS se demande si la Commission ne
devrait pas être invitée à voter sur le commentaire.
31. Le PRESIDENT répond que la Commission n'a
généralement pas voté sur le commentaire, mais s'est
bornée à adopter le rapport dans son ensemble.
32. M. PAL précise qu'il n'a pu trouver, dans aucun
des comptes rendus des neuvième et dixième sessions,
une indication selon laquelle le commentaire aurait fait
l'objet d'un vote.
33. Le PRESIDENT rappelle que tout membre est
libre de formuler sur n'importe quel point du commen-
taire des réserves dont il serait fait mention au compte
rendu analytique, et qu'il est également libre de
demander un vote sur un passage donné du com-
mentaire.
34. M. PAL et M. MATINE-DAFTARY exprime
des doutes sur l'expression "nécessité juridique" qui
figure au paragraphe 1.

1 Conférence des Nations Unies sur l'Organisation interna-
tionale, document No 1179, 1/9 (1).

35. M. SCELLE et M. AMADO pensent que cette
expression est tout à fait correcte.
36. Le PRESIDENT explique ainsi le sens du com-
mentaire: comme les clauses en question figurent habi-
tuellement dans les traités, on est surpris qu'elles ne
soient pas indispensables en vertu d'une nécessité juri-
dique pour la validité formelle d'un traité. Etant donné
que les opinions diffèrent à ce sujet, il serait sans doute
préférable de maintenir l'expression utilisée.

// en est ainsi décidé.
37. M. AMADO estime que l'adverbe "absolument"
ne fait qu'affaiblir le mot "essentiels" au début du para-
graphe 1 et propose de le supprimer.

Il en est ainsi décidé.
38. M. TOUNKINE pense qu'il serait plus correct
de parler des éléments essentiels que doit comporter le
texte d'un traité pour que celui-ci puisse exister en
tant que traité. Il propose donc de remplacer, dans la
première phrase, les mots "un traité" par "le texte
d'un traité".

Il en est ainsi décidé.
39. M. MATINE-DAFTARY suggère de remplacer,
dans la troisième phrase du paragraphe 1, les mots
"six lignes" par "quelques lignes".

// en est ainsi décidé.
40. M. AGO propose d'ajouter le mot "souvent" dans
la deuxième phrase, et de mettre le mot "objet" au
singulier dans la première phrase du texte français.
41. Le PRESIDENT suggère de remplacer, dans le
texte anglais, le mot objects par le mot purpose, et de
modifier de la même manière le paragraphe 2 de
l'article 7.

Il en est ainsi décidé.
42. M. TOUNKINE pense que les deux dernières
phrases du paragraphe 1 sont trop catégoriques, et que
les explications données dans la note 46 en bas de page
ne dissiperont pas entièrement toute confusion qui
pourrait en résulter.
43. Le PRESIDENT propose de supprimer la der-
nière phrase et la note en bas de page.

// en est ainsi décidé.
44. M. AGO signale que la deuxième phrase du
paragraphe 2 et la seconde moitié de la dernière phrase
donnent l'impression qu'il existe des règles de droit
supplétives générales permettant de parer aux lacunes
ou insuffisances mentionnées dans le commentaire. Or,
sans aucun doute, c'est par voie d'interprétation plutôt
que par l'application d'une règle de droit supplétive
que l'on remédie à ces imperfections. Si, par exemple,
les parties n'ont pas stipulé la date d'entrée en vigueur
du traité, on s'efforcera d'établir par déduction la date
qu'ils avaient en vue, mais il n'y a pas de règle générale
de droit international qui détermine la date d'entrée en
vigueur d'un traité lorsque les parties ont omis de
l'indiquer.

45. Le PRESIDENT est d'un avis contraire, car il
est impossible d'interpréter une clause qui n'existe pas.
Dans le cas cité comme exemple par M. Ago, la règle
serait que le traité entrera en vigueur à la date de sa
signature.
46. M. AGO n'est pas convaincu. La Commission
jugera sans doute dangereux d'approfondir la question
à ce stade. Même s'il existait une règle de droit inter-
national, ce serait une règle d'interprétation.
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47. M. TOUNKINE partage les doutes de M. Ago
quant à l'existence, en droit international, de règles
applicables au cas envisagé.
48. M. ZOUREK rappelle que le paragraphe 2 se
rapporte à une question qui doit être traitée ultérieure-
ment. Rien ne permet, lui semble-t-il, de dire en termes
catégoriques qu'il est possible de parer à toute insuffi-
sance du genre mentionné dans le commentaire par voie
d'interprétation ou par l'application d'une règle de droit.
49. Le PRESIDENT répond qu'il faut bien appliquer
des règles. S'il n'en existe pas, la Commission devra
les proposer.
50. M. TOUNKINE fait valoir que si, en droit
interne, on peut remédier aux imperfections d'un texte
en appliquant les principes d'interprétation, en droit
international, la situation est toute différente. Les parties
sont maîtresses du traité et, si elles n'ont pas stipulé un
détail, nul ne peut le faire en leur nom. La question
est fort importante et la Commission ne l'a pas étudiée.
En tout cas, le paragraphe 2 ne découle pas du texte
de l'article 7 et pourrait aussi bien être supprimé, à
l'exception peut-être de la première phrase.
51. Le PRESIDENT explique que si une clause for-
melle a été omise dans un traité et qu'un différend se
produise au sujet d'une question qui aurait été réglée
dans la clause manquante, il faut qu'il y ait une règle
que la Cour internationale de Justice puisse appliquer.
52. M. TOUNKINE reconnaît que les principes
généraux du droit international seront, bien entendu,
applicables, mais la Commission n'a pas encore recher-
ché s'ils permettraient de remédier à toutes les lacunes
ou insuffisances.
53. D'après M. PAL, il n'est peut-être pas nécessaire
de soulever, à l'égard de l'article 7, la question exa-
minée au paragraphe 2.
54. M. YOKOTA propose d'indiquer dans le com-
mentaire que l'on verra dans la suite du projet que les
règles d'interprétation sont appliquées pour combler
des lacunes du genre de celles qui sont envisagées.
55. Le PRESIDENT propose, en raison de ce qui
a été dit, de supprimer les deuxième et troisième
phrases ainsi que la fin de la dernière phrase, à partir
du mot "défaut".
56. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) estime
que la dernière phrase du paragraphe qui commence
par les mots "Tout cela peut s'exprimer .. ." est rédigée
en termes trop catégoriques. En tout cas, des points
obscurs subsistent dans cette phrase et dans la pre-
mière phrase, qui posent la question sans y répondre.
Il serait peut-être plus judicieux de supprimer la der-
nière phrase, et de montrer par des exemples quelles
sont les règles à appliquer pour établir par déduction
des éléments tels que la date ou le mode d'entrée en
vigueur du traité.
57. Le PRESIDENT pense qu'on pourrait peut-être
remplacer le membre de phrase "le droit ne leur permet
pas d'échapper aux conséquences de leur accord" par
les mots "elles ne sont pas dispensées de l'exécuter".
58. M. TOUNKINE est d'avis de supprimer entière-
ment le paragraphe 2.
59. M. PAL fait observer que l'article 7 ne se rapporte
pas à la validité formelle proprement dite mais énonce
les éléments du texte. Il suffirait amplement de se
borner à dire dans le commentaire que l'omission de ces
éléments n'influe pas sur la validité du traité. En con-
séquence, il serait peut-être préférable de ne maintenir

que la première phrase du paragraphe 2, qui formule
ce principe.
60. M. MATINE-DAFTARY ne voit aucun rapport
entre la première phrase du paragraphe 2 et le para-
graphe 1. Le consentement est une condition de validité
substantielle d'après l'article 3 qui a été adopté à la
séance précédente.
61. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) relève
que la première phrase du paragraphe 2 est superflue
puisque le membre de phrase "le consentement . . . en
bonne et due forme" est, en fait, une répétition des
mots "dûment reçu le consentement des parties" qui
figurent au paragraphe 1.
62. Le PRESIDENT constate que, d'une manière
générale, les membres de la Commission semblent d'avis
de supprimer le paragraphe 2.

// est décidé de supprimer le paragraphe 2 du com-
mentaire.
63. M. AMADO pense que, dans le texte français de
la première phrase du paragraphe 3, il y a lieu de
remplacer le mot "définir" par "établir".
64. M. BARTOS estime, comme il l'a déjà dit, que
les clauses relatives à l'entrée en vigueur et à l'adhésion
ne sont pas formelles mais substantielles.

ARTICLE 8

65. M. PAL désapprouve les mots "définitivement
rédigé" qui figurent au paragraphe 1. Le texte défini-
tivement rédigé lie en fait les parties une fois qu'il
a été adopté. Il propose de supprimer ces mots.

// en est ainsi décidé.
66. M. YOKOTA s'élève énergiquement contre la
conclusion que le paragraphe 2 permet de tirer et selon
laquelle les Etats qui n'ont pas signé un traité sont
juridiquement tenus, d'après le droit international, de
s'abstenir de tout acte du genre de ceux qui sont visés.
67. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le para-
graphe 2 du commentaire où est énoncée l'opinion de
M. Yokota.
68. Il invite la Commission à voter sur l'article 8.

Par 13 voix contre une, avec 2 abstentions, l'article 8,
ainsi amendé, est adopté.
COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 8

69. M. TOUNKINE, se référant à l'avant-dernière
phrase du paragraphe 1, déclare qu'il ne saurait accepter
l'idée de la "transformation" d'un texte en accord inter-
national. Il propose de remplacer les mots "aura été
transformé de simple texte en" par "devient un".
70. Le PRESIDENT indique que l'on pourrait aller
plus loin à cet égard en remplaçant le mot "traité" par
"texte", au début de la phrase, et en soulignant les mots
"que comme texte".

Ces modifications sont adoptées.
71. M. PADILLA NERVO, se référant à la
cinquième phrase du paragraphe 2, signale que l'on
ne voit pas clairement si l'obligation de ne pas faire
qui est mentionnée lie les participants aux négociations
menées lors des conférences internationales convoquées
par l'Organisation des Nations Unies ou les institutions
spécialisées aussi bien que les participants à des négo-
ciations bilatérales ou à des négociations entre un
nombre restreint d'Etats. L'exemple qui est donné
ensuite paraît concerner une négociation bilatérale.
72. Le PRESIDENT rappelle que la question n'est
pas tranchée au paragraphe 2 de l'article. L'obligation
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est générale, mais il est probable qu'elle liera plus
souvent les Etats qui ont mené des négociations bila-
térales que les participants aux conférences inter-
nationales.
73. M. SCELLE exprime le regret que le para-
graphe 2 ait été rédigé comme il l'est actuellement. Le
fait que deux ou plusieurs Etats ont décidé de négocier
un instrument international est la preuve qu'ils recon-
naissent ne pas être d'accord sur la question en cause.
Donc, en acceptant de négocier, ils s'interdisent d'ac-
complir aucun acte qui nuise aux fins de la négociation.
Ne pas le préciser au paragraphe 2 constitue un pas
en arrière dans le développement du droit international.
74. M. TOUNKINE propose d'ajouter le mot "inter-
national" après le mot "droit" dans la dernière phrase
du paragraphe 5.

77 en est ainsi décidé.
ARTICLE 9

75. Le PRESIDENT invite la Commission à voter
sur l'article 9.

Par 15 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-
ticle 9 est adopté.
76. M. BARTOS explique qu'il s'est abstenu de voter
sur l'article pour les raisons qu'il a exposées au cours
du débat et qui concernent la mention de la signature
ad référendum au paragraphe 2.
COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 9

77. M. LIANG (Secrétaire de la Commission)
annonce qu'il a reçu du Conseiller juridique de l'Orga-
nisation des Nations Unies des renseignements autorisés
qui se rapportent à l'article et qui pourraient être
insérés dans le commentaire. En ce qui concerne le
paraphe, du point de vue pratique (et indépendamment
de toute position doctrinale), on n'a jamais eu recours,
à l'Organisation des Nations Unies, pour établir le texte
des conventions multilatérales, à l'ancien usage du
paraphe. En un sens, le but même du paraphe, l'authen-
tification, a été atteint dans les procédures de confection
des traités que suit l'Organisation des Nations Unies et
qui répondent le mieux au cadre institutionnel, par des
moyens uniformes tels que l'enregistrement du vote,
la résolution portant adoption ou l'acte final. Il n'est
jamais arrivé non plus qu'un représentant demande de
parapher le texte d'un instrument déposé auprès du
Secrétaire général. On peut donc en conclure que l'em-
ploi du paraphe est pratiquement limité aux traités
bilatéraux, et l'indiquer dans le commentaire.
78. Le PRESIDENT pense que ces renseignements
sont intéressants, mais qu'ils n'ont guère de rapport
avec le commentaire puisque le nombre de traités con-
clus sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies est très faible par rapport à celui des autres
instruments internationaux qui sont rédigés chaque
année.
79. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) ne
peut partager l'opinion du Président. De plus, le Con-
seiller juridique de l'Organisation des Nations Unies
a dit, dans sa communication, qu'il fallait admettre
qu'un projet de code des traités ne pouvait pas tenir
pour négligeable, ni à fortiori contredire expressément,
la pratique de la plus grande organisation du monde à
faire des traités.
80. Le PRESIDENT objecte que si l'Organisation
des Nations Unies est sans aucun doute la plus grande
organisation internationale du monde, le nombre de
traités qu'elle produit est peu élevé.

81. M. BARTOS appuie les observations du secré-
taire. La pratique de l'Organisation des Nations Unies
correspond à un effort concerté tendant à favoriser la
coopération internationale. Par conséquent, la Commis-
sion, en sa qualité d'organe des Nations Unies, doit
respecter la pratique de celles-ci dans son œuvre de
codification.
82. Le PRESIDENT propose que le secrétaire rédige
un paragraphe qui sera inséré, soit dans le commentaire
relatif à l'article 9, soit, de préférence, dans le commen-
taire de l'article 10.
83. M. LIANG (Secrétaire de la Commission), ayant
l'intention de proposer certaines modifications au com-
mentaire de l'article 10, préférerait que sa déclaration
figure dans le commentaire relatif à l'article 9.
84. M. PADILLA NERVO désapprouve les deux
dernières phrases du paragraphe 1. Il doute qu'il soit
exact que les décisions adoptées à la majorité des voix
à une conférence internationale ne puissent plus être
modifiées ; si une forte minorité a voté contre elles, il
est possible que l'on remette la question en discussion
afin d'obtenir un plus grand nombre d'adhésions.
85. Le PRESIDENT appelle l'attention de M. Padilla
Nervo sur le paragraphe 4, et notamment sa dernière
phrase, aux termes de laquelle toute modification ulté-
rieure conduirait à l'établissement d'un nouveau texte
qui devrait, à son tour, faire l'objet d'une procédure
d'authentification.
ARTICLE 10

86. M. AMADO estime, comme il l'a déjà dit, que
dans la pratique de l'Organisation des Nations Unies
la signature ad référendum est considérée comme une
signature définitive pour l'Etat intéressé. A son avis,
toute signature est ad référendum en ce sens qu'elle a
pour effet de transférer le traité du domaine inter-
national au domaine constitutionnel de l'Etat. De plus,
il n'est pas courant, lorsqu'un représentant signe un
instrument rédigé au sein d'une conférence interna-
nationale, de demander confirmation de sa signature par
le gouvernement.
87. Le PRESIDENT invite la Commission à voter
sur l'article 10.

Par 15 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-
ticle 10 est adopté.

La séance est levée à 13 heures.

522ème SEANCE
Mercredi 24 juin 1959, à 9 h. 45.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l à 4)
[suite]

CHAPITRE IL —DROIT DES TRAITES (A/CN.4/L.83/
ADD.2 et 3) [suite]

II. — TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRES
(suite)

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 10

1. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, suggère, afin de tenir compte de
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l'opinion formulée par M. Amado au cours de la séance
précédente, de compléter le paragraphe 1 du commen-
taire en lui ajoutant le passage suivant :

"Toutefois, selon une opinion formulée au sein de
la Commission, il n'existerait qu'une différence de
forme, et non de fond, entre la signature pure et
simple et la signature ad référendum. Cette opinion
est fondée sur l'idée que toute signature serait tou-
jours et nécessairement ad référendum. Ainsi, même
la signature qui ne serait pas accompagnée des mots
ad référendum devrait être considérée comme si ces
mots y étaient réellement ajoutés. Pour ces raisons,
la signature ad référendum serait à tous égards équi-
valente à une signature définitive. La Commission
a pris note de cette opinion, sans pouvoir cependant
y souscrire."

2. M. AMADO ne pense pas qu'il soit nécessaire
d'insérer un tel passage dans le rapport.
3. M. TOUNKINE fait remarquer que les mots "sans
réserve", qui figurent dans le texte français du para-
graphe 1, pourraient faire penser aux réserves relatives
à un traité. Il suggère de remplacer cette expression
par les mots "sans condition".

Il en est ainsi décidé.
4. Selon M. TOUNKINE, le cas envisagé dans la
deuxième phrase du paragraphe 4 se présente rarement
à notre époque, car les communications sont devenues
faciles et les instructions du gouvernement peuvent être
obtenues sans retard. En revanche, la situation visée
dans la troisième phrase se présente souvent dans la
pratique courante, et il convient de la faire nettement
ressortir.
5. Le PRESIDENT, appuyé par M. ALFARO, est
d'avis que la mention du représentant qui paraphe un
texte de sa propre initiative devrait être maintenue, car
ce cas se produit encore dans la pratique.
6. M. AGO estime que la deuxième phrase du para-
graphe 4 donne l'impression que le négociateur n'avait
pas l'autorisation de signer. Or, il est notoire qu'on a
souvent recours au paraphe, non faute d'avoir reçu
l'autorisation de signer, mais parce que l'Etat intéressé
ne désire pas aller au-delà d'un certain stade des négo-
ciations. M. Ago espère que la rédaction de la phrase
pourra être modifiée en conséquence.
7. Le PRESIDENT suggère de renverser l'ordre des
deux phrases, afin de souligner que les cas mentionnés
dans la troisième phrase sont les plus fréquents; il y
aurait lieu de tenir compte en outre du point de vue de
M. Ago.

// en est ainsi décidé.
8. M. AMADO déclare que la procédure de confir-
mation d'une signature ad référendum, dont il est ques-
tion tout au long du commentaire, est un peu une
énigme pour lui. En fait, il ne connaît pas un seul cas
où une telle confirmation ait été donnée.
9. Le PRESIDENT pense que M. Amado confond
la signature ad référendum et la signature ad ratifi-
candum, à laquelle on a recours lorsque le traité ne
contient pas de clause de ratification. La confirmation
ne présente aucune difficulté technique; elle est com-
muniquée, soit par la voie diplomatique, soit, si le traité
a été élaboré au sein d'une conférence internationale,
par l'entremise du gouvernement du pays où la con-
férence a siégé ou du secrétariat de la conférence.
10. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) con-
firme que le système décrit par le Président est effec-

tivement appliqué, mais on a aussi très souvent recours
à d'autres systèmes. La confirmation d'une signature
ad référendum est inconnue dans la pratique des Na-
tions Unies. Il signale également à l'attention de la
Commission la note (A/CN.4/121), sur la pratique du
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à
l'égard de certaines questions soulevées à propos des
articles relatifs au droit des traités, document qu'il vient
de faire distribuer aux membres de la Commission.
Dans ce document, on trouve une brève description de
la pratique du Secrétariat en ce qui concerne la signa-
ture ad référendum, et, bien que le Secrétariat ne soit
pas un organisme légiférant, cette pratique a été acceptée
par les Etats sans soulever d'objections et a donc été,
en ce sens, homologuée.
11. La pratique des Nations Unies dans ce domaine
vise à la simplicité. La procédure que comporte cette
pratique est, non seulement parfaitement correcte, mais
elle répond aux besoins des délégués aux conférences
internationales, qui sont habituellement obligés de tra-
vailler dans la hâte. Les Etats préfèrent la procédure
toute simple de la signature, suivie d'une ratification
lorsque le traité est sujet à ratification. Dans la pratique,
les Etats ne signent que rarement ad référendum, et,
lorsqu'ils le font, ils donnent à cette formule un sens
équivalent à celui de "sous réserve de ratification". En
outre, le Secrétariat n'a pu retrouver que deux cas où
des Etats ont expressément "confirmé" une signature
ad référendum, et il s'agissait, les deux fois, d'Etats
qui sont devenus parties aux instruments en question
par la signature seulement.
12. Or, dans le projet de rapport, on envisage divers
actes tels que l'apposition du paraphe, la signature ad
référendum, la confirmation, la signature définitive et
la ratification. Dans la pratique des Nations Unies à
tout le moins, ces diverses procédures seraient con-
sidérées comme fort peu commodes et inutilement com-
pliquées. La Commission pourrait prier les gouverne-
ments de faire connaître leur manière de voir concernant
la mesure dans laquelle il est fait usage du système de
la signature ad référendum.
13. M. YOKOTA pense que la Commission devrait
se montrer très prudente en traitant de ce point, et
éviter notamment d'affirmer qu'une pratique quelconque
est irrégulière ou indésirable. Il se réfère spécialement
à ce propos à la dernière phrase du paragraphe 4 et au
paragraphe 5.
14. M. TOUNKINE pense que deux situations diffé-
rentes ont été envisagées dans le commentaire. Dans
le cas où, sans l'adjonction des mots ad référendum,
un traité entrerait en vigueur dès sa signature, la signa-
ture ad référendum signifie que le gouvernement inté-
ressé hésite à accomplir l'acte final de la conclusion du
traité. Par contre, lorsqu'un traité contient une clause
de ratification, la signature ad référendum, si elle n'est
pas confirmée ultérieurement, est dépourvue de signifi-
cation logique, car elle ne saurait être considérée comme
une signature ad ratificandum, en raison de l'existence
d'une clause de ratification. Toutefois, il ne serait pas
judicieux de condamner une pratique qui, pour certains
Etats, peut avoir une utilité du point de vue consti-
tutionnel. L'alinéa c du paragraphe 5 du commentaire
indique en fait que la ratification englobe la confir-
mation. Aussi M. Tounkine ne saurait-il approuver
l'affirmation selon laquelle la ratification impliquant
confirmation d'une signature ad référendum mettrait le
gouvernement intéressé dans la situation d'avoir ratifié
un traité qu'il n'a jamais signé en réalité. A son avis,
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il n'y a aucun inconvénient à englober la confirmation
dans la ratification, étant donné surtout que certains
Etats peuvent être tenus par leur constitution de signer
ad référendum.
15. Le PRESIDENT se déclare prêt à supprimer
dans le commentaire les passages portant condamnation
de certaines pratiques, mais il fait remarquer qu'une
certaine condamnation découle implicitement de la des-
cription des pratiques en question. En outre, la pratique
propre aux Nations Unies n'intéresse qu'un domaine
très limité du droit des traités. Le refus d'accepter la
signature ad référendum en l'absence de pleins pouvoirs
est incorrect, car il équivaut à traiter la signature ad
référendum comme une signature définitive, alors qu'en
fait la signature ad référendum n'engage pas le gouver-
nement en cause. Enfin, le Président ne saurait se rallier
à l'opinion de M. Tounkine, lorsqu'il dit que la pratique
qui consiste à englober dans la ratification la confir-
mation d'une signature ad référendum ne présenterait
aucun inconvénient; dans les cas de ce genre, le traité
n'aurait en réalité jamais été signé.

16. M. AGO pense que la différence entre les deux
conceptions n'est peut-être pas aussi grande qu'elle ne
paraît à première vue. En fait, dans sa note, le Secré-
tariat va peut-être trop loin, car il affirme implicitement
(A/CN.4/121, sect. A, par. 2) que la signature défini-
tive et la signature ad référendum sont des actes iden-
tiques. Il peut en être ainsi dans la pratique, mais cela
n'est pas vrai en théorie. Pour ce qui est de la pratique,
M. Ago pense, comme M. Tounkine, que lorsqu'un Etat
accepte un traité qu'il a signé ad référendum, la con-
firmation résulte logiquement de l'acte de ratification.
Si l'Etat n'a pas l'intention de ratifier le traité, il ne
confirmera évidemment pas sa signature ad référendum.
Il n'y a aucune raison d'approuver ou d'improuver cette
pratique, et il faudrait se borner à en prendre note dans
le commentaire.

17. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
référant à la question des pleins pouvoirs exigés pour
une signature ad référendum, fait observer qu'il s'agit
d'un problème en très grande partie technique qui se
pose dans la pratique des conférences internationales.
La commission de vérification des pouvoirs de ces con-
férences reçoit les pouvoirs des représentants et décide
si les pleins pouvoirs pour signer leur ont été réellement
conférés. Cette commission n'est pas en mesure de
savoir si la signature sera inconditionnelle ou ad
référendum, et c'est aux représentants qu'il appartient
d'en décider. M. Liang appelle l'attention sur le para-
graphe 3 de la section A de la note du Secrétariat. La
conception exposée dans le commentaire diffère de la
pratique qui s'est instituée aux Nations Unies, mais il
n'a pas été dit au sein de la Commission que cette pra-
tique soit incorrecte. Le secrétaire est reconnaissant au
Président d'avoir consenti par esprit de conciliation à
supprimer le paragraphe 5, et souligne qu'il est d'autant
plus nécessaire de décrire les deux systèmes en usage
que l'Assemblée générale n'a pas pris nettement position
sur ce point.

18. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion des
orateurs qui ont insisté pour que la pratique des Nations
Unies dans ce domaine ne soit pas condamnée ; il pense,
toutefois, que la différence entre la signature définitive
et la signature ad référendum n'est pas seulement
d'ordre théorique, mais a aussi une portée pratique, car
contrairement à la signature définitive, la signature
ad référendum peut être retirée.

19. Le PRESIDENT est d'avis que le temps manque
pour modifier le libellé du paragraphe 5 et que le mieux
serait par conséquent de supprimer la dernière phrase
du paragraphe 4, ainsi que l'ensemble du paragraphe 5.

Il en est ainsi décidé.
20. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner les articles et le commentaire de la section B de
la première partie. Il précise que le premier texte est
celui de l'article 14, car la Commission a décidé de
transférer de la section C à la section B trois articles
qu'elle n'a pas encore examinés.
ARTICLE 14

21. M. AGO demande si les effets d'une signature
provisoire feront l'objet d'un article ultérieur.
22. Le PRESIDENT répond par l'affirmative. Il
invite les membres à voter sur l'article 14.

Par 14 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar-
ticle 14 est adopté.
ARTICLE 15

23. M. BARTOS déclare ne pouvoir accepter ni le
paragraphe 2 ni le paragraphe 4. En pratique, seule
une personne "qualifiée pour signer" peut signer ad
référendum; en d'autres termes, elle doit avoir les pleins
pouvoirs pour signer et, si elle signe ad référendum,
c'est seulement parce qu'elle entend donner à l'Etat
qu'elle représente la possibilité de procéder à un nouvel
examen de la question. Au sujet du paragraphe 4,
M. Bartos continue à penser que, si elle n'est pas con-
firmée par des preuves, la simple déclaration du repré-
sentant d'un Etat indiquant qu'il a reçu les pleins
pouvoirs ne peut être prise en considération, même à
titre provisoire.
24. Si l'article est mis aux voix paragraphe par para-
graphe, M. Bartos votera pour les paragraphes 1 et 3
mais contre les paragraphes 2 et 4.
25. M. AMADO votera contre le paragraphe 2 pour
les raisons qu'il a exposées antérieurement lors du
débat sur cet article; il appelle l'attention de la Com-
mission sur la section B de la note concernant la pra-
tique du Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies (A/CN.4/121).
26. M. AGO estime que le paragraphe 4 ne devrait
pas être interprété comme imposant l'obligation de faire
figurer dans le texte du traité une déclaration ou un
exposé indiquant que les représentants des Etats signa-
taires sont habilités à le signer.
27. M. Ago fait en outre observer qu'il faudra plus
tard traiter dans le projet la question de la validité de
la signature qu'une personne qui n'avait pas les pleins
pouvoirs pour signer a apposée sur un traité ultérieure-
ment ratifié par l'Etat intéressé.
28. Le PRESIDENT propose que le paragraphe 4
ne soit pas compris dans l'article, mais inséré, avec les
amendements appropriés, dans le commentaire.

Il en est ainsi décidé.
29. Le PRESIDENT fait observer, à propos du para-
graphe 2, qu'il est illogique, du point de vue juridique,
d'exiger les pleins pouvoirs pour la signature ad référen-
dum, puisque cette signature n'engage en aucune ma-
nière, même à titre provisoire, l'Etat signataire. A son
avis, si l'on suit dans certains cas une pratique sans
utilité, ce n'est pas une raison pour que la Commission
doive la consacrer.
30. M. FRANÇOIS estime que la règle qui consiste
à exiger les pleins pouvoirs pour la signature ad
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référendum présente une utilité réelle. Si cette règle
n'existait pas, n'importe qui pourrait demander à signer
un traité ad référendum au nom d'un gouvernement.
31. Le PRESIDENT rappelle que la signature ad
référendum est normalement apposée par une personne
qui a été habilitée à négocier. A supposer qu'au moment
de la signature une autre personne se présente, il lui
faudrait évidemment fournir la preuve de sa qualité de
représentant autorisé de son gouvernement. La question
se pose de la même manière que lorsqu'il s'agit du
paraphe.
32. M. MATINE-DAFTARY partage l'opinion de
M. François. La pratique suivie par l'Organisation des
Nations Unies qui consiste à exiger les pleins pouvoirs
pour la signature ad référendum est conforme à la
logique. Quand une signature ad référendum est ulté-
rieurement confirmée, la confirmation a un effet rétro-
actif. Cette confirmation présuppose que la signature
était en bonne et due forme, en d'autres termes, qu'elle
a été apposée par une personne qui avait qualité pour
le faire. Ainsi donc, la signature ad référendum a réelle-
ment des effets juridiques, bien qu'ils soient tout diffé-
rents de ceux d'une signature définitive.
33. Le paraphe est un cas à part. Il est utilisé par un
négociateur simplement pour authentifier le résultat des
négociations, mais il n'a pas d'effet juridique.
34. Le PRESIDENT propose de supprimer le para-
graphe 2, puisqu'il n'exprime pas l'opinion de la Com-
mission, et d'insérer dans le commentaire un paragraphe
où il serait indiqué que les opinions se sont partagées
au sein de la Commission au sujet de la signature
ad référendum et de la nécessité des pleins pouvoirs
pour l'apposer, et que la Commission, n'ayant pu
dégager de conclusions définitives sur la question à la
session en cours, en reprendra l'étude lorsqu'elle revien-
dra à l'examen du droit des traités.

// en est ainsi décidé.
35. Le PRESIDENT rappelle qu'il ne reste plus de
l'article 15 que le paragraphe 1, amputé des mots "Sauf
dans le cas mentionné au paragraphe 2 ci-après", et le
paragraphe 3.

Par 14 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar-
ticle 15, ainsi amendé, est adopté.

COMMENTAIRE RELATIF AUX ARTICLES 14 ET 15

36. Le PRESIDENT fait observer qu'il faut tenir
compte dans le commentaire des suppressions opérées
à l'article 15. Les paragraphes 4 et 9 devront être
supprimés; il conviendra d'ajouter un nouveau para-
graphe, conçu dans le sens qu'il vient de suggérer;
enfin, le paragraphe 7 peut être conservé sous réserve
de la suppression des mots "Paragraphe 4".

Les modifications indiquées par le Président sont
approuvées.
37. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
observer que la note 58 en bas de page, relative au para-
graphe 6, ne correspond plus au texte et peut être
supprimée.

// en est ainsi décidé.
38. M. AGO pense que les mots "à la validité du
traité" qui figurent à la fin de la première phrase du
paragraphe 8 devraient être supprimés.

// en est ainsi décidé.
39. M. BARTOS tient à appeler l'attention de la
Commission — en vue de ses futurs travaux sur le
droit des traités — sur la théorie, que certains auteurs

allemands ont empruntée au domaine du droit com-
mercial et qui a été appliquée notamment dans la
période du régime nazi, selon laquelle un employé qui
agit dans les limites de ses fonctions engage son
employeur. Cette théorie a été invoquée pour justifier
la pratique d'après laquelle les fonctionnaires d'un Etat
signent des accords sans pleins pouvoirs. C'est une pra-
tique dangereuse, qui met en péril la procédure démo-
cratique dans les relations internationales.

ARTICLE 16

40. M. TOUNKINE craint que la clause de réserve
figurant dans la première phrase de l'article 16 ne soit
pas assez large. Les parties peuvent s'être mises
d'accord pour fixer à leur convenance le moment et le
lieu de la signature sans qu'il soit aucunement fait
mention de cet accord particulier dans le texte du traité.
41. Le PRESIDENT propose d'ajouter, après la
clause de réserve "Sauf disposition contraire du traité",
les mots "ou accord particulier entre les parties".

// en est ainsi décidé.
Par 14 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-

ticle 16, ainsi amendé, est adopté.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 16

42. M. TOUNKINE appelle l'attention sur une
erreur typographique au paragraphe 2 du texte anglais :
au lieu de unilatéral il faut lire multilatéral.
43. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pro-
pose de modifier la note 60 en bas de page, relative
au paragraphe 1, en la rédigeant comme suit: "La
Commission n'avait pas encore atteint cette partie du
projet à la fin de sa session."

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 17

44. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner l'article 17. Rappelant la décision prise anté-
rieurement (voir 519ème séance, par. 46), il fait
observer qu'au paragraphe 1 il convient de substituer
au membre de phrase "par un groupe ou catégorie
régionale d'Etats ou un autre groupe ou catégorie
restreinte" les mots "par un groupe ou une catégorie
régionale d'Etats ou un autre groupe ou nombre res-
treints d'Etats; il rappelle également que, conformé-
ment à une suggestion antérieurement faite par M. Ago,
les mots "ou aux Etats de la région ou du groupe,
selon le cas", doivent être ajoutés après les mots "Etats
ayant participé à la négociation".
45. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) sug-
gère de remplacer, au paragraphe 2, le mot "considéra-
tions" par le mot "règles".

Ces modifications sont approuvées.
46. M. BARTOS accepte le texte de l'article 17 qui
est une disposition satisfaisante de lege ferenda.
47. M. ERIM déclare qu'il s'abstiendra de voter sur
l'article parce qu'il pense, comme certains autres mem-
bres de la Commission, qu'un traité du genre de ceux
qui sont visés à l'alinéa c du paragraphe 2 doit être
ouvert à la signature de tout Etat, sans que le consente-
ment de la majorité des deux tiers soit nécessaire.

Par 10 voix contre zéro, wec 4 abstentions, l'ar-
ticle 17 est adopté.
48. M. TOUNKINE explique qu'il s'est abstenu pour
les raisons qu'il a indiquées au cours de la discussion
générale.
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49. M. MATINE-DAFTARY s'est abstenu parce
qu'il ne saurait accepter une clause prévoyant que des
Etats qui n'ont pas participé à la négociation peuvent,
par la suite, être admis à signer le traité.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 17

50. M. TOUNKINE désapprouve le membre de
phrase "de caractère normatif" qui figure au para-
graphe 1, parce que les traités multilatéraux généraux
ne sont pas les seuls à créer des normes.
51. Le PRESIDENT fait observer que M. Tounkine
a été le premier à employer l'expression ; il propose de
dire "créant des normes de droit international général".

Il en est ainsi décidé.
52. M. TOUNKINE signale que la cinquième phrase
du paragraphe 1 n'exprime pas son opinion de façon
tout à fait exacte. Il propose d'en rédiger comme suit
la dernière partie : "énoncerait les principes généraux
régissant la question de la participation aux traités
multilatéraux de caractère général".

Il en est ainsi décidé.
53. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
demande, à propos de la neuvième phrase du para-
graphe 1, s'il est nécessaire d'évoquer l'idée de perte
du droit, ce qui peut mettre en jeu la question de la
prescription.
54. Le PRESIDENT propose de remplacer, dans le
paragraphe 1, les mots "le perdent" par les mots "le
laissent perdre", et de supprimer, au paragraphe 3, les
mots "ou l'aurait perdu".

77 en est ainsi décidé.
55. M. TOUNKINE propose de remplacer, au para-
graphe 5, le mot "normatif" par les mots "ou destinés
à créer des normes de droit international".

Il en est ainsi décidé.
56. M. TOUNKINE fait observer, à propos du para-
graphe 7, que la participation à la conférence est un
problème qui n'est pas essentiellement d'ordre politique,
mais peut être aussi d'ordre juridique.
57. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité de
rapporteur spécial, reconnaît qu'en fait cette observation
a été présentée au cours du débat, mais il propose de
supprimer, au paragraphe 7, les mots "c'est là essen-
tiellement un problème d'ordre politique et non juri-
dique, parce que," et les mots "sur le plan politique et".

Il en est ainsi décidé.
58. Le PRESIDENT voudrait ajouter à la fin du
commentaire un paragraphe indiquant que la section
relative à la signature doit être complétée par un ou
plusieurs articles concernant les effets juridiques de la
signature que la Commission n'a pas été en mesure
d'étudier à la session en cours.

77 en est ainsi décidé.
59. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pensait
que le rapporteur spécial avait accepté d'insérer un
paragraphe relatif à la pratique de l'Organisation des
Nations Unies, qui serait fondé sur le document pré-
senté par le Secrétariat (A/CN.4/121).
60. Le PRESIDENT répond que cette addition rom-
prait l'équilibre parce qu'il y serait indiqué que les
opinions étaient partagées, et que la Commission a jugé
préférable de revenir sur la question à une date ulté-
rieure. Le document du Secrétariat restera bien entendu
dans les archives de la Commission, mais il ne doit pas,
à ce stade, faire partie du rapport.

// en est ainsi décidé.
CHAPITRE IV. —AUTRES DECISIONS DE LA COM-

MISSION (A/CN.4/L.83/ADD.4)

61. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner le chapitre de son projet de rapport intitulé
"Autres décisions de la Commission".
62. Le PRESIDENT, dans la section I, préférerait
supprimer les mots "dépendra dans une large mesure
de", qui sont trop forts, et rédiger la phrase comme
suit: "Toutefois, l'opportunité d'étudier cette question
à la prochaine session pourra être affectée par la
décision que l'Assemblée générale adoptera . . .".

Il en est ainsi décidé.
Le chapitre IV du projet de rapport de la Commis-

sion (AfCN.4IL.8S/AddA), ainsi amendé, est adopté.
La séance est levée à 12 h. 40.

523ème SEANCE
Jeudi 25 juin 1959, à 9 h. 50.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.183 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l à 7,
A/CN.4/L.84) [suite]

CHAPITRE III. —RELATIONS ET IMMUNITES CON-
SULAIRES (A/CN.4/L.83/ADD.5 à 7, A/CN.4/L.84)

III. —TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRES

1. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner les articles sur les relations et immunités consu-
laires que lui a soumis le Comité de rédaction (A/
CN.4/L.84), et à voter sur ces articles; il ajoute que
l'adoption d'un texte à la session en cours doit être
considérée comme provisoire puisque le projet complet
sera étudié à la douzième session.
2. M. EDMONDS rappelle qu'ils s'est constamment
abstenu de voter sur les textes que, faute de temps, il
n'avait pu étudier suffisamment. Il s'est abstenu pour
cette raison lors de la plupart des votes sur les projets
d'articles concernant le droit des traités (A/CN.4/
L.83/Add.l à 3), et il s'abstiendra de voter sur les
articles relatifs aux relations et immunités consulaires.

ARTICLE SUR LES DÉFINITIONS

3. Le PRESIDENT fait observer que la Commission
n'a pas examiné l'article sur les définitions mais que le
Comité de rédaction a étudié et modifié le projet initial
du rapporteur spécial (A/CN.4/108).
4. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) expose que
l'article sur les définitions sera nécessairement provi-
soire puisque c'est seulement après examen de l'en-
semble des articles, à la douzième session, que l'on
pourra uniformiser la terminologie.
5. Selon M. YOKOTA, il serait prématuré de voter,
même à titre provisoire, sur un article que la Commis-
sion n'a jamais examiné. Certaines définitions, notam-
ment celle des expressions "consul" et "fonctionnaire
consulaire", ne sont pas entièrement acceptables.
6. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) indiquera dans
le commentaire que les définitions ont été adoptées à
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titre purement provisoire et que, après avoir examiné
tous les articles, la Commission décidera s'il y a lieu
de modifier certaines définitions, d'en ajouter d'autres,
ou d'en supprimer quelques-unes. Il indiquera égale-
ment qu'il faudra peut-être reviser la définition de
certaines expressions comme celles que M. Yokota
vient de mentionner.
7. M. TOUNKINE est d'avis que, si cette explication
est ajoutée au commentaire, la Commission peut voter
sur l'article.
8. M. SANDSTRÔM croit que le vote aura un
caractère suffisamment provisoire pour que l'on puisse,
même à la session en cours, apporter aux définitions
les modifications que les amendements aux articles
imposeraient manifestement.
9. Le PRESIDENT s'associe à l'interprétation donnée
par M. Sandstrôm, et invite la Commission à passer
au vote.

Par 10 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'article
sur les définitions est adopté.

ARTICLE PREMIER

10. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) signale que
le texte de l'article proposé par lui (A/CN.4/108)
contient un autre paragraphe stipulant que l'établisse-
ment des relations diplomatiques comporte l'établisse-
ment des relations consulaires. La Commission s'est
réservé de décider de cette question lorsqu'elle aura
terminé l'examen de l'article 13, ce qui, faute de temps,
ne pourra être avant la prochaine session.

Par 14 voix, l'article premier est adopté.

ARTICLE 2

11. M. SANDSTRÔM propose de remplacer dans le
texte anglais du paragraphe 2, les mots consular pre-
mises par les mots seat of the consulate.

Il en est ainsi décidé.
12. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
qu'il conviendrait de remplacer, dans le texte anglais
du paragraphe 2, le mot established par le mot deter-
mined.

Il en est ainsi décidé.
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention,

l'article 2, ainsi amendé, est adopté.

ARTICLE 2 bis (ANCIEN ARTICLE 16)

13. M. TOUNKINE propose de remplacer les mots
"l'autorisation expresse" par "le consentement".

Il en est ainsi décidé.
Par 14 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-

ticle 2 bis, ainsi amendé, est adopté.
ARTICLE 3

Par 14 voix, l'article 3 est adopté.
ARTICLE 4

Par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'article 4
est adopté.

ARTICLE 5

14. M. YOKOTA estime qu'aux paragraphes 1 et 2
l'expression "la compétence pour" semble viser la
compétence de l'Etat, alors qu'il s'agit en réalité du
pouvoir de l'autorité compétente.
15. Le PRESIDENT croit que le sens serait plus
clair si le paragraphe 1 était rédigé comme suit: "La
compétence pour nommer les consuls et le mode de son
exercice sont réglés par le droit interne de l'Etat

d'envoi", et si, au paragraphe 2, dans le texte anglais,
les mots the power étaient remplacés par le mot
compétence.

Il en est ainsi décidé.
16. M. SANDSTRÔM demande si l'article 5 est
vraiment nécessaire, l'article 4 prévoyant que les consuls
sont nommés par l'Etat d'envoi et reconnus par l'Etat
de résidence. Le seul élément supplémentaire est la
clause stipulant qu'il faut se conformer au droit interne
de ces Etats.
17. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) dit que, au
paragraphe 2 du commentaire (voir A/CN.4/L.83/
Add.5), il a précisé l'objet de l'article en question.
On a parfois, dans le passé, dit à tort que la compé-
tence pour nommer les consuls était réservée aux chefs
d'Etat ; la pratique est très variée mais elle est toujours
régie par le droit interne. La clause est utile, car elle
énonce une règle qui peut prévenir des frictions entre
les Etats.
18. M. A M ADO reconnaît le bien-fondé de la réponse
du rapporteur spécial à M. Sandstrôm, mais doute que
le projet doive aller aussi loin dans le détail. C'est
à l'Etat d'envoi seul qu'il appartient de décider quelle
est l'autorité compétente pour nommer les consuls en
vertu de son droit interne. M. Amado est opposé à
l'insertion de l'article, mais il s'inclinera devant la
volonté de la majorité.
19. M. TOUNKINE a aussi des doutes au sujet de
la substance et de la forme de l'article, pour lequel
il ne votera pas.
20. M. MATINE-DAFTARY approuve le texte
remanié du paragraphe 1, mais il estime que le para-
graphe 2 pourrait prêter à une fausse interprétation
et doit donc être supprimé.
21. M. VERDROSS fait observer que, dans le cas
où le projet disposerait que la compétence pour nom-
mer les consuls est réglée par le droit interne de l'Etat
d'envoi, l'Etat de résidence pourrait demander si une
nomination donnée est, à tous égards, effectivement
conforme à ce droit.
22. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répond que
M. Verdross va trop loin dans son interprétation.
L'article se borne à bien indiquer que la compétence
pour nommer les consuls et le mode de son exercice
sont réglés par le droit interne et non par le droit
international; il permettra donc de rejeter tout argu-
ment en sens contraire. Si la Commission estime que
le paragraphe 1 suffit, M. Zourek ne voit pas d'objec-
tion à la suppression du paragraphe 2.
23. M. ALFARO pense que, sans être indispensable,
l'article est utile en ce sens qu'il énonce une règle
précise touchant la compétence pour nommer les consuls.
Les craintes de M. Verdross sont sans fondement,
puisque le principe de la non-intervention dans les
affaires intérieures des autres Etats est établi en droit
international et que, par conséquent, aucun Etat ne
demandera si une nomination donnée est conforme au
droit de l'Etat d'envoi.
24. Le PRESIDENT estime qu'à tout le moins
l'article ne présente aucun inconvénient; d'autre part,
le rapporteur spécial est disposé à retirer le para-
graphe 2, mais les deux paragraphes établissent pour-
tant un certain équilibre. Toutefois, le Président mettra
les paragraphes aux voix séparément.

Par 11 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le para-
graphe 1, ainsi amendé, est adopté.

Par 9 voix contre une, avec 6 abstentions, le para-
graphe 2, ainsi amendé, est adopté.
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Par 9 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'ensemble

de l'article 5, ainsi amendé, est adopté.

ARTICLE 5 bis (ARTICLE ADDITIONNEL)

25. Le PRESIDENT pense qu'il faudra peut-être
revoir l'expression "fonctionnaires consulaires" compte
tenu des modifications qui seront probablement appor-
tées à l'article sur les définitions. Vu la définition
actuelle, elle est satisfaisante, puisqu'elle n'englobe pas
les employés, qui sont d'ordinaire recrutés parmi les
ressortissants de l'Etat de résidence.

Par 14 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar-
ticle 5 bis est adopté.

ARTICLE 6

26. M. VERDROSS rappelle qu'au cours du débat
M. Scelle s'était élevé contre l'expression "pleins pou-
voirs" et croit que la Commission l'avait suivi.
27. M. FRANÇOIS dit que le Comité de rédaction
a examiné la question et a décidé que l'objection n'était
pas fondée. En français, en tout cas, l'expression
"pleins pouvoirs" est souvent employée en droit civil;
elle ne vise pas seulement les pouvoirs diplomatiques.
28. M. SCELLE répond que l'expression est certes
employée en droit civil pour indiquer qu'un pouvoir
est discrétionnaire, mais qu'elle est ambiguë dans un
article relatif aux relations consulaires.
29. M. AMADO signale que la portée de l'expression
"pleins pouvoirs" est restreinte par les mots "sous
forme de lettre de provision ou document similaire"
qui en définissent le sens exact de manière très précise.
30. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) ne croit pas
que l'expression "pleins pouvoirs" soit ambiguë dans
ce texte; il rappelle qu'elle figure en tout cas dans
plusieurs conventions consulaires.
31. Le PRESIDENT s'associe à l'observation de
M. Amado. Il ne peut y avoir aucun danger de confusion
avec un autre type de pleins pouvoirs.

Il est décidé de maintenir les mots ''pleins pouvoirs".
32. M. SANDSTRÔM indique que, dans le texte
anglais du paragraphe 1, le mot offices doit être rem-
placé par posts.
33. M. YOKOTA dit que, conformément aux défi-
nitions, l'expression "fonctionnaire consulaire" doit être
remplacée par "consul" au paragraphe 1.

Ces modifications sont approuvées.
34. Après un échange de vues au sujet des mots
du texte anglais surname and first name qui figurent au
paragraphe 1, M. ALFARO propose d'employer les
expressions jull name dans le texte anglais, et "nom
et prénoms" dans le texte français.

Il en est ainsi décidé.
35. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
qu'au paragraphe 3 l'expression by leave of the receiving
State dans le texte anglais ne convient pas tout à fait;
de plus, il semblerait y avoir intérêt à remplacer par
mutatis mutandis les mots "par analogie".
36. Le PRESIDENT propose de modifier comme
suit, dans le texte anglais, le début du paragraphe 3:
"If the receiving State so accepts, the commission may
be replaced...". L'autre modification suggérée par le
Secrétaire est acceptable.

Les modifications à l'article 3 sont approuvées.
37. M. BARTOS peut accepter l'article 6 ainsi mo-
difié, sous réserve que la lettre de provision puisse

être remise aux fonctionnaires autres que les chefs
de poste consulaire, comme c'est parfois l'usage.
38. Le PRESIDENT dit que tel est déjà le cas, étant
donné que l'article stipule simplement que le chef de
poste consulaire doit être muni d'une lettre de provision
mais n'interdit pas aux autres fonctionnaires consu-
laires de détenir une lettre de provision.

Par 14 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-
ticle 6, ainsi amendé, est adopté.

ARTICLE 7

39. M. SANDSTRÔM fait observer que la définition
de l'exequatur, dans l'article sur les définitions, se
termine par les mots "quelle que soit la forme de cette
autorisation" : l'emploi de l'expression "sous forme de",
dans la seconde phrase de l'article 7, risque donc de
prêter un peu à confusion.
40. Le PRESIDENT propose de dire "au moyen de".

// en est ainsi décidé.
41. M. AMADO pense que l'on pourrait restreindre
la portée de la seconde phrase en y ajoutant le mot
"normalement".
42. Le PRESIDENT répond que c'est inutile, puisque
la portée de la phrase est de toute manière limitée par
le renvoi aux dispositions de l'article 9.

Par 14 voix contre zéro, avec une abstention, l'ar-
ticle 7, ainsi amendé, est adopté.

ARTICLE 8

// est décidé qu'il n'y a pas lieu de rétablir l'article 8.

ARTICLE 9

43. M. FRANÇOIS indique que, dans le texte anglais,
les mots his exequatur devraient être remplacés par
les mots the exequatur.
44. M. ZOUREK dit qu'il faudrait ajouter le mot
"et" avant "au bénéfice" dans le texte français.

Ces modifications sont approuvées.
45. M. BARTOS ne saurait voter pour l'article 9,
qui donne l'impression que le chef d'un poste consulaire
peut ne pas être admis à exercer ses fonctions si une
convention consulaire n'est pas applicable en l'occur-
rence. A son avis, le consul doit être admis à exercer
ses fonctions en vertu des règles du droit international
coutumier.
46. M. SCELLE partage l'opinion de M. Bartos. Les
fonctions consulaires peuvent être exercées en l'ab-
sence de convention consulaire, en vertu de la coutume
ou de l'échange de consuls.
47. M. AMADO pense également qu'un consul peut
exercer ses fonctions en l'absence de convention consu-
laire. Il propose de dire que la jouissance des privilèges
et immunités fait partie de la fonction consulaire et
découle des articles examinés.
48. M. ALFARO est de cet avis. Il est inconcevable
qu'un consul soit privé des privilèges et immunités
consulaires, uniquement parce qu'il exerce ses fonctions
à titre provisoire.

49. M. SANDSTRÔM propose de remplacer les mots
"conventions consulaires en vigueur" par "privilèges
et immunités consulaires".
50. M. TOUNKINE est du même avis que M. Amado
et M. Sandstrôm, dont les propositions sont pratique-
ment équivalentes, à cela près que le membre de phrase
proposé par M. Sandstrôm dispenserait de rechercher
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si les privilèges et immunités sont attachés à la fonction
ou sont régis par une convention consulaire spéciale.
51. M. AMADO signale que la proposition de
M. Sandstrom a un effet limitatif, puisque les consuls
provisoires jouissent de tous les privilèges et immunités
des consuls qui ont reçu l'exequatur.
52. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) explique
qu'au moment où la Commission a discuté la question
certains de ses membres ont jugé utile de préciser la
situation juridique d'un consul reconnu à titre pro-
visoire. Le Comité de rédaction a pensé qu'un texte
condensé viserait le droit attaché à la fonction et aussi
la jouissance des privilèges et immunités prévus dans
toute convention consulaire en vigueur et dans les
articles rédigés par la Commission.
53. M. BARTOS fait observer qu'il s'agit d'une ques-
tion de fond: les consuls sont-ils protégés en vertu
d'une règle de droit international? A son avis, ils sont
toujours protégés par les dispositions générales du
droit international coutumier, qu'il y ait ou non une
convention consulaire en vigueur qui soit applicable
en l'espèce.
54. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) rappelle à
l'intention de M. Bartos que la Commission codifiera
les dispositions générales du droit international coutu-
mier dans la deuxième partie de son projet, de sorte
que les mots "des présents articles" englobent les
règles coutumières du droit international.
55. M. BARTOS soutient que, d'après l'interpréta-
tion de M. Zourek, les articles du projet de la Com-
mission doivent continuer à prévaloir sur les conventions
consulaires en vigueur.
56. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) se réfère à
l'article 38 de son projet pour réfuter l'interprétation
de M. Bartos et propose de libeller comme suit la fin
de l'article 9 : "et au bénéfice des présents articles et
des conventions consulaires en vigueur".

Cet amendement est adopté.
Par 9 voix contre 4, avec 3 abstentions, l'article 9,

ainsi amende, est adopté.

ARTICLE 10

57. M. BARTOS propose d'apporter à l'article 10
le même amendement qu'à l'article 9.

// en est ainsi décidé.
58. M. YOKOTA demande ce qu'il faut entendre
exactement, dans ce texte, par conventions consulaires.
Un grand nombre de traités d'amitié et de traités de
paix contiennent des clauses concernant les relations
consulaires. L'expression "conventions consulaires" est
trop étroite.
59. Le PRESIDENT propose d'employer, à l'ar-
ticle 10, le membre de phrase qui figure au paragraphe 1
de l'article 13: "accords en vigueur applicables en la
matière".

// en est ainsi décidé.
60. M. SCELLE regrette que l'article ait été rédigé
de telle manière qu'il donne à entendre qu'un consul
qui a reçu l'exequatur ne pourrait pas s'adresser direc-
tement aux autorités locales au cas où le gouvernement
n'aurait pas averti ces dernières de sa nomination.
Avec ce système, l'entrée en fonctions d'un consul peut
être retardée indéfiniment.
61. Le PRESIDENT fait observer qu'aucune dispo-
sition de l'article n'empêche le consul de s'adresser aux
autorités locales dès qu'il a été nommé. La clause
prévoit simplement l'obligation, pour le gouvernement
central, d'adresser un avis aux autorités locales.

62. M. SCELLE est prêt à retirer son objection s'il
est indiqué, dans le commentaire, que l'exercice des
fonctions du consul ne sera pas retardé du fait que le
gouvernement n'aura pas envoyé de notification.

63. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) expose qu'il
a essayé d'expliquer dans le commentaire (A/CN.4/
L.83/Âdd.5) que la clause ne stipule pas une condition
supplémentaire pour l'exercice des fonctions consu-
laires mais simplement une obligation supplémentaire
pour l'Etat de résidence. De plus, le consul, qui a reçu
l'exequatur, peut à tout moment produire la preuve
de sa situation officielle.

64. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) ne
voit pas pourquoi des formules différentes sont em-
ployées aux articles 9 et 10. L'article 9 vise le bénéfice
des conventions consulaires, alors que l'article 10 men-
tionne les privilèges et immunités reconnus par les
conventions consulaires. La terminologie devrait être
uniforme, si le sens des expressions est le même.

65. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) indique que
le mot "bénéfice" a un sens plus large que l'expression
"privilèges et immunités", car il englobe les fonctions
consulaires. A son avis, il serait préférable d'employer
également le mot "bénéfice" à l'article 10.

Il en est ainsi décidé.
Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar-

ticle 10, ainsi amendé, est adopté.

ARTICLE 11

66. M. BARTOS, appuyé par M. VERDROSS,
propose d'adopter, à l'article 11, la solution à laquelle
on a recouru aux articles 9 et 10, pour faire comprendre
que le droit international coutumier prime les accords
applicables.

// en est ainsi décidé.

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'article 11,
ainsi amendé, est adopté.

ARTICLE 11 bis

Par 13 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ar-
ticle 11 bis est adopté.

ARTICLE 12

67. Le PRESIDENT rappelle que l'article 12 a été
supprimé.

ARTICLE 13

68. M. ZOUREK (Rapporteur spécial), présente le
texte du Comité de rédaction. Conformément à la
décision de la Commission (voir 518ème séance,
par. 46), le nouvel article 13 énonce une définition
générale des fonctions consulaires, et une définition
plus détaillée, énumérative, figure dans le commentaire
(A/CN.4/L.83/Add.7). Le paragraphe 1 du nouveau
texte est une clause générale qui définit les fonctions
des consuls dans la circonscription consulaire et dis-
tingue deux catégories de fonctions: celles qui sont
prévues dans les articles et dans tout accord en vigueur
applicable en la matière, et celles qui sont confiées aux
consuls par l'Etat d'envoi sous réserve qu'elles puissent
s'exercer sans conflit avec le droit de l'Etat de résidence.
Passant aux exemples précis qui sont donnés après la
clause générale, il ajoute qu'à l'alinéa a le mot "inté-
rêts" englobe les droits ou les intérêts basés sur la loi
et le droit international, et que le mot "ressortissants"
comprend les personnes morales. A cet égard, il fait
observer que l'article sur les définitions ne contient pas
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encore de définition du mot "ressortissants". Le para-
graphe 2 du nouvel article marque que, dans l'exercice
de ses fonctions, le consul ne peut s'adresser qu'aux
autorités locales, sous réserve des cas exceptionnels
prévus par les articles ou par les accords applicables,
dans lesquels il peut s'adresser aux autorités en dehors
de sa circonscription.
69. Les fonctions mentionnées dans l'article sont des
exemples, et l'article est un résumé des fonctions de
tous les consulats. M. Zourek pense que les membres
de la Commission n'éprouveront aucune difficulté à
se mettre d'accord sur le texte, d'autant qu'il sera
soumis aux gouvernements et que la Commission, après
avoir reçu leurs observations, l'examinera de nouveau.
70. M. ERIM considère que le nouvel article 13 tient
compte de la plupart des idées exprimées au cours de
la discussion générale. Toutefois, comme certains
membres de la Commission et lui-même ont souligné
que le premier devoir d'un consul est de protéger les
intérêts des ressortissants de l'Etat d'envoi, il propose
de mentionner les ressortissants avant l'Etat à l'ali-
néa a.
71. M. VERDROSS fait observer que les fonctions
énumérées dans le nouvel article ne sont pas toutes
"normalement exercées par les consuls", comme il est
dit au paragraphe 1. Par exemple, on ne saurait soutenir
que veiller au développement des relations culturelles
entre l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence soit une
fonction consulaire normale; les activités de cet ordre
se situent plutôt dans le cadre des fonctions diploma-
tiques. Toutefois, il ne formulera pas d'objection for-
melle pour le moment puisque le Rapporteur spécial a
expliqué que des amendements pourront être présentés
lorsque les gouvernements auront fait parvenir leurs
observations.
72. M. MATINE-DAFTARY pense que le nouvel
article constitue un progrès par rapport aux textes
originaux, mais il voudrait présenter deux remarques.
En premier lieu, le terme "intérêts" qui figure à
l'alinéa a, sans adjectif qualificatif tel que "économique",
semble trop large dans une définition des fonctions
consulaires. De plus, le mot "protéger" semble aussi
exagérer l'importance du rôle des consuls. Il serait
peut-être judicieux, d'autre part, de consacrer l'alinéa a
à l'Etat d'envoi, et l'alinéa b aux ressortissants de cet
Etat. En second lieu, on pourrait ajouter un paragraphe
qui spécifierait ce que les consuls ne peuvent pas faire.
Il pourrait stipuler, par exemple, qu'ils ne doivent pas
se livrer à des activités politiques.
73. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) se
référant à l'alinéa c, signale que le texte français est
plus précis que le texte anglais puisqu'il montre claire-
ment que les fonctions de notaire et d'officier d'état
civil ne sont pas d'ordre administratif. Il pense que le
texte anglais de la dernière clause de l'alinéa pourrait
être rédigé comme suit : and to exercise other functions
of an administrative nature.
74. Pour ce qui est de l'alinéa d, il pense que ce
serait aller trop loin que de limiter aux seuls navires de
commerce les fonctions visées par les mots "assistance
nécessaire" puisque, par exemple, les bateaux de pêche
ou les navires transportant des visiteurs officiels dans
l'Etat de résidence peuvent avoir besoin de l'assistance
du consul. Il conviendrait peut-être de supprimer les
mots "de commerce".
75. Enfin, M. Liang s'associe à l'objection formulée
en premier lieu par M. Amado (517ème séance, par. 39)
qui vise la formule "par tous les moyens légitimes",

à l'alinéa /. Si cette clause restrictive est insérée dans
l'alinéa, il n'y a aucune raison qu'elle ne soit pas em-
ployée dans tout le texte. Le fait qu'elle se rencontre
dans la disposition correspondante du projet d'articles
relatifs aux relations et immunités diplomatiques (voir
A/3859, par. 53) ne doit pas être considéré comme
décisif, puisque ce projet n'a pas encore été examiné
par l'Assemblée générale.
76. M. ALFARO relève un manque de concordance
entre les textes anglais et français du paragraphe 1.
Le texte anglais doit porter the présent articles et non
pas this article.
77. Il constate que le texte français commence par
les mots "Les consuls ont pour fonction d'exercer . . .
les attributions . . ." ; les mots "fonction" et "attribu-
tion" étant synonymes, il serait préférable d'employer
la terminologie du projet original du rapporteur spécial
et de dire : "les consuls ont pour mission d'exercer .. .
les fonctions .. .".
78. M. BARTOS n'a pas de critique à formuler à
l'égard du fond du nouveau projet d'article, qui est
préférable au texte original. Toutefois, il voudrait faire
observer que le paragraphe 2 ne prévoit pas les cas
où les fonctions techniques d'un consul l'obligent à
s'adresser aux autorités centrales, sans que celles-ci
soient nécessairement gouvernementales, par exemple
au Service des brevets, afin de protéger les intérêts
de ressortissants de l'Etat d'envoi. On ne saurait dire
que ce soit une fonction diplomatique et, cependant, on
ne peut pas considérer qu'il s'agit là d'une des excep-
tions particulières prévues dans les articles ou dans les
accords en vigueur applicables en la matière. Il prie
le rapporteur spécial de mentionner ces cas dans le
commentaire.
79. M. SCELLE ne pourra pas voter pour l'article 13
sous sa forme actuelle. Ce texte n'est guère plus qu'une
table des matières inexacte qui prête à critique à de
nombreux égards. Qui plus est, la clause suivante du
paragraphe 1 : "celles qui leur sont confiées par l'Etat
d'envoi et qui peuvent s'exercer sans conflit avec le
droit de l'Etat de résidence" est absolument inaccep-
table, car elle met l'Etat d'envoi et l'Etat de résidence
sur un pied d'inégalité. Il est exact que l'Etat de rési-
dence possède certains droits territoriaux de souverai-
neté; mais l'Etat d'envoi a également le droit absolu
de créer un consulat où il le faut. En conséquence, à
moins que les articles ne contiennent une clause pré-
voyant la juridiction obligatoire de la Cour internatio-
nale de Justice ou l'arbitrage obligatoire, la présence
d'une disposition semblable à celle qui figure au para-
graphe 1 serait contraire aux règles élémentaires du
droit international.
80. M. AMADO estime que l'article a été amélioré
mais qu'il laisse encore à désirer. D'abord, le para-
graphe 1 n'énonce aucun principe juridique, en raison
notamment du manque de précision des mots "attribu-
tions normalement exercées par les consuls". Aux
alinéas a et b, le texte paraît faire une distinction
superflue entre la protection et le secours et l'assistance
aux ressortissants de l'Etat d'envoi ; M. Amado estime
que la protection comprend le secours et l'assistance.
Il appuie la proposition de M. Erim relative à l'alinéa a,
et approuve également la suggestion que le secrétaire
a faite au sujet de l'alinéa c. Touchant l'alinéa e, il est
d'avis que le texte exagère le rôle des consuls. Enfin,
il réitère son objection à l'égard des mots "par tous
les moyens légitimes", qui figurent à l'alinéa f, et ajoute
qu'une erreur dans le projet relatif aux relations et
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immunités diplomatiques n'est pas une justification ;
les mots en question doivent être supprimés.
81. M. VERDROSS fait valoir, en réponse à
M. Scelle, que le paragraphe 1 ne dispose pas qu'un
consul exerce seulement les fonctions qui lui sont
confiées par l'Etat d'envoi et qui peuvent s'exercer sans
conflit avec le droit de l'Etat de résidence. Le passage
en question signifie que ces attributions s'ajoutent à
celles que stipulent les articles étudiés et tout accord
applicable. Un consul peut dès lors exercer les fonctions
prévues dans des accords, même si l'Etat de résidence
ne reconnaît pas lesdites fonctions.
82. M. SANDSTRÔM partage les craintes de
M. Scelle. Le nouvel article 13 omet certaines fonctions
consulaires importantes relatives aux biens des ressor-
tissants de l'Etat d'envoi et aux successions, ainsi que
de nombreuses fonctions intéressant la marine mar-
chande. Enfin, le sens du dernier membre de phrase du
paragraphe 2 est mieux rendu dans le texte français
que dans le texte anglais.
83. M. YOKOTA appuie la proposition de M. Erim.
En réponse aux objections de M. Scelle et de M. Sand-
strom, il rappelle que la Commission a décidé de
formuler la définition des fonctions consulaires en
termes généraux; on ne saurait donc reprocher au
projet d'être trop général. La Commission pourrait
décider d'adopter l'article à titre provisoire, comme
elle l'a fait pour l'article sur les définitions.
84. M. AGO pense comme M. Yokota qu'on ne peut
blâmer le nouveau texte d'être trop général. Il a
appuyé l'idée de rédiger la définition en termes géné-
raux, d'abord parce que la Commission ayant adopté
une définition sommaire des fonctions diplomatiques
ne pouvait guère énumérer les fonctions consulaires
in extenso, et, ensuite, parce qu'il est convaincu que,
loin de limiter les fonctions consulaires, une définition
générale est en fait plus souple. Plus l'énumération est
longue, plus on risque d'oublier un élément qui est,
ou peut devenir, essentiel. L'énumération plutôt longue
du rapporteur spécial figurera dans le commentaire,
mais il faut dire expressément qu'elle est énonciative
et non pas exhaustive.
85. M. Verdross a répondu exactement à l'objection
formulée par M. Scelle au sujet du paragraphe 1. Il
serait inadmissible de disposer que l'État d'envoi peut
confier aux consuls des fonctions supplémentaires qui
sortent du cadre des articles et des accords, sans stipuler
que lesdites fonctions ne doivent pas être contraires au
droit de l'Etat de résidence.
86. Pour ce qui est des observations visant la protec-
tion et le secours et l'assistance, il signale que par
"protection des intérêts" il faut entendre les mesures
prises de concert avec les autorités locales, alors que
"le secours et l'assistance" se rapportent directement
aux individus. Il est donc logique de les distinguer.
87. Enfin, M. Ago appuie la proposition tendant à
supprimer, à l'alinéa f, les mots "par tous les moyens
légitimes". Alors que cette clause se justifie jusqu'à
un certain point dans le projet relatif aux relations et
immunités diplomatiques, où une ingérence dans la vie
politique de l'Etat de résidence peut avoir de graves
conséquences, la sauvegarde paraît excessive dans le
projet relatif aux relations et immunités consulaires.
88. M. SCELLE fait observer que l'exercice des
fonctions de consul est régi non seulement par les dispo-
sitions des articles et des accords applicables mais
encore par le droit international coutumier. La loi de
l'Etat de résidence peut être contraire à la coutume

générale et aux principes essentiels du droit interna-
tional qui, à son avis, doivent souvent être placés au-
dessus des traités internationaux. En fait, les traités
représentent seulement une partie du processus d'évo-
lution du droit international coutumier. Par conséquent,
il est dangereux de disposer que les consuls ne peuvent
exercer les fonctions que l'Etat d'envoi leur a confiées
que dans la mesure où elles ne sont pas contraires au
droit de l'Etat de résidence. Si l'on ajoute plus tard
une clause de juridiction obligatoire, la disposition peut
être acceptable; dans le cas contraire, l'Etat de rési-
dence, se couvrant de la souveraineté territoriale, se
trouverait dans une situation de supériorité à l'égard
de l'Etat d'envoi. Dans la conception que M. Scelle
se fait de l'organisation consulaire, un consul est non
seulement un fonctionnaire national de l'Etat d'envoi
mais un fonctionnaire international. Or, l'article 13
donne l'impression contraire, ce qu'il ne saurait
accepter.
89. M. AGO pense comme M. Scelle que la coutume
générale est une source essentielle du droit interna-
tional. Toutefois, les fonctions énumérées au para-
graphe 1 montrent quelle est la coutume en vigueur
dans ce domaine. Si M. Scelle estime que cela ne suffit
pas, on pourrait aussi mentionner la coutume.
90. M. SCELLE déclare que cette solution ne remé-
dierait pas aux défauts de l'article 13.
91. M. TOUNKINE rappelle que la Commission s'est
déjà prononcée sur la teneur générale de l'article et que
le débat peut être repris à la prochaine session.
92. Il estime, comme M. Ago, que le texte énonce le
droit international coutumier en la matière, mais il
croit qu'il ne serait pas judicieux de viser également le
droit coutumier car la tâche de la Commission est de
codifier le droit et non pas d'énoncer des principes abs-
traits. De plus, si le droit international coutumier était
mentionné à l'article 13, il faudrait aussi le mentionner
dans bon nombre d'autres dispositions.
93. Le PRESIDENT constate que, d'une façon géné-
rale, les membres de la Commission sont d'avis qu'il
ne convient pas de modifier la structure de l'article mais
acceptent certaines modifications de pure forme. Au
paragraphe 1, l'amendement de M. Alfaro au texte
français paraît acceptable. Dans le texte anglais, les
mots this article seront remplacés par the présent
articles. Il semble inopportun de viser le droit coutumier
puisqu'il faudrait alors le mentionner dans d'autres
articles.
94. La proposition de M. Erim tendant à renverser
l'ordre dans lequel sont mentionnés les Etats et les
ressortissants est acceptable. Mais il ne pense pas qu'il
en soit de même pour ce qui est de la proposition de
M. Matine-Daftary tendant à ajouter un qualificatif
après le mot "intérêts", puisque des intérêts autres
qu'économiques peuvent être en cause. Pour ce qui
est des critiques formulées à l'égard du mot "protéger",
il rappelle que ce mot a été employé dans le projet
relatif aux relations et immunités diplomatiques et que
l'on n'a pas trouvé de meilleure expression. Touchant
la proposition de M. Matine-Daftary d'ajouter un para-
graphe énonçant ce que les consuls ne peuvent pas
faire, il signale qu'une disposition analogue du projet
sur les relations et immunités diplomatiques (art. 40)
fait l'objet d'un paragraphe spécial; on pourrait adopter
la même solution pour le projet relatif aux relations et
immunités consulaires. Les suggestions du secrétaire
concernant les alinéas c et d et la proposition de
M. Amado relative à l'alinéa f peuvent également être
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approuvées, et l'on peut tenir compte de l'observation
de M. Sandstrôm qui a trait au dernier membre de
phrase du paragraphe 2.
95. Le PRESIDENT invite la Commission à voter
sur l'article 13 modifié comme il l'a indiqué.

Par 8 voix contre une, avec 6 abstentions, l'article 13,
ainsi amendé, est adopté.

La séance est levée à 13 h. 10.

524ème SEANCE
Jeudi 25 juin 1959, à 16 h. 10.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l à 7,
A/CN.4/L.84) [suife]

CHAPITRE III. —RELATIONS ET IMMUNITES CON-
SULAIRES (A/CN.4/L.83/ADD.5 A 7, A/CN.4/L.84)
[suite]

III. — TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRES
(suite)

1. Le PRESIDENT invite la Commission à pour-
suivre l'examen du rapport du Comité de rédaction
sur les articles relatifs aux privilèges et immunités
consulaires (A/CN.4/L.84).

ARTICLE 14

2. M. BARTOS déclare qu'il votera contre l'article
14 pour les raisons qu'il a données (516ème séance,
par. 5) au cours du débat antérieur au sujet de l'arti-
cle.
3. M. YOKOTA propose que, dans le texte anglais
de l'article 14, l'ordre des mots soit le même au début
que dans l'article 15.

// en est ainsi décidé.
Par 9 voix contre une, avec une abstention, l'article

14, ainsi amendé est adopté.
ARTICLE 15

4. M. BARTOS votera contre cet article. Ses objec-
tions à l'égard de l'article 14 valent également, sinon
davantage encore, pour l'article 15.
5. M. AGO propose de remplacer dans le texte fran-
çais les mots "le consul" par "un consul", afin qu'on
ne puisse en inférer qu'il ne saurait y avoir plus d'un
consul dans l'Etat de résidence.

Il en est ainsi décidé.
Par 8 voix contre une, avec 2 abstentions, l'article

15, ainsi amendé est adopté.
ARTICLE 15 bis (ARTICLE ADDITIONNEL)

6. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) doute
de la justesse de l'emploi des mots acquire et acquisition
dans le texte anglais. Ces mots impliquent généralement
une notion de propriété. Il faudrait un terme plus large
qui couvre la prise à bail des locaux.
7. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) partage cette
opinion. Certains Etats n'autorisent que la location des
immeubles pour les consulats. C'est pourquoi on s'est
servi, dans le texte français, des mots "se procurer"

au lieu du mot "acquérir", qui a été employé dans l'arti-
cle correspondant (art. 19) du projet d'articles relatifs
aux relations et immunités diplomatiques (A/3859,
par. 53) et qui vise l'acquisition en propriété.
8. Le PRESIDENT propose d'employer dans le texte
anglais les mots procure et procuring.

Il en est ainsi décidé.
A l'unanimité, l'article 15 bis, ainsi amendé, est

adopté.

ARTICLE 16

9. Le PRESIDENT rappelle que la Commission s'est
déjà prononcée sur l'article 16, devenu l'article 2 bis.

ARTICLE 17

10. M. SCELLE trouve que l'article 17 n'est pas
satisfaisant. Il appelle l'attention sur le texte ci-après
qu'il avait proposé au Comité de rédaction de lui
substituer :

"1. L'exequatur peut être retiré par le gouverne-
ment de l'Etat de résidence au cas où l'officier consu-
laire violerait sciemment et systématiquement les lois
de cet Etat ou les devoirs de sa fonction. Toutefois,
sauf en cas d'extrême urgence, l'Etat de résidence ne
peut recourir à cette mesure sans essayer au préalable
d'obtenir de l'Etat d'envoi le rappel de l'officier con-
sulaire.

"2. En cas de retrait de l'exequatur ou de demande
de rappel, les motifs de la mesure prise seront com-
muniqués à l'Etat d'envoi par la voie diplomatique.

"3. De toute façon, le retrait d'exequatur ne sau-
rait être qu'individuel étant donné qu'il constitue une
sanction personnelle. Il ne peut intervenir à titre
collectif et s'appliquer à une catégorie d'agents
consulaires objectivement déterminée, dans le but de
modifier ou d'entraver une convention consulaire, ou
de porter atteinte à des relations consulaires coutu-
mièrement établies.

"Observation: allusion, entre autres incidents, à
ceux survenus en Tunisie à la suite du retrait
d'exequatur à un groupe géographiquement délimité
du corps consulaire français, lors de la pénétration
des contingents fellaghas sur le territoire tunisien
(voir l'article du professeur Ch. Rousseau dans la
Revue Générale de Droit International Public, 1958,
No 2, p. 256 et suiv.)."

11. M. Scelle ne conteste certainement pas le droit de
l'Etat de résidence de retirer l'exequatur, mais ce droit
est beaucoup trop souvent invoqué, comme le professeur
Rousseau l'a montré par de nombreux exemples, à
l'occasion de différends d'ordre politique qui n'ont rien
à voir avec les relations consulaires, comme dans l'affai-
re de la Tunisie, ou comme c'est le cas lorsqu'un consul
s'oppose à l'ingérence de l'Etat de résidence dans
l'exercice régulier de ses fonctions.
12. M. Scelle invite instamment la Commission à ap-
porter une contribution nécessaire au développement du
droit en examinant de manière approfondie le texte
qu'il a proposé ou toute autre disposition qui aiderait
à limiter l'abus du droit de retrait de l'exequatur.
13. M. BARTOS, tout en comprenant parfaitement le
point de vue de M. Scelle, fait observer qu'il est fondé
sur le principe qu'il existe une obligation d'établir et
de maintenir des consulats. Or, en fait, les relations
consulaires sont établies par accord entre l'Etat d'envoi
et l'Etat de résidence, et l'amendement de M. Scelle
pourrait avoir pour conséquence, en invoquant une sorte
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de droit à l'inamovibilité pour les consuls, de rendre
les conventions consulaires sans objet. A son avis,
l'article 17 devrait être fondé sur l'article correspondant
du projet sur les relations et immunités diplomatiques
qui concerne la déclaration par laquelle un agent diplo-
matique est qualifié persona non grata, étant entendu
que l'Etat d'envoi doit avoir la possibilité de rappeler
le consul ou de mettre fin à ses fonctions avant que
l'exequatur ne soit retiré.
14. Le PRESIDENT estime qu'il serait difficile à ce
stade des travaux d'examiner à nouveau l'article 17
quant au fond, et il suggère que M. Scelle demande un
nouvel examen de l'article 17 à la prochaine session.
15. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) sou-
ligne que le paragraphe 1 du texte de l'article 17 établi
par le Comité de rédaction prévoit que l'Etat de rési-
dence peut demander à l'Etat d'envoi de rappeler un
consul ou de mettre fin à ses fonctions. Or le para-
graphe 2 parle bien de la demande de rappel du consul,
mais ne dit rien sur la cessation de ses fonctions.
16. Le PRESIDENT convient que le paragraphe 2
devrait être conforme au paragraphe 1. Une référence
à la cessation des fonctions est nécessaire, car les
consuls honoraires ne peuvent pas être rappelés. Il
propose de supprimer au paragraphe 2 les mots "de
rappel".
17. Il suggère également, dans le texte anglais, de
modifier le début du paragraphe 1 qui serait rédigé
comme suit Where the conduct of a consul gives serions
grounds for complaint, et d'insérer dans le paragraphe 3
le mot the devant le mot exequatur.

Les suggestions du Président sont approuvées.
Par 12 voix contre une, avec une abstention, l'article

17. ainsi amendé, est adopté.
COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE SUR LES DÉFINI-
TIONS

18. Le PRESIDENT invite la Commission à exa-
miner le commentaire ci-après de l'article sur les défini-
tions, qui a été établi par le rapporteur spécial.

"Cet article a été adopté à titre purement provi-
soire, afin que le projet élaboré par la Commission
utilise une terminologie uniforme. Certains membres
de la Commission ont exprimé des doutes sur cer-
taines des définitions et, notamment, sur l'opportunité
d'utiliser le terme de "consul" dans le sens générique,
et sur la définition du "fonctionnaire consulaire".
Lorsque la Commission aura terminé, à sa prochaine
session, l'examen de tous les articles du projet, elle
reviendra à cet article pour le revoir à la lumière des
textes adoptés et pour décider si la liste des définitions
ne pourrait être simplifiée ou s'il ne faut pas, par
contre, ajouter encore d'autres définitions."
Ce texte ne fait l'objet d'aucune observation.

19. Le PRESIDENT prie la Commission d'examiner
le commentaire des articles adoptés (A/CN.4/L.83/
Add.5).

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE PREMIER

20. Le PRESIDENT propose de remplacer l'expres-
sion "des fonctions consulaires" par "certaines fonctions
consulaires" dans la première phrase du paragraphe 1.

Il en est ainsi décidé.
21. M. BARTOS ne saurait accepter la deuxième
partie du paragraphe 2 à partir des mots "A cette
fin.. .". Il reconnaît qu'il est parfois utile de conclure
un accord sur l'établissement ou le maintien des relations

consulaires, vu l'absence ou la rupture des relations
diplomatiques. Toutefois, il y a de nombreuses autres
possibilités qui ne sont pas couvertes par la phrase en
question.
22. M. SANDSTRÔM rappelle qu'il est déjà dit au
paragraphe 1 que l'établissement de relations consulai-
res présuppose l'accord entre les Etats intéressés; le
passage cité par M. Bartos est donc inutile. Il propose
de le supprimer.
23. M. TOUNKINE approuve cette suggestion. Il
peut parfaitement exister un accord tacite touchant les
relations consulaires.
24. Le PRESIDENT appuie également la proposition
de M. Sandstrom.

La proposition de M. Sandstrom est approuvée.
25. M. SCELLE propose de supprimer tout le para-
graphe 3 à l'exception de la première phrase. Il ne
pense pas que la proposition indiquant que l'établisse-
ment des relations diplomatiques comporte l'établisse-
ment de relations consulaires recueille beaucoup
d'approbation au sein de la Commission.
26. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) est opposé à
la suggestion de M. Scelle. Le paragraphe 3 n'est rien
d'autre qu'un compte rendu fidèle de ce qui s'est dit
au cours de la session sur ce sujet.
27. Le PRESIDENT, prenant la parole en qualité
de membre de la Commission, se déclare d'accord avec
le rapporteur spécial.
28. M. AGO estime que la première phrase du para-
graphe 3 devrait être quelque peu atténuée. Il ne pense
pas qu'on puisse dire que l'exercice de fonctions con-
sulaires par les missions diplomatiques constitue une
pratique générale.
29. A la suite de suggestions avancées par
M. TOUNKINE, M. ZOUREK (Rapporteur spécial),
M. AGO et M. LIANG (Secrétaire de la Commission),
le PRESIDENT propose de modifier la première
phrase du paragraphe 3 en lui donnant la teneur ci-
après: "Dans le cas où les relations diplomatiques
existent entre les Etats, les missions diplomatiques
assurent aussi fréquemment l'exercice d'un certain
nombre d'attributions consulaires en aménageant dans
la plupart des cas une section consulaire à cette fin".
Il propose en outre que la deuxième phrase commence
par ces mots: "En se fondant sur cette pratique bien
établie, le rapporteur spécial a proposé en consé-
quence. ..".

Les suggestions du Président sont approuvées.
30. Le PRESIDENT, se référant au paragraphe 4,
propose de mettre la première phrase en harmonie avec
la seconde en remplaçant les mots "peut établir" par
"a la capacité d'établir".

77 en est ainsi décidé.
31. M. AGO fait remarquer que la seconde phrase
du paragraphe 4 ne vise pas toutes les possibilités : il
cite, par exemple, le cas d'Etats qui sont membres
d'une union, mais ne sont pas des Etats fédérés.
32. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) explique qu'il
a voulu suivre le commentaire de l'article 2 du projet
sur les relations et immunités diplomatiques tout en
usant de termes un peu différents ; on pourrait déve-
lopper le commentaire en y mentionnant le cas cité
par M. Ago et d'autres cas encore.
33. Le PRESIDENT n'est pas sûr que la seconde
phrase du paragraphe 4 soit entièrement exacte ; la
question de savoir si le membre d'un Etat fédéral a la
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capacité d'établir des relations consulaires doit être
tranchée conformément au droit interne. En tout cas,
la question n'a pas été suffisamment étudiée par la
Commission, et peut-être devrait-on supprimer la
phrase et demander au rapporteur spécial de rédiger
un nouveau projet qui serait examiné à une session
ultérieure.

/ / en est ainsi décidé.
34. M. FRANÇOIS est d'avis que la deuxième
phrase du paragraphe 5 va trop loin et que le reste du
paragraphe est beaucoup trop enthousiaste. Il faudrait
soit le supprimer, soit le récrire en termes plus mesurés.
35. M. SANDSTRÔM n'est pas convaincu que le
membre de phrase "étant donné que les consuls assurent
le contact journalier entre les Etats" corresponde à la
réalité.
36. M. SCELLE estime que la première phrase est
contrebalancée par la deuxième qui indique clairement
que, dans l'intérêt des relations internationales, un Etat
est tenu d'établir des relations consulaires. Cette obli-
gation, qui existe de temps immémorial, constitue un
élément essentiel de la reconnaissance d'une commu-
nauté internationale et, par conséquent, a une base plus
solide encore que le paragraphe 2 de l'Article premier
de la Charte des Nations Unies, pour important que
soit ce document.
37. M. YOKOTA n'aperçoit pas l'utilité du para-
graphe, bien qu'il approuve entièrement le principe qui
y est énoncé; ce principe s'applique davantage encore
aux relations diplomatiques; or, il ne figure pas dans
le commentaire du projet sur les relations et immunités
diplomatiques.
38. M. BARTOS, sans être opposé au paragraphe 5,
tient à souligner que le fondement juridique du principe
qui y est énoncé doit être cherché dans le cinquième
alinéa du préambule de la Charte des Nations Unies.
39. Le PRESIDENT constate que, bien que l'éta-
blissement de relations consulaires ne puisse être refusé
sans une bonne raison, le paragraphe 5 va trop loin et
force le sens de la Charte. Si ce paragraphe devait être
approuvé, il se verrait obligé de faire enregistrer son
opinion dissidente. Peut-être suffirait-il de garder la
première phrase, d'indiquer qu'on ne saurait refuser
systématiquement l'établissement de relations consulai-
res sans une raison valable, et, enfin, de modifier la
troisième phrase en lui donnant la teneur suivante:
"Etant donné que les consuls assurent le contact jour-
nalier entre les Etats, les relations consulaires jouent
un rôle extrêmement important."
40. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répondant à
l'observation de M. Yokota, souligne que, dans le com-
mentaire relatif à l'article 2 du projet sur les relations
et immunités diplomatiques, il est dit que le développe-
ment de relations amicales entre les Etats, qui est
l'un des buts de l'Organisation des Nations Unies,
nécessite l'établissement de relations diplomatiques.
41. Les fonctionnaires consulaires sont plus nombreux
que les membres des missions diplomatiques et leur
rôle, qui est considérable pour des fins pratiques, a été
trop souvent minimisé. Aussi, M. Zourek ne voit-il
aucune exagération dans le paragraphe 5. Néanmoins,
il est prêt à rechercher une formule acceptable, de
manière à donner satisfaction à M. Sandstrôm et au
Président.
42. M. TOUNKINE est d'avis que les amendements
proposés par le Président vont encore trop loin, car
ils impliquent que les Etats ont l'obligation d'établir
des relations consulaires. Si on a l'intention d'intro-

duire dans le projet une telle règle de lege ferenda, sa
véritable place serait dans l'article lui-même. Par souci
d'harmonie avec le projet sur les relations et immunités
diplomatiques, M. Tounkine préférerait une disposition
telle que: "Toutefois, l'un des buts de l'Organisation
des Nations Unies est le développement de relations
amicales entre les Etats, et les activités consulaires
contribuent à la réalisation de ces fins".
43. Le PRESIDENT est partisan d'une disposition
modelée, mutatis tnutandis, sur la deuxième phrase du
paragraphe 1 du commentaire relatif à l'article 2 du
projet sur les relations et immunités diplomatiques.
44. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) tout en con-
sidérant que la solution n'est pas idéale, serait prêt à
accepter la suggestion du Président qui remplacerait la
totalité du paragraphe 5, dont seule serait retenue la
première phrase.

La suggestion du Président est approuvée.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 2

45. M. BARTOS est d'avis que les amendements de
M. Edmonds à l'article 2 (voir 498ème séance, par. 14)
devraient être mentionnés dans le commentaire bien
qu'ils n'aient pas été acceptés lors de la première lecture.

Il en est ainsi décidé.
46. M. TOUNKINE propose que le commentaire
fasse mention des observations qui ont été formulées au
sein de la Commission sur la nécessité d'insérer une
disposition indiquant que l'Etat de résidence doit pren-
dre certaines mesures concernant l'établissement de
consulats sur son territoire.
47. Le PRESIDENT déclare qu'il sera tenu compte
de cette suggestion.
48. M. SANDSTRÔM estime que les mots ratione
loci qui figurent au paragraphe 5 sont inutiles et de-
vraient être supprimés.
49. Il propose également de remanier la deuxième
phrase en lui donnant la teneur suivante: "Toutefois,
il peut y avoir des exceptions à cette règle", et de
supprimer la troisième phrase. La quatrième phrase
commencerait alors par les mots : "Certains articles...".
50. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait remar-
quer que les mots ratione loci ont leur utilité car les
fonctions du consul peuvent être limitées à d'autres
égards aussi, et non seulement sur le plan géographique.
Il est prêt à accepter les autres amendements de
M. Sandstrôm à condition qu'ils n'aient pas pour con-
séquence de supprimer les deux exemples qu'il a fait
figurer dans le commentaire.
51. Le PRESIDENT appuie le premier amendement
de M. Sandstrôm.

Les amendements de M. Sandstrôm sont approuvés.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 2 bis

52. M. YOKOTA propose, pour tenir compte de
l'amendement à l'article 2 bis, de remplacer les mots
"l'autorisation expresse", qui figurent dans la dernière
phrase du commentaire, par "le consentement".

77 en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 3

53. M. TOUNKINE trouve que la dernière phrase
du paragraphe 5 n'est pas claire.
54. Le PRESIDENT en convient et propose de rem-
placer les mots "ces fonctionnaires" par l'expression
"les consuls exerçant une activité lucrative".

// en est ainsi décidé.
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55. Répondant à une question de M. SANDSTRÔM,
M. ZOUREK (Rapporteur spécial) explique que la
dernière proposition du paragraphe 6 a pour but de
souligner que la pratique d'inclure dans la classification
consulaire les chefs de sections consulaires des missions
diplomatiques, indique une fonction des missions diplo-
matiques et non une nouvelle catégorie de fonctions
consulaires.
56. La phrase serait peut-être plus claire si l'on ajou-
tait les mots "de la mission diplomatique" après le mot
"fonction".
57. Le PRESIDENT rappelle que la Commission ne
s'est pas encore vraiment prononcée d'une façon défi-
nitive sur la question des missions consulaires des
sections diplomatiques.
58. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense qu'on
pourrait difficilement réfuter ce qui est dit à la fin du
paragraphe 6, car il existe sans aucun doute dans cer-
tains cas des sections consulaires qui constituent un
service de la mission diplomatique.

Le paragraphe 6 est approuvé sans aucune modifica-
tion.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 4

59. M. YOKOTA fait observer que, puisque l'article 4
ne vise que les consuls, ce mot devrait être substitué à
l'expression "fonctionnaires consulaires" au paragra-
phe 2.

// en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 5

60. M. YOKOTA propose, pour aligner le texte
anglais du commentaire sur celui de l'article, de substi-
tuer le mot compétence à power au paragraphe 1.

// en est ainsi décidé.
61. M. SANDSTRÔM suggère, pour tenir compte
des changements apportés à l'article 7, de remplacer
les mots "sous forme d'exequatur" par "au moyen
d'un exequatur" dans la seconde phrase du paragra-
phe 3.

// en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 5 bis

62. Le PRESIDENT demande à la Commission
d'examiner le commentaire suivant de l'article 5 bis:

"Dans le cas où l'Etat d'envoi désire nommer chef
de poste consulaire ou fonctionnaire consulaire un
particulier qui est ressortissant de l'Etat de résidence,
ou qui est à la fois ressortissant de l'Etat d'envoi et
de l'Etat de résidence, il ne peut le faire, selon la
Commission, qu'avec le consentement exprès de l'Etat
de résidence. En effet, c'est un cas où les devoirs du
consul envers l'Etat d'envoi peuvent entrer en conflit
avec ses devoirs de citoyen envers l'Etat de résidence.
Aux termes de cet article, le consentement de l'Etat
de résidence n'est pas exigé si le fonctionnaire con-
sulaire est un ressortissant d'un Etat tiers. Cette
disposition correspond à l'article 7 du projet d'articles
relatifs aux relations et immunités diplomatiques."

63. Le Président propose de remplacer dans la seconde
phrase le mot "consul" par les mots "fonctionnaire
consulaire".

// en est ainsi décide.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 6

64. M. BARTOS fait observer que le paragraphe 2
introduit une innovation qu'il approuve, mais qui devrait
être présentée comme telle.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 7

65. M. SCELLE fait remarquer que, dans la seconde
phrase du paragraphe 1, il conviendrait de remplacer
le mot "autorité" par le mot "compétence".

Il en est ainsi décidé.
66. Le PRESIDENT propose, par souci d'uniformité,
de remplacer les mots "fonctionnaire consulaire" par
"consul" au paragraphe 6.

// en est ainsi décidé.
67. M. BARTOS, se référant au paragraphe 7, signale
que la pratique varie et que la question mentionnée
dans ce paragraphe n'a pas été suffisamment discutée,
ce qui devrait être indiqué dans le commentaire.
68. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait remar-
quer que, pour autant qu'il sache, il est très exceptionnel
qu'un Etat demande l'exequatur pour tous les fonction-
naires consulaires. A la lumière des observations des
gouvernements, la Commission sera en mesure de juger
si cette pratique est suffisamment répandue pour qu'on
soit fondé à en faire mention.
69. Selon M. FRANÇOIS, on pourrait inférer de la
deuxième phrase du paragraphe 7 que l'Etat de rési-
dence n'a pas le droit de refuser les privilèges et im-
munités à un membre du personnel consulaire, déduction
qui est en contradiction avec un article subséquent.
70. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense que le
commentaire pourrait indiquer que les droits de l'Etat
de résidence à l'égard du personnel consulaire sont
traités dans un article ultérieur. Il a hésité à aborder
cette question dans le commentaire, pour le moment,
car la Commission n'a pas encore eu le temps de la
discuter.
71. M. BARTOS souligne que les fonctionnaires con-
sulaires qui ne sont pas chefs de poste ne peuvent pas
exercer leurs fonctions, dans le pays même du rappor-
teur spécial, s'ils n'ont pas obtenu une carte spéciale du
service du protocole à Prague. En France, les fonction-
naires consulaires qui ne sont pas chefs de poste doivent
avoir été enregistrés au ministère des affaires étran-
gères. La question qui se pose est de savoir s'il suffit
d'une notification faite par le chef du poste consulaire
ou si l'Etat de résidence doit donner son consentement
exprès.
72. Le PRESIDENT suggère d'insérer un passage
dans le paragraphe 7 indiquant que sa teneur doit être
interprétée sous réserve des dispositions d'un article
subséquent.

// en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 h. 30.

525ème SEANCE
Vendredi 26 juin 1959, à 9 h. 15.

Président: sir Gerald FITZMAURICE.

Examen du projet de rapport de la Commission
sur les travaux de sa onzième session (A/CN.4/
L.83 et Corr.l, A/CN.4/L.83/Add.l à 7,
A/CN.4/L.84) [/m]

CHAPITRE III. —RELATIONS ET IMMUNITES CON-
SULAIRES (A/CN.4/L.83/ADD.5 A 7) [fin]

III. — TEXTE DU PROJET D'ARTICLES ET COMMENTAIRE

(suite)
COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 9
1. M. BARTOS espère que le commentaire, de même
que l'article, soulignera que le droit coutumier a la
primauté sur le droit conventionnel.
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2. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) propose d'ali-
gner le dernier membre de phrase du paragraphe 4 sur
l'article, en le rédigeant comme suit: "par les présents
articles et les accords internationaux en vigueur".

// en est ainsi décidé.
3. M. EL-KHOURI fait observer que les articles en
question ne seront pas obligatoires tant qu'ils ne seront
pas entrés en vigueur sous forme de conventions;
lorsqu'il en sera ainsi, ils constitueront l'un des "accords
internationaux en vigueur": il n'y aura donc pas lieu
de s'y référer expressément.
4. Le PRESIDENT est d'avis que, tant que le texte
ne sera pas entré en vigueur, il faudra renvoyer expres-
sément aux articles, sinon rien n'indiquerait que les
accords internationaux en vigueur comprennent lesdits
articles.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 10

5. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) propose d'har-
moniser le dernier membre de phrase de l'alinéa b du
paragraphe 1 avec le texte de l'article en remplaçant
les mots "conventions consulaires en vigueur" par l'ex-
pression "accords internationaux en vigueur".

// en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 11

6. M. TOUNKINE, se référant au paragraphe 3,
constate qu'il ne ressort pas clairement de la première
phrase si un fonctionnaire d'ambassade peut être nom-
mé gérant intérimaire lorsqu'il n'y a pas de fonction-
naire consulaire disponible. Il faut prévoir cette
éventualité.
7. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) propose d'a-
jouter à la fin de la phrase les mots "ou parmi les
fonctionnaires d'une mission diplomatique de cet Etat".

Il en est ainsi décidé.
8. M. BARTOS maintient son opinion suivant
laquelle les fonctionnaires des missions consulaires ne
peuvent jamais agir en qualité de chef de poste mais
sont en fait des "proconsuls". Sur ce point, le commen-
taire déborde le cadre de l'article qui a été adopté.
9. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) rappelle que
cette possibilité a été reconnue dans certains accords
internationaux tels que la Convention de La Havane
de 1928, relative aux agents consulaires.
10. Le PRESIDENT propose de remplacer au para-
graphe 5 les mots "n'est pas à recommander" par "n'est
pas à souhaiter".

Il en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 11 bis

Aucune observation.
11. Le PRESIDENT rappelle que l'article 12 a été
supprimé et invite la Commission à étudier le com-
mentaire de l'article 13 qui figure dans le document
A/CN.4/L.83/Add.7.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 13

12. Répondant à diverses suggestions, M. ZOUREK
(Rapporteur spécial) propose de modifier comme suit,
après les mots "clause générale", la fin du paragraphe 1 :
"énumérait la plupart des fonctions du consul, cette
énumération n'étant pas complète".
13. M. ALFARO, se référant au paragraphe 2, estime
qu'au cours de la discussion ce n'est pas tant les dangers
d'une énumération trop détaillée qui ont été soulignés
que la difficulté de l'établir, et le manque de temps.

14. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) confirme qu'il
a bien été question de ces "dangers", mais il pense que
le mot "inconvénients" serait plus approprié.

Il en est ainsi décidé.
15. M. EL-KHOURI propose d'insérer au paragra-
phe 3 les mots "à la majorité" après "la Commission
a pris", et de supprimer cette expression dans les
alinéas.

77 en est ainsi décidé.
16. M. ALFARO, se référant à l'alinéa b du paragra-
phe 3, rappelle que la Commission a longuement exa-
miné le point de savoir s'il fallait soumettre le
commentaire aux gouvernements, et a décidé de ne pas
le faire tant qu'il ne serait pas achevé, étant entendu
toutefois qu'elle veillerait à ce qu'il soit porté à leur
attention sous sa forme actuelle afin qu'ils puissent pré-
senter des observations.

17. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait observer
qu'en réalité la décision prise a été que le projet, avec
le commentaire, ne serait soumis aux gouvernements
qu'une fois achevé. On pourrait ajouter à la fin de
l'alinéa b du paragraphe 3 les mots "lorsque la Com-
mission aura achevé l'ensemble du projet".

// en est ainsi décidé.
18. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) sug-
gère de reproduire dans des notes relatives au para-
graphe 4 les amendements présentés par MM. Verdross,
Pal et Padilla Nervo.

// en est ainsi décidé.
19. Le PRESIDENT propose de supprimer, dans le
paragraphe 7, le membre de phrase "car il ne peut s'agir
en l'occurrence que des intérêts que l'Etat d'envoi ou
ses ressortissants peuvent appuyer en droit" ; dans le
contexte, en effet, la notion d'intérêt est plus large que
la notion de droit.

20. M. YOKOTA suggère de supprimer dans le texte
anglais de ce paragraphe le mot always.

Ces amendements sont approuvés.
21. M. TOUNKINE fait observer qu'au paragraphe
10 la phrase "Les modalités des relations du consul...
ou le droit de l'Etat de résidence" n'est pas exacte, car
ces relations sont également régies par le droit inter-
national. La phrase est inutile et il propose de la
supprimer.

// en est ainsi décidé.
22. Après un certain nombre de suggestions tendant à
modifier le texte de la définition plus détaillée (énumé-
rative) qui figure à la fin du commentaire sur la défi-
nition générale, M. PAL fait observer que le texte se
borne à reproduire le projet de la variante plus détaillée
primitivement soumise par le rapporteur spécial (A/
CN.4/108), avec quelques commentaires additionnels.

23. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) fait
remarquer que la Commission n'ayant pas adopté le
texte de la variante plus détaillée, il n'y a aucune raison
qu'elle en approuve le commentaire.

24. Le PRESIDENT propose d'insérer dans la phrase
introductive de la définition plus détaillée, après les
mots "rapporteur spécial", le membre de phrase sui-
vant : "avec un commentaire qu'il a ajouté depuis, mais
qui n'a pas encore été examiné par la Commission".

77 en est ainsi décidé.
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COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 14

25. Le PRESIDENT estime que le mot "nécessaire-
ment" qui figure au paragraphe 1 est trop fort et
propose de le supprimer.

Il en est ainsi décidé.
26. M. ALFARO suggère de remplacer dans le texte
français le mot "transactions" par "actes".

// en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 15

27. M. BARTOS rappelle qu'il a voté contre cet
article parce que le système qui y est décrit est une
survivance du régime des capitulations. Par conséquent,
il désapprouve également le commentaire.
28. Le PRESIDENT ne croit pas nécessaire d'indi-
quer au paragraphe 3 que le consul général — chargé
d'affaires doit obtenir l'exequatur.
29. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) propose de
remanier le passage en question en le rédigeant comme
suit "En plus de l'exequatur, le consul général — char-
gé d'affaires doit être accrédité au moyen d'une lettre
de créance."

77 en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 15 bis

30. Le PRESIDENT propose de remplacer dans le
texte anglais du paragraphe 1 le mot acquire par
procure afin d'harmoniser le commentaire avec le texte
de l'article et la version française.

Il en est ainsi décidé.
31. Se référant au paragraphe 2, le PRESIDENT
estime qu'on va peut-être trop loin en affirmant que
l'acquisition des immeubles en propriété n'est pas un
procédé normal.
32. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) indique qu'au
Comité de rédaction certains membres étaient opposés à
l'emploi de la même formule que dans l'article 19 du
projet sur les relations et immunités diplomatiques
(A/3859, par. 53). La procédure habituelle est de louer
des locaux pour les missions consulaires, mais un Etat
peut aussi acquérir la propriété desdits locaux si le
droit interne de l'Etat de résidence le permet.
33. Il propose de remanier la dernière partie du para-
graphe en la rédigeant comme suit: " . . . du fait que,
lorsque l'Etat d'envoi cherche à se procurer des locaux
pour les besoins de son consulat dans l'Etat de rési-
dence, il n'en acquiert pas habituellement la propriété,
mais se borne à les louer".

// en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 17

34. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
qu'il n'est pas trop tard pour corriger dans le texte
anglais du paragraphe 1 de l'article 17 (voir A/CN.4/
L.84) le membre de phrase "according to the circums-
tances" qui, à la réflexion, semble se rapporter à deux
sortes différentes de sanctions. On pourrait supprimer
ce membre de phrase et ajouter as the case may be à la
fin du paragraphe.

Cet amendement est adopté.
35. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que le dernier membre de phrase du paragraphe 1 du
commentaire, qui a trait à la suppression ou la reddition
de l'exequatur, devrait être supprimé comme étant inu-
tile. Il est évident que de telles obligations ne sauraient
être imposées au porteur d'un document. Le consul

aura déjà reçu notification du retrait de son exequatur.
Certains gouvernements peuvent peut-être demander la
restriction du document, mais il ne semble pas qu'aucun
d'eux puisse exiger du consul qu'il le détruise.
36. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense que
l'Etat de résidence devrait au moins avoir la faculté de
retirer le document lorsqu'il prononce le retrait de
l'exequatur. Toutefois, comme le commentaire n'a qu'un
caractère provisoire, le membre de phrase peut être
maintenu pour le moment.

// en est ainsi décidé.
37. M. SCELLE constate que les paragraphes 2, 3 et
4 du commentaire remédient à un grand nombre de
défauts qu'il avait trouvés inacceptables dans l'article.
Au paragraphe 3, le mot "inconvenable" n'est pas appro-
prié. En revanche, il faut garder le mot "sanction" car
ce qui est essentiel c'est que le retrait de l'exequatur,
étant une sanction personnelle, ne peut jamais être
qu'une mesure individuelle. Comme l'Etat d'envoi et
l'Etat de résidence ont pour ainsi dire un intérêt com-
mun à envoyer et recevoir un consul, l'Etat de résidence
ne saurait brusquement invoquer son droit de retirer
l'exequatur sans informer l'Etat d'envoi des motifs qui
le conduisent à infliger cette sanction.
38. M. TOUNKINE trouve l'expression "constitue
une sanction" trop sujette à controverse. Ce qui doit
être souligné, c'est que le retrait de l'exequatur n'est
pas une mesure individuelle.
39. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) n'est
pas sûr du sens des mots "mesure individuelle" dans
le contexte. En tout cas, la deuxième phrase du para-
graphe 3 paraît superflue.

40. M. SANDSTROM se demande si cette phrase
est réellement nécessaire.
41. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) précise qu'elle
est importante parce qu'elle souligne le caractère indi-
viduel de la mesure et montre que le retrait de l'exe-
quatur ne doit jamais être une mesure collective visant
un groupe entier de consuls.

42. M. SANDSTROM fait observer que cela ne
résulte pas du texte de l'article ; quoi qu'il en soit, l'ex-
plication est acceptable.
43. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) estime que le
caractère individuel de l'exequatur est implicite dans
le texte de l'article, mais qu'il doit être indiqué expres-
sément dans le commentaire, d'autant plus qu'un certain
nombre de membres ont souligné cet aspect de sa
nature. La phrase pourrait être rédigée comme suit:
"Le retrait de l'exequatur est donc une mesure indi-
viduelle qui ne peut être prise qu'en conséquence d'une
telle conduite."

// en est ainsi décidé.
44. Le PRESIDENT constate que la phrase suivante
n'est pas fondée sur le texte de l'article et que le mem-
bre de phrase "est tenu de motiver" est beaucoup trop
catégorique.
45. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) répond que
la phrase découle de l'article, car si l'Etat de résidence
a le droit de demander le rappel du consul uniquement
dans le cas où il existe des raisons sérieuses de se
plaindre, il faut qu'il précise en quoi consistent ces
raisons.
46. M. YOKOTA rappelle que de nombreux membres
de la Commission étaient opposés à la disposition cor-
respondante du projet primitif du rapporteur spécial
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(A/CN .4/108). L'Etat de résidence n'est pas tenu
d'indiquer les motifs de sa décision.
47. M. SANDSTRÔM est d'avis que la phrase ne
peut pas rester telle qu'elle est, car la faculté discré-
tionnaire de ne pas donner les motifs résulte implicite-
ment du texte de l'article.
48. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) rap-
pelle que l'Assemblée générale a critiqué à plusieurs
reprises le fait que certaines questions apparaissent dans
les commentaires de la Commission qui ne figurent pas
également dans le texte des articles. Le commentaire de
l'article 17 en est un exemple frappant. Si la Commis-
sion décide d'insérer la phrase en question, il faut
qu'une phrase similaire figure dans le texte de l'article
et, dans ce cas, la dernière partie du paragraphe 3 du
commentaire sera justifiée comme venant à l'appui de
ce texte.
49. M. PAL pense qu'on pourrait appliquer mutatis
mutandis au présent commentaire la solution adoptée
pour le commentaire de l'article 8 du projet sur les
relations et immunités diplomatiques.
50. M. SCELLE objecte que les relations diploma-
tiques et consulaires ne sont pas comparables, surtout en
ce qui concerne la rupture des relations. Le retrait de
l'exequatur signifie simplement un changement de con-
sul, tandis que la rupture des relations diplomatiques
entraîne un changement radical dans les relations des
Etats intéressés. Le paragraphe 3 du commentaire de-
vrait le préciser nettement.

51. M. SANDSTRÔM rappelle que l'article 8 du
projet sur les relations diplomatiques n'exige aucune
justification pour la rupture des relations, tandis que,
dans le cas des relations consulaires, le commentaire du
rapporteur spécial exige une justification pour le retrait
de l'exequatur. Si la règle n'est pas la même, il faut le
dire dans l'article et non dans le commentaire.
52. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) pense, comme
M. Sandstrom, qu'il y a une différence entre les rela-
tions diplomatiques et consulaires, mais il ne croit pas
qu'il soit indispensable d'énoncer la règle expressément
dans l'article, car elle découle implicitement du para-
graphe 1 de cet article. Toutefois, le commentaire pour-
rait être aligné plus exactement sur le texte de l'article.
53. Le PRESIDENT fait observer que la phrase du
commentaire va si loin au-delà du texte de l'article qu'il
pourrait en résulter des conséquences embarrassantes.
Après tout, un Etat peut avoir d'excellentes raisons de
retirer l'exequatur sans qu'il juge souhaitable de les
indiquer. Le début de la phrase suivante n'est pas exact,
car la garantie réside dans la demande préalable de
rappel du consul et non dans l'indication des motifs.
54. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) suggère de
supprimer la phrase ci-après: "II en résulte que l'Etat
de résidence est tenu de motiver la demande en ques-
tion." La phrase suivante devrait alors commencer par
les mots : "L'obligation de demander le rappel du consul
constitue . ..".

Il en est ainsi décidé.

COMMENTAIRE RELATIF À L'ARTICLE 13 (suite)

55. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) signale qu'il
sera obligé d'apporter certaines modifications au texte
de sa définition énumérative des fonctions consulaires
(A/CN.4/L.83/Add.7, par. 10). Il présume que cette
procédure est admissible puisque le texte sera inséré
dans le rapport sous sa seule responsabilité.
56. Le PRESIDENT confirme que cette manière de
faire est parfaitement régulière.

I. — INTRODUCTION

57. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pro-
pose, pour se rapprocher davantage du Statut de la
Commission, de substituer les mots "nécessaire ou
désirable" à l'expression "souhaitable et possible", dans
la première phrase du paragraphe 1 de l'introduction
(voir A/CN.4/L.83/Add.6).

Il en est ainsi décidé.
58. M. AMADO propose de supprimer, au paragraphe
8, le membre de phrase "et dont tous ses membres ont
une connaissance approfondie".

// en est ainsi décidé.
59. M. FRANÇOIS est d'avis que le paragraphe 11
devrait s'arrêter au mot "information", car il n'est pas
indiqué d'adresser une demande de cette nature aux
gouvernements en l'état actuel du projet. Une décision
analogue a été adoptée touchant le projet sur le droit
des traités.

Il en est ainsi décidé.

II. — CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

60. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) pense
que la quatrième phrase du paragraphe 12 devrait être
quelque peu atténuée, sinon le lecteur s'attendrait à
voir figurer dans le projet la distinction qui y est men-
tionnée. Or, tel n'est pas le cas bien que la Commission
ait eu cette distinction présente à l'esprit.
61. Le PRESIDENT ne croit pas qu'il soit nécessaire
de faire figurer cette distinction dans le texte même des
articles; elle peut parfaitement être indiquée dans le
commentaire. Il propose de modifier la phrase en ques-
tion en lui donnant la forme ci-après : "Cette distinction
doit être présente à l'esprit, comme l'a souligné le rap-
porteur spécial . . .".

77 en est ainsi décidé.

62. Le PRESIDENT propose de supprimer le mot
"bien" dans la deiixième phrase du paragraphe 19.

77 en est ainsi décidé.
63. Le PRESIDENT exprime certains doutes tou-
chant le paragraphe 20, et notamment le dernier alinéa,
car il croit que la plupart des membres de la Commis-
sion auraient contesté le fond de l'article 12 tel qu'il
figurait dans le projet primitif.

64. M. YOKOTA est d'avis de supprimer l'ensemble
du paragraphe 20, car il n'est pas à sa place dans l'in-
troduction.

65. M. SCELLE partage cette opinion. Le paragraphe
20 ne fait pas ressortir clairement qu'il n'y a aucun
rapport entre la représentation consulaire et la recon-
naissance d'un gouvernement.

66. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) fait remar-
quer que le paragraphe 20 rend compte fidèlement de ce
qui s'est passé au sein de la Commission. Il ne faut
pas oublier que plusieurs membres ont manifesté leur
accord sur le fond de l'article en question tout en étant
opposés à son insertion dans le projet. Il faut tout de
même expliquer dans le rapport de la Commission pour-
quoi l'article a été omis ; cela dit, M. Zourek est prêt à
remanier cette partie du commentaire.

67. Le PRESIDENT fait remarquer que l'article 12
du projet primitif du rapporteur spécial n'est pas la
seule disposition qui ait été omise, et que la Commission
n'est pas tenue de donner les raisons de sa décision, que
l'on peut de toute façon retrouver dans les comptes ren-
dus analytiques. La plupart des membres de la Commis-
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sion ont jugé que l'article débordait le cadre du projet,
et cela peut être considéré comme un argument décisif
pour la suppression de l'ensemble du paragraphe 20.
68. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) se déclare
prêt à retirer le membre de phrase "sans soulever d'ob-
jections contre la substance de cet article", qui figure
au dernier alinéa du paragraphe 20.
69. M. AMADO se prononce pour la suppression du
paragraphe 20 dans lequel le rapporteur spécial semble
soucieux d'expliquer pourquoi son projet est incomplet,
et, dans un certain sens, de rejeter la responsabilité
de cette lacune sur la Commission elle-même.
70. M. ZOUREK (Rapporteur spécial) nie toute
intention de blâme à l'égard de la Commission pour
l'omission de cet article. Elle est parfaitement libre de
prendre une telle décision sans encourir aucune critique.
Il a simplement voulu expliquer son point de vue per-
sonnel sur la question et rendre compte ensuite de la
décision prise par la Commission.
71. M. SŒLLE se demande si le rapporteur spécial
a fait preuve d'objectivité en prétendant que la plupart
des membres de la Commission ont approuvé la subs-
tance de l'article 12. Il espère que cette question fera
l'objet d'un nouvel examen ultérieurement.
72. M. EL-KHOURI estime que l'ensemble du para-
graphe 20 doit être supprimé puisque la substance de
l'article 12 s'est révélée inacceptable.
73. Après un nouvel échange de vues, M. EDMONDS
fait observer que la Commission ne doit pas entamer
une discussion de procédure sur le point de savoir s'il
faut indiquer dans le rapport les raisons qui l'ont incitée
à omettre un article présenté par le rapporteur spécial.
D'après M. Edmonds, une telle pratique ajouterait au
rapport de la Commission des détails qui ne sont ni
nécessaires ni pertinents. Tous les renseignements
indispensables se trouvent dans les comptes rendus
analytiques. Il propose formellement de supprimer l'en-
semble du paragraphe 20.

Par 13 voix contre une, avec une abstention, la pro-
position est adoptée.
74. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du
projet de rapport de la Commission tel qu'il a été
amendé.

Par 13 voix contre une, avec une abstention, l'ensem-
ble du projet de rapport est adopté sous sa forme
amendée.

Clôture de la session

75. Le PRESIDENT constate que la Commission a
accompli un travail utile en dépit du fait que la session
se soit heurtée à certaines difficultés pour diverses rai-
sons.
76. Ce fut un grand privilège pour lui de présider ses
délibérations et il n'est que trop conscient de ses pro-
pres faiblesses, d'autant plus que la présidence lui a
fourni une position avantageuse d'où il a eu l'occasion
unique d'apprécier les qualités exceptionnelles de ses
collègues.
77. Il remercie tous les membres du Secrétariat de
leur aide précieuse.
78. M. EDMONDS, M. EL-KHOURI, M. AGO.
M. MATINE-DAFTARY, M. PAL, M. SCELLE,
M. ZOUREK, M. ALFARO, M. FRANÇOIS,
M. BARTOS, M. TOUNKINE et M. AMADO ren-
dent hommage à l'équité du Président, à sa patience, à
sa loyauté intellectuelle, à son respect de l'opinion
d'autrui, à sa science, à sa tolérance, à sa sincérité et
à son dévouement à l'œuvre de la Commission.
79. M. LIANG (Secrétaire de la Commission) remer-
cie le Président des éloges qu'il a bien voulu adresser
au Secrétariat.
80. Le PRESIDENT, après avoir remercié les mem-
bres de leurs aimables paroles, déclare close la onzième
session de la Commission du droit international.

La séance est levée à 12 h. 30.
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les commandes et demandes da renseignements émanant de pays où II n'exista pas encore d* dépositaires peuvent Itre
adressées à la Section des ventes et de la distribution. Organisation des Nations Unies, New-York (Etati-Unii d'Amérique),
w à la Section des ventes, Organisation des Nations Unies, Palais des Nations, Gtnin (Suisse).
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